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II

(Actes prØparatoires)

COMMISSION

Proposition de directive du Parlement europØen et du Conseil concernant l’assurance directe sur la
vie (refonte)

(2000/C 365 E/01)

COM(2000) 398 final � 2000/0162(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 28 juin 2000)

LE PARLEMENT EUROP�EN ET LE CONSEIL
DE L’UNION EUROP�ENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 47 paragraphe 2 et son article 55,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

statuant conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 251 du
traitØ,

(1) La premiŁre directive 79/267/CEE du Conseil, du 5 mars
1979, portant coordination des dispositions lØgislatives,
rØglementaires et administratives concernant l’accŁs 2
l’activitØ de l’assurance directe sur la vie, et son exer-
cice (1), la directive 90/619/CEE du Conseil, du 8
novembre 1990, portant coordination des dispositions
lØgislatives, rØglementaires et administratives concernant
l’assurance directe sur la vie, fixant les dispositions desti-
nØes 2 faciliter l’exercice effectif de la libre prestation de
services et modifiant la directive 79/267/CEE (2), et la
directive 92/96/CEE du Conseil, du 10 novembre 1992,
portant coordination des dispositions lØgislatives, rØgle-
mentaires et administratives concernant l’assurance
directe sur la vie, et modifiant les directives 79/267/CEE
et 90/619/CEE (troisiŁme directive assurance vie) (3) ont
ØtØ substantiellement et 2 plusieurs reprises modifiØes;
pour des raisons de clartØ, il convient d’opØrer une
refonte desdites directives en un texte unique.

(2) Pour faciliter l’accŁs aux activitØs d’assurance sur la vie et
leur exercice, il importe d’Øliminer certaines divergences
existant entre les lØgislations nationales en matiŁre de
contr:le; pour rØaliser ce but, tout en assurant une protec-
tion adØquate des assurØs et des bØnØficiaires dans tous les

�tats membres, il convient de coordonner notamment les
dispositions relatives aux garanties financiŁres exigØes des
entreprises d’assurance sur la vie.

(3) Il est nØcessaire d’achever le marchØ intØrieur dans le
secteur de l’assurance directe sur la vie, sous le double
aspect de la libertØ d’Øtablissement et de la libre prestation
de services dans les �tats membres, afin de faciliter aux
entreprises d’assurance ayant leur siŁge dans la Commu-
nautØ la prise d’engagements 2 l’intØrieur de la Commu-
nautØ et de permettre aux preneurs de faire appel non
seulement 2 des entreprises Øtablies dans leur pays mais
Øgalement 2 des entreprises ayant leur siŁge social dans la
CommunautØ et Øtablies dans d’autres �tats membres.

(4) En application du traitØ, tout traitement discriminatoire en
matiŁre de libre prestation de services, fondØ sur le fait
qu’une entreprise n’est pas Øtablie dans l’�tat membre oø
la prestation est exØcutØe, est interdit; cette interdiction
s’applique aux prestations de services effectuØes 2 partir
de tout Øtablissement dans la CommunautØ, qu’il s’agisse
du siŁge social d’une entreprise ou d’une agence ou
succursale.

(5) La prØsente directive constitue, par consØquent, une Øtape
importante vers le rapprochement des marchØs nationaux
dans un seul marchØ intØgrØ, afin de permettre 2 tous les
preneurs d’assurance de faire appel 2 tout assureur ayant
son siŁge social dans la CommunautØ et y exer=ant son
activitØ en rØgime d’Øtablissement ou en rØgime de libre
prestation de services, tout en leur garantissant une
protection adØquate.

(6) La prØsente directive s’inscrit dans l’>uvre lØgislative
communautaire en matiŁre d’assurance vie qui comprend
Øgalement la directive 91/674/CEE du Conseil, du 19
dØcembre 1991, concernant les comptes annuels et conso-
lidØs des entreprises (4).

(7) La dØmarche retenue consiste 2 rØaliser l’harmonisation
essentielle, nØcessaire et suffisante pour parvenir 2 une
reconnaissance mutuelle des agrØments et des systŁmes
de contr:le prudentiel, qui permette l’octroi d’un agrØ-
ment unique valable dans toute la CommunautØ et l’appli-
cation du principe du contr:le par l’�tat membre
d’origine.
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(8) En consØquence, l’accŁs 2 l’activitØ d’assurance et l’exercice
de cette activitØ sont subordonnØs 2 l’octroi d’un agrØment
administratif unique, dØlivrØ par les autoritØs de l’�tat
membre oø l’entreprise d’assurance a son siŁge social;
cet agrØment permet 2 l’entreprise de se livrer 2 des acti-
vitØs partout dans la CommunautØ, soit en rØgime
d’Øtablissement, soit en rØgime de libre prestation de
services; l’�tat membre de la succursale ou de la libre
prestation de services ne peut pas exiger des entreprises
d’assurance qui souhaitent y exercer leurs activitØs d’assu-
rance et qui ont dØj2 ØtØ agrØØes dans l’�tat membre
d’origine qu’elles demandent un nouvel agrØment.

(9) Les autoritØs compØtentes ne devraient pas accorder ou
maintenir l’agrØment d’une entreprise d’assurance lorsque
les liens Øtroits qui unissent celle-ci 2 d’autres personnes
physiques ou morales sont de nature 2 entraver le bon
exercice de leur mission de surveillance; les entreprises
d’assurance dØj2 agrØØes doivent Øgalement satisfaire les
autoritØs compØtentes 2 cet Øgard.

(10) la dØfinition dans la prØsente directive de «liens Øtroits» est
constituØe de critŁres minimaux et que cela ne fait pas
obstacle 2 ce que les �tats membres visent Øgalement
d’autres situations que celles envisagØes par ladite dØfini-
tion;

(11) Le seul fait d’acquØrir un pourcentage significatif du
capital d’une sociØtØ ne constitue pas une participation
2 prendre en considØration aux fins de la prØsente direc-
tive si cette acquisition n’est faite qu’en tant que place-
ment temporaire, ne permettant pas d’exercer une
influence sur la structure et la politique financiŁre de
l’entreprise.

(12) Les principes de la reconnaissance mutuelle et du contr:le
exercØ par l’�tat membre d’origine exigent que les auto-
ritØs compØtentes de chaque �tat membre n’octroient pas
ou retirent l’agrØment au cas oø des ØlØments comme le
contenu du programme des activitØs, la localisation ou les
activitØs effectivement exercØes indiquent de maniŁre
Øvidente que l’entreprise d’assurance a optØ pour le
systŁme juridique d’un �tat membre afin de se soustraire
aux normes plus strictes en vigueur dans un autre �tat
membre sur le territoire duquel elle entend exercer ou
exerce la majeure partie de ses activitØs; une entreprise
d’assurance qui est une personne morale doit Œtre agrØØe
dans l’�tat membre oø se trouve son siŁge statutaire; une
entreprise d’assurance qui n’est pas une personne morale
doit avoir une administration centrale dans l’�tat membre
oø elle a ØtØ agrØØe; par ailleurs, les �tats membres
doivent exiger que l’administration centrale d’une entre-
prise d’assurance soit toujours situØe dans son �tat
membre d’origine et qu’elle y opŁre de maniŁre effective.

(13) Pour des raisons pratiques, il convient de dØfinir la pres-
tation de services en tenant compte, d’une part, de
l’Øtablissement de l’entreprise d’assurance et, d’autre part,
du lieu de l’engagement; il convient dŁs lors d’arrŒter
Øgalement une dØfinition de l’engagement; il convient en
outre de dØmarquer l’activitØ exercØe par voie d’Øtablisse-
ment par rapport 2 celle exercØe en libre prestation de
services.

(14) Une classification par branche est nØcessaire pour dØter-
miner, notamment, les activitØs qui font l’objet de l’agrØ-
ment obligatoire.

(15) Il convient d’exclure du champ d’application de la
prØsente directive certaines mutuelles qui, en vertu de
leur rØgime juridique, remplissent des conditions de sØcu-
ritØ et offrent des garanties financiŁres spØcifiques; il
convient, en outre, d’exclure certains organismes dont
l’activitØ ne s’Øtend qu’2 un secteur trŁs restreint et se
trouve statutairement limitØe.

(16) Dans chaque �tat membre, l’assurance sur la vie est
soumise 2 un agrØment et 2 un contr:le administratifs,
mais il faut prØciser les conditions d’octroi ou de retrait de
cet agrØment.

(17) Il convient de prØciser les pouvoirs et moyens de contr:le
des autoritØs compØtentes; il convient en outre de prØvoir
des dispositions spØcifiques relatives 2 l’accŁs, 2 l’exercice
et au contr:le de l’activitØ dØployØe de libre prestation de
services.

(18) Il doit incomber aux autoritØs compØtentes de l’�tat
membre d’origine d’assurer la surveillance de la soliditØ
financiŁre de l’entreprise d’assurance, notamment en ce
qui concerne son Øtat de solvabilitØ et la constitution de
provisions techniques suffisantes ainsi que leur reprØsen-
tation par des actifs congruents.

(19) Il convient de permettre la possibilitØ d’Øchanges d’infor-
mations entre les autoritØs compØtentes et des autoritØs
ou organismes qui contribuent, de par leur fonction, 2
renforcer la stabilitØ du systŁme financier; pour prØserver
le caractŁre confidentiel des informations transmises, la
liste des destinataires de celles-ci doit rester strictement
limitØe.

(20) Certains agissements, tels que les fraudes et les dØlits
d’initiØs, sont de nature, mŒme lorsqu’ils concernent des
entreprises autres que les entreprises financiŁres, 2 affecter
la stabilitØ du systŁme financier, y compris son intØgritØ.

(21) Il est nØcessaire de prØvoir dans quelles conditions les
Øchanges d’informations prØcitØs sont autorisØs.

(22) Lorsqu’il est prØvu que des informations ne peuvent Œtre
divulguØes qu’avec l’accord explicite des autoritØs compØ-
tentes, celles-ci peuvent, le cas ØchØant, subordonner leur
accord au respect de conditions strictes.

(23) Afin de renforcer la surveillance prudentielle des entre-
prises d’assurance ainsi que la protection des clients des
entreprises d’assurance, il convient de prØvoir qu’un rØvi-
seur doit informer rapidement les autoritØs compØtentes
lorsque, dans les cas prØvus par la prØsente directive, il a,
dans l’exercice de sa mission, connaissance de certains
faits qui sont de nature 2 affecter gravement la situation
financiŁre ou l’organisation administrative et comptable
d’une entreprise d’assurance.
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(24) Eu Øgard 2 l’objectif poursuivi, il est souhaitable que les
�tats membres prØvoient que cette obligation s’applique
en toute hypothŁse, lorsque de tels faits sont constatØs par
un rØviseur dans l’exercice de sa mission auprŁs d’une
entreprise qui a des liens Øtroits avec une entreprise
d’assurance.

(25) L’obligation imposØe aux rØviseurs de communiquer, le
cas ØchØant, aux autoritØs compØtentes certains faits et
dØcisions concernant une entreprise d’assurance constatØs
dans l’exercice de leur mission auprŁs d’une entreprise
non financiŁre ne modifie pas en soi la nature de leur
mission auprŁs de cette entreprise ni la fa=on dont ils
doivent s’acquitter de leur tEche auprŁs de cette entreprise.

(26) La rØalisation des opØrations de gestion des actifs dØtenus
par les fonds collectifs de retraite ne pourra impliquer, en
aucun cas, une atteinte aux pouvoirs confØrØs aux auto-
ritØs respectives vis-2-vis des entitØs titulaires des actifs.

(27) Certaines dispositions de la prØsente directive dØfinissent
des normes minimales; l’�tat membre d’origine peut
Ødicter des rŁgles plus strictes 2 l’Øgard des entreprises
d’assurance agrØØes par ses propres autoritØs compØtentes.

(28) Les autoritØs compØtentes des �tats membres doivent
disposer des moyens de contr:le nØcessaires pour
assurer un exercice ordonnØ des activitØs de l’entreprise
d’assurance dans l’ensemble de la CommunautØ, qu’elles
soient effectuØes en rØgime d’Øtablissement ou en rØgime
de libre prestation de services; en particulier, elles doivent
pouvoir adopter des mesures de sauvegarde appropriØes
ou imposer des sanctions ayant pour but de prØvenir des
irrØgularitØs et des infractions Øventuelles aux dispositions
en matiŁre de contr:le des assurances.

(29) Les dispositions relatives au transfert de portefeuille
doivent comprendre des dispositions visant spØcifique-
ment le cas oø le portefeuille de contrats conclus en
prestation de services est transfØrØ 2 une autre entreprise.

(30) Les dispositions concernant le transfert de portefeuille
doivent Œtre en conformitØ avec le rØgime juridique de
l’agrØment unique introduit par la prØsente directive.

(31) Il y a lieu de ne plus permettre aux entreprises qui se sont
constituØes aprŁs les dates visØes 2 l’article 18 paragraphe
3 de pratiquer le cumul de l’assurance sur la vie et de
l’assurance «dommages»; en ce qui concerne les entreprises
existantes qui pratiquaient ce cumul aux dates visØes 2
l’article 18 paragraphe 3, il y a lieu de laisser aux �tats
membres la possibilitØ de les autoriser 2 continuer 2 le
pratiquer 2 condition d’adopter une gestion distincte pour
chacune de leurs activitØs, afin que les intØrŒts respectifs
des assurØs sur la vie et des assurØs «dommages» soient
sauvegardØs et que les obligations financiŁres minimales
incombant 2 l’une des activitØs ne soient pas supportØes
par l’autre activitØ; en ce qui concerne ces mŒmes entre-

prises existantes qui pratiquent le cumul, il y a Øgalement
lieu de laisser aux �tats membres la possibilitØ d’exiger
que ces entreprises, Øtablies sur leur territoire mettent
fin 2 ce cumul; par ailleurs, il y a lieu de soumettre 2
une surveillance particuliŁre les entreprises spØcialisØes
lorsqu’une entreprise «dommages» appartient au mŒme
groupe financier qu’une entreprise «vie».

(32) Aucune disposition de la prØsente directive n’empŒche une
entreprise multibranches de se scinder en deux entre-
prises, pratiquant l’une l’assurance sur la vie, l’autre l’assu-
rance autre que l’assurance sur la vie, et afin de rØaliser
cette sØparation dans les meilleures conditions possibles, il
est souhaitable de permettre aux �tats membres de
prØvoir, dans le respect des dispositions du droit commu-
nautaire en matiŁre de concurrence, un rØgime fiscal
appropriØ en ce qui concerne notamment les plus-values
que cette sØparation pourrait faire apparaFtre.

(33) Les �tats membres qui le souhaitent doivent avoir la
possibilitØ d’accorder 2 une mŒme entreprise des agrØ-
ments pour les branches visØes 2 l’annexe I et pour les
opØrations d’assurance relevant des branche 1 et 2 de
l’annexe de la directive 73/239/CE du 24 juillet 1973
portant coordination des dispositions lØgislatives, rØgle-
mentaires et administratives concernant l’accŁs 2 l’activitØ
d’assurance directe autre que l’assurance sur la vie et son
exercice (1); toutefois, cette facultØ peut Œtre soumise 2
certaines conditions en matiŁre de respect des rŁgles
comptables et des rŁgles de liquidation.

(34) Il est nØcessaire, pour la protection des assurØs, que
chaque entreprise d’assurance constitue des provisions
techniques suffisantes; le calcul de ces provisions repose
pour l’essentiel sur des principes actuariels; il convient de
coordonner ces principes afin de faciliter la reconnais-
sance mutuelle des dispositions prudentielles applicables
dans les diffØrents �tats membres.

(35) Il est souhaitable, dans un souci de prudence, d’Øtablir une
coordination minimale des rŁgles en matiŁre de limitation
du taux d’intØrŒt utilisØ dans le calcul des provisions tech-
niques et, pour cette limitation, les mØthodes actuellement
existantes Øtant toutes Øgalement correctes, prudentielles
et Øquivalentes, il semble appropriØ de donner aux �tats
membres la possibilitØ de choisir librement la mØthode 2
utiliser.

(36) Il y a lieu de coordonner les rŁgles concernant le calcul, la
diversification, la localisation et la congruence des actifs
reprØsentatifs des provisions techniques afin de faciliter la
reconnaissance mutuelle des dispositions des �tats
membres; cette coordination doit tenir compte des
mesures adoptØes en matiŁre de libØration des mouve-
ments de capitaux prØvue par l’article 56 ... du traitØ
ainsi que des progrŁs de la CommunautØ en vue de l’achŁ-
vement de l’union Øconomique et monØtaire.
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(37) Toutefois l’�tat membre d’origine ne peut exiger des entre-
prises d’assurance qu’elles placent les actifs reprØsentatifs
de leurs provisions techniques dans des catØgories d’actifs
dØterminØes, de telles exigences Øtant incompatibles avec
la libØration des mouvements de capitaux prØvue par
l’article 56 du traitØ.

(38) Il est nØcessaire que les entreprises d’assurance disposent,
en plus des provisions techniques, y compris les provi-
sions mathØmatiques, suffisantes pour faire face aux enga-
gements contractØs, d’une rØserve complØmentaire, dite
«marge de solvabilitØ», reprØsentØe par le patrimoine
libre et, avec accord de l’autoritØ compØtente, par des
ØlØments de patrimoine implicites, pour faire face aux
alØas de l’exploitation; pour assurer 2 cet Øgard que les
obligations imposØes soient dØterminØes en fonction de
critŁres objectifs, pla=ant sur un pied d’ØgalitØ de concur-
rence les entreprises de mŒme importance, il convient de
prØvoir que cette marge soit en rapport avec l’ensemble
des engagements de l’entreprise et avec la nature et la
gravitØ des risques que prØsentent les diffØrentes activitØs
qui tombent dans le champ d’application de la prØsente
directive; cette marge doit donc Œtre diffØrente selon qu’il
s’agit de risque de placement, de risque de mortalitØ ou
uniquement de risque de gestion; ainsi elle doit Œtre dØter-
minØe, tant:t en fonction des provisions mathØmatiques
et des capitaux sous risque pris en charge par l’entreprise,
tant:t en fonction des primes ou cotisations encaissØes,
tant:t en fonction uniquement des provisions techniques
et tant:t en fonction des avoirs des associations tonti-
niŁres.

(39) La directive 92/96/CEE prØvoyait une dØfinition provisoire
d’un marchØ rØglementØ, en attendant l’adoption d’une
directive sur les services d’investissement dans le
domaine des valeurs mobiliŁres qui harmoniserait ce
concept 2 l’Øchelle de la CommunautØ; la directive
93/22/CEE du Conseil du 10 mai 1993 sur les services
d’investissement dans le domaine des valeurs mobiliŁres (1)
prØvoit une dØfinition d’un marchØ rØglementØ, bien
qu’excluant de son champ d’application les activitØs
d’assurance vie; par consØquent il convient d’appliquer le
concept de marchØ rØglementØ aux activitØs d’assurance
vie.

(40) La liste des ØlØments susceptibles d’Œtre utilisØs pour
constituer la marge de solvabilitØ, exigØe par la prØsente
directive, doit tenir compte des nouveaux instruments
financiers et des facilitØs accordØes aux autres institutions
financiŁres pour l’alimentation de leurs fonds propres.

(41) Il est nØcessaire d’exiger un fonds de garantie dont le
montant et la composition sont tels qu’il donne l’assu-
rance que les entreprises disposent dŁs le moment de
leur constitution de moyens adØquats et qu’en aucun cas
la marge de solvabilitØ ne tombe, en cours d’activitØ, en

dessous d’un minimum de sØcuritØ; ce fonds de garantie
doit Œtre constituØ, en totalitØ ou pour une partie dØter-
minØe, par des ØlØments de patrimoine explicites.

(42) Les dispositions en vigueur dans les �tats membres en ce
qui concerne le droit du contrat relatif aux activitØs visØes
par la prØsente directive sont divergentes; l’harmonisation
du droit du contrat d’assurance n’est pas une condition
prØalable de la rØalisation du marchØ intØrieur des assu-
rances; en consØquence, la possibilitØ laissØe aux �tats
membres d’imposer l’application de leur droit aux contrats
d’assurance comportant des engagements situØs sur leur
territoire est de nature 2 apporter des garanties suffisantes
aux preneurs d’assurance; la libertØ de choisir comme loi
applicable au contrat une loi autre que celle de l’�tat de
l’engagement peut Œtre accordØe dans certains cas selon
les rŁgles qui tiennent compte des circonstances spØcifi-
ques.

(43) Pour les contrats d’assurance vie, il est indiquØ de donner
au preneur la possibilitØ de renoncer au contrat dans un
dØlai compris entre quatorze et trente jours.

(44) Dans le cadre d’un marchØ intØrieur, il est dans l’intØrŒt du
preneur d’assurance que celui-ci ait accŁs 2 la plus large
gamme de produits d’assurance offerts dans la Commu-
nautØ pour pouvoir choisir parmi eux celui qui convient
le mieux 2 ses besoins; il incombe 2 l’�tat membre de
l’engagement de veiller 2 ce qu’il n’y ait aucun obstacle
sur son territoire 2 la commercialisation de tous les
produits d’assurance offerts dans la CommunautØ, pour
autant que ceux-ci ne soient pas contraires aux disposi-
tions lØgales d’intØrŒt gØnØral en vigueur dans l’�tat
membre de l’engagement et dans la mesure oø l’intØrŒt
gØnØral n’est pas sauvegardØ par les rŁgles de l’�tat
membre d’origine, Øtant entendu que ces dispositions
doivent s’appliquer de fa=on non discriminatoire 2 toute
entreprise opØrant dans cet �tat membre et Œtre objecti-
vement nØcessaires et proportionnØes 2 l’objectif pour-
suivi.

(45) Les �tats membres doivent Œtre en mesure de veiller 2 ce
que les produits d’assurance et la documentation contrac-
tuelle utilisØe pour la couverture des engagements pris sur
leur territoire, en rØgime d’Øtablissement ou en rØgime de
libre prestation de services, respectent les dispositions
lØgales spØcifiques d’intØrŒt gØnØral applicables; les
systŁmes de contr:le 2 employer doivent s’adapter aux
exigences du marchØ intØrieur sans pouvoir constituer
une condition prØalable 2 l’exercice de l’activitØ d’assu-
rance; dans cette perspective, les systŁmes d’approbation
prØalable des conditions d’assurance n’apparaissent pas
justifiØs; il convient, en consØquence, de prØvoir d’autres
systŁmes mieux appropriØs aux exigences du marchØ intØ-
rieur et permettant 2 tout �tat membre de garantir la
protection essentielle des preneurs d’assurance.
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(46) Il importe de prØvoir une collaboration entre les autoritØs
compØtentes des �tats membres, ainsi qu’entre ces auto-
ritØs et la Commission.

(47) Il convient de prØvoir un rØgime de sanctions applicables
lorsque l’entreprise d’assurance ne se conforme pas, dans
l’�tat membre oø l’engagement est pris, aux dispositions
d’intØrŒt gØnØral qui lui sont applicables.

(48) Il est nØcessaire de prØvoir des mesures pour le cas oø la
situation financiŁre de l’entreprise deviendrait telle qu’il lui
serait difficile de respecter ses engagements.

(49) Il est admis que l’�tat membre d’origine, pour l’application
des principes actuariels conformes 2 la prØsente directive,
peut exiger la communication systØmatique des bases
techniques applicables au calcul des tarifs des contrats et
des provisions techniques, cette communication des bases
techniques excluant la notification des conditions gØnØ-
rales et particuliŁres des contrats ainsi que celle des
tarifs commerciaux de l’entreprise.

(50) Dans le cadre d’un marchØ intØrieur de l’assurance, le
consommateur aura un choix plus grand et plus diversifiØ
de contrats; afin de profiter pleinement de cette diversitØ
et d’une concurrence accrue, il doit disposer des informa-
tions nØcessaires pour choisir le contrat qui convient le
mieux 2 ses besoins; cette nØcessitØ d’informations est
d’autant plus importante que la durØe des engagements
peut Œtre trŁs longue; il convient, en consØquence, de
coordonner les dispositions minimales pour que le
consommateur re=oive une information claire et prØcise
sur les caractØristiques essentielles des produits qui lui
sont proposØs et sur les coordonnØes des organismes habi-
litØs 2 connaFtre des rØclamations des preneurs, assurØs ou
bØnØficiaires du contrat.

(51) La publicitØ des produits d’assurance est essentielle pour
faciliter l’exercice effectif des activitØs d’assurance dans la
CommunautØ; il importe de laisser aux entreprises d’assu-
rance la possibilitØ de recourir 2 tous les moyens normaux
de publicitØ dans l’�tat membre de la succursale ou de la
prestation de services; nØanmoins, les �tats membres
peuvent exiger le respect de leurs rŁgles rØgissant la
forme et le contenu de cette publicitØ et dØcoulant soit
des actes communautaires adoptØs en matiŁre de publicitØ,
soit des dispositions adoptØes par les �tats membres pour
des raisons d’intØrŒt gØnØral.

(52) Dans le cadre du marchØ intØrieur, aucun �tat membre ne
peut plus interdire l’exercice simultanØ de l’activitØ d’assu-
rance sur son territoire en rØgime d’Øtablissement et en
rØgime de libre prestation de services.

(53) Certains �tats membres ne soumettent les opØrations
d’assurance 2 aucune forme d’imposition indirecte tandis
que la majoritØ d’entre eux leur appliquent des taxes parti-
culiŁres et d’autres formes de contribution; dans les �tats

membres oø ces taxes et contributions sont per=ues, la
structure et le taux de celles-ci divergent sensiblement; il
convient d’Øviter que les diffØrences existantes ne se
traduisent par des distorsions de concurrence pour les
services d’assurance entre les �tats membres; sous
rØserve d’une harmonisation ultØrieure, l’application du
rØgime fiscal, ainsi que d’autres formes de contributions
prØvues par l’�tat membre oø l’engagement est pris, est de
nature 2 remØdier 2 un tel inconvØnient et il appartient
aux �tats membres d’Øtablir les modalitØs destinØes 2
assurer la perception de ces taxes et contributions.

(54) Il est important de rØaliser une coordination communau-
taire en matiŁre de liquidation des entreprises d’assurance;
dŁs 2 prØsent, il est essentiel de prØvoir en cas de liqui-
dation d’une entreprise d’assurance que le systŁme de
garantie mis en place dans chaque �tat membre assure
une ØgalitØ de traitement entre tous les crØanciers d’assu-
rance, sans distinction quant 2 la nationalitØ de ces crØan-
ciers et quelle que soit la modalitØ de souscription de
l’engagement.

(55) Les rŁgles coordonnØes concernant l’exercice des activitØs
d’assurance directe 2 l’intØrieur de la CommunautØ
doivent, en principe, s’appliquer 2 toutes les entreprises
qui interviennent sur le marchØ, et donc Øgalement aux
agences et succursales des entreprises dont le siŁge est
situØ hors de la CommunautØ; quant aux modalitØs de
contr:le, la prØsente directive prØvoit des dispositions
particuliŁres vis-2-vis de ces agences et succursales, du
fait que le patrimoine des entreprises dont elles dØpendent
se trouve hors de la CommunautØ.

(56) Il convient de prØvoir la conclusion d’accords de rØcipro-
citØ avec un ou plusieurs pays tiers, afin de permettre
l’assouplissement de ces conditions spØciales, tout en
respectant le principe que les agences et succursales de
ces entreprises ne doivent pas obtenir un traitement plus
favorable que les entreprises de la CommunautØ.

(57) Il y a lieu de prØvoir une procØdure souple qui permette
d’Øvaluer la rØciprocitØ avec les pays tiers sur une base
communautaire; le but de cette procØdure n’est pas de
fermer les marchØs financiers de la CommunautØ, mais,
comme la CommunautØ se propose de garder ses marchØs
financiers ouverts au reste du monde, d’amØliorer la libØ-
ralisation des marchØs financiers globaux dans d’autres
pays tiers; 2 cette fin, la prØsente directive doit prØvoir
des procØdures de nØgociation avec des pays tiers. En
dernier ressort, la possibilitØ de prendre des mesures
consistant 2 suspendre de nouvelles demandes d’agrØment
ou 2 limiter les nouveaux agrØments doit Œtre prØvue en
utilisant la procØdure de rØglementation prØvue 2 l’article
5 de la dØcision 1999/468/CE du Conseil (1).

(58) La prØsente directive devrait prØvoir des dispositions rela-
tives aux preuves d’honorabilitØ et d’absence de faillite;
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(59) Afin de clarifier le rØgime juridique applicable aux acti-
vitØs d’assurance vie couvertes par la prØsente directive, il
convient d’adapter certaines dispositions des directives
79/267/CEE, 90/619/CEE et 92/96/CEE; 2 cet effet, il
convient de modifier certaines dispositions concernant
l’Øtablissement de la marge de solvabilitØ et des droits
acquis par les succursales d’ entreprises d’assurance consti-
tuØes avant le 1er juillet 1994; il convient aussi de dØter-
miner le contenu du programme d’activitØs des succur-
sales d’entreprises d’assurance des pays tiers Øtablies
dans la CommunautØ;

(60) Des modifications techniques des rŁgles dØtaillØes figurant
dans la prØsente directive peuvent Œtre nØcessaires, 2
certains intervalles de temps, pour prendre en compte
l’Øvolution future du secteur de l’assurance; la Commission
procØdera 2 de telles modifications, pour autant qu’elles
seront nØcessaires, aprŁs avoir consultØ le comitØ des assu-
rances instituØ par la directive 91/675/CEE du Conseil (1);
ces mesures Øtant des mesures de portØe gØnØrale au sens
de l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE, elles doivent
Œtre adoptØes en suivant la procØdure prØvue 2 l’article
5 de ladite dØcision.

(61) Il est indispensable de prØvoir un recours juridictionnel
contre les dØcisions de refus ou de retrait.

(62) Aux termes de l’article 15 du traitØ, il convient de tenir
compte de l’ampleur de l’effort qui doit Œtre consenti par
certaines Øconomies qui prØsentent des diffØrences de
dØveloppement; il y a lieu, dŁs lors, d’accorder 2 certains
�tats membres un rØgime transitoire permettant une
application graduelle de la prØsente directive.

(63) Les directives 79/267/CEE et 90/619/CEE accordaient une
dØrogation particuliŁre pour les entreprises existantes lors
de l’adoption de ces directives; ces entreprises ont entre-
temps modifiØ leur structure; dŁs lors il n’est plus nØces-
saire de leur accorder une telle dØrogation.

(64) La prØsente directive ne doit pas porter atteinte aux obli-
gations des �tats membres relatives 2 la transposition et 2
l’application des directives ØnumØrØes 2 l’Annexe IV, Partie
B,

ONT ADOPT� LA PR�SENTE DIRECTIVE:

TITRE I

D�FINITIONS ET CHAMP D’APPLICATION

Article premier

DØfinitions

1. Aux fins de la prØsente directive, on entend par:

a) entreprise d’assurance: toute entreprise ayant re=u l’agrØment
administratif conformØment 2 l’article 4;

b) succursale: toute agence ou succursale d’une entreprise
d’assurance.

Toute prØsence permanente d’une entreprise sur le territoire
d’un �tat membre, mŒme si cette prØsence n’a pas pris la
forme d’une succursale ou agence et s’exerce par le moyen
d’un simple bureau gØrØ par le propre personnel de l’entre-
prise, ou d’une personne indØpendante mais mandatØe pour
agir en permanence pour l’entreprise comme le ferait une
agence;

c) Øtablissement: le siŁge social, une agence ou une succursale
d’une entreprise;

d) engagement: un engagement se concrØtisant par une des
formes d’assurance ou d’opØrations visØes 2 l’article 2;

e) 'tat membre d’origine: l’�tat membre dans lequel est situØ le
siŁge social de l’entreprise d’assurance qui prend l’engage-
ment;

f) 'tat membre de la succursale: l’�tat membre dans lequel est
situØe la succursale qui prend l’engagement;

g) 'tat membre de l’engagement: l’�tat membre oø le preneur a
sa rØsidence habituelle ou, si le preneur est une personne
morale, l’�tat membre oø est situØ l’Øtablissement de cette
personne morale auquel le contrat se rapporte;

h) 'tat membre de prestation de services: l’�tat membre de l’enga-
gement, lorsque l’engagement est pris par une entreprise
d’assurance ou une succursale situØe dans un autre �tat
membre;

i) contr)le: le lien qui existe entre une entreprise mŁre et une
filiale, tel que prØvu 2 l’article 1er de la directive
83/349/CEE du Conseil, ou une relation de mŒme nature
entre toute personne physique ou morale et une entreprise;

(2) JO L 193 du 18.7.1983, p. 1. Directive modifiØe en dernier lieu par
l’acte d’adhØsion de l’Autriche, de la Finlande et de la SuŁde.
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j) participation qualifiØe: le fait de dØtenir dans une entreprise,
directement ou indirectement, au moins 10 % du capital ou
des droits de vote, ou toute autre possibilitØ d’exercer une
influence notable sur la gestion de l’entreprise dans laquelle
est dØtenue une participation.

Aux fins de l’application de la prØsente dØfinition dans les
articles 8 et 15 et des autres taux de participation visØs 2
l’article 15, les droits de vote, visØs 2 l’article 7 de la direc-
tive 88/627/CEE du Conseil (1), sont pris en considØration;

k) entreprise mŁre: une entreprise mŁre au sens des articles 1er

et 2 de la directive 83/349/CEE;

l) filiale: une entreprise filiale au sens des articles 1er et 2 de
la directive 83/349/CEE; toute entreprise filiale d’une entre-
prise filiale est aussi considØrØe comme filiale de l’entreprise
mŁre qui est 2 la tŒte de ces entreprises.

m) marchØ rØglementØ:

M dans le cas d’un marchØ situØ dans un �tat membre, un
marchØ rØglementØ tel que dØfini 2 l’article premier,
paragraphe 13, de la directive 93/22/CEE et,

M dans le cas d’un marchØ situØ dans un pays tiers, le
marchØ financier reconnu par l’�tat membre d’origine
de l’entreprise d’assurance et qui satisfait 2 des
exigences comparables. Les instruments financiers qui
y sont nØgociØs doivent Œtre d’une qualitØ comparable
2 celle des instruments nØgociØs sur le ou les marchØs
rØglementØs de l’�tat membre en question;

n) autoritØs compØtentes: les autoritØs nationales habilitØes, en
vertu d’une loi ou d’une rØglementation, 2 contr:ler les
entreprises d’assurance;

o) congruence des actifs: reprØsentation des engagements exigi-
bles dans une monnaie par des actifs libellØs ou rØalisables
dans cette mŒme monnaie;

p) localisation des actifs: prØsence d’actifs mobiliers ou immo-
biliers 2 l’intØrieur d’un �tat membre, sans pour autant que
les actifs mobiliers doivent faire l’objet d’un dØp:t et que les
actifs immobiliers doivent faire l’objet de mesures restric-
tives telles que l’inscription d’hypothŁques; les actifs reprØ-
sentØs par des crØances sont considØrØs comme localisØs
dans l’�tat membre oø ils sont rØalisables;

q) capital sous risque: celui qui est Øgal au capital - dØcŁs moins
la provision mathØmatique du risque principal.

r) lien Øtroit: une situation dans laquelle deux ou plusieurs
personnes physiques ou morales sont liØes par:

(1) JO L 348 du 17.12.1988, p. 62.

(i) une participation, c’est-2-dire par le fait de dØtenir, direc-
tement ou par le biais d’un lien de contr:le, 20 % ou
plus des droits de vote ou du capital d’une entreprise,
ou

(ii) contr)le: toute filiale d’une filiale doit aussi Œtre consi-
dØrØe comme filiale de l’entreprise mŁre qui est 2 la tŒte
de toutes ces entreprises.

Est Øgalement considØrØe comme constituant un lien Øtroit
entre deux ou plusieurs personnes physiques ou morales
une situation dans laquelle ces personnes sont liØes dura-
blement 2 une mŒme personne par un lien de contr:le.

2. Chaque fois que la prØsente directive fait rØfØrence 2
l’euro, la contre-valeur en monnaie nationale 2 prendre en
considØration 2 compter du 31 dØcembre de chaque annØe
est celle du dernier jour du mois d’octobre prØcØdent pour
lequel sont disponibles les contre-valeurs de l’euro dans
toutes les monnaies de la CommunautØ;

Article 2

Champ d’application

La prØsente directive concerne l’accŁs 2 l’activitØ non salariØe de
l’assurance directe, pratiquØe par les entreprises qui sont
Øtablies dans un �tat membre ou qui dØsirent s’y Øtablir, et
son exercice pour les activitØs dØfinies ci-aprŁs:

1) les assurances suivantes, lorsqu’elles dØcoulent d’un contrat:

a) la branche «vie», c’est-2-dire celle qui comprend notam-
ment l’assurance en cas de vie, l’assurance en cas de
dØcŁs, l’assurance mixte, l’assurance sur la vie avec
contre-assurance, l’assurance «nuptialitØ», l’assurance
«natalitØ»;

b) l’assurance de rente;

c) les assurances complØmentaires pratiquØes par les entre-
prises d’assurances sur la vie, c’est-2-dire notamment les
assurances «atteintes corporelles y compris l’incapacitØ de
travail professionnel», les assurances «dØcŁs 2 la suite
d’accident», les assurances «invaliditØ 2 la suite d’accident
et de maladie», lorsque ces diverses assurances sont sous-
crites complØmentairement aux assurances-vie;

d) l’assurance pratiquØe en Irlande et au Royaume-Uni,
dØnommØe permanent health insurance (assurance-
maladie, 2 long terme, non rØsiliable);

2) les opØrations suivantes lorsqu’elles dØcoulent d’un contrat,
pour autant qu’elles soient soumises au contr:le des auto-
ritØs administratives compØtentes pour la surveillance des
assurances privØes:

a) les opØrations tontiniŁres comportant la constitution
d’associations rØunissant des adhØrents en vue de capita-
liser en commun leurs cotisations et de rØpartir l’avoir
ainsi constituØ soit entre les survivants, soit entre les
ayants droit des dØcØdØs;
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b) les opØrations de capitalisation basØes sur une technique
actuarielle comportant, en Øchange de versements
uniques ou pØriodiques fixØs 2 l’avance, des engagements
dØterminØs quant 2 leur durØe et 2 leur montant;

c) les opØrations de gestion de fonds collectifs de retraite,
c’est-2-dire les opØrations consistant, pour l’entreprise
concernØe, 2 gØrer les placements et notamment les
actifs reprØsentatifs des rØserves des organismes qui four-
nissent des prestations en cas de dØcŁs, en cas de vie ou
en cas de cessation ou de rØduction d’activitØs;

d) les opØrations visØes au point c) lorsqu’elles sont assorties
d’une garantie d’assurance portant soit sur la conserva-
tion du capital, soit sur le service d’un intØrŒt minimal;

e) les opØrations effectuØes par des sociØtØs d’assurances,
telles que celles visØes par le code fran=ais des assurances
au livre IV, titre 4, chapitre 1;

3) les opØrations dØpendant de la durØe de la vie humaine,
dØfinies ou prØvues par la lØgislation des assurances sociales,
lorsqu’elles sont pratiquØes ou gØrØes en conformitØ avec la
lØgislation d’un �tat membre par des entreprises d’assurance
et 2 leur propre risque.

Article 3

ActivitØs, entreprises et organismes exclus

La prØsente directive ne concerne pas:

1) sous rØserve de l’application de l’article 2, point 1, point c),
les branches dØfinies 2 l’annexe de la directive 73/239/CEE;

2) les opØrations des organismes de prØvoyance et de secours
qui accordent des prestations variables selon les ressources
disponibles et dØterminent forfaitairement la contribution de
leurs adhØrents;

3) les opØrations effectuØes par des organismes autres que les
entreprises visØes 2 l’article 2 qui ont pour objet de fournir
aux travailleurs, salariØs ou non, groupØs dans le cadre d’une
entreprise ou d’un groupement d’entreprises ou d’un secteur
professionnel ou interprofessionnel, des prestations en cas
de dØcŁs, en cas de vie ou en cas de cessation ou de rØduc-
tion d’activitØs, que les engagements rØsultant de ces opØra-
tions soient ou non couverts intØgralement et 2 tout
moment par des provisions mathØmatiques;

4) les assurances comprises dans un rØgime lØgal de sØcuritØ
sociale sous rØserve de l’application de l’article 2, point 3;

5) les organismes qui garantissent uniquement des prestations
en cas de dØcŁs, lorsque le montant de ces prestations
n’excŁde pas la valeur moyenne des frais funØraires pour
un dØcŁs ou lorsque ces prestations sont servies en nature;

6) les mutuelles d’assurance, dont, 2 la fois:

M les statuts prØvoient la possibilitØ soit de procØder 2 des
rappels de cotisation, soit de rØduire les prestations, soit
de faire appel au concours d’autres personnes qui ont
souscrit un engagement 2 cette fin,

M le montant annuel des cotisations per=ues au titre des
activitØs couvertes par la prØsente directive n’excŁde pas
500 000 euros pendant trois annØes consØcutives. Si ce
montant est dØpassØ pendant trois annØes consØcutives,
la prØsente directive s’applique 2 partir de la quatriŁme
annØe;

7) sauf modification de leurs statuts quant 2 la compØtence, en
RØpublique fØdØrale d’Allemagne, «le Versorgungsverband
deutscher Wirtschaftsorganisationen» et, au Luxembourg,
la Caisse d’Øpargne de l’�tat;

8) les activitØs exercØes dans le domaine des pensions par les
entreprises d’assurance pension visØes par la loi relative aux
pensions des salariØs (TEL) et les autres actes lØgislatifs
finlandais en la matiŁre, pour autant que:

a) les entreprises d’assurance pension qui, en vertu de la loi
finlandaise, sont dØj2 tenues d’avoir des systŁmes de
compatibilitØ et de gestion sØparØs pour leurs activitØs
dans le domaine des pensions mettent en outre en
place, 2 compter de la date d’adhØsion, des entitØs juri-
diques distinctes pour exercer ces activitØs;

b) les autoritØs finlandaises autorisent sans discrimination
tous les ressortissants et toutes les entreprises des �tats
membres 2 exercer, conformØment 2 la lØgislation finlan-
daise, les activitØs visØes 2 l’article 2 en ce qui concerne
la prØsente exemption soit:

M en dØtenant le contr:le ou une participation dans une
entreprise ou un groupe d’assurance existant;

M en crØant de nouvelles entreprises ou de nouveaux
groupes d’assurances, y compris les entreprises
d’assurance pension, ou en y prenant une participa-
tion;

c) les autoritØs finlandaises soumettent un rapport pour
approbation 2 la Commission, dans un dØlai de trois
mois 2 compter de la date d’adhØsion, dans lequel elles
exposent les mesures prises pour sØparer les activitØs TEL
des activitØs d’assurance normales exercØes par les entre-
prises d’assurance finlandaises, afin de se conformer 2
toutes les exigences de la prØsente directive.

TITRE II

L’ACC¨S AUX ACTIVIT�S D’ASSURANCE VIE

Article 4

Principe d’agrØment

L’accŁs aux activitØs visØes par la prØsente directive est subor-
donnØ 2 l’octroi d’un agrØment administratif prØalable.
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Cet agrØment doit Œtre sollicitØ auprŁs des autoritØs de l’�tat
membre d’origine par:

a) l’entreprise qui fixe son siŁge social sur le territoire de cet
�tat membre;

b) l’entreprise qui, aprŁs avoir re=u l’agrØment visØ au premier
alinØa, Øtend ses activitØs 2 l’ensemble d’une branche ou 2
d’autres branches.

Article 5

Champ d’application de l’agrØment

1. L’agrØment est valable pour l’ensemble de la Commu-
nautØ. Il permet 2 l’entreprise d’assurance d’y rØaliser des acti-
vitØs, soit en rØgime d’Øtablissement, soit en rØgime de libre
prestation de services.

2. L’agrØment est donnØ par branche telle que dØfinie 2
l’annexe I. Il couvre la branche entiŁre, sauf si le requØrant
ne dØsire garantir qu’une partie des risques relevant de cette
branche.

Les autoritØs compØtentes peuvent limiter l’agrØment demandØ
pour une branche aux seules activitØs reprises dans le
programme d’activitØs visØ 2 l’article 7.

Chaque �tat membre a la facultØ d’accorder l’agrØment pour
plusieurs branches, pour autant que la lØgislation nationale
admette la pratique simultanØe de ces branches.

Article 6

Conditions d’obtention de l’agrØment

1. L’�tat membre d’origine exige que les entreprises d’assu-
rance qui sollicitent l’agrØment:

a) adoptent l’une des formes suivantes:

M en ce qui concerne le Royaume de Belgique: sociØtØ
anonyme/ «naamloze vennootschap», sociØtØ en
commandite par actions/ «commanditaire vennootschap
op aandelen», association d’assurance mutuelle/ «onder-
linge verzekeringsvereniging», sociØtØ coopØrative/
«coOperatieve vennootschap»,

M en ce qui concerne le Royaume de Danemark: «aktiesels-
kaber», «gensidige selskaber», «pensionskasser omfattet af
lov om forsikringsvirksomhed (tvaergPende pensions-
kasser)»,

M en ce qui concerne la RØpublique fØdØrale d’Allemagne:
«Aktiengesellschaft», «Versicherungsverein auf Gegensei-
tigkeit», «Offentlich-rechtliches Wettbewerbsversicherung-
sunternehmen»,

M en ce qui concerne la RØpublique fran=aise: sociØtØ
anonyme, sociØtØ d’assurance mutuelle, institution de
prØvoyance rØgie par le code de la sØcuritØ sociale, insti-
tution de prØvoyance rØgie par le code rural ainsi que
mutuelles rØgies par le code de la mutualitØ,

M en ce qui concerne l’Irlande: «incorporated companies
limited by shares or by guarantee or unlimited», «socie-
ties registered under the Industrial and Provident Socie-
ties Acts», «societies registered under the Friendly Socie-
ties Acts»,

M en ce qui concerne la RØpublique italienne: «societ2 per
azioni», «societ2 cooperativa», «mutua di assicurazione»,

M en ce qui concerne le Grand-duchØ de Luxembourg:
sociØtØ anonyme, sociØtØ en commandite par actions,
association d’assurances mutuelles, sociØtØ coopØrative,

M en ce qui concerne le royaume des Pays-Bas: «naamloze
vennootschap», «onderlinge waarborgmaatschappij»,

M en ce qui concerne le Royaume-Uni: «incorporated
companies limited by shares or by guarantee or unli-
mited», «societies registered under the Industrial and
Provident Societies Acts», «societies registered or incor-
porated under the Friendly Societies Acts», «the associa-
tion of underwriters known as Lloyd’s»,

M en ce qui concerne la RØpublique hellØnique: «Æ���ı��
��ÆØæ�Æ»;

M en ce qui concerne le Royaume d’Espagne: «sociedad
anSnima», «sociedad mutua», «sociedad cooperativa»;

M en ce qui concerne la RØpublique portugaise: «sociedade
anSnima», «mœtua de seguros»;

M en ce qui concerne la RØpublique d’Autriche: «Aktienge-
sellschaft», «Versicherungsverein auf Gegenseitigkeit»;

M en ce qui concerne la RØpublique de Finlande: «keski-
nUinen vakuutusyhtiO»/«Omsesidigt fOrsUkringsbolag»,
«vakuutusosakeyhtiO»/«fOrsUkringsaktiebolag», «vakuu-
tusyhdistys/fOrsUkringsfOrening»;

M en ce qui concerne le Royaume de SuŁde: «fOrsUkring-
saktiebolag», «Omsesidiga fOrsUkringsbolag», «understOds-
fOreningar».

L’entreprise d’assurance peut Øgalement adopter la forme de
sociØtØ europØenne, lorsque celle-ci aura ØtØ crØØe.

En outre, les �tats membres peuvent crØer, le cas ØchØant,
des entreprises adoptant une forme de droit public, dŁs lors
que ces organismes auront pour objet de faire des opØra-
tions d’assurance dans des conditions Øquivalentes 2 celles
des entreprises de droit privØ;

b) limitent leur objet social aux activitØs prØvues par la
prØsente directive et aux opØrations qui en dØcoulent direc-
tement, 2 l’exclusion de toute autre activitØ commerciale;

c) prØsentent un programme d’activitØs conforme 2 l’article 7;

d) possŁdent le minimum du fonds de garantie prØvu 2 l’article
29, paragraphe 2;

e) soient dirigØes de maniŁre effective par des personnes qui
remplissent les conditions requises d’honorabilitØ et de quali-
fication ou d’expØrience professionnelles.
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En outre, lorsque des liens Øtroits existent entre l’entreprise
d’assurance et d’autres personnes physiques ou morales, les
autoritØs compØtentes n’accordent l’agrØment que si ces liens
n’entravent pas le bon exercice de leur mission de surveillance.

Les autoritØs compØtentes refusent Øgalement l’agrØment si les
dispositions lØgislatives, rØglementaires ou administratives d’un
pays tiers dont relŁvent une ou plusieurs personnes physiques
ou morales avec lesquelles l’entreprise a des liens Øtroits, ou des
difficultØs tenant 2 leur application, entravent le bon exercice
de leur mission de surveillance.

Les autoritØs compØtentes exigent que les entreprises d’assu-
rance leur fournissent les informations qu’elles requiŁrent
pour s’assurer du respect en permanence des conditions
prØvues au prØsent paragraphe.

2. Les �tats membres exigent des entreprises d’assurance que
leur administration centrale soit situØe dans le mŒme �tat
membre que leur siŁge statutaire

3. L’entreprise d’assurance qui sollicite l’agrØment pour
l’extension de ses activitØs 2 d’autres branches ou pour l’exten-
sion d’un agrØment couvrant seulement une partie des risques
regroupØs dans une branche doit prØsenter un programme
d’activitØs conforme 2 l’article 7.

En outre, elle doit donner la preuve qu’elle dispose de la marge
de solvabilitØ prØvue 2 l’article 28 et qu’elle possŁde le fonds de
garantie visØ 2 l’article 29, paragraphes 1 et 2.

4. Les �tats membres ne prØvoient pas de dispositions
exigeant l’approbation prØalable ou la communication systØma-
tique des conditions gØnØrales et spØciales des polices d’assu-
rance, des tarifs, des bases techniques, utilisØes notamment
pour le calcul des tarifs et des provisions techniques, et des
formulaires et autres imprimØs que l’entreprise d’assurance se
propose d’utiliser dans ses relations avec les preneurs d’assu-
rance.

Nonobstant le premier alinØa, dans le seul but de contr:ler le
respect des dispositions nationales relatives aux principes
actuariels, l’�tat membre d’origine peut exiger la communica-
tion systØmatique de bases techniques, utilisØes pour le calcul
des tarifs et des provisions techniques sans que cette exigence
puisse constituer pour l’entreprise d’assurance une condition
prØalable 2 l’exercice de son activitØ.

La prØsente directive ne fait pas obstacle 2 ce que les �tats
membres maintiennent ou introduisent des dispositions lØgisla-
tives, rØglementaires ou administratives qui prØvoient l’appro-
bation des statuts et la communication de tout document
nØcessaire 2 l’exercice normal du contr:le.

Au plus tard le 1er juillet 1999, la Commission prØsente au
Conseil un rapport sur l’application du prØsent paragraphe.

5. Les dispositions des paragraphes 1 2 4 ne peuvent prØvoir
l’examen de la demande d’agrØment en fonction des besoins
Øconomiques du marchØ.

Article 7

Programme d’activitØs

Le programme d’activitØs visØ 2 l’article 6, paragraphe 1, point
c), et paragraphe 3, doit contenir les indications ou justifica-
tions concernant:

a) la nature des engagements que l’entreprise d’assurance se
propose de prendre;

b) les principes directeurs en matiŁre de rØassurance;

c) les ØlØments constituant le fonds minimal de garantie;

d) les prØvisions relatives aux frais d’installation des services
administratifs et du rØseau de production; les moyens finan-
ciers destinØs 2 y faire face;

en outre, pour les trois premiers exercices sociaux:

e) un plan faisant connaFtre d’une maniŁre dØtaillØe les prØvi-
sions de recettes et de dØpenses tant pour les opØrations
directes et les acceptations en rØassurance que pour les
cessions en rØassurance;

f) la situation probable de trØsorerie;

g) les prØvisions relatives aux moyens financiers destinØs 2 la
couverture des engagements et de la marge de solvabilitØ.

Article 8

Actionnaires et associØs dØtenant une participation quali-
fiØe

Les autoritØs compØtentes de l’�tat membre d’origine n’accor-
dent pas l’agrØment permettant l’accŁs d’une entreprise 2 l’acti-
vitØ d’assurance avant d’avoir obtenu communication de l’iden-
titØ des actionnaires ou associØs, directs ou indirects, personnes
physiques ou morales, qui y dØtiennent une participation quali-
fiØe, et du montant de cette participation.

Ces mŒmes autoritØs refusent l’agrØment si, pour tenir compte
du besoin de garantir une gestion saine et prudente de l’entre-
prise d’assurance, elles ne sont pas satisfaites de la qualitØ des
actionnaires ou associØs.

Article 9

Refus de l’agrØment

Toute dØcision de refus doit Œtre motivØe de fa=on prØcise et
notifiØe 2 l’entreprise intØressØe.

Chaque �tat membre prØvoit un recours juridictionnel contre
toute dØcision de refus.
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Le mŒme recours est prØvu pour le cas oø les autoritØs compØ-
tentes ne se seraient pas prononcØes sur la demande d’agrØment
2 l’expiration d’un dØlai de six mois 2 partir de la date de
rØception.

TITRE III

CONDITIONS R�GISSANT L’ACTIVIT� D’ASSURANCE

Chapi tre 1

Principes et mØthodes de la surveillance financiŁre

Article 10

AutoritØs compØtentes et objet de la surveillance

1. La surveillance financiŁre d’une entreprise d’assurance, y
compris celle des activitØs qu’elle exerce par le biais de succur-
sales et en prestation de services, relŁve de la compØtence
exclusive de l’�tat membre d’origine. Si les autoritØs compØ-
tentes de l’�tat membre de l’engagement ont des raisons de
considØrer que les activitØs d’une entreprise d’assurance pour-
raient porter atteinte 2 sa soliditØ financiŁre, elles en informent
les autoritØs compØtentes de l’�tat membre d’origine de ladite
entreprise. Les autoritØs compØtentes de l’�tat membre
d’origine vØrifient que l’entreprise respecte les principes
prudentiels dØfinis dans la prØsente directive.

2. La surveillance financiŁre comprend notamment la vØri-
fication, pour l’ensemble des activitØs de l’entreprise d’assu-
rance, de son Øtat de solvabilitØ et de la constitution de provi-
sions techniques, y compris les provisions mathØmatiques, et
des actifs reprØsentatifs conformØment aux rŁgles ou aux prati-
ques Øtablies dans l’�tat membre d’origine, en vertu des dispo-
sitions adoptØes au niveau communautaire.

3. Les autoritØs compØtentes de l’�tat membre d’origine
exigent que toute entreprise d’assurance dispose d’une bonne
organisation administrative et comptable et de procØdures de
contr:le interne adØquates

Article 11

Surveillance des succursales Øtablies dans un autre �tat
membre

Les �tats membres de la succursale prØvoient que, lorsqu’une
entreprise d’assurance agrØØe dans un autre �tat membre exerce
son activitØ par le moyen d’une succursale, les autoritØs compØ-
tentes de l’�tat membre d’origine peuvent, aprŁs en avoir prØa-
lablement informØ les autoritØs compØtentes de l’�tat membre
de la succursale, procØder elles-mŒmes, ou par l’intermØdiaire
de personnes qu’elles mandatent 2 cet effet, 2 la vØrification sur
place des informations nØcessaires pour assurer la surveillance
financiŁre de l’entreprise. Les autoritØs de l’�tat membre de la
succursale peuvent participer 2 cette vØrification.

Article 12

Interdiction de cession obligatoire d’une partie des
souscriptions

Les �tats membres ne peuvent imposer aux entreprises d’assu-
rance l’obligation de cØder une partie de leurs souscriptions
relatives aux activitØs ØnumØrØes 2 l’article 2 2 un ou 2 des
organismes dØterminØs par la rØglementation nationale.

Article 13

ComptabilitØ, informations prudentielles et statistiques 2
pouvoirs de surveillance

1. Chaque �tat membre impose aux entreprises d’assurance
ayant leur siŁge social sur son territoire de rendre compte
annuellement, pour toutes leurs opØrations, de leur situation
et de leur solvabilitØ.

2. Les �tats membres exigent des entreprises d’assurance
ayant leur siŁge social sur leur territoire la fourniture pØrio-
dique des documents qui sont nØcessaires 2 l’exercice du
contr:le, ainsi que des documents statistiques. Les autoritØs
compØtentes se communiquent les documents et renseigne-
ments utiles 2 l’exercice du contr:le.

3. Chaque �tat membre prend toutes dispositions utiles afin
que les autoritØs compØtentes disposent des pouvoirs et des
moyens nØcessaires 2 la surveillance des activitØs des entre-
prises d’assurance ayant leur siŁge social sur leur territoire, y
compris les activitØs exercØes en dehors de ce territoire, confor-
mØment aux directives du Conseil concernant ces activitØs et en
vue de leur application.

Ces pouvoirs et moyens doivent notamment donner aux auto-
ritØs compØtentes la possibilitØ:

a) de s’informer de maniŁre dØtaillØe sur la situation de l’entre-
prise d’assurance et sur l’ensemble de ses activitØs, notam-
ment:

M en recueillant des informations ou en exigeant la prØsen-
tation des documents relatifs 2 l’activitØ d’assurance,

M en procØdant 2 des vØrifications sur place dans les locaux
de l’entreprise d’assurance;

b) de prendre, 2 l’Øgard de l’entreprise d’assurance, de ses diri-
geants responsables ou des personnes qui contr:lent l’entre-
prise, toutes mesures adØquates et nØcessaires pour assurer
que les activitØs de l’entreprise restent conformes aux dispo-
sitions lØgislatives, rØglementaires et administratives que
l’entreprise est tenue d’observer dans les diffØrents �tats
membres, et notamment au programme d’activitØ dans la
mesure oø il reste obligatoire, ainsi que pour Øviter ou
Øliminer toute irrØgularitØ qui porterait atteinte aux intØrŒts
des assurØs;

c) d’assurer l’application de ces mesures, si nØcessaire par une
exØcution forcØe, le cas ØchØant moyennant le recours aux
instances judiciaires.
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Les �tats membres peuvent Øgalement prØvoir la possibilitØ
pour les autoritØs compØtentes d’obtenir tout renseignement
concernant les contrats dØtenus par les intermØdiaires.

Article 14

Transfert de portefeuille

1. Dans les conditions prØvues par le droit national, chaque
�tat membre autorise les entreprises d’assurance dont le siŁge
social est Øtabli sur son territoire 2 transfØrer tout ou partie de
leur portefeuille, qu’il ait ØtØ souscrit en rØgime d’Øtablissement
ou en rØgime de libre prestation de services, 2 un cessionnaire
Øtabli dans la CommunautØ, si les autoritØs compØtentes de
l’�tat membre d’origine du cessionnaire attestent que celui-ci
possŁde, compte tenu du transfert, la marge de solvabilitØ
nØcessaire.

2. Lorsqu’une succursale envisage de transfØrer tout ou
partie de son portefeuille, qu’il ait ØtØ souscrit en rØgime
d’Øtablissement ou en rØgime de libre prestation de services,
l’�tat membre de la succursale doit Œtre consultØ.

3. Dans les cas visØs aux paragraphes 1 et 2, les autoritØs de
l’�tat membre d’origine de l’entreprise d’assurance cØdante
autorisent le transfert, aprŁs avoir re=u l’accord des autoritØs
compØtentes des �tats membres de l’engagement.

4. Les autoritØs compØtentes des �tats membres consultØs
font connaFtre leur avis ou leur accord aux autoritØs compØ-
tentes de l’�tat membre d’origine de l’entreprise d’assurance
cØdante dans les trois mois suivant la rØception de la demande;
en cas de silence des autoritØs consultØes 2 l’expiration de ce
dØlai, ce silence Øquivaut 2 un avis favorable ou 2 un accord
tacite.

5. Le transfert autorisØ conformØment au prØsent article fait
l’objet, dans l’�tat membre de l’engagement, d’une mesure de
publicitØ dans les conditions prØvues par le droit national. Ce
transfert est opposable de plein droit aux preneurs d’assurance,
aux assurØs, ainsi qu’2 toute autre personne ayant des droits ou
obligations dØcoulant des contrats transfØrØs.

Cette disposition n’affecte pas le droit des �tats membres de
prØvoir la facultØ pour les preneurs d’assurance de rØsilier le
contrat dans un dØlai dØterminØ 2 partir du transfert.

Article 15

Participation qualifiØe

1. Les �tats membres prØvoient que toute personne physique
ou morale qui envisage de dØtenir, directement ou indirecte-
ment, une participation qualifiØe dans une entreprise d’assu-

rance doit en informer prØalablement les autoritØs compØtentes
de l’�tat membre d’origine et communiquer le montant de cette
participation. Toute personne physique ou morale doit, de
mŒme, informer les autoritØs compØtentes de l’�tat membre
d’origine si elle envisage d’accroFtre sa participation qualifiØe
de telle fa=on que la proportion de droits de vote ou de parts
de capital dØtenue par elle atteigne ou dØpasse les seuils de 20,
33 ou 50 % ou que l’entreprise d’assurance devienne sa filiale.

Les autoritØs compØtentes de l’�tat membre d’origine disposent
d’un dØlai maximal de trois mois 2 compter de la date de
l’information prØvue au premier alinØa pour s’opposer audit
projet si, pour tenir compte du besoin de garantir une
gestion saine et prudente de l’entreprise d’assurance, elles ne
sont pas satisfaites de la qualitØ de la personne visØe au premier
alinØa. Lorsqu’il n’y a pas opposition, les autoritØs peuvent fixer
un dØlai maximal pour la rØalisation du projet en question.

2. Les �tats membres prØvoient que toute personne physique
ou morale qui envisage de cesser de dØtenir, directement ou
indirectement, une participation qualifiØe dans une entreprise
d’assurance doit en informer prØalablement les autoritØs
compØtentes de l’�tat membre d’origine et communiquer le
montant envisagØ de sa participation. Toute personne physique
ou morale doit, de mŒme, informer les autoritØs compØtentes
de son intention de diminuer sa participation qualifiØe de telle
fa=on que la proportion de droits de vote ou de parts de capital
dØtenue par elle descende en dessous des seuils de 20, 33 ou
50 % ou que l’entreprise cesse d’Œtre sa filiale.

3. Les entreprises d’assurance communiquent aux autoritØs
compØtentes de l’�tat membre d’origine, dŁs qu’elles en ont
connaissance, les acquisitions ou cessions de participations
dans leur capital qui font franchir vers le haut ou vers le bas
l’un des seuils visØs aux paragraphes 1 et 2.

De mŒme, elles communiquent, au moins une fois par an,
l’identitØ des actionnaires ou associØs qui possŁdent des parti-
cipations qualifiØes ainsi que le montant desdites participations,
tel qu’il rØsulte notamment des donnØes enregistrØes 2 l’assem-
blØe gØnØrale annuelle des actionnaires ou associØs, ou des
informations re=ues au titre des obligations relatives aux
sociØtØs cotØes 2 une bourse de valeurs.

4. Les �tats membres prØvoient que, dans le cas oø
l’influence exercØe par les personnes visØes au paragraphe 1
est susceptible de se faire au dØtriment d’une gestion prudente
et saine de l’entreprise d’assurance, les autoritØs compØtentes de
l’�tat membre d’origine prennent les mesures appropriØes en
vue de mettre fin 2 cette situation. Ces mesures peuvent
comprendre notamment des injonctions, des sanctions 2
l’Øgard des dirigeants ou la suspension de l’exercice des droits
de vote attachØs aux actions ou parts dØtenues par les action-
naires ou associØs en question.
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Des mesures similaires s’appliquent aux personnes physiques
ou morales qui ne respectent pas l’obligation d’information
prØalable visØe au paragraphe 1. Lorsqu’une participation est
acquise en dØpit de l’opposition des autoritØs compØtentes, les
�tats membres, indØpendamment d’autres sanctions 2 adopter,
prØvoient soit la suspension de l’exercice des droits de vote
correspondants, soit la nullitØ des votes Ømis ou la possibilitØ
de les annuler.

Article 16

Secret professionnel

1. Les �tats membres prØvoient que toutes les personnes
exer=ant, ou ayant exercØ, une activitØ pour les autoritØs
compØtentes, ainsi que les rØviseurs ou experts mandatØs par
les autoritØs compØtentes, sont tenus au secret professionnel.
Ce secret implique que les informations confidentielles qu’ils
re=oivent 2 titre professionnel ne peuvent Œtre divulguØes 2
quelque personne ou autoritØ que ce soit, exceptØ sous une
forme sommaire ou agrØgØe de fa=on que les entreprises d’assu-
rance individuelles ne puissent pas Œtre identifiØes, sans prØju-
dice des cas relevant du droit pØnal.

NØanmoins, lorsqu’une entreprise d’assurance a ØtØ dØclarØe en
faillite ou que sa liquidation forcØe a ØtØ ordonnØe par un
tribunal, les informations confidentielles qui ne concernent
pas les tiers impliquØs dans les tentatives de sauvetage
peuvent Œtre divulguØes dans le cadre de procØdures civiles
ou commerciales.

2. Le paragraphe 1 ne fait pas obstacle 2 ce que les autoritØs
compØtentes des diffØrents �tats membres procŁdent aux
Øchanges d’informations prØvus par les directives applicables
aux entreprises d’assurance. Ces informations tombent sous le
secret professionnel visØ au paragraphe 1.

3. Les �tats membres ne peuvent conclure des accords de
coopØration avec les autoritØs compØtentes de pays tiers qui
prØvoient des Øchanges d’informations que pour autant que ces
informations communiquØes bØnØficient de garanties de secret
professionnel au moins Øquivalentes 2 celles visØes au prØsent
article.

4. L’autoritØ compØtente qui, au titre des paragraphes 1 ou
2, re=oit des informations confidentielles ne peut les utiliser
que dans l’exercice de ses fonctions:

M pour l’examen des conditions d’accŁs 2 l’activitØ d’assurance
et pour faciliter le contr:le des conditions d’exercice de
l’activitØ, en particulier en matiŁre de surveillance des provi-
sions techniques, de la marge de solvabilitØ, de l’organisa-
tion administrative et comptable et du contr:le interne ou

M pour l’imposition de sanctions ou

M dans le cadre d’un recours administratif contre une dØcision
de l’autoritØ compØtente ou

M dans le cadre de procØdures juridictionnelles engagØes en
vertu de l’article 68 ou de dispositions spØciales prØvues par
la prØsente directive et les autres directives prises dans le
domaine des entreprises d’assurance.

5. Les paragraphes 1 et 4 ne font pas obstacle 2 l’Øchange
d’informations 2 l’intØrieur d’un mŒme �tat membre, lorsqu’il
existe plusieurs autoritØs compØtentes, ou, entre �tats membres,
entre les autoritØs compØtentes et:

M les autoritØs investies de la mission publique de surveillance
des Øtablissements de crØdit et des autres institutions finan-
ciŁres ainsi que les autoritØs chargØes de la surveillance des
marchØs financiers,

M les organes impliquØs dans la liquidation et la faillite des
entreprises d’assurance et d’autres procØdures similaires et

M les personnes chargØes du contr:le lØgal des comptes des
entreprises d’assurance et des autres Øtablissements finan-
ciers,

pour l’accomplissement de leur mission de surveillance ainsi
qu’2 la transmission, aux organes chargØs de la gestion de
procØdures (obligatoires) de liquidation ou de fonds de garantie,
des informations nØcessaires 2 l’accomplissement de leur fonc-
tion. Les informations re=ues par ces autoritØs, organes et
personnes tombent sous le secret professionnel visØ au para-
graphe 1.

6. Nonobstant les paragraphes 1 2 4, les �tats membres
peuvent autoriser des Øchanges d’informations entre les auto-
ritØs compØtentes et:

M les autoritØs chargØes de la surveillance des organes impli-
quØs dans la liquidation et la faillite d’entreprises d’assu-
rance et autres procØdures similaires, ou

M les autoritØs chargØes de la surveillance des personnes char-
gØes du contr:le lØgal des comptes des entreprises d’assu-
rance, des Øtablissements de crØdit, des entreprises d’inves-
tissement et d’autres Øtablissements financiers, ou

M les actuaires indØpendants des entreprises d’assurance exer-
=ant en vertu de la loi une tEche de contr:le sur celles-ci
ainsi que les organes chargØs de la surveillance de ces
actuaires.

Les �tats membres qui font usage de la facultØ prØvue au
premier alinØa exigent au moins que les conditions suivantes
soient remplies:

M les informations sont destinØes 2 l’accomplissement de la
mission de surveillance ou de la tEche de contr:le visØes
au premier alinØa;

M les informations re=ues dans ce cadre sont soumises au
secret professionnel visØ au paragraphe 1;
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M lorsque les informations proviennent d’un autre �tat
membre, elles ne peuvent Œtre divulguØes qu’avec l’accord
explicite des autoritØs compØtentes qui ont divulguØ lesdites
informations et, le cas ØchØant, exclusivement aux fins pour
lesquelles ces derniŁres autoritØs ont marquØ leur accord.

Les �tats membres communiquent 2 la Commission et aux
autres �tats membres l’identitØ des autoritØs, personnes ou
organes qui peuvent recevoir des informations en vertu du
prØsent paragraphe.

7. Nonobstant les paragraphes 1 2 4, les �tats membres
peuvent, dans le but de renforcer la stabilitØ du systŁme finan-
cier, y compris son intØgritØ, autoriser des Øchanges d’informa-
tions entre les autoritØs compØtentes et les autoritØs ou organes
chargØs par la loi de la dØtection des infractions au droit des
sociØtØs et des enquŒtes sur ces infractions.

Les �tats membres qui font usage de la facultØ prØvue au
premier alinØa exigent au moins que les conditions suivantes
soient remplies:

M les informations sont destinØes 2 l’accomplissement de la
mission visØe au premier alinØa;

M les informations re=ues dans ce cadre sont soumises au
secret professionnel visØ au paragraphe 1;

M lorsque les informations proviennent d’un autre �tat
membre, elles ne peuvent Œtre divulguØes qu’avec l’accord
explicite des autoritØs compØtentes qui ont divulguØ lesdites
informations et, le cas ØchØant, exclusivement aux fins pour
lesquelles ces derniŁres autoritØs ont marquØ leur accord.

Si, dans un �tat membre, les autoritØs ou organes visØs au
premier alinØa accomplissent leur mission de dØtection ou
d’enquŒte en faisant appel, au vu de leur compØtence spØci-
fique, 2 des personnes mandatØes 2 cet effet et n’appartenant
pas 2 la fonction publique, la possibilitØ d’Øchanges d’informa-
tions prØvue au premier alinØa peut Œtre Øtendue 2 ces
personnes aux conditions prØvues au deuxiŁme alinØa.

Pour l’application du deuxiŁme alinØa, troisiŁme tiret, les auto-
ritØs ou organes visØs au premier alinØa communiquent aux
autoritØs compØtentes qui ont divulguØ les informations l’iden-
titØ et le mandat prØcis des personnes 2 qui seront transmises
ces informations.

Les �tats membres communiquent 2 la Commission et aux
autres �tats membres l’identitØ des autoritØs ou organes qui
peuvent recevoir des informations en vertu du prØsent para-
graphe.

La Commission Øtablit, avant le 31 dØcembre 2000, un rapport
sur l’application du prØsent paragraphe.

8. Les �tats membres peuvent autoriser les autoritØs compØ-
tentes 2 transmettre:

M aux banques centrales et aux autres organismes 2 vocation
similaire en tant qu’autoritØs monØtaires,

M le cas ØchØant, 2 d’autres autoritØs publiques chargØes de la
surveillance des systŁmes de paiement

des informations destinØes 2 l’accomplissement de leur mission
et peuvent autoriser ces autoritØs ou organismes 2 communi-
quer aux autoritØs compØtentes les informations qui leur sont
nØcessaires aux fins du paragraphe 4. Les informations re=ues
dans ce cadre sont soumises au secret professionnel visØ au
prØsent article.

9. En outre, nonobstant les dispositions des paragraphes 1
et 4, les �tats membres peuvent autoriser, en vertu de disposi-
tions lØgislatives, la communication de certaines informations 2
d’autres dØpartements de leurs administrations centrales
responsables pour la lØgislation de surveillance des Øtablisse-
ments de crØdit, des Øtablissements financiers, des services
d’investissement et des entreprises d’assurance, ainsi qu’aux
inspecteurs mandatØs par ces dØpartements.

Ces communications ne peuvent toutefois Œtre fournies que
lorsque cela se rØvŁle nØcessaire pour des raisons de contr:le
prudentiel.

Toutefois, les �tats membres prØvoient que les informations
re=ues au titre des paragraphes 2 et 5 et celles obtenues au
moyen des vØrifications sur place visØes 2 l’article 11 ne
peuvent jamais faire l’objet des communications visØes au
prØsent paragraphe, sauf accord explicite de l’autoritØ compØ-
tente qui a communiquØ les informations ou de l’autoritØ
compØtente de l’�tat membre oø la vØrification sur place a
ØtØ effectuØe.

Article 17

R3le de la personne chargØe du contr3le lØgal des comptes
annuels et consolidØs

1. Les �tats membres prØvoient au moins que:

a) toute personne agrØØe au sens de la directive 84/253/CEE du
Conseil (1), exer=ant auprŁs d’une entreprise d’assurance la
mission visØe 2 l’article 51 de la directive 78/660/CEE du
Conseil (2), 2 l’article 37 de la directive 83/349/CEE ou 2
l’article 31 de la directive 85/611/CEE du Conseil (3), ou
toute autre mission lØgale, a l’obligation de signaler rapide-
ment aux autoritØs compØtentes tout fait ou dØcision concer-
nant cette entreprise, dont elle a eu connaissance dans l’exer-
cice de cette mission, de nature:

M 2 constituer une violation sur le fond des dispositions
lØgislatives ou rØglementaires qui Øtablissent les condi-
tions d’agrØment ou qui rØgissent de maniŁre spØcifique
l’exercice de l’activitØ des entreprises d’assurance, ou
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M 2 porter atteinte 2 la continuitØ de l’exploitation de
l’entreprise d’assurance, ou

M 2 entraFner le refus de la certification des comptes ou
l’Ømission de rØserves;

b) la mŒme obligation s’applique 2 cette mŒme personne en ce
qui concerne les faits et dØcisions dont elle viendrait 2 avoir
connaissance dans le cadre d’une mission telle que visØe au
point a), exercØe auprŁs d’une entreprise ayant un lien Øtroit
dØcoulant d’un lien de contr:le avec l’entreprise d’assurance
auprŁs de laquelle cette personne s’acquitte de la mission
susmentionnØe.

2. La divulgation de bonne foi aux autoritØs compØtentes
par les personnes agrØØes au sens de la directive 84/253/CEE
de faits ou dØcisions visØs au paragraphe 1 ne constitue pas
une violation d’une quelconque restriction 2 la divulgation
d’informations imposØe par contrat ou par une disposition
lØgislative, rŁglementaire ou administrative et n’entraFne pour
ces personnes aucune responsabilitØ d’aucune sorte.

Article 18

Exercice simultanØ des activitØs d’assurance vie et non-vie

1. Sans prØjudice des paragraphes 3 et 7, aucune entreprise
ne peut Œtre agrØØe 2 la fois au titre de la prØsente directive et
au titre de la directive 73/239/CEE.

2. Par dØrogation au paragraphe 1, les �tats membres
peuvent prØvoir que:

M les entreprises agrØØes au titre de la prØsente directive
peuvent Øgalement obtenir un agrØment, conformØment 2
l’article 6 de la directive 73/239/CEE, pour les risques visØs
aux points 1 et 2 de l’annexe de ladite directive,

M les entreprises agrØØes au titre de l’article 6 de la directive
73/239/CEE, uniquement pour les risques visØs aux points
1 et 2 de l’annexe de ladite directive, peuvent obtenir un
agrØment au titre de la prØsente directive.

3. Sous rØserve du paragraphe 6, les entreprises visØes au
paragraphe 2 et celles qui, au

M 1er janvier 1981, pour les entreprises agrØØes en GrŁce,

M 1er janvier 1986, pour les entreprises agrØØes en Espagne et
au Portugal,

M 2 mai 1992, pour les entreprises agrØØes en Autriche, en
Finlande et en SuŁde et

M 15 mars 1979 pour toutes les autres entreprises

pratiquaient le cumul des deux activitØs couvertes par la
prØsente directive et la directive 73/239/CEE, peuvent continuer
2 pratiquer le cumul, 2 condition d’adopter une gestion
distincte, conformØment 2 l’article 19 de la prØsente directive,
pour chacune de ces activitØs.

4. Les �tats membres peuvent prØvoir que les entreprises
visØes au paragraphe 2 respectent les rŁgles comptables qui
rØgissent les entreprises d’assurance agrØØes au titre de la
prØsente directive pour l’ensemble de leur activitØ. Par ailleurs,
les �tats membres peuvent prØvoir, dans l’attente d’une coor-
dination en la matiŁre, que, en ce qui concerne les rŁgles de la
liquidation, les activitØs relatives aux risques 1 et 2 de l’annexe
de la directive 73/239/CEE qui sont exercØes par les entreprises
mentionnØes au paragraphe 2 sont Øgalement rØgies par les
rŁgles applicables aux activitØs d’assurance vie.

5. Lorsqu’une entreprise exer=ant les activitØs visØes 2
l’annexe de la directive 73/239/CEE a des liens financiers,
commerciaux ou administratifs avec une entreprise d’assurance
exer=ant les activitØs couvertes par la prØsente directive, les
autoritØs compØtentes des �tats membres sur le territoire
desquels sont situØs les siŁges sociaux de ces entreprises veillent
2 ce que les comptes des entreprises concernØes ne soient pas
faussØs par des conventions passØes entre ces entreprises ou par
tout arrangement susceptible d’influencer la rØpartition des
frais et revenus.

6. Tout �tat membre peut imposer aux entreprises d’assu-
rance dont le siŁge social est situØ sur son territoire l’obligation
de mettre fin, dans des dØlais qu’il dØtermine, au cumul des
activitØs qu’elles pratiquaient aux dates citØes au paragraphe 3.

7. Les dispositions du prØsent article seront rØexaminØes, sur
la base d’un rapport de la Commission au Conseil, 2 la lumiŁre
de la future harmonisation des rŁgles de la liquidation et, en
tout cas, au plus tard le 31 dØcembre 1999.

Article 19

Gestion distincte des activitØs d’assurances vie et non-vie

1. La gestion distincte mentionnØe 2 l’article 18 paragraphe
3 doit Œtre organisØe de telle sorte que les activitØs visØes par la
prØsente directive et celles visØes par la directive 73/239/CEE
soient sØparØes afin que:

M il ne soit pas portØ prØjudice aux intØrŒts respectifs des
assurØs «vie» et «dommages» et notamment que les bØnØfices
provenant de l’assurance sur la vie profitent aux assurØs sur
la vie comme si l’entreprise d’assurance ne pratiquait que
l’assurance vie,

M les obligations financiŁres minimales, notamment les
marges de solvabilitØ incombant 2 l’une des activitØs aux
termes soit de la prØsente directive, soit de la directive
73/239/CEE, ne soient pas supportØes par l’autre activitØ.
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Cependant, une fois remplies les obligations financiŁres mini-
males dans les conditions visØes au premier alinØa deuxiŁme
tiret et sous rØserve d’en informer l’autoritØ compØtente, l’entre-
prise peut utiliser pour l’une ou l’autre activitØ les ØlØments
explicites de marge de solvabilitØ encore disponibles.

Les autoritØs compØtentes veillent, par l’analyse des rØsultats
des deux activitØs, au respect du prØsent paragraphe.

2. a) Les Øcritures comptables doivent Œtre Øtablies de fa=on 2
faire apparaFtre les sources de rØsultats pour chacune des
deux activitØs «vie» et «dommages». A cet effet,
l’ensemble des recettes (notamment primes, interven-
tions des rØassureurs, revenus financiers) et des dØpenses
(notamment prestations d’assurance, versements aux
provisions techniques, primes de rØassurance, dØpenses
de fonctionnement pour les opØrations d’assurance) est
ventilØ en fonction de leur origine. Les ØlØments
communs aux deux activitØs sont imputØs selon une
clef de rØpartition qui doit Œtre acceptØe par l’autoritØ
de contr:le compØtente.

b) Les entreprises d’assurance doivent Øtablir, sur la base
des Øcritures comptables, un document faisant apparaFtre
d’une maniŁre distincte les ØlØments correspondant 2
chacune des marges de solvabilitØ conformØment 2
l’article 27 de la prØsente directive et 2 l’article 16, para-
graphe 1, de la directive 73/239/CEE.

3. En cas d’insuffisance d’une des marges de solvabilitØ, les
autoritØs compØtentes appliquent 2 l’activitØ dØfaillante les
mesures prØvues par la directive correspondante quels que
soient les rØsultats obtenus dans l’autre activitØ. Par dØrogation
au paragraphe 1 premier alinØa deuxiŁme tiret, ces mesures
peuvent comporter l’autorisation d’un transfert d’une activitØ
2 l’autre.

Chapi tre 2

RŁgles relatives aux provisions techniques

Article 20

Constitution des provisions techniques

1. L’�tat membre d’origine impose 2 chaque entreprise
d’assurance de constituer des provisions techniques suffisantes,
y compris des provisions mathØmatiques, relatives 2 l’ensemble
de ses activitØs.

Le montant de ces provisions est dØterminØ conformØment aux
principes suivants:

A. i) Les provisions techniques d’assurance vie doivent Œtre
calculØes selon une mØthode actuarielle prospective
suffisamment prudente, tenant compte de toutes les

obligations futures conformØment aux conditions
Øtablies pour chaque contrat en cours, et notamment:

M de toutes les prestations garanties, y compris les
valeurs de rachat garanties,

M des participations aux bØnØfices auxquels les assurØs
ont dØj2 collectivement ou individuellement droit,
quelle que soit la qualification de ces participations,
acquises, dØclarØes, ou allouØes,

M de toutes les options auxquelles l’assurØ a droit selon
les conditions du contrat,

M des frais de l’entreprise, y compris les commissions,

tout en tenant compte des primes futures 2 recevoir.

ii) Une mØthode rØtrospective peut Œtre utilisØe si l’on peut
dØmontrer que les provisions techniques issues de cette
mØthode ne sont pas infØrieures 2 celles rØsultant d’une
mØthode prospective suffisamment prudente ou si une
mØthode prospective n’est pas possible pour le type de
contrat concernØ.

iii) Une Øvaluation prudente ne signifie pas une Øvaluation
sur la base des hypothŁses considØrØes les plus proba-
bles, mais doit tenir compte d’une marge raisonnable
pour variations dØfavorables des diffØrents facteurs en
jeu.

iv) La mØthode d’Øvaluation des provisions techniques doit
Œtre prudente non seulement en elle-mŒme, mais Øgale-
ment lorsqu’on prend en compte la mØthode d’Øvalua-
tion des actifs reprØsentatifs de ces provisions.

v) Les provisions techniques doivent Œtre calculØes sØparØ-
ment pour chaque contrat. L’utilisation d’approxima-
tions raisonnables ou de gØnØralisations est toutefois
autorisØe lorsqu’il y a lieu de supposer qu’elles donne-
ront approximativement les mŒmes rØsultats que des
calculs individuels. Le principe de calcul individuel
n’empŒche en rien la constitution de provisions supplØ-
mentaires pour risques gØnØraux qui ne sont pas indi-
vidualisØs.

vi) Lorsque la valeur de rachat d’un contrat est garantie, le
montant des provisions mathØmatiques pour ce contrat
doit Œtre 2 tout moment au moins Øgal 2 la valeur
garantie au mŒme moment.

B. Le taux d’intØrŒt utilisØ doit Œtre choisi prudemment. Il est
fixØ selon les rŁgles de l’autoritØ compØtente de l’�tat
membre d’origine, en application des principes suivants:

a) Pour tous les contrats, l’autoritØ compØtente de l’�tat
membre d’origine de l’entreprise d’assurance fixe un ou
des taux d’intØrŒt maximaux, en particulier selon les
rŁgles suivantes.
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i) Quand les contrats comprennent une garantie de
taux d’intØrŒt, l’autoritØ compØtente de l’�tat
membre d’origine de l’entreprise fixe un taux d’intØrŒt
maximal unique. Ce taux peut Œtre diffØrent selon la
devise dans laquelle est libellØ le contrat, 2 condition
de ne pas Œtre supØrieur 2 60 % de celui des
emprunts obligataires de l’�tat dans la devise duquel
est libellØ le contrat. S’il s’agit d’un contrat en euros,
cette limite est fixØe par rØfØrence aux emprunts obli-
gataires des institutions communautaires, libellØs en
euros.

Si l’�tat membre dØcide de fixer, en application de la
deuxiŁme phase du premier alinØa, un taux d’intØrŒt
maximal pour les contrats libellØs dans une devise
d’un �tat membre, il consulte prØalablement l’autoritØ
compØtente de l’�tat membre dans la devise duquel
est libellØ le contrat.

ii) Toutefois, quand les actifs de l’entreprise d’assurance
ne sont pas ØvaluØs 2 leur valeur d’acquisition, un
�tat membre peut prØvoir que l’on peut calculer un
ou des taux maximaux en prenant en compte le
rendement des actifs correspondants actuellement
en portefeuille, diminuØ d’une marge prudentielle
et, en particulier pour les contrats 2 primes pØriodi-
ques, en prenant au surplus en compte le rendement
anticipØ des actifs futurs. La marge prudentielle et le
ou les taux d’intØrŒt maximaux appliquØs au rende-
ment anticipØ des actifs futurs sont fixØs par l’autoritØ
compØtente de l’�tat membre d’origine.

b) L’Øtablissement d’un taux d’intØrŒt maximal n’implique
pas que l’entreprise d’assurance soit tenue d’utiliser un
taux aussi ØlevØ.

c) L’�tat membre d’origine peut dØcider de ne pas appli-
quer le point a) aux catØgories de contrats suivants:

M aux contrats en unitØs de compte,

M aux contrats 2 prime unique jusqu’2 une durØe de
huit ans,

M aux contrats sans participation aux bØnØfices, ainsi
qu’aux contrats de rente sans valeur de rachat.

Dans les cas visØs aux deuxiŁme et troisiŁme tirets du
premier alinØa, on peut, en choisissant un taux d’intØrŒt
prudent, prendre en compte la monnaie dans laquelle le
contrat est libellØ et les actifs correspondants actuelle-
ment en portefeuille ainsi que, lorsque les actifs de
l’entreprise sont ØvaluØs 2 leur valeur actuelle, le rende-
ment anticipØ des actifs futurs.

En aucun cas, le taux d’intØrŒt utilisØ ne peut Œtre plus
ØlevØ que le rendement des actifs calculØ selon les rŁgles
comptables de l’�tat membre d’origine, aprŁs une dØduc-
tion appropriØe.

d) L’�tat membre exige que l’entreprise d’assurance
constitue dans ses comptes une provision destinØe 2
faire face aux engagements de taux pris envers les
assurØs, lorsque le rendement actuel ou prØvisible de
l’actif de l’entreprise ne suffit pas 2 couvrir ces engage-
ments.

e) Les taux maximaux fixØs en application du point a) sont
notifiØs 2 la Commission ainsi qu’aux autoritØs compØ-
tentes des �tats membres qui le demandent.

C. Les ØlØments statistiques de l’Øvaluation et ceux correspon-
dant aux frais doivent Œtre choisis prudemment compte
tenu de l’�tat membre de l’engagement, du type de
police, ainsi que des frais administratifs et des commissions
prØvus.

D. En ce qui concerne les contrats avec participation aux
bØnØfices, la mØthode d’Øvaluation des provisions techni-
ques peut tenir compte, implicitement ou explicitement,
des participations bØnØficiaires futures de toutes sortes, de
maniŁre cohØrente avec les autres hypothŁses sur les Øvolu-
tions futures et avec la mØthode actuelle de participation
aux bØnØfices.

E. La provision pour frais futurs peut Œtre implicite, par
exemple en tenant compte des primes futures nettes des
chargements de gestion. Toutefois, la provision totale,
implicite ou explicite, ne doit pas Œtre infØrieure 2 celle
qu’une Øvaluation prudente aurait dØterminØe.

F. La mØthode d’Øvaluation des provisions techniques ne doit
pas changer d’annØe en annØe de fa=on discontinue 2 la
suite de changements arbitraires dans la mØthode ou dans
les ØlØments de calcul et doit Œtre telle que la participation
aux bØnØfices soit dØgagØe d’une maniŁre raisonnable
pendant la durØe du contrat.

2. L’entreprise d’assurance doit mettre 2 la disposition du
public les bases et mØthodes utilisØes pour l’Øvaluation des
provisions techniques, y compris le provisionnement des parti-
cipations aux bØnØfices.

3. L’�tat membre d’origine exige de chaque entreprise
d’assurance que ses provisions techniques relatives 2 l’ensemble
de ses activitØs soient reprØsentØes par des actifs congruents
conformØment 2 l’article 26. En ce qui concerne les activitØs
exercØes dans la CommunautØ, ces actifs doivent Œtre localisØs
dans celle-ci. Les �tats membres n’exigent pas des entreprises
d’assurance qu’elles localisent leurs actifs dans un �tat membre
dØterminØ. L’�tat membre d’origine peut toutefois accorder des
assouplissements aux rŁgles relatives 2 la localisation des actifs.

4. Si l’�tat membre d’origine admet la reprØsentation des
provisions techniques par des crØances sur les rØassureurs, il
fixe le pourcentage admis. Il ne peut dans ce cas exiger la
localisation de ces crØances.
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Article 21

Primes pour affaires nouvelles

Les primes pour les affaires nouvelles doivent Œtre suffisantes,
selon des hypothŁses actuarielles raisonnables, pour permettre
2 l’entreprise d’assurance de satisfaire 2 l’ensemble de ses enga-
gements, et notamment de constituer les provisions techniques
adØquates.

W cet effet, il peut Œtre tenu compte de tous les aspects de la
situation financiŁre de l’entreprise d’assurance sans que l’apport
de ressources ØtrangŁres 2 ces primes et 2 leurs produits ait un
caractŁre systØmatique et permanent qui pourrait mettre en
cause 2 terme la solvabilitØ de cette entreprise.

Article 22

Actifs reprØsentatifs des provisions techniques

Les actifs reprØsentatifs des provisions techniques doivent tenir
compte du type d’opØrations effectuØes par l’entreprise d’assu-
rance de maniŁre 2 assurer la sØcuritØ, le rendement et la
liquiditØ des investissements de l’entreprise, qui veillera 2 une
diversification et 2 une dispersion adØquate de ces placements.

Article 23

CatØgories d’actifs admis

1. L’�tat membre d’origine ne peut autoriser les entreprises
d’assurance 2 reprØsenter leurs provisions techniques que par
les catØgories suivantes d’actifs:

A. Investissements

a) bons, obligations et autres instruments du marchØ
monØtaire et des capitaux;

b) prŒts;

c) actions et autres participations 2 revenu variable;

d) parts dans des organismes de placement collectif en
valeurs mobiliŁres (OPCVM) et autres fonds d’investisse-
ment;

e) terrains et constructions ainsi que droits rØels immobi-
liers;

B. CrØances

f) crØances sur les rØassureurs, incluant la part des rØassu-
reurs dans les provisions techniques;

g) dØp:ts auprŁs des entreprises cØdantes; crØances sur ces
entreprises;

h) crØances sur les preneurs d’assurance et les inter-
mØdiaires nØes d’opØrations d’assurance directe et de
rØassurance;

i) avances sur polices;

j) crØdits d’imp:ts;

k) crØances sur des fonds de garantie;

C. Autres actifs

l) immobilisations corporelles, autres que les terrains et
constructions sur la base d’un amortissement prudent;

m) avoirs en banque et encaisse; dØp:ts auprŁs des Øtablis-
sements de crØdit ou de tout autre organisme agrØØ
pour recevoir des dØp:ts;

n) frais d’acquisition reportØs;

o) intØrŒts et loyers courus non Øchus et autres comptes de
rØgularisation;

2. Pour l’association de souscripteurs dØnommØe «Lloyd’s»,
les catØgories d’actifs incluent Øgalement les garanties et les
lettres de crØdit Ømises par des Øtablissements de crØdit au
sens de la directive . . ./. . ./CE du Parlement europØen et du
Conseil ou par des entreprises d’assurance ainsi que les
sommes vØrifiables qui rØsultent de polices d’assurance vie,
dans la mesure oø elles reprØsentent des fonds appartenant
aux membres.

3. L’inclusion d’un actif ou d’une catØgorie d’actifs dans la
liste figurant au paragraphe 1 n’implique pas que tous ces actifs
doivent automatiquement Œtre autorisØs en couverture des
provisions techniques. L’�tat membre d’origine Øtablit des
rŁgles plus dØtaillØes fixant les conditions d’utilisation des
actifs admissibles; 2 cet Øgard, il peut exiger des sßretØs
rØelles ou des garanties, notamment pour les crØances sur les
rØassureurs.

Pour la dØtermination et l’application des rŁgles qu’il Øtablit,
l’�tat membre d’origine veille en particulier au respect des
principes suivants:

i) les actifs reprØsentatifs des provisions techniques sont
ØvaluØs en net des dettes contractØes pour l’acquisition
de ces mŒmes actifs;

ii) tous les actifs doivent Œtre ØvaluØs sur une base prudente,
compte tenu du risque de non-rØalisation. En particulier,
les immobilisations corporelles, autres que les terrains et
constructions, ne sont admises en couverture des provi-
sions techniques que si elles sont ØvaluØes sur la base d’un
amortissement prudent;
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iii) les prŒts, qu’ils soient consentis 2 des entreprises, 2 un
�tat, 2 une institution internationale, 2 une administration
locale ou rØgionale ou 2 des personnes physiques, ne sont
admissibles en couverture des provisions techniques que
s’ils offrent des garanties suffisantes quant 2 leur sØcuritØ,
que ces garanties reposent sur la qualitØ de l’emprunteur,
sur des hypothŁques, sur des garanties bancaires ou accor-
dØes par des entreprises d’assurance ou sur d’autres formes
de sßretØ;

iv) les instruments dØrivØs tels qu’options, futures et swaps en
rapport 2 des actifs reprØsentatifs des provisions techni-
ques peuvent Œtre utilisØs dans la mesure oø ils contri-
buent 2 rØduire le risque d’investissement ou ils permet-
tent une gestion efficace du portefeuille. Ces instruments
doivent Œtre ØvaluØs sur une base prudente et peuvent Œtre
pris en compte dans l’Øvaluation des actifs sous-jacents;

v) les valeurs mobiliŁres qui ne sont pas nØgociØes sur un
marchØ rØglementØ ne sont admises en couverture des
provisions techniques que dans la mesure oø elles sont
rØalisables 2 court terme ou lorsqu’il s’agit de titres de
participation dans des Øtablissements de crØdit, dans des
entreprises d’assurance, dans la mesure permise par
l’article 6, et dans les entreprises d’investissement Øtablies
dans un �tat membre;

vi) les crØances sur un tiers ne sont admises en reprØsentation
des provisions techniques qu’aprŁs dØduction des dettes
envers le mŒme tiers;

vii) le montant des crØances admises en reprØsentation des
provisions techniques doit Œtre calculØ sur une base
prudente, compte tenu du risque de non-rØalisation. En
particulier, les crØances sur les preneurs d’assurance et
les intermØdiaires nØes d’opØrations d’assurance directe et
de rØassurance ne sont autorisØes que dans la mesure oø
elles ne sont effectivement exigibles que depuis moins de
trois mois;

viii) lorsqu’il s’agit d’actifs qui reprØsentent un investissement
dans une entreprise filiale qui, pour le compte de l’entre-
prise d’assurance, gŁre tout ou partie des investissements
de l’entreprise d’assurance, l’�tat membre d’origine prend
en compte, pour l’application des rŁgles et des principes
ØnoncØs au prØsent article, les actifs sous-jacents dØtenus
par l’entreprise filiale; l’�tat membre d’origine peut appli-
quer le mŒme traitement aux actifs d’autres filiales;

ix) les frais d’acquisition reportØs ne sont admis en couverture
des provisions techniques que si cela est cohØrent avec les
mØthodes de calcul des provisions mathØmatiques.

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3,
dans des circonstances exceptionnelles et sur demande de
l’entreprise d’assurance, l’�tat membre d’origine peut, pour
une pØriode temporaire et par dØcision dßment motivØe, auto-

riser d’autres catØgories d’actifs aux fins de la reprØsentation des
provisions techniques, sous rØserve de l’article 22.

Article 24

RŁgles de diversification des investissements

1. L’�tat membre d’origine exige de chaque entreprise, en ce
qui concerne les actifs reprØsentatifs de ses provisions techni-
ques, qu’elle ne place pas plus de:

a) 10 % du montant total de ses provisions techniques brutes
dans un terrain ou une construction ou dans plusieurs
terrains ou constructions suffisamment proches pour Œtre
considØrØs effectivement comme un seul investissement;

b) 5 % du montant total de ses provisions techniques brutes en
actions et autres valeurs nØgociables assimilables 2 des
actions, en bons, obligations et autres instruments du
marchØ monØtaire et des capitaux d’une mŒme entreprise
ou en prŒts accordØs au mŒme emprunteur, considØrØs
ensemble, les prŒts Øtant des prŒts autres que ceux accordØs
2 une autoritØ Øtatique, rØgionale ou locale ou 2 une orga-
nisation internationale dont un ou plusieurs �tats membres
sont membres. Cette limite peut Œtre portØe 2 10 % si l’entre-
prise ne place pas plus de 40 % de ses provisions techniques
brutes dans des prŒts ou des titres correspondant 2 des
Ømetteurs et 2 des emprunteurs dans lesquels elle place
plus de 5 % de ses actifs;

c) 5 % du montant total de ses provisions techniques brutes
dans des prŒts non garantis, dont 1 % pour un seul prŒt non
garanti, autres que les prŒts accordØs aux Øtablissements de
crØdit, aux entreprises d’assurance, dans la mesure permise
par l’article 6, et aux entreprises d’investissement Øtablis
dans un �tat membre. Les limites peuvent Œtre portØes
respectivement 2 8 % et 2 % sur dØcision prise au cas par
cas par l’autoritØ compØtente de l’�tat membre d’origine;

d) 3 % du montant total de ses provisions techniques brutes en
encaisses;

e) 10 % du montant total de ses provisions techniques brutes
en actions, autres titres assimilables 2 des actions, et obliga-
tions, qui ne sont pas nØgociØs sur un marchØ rØglementØ.

2. L’absence d’une limitation au paragraphe 1 sur le place-
ment dans une catØgorie d’actifs dØterminØe ne signifie pas
pour autant que les actifs inclus dans cette catØgorie devront
Œtre admis sans limitation pour la reprØsentation des provisions
techniques. L’�tat membre d’origine Øtablit des rŁgles plus
dØtaillØes fixant les conditions d’utilisation des actifs qui sont
admissibles. Il veille en particulier, lors de la dØtermination et
de l’application des dites rŁgles, au respect des principes
suivants:
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i) les actifs reprØsentatifs des provisions techniques doivent
Œtre suffisamment diversifiØs et dispersØs de maniŁre 2
garantir qu’il n’existe pas de dØpendance excessive d’une
catØgorie d’actifs dØterminØs, d’un secteur de placement
particulier ou d’un investissement particulier;

ii) les placements en actif qui prØsentent un niveau ØlevØ de
risque, soit en raison de leur nature, soit en raison de la
qualitØ de l’Ømetteur, doivent Œtre limitØs 2 des niveaux
prudents;

iii) les limitations 2 des catØgories particuliŁres d’actifs tiennent
compte du traitement donnØ 2 la rØassurance pour le calcul
des provisions techniques;

iv) lorsqu’il s’agit d’actifs qui reprØsentent un investissement
dans une entreprise filiale qui pour le compte de l’entre-
prise d’assurance gŁre tout ou une partie des investisse-
ments de cette derniŁre, l’�tat membre d’origine tient
compte, pour l’application des rŁgles et des principes
ØnoncØs au prØsent article, des actifs sous-jacents dØtenus
par l’entreprise filiale; il peut appliquer le mŒme traitement
aux actifs d’autres filiales;

v) le pourcentage des actifs reprØsentatifs des provisions tech-
niques faisant l’objet d’investissements non liquides doit Œtre
limitØ 2 un niveau prudent;

vi) lorsque les actifs comprennent des prŒts 2 certains Øtablis-
sements de crØdit, ou des obligations Ømises par de tels
Øtablissements, l’�tat membre d’origine peut prendre en
compte, pour la mise en oeuvre des rŁgles et principes
contenus dans le prØsent article, les actifs sous-jacents
dØtenus par ces Øtablissements de crØdit. Ce traitement ne
peut Œtre appliquØ que dans la mesure oø l’Øtablissement de
crØdit a son siŁge social dans un �tat membre, est de la
propriØtØ exclusive de cet �tat membre et/ou de ses auto-
ritØs locales et que ses activitØs, selon ses statuts, consistent
en l’octroi, par son intermØdiaire, de prŒts 2 l’�tat ou aux
autoritØs locales ou de prŒts garantis par ceux-ci ou encore
de prŒts 2 des organismes Øtroitement liØs 2 l’�tat ou aux
autoritØs locales.

3. Dans le cadre des rŁgles dØtaillØes fixant les conditions
d’utilisation des actifs admissibles, l’�tat membre traite de
maniŁre plus limitative:

M les prŒts qui ne sont pas assortis d’une garantie bancaire,
d’une garantie accordØe par des entreprises d’assurances,
d’une hypothŁque ou d’une autre forme de sßretØ par
rapport aux prŒts qui en sont assortis,

M les organismes de placement collectif en valeurs mobiliŁres
(OPCVM) non coordonnØs au sens de la directive
85/611/CEE et les autres fonds d’investissement par
rapport aux OPCVM coordonnØs au sens de la mŒme direc-
tive,

M les titres qui ne sont pas nØgociØs sur un marchØ rØgle-
mentØ par rapport 2 ceux qui le sont,

M les bons, obligations et autres instruments du marchØ
monØtaire et des capitaux dont les Ømetteurs ne sont pas
des �tats, l’une de leurs administrations rØgionales ou
locales ou des entreprises qui appartiennent 2 la zone A
au sens de la directive . . ./. . ./CE, ou dont les Ømetteurs
sont des organisations internationales dont ne fait pas
partie un �tat membre de la CommunautØ, par rapport
aux mŒmes instruments financiers dont les Ømetteurs
prØsentent ces caractØristiques.

4. Les �tats membres peuvent porter la limite visØe au para-
graphe 1, point b), 2 40 % pour certaines obligations
lorsqu’elles sont Ømises par un Øtablissement de crØdit ayant
son siŁge social dans un �tat membre et soumis, en vertu d’une
loi, 2 un contr:le public particulier visant 2 protØger les dØten-
teurs de ces obligations. En particulier, les sommes provenant
de l’Ømission de ces obligations doivent Œtre investies, confor-
mØment 2 la loi, dans des actifs qui couvrent 2 suffisance,
pendant toute la durØe de validitØ des obligations, les engage-
ments en dØcoulant et qui sont affectØs par privilŁge au
remboursement du capital et au paiement des intØrŒts courus
en cas de dØfaillance de l’Ømetteur.

5. Les �tats membres n’exigent pas des entreprises d’assu-
rance qu’elles effectuent des placements dans des catØgories
d’actifs dØterminØes.

6. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, dans des
circonstances exceptionnelles et sur demande de l’entreprise
d’assurance, l’�tat membre d’origine peut, pour une pØriode
temporaire et par dØcision dßment motivØe, autoriser des dØro-
gations aux rŁgles ØnoncØes au paragraphe 1, points a) 2 e),
sous rØserve de l’article 22.

Article 25

Contrats liØs 5 un OPCVM ou 5 un indice d’actions

1. Lorsque les prestations prØvues par un contrat sont liØes
directement 2 la valeur de parts d’un OPCVM ou 2 la valeur
d’actifs contenus dans un fonds interne dØtenu par l’entreprise
d’assurance, gØnØralement divisØ en parts, les provisions tech-
niques concernant ces prestations doivent Œtre reprØsentØes le
plus Øtroitement possible par ces parts ou, lorsque les parts ne
sont pas dØfinies, par ces actifs.

2. Lorsque les prestations prØvues par un contrat sont liØes
directement 2 un indice d’actions ou 2 une valeur de rØfØrence
autre que les valeurs visØes au paragraphe 1, les provisions
techniques concernant ces prestations doivent Œtre reprØsentØes
aussi Øtroitement que possible soit par les parts censØes reprØ-
senter la valeur de rØfØrence ou, lorsque les parts ne sont pas
dØfinies, par des actifs d’une sßretØ et d’une nØgociabilitØ appro-
priØes correspondant le plus Øtroitement possible 2 ceux sur
lesquels se fonde la valeur de rØfØrence particuliŁre.
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3. Les articles 22 et 24 ne s’appliquent pas aux actifs
dØtenus pour reprØsenter des engagements qui sont directement
liØs aux prestations visØes aux paragraphes 1 et 2. Toute rØfØ-
rence aux provisions techniques visØes 2 l’article 24 dØsigne les
provisions techniques 2 l’exclusion de celles relatives 2 ce type
d’engagements.

4. Lorsque les prestations visØes aux paragraphes 1 et 2
comportent une garantie de rØsultat pour l’investissement ou
toute autre prestation garantie, les provisions techniques addi-
tionnelles correspondantes sont soumises aux dispositions des
articles 22, 23 et 24.

Article 26

RŁgles de congruence

1. Pour l’application de l’article 20, paragraphe 3, et de
l’article 52, les �tats membres se conforment 2 l’annexe II en
ce qui concerne les rŁgles de la congruence.

2. Le prØsent article ne s’applique pas aux engagements visØs
2 l’article 25.

Chapi tre 3

RŁgles relatives 2 la marge de solvabilitØ et au fonds de garantie

Article 27

Marge de solvabilitØ

Chaque �tat membre impose 2 chaque entreprise d’assurance
dont le siŁge social est situØ sur son territoire de disposer d’une
marge de solvabilitØ suffisante, relative 2 l’ensemble de ses
activitØs.

La marge de solvabilitØ est constituØe:

1) Par le patrimoine de l’entreprise d’assurance, libre de tout
engagement prØvisible, dØduction faite des ØlØments incor-
porels. Ce patrimoine comprend notamment:

M le capital social versØ ou, s’il s’agit de mutuelles, le fonds
initial effectif versØ, additionnØ des comptes des sociØ-
taires qui rØpondent 2 l’ensemble des critŁres suivants:

a) les statuts disposent que des paiements ne peuvent
Œtre rØalisØs 2 partir de ces comptes en faveur des
membres que si cela n’a pour effet de faire descendre
la marge de solvabilitØ en dessous du niveau requis
ou, aprŁs la dissolution de l’entreprise, si toutes les
autres dettes de l’entreprise ont ØtØ payØes;

b) les statuts disposent, en ce qui concerne tout paie-
ment effectuØ 2 d’autres fins que la rØsiliation indivi-
duelle de l’affiliation, que les autoritØs compØtentes

sont averties au moins un mois 2 l’avance et qu’elles
peuvent, pendant ce dØlai, interdire le paiement;

c) les dispositions pertinentes des statuts ne peuvent
Œtre modifiØes qu’aprŁs que les autoritØs compØtentes
ont dØclarØ ne pas s’opposer 2 la modification sans
prØjudice des critŁres ØnumØrØs aux points a) et b),

M la moitiØ de la fraction non versØe du capital social ou
du fonds initial, dŁs que la partie versØe atteint 25 % de
ce capital ou fonds,

M les rØserves (lØgales ou libres) ne correspondant pas aux
engagements,

M le report des bØnØfices,

M les actions prØfØrentielles cumulatives et les emprunts
subordonnØs peuvent Œtre inclus, mais dans ce cas
uniquement jusqu’2 concurrence de 50 % de la marge,
dont 25 % au maximum comprennent des emprunts
subordonnØs 2 ØchØance fixe ou des actions prØfØren-
tielles cumulatives 2 durØe dØterminØe pour autant
qu’ils rØpondent au moins aux critŁres suivants:

a) en cas de faillite ou de liquidation de l’entreprise
d’assurance, il existe des accords contraignants aux
termes desquels les emprunts subordonnØs ou les
actions prØfØrentielles occupent un rang infØrieur
par rapport aux crØances de tous les autres crØanciers
et ne seront remboursØs qu’aprŁs rŁglement de toutes
les autres dettes en cours 2 ce moment.

En outre, les emprunts subordonnØs doivent remplir les
conditions suivantes:

b) il n’est tenu compte que des fonds effectivement
versØs;

c) pour les emprunts 2 ØchØance fixe, leur ØchØance
initiale doit Œtre fixØe 2 au moins cinq ans. Au plus
tard un an avant l’ØchØance, l’entreprise d’assurance
soumet aux autoritØs compØtentes, pour approbation,
un plan indiquant comment la marge de solvabilitØ
sera maintenue ou amenØe au niveau voulu 2
l’ØchØance, 2 moins que le montant 2 concurrence
duquel l’emprunt peut Œtre inclus dans les compo-
santes de la marge de solvabilitØ ne soit progressive-
ment rØduit au cours des cinq derniŁres annØes au
moins avant l’ØchØance. Les autoritØs compØtentes
peuvent autoriser le remboursement anticipØ de ces
fonds 2 condition que la demande ait ØtØ faite par
l’entreprise d’assurance Ømettrice et que sa marge de
solvabilitØ ne descende pas en-dessous du niveau
requis;
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d) les emprunts pour lesquels l’ØchØance de la dette n’est
pas fixØe ne sont remboursables que moyennant un
prØavis de cinq ans, sauf s’ils ont cessØ d’Œtre consi-
dØrØs comme une composante de la marge de solva-
bilitØ ou si l’accord prØalable des autoritØs compØ-
tentes est formellement requis pour leur rembourse-
ment anticipØ. Dans ce dernier cas, l’entreprise d’assu-
rance informe les autoritØs compØtentes au moins six
mois avant la date du remboursement proposØ, en
indiquant la marge de solvabilitØ effective et requise
avant et aprŁs ce remboursement. Les autoritØs
compØtentes n’autorisent le remboursement que si
la marge de solvabilitØ de l’entreprise d’assurance ne
risque pas de descendre au-dessous du niveau requis;

e) le contrat de prŒts ne doit pas comporter de clause
prØvoyant que, dans des circonstances dØterminØes
autres que la liquidation de l’entreprise d’assurance,
la dette devra Œtre remboursØe avant l’ØchØance
convenue;

f) le contrat de prŒt ne peut Œtre modifiØ qu’aprŁs que
les autoritØs compØtentes ont dØclarØ ne pas
s’opposer 2 la modification,

M les titres 2 durØe indØterminØe et autres instruments qui
remplissent les conditions suivantes, y compris les
actions prØfØrentielles cumulatives autres que celles
mentionnØes au cinquiŁme tiret, jusqu’2 concurrence
de 50 % de la marge pour le total de ces titres et des
emprunts subordonnØs mentionnØs au cinquiŁme tiret:

a) ils ne peuvent Œtre remboursØs 2 l’initiative du
porteur ou sans l’accord prØalable de l’autoritØ
compØtente;

b) le contrat d’Ømission doit donner 2 l’entreprise d’assu-
rance la possibilitØ de diffØrer le paiement des intØrŒts
de l’emprunt;

c) les crØances du prŒteur sur l’entreprise d’assurance
doivent Œtre entiŁrement subordonnØes 2 celles de
tous les crØanciers non subordonnØs;

d) les documents rØgissant l’Ømission des titres doivent
prØvoir la capacitØ de la dette et des intØrŒts non
versØs 2 absorber les pertes, tout en permettant 2
l’entreprise d’assurance de poursuivre ses activitØs;

e) il n’est tenu compte que des seuls montants effecti-
vement versØs.

2) dans la mesure oø la lØgislation nationale l’autorise, par les
rØserves de bØnØfices figurant dans le bilan lorsqu’elles
peuvent Œtre utilisØes pour couvrir des pertes Øventuelles

et qu’elles n’ont pas ØtØ affectØes 2 la participation des
assurØs;

3) sur demande et justification de l’entreprise auprŁs de l’auto-
ritØ compØtente de l’�tat membre sur le territoire duquel est
situØ le siŁge social et avec l’accord de cette autoritØ:

a) par un montant reprØsentant 50 % des bØnØfices futurs
de l’entreprise; le montant des bØnØfices futurs est obtenu
en multipliant le bØnØfice annuel estimØ par le facteur
qui reprØsente la durØe rØsiduelle moyenne des contrats;
ce facteur peut atteindre 10 au maximum; le bØnØfice
annuel estimØ est la moyenne arithmØtique des bØnØfices
qui ont ØtØ rØalisØs au cours des cinq derniŁres annØes
dans les activitØs ØnumØrØes 2 l’article 2.

Les bases de calcul du facteur multiplicateur du bØnØfice
annuel estimØ ainsi que les ØlØments du bØnØfice rØalisØ
sont fixØs d’un commun accord par les autoritØs compØ-
tentes des �tats membres en collaboration avec la
Commission. Jusqu’au moment oø cet accord est
obtenu, ces ØlØments sont dØterminØs conformØment 2
la lØgislation de l’�tat membre d’origine.

AprŁs que les autoritØs compØtentes auront fixØ la notion
de bØnØfices rØalisØs, la Commission prØsentera des
propositions sur l’harmonisation de cette notion dans
le cadre d’une directive visant 2 l’harmonisation des
comptes annuels des entreprises d’assurance et compor-
tant la coordination prØvue 2 l’article 1er, paragraphe 2,
de la directive 78/660/CE;

b) en cas de non-zillmØrisation ou dans le cas d’une zill-
mØrisation qui n’atteint pas le chargement d’acquisition
contenu dans la prime, par la diffØrence entre la provi-
sion mathØmatique non zillmØrisØe ou partiellement zill-
mØrisØe et une provision mathØmatique zillmØrisØe au
taux de zillmØrisation Øgal au chargement d’acquisition
contenu dans la prime; ce montant ne peut toutefois
excØder 3,5 % de la somme des diffØrences entre les
capitaux «vie» et les provisions mathØmatiques, pour
l’ensemble des contrats oø la zillmØrisation est possible;
mais cette diffØrence est Øventuellement rØduite du
montant des frais d’acquisition non amortis inscrits 2
l’actif;

c) en cas d’accord des autoritØs compØtentes des �tats
membres intØressØs sur le territoire desquels l’entreprise
d’assurance exerce son activitØ, par les plus-values
latentes rØsultant de sous-estimation d’ØlØments d’actif
et de surestimation d’ØlØments du passif autres que les
provisions mathØmatiques dans la mesure oø de telles
plus-values n’ont pas un caractŁre exceptionnel.
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Article 28

Minimum de la marge de solvabilitØ

Sous rØserve de l’article 29, le minimum de la marge de solva-
bilitØ est dØterminØ comme suit selon les branches exercØes:

a) pour les assurances visØes 2 l’article 2, point 1, points a) et
b), autres que les assurances liØes 2 des fonds d’investisse-
ment et pour les opØrations visØes 2 l’article 2, point 3, il
doit Œtre Øgal 2 la somme des deux rØsultats suivants:

M premier rØsultat:

le nombre reprØsentant une fraction de 4 % des provi-
sions mathØmatiques, relatives aux opØrations directes
sans dØduction des cessions en rØassurance et aux accep-
tations en rØassurance, et 2 multiplier par le rapport
existant, pour le dernier exercice, entre le montant des
provisions mathØmatiques, dØduction faite des cessions
en rØassurance, et le montant brut, visØ ci-dessus, des
provisions mathØmatiques; ce rapport ne peut en aucun
cas Œtre infØrieur 2 85 %,

M second rØsultat:

pour les contrats dont les capitaux sous risque ne sont
pas nØgatifs, le nombre reprØsentant une fraction de
0,3 % de ces capitaux pris en charge par l’entreprise
d’assurance est multipliØ par le rapport existant, pour
le dernier exercice, entre le montant des capitaux sous
risque demeurant 2 charge de l’entreprise aprŁs cession
et rØtrocession en rØassurance et le montant des capitaux
sous risque sans dØduction de la rØassurance; ce rapport
ne peut en aucun cas Œtre infØrieur 2 50 %;

pour les assurances temporaires en cas de dØcŁs, d’une
durØe maximale de trois annØes, la fraction mentionnØe
ci-dessus est de 0,1 %; pour celles d’une durØe supØrieure
2 trois annØes et ne dØpassant pas cinq annØes, la frac-
tion mentionnØe ci-dessus est de 0,15 %;

b) pour les assurances complØmentaires visØes 2 l’article 2,
point 1, point c), il doit Œtre Øgal au rØsultat du calcul
suivant:

M il est fait masse des primes ou cotisations Ømises dans les
affaires directes au cours du dernier exercice, au titre de
tous les exercices, accessoires compris,

M il y est ajoutØ le montant des primes acceptØes en rØas-
surance au cours du dernier exercice,

M il en est dØduit le montant total des primes ou cotisa-
tions annulØes au cours du dernier exercice, ainsi que le
montant total des imp:ts et taxes affØrents aux primes
ou cotisations entrant dans la masse.

AprŁs avoir rØparti le montant ainsi obtenu en deux tran-
ches, la premiŁre s’Øtendant jusqu’2 10 millions d’euros, la
seconde comprenant le surplus, des fractions de 18 % et de
16 % sont calculØes respectivement sur ces tranches et addi-
tionnØes.

La somme ainsi calculØe est multipliØe par le rapport exis-
tant, pour le dernier exercice, entre le montant des sinistres
demeurant 2 charge de l’entreprise d’assurance aprŁs cession
et rØtrocession en rØassurance et le montant brut des sinis-
tres; ce rapport ne peut en aucun cas Œtre infØrieur 2 50 %.

Dans le cas de l’association des souscripteurs dØnommØe
«Lloyd’s», le calcul du montant de la marge de solvabilitØ
est effectuØ 2 partir des primes nettes; celles-ci sont multi-
pliØes par un pourcentage forfaitaire dont le montant est
fixØ annuellement et dØterminØ par l’autoritØ compØtente
de l’�tat membre du siŁge social. Ce pourcentage forfaitaire
doit Œtre calculØ 2 partir des ØlØments statistiques les plus
rØcents concernant notamment les commissions versØes. Ces
ØlØments, ainsi que le calcul effectuØ, sont communiquØs aux
autoritØs compØtentes des pays sur le territoire desquels le
Lloyd’s est Øtabli;

c) pour les assurances maladie 2 long terme, non rØsiliables,
visØes 2 l’article 2, point 1, point d), et pour les opØrations
de capitalisation visØes 2 l’article 2, point 2, point b), il doit
Œtre Øgal 2 une fraction de 4 % des provisions mathØmati-
ques, calculØe dans les conditions prØvues au point a),
premier tiret, du prØsent article;

d) pour les opØrations tontiniŁres visØes 2 l’article 2, point 2,
point a), il doit Œtre Øgal 2 une fraction de 1 % de l’avoir des
associations;

e) pour les assurances visØes 2 l’article 2, point 1, points a) et
b), liØes 2 des fonds d’investissement, et pour les opØrations
visØes 2 l’article 2, point 2, points c), d) et e), il doit Œtre Øgal
2:

M une fraction de 4 % des provisions mathØmatiques,
calculØe dans les conditions prØvues au point a),
premier rØsultat du prØsent article, dans la mesure oø
l’entreprise d’assurance assume un risque de placement,
et une fraction de 1 % des provisions ainsi calculØe, dans
la mesure oø l’entreprise n’assume pas de risque de
placement et 2 condition que la durØe du contrat soit
supØrieure 2 cinq ans et que le montant destinØ 2 couvrir
les frais de gestion prØvus dans le contrat soit fixØ pour
une pØriode supØrieure 2 cinq ans,

plus

M une fraction de 0,3 % des capitaux sous risque calculØe
dans les conditions prØvues au point a), second rØsultat,
premier alinØa, du prØsent article, dans la mesure oø
l’entreprise d’assurance assume un risque de mortalitØ.

Article 29

Fonds de garantie

1. Le tiers du minimum de la marge de solvabilitØ, tel qu’il
est prØvu 2 l’article 28, constitue le fonds de garantie. Sous
rØserve du paragraphe 2, il est constituØ 2 concurrence de
50 % au moins par les ØlØments ØnumØrØs 2 l’article 27,
points1 et 2.

2. a) toutefois, le fonds de garantie est au minimum de
800 000 euros.
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b) chaque �tat membre peut prØvoir la rØduction 2 600 000
euros du minimum du fonds de garantie pour les
mutuelles, les sociØtØs 2 forme mutuelle et celles 2
forme tontiniŁre.

c) pour les mutuelles d’assurance visØes 2 l’article 3, point
6, dŁs qu’elles tombent dans le champ d’application de la
prØsente directive, et pour les sociØtØs 2 forme tontiniŁre,
chaque �tat membre peut autoriser la constitution d’un
minimum de fonds de garantie de 100 000 euros portØ
progressivement au montant fixØ au point b) par tran-
ches successives de 100 000 euros chaque fois que le
montant des cotisations augmente de 500 000 euros.

d) le minimum du fonds de garantie visØ aux points a), b) et
c) doit Œtre constituØ par les ØlØments ØnumØrØs 2 l’article
27, points 1 et 2.

3. Les mutuelles d’assurance qui souhaitent Øtendre leur acti-
vitØ au sens de l’article 6, point 3 ou de l’article 38 ne peuvent
le faire que si elles se conforment immØdiatement aux
exigences du paragraphe 2, points a) et b), du prØsent article.

Article 30

Actifs non utilisØs pour la couverture des provisions tech-
niques

1. Les �tats membres ne fixent aucune rŁgle concernant le
choix des actifs qui dØpassent ceux reprØsentant les provisions
techniques visØes 2 l’article 20.

2. Sous rØserve de l’article 20, paragraphe 3, de l’article 36
paragraphes 1, 2, 3 et 5 et de l’article 37 paragraphe 1
deuxiŁme alinØa, les �tats membres ne restreignent pas la
libre disposition des actifs mobiliers ou immobiliers faisant
partie du patrimoine des entreprises d’assurance agrØØes.

3. Les paragraphes 1 et 2 ne font pas obstacle aux mesures
que les �tats membres, tout en sauvegardant les intØrŒts des
assurØs, sont habilitØs 2 prendre en tant que propriØtaires ou
associØs des entreprises d’assurance en question.

Chapi tre 4

Droit du contrat et conditions d’assurance

Article 31

Loi applicable

1. La loi applicable aux contrats relatifs aux activitØs visØes
par la prØsente directive est la loi de l’�tat membre de l’enga-
gement. Toutefois, lorsque le droit de cet �tat le permet, les
parties peuvent choisir la loi d’un autre pays.

2. Lorsque le preneur est une personne physique et a sa
rØsidence habituelle dans un �tat membre autre que celui

dont il est ressortissant, les parties peuvent choisir la loi de
l’�tat membre dont il est ressortissant.

3. Lorsqu’un �tat comprend plusieurs unitØs territoriales
dont chacune a ses propres rŁgles de droit en matiŁre d’obli-
gations contractuelles, chaque unitØ est considØrØe comme un
pays aux fins d’identifier la loi applicable en vertu de la
prØsente directive.

Un �tat membre dans lequel diffØrentes unitØs territoriales ont
leurs propres rŁgles de droit en matiŁre d’obligations contrac-
tuelles n’est pas tenu d’appliquer les dispositions de la prØsente
directive aux conflits qui surgissent entre les droits de ces
unitØs.

4. Le prØsent article ne peut porter atteinte 2 l’application
des rŁgles de la loi du pays du juge qui rØgissent impØrative-
ment la situation, quelle que soit la loi applicable au contrat.

Si le droit d’un �tat membre le prØvoit, il peut Œtre donnØ effet
aux dispositions impØratives de la loi de l’�tat membre de
l’engagement si et dans la mesure oø, selon le droit de cet
�tat membre, ces dispositions sont applicables quelle que soit
la loi rØgissant le contrat.

5. Sous rØserve des paragraphes 1 2 4, les �tats membres
appliquent aux contrats d’assurance visØs par la prØsente direc-
tive leurs rŁgles gØnØrales de droit international privØ en
matiŁre d’obligations contractuelles.

Article 32

IntØrŒt gØnØral

L’�tat membre de l’engagement ne peut empŒcher le preneur
d’assurance de souscrire un contrat conclu avec une entreprise
d’assurance agrØØe dans les conditions ØnoncØes 2 l’article 4,
pour autant qu’il ne soit pas en opposition avec les dispositions
lØgales d’intØrŒt gØnØral en vigueur dans l’�tat membre de
l’engagement.

Article 33

RŁgles relatives aux conditions d’assurance et aux tarifs

Les �tats membres ne prØvoient pas de dispositions exigeant
l’approbation prØalable ou la communication systØmatique des
conditions gØnØrales et spØciales des polices d’assurance, des
tarifs, des bases techniques, utilisØes notamment pour le
calcul des tarifs et des provisions techniques, et des formulaires
et autres imprimØs que l’entreprise d’assurance se propose
d’utiliser dans ses relations avec les preneurs d’assurance.

Nonobstant le premier alinØa, et dans le seul but de contr:ler le
respect des dispositions nationales relatives aux principes
actuariels, l’�tat membre d’origine peut exiger la communica-
tion systØmatique des bases techniques utilisØes pour le calcul
des tarifs et des provisions techniques, sans que cette exigence
puisse constituer pour l’entreprise d’assurance une condition
prØalable 2 l’exercice de son activitØ.
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Au plus tard le 1er juillet 1999, la Commission prØsente au
Conseil un rapport sur l’application de ces dispositions.

Article 34

DØlai de renonciation

1. Chaque �tat membre prescrit que le preneur d’un contrat
d’assurance vie individuelle, dispose d’un dØlai compris entre
quatorze et trente jours 2 compter du moment 2 partir duquel
le preneur est informØ que le contrat est conclu pour renoncer
aux effets de ce contrat.

La notification par le preneur de sa renonciation au contrat a
pour effet de le libØrer pour l’avenir de toute obligation dØcou-
lant de ce contrat.

Les autres effets juridiques et les conditions de la renonciation
sont rØglØs conformØment 2 la loi applicable au contrat, telle
que dØfinie 2 l’article 31, notamment en ce qui concerne les
modalitØs selon lesquelles le preneur est informØ que le contrat
est conclu.

2. Les �tats membres peuvent ne pas appliquer le para-
graphe 1 aux contrats d’une durØe Øgale ou infØrieure 2 six
mois, ni, lorsque, en raison de la situation du preneur d’assu-
rance ou des conditions dans lesquelles le contrat est conclu, le
preneur n’a pas besoin de bØnØficier de cette protection
spØciale. Les �tats membres indiquent dans leur lØgislation les
cas dans lesquels le paragraphe 1 ne s’applique pas.

Article 35

Information des preneurs

1. Avant la conclusion du contrat d’assurance, au moins les
informations ØnumØrØes 2 l’annexe III point A doivent Œtre
communiquØes au preneur.

2. Le preneur d’assurance doit Œtre tenu informØ pendant
toute la durØe du contrat de toute modification concernant
les informations ØnumØrØes 2 l’annexe III point B.

3. L’�tat membre de l’engagement ne peut exiger des entre-
prises d’assurance la fourniture d’informations supplØmentaires
par rapport 2 celles ØnumØrØes 2 l’annexe III que si ces infor-
mations sont nØcessaires 2 la comprØhension effective par le
preneur des ØlØments essentiels de l’engagement.

4. Les modalitØs d’application du prØsent article et de
l’annexe III sont arrŒtØes par l’�tat membre de l’engagement.

Chapitre 5

Entreprises d’assurance en difficultØ ou en situation irrØguliŁre

Article 36

Entreprise d’assurance en difficultØ

1. Si une entreprise d’assurance ne se conforme pas aux
dispositions de l’article 20, l’autoritØ compØtente de l’�tat
membre d’origine de l’entreprise peut interdire la libre dispo-
sition des actifs, aprŁs avoir informØ de son intention les auto-
ritØs compØtentes des �tats membres de l’engagement.

2. En vue du rØtablissement de la situation financiŁre d’une
entreprise d’assurance dont la marge de solvabilitØ n’atteint plus
le minimum prescrit 2 l’article 28, l’autoritØ compØtente de
l’�tat membre d’origine exige un plan de redressement qui
doit Œtre soumis 2 son approbation.

Dans des circonstances exceptionnelles, si l’autoritØ compØtente
est d’avis que la position financiŁre de l’entreprise d’assurance
va se dØtØriorer davantage, elle peut Øgalement restreindre ou
interdire la libre disposition des actifs de l’entreprise d’assu-
rance. Elle informe alors les autoritØs de ceux des autres �tats
membres sur le territoire desquels l’entreprise d’assurance
exerce son activitØ de toute mesure prise, et ces derniŁres
prennent, 2 la demande de la premiŁre autoritØ, les mŒmes
mesures que celle-ci aura prises.

3. Si la marge de solvabilitØ n’atteint plus le fonds de
garantie dØfini 2 l’article 29, l’autoritØ compØtente de l’�tat
membre d’origine exige de l’entreprise d’assurance un plan de
financement 2 court terme qui doit Œtre soumis 2 son appro-
bation.

Elle peut en outre restreindre ou interdire la libre disposition
des actifs de l’entreprise d’assurance. Elle en informe les auto-
ritØs des �tats membres sur le territoire desquels l’entreprise
d’assurance exerce une activitØ, lesquelles, 2 sa demande, pren-
nent les mŒmes dispositions.

4. Dans les cas prØvus aux paragraphes 1, 2 et 3, les auto-
ritØs compØtentes peuvent, en outre, prendre toute mesure
propre 2 sauvegarder les intØrŒts des assurØs.

5. Chaque �tat membre adopte les dispositions nØcessaires
pour pouvoir interdire conformØment 2 sa lØgislation nationale
la libre disposition des actifs localisØs sur son territoire 2 la
demande, dans les cas prØvus aux paragraphes 1, 2 et 3, de
l’�tat membre d’origine de l’entreprise d’assurance, lequel doit
dØsigner les actifs devant faire l’objet de ces mesures.
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Article 37

Retrait de l’agrØment

1. L’agrØment accordØ 2 l’entreprise d’assurance par l’autoritØ
compØtente de l’�tat membre d’origine peut Œtre retirØ par cette
autoritØ lorsque l’entreprise:

a) ne fait pas usage de l’agrØment dans un dØlai de douze mois,
y renonce expressØment, ou a cessØ d’exercer son activitØ
pendant une pØriode supØrieure 2 six mois, 2 moins que
l’�tat membre concernØ ne prØvoie dans ces cas que l’agrØ-
ment devient caduc;

b) ne satisfait plus aux conditions d’accŁs;

c) n’a pu rØaliser, dans les dØlais impartis, les mesures prØvues
par le plan de redressement ou par le plan de financement
visØ 2 l’article 36;

d) manque gravement aux obligations qui lui incombent en
vertu de la rØglementation qui lui est applicable.

En cas de retrait ou de caducitØ de l’agrØment, l’autoritØ compØ-
tente de l’�tat membre d’origine en informe les autoritØs
compØtentes des autres �tats membres, lesquelles doivent
prendre les mesures appropriØes pour empŒcher l’entreprise
d’assurance concernØe de commencer de nouvelles opØrations
sur leur territoire, soit en rØgime d’Øtablissement, soit en
rØgime de libre prestation de services. Elle prend, en outre,
avec le concours de ces autoritØs, toute mesure propre 2 sauve-
garder les intØrŒts des assurØs et restreint notamment la libre
disposition des actifs de l’entreprise d’assurance en application
de l’article 36, paragraphe 1, paragraphe 2, deuxiŁme alinØa et
paragraphe 3, deuxiŁme alinØa.

2. Toute dØcision de retrait de l’agrØment doit Œtre motivØe
de fa=on prØcise et notifiØe 2 l’entreprise d’assurance intØressØe.

TITRE IV

DISPOSITIONS RELATIVES AU DROIT D’�TABLISSEMENT ET 8
LA LIBRE PRESTATION DE SERVICES

Article 38

Conditions d’Øtablissement d’une succursale

1. Toute entreprise d’assurance qui dØsire Øtablir une succur-
sale sur le territoire d’un autre �tat membre le notifie 2 l’auto-
ritØ compØtente de l’�tat membre d’origine.

2. Les �tats membres exigent que l’entreprise d’assurance qui
dØsire Øtablir une succursale dans un autre �tat membre
accompagne la notification visØe au paragraphe 1 des informa-
tions suivantes:

a) le nom de l’�tat membre sur le territoire duquel elle envi-
sage d’Øtablir la succursale;

b) son programme d’activitØs, dans lequel seront notamment
indiquØs le type d’opØrations envisagØes et la structure de
l’organisation de la succursale;

c) l’adresse 2 laquelle les documents peuvent lui Œtre rØclamØs
et dØlivrØs dans l’�tat membre de la succursale, Øtant
entendu que cette adresse est la mŒme que celle 2 laquelle
sont envoyØes les communications destinØes au mandataire
gØnØral;

d) le nom du mandataire gØnØral de la succursale, qui doit Œtre
dotØ des pouvoirs suffisants pour engager l’entreprise d’assu-
rance 2 l’Øgard des tiers et pour la reprØsenter vis-2-vis des
autoritØs et des juridictions de l’�tat membre de la succur-
sale. En ce qui concerne le Lloyd’s, en cas de litiges Øventuels
dans l’�tat membre de la succursale dØcoulant d’engage-
ments souscrits, il ne doit pas en rØsulter pour les assurØs
de difficultØs plus grandes que si les litiges mettaient en
cause des entreprises de type classique. W cet effet, les
compØtences du mandataire gØnØral doivent, en particulier,
couvrir le pouvoir d’Œtre attrait en justice en cette qualitØ
avec pouvoir d’engager les souscripteurs intØressØs du
Lloyd’s.

3. W moins que l’autoritØ compØtente de l’�tat membre
d’origine n’ait des raisons de douter, compte tenu du projet
en question, de l’adØquation des structures administratives ou
de la situation financiŁre de l’entreprise d’assurance, ou de
l’honorabilitØ et de la qualification ou de l’expØrience profes-
sionnelles des dirigeants responsables et du mandataire gØnØral,
elle communique les informations visØes au paragraphe 2, dans
les trois mois 2 compter de la rØception de toutes ces informa-
tions, 2 l’autoritØ compØtente de l’�tat membre de la succursale
et en avise l’entreprise concernØe.

L’autoritØ compØtente de l’�tat membre d’origine atteste Øgale-
ment que l’entreprise d’assurance dispose du minimum de la
marge de solvabilitØ, calculØ conformØment aux articles 28 et
29.

Lorsque l’autoritØ compØtente de l’�tat membre d’origine refuse
de communiquer les informations visØes au paragraphe 2 2
l’autoritØ compØtente de l’�tat membre de la succursale, elle
fait connaFtre les raisons de ce refus 2 l’entreprise d’assurance
concernØe dans les trois mois suivant la rØception de toutes les
informations. Ce refus ou l’absence de rØponse peut faire l’objet
d’un recours juridictionnel dans l’�tat membre d’origine.

4. Avant que la succursale de l’entreprise d’assurance ne
commence 2 exercer ses activitØs, l’autoritØ compØtente de
l’�tat membre de la succursale dispose de deux mois 2
compter de la rØception de la communication visØe au para-
graphe 3 pour indiquer 2 l’autoritØ compØtente de l’�tat
membre d’origine, le cas ØchØant, les conditions dans lesquelles,
pour des raisons d’intØrŒt gØnØral, ces activitØs doivent Œtre
exercØes dans l’�tat membre de la succursale.

5. DŁs rØception d’une communication de l’autoritØ compØ-
tente de l’�tat membre de la succursale ou, en cas de silence de
la part de celle-ci, dŁs l’ØchØance du dØlai prØvu au paragraphe
4, la succursale peut Œtre Øtablie et commencer ses activitØs.

FRC 365 E/26 Journal officiel des CommunautØs europØennes 19.12.2000



6. En cas de modification du contenu de l’une des informa-
tions notifiØes conformØment au paragraphe 2, points b), c) ou
d), l’entreprise d’assurance notifie par Øcrit cette modification
aux autoritØs compØtentes de l’�tat membre d’origine et de
l’�tat membre de la succursale un mois au moins avant d’effec-
tuer le changement, pour que l’autoritØ compØtente de l’�tat
membre d’origine et l’autoritØ compØtente de l’�tat membre de
la succursale puissent remplir leurs r:les respectifs aux termes
des paragraphes 3 et 4.

Article 39

Libre prestation de services: notification prØalable 5 l’�tat
membre d’origine

Toute entreprise d’assurance qui entend effectuer pour la
premiŁre fois dans un ou plusieurs �tats membres ses activitØs
en rØgime de libre prestation de services est tenue d’en
informer au prØalable les autoritØs compØtentes de l’�tat
membre d’origine en indiquant la nature des engagements
qu’elle se propose de couvrir.

Article 40

Libre prestation de services: notification par l’�tat
membre d’origine

1. Les autoritØs compØtentes de l’�tat membre d’origine
communiquent, dans un dØlai d’un mois 2 compter de la noti-
fication prØvue 2 l’article 39, 2 l’�tat membre ou aux �tats
membres sur le territoire desquels l’entreprise d’assurance
entend effectuer des activitØs en rØgime de libre prestation de
services:

a) une attestation indiquant que l’entreprise d’assurance dispose
du minimum de la marge de solvabilitØ, calculØ conformØ-
ment aux articles 28 et 29;

b) les branches que l’entreprise d’assurance est habilitØe 2 prati-
quer;

c) la nature des engagements que l’entreprise d’assurance se
propose de couvrir dans l’�tat membre de la prestation de
services.

En mŒme temps, elles en avisent l’entreprise d’assurance
concernØe.

2. Lorsque les autoritØs compØtentes de l’�tat membre
d’origine ne communiquent pas les informations visØes au
paragraphe 1 dans le dØlai prØvu, elles font connaFtre dans ce
mŒme dØlai les raisons de ce refus 2 l’entreprise d’assurance. Ce
refus doit pouvoir faire l’objet d’un recours juridictionnel dans
l’�tat membre d’origine.

3. L’entreprise d’assurance peut commencer son activitØ 2
partir de la date certifiØe 2 laquelle elle a ØtØ avisØe de la
communication prØvue au paragraphe 1 premier alinØa.

Article 41

Libre prestation de services: modifications de la nature
des engagements

Toute modification que l’entreprise d’assurance entend apporter
aux indications visØes 2 l’article 39 est soumise 2 la procØdure
prØvue aux articles 39 et 40.

Article 42

Langue

Les autoritØs compØtentes de l’�tat membre de la succursale ou
de l’�tat membre de la prestation de services peuvent exiger
que les informations qu’elles sont autorisØes, en vertu de la
prØsente directive, 2 demander au sujet de l’activitØ des entre-
prises d’assurance opØrant sur le territoire de cet �tat membre,
leur soient fournies dans la ou les langues officielles de celui-ci.

Article 43

RŁgles relatives aux conditions d’assurance et aux tarifs

L’�tat membre de la succursale ou de la prestation de services
ne prØvoit pas de dispositions exigeant l’approbation prØalable
ou la communication systØmatique des conditions gØnØrales et
spØciales des polices d’assurance, des tarifs, des bases techni-
ques, utilisØes notamment pour le calcul des tarifs et des provi-
sions techniques, des formulaires et des autres imprimØs que
l’entreprise d’assurance se propose d’utiliser dans ses relations
avec les preneurs d’assurance. Dans le but de contr:ler le
respect des dispositions nationales relatives aux contrats d’assu-
rance, il ne peut exiger de toute entreprise d’assurance souhai-
tant effectuer sur son territoire des opØrations d’assurance, en
rØgime d’Øtablissement ou en rØgime de libre prestation de
services, que la communication non systØmatique des condi-
tions et des autres imprimØs qu’elle se propose d’utiliser, sans
que cette exigence puisse constituer pour l’entreprise d’assu-
rance une condition prØalable de l’exercice de son activitØ.

Article 44

Entreprises d’assurance ne se conformant pas aux dispo-
sitions lØgales

1. Toute entreprise d’assurance qui effectue des opØrations
en rØgime de droit d’Øtablissement ou en rØgime de libre pres-
tation de services doit soumettre aux autoritØs compØtentes de
l’�tat membre de la succursale et/ou de l’�tat membre de la
prestation de services tous les documents qui lui sont
demandØs aux fins d’application du prØsent article, dans la
mesure oø une telle obligation s’applique Øgalement aux entre-
prises d’assurance ayant leur siŁge social dans ces �tats
membres.

2. Si les autoritØs compØtentes d’un �tat membre constatent
qu’une entreprise d’assurance ayant une succursale ou opØrant
en rØgime de libre prestation de services sur son territoire ne
respecte pas les rŁgles de droit de cet �tat qui lui sont applica-
bles, elles invitent l’entreprise d’assurance concernØe 2 mettre
fin 2 cette situation irrØguliŁre.
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3. Si l’entreprise d’assurance en question ne fait pas le nØces-
saire, les autoritØs compØtentes de l’�tat membre concernØ en
informent les autoritØs compØtentes de l’�tat membre d’origine.
Celles-ci prennent, dans les plus brefs dØlais, toutes les mesures
appropriØes pour que l’entreprise d’assurance concernØe mette
fin 2 cette situation irrØguliŁre. La nature de ces mesures est
communiquØe aux autoritØs compØtentes de l’�tat membre
concernØ.

4. Si, en dØpit des mesures ainsi prises par l’�tat membre
d’origine ou parce que ces mesures apparaissent inadØquates ou
font dØfaut dans cet �tat, l’entreprise d’assurance persiste 2
enfreindre les rŁgles de droit en vigueur dans l’�tat membre
concernØ, ce dernier peut, aprŁs en avoir informØ les autoritØs
compØtentes de l’�tat membre d’origine, prendre les mesures
appropriØes pour prØvenir ou rØprimer de nouvelles irrØgula-
ritØs et, pour autant que cela soit absolument nØcessaire, empŒ-
cher l’entreprise de continuer 2 conclure de nouveaux contrats
d’assurance sur son territoire. Les �tats membres veillent 2 ce
qu’il soit possible d’effectuer sur leur territoire les notifications
aux entreprises d’assurance.

5. Les paragraphes 2, 3 et 4 n’affectent pas le pouvoir des
�tats membres concernØs de prendre, en cas d’urgence, des
mesures appropriØes pour prØvenir les irrØgularitØs commises
sur leur territoire. Ceci comporte la possibilitØ d’empŒcher une
entreprise d’assurance de continuer 2 conclure de nouveaux
contrats d’assurance sur leur territoire.

6. Les paragraphes 2, 3 et 4 n’affectent pas le pouvoir des
�tats membres de sanctionner les infractions sur leur territoire.

7. Si l’entreprise d’assurance qui a commis l’infraction a un
Øtablissement ou possŁde des biens dans l’�tat membre
concernØ, les autoritØs compØtentes de celui-ci peuvent, confor-
mØment 2 la lØgislation nationale, mettre 2 exØcution les sanc-
tions administratives prØvues pour cette infraction 2 l’Øgard de
cet Øtablissement ou de ces biens.

8. Toute mesure qui est prise en application des paragraphes
3 2 7, et qui comporte des sanctions et des restrictions 2
l’exercice de l’activitØ d’assurance doit Œtre dßment motivØe et
notifiØe 2 l’entreprise d’assurance concernØe.

9. Tous les deux ans, la Commission soumet au comitØ des
assurances un rapport rØcapitulant le nombre et le type de cas
dans lesquels, dans chaque �tat membre, il y a eu refus au sens
de l’article 38 ou de l’article 40, ou dans lesquels des mesures
ont ØtØ prises conformØment au paragraphe 4 du prØsent
article. Les �tats membres coopŁrent avec la Commission en
lui fournissant les informations nØcessaires 2 l’Øtablissement de
ce rapport.

Article 45

PublicitØ

La prØsente directive n’empŒche pas les entreprises d’assurance
dont le siŁge social est situØ dans un �tat membre de faire de la
publicitØ pour leurs services, par tous les moyens de commu-

nication disponibles, dans l’�tat membre de la succursale ou de
la prestation de services, pour autant qu’elles respectent les
rŁgles Øventuelles rØgissant la forme et le contenu de cette
publicitØ arrŒtØes pour des raisons d’intØrŒt gØnØral.

Article 46

Liquidation

En cas de liquidation d’une entreprise d’assurance, les engage-
ments rØsultant des contrats souscrits par le biais d’une succur-
sale ou en rØgime de libre prestation de services sont exØcutØs
de la mŒme fa=on que les engagements rØsultant des autres
contrats d’assurance de cette entreprise, sans distinction quant
2 la nationalitØ des assurØs et des bØnØficiaires.

Article 47

Information statistique relative aux activitØs transfronta-
liŁres

Chaque entreprise d’assurance doit communiquer 2 l’autoritØ
compØtente de l’�tat membre d’origine, de maniŁre distincte
pour les opØrations effectuØes en rØgime d’Øtablissement et
pour celles effectuØes en rØgime de libre prestation de services,
le montant des primes, sans dØduction de la rØassurance, par
�tat membre et pour chacune des branches I 2 IX telles que
dØfinies 2 l’annexe I.

L’autoritØ compØtente de l’�tat membre d’origine communique
les indications en question dans un dØlai raisonnable et sous
une forme agrØgØe aux autoritØs compØtentes de chacun des
�tats membres concernØs qui lui en font la demande.

Article 48

Taxes sur les primes

1. Sans prØjudice d’une harmonisation ultØrieure, tout
contrat d’assurance est exclusivement soumis aux imp:ts indi-
rects et taxes parafiscales grevant les primes d’assurance dans
l’�tat membre de l’engagement, ainsi que, en ce qui concerne
l’Espagne, aux surcharges fixØes lØgalement en faveur de l’orga-
nisme espagnol «Consorcio de CompensaciSn de Seguros» pour
les besoins de ses fonctions en matiŁre de compensation des
pertes rØsultant d’ØvØnements extraordinaires survenant dans
cet �tat membre.

2. La loi applicable au contrat en vertu de l’article 31 est
sans incidence sur le rØgime fiscal applicable.

3. Sous rØserve d’une harmonisation ultØrieure, chaque �tat
membre applique aux entreprises d’assurance qui prennent des
engagements sur son territoire ses dispositions nationales
concernant les mesures destinØes 2 assurer la perception des
imp:ts indirects et taxes parafiscales dus en vertu du para-
graphe 1.
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TITRE V

R¨GLES APPLICABLES AUX AGENCES OU SUCCURSALES
�TABLIES A L’INT�RIEUR DE LA COMMUNAUT� ET RELE-
VANT D’ENTREPRISES DONT LE SI¨GE SOCIAL EST SITU�

HORS DE LA COMMUNAUT�

Article 49

Principes et conditions de l’agrØment

1. Chaque �tat membre fait dØpendre d’un agrØment admi-
nistratif l’accŁs sur son territoire aux activitØs visØes 2 l’article 2
pour toute entreprise dont le siŁge social est situØ hors de la
CommunautØ.

2. L’�tat membre peut accorder l’agrØment si l’entreprise
rØpond au moins aux conditions suivantes:

a) Œtre habilitØe, en vertu de la lØgislation nationale dont elle
dØpend, 2 pratiquer les activitØs visØes 2 l’article 2;

b) crØer une agence ou succursale sur le territoire de cet �tat
membre;

c) s’engager 2 Øtablir au siŁge de l’agence ou succursale une
comptabilitØ propre 2 l’activitØ qu’elle y exerce, ainsi qu’2 y
tenir tous les documents relatifs aux affaires traitØes;

d) dØsigner un mandataire gØnØral qui doit Œtre agrØØ par
l’autoritØ compØtente;

e) disposer dans l’�tat membre d’exploitation d’actifs pour un
montant au moins Øgal 2 la moitiØ du minimum prescrit 2
l’article 29, paragraphe 2, point a), pour le fonds de garantie
et dØposer le quart de ce minimum 2 titre de cautionne-
ment;

f) s’engager 2 possØder une marge de solvabilitØ conformØment
2 l’article 53;

g) prØsenter un programme d’activitØs conformØment aux
paragraphes 3 et 4:

3. Le programme d’activitØs de l’agence ou succursale visØ
au paragraphe 2, point g), doit contenir les indications ou
justifications concernant:

a) la nature des engagements que l’entreprise se propose de
prendre dans le pays d’accueil; les conditions gØnØrales et
spØciales des contrats qu’elle se propose d’utiliser;

b) les bases techniques que l’entreprise envisage d’utiliser pour
chaque catØgorie d’opØrations, notamment les ØlØments
nØcessaires pour le calcul des tarifs et des provisions
visØes 2 l’article 20;

c) les principes directeurs en matiŁre de rØassurance;

d) l’Øtat de la marge de solvabilitØ et du fonds de garantie de
l’entreprise visØs aux articles 27, 28 et 29;

e) les prØvisions de frais d’installation des services administra-
tifs et du rØseau de production et les moyens financiers
destinØs 2 y faire face;

et il doit, en outre, comporter pour les trois premiers exercices
sociaux:

f) la situation probable de trØsorerie de l’agence ou succursale;

g) un plan faisant connaFtre d’une maniŁre dØtaillØe les prØvi-
sions de recettes et de dØpenses tant pour les opØrations
directes et les acceptations en rØassurance que pour les
cessions en rØassurance.

4. Le programme est accompagnØ du bilan et du compte de
profits et pertes de l’entreprise pour chacun des trois derniers
exercices sociaux. Toutefois, lorsque l’entreprise compte moins
de trois exercices sociaux, elle ne doit les fournir que pour les
exercices cl:turØs.

Article 50

Dispositions applicables aux succursales d’entreprises des
pays tiers

1. a) Sous rØserve du point b), les agences et succursales visØes
au prØsent titre ne peuvent cumuler sur le territoire d’un
�tat membre l’exercice des activitØs visØes 2 l’annexe de la
directive 73/239/CEE avec l’exercice de celles couvertes
par la prØsente directive.

b) Sous rØserve du point c), les �tats membres peuvent
prØvoir que les agences et succursales visØes au prØsent
titre qui, aux dates prØvues 2 l’article 18, paragraphe 3,
pratiquaient le cumul de ces deux activitØs sur le terri-
toire d’un �tat membre, peuvent continuer 2 y pratiquer
ce cumul 2 condition d’adopter une gestion distincte,
conformØment 2 l’article 19, pour chacune de ces acti-
vitØs.

c) Tout �tat membre qui, en vertu de l’article 18, para-
graphe 6, a imposØ aux entreprises Øtablies sur son terri-
toire l’obligation de mettre fin au cumul des activitØs
qu’elles pratiquaient aux dates prØvues 2 l’article 18 para-
graphe 3, doit Øgalement imposer cette obligation aux
agences et succursales visØes au prØsent titre Øtablies
sur son territoire et qui y pratiquent ce cumul.

d) Les �tats membres peuvent prØvoir que les agences et
succursales visØes au prØsent titre, dont le siŁge social
pratique le cumul et qui, aux dates prØvues 2 l’article
18 paragraphe 3, pratiquaient sur le territoire d’un �tat
membre uniquement les activitØs visØes par la prØsente
directive, peuvent y poursuivre leurs activitØs. Lorsque
l’entreprise souhaite exercer les activitØs visØes par la
directive 73/239/CEE sur ce territoire, elle ne peut plus
exercer les activitØs visØes par la prØsente directive que
par l’intermØdiaire d’une filiale.

2. Les articles 13 et 36 sont applicables mutatis mutandis aux
agences et succursales visØes au prØsent titre.

Pour l’application de l’article 36, l’autoritØ compØtente qui
effectue la vØrification de la solvabilitØ globale de ces agences
ou succursales est assimilØe 2 l’autoritØ compØtente de l’�tat
membre du siŁge social.
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3. En cas de retrait de l’agrØment par l’autoritØ visØe 2 l’article
54, paragraphe 2, celle-ci en informe les autoritØs compØtentes
des autres �tats membres oø l’entreprise exerce son activitØ,
lesquelles prennent les mesures appropriØes. Si la dØcision de
retrait est motivØe par l’insuffisance de la marge de solvabilitØ
calculØe conformØment 2 l’article 54, paragraphe 1, point a), les
autoritØs compØtentes des autres �tats membres concernØs
procŁdent Øgalement au retrait de leur agrØment.

Article 51

Transfert de portefeuille

1. Dans les conditions prØvues par le droit national, chaque
�tat membre autorise les agences et succursales Øtablies sur son
territoire, et visØes au prØsent titre, 2 transfØrer tout ou partie
de leur portefeuille de contrats 2 un cessionnaire Øtabli dans le
mŒme �tat membre, si les autoritØs compØtentes de cet �tat
membre, ou le cas ØchØant celles de l’�tat membre visØ 2
l’article 54, attestent que le cessionnaire possŁde, compte
tenu du transfert, la marge de solvabilitØ nØcessaire.

2. Dans les conditions prØvues par le droit national, chaque
�tat membre autorise les agences et succursales Øtablies sur son
territoire, et visØes au prØsent titre, 2 transfØrer tout ou partie
de leur portefeuille de contrats 2 une entreprise d’assurance
ayant son siŁge social dans un autre �tat membre, si les auto-
ritØs compØtentes de cet �tat membre attestent que le cession-
naire possŁde, compte tenu du transfert, la marge de solvabilitØ
nØcessaire.

3. Si un �tat membre autorise, dans les conditions prØvues
par le droit national, les agences et succursales Øtablies sur son
territoire, et visØes au prØsent titre, 2 transfØrer tout ou partie
de leur portefeuille de contrats 2 une agence ou succursale
visØe au prØsent titre et crØØe sur le territoire d’un autre �tat
membre, il s’assure que les autoritØs compØtentes de l’�tat
membre du cessionnaire, ou le cas ØchØant celles de l’�tat
membre visØ 2 l’article 54, attestent que le cessionnaire
possŁde, compte tenu du transfert, la marge de solvabilitØ
nØcessaire, que la loi de l’�tat membre du cessionnaire
prØvoit la possibilitØ d’un tel transfert et que cet �tat est
d’accord sur le transfert.

4. Dans les cas visØs aux paragraphes 1, 2 et 3, l’�tat
membre oø est situØe l’agence ou la succursale cØdante autorise
le transfert aprŁs avoir re=u l’accord des autoritØs compØtentes
de l’�tat membre de l’engagement, lorsque celui-ci n’est pas
l’�tat membre oø est situØe l’agence ou la succursale cØdante.

5. Les autoritØs compØtentes des �tats membres consultØs
font connaFtre leur avis ou leur accord aux autoritØs compØ-
tentes de l’�tat membre d’origine de l’entreprise d’assurance
cØdante dans les trois mois suivant la rØception de la demande;
en cas de silence des autoritØs consultØes 2 l’expiration de ce
dØlai, ce silence Øquivaut 2 un avis favorable ou 2 un accord
tacite.

6. Le transfert autorisØ conformØment au prØsent article fait
l’objet, dans l’�tat membre de l’engagement, d’une mesure de
publicitØ dans les conditions prØvues par le droit national. Ce
transfert est opposable de plein droit aux preneurs d’assurance,
aux assurØs ainsi qu’2 toute personne ayant des droits ou obli-
gations dØcoulant des contrats transfØrØs.

Cette disposition n’affecte pas le droit des �tats membres de
prØvoir la facultØ pour les preneurs d’assurance de rØsilier le
contrat dans un dØlai dØterminØ 2 partir du transfert.

Article 52

Constitution des provisions techniques

Les �tats membres imposent aux entreprises de constituer les
provisions suffisantes visØes 2 l’article 20, correspondant aux
engagements souscrits sur leur territoire. Ils veillent 2 ce que
ces provisions soient reprØsentØes par l’agence ou succursale,
au moyen d’actifs Øquivalents et congruents conformØment 2
l’annexe II.

La lØgislation des �tats membres est applicable pour le calcul de
ces provisions, la dØtermination des catØgories de placement et
l’Øvaluation des actifs ainsi que, le cas ØchØant, la fixation des
limites dans lesquelles les actifs peuvent Œtre admis en reprØ-
sentation de ces provisions.

L’�tat membre intØressØ exige que les actifs admis en reprØsen-
tation de ces provisions soient localisØs sur son territoire.
Toutefois, l’article 20, paragraphe 4, est applicable.

Article 53

Marge de solvabilitØ et fonds de garantie

1. Chaque �tat membre impose aux agences ou succursales
crØØes sur son territoire de disposer d’une marge de solvabilitØ
constituØe par les ØlØments ØnumØrØs 2 l’article 27. Le
minimum de la marge est calculØ conformØment 2 l’article
28. Les opØrations rØalisØes par l’agence ou la succursale sont
seules prises en considØration pour ce calcul.

2. Le tiers du minimum de la marge de solvabilitØ constitue
le fonds de garantie.

Toutefois, le montant de ce fonds ne peut Œtre infØrieur 2 la
moitiØ du minimum prØvu 2 l’article 29, paragraphe 2, point
a). Le cautionnement initial dØposØ conformØment 2 l’article
49, paragraphe 2, point e), y est imputØ.

Le fonds de garantie et le minimum de ce fonds sont constituØs
conformØment 2 l’article 29.

3. Les actifs formant la contrepartie du minimum de la
marge de solvabilitØ doivent Œtre localisØs 2 l’intØrieur de
l’�tat membre d’exploitation jusqu’2 concurrence du fonds de
garantie et, pour le surplus, 2 l’intØrieur de la CommunautØ.
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Article 54

Avantages pour les entreprises agrØØes dans plusieurs
�tats membres

1. Les entreprises qui ont sollicitØ ou obtenu l’agrØment de
plusieurs �tats membres peuvent demander les avantages
suivants qui ne peuvent Œtre accordØs que conjointement:

a) la marge de solvabilitØ visØe 2 l’article 53 est calculØe en
fonction de l’ensemble de l’activitØ globale qu’elles exercent 2
l’intØrieur de la CommunautØ; dans ce cas, les opØrations
rØalisØes par l’ensemble des agences ou succursales Øtablies
2 l’intØrieur de la CommunautØ sont seules prises en consi-
dØration pour ce calcul;

b) le cautionnement visØ 2 l’article 49, paragraphe 2, point e),
n’est dØposØ que dans l’un de ces �tats;

c) les actifs formant la contrepartie du fonds de garantie sont
localisØs dans l’un quelconque des �tats membres oø elles
exercent leur activitØ.

2. La demande de bØnØficier des avantages prØvus au para-
graphe 1 est dØposØe auprŁs des autoritØs compØtentes des
�tats membres concernØs. Dans cette demande, il y a lieu
d’indiquer l’autoritØ chargØe de vØrifier 2 l’avenir la solvabilitØ
des agences ou succursales Øtablies au sein de la CommunautØ
pour l’ensemble de leurs opØrations. Le choix de l’autoritØ fait
par l’entreprise doit Œtre motivØ. Le cautionnement est dØposØ
auprŁs de l’�tat membre correspondant.

3. Les avantages prØvus au paragraphe 1 ne peuvent Œtre
octroyØs qu’avec l’accord des autoritØs compØtentes de tous
les �tats membres auprŁs desquelles la demande a ØtØ dØposØe.
Ils prennent effet 2 la date 2 laquelle l’autoritØ compØtente
choisie s’est engagØe, vis-2-vis des autres autoritØs compØtentes,
2 vØrifier la solvabilitØ des agences ou succursales Øtablies dans
la CommunautØ pour l’ensemble de leurs opØrations.

L’autoritØ compØtente choisie obtient des autres �tats membres
les informations nØcessaires pour vØrifier la solvabilitØ globale
des agences et succursales Øtablies sur leur territoire.

4. A l’initiative d’un ou de plusieurs �tats membres
concernØs, les avantages accordØs en vertu du prØsent article
sont supprimØs simultanØment par l’ensemble des �tats
membres concernØs.

Article 55

Accords avec les pays tiers

La CommunautØ peut, dans des accords conclus conformØment
au traitØ avec un ou plusieurs pays tiers, convenir de l’applica-
tion de dispositions diffØrentes de celles prØvues au prØsent
titre, en vue d’assurer, sous condition de rØciprocitØ, une
protection suffisante des assurØs des �tats membres.

TITRE VI

R¨GLES APPLICABLES AUX FILIALES D’UNE ENTREPRISE
M¨RE R�GIE PAR LE DROIT D’UN PAYS TIERS ET AUX ACQUI-
SITIONS D’UNE PARTICIPATION PAR UNE TELLE ENTREPRISE

M¨RE

Article 56

Information de la Commission par les �tats membres

Les autoritØs compØtentes des �tats membres informent la
Commission:

a) de tout agrØment d’une filiale directe ou indirecte d’une ou
plusieurs entreprises mŁres qui sont rØgies par le droit d’un
pays tiers. La Commission en informe le comitØ prØvu 2
l’article 58, paragraphe 2;

b) de toute prise de participation par une telle entreprise mŁre
dans une entreprise d’assurance de la CommunautØ qui
ferait de celle-ci sa filiale. La Commission en informe le
comitØ prØvu 2 l’article 58, paragraphe 2.

Lorsque l’agrØment est accordØ 2 une filiale directe ou indirecte
d’une ou plusieurs entreprises mŁres rØgies par le droit d’un
pays tiers, la structure du groupe est prØcisØe dans la notifica-
tion que les autoritØs compØtentes adressent 2 la Commission.

Article 57

Traitement rØservØ par les pays tiers aux entreprises
d’assurance communautaires

1. Les �tats membres informent la Commission des diffi-
cultØs d’ordre gØnØral que rencontrent leurs entreprises d’assu-
rance pour s’Øtablir ou exercer leurs activitØs dans un pays tiers.

2. La Commission Øtablit, pØriodiquement, un rapport
examinant le traitement, au sens des paragraphes 3 et 4,
rØservØ dans les pays tiers aux entreprises d’assurance de la
CommunautØ, en ce qui concerne l’Øtablissement et l’exercice
d’activitØs d’assurance, ainsi que les prises de participation dans
des entreprises d’assurance des pays tiers. La Commission
transmet ces rapports au Conseil, assortis, le cas ØchØant de
propositions appropriØes.

3. Lorsque la Commission constate, soit sur la base des
rapports visØs au paragraphe 2, soit sur la base d’autres infor-
mations, qu’un pays tiers n’accorde pas aux entreprises d’assu-
rance de la CommunautØ un accŁs effectif au marchØ, compa-
rable 2 celui qu’offre la CommunautØ aux entreprises d’assu-
rance de ce pays tiers exer=ant une activitØ dans le domaine de
l’assurance, elle peut soumettre des propositions au Conseil en
vue d’obtenir un mandat de nØgociation appropriØ pour
obtenir des possibilitØs de concurrence comparables pour les
entreprises d’assurance de la CommunautØ. Le Conseil dØcide 2
la majoritØ qualifiØe.

FR19.12.2000 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 365 E/31



4. Lorsque la Commission constate, soit sur la base des
rapports visØs au paragraphe 2, soit sur la base d’autres infor-
mations, que les entreprises d’assurance de la CommunautØ ne
bØnØficient pas, dans un pays tiers, du traitement national
offrant les mŒmes possibilitØs de concurrence qu’aux entre-
prises d’assurance nationales exer=ant une activitØ dans le
domaine de l’assurance et que les conditions d’accŁs effectif
au marchØ ne sont pas remplies, elle peut engager des nØgo-
ciations en vue de remØdier 2 cette situation.

Dans les circonstances mentionnØes au premier alinØa, il peut
Øgalement Œtre dØcidØ, 2 tout moment et additionnellement 2
l’engagement des nØgociations, selon la procØdure prØvue 2
l’article 58, paragraphe 2, que les autoritØs compØtentes des
�tats membres doivent limiter ou suspendre leurs dØcisions:

M sur les demandes d’agrØment dØposØes au moment de la
dØcision ou postØrieurement, et

M sur les prises de participation par des entreprises mŁres
directes ou indirectes rØgies par le droit du pays tiers en
question.

La durØe des mesures visØes ne peut pas excØder trois mois.

Avant l’expiration de ce dØlai de trois mois et 2 la lumiŁre des
rØsultats de la nØgociation, le Conseil peut dØcider 2 la majoritØ
qualifiØe, sur proposition de la Commission, que les mesures
prises continuent d’Œtre appliquØes.

Une telle limitation ou suspension ne peut Œtre apliquØe 2 la
crØation de filiales par des entreprises d’agrØØs dans la Commu-
nautØ, ni 2 la prise de participation par de telles entreprises en
filiales dans une entreprise d’assurance de la CommunautØ.

5. Lorsque la Commission fait l’une des constatations visØes
aux paragraphes 3 et 4, les �tats membres l’informent 2 sa
demande:

a) de toute demande d’agrØment d’une filiale directe ou indi-
recte d’une ou plusieurs entreprises mŁres rØgies par le droit
du pays tiers en question;

b) de tout projet de prise de participation par une telle entre-
prise dans une entreprise d’assurance de la CommunautØ qui
aurait pour effet que celle-ci devienne la filiale de la
premiŁre.

Cette obligation d’information cesse dŁs qu’un accord est
conclu avec le pays tiers visØ au paragraphe 3 ou 4 ou
quand les mesures prØvues au paragraphe 4, deuxiŁme et troi-
siŁme alinØas, cessent d’Œtre d’application.

6. Les mesures prises au titre du prØsent article sont
conformes aux obligations qui incombent 2 la CommunautØ
en vertu d’accords internationaux, tant bilatØraux que multila-
tØraux, qui rØgissent l’accŁs 2 l’activitØ d’entreprises d’assurances
et son exercice.

Article 58

ProcØdure

1. La Commission est assistØe par un comitØ composØ des
reprØsentants des �tats membres et prØsidØ par le reprØsentant
de la Commission.

2. Lorsqu’il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe, la
procØdure de rØglementation prØvue 2 l’article 5 de la dØcision
1999/468/CE s’applique, conformØment 2 l’article 7, para-
graphe 3, et 2 l’article 8 de ladite dØcision.

3. La pØriode prØvue 2 l’article 5, paragraphe 6, de la dØci-
sion 1999/468/CEE est de trois mois.

TITRE VII

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET DIVERSES

Article 59

DØrogations et suppression des mesures restrictives

1. Les entreprises crØØes au Royaume-Uni par «Royal
charter» ou par «private Act» ou par «special public Act»
peuvent poursuivre leur activitØ sous la forme selon laquelle
elles Øtaient constituØes au 15 mars 1979 sans limitation de
temps.

Le Royaume-Uni dresse la liste de ces entreprises et la commu-
nique aux autres �tats membres ainsi qu’2 la Commission.

2. Les sociØtØs enregistrØes au Royaume-Uni «under the
friendly societies acts» peuvent poursuivre les activitØs qu’elles
exer=aient au 15 mars 1979.

Article 60

Preuve d’honorabilitØ

1. Lorsqu’un �tat membre exige de ses ressortissants une
preuve d’honorabilitØ et la preuve qu’ils n’ont pas ØtØ dØclarØs
antØrieurement en faillite, ou l’une de ces deux preuves seule-
ment, il accepte comme preuve suffisante, pour les ressortis-
sants des autres �tats membres, la production d’un extrait du
casier judiciaire ou, 2 dØfaut, d’un document Øquivalent dØlivrØ
par une autoritØ judiciaire ou administrative compØtente de
l’�tat membre d’origine ou de provenance, dont il rØsulte que
ces exigences sont satisfaites.

2. Lorsque le document visØ au paragraphe 1 n’est pas
dØlivrØ par l’�tat membre d’origine ou de provenance, il peut
Œtre remplacØ par une dØclaration sous serment M ou, dans les
�tats oø un tel serment n’existe pas, par une dØclaration solen-
nelle M faite par l’intØressØ devant une autoritØ judiciaire ou
administrative compØtente ou, le cas ØchØant, un notaire de
l’�tat membre d’origine ou de provenance, qui dØlivre une
attestation faisant foi de ce serment ou de cette dØclaration
solennelle. La dØclaration d’absence de faillite peut se faire
Øgalement devant un organisme professionnel qualifiØ de ce
mŒme �tat.
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3. Les documents dØlivrØs conformØment aux paragraphes 1
et 2 ne doivent pas, lors de leur production, avoir plus de trois
mois.

4. Les �tats membres dØsignent les autoritØs et organismes
compØtents pour la dØlivrance des documents visØs aux para-
graphes 1 et 2 et en informent immØdiatement les autres �tats
membres et la Commission.

Chaque �tat membre indique Øgalement aux autres �tats
membres et 2 la Commission les autoritØs et organismes
auxquels doivent Œtre prØsentØs les documents visØs au
prØsent article, 2 l’appui de la demande d’exercer, sur le terri-
toire de cet �tat membre, les activitØs visØes 2 l’article 2.

Article 61

RØgime transitoire pour les investissements fonciers et
immobiliers

Les �tats membres peuvent accorder aux entreprises d’assu-
rance dont le siŁge social est situØ sur leur territoire et dont
les terrains et constructions reprØsentatifs des provisions tech-
niques dØpassaient au 27 novembre 1992, le pourcentage visØ 2
l’article 24, paragraphe 1, point a), un dØlai expirant au plus
tard le 31 dØcembre 1998 pour se conformer 2 la disposition
prØcitØe.

Article 62

RØgime transitoire pour la SuŁde

1. Le Royaume de SuŁde peut appliquer une disposition
transitoire jusqu’au 1er janvier 2000 pour se conformer 2
l’article 24, paragraphe 1, point b), Øtant entendu que les auto-
ritØs suØdoises ont soumis au 1er juillet 1994, 2 l’approbation
de la Commission, un calendrier des mesures 2 adopter pour
ramener dans les limites fixØes 2 l’article 24, paragraphe 1,
point b), les risques qui dØpassent ces limites.

2. Au plus tard 2 la date d’adhØsion de la SuŁde et le 31
dØcembre 1997, les autoritØs suØdoises prØsentent 2 la Commis-
sion un rapport faisant le point des mesures prises pour se
conformer 2 la prØsente directive. Sur la base de ces rapports,
la Commission rØexamine les mesures. Compte tenu de l’Øvolu-
tion de la situation, ces mesures sont, le cas ØchØant, adaptØes
en vue d’accØlØrer le processus de rØduction des risques. Les
autoritØs suØdoises exigent des compagnies d’assurance vie
concernØes qu’elles entament immØdiatement le processus de
rØduction des risques en question. Les entreprises d’assurance
concernØes n’augmenteront ces risques 2 aucun moment, 2
moins que les risques ne soient dØj2 dans les limites prescrites
par la prØsente directive et 2 condition que ces limites ne soient
pas dØpassØes du fait de l’accroissement. D’ici 2 la fin de la
pØriode transitoire, les autoritØs suØdoises prØsentent un
rapport final sur les rØsultats des mesures prØcitØes.

TITRE VIII

DISPOSITIONS FINALES

Article 63

CoopØration entre les �tats membres et la Commission

La Commission et les autoritØs compØtentes des �tats membres
collaborent Øtroitement en vue de faciliter, 2 l’intØrieur de la
CommunautØ, le contr:le de l’assurance et des opØrations
visØes par la prØsente directive.

Tout �tat membre informe la Commission des difficultØs
majeures auxquelles donne lieu l’application de la prØsente
directive, entre autres de celles qui se posent si un �tat
membre constate un transfert anormal des activitØs visØes par
la prØsente directive aux dØpens des entreprises Øtablies sur son
territoire et au profit d’agences et succursales situØes 2 la pØri-
phØrie de celui-ci.

La Commission et les autoritØs compØtentes des �tats membres
concernØs examinent ces difficultØs le plus rapidement possible
afin de trouver une solution adØquate.

Le cas ØchØant, la Commission soumet au Conseil des propo-
sitions appropriØes.

Article 64

Rapports sur l’Øvolution du marchØ en libre prestation de
services

La Commission transmet au Parlement europØen et au Conseil,
pØriodiquement et pour la premiŁre fois le 20 novembre 1995,
un rapport consacrØ 2 l’Øvolution du marchØ des assurances et
des opØrations exercØes en libre prestation de services.

Article 65

Adaptation technique

Les adaptations techniques suivantes 2 apporter 2 la prØsente
directive sont arrŒtØes selon la procØdure prØvue 2 l’article 66,
paragraphe 2:

M extension des formes juridiques prØvues 2 l’article 6, para-
graphe 1, point a),

M modifications de la liste visØe 2 l’annexe I, adaptation de la
terminologie de cette liste en vue de tenir compte du dØve-
loppement des marchØs d’assurance,

M clarification des ØlØments constitutifs de la marge de solva-
bilitØ, ØnumØrØs 2 l’article 27, en vue de tenir compte de la
crØation de nouveaux instruments financiers,

M modification du montant minimal du fonds de garantie,
prØvu 2 l’article 29, paragraphe 2, pour tenir compte des
dØveloppements Øconomiques et financiers,
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M modification, destinØe 2 tenir compte de la crØation de
nouveaux instruments financiers, de la liste des actifs
admis en reprØsentation des provisions techniques, prØvue
2 l’article 23, ainsi que des rŁgles de dispersion fixØes 2
l’article 24,

M modification des assouplissements aux rŁgles de la
congruence, prØvus 2 l’annexe II, pour tenir compte du
dØveloppement de nouveaux instruments de couverture
du risque de change ou des progrŁs dans l’union Øcono-
mique et monØtaire,

M clarification des dØfinitions en vue d’assurer une application
uniforme de la prØsente directive dans l’ensemble de la
CommunautØ,

M les adaptations techniques nØcessaires aux rŁgles de fixation
des maxima applicables aux taux d’intØrŒt, en application de
l’article 20, notamment pour tenir compte des progrŁs dans
l’union Øconomique et monØtaire.

Article 66

ProcØdure du comitØ

1. La Commission est assistØe du ComitØ des assurances
instituØ par la directive 91/675/CEE.

2. Lorsqu’il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe, la
procØdure de rØglementation prØvue par l’article 5 de la dØci-
sion 1999/468/CE s’applique conformØment 2 l’article 7, para-
graphe 3, et 2 l’article 8 de ladite directive.

3. La pØriode prØvue 2 l’article 5, paragrpahe 6, de la dØci-
sion 1999/468/CE est de trois mois.

Article 67

Droits acquis par les succursales et les entreprises d’assu-
rance existantes

1. Les succursales qui ont commencØ leur activitØ, confor-
mØment aux dispositions de l’�tat membre de la succursale,
avant le 1er juillet 1994, sont censØes avoir fait l’objet de la
procØdure prØvue 2 l’article 38, paragraphes 1 2 5.

Elles sont rØgies, 2 partir de cette date, par les articles 13, 20,
36, 37 et 44.

2. Les articles 39 et 40 ne portent pas atteinte aux droits
acquis par les entreprises d’assurance opØrant en rØgime de
libre prestation de services avant le 1er juillet 1994.

Article 68

Recours juridictionnel

Les �tats membres veillent 2 ce que les dØcisions prises 2
l’Øgard d’une entreprise d’assurance en application des disposi-
tions lØgislatives, rØglementaires et administratives adoptØes
conformØment 2 la prØsente directive puissent faire l’objet
d’un recours juridictionnel.

Article 69

RØvision des montants libellØs en euros

1. La Commission soumet au Conseil avant le 15 mars 1985
un rapport consacrØ aux incidences des exigences financiŁres

Øtablies par la prØsente directive sur la situation du marchØ des
assurances des �tats membres.

2. Le Conseil, statuant sur proposition de la Commission,
procŁde tous les deux ans 2 l’examen et, le cas ØchØant, 2 la
rØvision des montants libellØs en euros dans la prØsente direc-
tive, en tenant compte de l’Øvolution de la situation Øcono-
mique et monØtaire dans la CommunautØ.

Article 70

Mise en =uvre des nouvelles dispositions

Les �tats membres adoptent au plus tard le 31 dØcembre 2001,
les dispositions lØgislatives, rØglementaires et administratives
nØcessaires pour se conformer 2 l’article premier, paragraphe
1, point m); 2 l’article 18, paragraphe 3; 2 l’article 27, point 3,
point a), deuxiŁme alinØa, deuxiŁme phrase; 2 l’article 49, para-
graphe 2, point g) et paragraphes 3 et 4; 2 l’article 59, para-
graphe 2 et 2 l’article 67, paragraphe 1. Ils en informent immØ-
diatement la Commission. Ces dispositions s’appliquent le 1er

janvier 2002.

Lorsque les �tats membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence 2 la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les �tats membres.

Article 71

Information de la Commission

Les �tats membres communiquent 2 la Commission le texte des
dispositions essentielles d’ordre lØgislatif, rØglementaire ou
administratif qu’ils adoptent dans le domaine couvert par la
prØsente directive.

Article 72

Directives abrogØes et correspondance avec la prØsente
directive

1. Les directives figurant 2 l’annexe IV, partie A, sont abro-
gØes, sans prØjudice des obligations des �tats membres en ce
qui concerne les dØlais de transposition et d’entrØe en vigueur
figurant 2 l’annexe IV, partie B.

2. Les rØfØrences faites aux directives abrogØes s’entendent
comme faites 2 la prØsente directive et sont 2 lire selon le
tableau de correspondance figurant 2 l’annexe V.

Article 73

Date d’entrØe en vigueur

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal Officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 74

Destinataires

Les �tats membres sont destinataires de la prØsente directive.
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ANNEXE I

CLASSIFICATION PAR BRANCHE

I. Les assurances visØes 2 l’article 2, point 1, points a), b) et c), sauf celles reprises aux points II et III.

II. L’assurance «nuptialitØ», l’assurance «natalitØ».

III. Les assurances visØes 2 l’article 2, point 1, points a) et b), qui sont liØes 2 des fonds d’investissement.

IV. La «permanent health insurance» visØe 2 l’article 2, point 1, point d).

V. Les opØrations tontiniŁres visØes 2 l’article 2, point 2, point a).

VI. Les opØrations de capitalisation visØes 2 l’article 2, point 2, point b).

VII. Les opØrations de gestion de fonds collectifs de retraite visØes 2 l’article 2, point 2, points c) et d).

VIII. Les opØrations visØes 2 l’article 2, point 2, point e).

IX. Les opØrations visØes 2 l’article 2, point 3.

ANNEXE II

R¨GLES DE LA CONGRUENCE

La monnaie dans laquelle les engagements de l’assureur sont exigibles est dØterminØe conformØment aux rŁgles suivantes:

1. Lorsque les garanties d’un contrat sont exprimØes dans une monnaie dØterminØe, les engagements de l’assureur sont
considØrØs comme exigibles dans cette monnaie.

2. Les �tats membres peuvent autoriser les entreprises d’assurance 2 ne pas reprØsenter leurs provisions techniques, et
notamment leurs provisions mathØmatiques, par des actifs congruents s’il rØsulte de l’application des modalitØs
prØcØdentes que l’entreprise devrait, pour satisfaire au principe de la congruence, dØtenir des ØlØments d’actifs
dans une monnaie d’un montant ne dØpassant pas 7 % des ØlØments d’actifs existant dans d’autres monnaies.

3. Les �tats membres peuvent ne pas exiger des entreprises d’assurance l’application du principe de congruence lorsque
les engagements sont exigibles dans une monnaie autre que celle de l’un des �tats membres, si les investissements
dans cette monnaie sont rØglementØs ou si cette monnaie est soumise 2 des restrictions de transfert ou est, pour des
raisons analogues, inadaptØe 2 la reprØsentation des provisions techniques.

4. Les entreprises d’assurance sont autorisØes 2 ne pas couvrir par des actifs congruents un montant n’excØdant pas
20 % de leurs engagements dans une monnaie dØterminØe.

Toutefois, l’ensemble des actifs, toutes monnaies confondues, doit Œtre au moins Øgal 2 l’ensemble des engagements,
toutes monnaies confondues.

5. Chaque �tat membre peut prØvoir que lorsque, en vertu des modalitØs prØcØdentes, des engagements doivent Œtre
reprØsentØs par des actifs libellØs dans la monnaie d’un �tat membre, cette modalitØ est rØputØe respectØe Øgalement
lorsque les actifs sont libellØs en euros.
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ANNEXE III

INFORMATION DES PRENEURS

Les informations suivantes qui doivent Œtre communiquØes au preneur soit A) avant la conclusion du contrat, soit B)
pendant la durØe du contrat, doivent Œtre formulØes de maniŁre claire et prØcise, par Øcrit, et Œtre fournies dans une
langue officielle de l’�tat membre de l’engagement.

Toutefois, ces informations peuvent Œtre rØdigØes dans une autre langue si le preneur le demande et le droit de l’�tat
membre le permet ou le preneur a la libertØ de choisir la loi applicable.

A. Avant la conclusion du contrat

Informations concernant l’entreprise d’assurance Informations concernant l’engagement

a.1 DØnomination ou raison sociale, forme juridique

a.2 Nom de l’�tat membre oø est Øtabli le siŁge social
et, le cas ØchØant, l’agence ou la succursale avec
lequel le contrat sera conclu

a.3 Adresse du siŁge social et, le cas ØchØant, de l’agence
ou de la succursale avec lequel le contrat sera
conclu

a.4 DØfinition de chaque garantie et option

a.5 DurØe du contrat

a.6 ModalitØs de rØsiliation du contrat

a.7 ModalitØs et durØe de versement des primes

a.8 ModalitØs de calcul et d’attribution des participa-
tions aux bØnØfices

a.9 Indications des valeurs de rachat et de rØduction et
la nature des garanties y affØrentes

a.10 Informations sur les primes relatives 2 chaque
garantie, qu’elle soit principale ou complØmentaire,
lorsque de telles informations s’avŁrent appropriØes

a.11 EnumØration des valeurs de rØfØrence utilisØes
(unitØs de compte) dans les contrats 2 capital
variable

a.12 Indications sur la nature des actifs reprØsentatifs
des contrats 2 capital variable

a.13 ModalitØs d’exercice du droit de renonciation

a.14 Indications gØnØrales relatives au rØgime fiscal
applicable au type de police

a.15 Dispositions relatives 2 l’examen des plaintes des
preneurs d’assurance, assurØs ou bØnØficiaires du
contrat, au sujet du contrat, y compris, le cas
ØchØant, de l’existence d’une instance chargØe
d’examiner les plaintes, sans prØjudice de la possi-
bilitØ d’intenter une action en justice

a.16 La loi qui sera applicable au contrat au cas oø les
parties n’auraient pas de libertØ de choix ou du fait
que les parties ont la libertØ de choisir la loi appli-
cable et, dans ce cas, de la loi que l’assureur
propose de choisir

B. Pendant la durØe du contrat

Outre les conditions gØnØrales et spØciales qui doivent Œtre communiquØes au preneur, ce dernier doit recevoir les
informations suivantes pendant toute la durØe du contrat.

Informations concernant l’entreprise d’assurance Informations concernant l’engagement

b.1 Tout changement dans la dØnomination ou raison
sociale, la forme juridique ou l’adresse du siŁge
social et, le cas ØchØant, de l’agence ou de la succur-
sale avec lequel le contrat a ØtØ conclu

b.2 Toutes informations relatives aux points a.4 2 a.12
du titre A en cas d’avenant au contrat ou de modi-
fication de la lØgislation y applicable

b.3 Chaque annØe, informations concernant la situation
de la participation aux bØnØfices
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ANNEXE IV

Directives abrogØes et dØlais de transposition en droit national

PARTIE A

Directives abrogØes

(visØes 2 l’article 72)

1. Directive 79/267/CEE du Conseil, modifiØe par la directive 95/26/CE du Parlement europØen et du Conseil.

2. Directive 90/619/CEE du Conseil.

3. Directive 92/96/CEE du Conseil, modifiØe par la directive 95/26/CE du Parlement europØen et du Conseil.

PARTIE B

DØlais de transposition et d’application

(visØs 2 l’article 72)

Directive DØlais de transposition DØlais d’application

79/267/CEE
(JO L 63 du 13.3.1979, p. 1)

15 septembre 1980 15 septembre 1981

90/619/CEE
(JO L 330 du 29.11.1990, p. 50)

20 novembre 1992 20 mai 1993

92/96/CEE
(JO L 360 du 9.12.1992, p. 1)

31 dØcembre 1993 1er juillet 1994

95/26/CE
(JO L 168 du 18.7.1995, p. 7)

18 juillet 1996 18 juillet 1996
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ANNEXE V

TABLEAU DE CORRESPONDANCE

PrØsente directive Directive
79/267/CEE

Directive
90/619/CEE

Directive
92/96/CEE

Directive
95/26/CE Autres actes

Article 1 par. 1
point a)

Article 1. a)

Article 1 par. 1
point b)

Article 3 Article 1. b)

Article 1 par. 1
point c)

Article 2. c)

Article 1 par. 1
point d)

Article 1. c)

Article 1 par. 1
point e)

Article 1. d)

Article 1 par. 1
point f)

Article 1. e)

Article 1 par. 1
point g)

Article 2. e)

Article 1 par. 1
points n) 2 l)

Article 1. f) 2 j)

Article 1 par. 1
point m)

Nouveau

Article 1 par. 1
point n)

Article 1. l)

Article 1 par. 1
points o), p)
et q)

Article 5
b), c) et d)

Article 1 par. 1
point r)

Article 2. l)

Article 1 par. 2 Article 5.a)
2e phrase

Article 2 Article 1

Article 3 par. 1
2 4

Article 2

Article 3 par. 5
et 6

Article 3

Article 3 par. 7 Article 4

Article 3 par. 8 Article 4 Acte d’adhØsion de l’Autriche, de
la Finlande et de la SuŁde adaptØ
par la dØcision 95/1/CE, Euratom,
CECA

Article 4 Article 6

Article 5 Article 7

Article 6 par. 1 Article 8 par. 1

Article 6 par. 2 Article 8 par. 1. a)

Article 6 par. 3 Article 8 par. 2

Article 6 par. 4 Article 8 par. 3
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PrØsente directive Directive
79/267/CEE

Directive
90/619/CEE

Directive
92/96/CEE

Directive
95/26/CE Autres actes

Article 6 par. 5 Article 8 par. 4

Article 7 Article 9

Article 8 Article 7

Article 9 Article 12

Article 10 Article 15

Article 11 Article 16

Article 12 Article 22 par. 1

Article 13 Article 23

Article 14
par. 1 2 5

Article 11
par. 2 2 6

Article 15 Article 14

Article 16
par. 1 2 5

Article 15
par. 1 2 5

Article 16 par. 6 Article 15
par. 5 bis

Article 16 par. 7 Article 15
par. 5 ter

Article 16 par. 8 Article 15
par. 5 quater

Article 16 par. 9 Article 15
par. 6

Article 17 Article 15 bis

Article 18
par. 1 2 2

Article 13
par. 1 et 2

Article 18 par. 3 Nouveau

Article 18
par. 4 2 7

Article 13
par. 3 2 7

Article 19 Article 14

Article 20 Article 17

Article 21 Article 19

Article 22 Article 20

Article 23 par. 1 Article 21
par. 1
alinØa 1

Article 23 par. 2 Article 21
par. 1
alinØa 2

Article 23 par. 3
alinØa 1

Article 21
par. 1
alinØa 3

Article 23 par. 3
alinØa 2

Article 21
par. 1
alinØa 4
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PrØsente directive Directive
79/267/CEE

Directive
90/619/CEE

Directive
92/96/CEE

Directive
95/26/CE Autres actes

Article 23 par. 4 Article 21
par. 2

Article 24 Article 22

Article 25 Article 23

Article 26 Article 24

Article 27 par. 1 et
2

Article 18 par. 1 et
2

Article 27 par. 3
point a)
alinØa 1

Article 18 par. 3
point a)

Article 27 par. 3
point a)
alinØa 2
premiŁre phrase

Article 18 par. 3
point a)
alinØa 2
premiŁre phrase

Article 27 par. 3
point a)
alinØa 2
deuxiŁme phrase

Nouveau

Article 27 par. 3
point a)
alinØa 3

Article 18 par. 3
point a)

Article 27 par. 3
points b) et c)

Article 18 par. 3
points b) et c)

Article 28 Article 19

Article 29 Article 20

Article 30 Article 21

Article 31 Article 4

Article 32 Article 28

Article 33 Article 29

Article 34 Article 15

Article 35 Article 31

Article 36 Article 24

Article 37 Article 26

Article 38 Article 10

Article 39 Article 11

Article 40 Article 14

Article 41 Article 17

Article 42 Article 38

Article 43 Article 39
par. 2

Article 44 par. 1 2 9 Article 40
par. 2 2 10

Article 45 Article 41

Article 46 Article 42
par. 2
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PrØsente directive Directive
79/267/CEE

Directive
90/619/CEE

Directive
92/96/CEE

Directive
95/26/CE Autres actes

Article 47 Article 43
par. 2

Article 48 par. 1 Article 44
par. 2
alinØa 1

Article 48 par. 2 Article 44
par. 2
alinØa 2

Article 48 par. 3 Article 44
par. 2
alinØa 3

Article 49
par. 1 et 2
point f)

Article 27
par. 1 et 2
point f)

Article 49 par. 2
point g)

Nouveau

Article 49
par. 3 et 4

Nouveau

Article 50 Article 31

Article 51 Article 31 bis

Article 52 Article 28

Article 53 Article 29

Article 54 Article 30

Article 55 Article 32

Article 56 Article 32 bis

Article 57 (1) Article 32 ter par. 1

Article 57 (2) Article 32 ter
par. 2

Article 57 (3) Article 32 ter
par. 3

Article 57 (4) Article 32 ter
par. 4

Article 57 (5) Article 32 ter
par. 5

Article 57 (6) Article 32 ter
par. 7

Article 58 Article 32 ter
par. 6

Article 59 (1) Article 33
par. 4

Article 59 (2) Nouveau

Article 60 Article 37

Article 61 Article 45
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PrØsente directive Directive
79/267/CEE

Directive
90/619/CEE

Directive
92/96/CEE

Directive
95/26/CE Autres actes

Article 62 Acte d’adhØsion de l’Autriche, de
la Finlande et de la SuŁde adaptØ
par la dØcision 95/1/CE, Euratom,
CECA

Article 63
alinØa 1

Article 38 Article 28
alinØa 1

Article 63
alinØas 2 2 4

Article 28
alinØas 2 2 4

Article 64 Article 29

Article 65 Article 47

Article 66 Article 47

Article 67 par. 1
alinØa 1

Nouveau

Article 67 par. 1
alinØa 2

Article 48
par. 1

Article 67 par. 2 Article 48
par. 2

Article 68 Article 50

Article 69 par. 1 Article 39
par. 1

Article 69 par. 2 Article 39
par. 3

Article 70 Nouveau

Article 71 Article 41 Article 31 Article 51
par. 2

Article 6
par. 2

Article 72

Article 73

Article 74

Annexe I Annexe

Annexe II Annexe I

Annexe III Annexe II

Annexe IV

Annexe V
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Proposition de rŁglement du Parlement europØen et du Conseil relative � l’hygiŁne des denrØes
alimentaires

(2000/C 365 E/02)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 438 final � 2000/0178(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 14 juillet 2000)

LE PARLEMENT EUROP�EN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROP�ENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 95 et son article 152, paragraphe 4, point b),

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment 3 la procØdure prØvue 3 l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) La protection de la santØ humaine revŒt une importance
primordiale.

(2) Dans le cadre du marchØ intØrieur, la directive 93/43/CEE
du Conseil du 14 juin 1993 relative 3 l’hygiŁne des
denrØes alimentaires (1) a ØtØ adoptØe en vue de garantir
la sßretØ des denrØes alimentaires destinØes 3 la consom-
mation humaine mises en libre circulation.

(3) Ladite directive fixe les principes concernant l’hygiŁne des
denrØes alimentaires, et notamment:

< le niveau d’hygiŁne 3 toutes les Øtapes de la prØpara-
tion, de la transformation, de la fabrication, du condi-
tionnement, de l’entreposage, du transport, de la distri-
bution, de la manutention et de la vente ou de la mise
3 la disposition du consommateur final,

< la nØcessitØ de fonder le niveau d’hygiŁne sur le
recours 3 l’analyse des dangers, 3 l’Øvaluation des
risques ainsi qu’3 d’autres mØthodes de gestion
permettant d’identifier, de ma=triser et de surveiller
les points critiques,

< la possibilitØ d’adopter, pour certaines catØgories de
denrØes alimentaires, des critŁres microbiologiques et
des dispositions en matiŁre de contr>le de la tempØra-
ture conformes 3 des principes gØnØraux reconnus
scientifiquement,

< l’Ølaboration de guides de bonnes pratiques d’hygiŁne
auxquels les entreprises du secteur alimentaire puissent
se rØfØrer,

< la nØcessitØ pour les autoritØs compØtentes des �tats
membres de garantir le respect des rŁgles d’hygiŁne
afin d’empŒcher que des denrØes alimentaires impro-

pres 3 la consommation ne nuisent au consommateur
final,

< l’obligation pour les exploitants du secteur alimentaire
de garantir que seules des denrØes alimentaires qui ne
sont pas nocives pour la santØ humaine sont mises sur
le marchØ.

(4) L’expØrience a montrØ que lesdits principes constituent
une base solide pour assurer la sßretØ alimentaire.

(5) Dans le cadre de la politique agricole commune, des rŁgles
sanitaires spØcifiques concernant la production et la mise
sur le marchØ des produits inscrits sur la liste figurant 3
l’annexe I du traitØ ont ØtØ Øtablies.

(6) Ces rŁgles sanitaires ont permis d’Øliminer les obstacles au
commerce des produits concernØs, contribuant ainsi 3 la
rØalisation du marchØ intØrieur, tout en assurant un niveau
ØlevØ de protection de la santØ publique.

(7) Ces rŁgles spØcifiques sont ØnoncØes dans de nombreuses
directives.

(8) En ce qui concerne la santØ publique, ces directives Ønon-
cent des principes communs concernant notamment les
responsabilitØs des fabricants de produits d’origine
animale, les obligations des autoritØs compØtentes, les
exigences techniques relatives 3 la structure et au fonc-
tionnement des Øtablissements manipulant des produits
d’origine animale, les rŁgles d’hygiŁne auxquelles ces
Øtablissements doivent se conformer, les procØdures
d’agrØment de ces Øtablissements, les conditions d’entrepo-
sage et de transport et le marquage de salubritØ des
produits.

(9) Beaucoup de ces principes sont Øgalement prØvus par la
directive 93/43/CEE du Conseil.

(10) Les principes fixØs par la directive 93/43/CEE peuvent
donc Œtre considØrØs comme une base commune pour la
production hygiØnique de toutes les denrØes alimentaires,
y compris les produits d’origine animale figurant 3
l’annexe I du traitØ.

(11) Outre cette base commune, des rŁgles spØcifiques
d’hygiŁne sont nØcessaires pour tenir compte de la spØci-
ficitØ de certaines denrØes alimentaires. Les rŁgles spØcifi-
ques d’hygiŁne applicables aux produits d’origine animale
figurent dans le rŁglement du Parlement europØen et du
Conseil du . . . fixant les rŁgles spØcifiques d’hygiŁne appli-
cables aux denrØes alimentaires d’origine animale.
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(12) Les rŁgles gØnØrales et spØcifiques en matiŁre d’hygiŁne
ont pour principal objectif d’assurer au consommateur
un niveau de protection ØlevØ en matiŁre de sßretØ alimen-
taire, en prenant notamment en considØration:

< le principe selon lequel la responsabilitØ premiŁre en
matiŁre de sßretØ alimentaire incombe au fabricant,

< la nØcessitØ de garantir la sßretØ alimentaire 3 toutes
les Øtapes de la cha=ne alimentaire depuis la produc-
tion primaire,

< le maintien de la cha=ne du froid pour les denrØes
alimentaires qui ne peuvent pas Œtre entreposØes 3
tempØrature ambiante de maniŁre sßre,

< l’application gØnØralisØe du systŁme HACCP (analyse
des risques, points critiques pour leur ma=trise) qui,
associØ 3 la mise en Euvre de bonnes pratiques
d’hygiŁne, devrait renforcer la responsabilitØ des
exploitants du secteur alimentaire,

< le fait que les codes de bonnes pratiques constituent
un outil prØcieux, sur lequel peuvent s’appuyer les
exploitants du secteur alimentaire afin de respecter
les rŁgles d’hygiŁne alimentaire 3 toutes les Øtapes de
la cha=ne alimentaire,

< la nØcessitØ de procØder 3 des contr>les officiels 3
toutes les Øtapes de la production, de la fabrication
et de la mise sur le marchØ,

< la fixation de critŁres microbiologiques et de disposi-
tions en matiŁre de contr>le de la tempØrature fondØs
sur une Øvaluation scientifique des risques,

< la nØcessitØ de garantir que les denrØes alimentaires
importØes rØpondent au moins aux mŒmes normes
sanitaires ou 3 des normes Øquivalentes.

(13) La sßretØ alimentaire du lieu de production primaire au
point de vente au consommateur requiert une approche
intØgrØe dans laquelle tous les exploitants du secteur
alimentaire veillent 3 ce qu’elle ne soit pas compromise.

(14) Les dangers alimentaires qui existent dŁs la phase de
production primaire doivent Œtre identifiØs et faire l’objet
d’un contr>le appropriØ.

(15) L’hygiŁne dans les exploitations peut Œtre organisØe par le
recours 3 des codes de bonnes pratiques complØtØs, en cas
de besoin, par des rŁgles spØcifiques d’hygiŁne 3 respecter
lors de la production des produits primaires.

(16) La sßretØ alimentaire est le rØsultat de plusieurs facteurs au
nombre desquels figurent le respect de dispositions obli-
gatoires, la mise en Euvre de programmes de sßretØ
alimentaire ØlaborØs et exØcutØs par les opØrateurs du
secteur alimentaire ainsi que la mise en Euvre du
systŁme HACCP (analyse des risques, points critiques
pour leur ma=trise).

(17) Le systŁme HACCP appliquØ 3 la production alimentaire
doit prendre en considØration les principes ØnoncØs par le

Codex Alimentarius tout en autorisant la souplesse requise
pour son application dans toutes les situations, notam-
ment dans les petites entreprises.

(18) Une certaine flexibilitØ est Øgalement nØcessaire pour tenir
compte du caractŁre particulier des mØthodes tradition-
nelles de production alimentaire, ainsi que des difficultØs
d’approvisionnement liØes 3 certaines contraintes gØogra-
phiques. Les objectifs de sßretØ alimentaire ne doivent
toutefois pas s’en trouver compromis.

(19) En ce qui concerne les denrØes alimentaires qui ne
peuvent pas Œtre entreposØes 3 tempØrature ambiante de
maniŁre sßre, le maintien de la cha=ne du froid constitue
un principe fondamental de l’hygiŁne des denrØes alimen-
taires.

(20) La mise en Euvre des rŁgles d’hygiŁne peut Œtre guidØe
par la fixation d’objectifs tels que la rØduction des agents
pathogŁnes ou l’Øtablissement de normes de performance;
il importe donc de prØvoir des procØdures 3 cet effet.

(21) La traGabilitØ des denrØes et des ingrØdients alimentaires
dans la cha=ne alimentaire est un ØlØment fondamental
pour garantir la sßretØ alimentaire.

(22) L’enregistrement des entreprises du secteur alimentaire
auprŁs des autoritØs compØtentes est nØcessaire pour
permettre l’exØcution efficace des contr>les officiels.

(23) Il importe que les exploitants du secteur alimentaire four-
nissent toute l’assistance requise pour garantir l’exØcution
efficace des contr>les officiels par les autoritØs compØ-
tentes.

(24) Le niveau d’hygiŁne des denrØes alimentaires importØes
dans la CommunautØ doit Œtre identique ou Øquivalent 3
celui des denrØes alimentaires obtenues dans la Commu-
nautØ.

(25) Afin de garantir un niveau ØlevØ de protection et de
prØvenir tout dØtournement de trafic, les denrØes alimen-
taires obtenues dans la CommunautØ et exportØes vers des
pays tiers doivent Œtre conformes 3 des normes d’hygiŁne
au moins Øgales 3 celles des denrØes alimentaires produites
et consommØes dans la CommunautØ.

(26) Il importe que la lØgislation communautaire en matiŁre
d’hygiŁne des denrØes alimentaires s’appuie sur des avis
scientifiques; il y a lieu 3 cet effet de consulter les
comitØs scientifiques sur les questions de la santØ des
consommateurs et de la sßretØ alimentaire instituØs par
la dØcision 97/579/CE de la Commission (1) du 23 juillet
1997 ainsi que le comitØ scientifique directeur crØØ par la
dØcision 97/404/CE de la Commission (2) du 10 juin 1997
chaque fois que cela s’avŁre nØcessaire.

(27) Afin de tenir compte des progrŁs scientifiques et techni-
ques, il convient de prØvoir une procØdure pour adopter
certaines exigences imposØes par le prØsent rŁglement.
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(28) Le prØsent rŁglement tient compte des obligations inter-
nationales prØvues par l’accord sanitaire et phytosanitaire
de l’OMC et par le Codex Alimentarius.

(29) La prØsente refonte des rŁgles d’hygiŁne communautaires
existantes permet l’abrogation des rŁgles d’hygiŁne exis-
tantes; celle-ci est rØalisØe par la directive . . ./. . ./CE du
Conseil abrogeant certaines directives relatives 3 l’hygiŁne
des denrØes alimentaires et aux rŁgles sanitaires rØgissant
la production et la mise sur le marchØ de certains produits
d’origine animale destinØs 3 la consommation humaine et
modifiant les directives 89/662/CEE et 91/67/CEE.

(30) Les mesures nØcessaires pour la mise en Euvre du prØsent
rŁglement Øtant des mesures de portØe gØnØrale au sens de
l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du Conseil du
28 juin 1999 fixant les modalitØs de l’exercice des compØ-
tences d’exØcution confØrØes 3 la Commission (1), il
convient qu’elles soient arrŒtØes selon la procØdure de
rØglementation prØvue 3 l’article 5 de ladite dØcision,

ONT ARR˚T� LE PR�SENT R¨GLEMENT:

Article premier

Champ d’application

Le prØsent rŁglement Øtablit les rŁgles visant 3 assurer l’hygiŁne
des denrØes alimentaires 3 toutes les Øtapes du processus de
production, depuis la production primaire jusqu’3 la vente ou 3
la mise 3 la disposition du consommateur final inclusivement.
Le prØsent rŁglement s’applique sans prØjudice de dispositions
plus spØcifiques en matiŁre de sßretØ alimentaire et ne couvre
pas les questions relatives 3 la nutrition ni celles concernant la
composition.

Il s’applique aux entreprises du secteur alimentaire et ne
s’applique pas 3 la production primaire de denrØes alimentaires
aux fins de l’utilisation privØe ni 3 la prØparation domestique de
denrØes alimentaires aux fins de la consommation privØe.

Article 2

DØfinitions

Aux fins du prØsent rŁglement, on entend par:

< «hygiŁne des denrØes alimentaires», ci-aprŁs dØnommØe
«hygiŁne»: les mesures et conditions nØcessaires pour se
prØmunir contre les dangers et garantir le caractŁre
propre 3 la consommation humaine d’une denrØe alimen-
taire compte tenu de son utilisation prØvue,

< «sßretØ des denrØes alimentaires»: l’assurance que les denrØes
alimentaires n’auront pas d’effet nØfaste sur la santØ des
consommateurs finals lorsqu’elles sont prØparØes et
consommØes compte tenu de leur utilisation prØvue,

< «entreprise du secteur alimentaire»: toute entreprise
publique ou privØe assurant, dans un but lucratif ou non,
tout ou partie des Øtapes du processus, depuis la production
primaire jusqu’3 la vente ou la mise 3 disposition des
denrØes alimentaires au consommateur final inclusivement,

< «exploitant du secteur alimentaire»: la ou les personnes
garantes du respect des dispositions du prØsent rŁglement
dans l’entreprise du secteur alimentaire dont elles sont
responsables,

< «produits primaires»: les produits du sol, de l’Ølevage, de la
chasse et de la pŒche,

< «production primaire»: la production, l’Ølevage ou la culture
de produits primaires jusque et y compris la rØcolte, la
chasse, la pŒche, la traite et toutes les Øtapes de la produc-
tion animale prØcØdant l’abattage,

< «autoritØ(s) compØtente(s)»: la ou les autoritØs centrales d’un
�tat membre responsables des contr>les prØvus aux fins du
prØsent rŁglement ou toute autre autoritØ ou organisme
auquel cette compØtence a ØtØ dØlØguØe par la ou les auto-
ritØs centrales,

< «certification»: la procØdure par laquelle les autoritØs
compØtentes dØlivrent, par Øcrit ou de maniŁre Øquivalente,
une attestation de conformitØ aux exigences,

< «Øquivalence»: la capacitØ de systŁmes diffØrents 3 rØpondre
3 des objectifs identiques,

< «danger»: tout agent biologique, chimique ou physique
susceptible de compromettre la sßretØ alimentaire,

< «contamination»: la prØsence d’une substance introduite non
intentionnellement dans une denrØe alimentaire ou prØsente
dans son environnement, susceptible de compromettre la
sßretØ ou le caractŁre propre 3 la consommation humaine
de ladite denrØe,

< «commercialisation»: la dØtention, l’exposition et la mise en
vente, la vente, la livraison ou toute autre forme de mise
sur le marchØ dans la CommunautØ,

< «commerce de dØtail»: la manipulation et la transformation
de denrØes alimentaires ainsi que leur entreposage dans les
points de vente ou de livraison au consommateur final, y
compris les collectivitØs, les restaurants d’entreprise, la
restauration collective, les restaurants et autres opØrations
de restauration similaires et les commerces oø l’opØration
principale est l’entreposage pour la vente et la vente au
consommateur final, les centres de distribution en grande
surface, les grossistes vendant des denrØes alimentaires
conditionnØes et emballØes,

< «consommateur final»: le dernier consommateur d’une
denrØe alimentaire, qui n’utilise pas celle-ci dans le cadre
d’une opØration ou d’une activitØ d’une entreprise du
secteur alimentaire,

< «conditionnement»: la protection d’un produit au moyen
d’une premiŁre enveloppe ou d’un premier contenant en
contact direct avec le produit concernØ; cette premiŁre
enveloppe ou ce premier contenant,
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< «emballage»: l’action de placer une ou plusieurs denrØes
alimentaires conditionnØes dans un deuxiŁme contenant;
le contenant lui-mŒme; si le conditionnement est assez
solide pour assurer une protection effective, il peut Œtre
considØrØ comme emballage,

< «produits d’origine animale»: les denrØes alimentaires obte-
nues 3 partir d’animaux, y compris le miel,

< «produits d’origine vØgØtale»: les denrØes alimentaires obte-
nues 3 partir de vØgØtaux,

< «produits non transformØs»: les denrØes alimentaires n’ayant
subi aucun traitement, y compris les produits ayant ØtØ par
exemple divisØs, sØparØs, tranchØs, dØsossØs, hachØs, Øcor-
chØs, moulus, coupØs, lavØs, parØs, broyØs ou dØcortiquØs,
rØfrigØrØs, congelØs ou surgelØs,

< «produits transformØs»: les denrØes alimentaires rØsultant de
l’application 3 des produits non transformØs d’un traitement
tel que le chauffage, la fumaison, la salaison, la maturation,
le saumurage, la dessiccation, le marinage, l’extraction,
l’extrusion ou d’une combinaison de ces procØdØs et/ou
produits; toute substance nØcessaire pour fabriquer ces
produits ou leur confØrer des caractØristiques spØcifiques
peut Œtre ajoutØe,

< «rØcipient hermØtiquement clos»: tout rØcipient conGu pour
et destinØ 3 empŒcher la pØnØtration de micro-organismes,

< «en cas de besoin», «le cas ØchØant», «suffisant»: lorsque cela
s’avŁre nØcessaire, appropriØ ou suffisant au terme de
l’analyse des risques dans le cadre du systŁme HACCP.

Article 3

Obligation gØnØrale

Les exploitants du secteur alimentaire veillent 3 ce que toutes
les Øtapes dont ils sont responsables, depuis la production
primaire jusqu’3 la vente ou la mise 3 disposition des denrØes
alimentaires au consommateur final inclusivement, soient effec-
tuØs de maniŁre hygiØnique, conformØment aux dispositions du
prØsent rŁglement.

Article 4

Dispositions gØnØrales et dispositions spØcifiques
d’hygiŁne

1. Les exploitants du secteur alimentaire exerGant des acti-
vitØs de production primaire se conforment aux dispositions
gØnØrales d’hygiŁne de l’annexe I du prØsent rŁglement ainsi
qu’3 toute autre disposition spØcifique du rŁglement . . .
(fixant les rŁgles spØcifiques d’hygiŁne applicables aux denrØes
alimentaires d’origine animale) et 3 toute autre annexe qui
pourrait Œtre ajoutØe conformØment 3 la procØdure fixØe 3
l’article 15.

2. Les exploitants du secteur alimentaire autres que ceux
visØs au paragraphe 1 se conforment aux dispositions gØnØrales
d’hygiŁne de l’annexe II du prØsent rŁglement ainsi qu’3 toute
autre disposition spØcifique du rŁglement . . . (fixant les rŁgles
spØcifiques d’hygiŁne applicables aux denrØes alimentaires
d’origine animale) et 3 toute autre annexe qui pourrait Œtre
ajoutØe conformØment 3 la procØdure fixØe 3 l’article 15.

3. La Commission peut accorder des exemptions en ce qui
concerne les dispositions des annexes visØes aux paragraphes 1
et 2 conformØment 3 la procØdure fixØe 3 l’article 15, 3 condi-
tion que lesdites exemptions ne compromettent pas la rØalisa-
tion des objectifs fixØs par le prØsent rŁglement.

4. Les �tats membres peuvent adapter les exigences fixØes 3
l’annexe II afin de tenir compte des besoins des exploitations
du secteur alimentaire situØes dans des rØgions soumises 3 des
contraintes gØographiques particuliŁres ou connaissant des
difficultØs d’approvisionnement, qui desservent le marchØ
local, ou afin de prendre en considØration les mØthodes de
production traditionnelles. Les objectifs de sßretØ alimentaire
ne doivent pas Œtre compromis.

Les �tats membres ayant recours 3 cette possibilitØ en infor-
ment la Commission et les autres �tats membres. Les �tats
membres disposent d’un dØlai d’un mois 3 compter de la rØcep-
tion de la notification pour transmettre par Øcrit leurs obser-
vations 3 la Commission. Lorsque des observations Øcrites sont
formulØes, la Commission prend une dØcision conformØment 3
la procØdure visØe 3 l’article 15, paragraphe 2.

Article 5

SystŁme HACCP (analyse des risques, points critiques
pour leur ma(trise)

1. Les exploitants du secteur alimentaire autres que ceux
exerGant des activitØs de production primaire mettent en
place et appliquent une procØdure permanente ØlaborØe confor-
mØment aux principes ci-aprŁs du systŁme HACCP (analyse des
risques, points critiques pour leur ma=trise):

a) identifier tout danger qu’il y a lieu d’Øviter, d’Øliminer ou de
ramener 3 un niveau acceptable;

b) identifier les points critiques au niveau desquels un contr>le
est indispensable pour Øviter ou Øliminer un danger alimen-
taire ou pour le ramener 3 un niveau acceptable;

c) Øtablir, aux points critiques, les limites critiques qui diffØren-
cient l’acceptabilitØ de l’inacceptabilitØ pour la prØvention,
l’Ølimination ou la rØduction des dangers identifiØs;

d) Øtablir et appliquer des procØdures de surveillance efficace
des points critiques;

e) Øtablir les actions correctives 3 mettre en Euvre lorsque la
surveillance rØvŁle qu’un point critique n’est pas ma=trisØ.
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2. Les exploitants du secteur alimentaire Øtablissent des
procØdures pour vØrifier l’efficacitØ des mesures prØvues au
paragraphe 1. Les procØdures de vØrification sont exØcutØes
pØriodiquement et lors de tout changement dans les activitØs
de l’entreprise susceptible d’avoir un effet nØgatif sur la sßretØ
des denrØes alimentaires.

3. Les exploitants du secteur alimentaire Øtablissent des
documents et des dossiers en fonction de la nature et de la
taille de l’entreprise pour prouver l’application effective des
mesures dØcrites aux paragraphes 1 et 2 et pour faciliter
l’exØcution des contr>les officiels. Les exploitants du secteur
alimentaire conservent ces documents au moins pendant la
durØe de conservation du produit.

4. Dans le cadre du systŁme visØ aux paragraphes 1, 2 et 3,
les exploitants du secteur alimentaire peuvent utiliser des
guides de bonnes pratiques en liaison avec des guides pour
l’application du systŁme HACCP ØlaborØs conformØment aux
articles 7 et 8. Lesdits guides doivent correspondre aux opØra-
tions et aux denrØes alimentaires pour lesquelles ils sont utilisØs
par l’exploitant du secteur alimentaire.

5. ConformØment 3 la procØdure visØe 3 l’article 15, la
Commission peut adopter des mesures visant 3 faciliter la
mise en Euvre du prØsent article, notamment dans les petites
entreprises.

Article 6

Dispositions spØcifiques en matiŁre de sßretØ alimentaire

ConformØment 3 la procØdure visØe 3 l’article 15, aprŁs consul-
tation du ou des comitØs scientifiques compØtents:

1. des critŁres microbiologiques et des critŁres de tempØrature
applicables aux denrØes alimentaires peuvent Œtre adoptØs
et/ou modifiØs;

2. afin de faciliter l’application du prØsent rŁglement, des
objectifs et/ou des normes de performance peuvent Œtre
fixØs.

Article 7

Guides nationaux de bonnes pratiques et guides pour
l’application du systŁme HACCP

1. Les �tats membres encouragent l’Ølaboration de guides de
bonnes pratiques comprenant des conseils relatifs au respect
des articles 3 et 4 ainsi qu’3 l’application des principes
HACCP (ci-aprŁs dØnommØs «guides nationaux») lorsque l’article
5 s’applique.

2. S’il est procØdØ 3 la mise au point des guides de bonnes
pratiques visØs au paragraphe 1, ils seront ØlaborØs:

< par les branches du secteur alimentaire et par des reprØsen-
tants d’autres parties concernØes, telles que les autoritØs
appropriØes et les associations de consommateurs,

< aprŁs consultation des milieux dont les intØrŒts risquent
d’Œtre touchØs de maniŁre sensible, y compris les autoritØs
compØtentes,

< le cas ØchØant, en se rØfØrant aux codes d’usage internatio-
naux recommandØs en matiŁre d’hygiŁne du Codex Alimen-
tarius.

Les guides nationaux peuvent Œtre ØlaborØs sous l’Øgide d’un des
organismes nationaux de normalisation visØs 3 l’annexe I de la
directive 98/34/CE du Parlement europØen et du Conseil du
22 juin 1998 prØvoyant une procØdure d’information dans le
domaine des normes et rØglementations techniques (1), telle que
modifiØe par la directive 98/48/CE (2).

3. Les �tats membres Øvaluent les guides nationaux pour
s’assurer:

< que leur contenu peut Œtre mis en pratique dans les secteurs
auxquels ils se rØfŁrent,

< qu’ils ont ØtØ ØlaborØs en coopØration avec des reprØsen-
tants du secteur concernØ et d’autres parties concernØes,
telles que les autoritØs compØtentes appropriØes et les asso-
ciations de consommateurs,

< qu’ils ont ØtØ ØlaborØs en tenant compte du Code d’usages
international recommandØ O Principes gØnØraux d’hygiŁne
alimentaire du Codex Alimentarius,

< que toutes les parties intØressØes particuliŁrement concer-
nØes ont ØtØ consultØes et que les observations pertinentes
ont ØtØ prises en considØration,

< que lesdits guides sont appropriØs pour assurer le respect
des dispositions des articles 3, 4 et 5 dans les secteurs et/ou
pour les denrØes alimentaires concernØs.

4. Douze mois aprŁs l’entrØe en vigueur du prØsent rŁgle-
ment et une fois par an ensuite, les �tats membres soumettent
3 la Commission un rapport sur les mesures prises pour
Ølaborer les guides nationaux visØs au paragraphe 1.

5. Les �tats membres communiquent 3 la Commission les
guides nationaux dont ils ont constatØ la conformitØ avec le
paragraphe 3. La Commission tient un registre de ces guides
qu’elle met 3 la disposition des �tats membres.

Article 8

Guides communautaires

1. Si un �tat membre ou la Commission considŁre qu’il y a
lieu de prØvoir des guides communautaires de bonnes pratiques
et/ou des guides communautaires pour l’application des prin-
cipes HACCP (ci-aprŁs dØnommØs «guides communautaires»)
uniformes, la Commission consulte le comitØ concernØ visØ 3
l’article 15. L’objet de cette consultation est d’examiner l’oppor-
tunitØ d’Ølaborer de tels guides ainsi que leur portØe et la
matiŁre 3 traiter.
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2. Pour la mise au point Øventuelle de guides communau-
taires, des mesures sont prises pour garantir qu’ils sont ØlaborØs
en coopØration avec des reprØsentants du secteur concernØ et
des autres parties intØressØes, telles que les autoritØs compØ-
tentes appropriØes et les associations de consommateurs, et
en tenant compte du Code d’usages international recommandØ
O Principes gØnØraux d’hygiŁne alimentaire du Codex Alimen-
tarius ainsi que de tout guide national ØlaborØ conformØment 3
l’article 7.

3. Le ou les comitØs compØtents visØs 3 l’article 15 sont
responsables de l’Øvaluation des guides communautaires. Des
mesures sont prises par ce ou ces comitØs pour s’assurer:

< que le contenu de ces guides peut Œtre mis en pratique dans
les secteurs auxquels ils se rØfŁrent dans l’ensemble de la
CommunautØ,

< que toutes les parties intØressØes particuliŁrement concer-
nØes par ces guides ont ØtØ consultØes et que les observa-
tions pertinentes ont ØtØ prises en considØration,

< que les guides nationaux transmis Øventuellement 3 la
Commission en vertu de l’article 7, paragraphe 5, ont ØtØ
pris en considØration,

< que lesdits guides sont appropriØs pour assurer le respect
des dispositions des articles 3, 4 et 5 dans les secteurs et/ou
pour les denrØes alimentaires concernØs.

4. Lorsque des guides nationaux ont ØtØ publiØs conformØ-
ment 3 l’article 7 et que des guides communautaires sont
ensuite publiØs conformØment au prØsent article, les exploitants
du secteur alimentaire peuvent se rØfØrer aux uns comme aux
autres.

5. Les titres et rØfØrences des guides communautaires
prØparØs conformØment 3 la procØdure prØvue aux paragraphes
1 3 3 sont publiØs dans la sØrie C du Journal officiel des Commu-
nautØs europØennes. Les �tats membres veillent 3 ce que la publi-
cation des dits guides soit portØe 3 la connaissance des bran-
ches concernØes du secteur alimentaire et des autoritØs compØ-
tentes sur leur territoire.

Article 9

Enregistrement ou agrØment des entreprises du secteur
alimentaire

1. Les exploitants du secteur alimentaire veillent 3 ce que
tous les Øtablissements sous leur responsabilitØ visØs dans le
prØsent rŁglement soient enregistrØs auprŁs de l’autoritØ ou
des autoritØs compØtentes avec indication de la nature, du
nom et de l’adresse de tous les locaux dans lesquels sont exØcu-
tØes des opØrations en rapport avec le secteur alimentaire.
L’autoritØ ou les autoritØs compØtentes attribuent un numØro
d’enregistrement 3 chaque Øtablissement du secteur alimentaire
et tiennent une liste 3 jour de ces Øtablissements.

2. Les exploitants du secteur alimentaire, 3 l’exception de
ceux qui exercent au niveau de la vente au dØtail, veillent 3
ce que les denrØes alimentaires qu’ils produisent soient identi-
fiØes au moyen de leur numØro d’enregistrement.

3. Lorsque l’autoritØ ou les autoritØs compØtentes estiment
une telle mesure nØcessaire aux fins du respect des exigences
du prØsent rŁglement ou lorsque des rŁgles communautaires

plus spØcifiques l’exigent, les entreprises du secteur alimentaire
doivent Œtre agrØØes et ne peuvent opØrer sans un tel agrØment.
L’autoritØ ou les autoritØs compØtentes ne dØlivrent cet agrØ-
ment que s’il est dØmontrØ, au moyen d’une inspection effec-
tuØe par leurs agents, que l’Øtablissement rØpond 3 toutes les
exigences du prØsent rŁglement.

Article 10

Retrait de produits/tra-abilitØ

1. Les exploitants du secteur alimentaire veillent 3 ce que
des procØdures adØquates soient mises au point pour retirer du
marchØ les denrØes alimentaires susceptibles de prØsenter un
risque grave pour la santØ des consommateurs. Lorsqu’un
exploitant du secteur alimentaire constate qu’une denrØe
alimentaire prØsente un risque grave pour la santØ, il la retire
immØdiatement du marchØ. Lorsqu’un risque grave a ØtØ dØcelØ
et qu’une denrØe alimentaire est retirØe du marchØ parce qu’elle
prØsente un risque pour la santØ des consommateurs, les
exploitants du secteur alimentaire en informent immØdiatement
l’autoritØ compØtente.

2. Les exploitants du secteur alimentaire tiennent un registre
appropriØ leur permettant d’identifier le fournisseur des ingrØ-
dients et denrØes alimentaires utilisØs pour le fonctionnement
de leur entreprise et, le cas ØchØant, la provenance des animaux
utilisØs pour la production de denrØes alimentaires.

3. Pour assurer la traGabilitØ appropriØe des denrØes et des
ingrØdients alimentaires, la Commission fixe, en cas de besoin,
des rŁgles dØtaillØes conformØment 3 la procØdure prØvue par
l’article 15.

Article 11

Contr.les officiels

Les exploitants du secteur alimentaire fournissent toute l’assis-
tance requise pour garantir l’exØcution efficace des contr>les
officiels par l’autoritØ compØtente. Ils veillent notamment:

< 3 donner accŁs 3 tous bPtiments, locaux, installations et
autres infrastructures,

< 3 prØsenter tout document ou registre requis en vertu du
prØsent rŁglement ou que l’autoritØ compØtente considŁre
comme nØcessaire pour Øvaluer la situation.

Article 12

Importations/exportations

1. Les denrØes alimentaires importØes dans la CommunautØ
sont conformes aux dispositions des articles 3, 4 et 5 et 3 toute
disposition Øtablie conformØment 3 l’article 6, ou 3 des dispo-
sitions Øquivalentes 3 celles prØvues par le prØsent rŁglement.

2. Les denrØes alimentaires destinØes 3 Œtre exportØes hors
de la CommunautØ sont conformes aux dispositions des articles
3, 4, 5 et 9 et 3 toute disposition Øtablie en application de
l’article 6, sauf si le pays importateur stipule d’autres condi-
tions.
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Article 13

Modification des annexes et mesures d’application

1. Les dispositions figurant dans les annexes du prØsent
rŁglement peuvent Œtre abrogØes, adaptØes, complØtØes et/ou
modifiØes conformØment 3 la procØdure prØvue 3 l’article 15.

2. Les mesures d’application en rapport avec les articles 4, 5,
9, 10 et 12 peuvent Œtre adoptØes conformØment 3 la procØ-
dure prØvue 3 l’article 15.

Article 14

RØfØrences aux normes internationales

Des modifications des rØfØrences aux normes internationales,
telles que celles du Codex Alimentarius, contenues dans le
prØsent rŁglement peuvent Œtre adoptØes conformØment 3 la
procØdure visØe 3 l’article 15.

Article 15

ProcØdure du comitØ permanent

1. La Commission est assistØe par le comitØ vØtØrinaire
permanent instituØ par la dØcision 68/361/CEE du Conseil (1)
et par le comitØ permanent des denrØes alimentaires instituØ
par la dØcision 69/414/CEE du Parlement europØen et du
Conseil (2).

2. Lorsqu’il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe, la
procØdure de rØglementation prØvue 3 l’article 5 de la dØcision

1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions de
l’article 7, paragraphe 3, et de l’article 8 de celle-ci.

3. La pØriode prØvue 3 l’article 5, paragraphe 6, de la dØci-
sion 1999/468/CE est de trois mois.

Article 16

Rapport au Conseil et au Parlement

1. La Commission, dans un dØlai de sept ans 3 compter de
l’entrØe en vigueur du prØsent rŁglement, soumet au Parlement
europØen et au Conseil un rapport, accompagnØ le cas ØchØant
de toute proposition appropriØe, sur l’expØrience acquise 3 la
suite de l’application du prØsent rŁglement.

2. Afin de permettre 3 la Commission d’Øtablir le rapport
visØ au paragraphe 1, les �tats membres lui transmettent toutes
les informations nØcessaires douze mois avant la pØriode visØe
au dit paragraphe.

Article 17

EntrØe en vigueur

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

Il est applicable 3 compter du 1er janvier 2004.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout �tat membre.
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ANNEXE I

R¨GLES G3N3RALES D’HYGI¨NE APPLICABLES 7 LA PRODUCTION PRIMAIRE

PrØface

La prØsente annexe s’applique 3 la production des produits primaires et concerne toute activitØ exØcutØe 3 cette fin et 3
ce niveau (exploitations agricoles, chasse, etc.).

CHAPITRE I

Dispositions applicables � toutes les denrØes alimentaires

1. Les dangers potentiellement prØsents au stade de la production primaire et les mØthodes permettant de les ma=triser
sont dØcrits, si possible, dans les guides de bonnes pratiques visØs aux articles 7 et 8. Ces guides peuvent Œtre associØs
3 d’autres guides ou codes de bonnes pratiques requis notamment en vertu d’autres dispositions communautaires
pertinentes.

2. La production primaire s’effectue conformØment aux bonnes pratiques et elle est organisØe de maniŁre 3 ma=triser et,
en cas de besoin, Øliminer ou ramener 3 un niveau acceptable les dangers, en prenant en considØration les procØdures
de transformation normales exØcutØes aprŁs la production primaire. Q cet effet, il convient, le cas ØchØant:

< d’adopter des pratiques et des mesures garantissant que les denrØes alimentaires et les sources d’aliments sont
produites dans des conditions d’hygiŁne appropriØes,

< d’adopter des mesures en ce qui concerne les risques associØs 3 l’environnement,

< de lutter contre les contaminants, les parasites, les maladies et les infections des animaux et des vØgØtaux,

< d’avertir l’autoritØ compØtente de tout problŁme susceptible de nuire 3 la santØ humaine.

CHAPITRE II

Dispositions applicables aux produits d’origine animale

1. Les codes de bonnes pratiques dØcrivent les mesures 3 prendre pour garantir l’hygiŁne des denrØes alimentaires. Q cet
effet, il convient, le cas ØchØant:

< d’appliquer des procØdures de nettoyage et de dØsinfection appropriØes aux installations servant au logement des
animaux, 3 l’Øquipement, aux locaux, aux caisses et/ou vØhicules de transport, etc.,

< de prendre des prØcautions lors de l’introduction de nouveaux animaux dans l’exploitation, l’exploitation pisci-
cole, la zone de production de mollusques, etc.,

< d’utiliser correctement les mØdicaments vØtØrinaires et les additifs dans les aliments des animaux,

< de procØder 3 l’Ølimination correcte des animaux morts, des dØchets et des litiŁres,

< de mettre en Euvre des programmes efficaces de lutte contre les animaux nuisibles,

< d’isoler les animaux malades,

< de veiller 3 la propretØ des animaux conduits 3 l’abattage,

< de prendre des mesures de protection contre l’introduction de maladies contagieuses ou de maladies transmissi-
bles 3 l’homme,

< d’identifier les dangers possibles associØs aux aliments des animaux,

< de dØcrire les problŁmes susceptibles de nuire 3 la santØ humaine et devant Œtre signalØs 3 l’autoritØ compØtente,

< de mettre en Euvre des programmes de contr>le de l’hygiŁne, des programmes de lutte contre les zoonoses et
des programmes de surveillance sanitaire des troupeaux.

2. Les Øleveurs Øtablissent des registres ou une documentation contenant des informations pertinentes pour la protection
sanitaire. Ils y consignent notamment des informations sur:

< la nature et l’origine des aliments des animaux,

< le statut sanitaire des animaux et le bien-Œtre des animaux dans l’exploitation,
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< l’utilisation de mØdicaments vØtØrinaires (nature et date d’application du traitement),

< l’apparition de maladies susceptibles d’avoir une incidence sur la sßretØ des produits d’origine animale (infections
de la mamelle par exemple),

< les rØsultats de toute analyse d’Øchantillons prØlevØs sur des animaux ou d’autres Øchantillons qui revŒtent une
importance pour la santØ humaine, notamment en ce qui concerne les programmes de lutte contre certains
agents zoonotiques,

< tout rapport de l’abattoir concernant les rØsultats de l’inspection ante mortem et post mortem.

Pour tenir les registres ou la documentation susvisØs, les Øleveurs sont aidØs par les responsables des animaux de
l’exploitation (vØtØrinaires, agronomes, techniciens agricoles, etc.).

Ces registres ou cette documentation peuvent Œtre ajoutØs aux registres Øventuellement requis en vertu d’autres actes
communautaires ou nationaux. Les Øleveurs conservent, pour prØsentation 3 l’autoritØ compØtente et sur demande de
celle-ci, pendant une pØriode 3 dØterminer par elle, les registres ou la documentation susvisØs.

Les informations pertinentes pour la sßretØ des denrØes alimentaires figurant dans ces registres ou cette documen-
tation doivent accompagner les animaux de boucherie jusqu’3 l’abattoir ou, le cas ØchØant, les produits animaux
jusqu’aux usines de transformation, afin que l’autoritØ compØtente et l’exploitant du secteur alimentaire destinataire
aient connaissance du statut sanitaire du troupeau.

CHAPITRE III

Dispositions applicables aux produits d’origine vØgØtale

1. Les codes de bonnes pratiques dØcrivent les mesures 3 prendre pour garantir l’hygiŁne des denrØes alimentaires.
Celles-ci concernent, le cas ØchØant:

< l’utilisation correcte et appropriØe des produits phytopharmaceutiques et des engrais,

< des mØthodes de production, de manipulation, d’entreposage et de transport appropriØes,

< des pratiques et mesures visant 3 Øviter toute contamination par des agents biologiques, chimiques ou physiques
tels que les mycotoxines, les mØtaux lourds, les substances radioactives, etc.,

< l’utilisation de l’eau dans la production primaire,

< l’utilisation des dØchets organiques dans la production primaire,

< le nettoyage et, en cas de besoin, la dØsinfection de l’Øquipement, du matØriel et des vØhicules utilisØs pour le
transport.

2. Les Øleveurs, aidØs, en cas de besoin, par les personnes chargØes de surveiller la santØ des animaux de l’exploitation
(agronomes, techniciens agricoles, etc.) tiennent des registres ou une documentation contenant des informations
pertinentes pour la protection sanitaire, et notamment sur:

< l’utilisation correcte et appropriØe des produits phytopharmaceutiques et des engrais,

< les rØsultats des analyses effectuØes sur des Øchantillons prØlevØs sur des produits ou d’autres analyses.
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ANNEXE II

DISPOSITIONS G3N3RALES D’HYGI¨NE APPLICABLES 7 TOUTES LES ENTREPRISES DU SECTEUR
ALIMENTAIRE (7 L’EXCEPTION DE LA PRODUCTION PRIMAIRE)

Remarques prØliminaires

Les chapitres V 3 XII de la prØsente annexe s’appliquent 3 toutes les Øtapes suivant la production primaire, pendant la
prØparation, la transformation, la fabrication, le conditionnement, l’entreposage, le transport, la distribution, la manu-
tention et la vente ou la mise 3 la disposition du consommateur final.

Les autres chapitres de l’annexe s’appliquent:

< le chapitre I, 3 tous les locaux utilisØs pour les denrØes alimentaires, 3 l’exception de ceux qui sont couverts par le
chapitre III,

< le chapitre II, 3 tous les locaux oø les denrØes alimentaires sont prØparØes, traitØes ou transformØes, 3 l’exception de
ceux qui sont couverts par le chapitre III, et 3 l’exclusion des salles 3 manger,

< le chapitre III, 3 tous les locaux ØnumØrØs dans l’intitulØ du chapitre,

< le chapitre IV, 3 tous les moyens de transport.

CHAPITRE I

Dispositions gØnØrales applicables aux locaux utilisØs pour les denrØes alimentaires, y compris les zones et sites
extØrieurs (autres que ceux qui sont ØnoncØs au chapitre III)

1. Les locaux par lesquels circulent les denrØes alimentaires doivent Œtre propres et en bon Øtat d’entretien.

2. Par leur agencement, leur conception, leur construction, leur emplacement et leurs dimensions, les locaux utilisØs
pour les denrØes alimentaires doivent:

a) pouvoir Œtre convenablement entretenus, nettoyØs et/ou dØsinfectØs, prØvenir ou rØduire la contamination aØro-
portØe et disposer d’un espace de travail suffisant pour l’exØcution hygiØnique de toutes les opØrations;

b) permettre de prØvenir l’encrassement, le contact avec des matØriaux toxiques, le dØversement de particules dans les
denrØes alimentaires et la formation de condensation et de moisissure indØsirable sur les surfaces;

c) permettre la mise en Euvre de bonnes pratiques d’hygiŁne, et notamment prØvenir, entre et durant des opØrations
distinctes, la contamination croisØe des denrØes alimentaires, du matØriel d’emballage et de conditionnement, des
Øquipements, des matØriaux, de l’eau, de l’aØration, du personnel et des sources de contamination extØrieures telles
que les animaux nuisibles;

d) si cela est nØcessaire pour atteindre les objectifs du prØsent rŁglement, offrir des conditions d’entreposage
adØquates, et notamment une rØgulation de la tempØrature et une capacitØ suffisante, pour maintenir les
denrØes alimentaires 3 des tempØratures appropriØes qui puissent Œtre vØrifiØes et enregistrØes.

3. Un nombre suffisant de lavabos judicieusement situØs et destinØs au lavage des mains doit Œtre disponible. Des
toilettes en nombre suffisant, ØquipØes d’une chasse d’eau et raccordØes 3 un systŁme d’Øvacuation efficace doivent
Œtre disponibles. Les toilettes ne doivent pas donner directement sur des locaux utilisØs pour la manipulation des
denrØes alimentaires.

4. Les lavabos destinØs au lavage des mains doivent Œtre ØquipØs d’eau courante, chaude et froide, ainsi que de matØriel
pour le nettoyage et pour le sØchage hygiØnique des mains. En cas de besoin, pour Øviter tout risque inacceptable de
contamination des denrØes alimentaires, les dispositifs de lavage de celles-ci doivent Œtre sØparØs de ceux destinØs au
lavage des mains.

5. Il doit y avoir une ventilation adØquate et suffisante, qu’elle soit naturelle ou mØcanique. Il importe d’Øviter tout flux
d’air pulsØ d’une zone contaminØe vers une zone propre. Les systŁmes de ventilation doivent Œtre conGus de maniŁre
3 permettre d’accØder aisØment aux filtres et aux autres piŁces devant Œtre nettoyØes ou remplacØes.

6. Les installations sanitaires doivent Œtre ØquipØes d’une ventilation adØquate, naturelle ou mØcanique.

7. Les locaux utilisØs pour les denrØes alimentaires doivent avoir un Øclairage naturel et/ou artificiel suffisant.

8. Les systŁmes d’Øvacuation des eaux rØsiduaires doivent Œtre suffisants pour faire face aux exigences; ils doivent Œtre
conGus et construits de maniŁre 3 Øviter tout risque de contamination des denrØes alimentaires. Lorsqu’elles sont en
partie ou totalement dØcouvertes, les conduites d’Øvacuation doivent Œtre conGues de maniŁre 3 garantir que les eaux
rØsiduaires ne coulent pas d’une zone contaminØe vers une zone propre ou vers une zone oø sont manipulØes des
denrØes alimentaires susceptibles de prØsenter un risque ØlevØ pour la santØ des consommateurs finals.

9. Lorsque l’hygiŁne l’exige, des vestiaires adØquats doivent Œtre prØvus pour le personnel.
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CHAPITRE II

Dispositions spØcifiques pour les locaux oø les denrØes alimentaires sont prØparØes, traitØes ou transformØes (�
l’exclusion des salles � manger et des locaux prØcisØs au chapitre III)

1. La conception et l’agencement des locaux oø les denrØes alimentaires sont prØparØes, traitØes ou transformØes (3
l’exclusion des salles 3 manger) doivent permettre la mise en Euvre de bonnes pratiques d’hygiŁne et notamment
prØvenir la contamination croisØe entre et durant les opØrations; en particulier:

a) les revŒtements de sol doivent Œtre bien entretenus, faciles 3 nettoyer et, au besoin, 3 dØsinfecter. Q cet effet,
l’utilisation de matØriaux Øtanches, non absorbants, lavables et non toxiques est requise, sauf si les exploitants du
secteur alimentaire peuvent prouver 3 l’autoritØ compØtente que d’autres matØriaux utilisØs conviennent. Le cas
ØchØant, les sols doivent permettre une Øvacuation adØquate en surface;

b) les surfaces murales doivent Œtre bien entretenues, faciles 3 laver et, au besoin, 3 dØsinfecter. Q cet effet, l’utilisation
de matØriaux Øtanches, non absorbants, lavables et non toxiques est requise, ainsi que d’une surface lisse jusqu’3
une hauteur convenable pour les opØrations, sauf si les exploitants du secteur alimentaire peuvent prouver 3
l’autoritØ compØtente que d’autres matØriaux utilisØs conviennent;

c) les plafonds, faux plafonds et autres Øquipements suspendus doivent Œtre construits de maniŁre 3 empŒcher
l’encrassement et 3 rØduire la condensation, l’apparition de moisissures indØsirables et le dØversement de particules;

d) les fenŒtres et autres ouvertures doivent Œtre conGues de maniŁre 3 prØvenir l’encrassement. Celles qui donnent
accŁs sur l’environnement extØrieur doivent, en cas de besoin, Œtre ØquipØes d’Øcrans de protection contre les
insectes, facilement amovibles pour le nettoyage. Lorsque l’ouverture des fenŒtres entra=ne une contamination des
denrØes alimentaires, les fenŒtres doivent rester fermØes et verrouillØes pendant la production;

e) les portes doivent Œtre faciles 3 nettoyer et, en cas de besoin, 3 dØsinfecter. Q cet effet, l’utilisation de surfaces lisses
et non absorbantes est requise, sauf si les exploitants du secteur alimentaire peuvent prouver 3 l’autoritØ compØ-
tente que d’autres matØriaux utilisØs conviennent;

f) les surfaces (y compris les surfaces des Øquipements) dans les zones oø les denrØes alimentaires sont manipulØes, et
particuliŁrement celles en contact avec les denrØes alimentaires, doivent Œtre bien entretenues, faciles 3 nettoyer et,
au besoin, 3 dØsinfecter. Q cet effet, l’utilisation de matØriaux lisses, lavables et non toxiques est requise, sauf si les
exploitants du secteur alimentaire peuvent prouver 3 l’autoritØ compØtente que d’autres matØriaux utilisØs convien-
nent.

2. Des dispositifs adØquats pour le nettoyage et la dØsinfection des outils et Øquipements de travail doivent Œtre prØvus
s’ils sont nØcessaires pour atteindre les objectifs du prØsent rŁglement. Ces dispositifs doivent Œtre fabriquØs dans des
matØriaux rØsistant 3 la corrosion, Œtre faciles 3 nettoyer et disposer d’une alimentation adØquate en eau chaude et
froide.

3. Des dispositions adØquates pour le lavage des denrØes alimentaires doivent Œtre prØvues si elles sont nØcessaires pour
atteindre les objectifs du prØsent rŁglement. Tout Øvier ou dispositif similaire de lavage des aliments doit disposer
d’une alimentation adØquate en eau potable, chaude et/ou froide selon les besoins, et Œtre nettoyØ rØguliŁrement.

CHAPITRE III

Dispositions applicables aux sites mobiles et/ou provisoires (tels que tentes-marquises, Øtals, points de vente
automobiles), aux locaux utilisØs principalement comme maison d’habitation, mais oø des denrØes alimentaires
sont prØparØes � des fins autres que la consommation privØe et domestique, aux locaux utilisØs occasionnel-

lement � des fins de restauration, ainsi qu’aux distributeurs automatiques

1. Les sites et les distributeurs automatiques sont installØs, conGus, construits, nettoyØs et entretenus de maniŁre 3 Øviter,
autant que faire se peut, la contamination des denrØes alimentaires et la prØsence d’animaux nuisibles.

2. En particulier et si nØcessaire:

a) des installations appropriØes seront prØvues pour assurer un niveau d’hygiŁne personnelle adØquat (elles compren-
dront, entre autres, des installations permettant de se laver et de se sØcher les mains dans de bonnes conditions
d’hygiŁne, des installations sanitaires hygiØniques et des vestiaires);

b) les surfaces en contact avec les denrØes alimentaires doivent Œtre bien entretenues, faciles 3 nettoyer et, au besoin, 3
dØsinfecter. Q cet effet, l’utilisation de matØriaux lisses, lavables et non toxiques est requise, sauf si les exploitants
du secteur alimentaire peuvent prouver 3 l’autoritØ compØtente que d’autres matØriaux utilisØs conviennent;
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c) des moyens adØquats doivent Œtre prØvus pour le nettoyage et, au besoin, la dØsinfection des outils et Øquipements
de travail;

d) lorsque les denrØes alimentaires sont nettoyØes dans le cadre des activitØs de l’entreprise, des dispositions sont
prises pour que cette opØration se dØroule dans des conditions hygiØniques;

e) de l’eau potable, chaude et/ou froide, doit Œtre prØvue en quantitØ suffisante;

f) des dispositions et/ou installations adØquates doivent Œtre prØvues pour entreposer et Øliminer, dans de bonnes
conditions d’hygiŁne, les substances et dØchets dangereux et/ou non comestibles, qu’ils soient solides ou liquides;

g) des installations et/ou dispositifs adØquats doivent Œtre prØvus pour maintenir les denrØes alimentaires dans des
conditions de tempØrature adØquates et pour contr>ler ces derniŁres;

h) les denrØes alimentaires doivent Œtre placØes 3 des endroits et dans des conditions permettant d’Øviter, autant que
faire se peut, les risques de contamination.

CHAPITRE IV

Transport

1. Les rØceptacles de vØhicules et/ou conteneurs servant au transport des denrØes alimentaires doivent Œtre propres et en
bon Øtat d’entretien de maniŁre 3 protØger les denrØes alimentaires contre toute contamination et doivent, en cas de
besoin, Œtre conGus et construits de maniŁre 3 pouvoir Œtre convenablement nettoyØs et/ou dØsinfectØs.

2. Ces rØceptacles de vØhicules et/ou de conteneurs doivent Œtre rØservØs au transport de denrØes alimentaires si celles-ci
sont susceptibles d’Œtre contaminØes par des chargements d’autre nature.

Les denrØes alimentaires en vrac 3 l’Øtat liquide, granulaire ou poudreux doivent Œtre transportØes dans des rØceptacles
et/ou conteneurs/citernes rØservØs au transport de denrØes alimentaires. Sur les conteneurs doit figurer une mention
clairement visible et indØlØbile, dans une ou plusieurs langues de la CommunautØ, relative 3 leur utilisation pour le
transport de denrØes alimentaires, ou la mention «Uniquement pour denrØes alimentaires».

3. Lorsque des rØceptacles de vØhicules et/ou conteneurs sont utilisØs pour transporter d’autres produits en plus des
denrØes alimentaires ou pour transporter diffØrentes denrØes alimentaires en mŒme temps, les produits doivent Œtre
sØparØs efficacement pour prØvenir le risque de contamination.

4. Lorsque des rØceptacles de vØhicules et/ou conteneurs ont ØtØ utilisØs pour transporter des produits autres que des
denrØes alimentaires ou pour transporter des denrØes alimentaires diffØrentes, un nettoyage efficace doit Œtre effectuØ
entre deux chargements pour Øviter le risque de contamination.

5. Les denrØes alimentaires chargØes dans des rØceptacles de vØhicules et/ou conteneurs doivent Œtre placØes et protØgØes
de maniŁre 3 rØduire au maximum le risque de contamination.

6. Si cela est nØcessaire pour atteindre les objectifs du prØsent rŁglement, les rØceptacles de vØhicules et/ou conteneurs
servant au transport de denrØes alimentaires doivent pouvoir maintenir celles-ci 3 des tempØratures appropriØes et
Œtre conGus de maniŁre 3 ce que les niveaux des dites tempØratures puissent Œtre contr>lØs.

CHAPITRE V

Dispositions applicables aux Øquipements

Tous les articles, installations et Øquipements avec lesquels les denrØes alimentaires entrent en contact doivent Œtre
propres et:

a) Œtre construits, rØalisØs et entretenus de maniŁre 3 rØduire au maximum les risques de contamination des denrØes
alimentaires;

b) 3 l’exception des conteneurs et emballages perdus, Œtre construits, rØalisØs et entretenus de maniŁre 3 permettre un
nettoyage et, au besoin, une dØsinfection approfondis et suffisants compte tenu des fins auxquelles ils sont destinØs;

c) Œtre installØs de maniŁre 3 permettre un nettoyage convenable de la zone environnante.
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CHAPITRE VI

DØchets alimentaires

1. Les dØchets alimentaires et autres ne doivent pas pouvoir Œtre entassØs dans un local par lequel circulent des denrØes
alimentaires, sauf lorsque le bon fonctionnement de l’exploitation l’exige.

2. Les dØchets alimentaires, sous-produits non comestibles et autres dØchets doivent Œtre dØposØs dans des conteneurs
dotØs d’une fermeture, sauf si les exploitants du secteur alimentaire peuvent prouver 3 l’autoritØ compØtente que
d’autres types de conteneurs ou de systŁmes d’Øvacuation utilisØs conviennent. Ceux-ci doivent Œtre conGus de
maniŁre adØquate, Œtre bien entretenus et faciles 3 nettoyer et, au besoin, 3 dØsinfecter.

3. Des dispositions adØquates doivent Œtre prØvues pour l’Ølimination et l’entreposage des dØchets alimentaires et autres.
Les aires de stockage des dØchets doivent Œtre conGues et gØrØes de maniŁre 3 pouvoir Œtre propres en permanence et
3 prØvenir l’accŁs des insectes et autres animaux nuisibles.

Les eaux usØes doivent Œtre ØliminØes de faGon hygiØnique et dans le respect de l’environnement, conformØment 3 la
lØgislation communautaire applicable 3 cet effet, et ne doivent pas constituer une source de contamination directe ou
indirecte des denrØes alimentaires.

CHAPITRE VII

Alimentation en eau

1. L’alimentation en eau potable doit Œtre suffisante, conformØment 3 la directive 98/83/CE du Conseil relative 3 la
qualitØ des eaux destinØes 3 la consommation humaine (1). Cette eau potable doit Œtre utilisØe si cela s’avŁre nØcessaire
pour Øviter la contamination des denrØes alimentaires.

2. Lorsque de l’eau non potable est utilisØe, par exemple pour la lutte contre l’incendie, la production de vapeur, la
rØfrigØration et 3 d’autres fins semblables, elle doit circuler dans un systŁme sØparØ et Œtre identifiØe comme telle.
L’eau non potable ne doit pas Œtre raccordØe aux systŁmes d’eau potable ni pouvoir refluer dans ces systŁmes.

3. L’eau recyclØe pour Œtre utilisØe dans la transformation ou comme ingrØdient ne doit prØsenter aucun risque de
contamination des denrØes alimentaires par des agents microbiologiques, chimiques ou physiques et doit satisfaire
aux normes fixØes pour l’eau potable dans la directive 98/83/CE, 3 moins que les autoritØs compØtentes des �tats
membres n’aient la certitude que la qualitØ de l’eau ne peut pas compromettre la salubritØ des denrØes alimentaires
dans leur forme finale.

4. La glace entrant en contact avec les denrØes alimentaires ou susceptible de contaminer celles-ci doit Œtre fabriquØe 3
partir d’une eau conforme aux spØcifications visØes dans la directive 98/83/CE. Elle doit Œtre fabriquØe, manipulØe et
stockØe dans des conditions prØvenant toute contamination.

5. La vapeur utilisØe directement en contact avec les denrØes alimentaires ne doit contenir aucune substance prØsentant
un danger pour la santØ ou susceptible de contaminer lesdites denrØes.

CHAPITRE VIII

HygiŁne personnelle

1. Toute personne travaillant dans une zone de manutention de denrØes alimentaires doit respecter un niveau ØlevØ de
propretØ personnelle et porter des tenues adaptØes et propres assurant, si cela est nØcessaire pour atteindre les
objectifs du prØsent rŁglement, leur protection.

2. Aucune personne atteinte d’une maladie susceptible d’Œtre transmise par les aliments ou dont on sait qu’elle est
porteuse d’une telle maladie, ou souffrant, par exemple, de plaies infectØes, d’infections ou lØsions cutanØes ou de
diarrhØe ne doit Œtre autorisØe 3 pØnØtrer dans une zone de manutention de denrØes alimentaires, 3 quelque titre que
ce soit, lorsqu’il existe un risque de contamination directe ou indirecte des aliments par des micro-organismes
pathogŁnes. Toute personne atteinte d’une telle affection employØe dans une entreprise du secteur alimentaire et
susceptible d’entrer en contact avec les denrØes alimentaires informe immØdiatement l’exploitant du secteur alimen-
taire de sa maladie ou de ses sympt>mes.
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CHAPITRE IX

Dispositions applicables aux denrØes alimentaires

1. Les entreprises du secteur alimentaire ne doivent accepter aucun ingrØdient ou matiŁre premiŁre dont on sait ou dont
on a tout lieu de supposer qu’ils sont contaminØs par des parasites, des micro-organismes pathogŁnes ou des
substances toxiques, dØcomposØes ou ØtrangŁres, de maniŁre telle qu’aprŁs le triage et/ou les procØdures de prØpa-
ration ou de transformation hygiØniquement appliquØes par les entreprises, ils resteraient impropres 3 la consom-
mation humaine.

2. Les matiŁres premiŁres et les ingrØdients entreposØs dans une entreprise du secteur alimentaire doivent Œtre conservØs
dans des conditions adØquates permettant d’Øviter toute dØtØrioration nØfaste et de les protØger contre toute conta-
mination.

3. Toutes les denrØes alimentaires qui sont manipulØes, entreposØes, emballØes, exposØes et transportØes doivent Œtre
protØgØes contre toute contamination susceptible de les rendre impropres 3 la consommation humaine, dangereuses
pour la santØ ou contaminØes de maniŁre telle qu’elles ne pourraient Œtre raisonnablement considØrØes comme
pouvant Œtre consommØes en l’Øtat. Des mØthodes adØquates doivent Œtre mises au point pour lutter contre les
insectes et autres animaux nuisibles.

4. Les matiŁres premiŁres, les ingrØdients, les produits semi-finis et les produits finis susceptibles de favoriser le
dØveloppement de micro-organismes pathogŁnes ou la formation de toxines doivent Œtre conservØs 3 des tempØra-
tures qui n’entra=nent pas de risque pour la santØ. La cha=ne du froid ne doit pas Œtre interrompue. Toutefois, il est
admis de les soustraire 3 ces tempØratures pour des pØriodes de courte durØe 3 des fins pratiques de manutention lors
de l’Ølaboration, du transport, de l’entreposage, de l’exposition et du service des denrØes alimentaires 3 condition que
cela n’entra=ne pas de risque pour la santØ. Les exploitations du secteur alimentaire procØdant 3 la fabrication, 3 la
manipulation et au conditionnement de produits transformØs doivent disposer de locaux adØquats suffisamment
vastes pour l’entreposage sØparØ des matiŁres premiŁres, d’une part, et des produits transformØs, d’autre part, et
disposer d’un espace d’entreposage rØfrigØrØ suffisant pour prØvenir toute contamination.

5. Lorsque les denrØes alimentaires doivent Œtre conservØes ou servies 3 basse tempØrature, elles doivent Œtre rØfrigØrØes
dŁs que possible aprŁs le stade de traitement thermique ou, en l’absence d’un tel traitement, aprŁs le dernier stade de
l’Ølaboration, 3 une tempØrature n’entra=nant pas de risque pour la santØ.

6. La dØcongØlation des denrØes alimentaires doit Œtre effectuØe de maniŁre 3 rØduire au maximum le risque de
dØveloppement de micro-organismes pathogŁnes ou la formation de toxines. Pendant la dØcongØlation, les denrØes
alimentaires sont soumises 3 des tempØratures qui n’entra=nent pas de risque pour la santØ. Tout liquide rØsultant de
la dØcongØlation susceptible de prØsenter un risque pour la santØ est ØvacuØ d’une maniŁre appropriØe. AprŁs leur
dØcongØlation, les denrØes alimentaires doivent Œtre manipulØes de maniŁre 3 rØduire au maximum le risque de
dØveloppement de micro-organismes pathogŁnes ou la formation de toxines.

7. Les substances dangereuses et/ou non comestibles, y compris les aliments pour animaux, doivent faire l’objet d’un
Øtiquetage appropriØ et Œtre entreposØes dans des conteneurs sßrs et sØparØs.

8. Les matiŁres premiŁres utilisØes pour la fabrication des produits transformØs doivent avoir ØtØ obtenues, commer-
cialisØes ou importØes conformØment aux dispositions prØvues par le prØsent rŁglement.

CHAPITRE X

Dispositions applicables au conditionnement et � l’emballage des denrØes alimentaires

1. Des mesures doivent Œtre prises pour Øviter que le matØriel de conditionnement et d’emballage ne soit une source de
contamination des denrØes alimentaires. Le matØriel de conditionnement et d’emballage doit Œtre fabriquØ, transportØ
et dØlivrØ aux exploitations du secteur alimentaire de telle faGon qu’il soit protØgØ contre toute contamination
susceptible de prØsenter un risque pour la santØ.

2. Le matØriel de conditionnement doit Œtre entreposØ de telle faGon qu’il ne soit pas exposØ 3 un risque de contami-
nation, en particulier 3 une contamination issue des denrØes alimentaires, de l’entreposage, des produits de nettoyage
ou des insectes et autres animaux nuisibles.

3. Dans les exploitations du secteur alimentaire oø les opØrations d’emballage sont effectuØes dans un endroit oø des
produits non conditionnØs sont prØsents, des mesures doivent Œtre prises pour Øviter la contamination de ces
produits. En particulier, le local oø les opØrations d’emballage se dØroulent doit Œtre de dimensions suffisantes
ainsi que d’une construction et d’une conception assurant de bonnes conditions d’hygiŁne. Le matØriel d’emballage
est assemblØ avant son introduction dans le local oø se dØroule l’emballage et utilisØ sans dØlai. Lorsque le matØriel
d’emballage doit Œtre garni d’un matØriel de conditionnement, cette opØration est exØcutØe dans de bonnes conditions
d’hygiŁne.

4. Le matØriel de conditionnement et d’emballage ne peut Œtre rØutilisØ pour des denrØes alimentaires que s’il est d’une
matiŁre facile 3 nettoyer et, lorsque l’hygiŁne l’exige, 3 dØsinfecter.
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CHAPITRE XI

Conditions spØciales applicables � certaines opØrations de transformation

1. Transformation par traitement thermique

< Il y a lieu de traiter les denrØes alimentaires conformØment 3 un traitement thermique programmØ, Øventuelle-
ment associØ 3 d’autres mØthodes visant 3 Øcarter les dangers de nature microbiologique. L’appareillage de
traitement thermique doit Œtre muni de tous les dispositifs de contr>le nØcessaires pour garantir l’application
d’un traitement thermique appropriØ.

< Si le traitement thermique Øventuellement assorti 3 d’autres mesures prophylactiques ne suffit pas 3 assurer la
stabilitØ des produits, il y a lieu d’appliquer un traitement de refroidissement rapide jusqu’3 la tempØrature
d’entreposage fixØe aprŁs le chauffage pour abrØger au maximum la zone de tempØrature critique pour la
germination des spores et leur dØveloppement.

< Si le traitement thermique est appliquØ avant le conditionnement, des mesures sont prises pour prØvenir toute
contamination des denrØes alimentaires entre le chauffage et le remplissage.

< Le cas ØchØant, notamment en cas d’utilisation de bo=tes mØtalliques et de bocaux en verre, il y a lieu de s’assurer
de l’intØgritØ du rØcipient et sa propretØ doit Œtre vØrifiØe avant le remplissage.

< Lorsque le traitement thermique est appliquØ 3 des denrØes alimentaires contenues dans des rØcipients hermØ-
tiquement clos, il y a lieu de veiller 3 ce que l’eau utilisØe pour le refroidissement de ceux-ci aprŁs le chauffage ne
soit pas une source de contamination des denrØes alimentaires. Les additifs chimiques utilisØs pour empŒcher la
corrosion de l’appareillage et des rØcipients doivent l’Œtre conformØment aux bonnes pratiques.

< En cas de traitement thermique continu de denrØes alimentaires liquides, il y a lieu d’empŒcher efficacement tout
mØlange de liquide traitØ thermiquement avec du liquide incomplŁtement chauffØ.

2. Fumaison

< Les fumØes et la chaleur ne doivent pas affecter les autres opØrations.

< Les matØriaux utilisØs pour la production de fumØe doivent Œtre entreposØs et utilisØs d’une faGon Øvitant toute
contamination des denrØes alimentaires.

< La production de fumØe par combustion de bois peint, vernis, collØ ou ayant subi tout type de traitement de
prØservation chimique est interdite.

3. Salage

Le sel employØ pour le traitement des denrØes alimentaires doit Œtre propre et Œtre entreposØ d’une faGon Øvitant toute
contamination. Les sels peuvent Œtre rØutilisØs aprŁs nettoyage si les procØdures HACCP ont dØmontrØ qu’il n’existait
pas de risque de contamination.

CHAPITRE XII

Formation

Les exploitants d’entreprises du secteur alimentaire s’assurent que les manutentionnaires de denrØes alimentaires sont
encadrØs et disposent d’instructions et/ou d’une formation en matiŁre d’hygiŁne alimentaire adaptØes 3 leur activitØ
professionnelle.

Les exploitants d’entreprises du secteur alimentaire veillent 3 ce que les personnes responsables de la mise au point et de
l’entretien du systŁme HACCP dans leur entreprise aient reGu la formation appropriØe dans le domaine des principes
HACCP.
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Proposition de rŁglement du Parlement europØen et du Conseil fixant les rŁgles spØcifiques
d’hygiŁne applicables aux denrØes alimentaires d’origine animale

(2000/C 365 E/03)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 438 final � 2000/0179(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 14 juillet 2000)

LE PARLEMENT EUROP�EN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROP�ENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 152, paragraphe 4, point b),

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment 2 la procØdure prØvue 2 l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Le rŁglement . . . du Parlement europØen et du Conseil
(relatif 2 l’hygiŁne des denrØes alimentaires) fixe les
rŁgles fondamentales d’hygiŁne que doivent respecter les
exploitants du secteur alimentaire afin de garantir la sßretØ
alimentaire.

(2) Certaines denrØes alimentaires peuvent prØsenter des
dangers spØcifiques pour la santØ humaine, qui nØcessitent
l’Øtablissement de rŁgles spØcifiques d’hygiŁne afin de
garantir la sßretØ alimentaire.

(3) Tel est notamment le cas pour les denrØes alimentaires
d’origine animale oø des dangers microbiologiques et
chimiques ont frØquemment ØtØ constatØs.

(4) Dans le cadre de la politique agricole commune, des rŁgles
sanitaires spØcifiques concernant la production et la mise
sur le marchØ des produits inscrits sur la liste figurant 2
l’annexe I du traitØ ont dØj2 ØtØ Øtablies.

(5) Ces rŁgles sanitaires ont permis d’Øliminer les obstacles au
commerce des produits concernØs, contribuant ainsi 2 la
rØalisation du marchØ intØrieur, tout en assurant un niveau
ØlevØ de protection de la santØ publique.

(6) Ces rŁgles spØcifiques sont ØnoncØes dans de nombreuses
directives et notamment dans:

; la directive 64/433/CEE du Conseil du 26 juin 1964
relative aux conditions sanitaires de production et de
mise sur le marchØ des viandes fra=ches (1), modifiØe en
dernier lieu par la directive 95/23/CE (2),

; la directive 71/118/CEE du Conseil du 15 fØvrier 1971
relative aux problŁmes sanitaires concernant la
production et la mise sur le marchØ des viandes fra=-
ches de volaille (3), modifiØe en dernier lieu par la
directive 97/79/CE (4),

; la directive 77/96/CEE du Conseil du 21 dØcembre
1976 relative 2 la recherche de trichines (Trichinella
spiralis) lors des importations, en provenance des
pays tiers, des viandes fra=ches provenant d’animaux
domestiques de l’espŁce porcine (5), modifiØe en
dernier lieu par la directive 94/59/CE (6),

; la directive 77/99/CEE du Conseil du 21 dØcembre
1976 relative 2 des problŁmes sanitaires en matiŁre
de production et de mise sur le marchØ de produits
2 base de viande et de certains autres produits
d’origine animale (7), modifiØe en dernier lieu par la
directive 97/76/CE (8),

; la directive 89/437/CEE du Conseil du 20 juin 1989
concernant les problŁmes d’ordre hygiØnique et sani-
taire relatifs 2 la production et 2 la mise sur le marchØ
des ovoproduits (9), modifiØe en dernier lieu par la
directive 96/23/CE,

; la directive 91/492/CEE du Conseil du 15 juillet 1991
fixant les rŁgles sanitaires rØgissant la production et la
mise sur le marchØ des mollusques bivalves
vivants (10), modifiØe en dernier lieu par la directive
97/79/CE,

; la directive 91/493/CEE du Conseil du 22 juillet 1991
fixant les rŁgles sanitaires rØgissant la production et la
mise sur le marchØ des produits de la pŒche (11), modi-
fiØe en dernier lieu par la directive 97/79/CE,

; la directive 91/495/CEE du Conseil du 27 novembre
1990 concernant les problŁmes sanitaires et de police
sanitaire relatifs 2 la production et 2 la mise sur le
marchØ de viandes de lapin et de viandes de gibier
d’Ølevage (12), modifiØe en dernier lieu par l’acte
d’adhØsion de l’Autriche, de la Finlande et de la SuŁde,
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; la directive 92/45/CEE du Conseil du 16 juin 1992
concernant les problŁmes sanitaires et de police sani-
taire relatifs 2 la mise 2 mort du gibier sauvage et 2 la
mise sur le marchØ de viandes de gibier sauvage (1),
modifiØe en dernier lieu par la directive 97/79/CE,

; la directive 92/46/CEE du Conseil du 16 juin 1992
arrŒtant les rŁgles sanitaires pour la production et la
mise sur le marchØ de lait cru, de lait traitØ thermi-
quement et de produits 2 base de lait (2), modifiØe en
dernier lieu par la directive 96/23/CE,

; la directive 92/48/CEE du Conseil du 16 juin 1992
fixant les rŁgles minimales d’hygiŁne applicables aux
produits de la pŒche obtenus 2 bord de certains
navires conformØment 2 l’article 3, paragraphe 1,
point a) i), de la directive 91/493/CEE (3),

; la directive 92/118/CEE du Conseil dØfinissant les
conditions de police sanitaire ainsi que les conditions
sanitaires rØgissant les Øchanges et les importations
dans la CommunautØ de produits non soumis, en ce
qui concerne lesdites conditions, aux rØglementations
communautaires spØcifiques visØes 2 l’annexe A,
chapitre I, de la directive 89/662/CEE et, en ce qui
concerne les pathogŁnes, de la directive
90/425/CEE (4), modifiØe en dernier lieu par la direc-
tive 97/79/CE,

; la directive 94/65/CE du Conseil du 14 dØcembre
1994 Øtablissant les exigences applicables 2 la produc-
tion et 2 la mise sur le marchØ de viandes hachØes et
de prØparations de viandes (5).

(7) En ce qui concerne la santØ publique, ces directives Ønon-
cent des principes communs concernant notamment les
responsabilitØs des fabricants de produits d’origine
animale, les obligations des autoritØs compØtentes, les
exigences techniques relatives 2 la structure et au fonc-
tionnement des Øtablissements manipulant des produits
d’origine animale, les rŁgles d’hygiŁne auxquelles ces
Øtablissements doivent se conformer, les procØdures
d’agrØment de ces Øtablissements, les conditions d’entre-
posage et de transport et le marquage de salubritØ des
produits.

(8) Nombre de ces principes sont Øgalement prØvus dans le
rŁglement . . . (relatif 2 l’hygiŁne des denrØes alimentaires),
qui constitue une base commune pour toutes les denrØes
alimentaires.

(9) Cette base commune permet de simplifier les directives
visØes ci-dessus.

(10) Ces rŁgles spØcifiques peuvent Œtre davantage simplifiØes
en supprimant les Øventuelles incohØrences survenues lors
de leur adoption.

(11) Avec l’introduction des procØdures HACCP, les exploitants
du secteur alimentaire doivent mettre au point des
mØthodes permettant de ma=triser et de rØduire, voire

d’Øliminer, les dangers biologiques, chimiques ou physi-
ques.

(12) Les ØlØments ci-dessus appellent une refonte totale des
rŁgles spØcifiques d’hygiŁne et permettront ainsi
d’amØliorer la transparence.

(13) La refonte des rŁgles gØnØrales et spØcifiques en matiŁre
d’hygiŁne a pour principal objectif d’assurer au consom-
mateur un niveau ØlevØ de protection en matiŁre de sßretØ
alimentaire.

(14) Il y a donc lieu de maintenir et, si nØcessaire pour garantir
la protection des consommateurs, de renforcer les rŁgles
dØtaillØes en matiŁre d’hygiŁne pour les produits d’origine
animale.

(15) La production primaire, le transport des animaux, les
installations d’abattage et de transformation jusqu’2 la
vente au dØtail doivent Œtre considØrØs comme les mail-
lons d’une cha=ne oø s’entremŒlent santØ animale, bien-
Œtre animal et santØ publique.

(16) Il s’ensuit qu’une communication adØquate doit avoir lieu
entre les diffØrentes parties prenantes tout au long de la
cha=ne alimentaire.

(17) Des critŁres, objectifs et/ou normes de performance
microbiologiques peuvent Œtre Øtablis conformØment aux
procØdures appropriØes prØvues 2 cet effet par le rŁgle-
ment . . . (relatif 2 l’hygiŁne des denrØes alimentaires); en
attendant l’Øtablissement de nouveaux critŁres microbiolo-
giques, les critŁres fixØs dans les directives susvisØes conti-
nuent 2 s’appliquer.

(18) Dans le cas des Øtablissements disposant d’une capacitØ de
production limitØe pour la manipulation des denrØes
alimentaires d’origine animale et qui sont soumis 2 des
contraintes particuliŁres ou n’approvisionnent que le
marchØ local, les �tats membres doivent se voir donner
les outils nØcessaires pour dØfinir des rŁgles spØcifiques
d’hygiŁne 2 l’attention de ces Øtablissements, pour autant
que les objectifs de sßretØ alimentaire ne s’en trouvent pas
compromis et en tenant compte du fait que, dans certains
cas, le marchØ local peut s’Øtendre au-del2 des frontiŁres
nationales.

(19) Les denrØes alimentaires d’origine animale importØes
doivent satisfaire au moins 2 des normes sanitaires iden-
tiques ou Øquivalentes 2 celles en vigueur dans la Commu-
nautØ et des procØdures uniformes garantissant la rØalisa-
tion de cet objectif doivent Œtre mises en place.

(20) La prØsente refonte permet d’abroger les rŁgles d’hygiŁne
existantes; celle-ci est rØalisØe par la directive . . ./. . ./CE
du Conseil abrogeant certaines directives relatives 2
l’hygiŁne des denrØes alimentaires et aux rŁgles sanitaires
rØgissant la production et la mise sur le marchØ de
certains produits d’origine animale destinØs 2 la consom-
mation humaine et modifiant les directives 89/662/CEE et
91/67/CEE.
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(21) Les produits relevant du prØsent rŁglement figurent 2
l’annexe I du traitØ.

(22) La lØgislation communautaire en matiŁre d’hygiŁne des
denrØes alimentaires s’appuie sur des avis scientifiques; il
y a lieu 2 cet effet de consulter les comitØs scientifiques
sur les questions de la santØ des consommateurs et de la
sßretØ alimentaire instituØs par la dØcision 97/579/CE de
la Commission (1) du 23 juillet 1997 ainsi que le comitØ
scientifique directeur crØØ par la dØcision 97/404/CE de la
Commission (2) du 10 juin 1997 chaque fois que cela
s’avŁre nØcessaire.

(23) Afin de tenir compte des progrŁs scientifiques et techni-
ques, il convient de prØvoir une procØdure pour adopter
certaines exigences imposØes par le prØsent rŁglement. De
mŒme, il y a lieu de prØvoir une procØdure permettant, le
cas ØchØant, de passer progressivement au niveau sanitaire
requis.

(24) Les mesures nØcessaires pour la mise en Euvre du prØsent
rŁglement Øtant des mesures de portØe gØnØrale au sens de
l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du Conseil du
28 juin 1999 fixant les modalitØs de l’exercice des compØ-
tences d’exØcution confØrØes 2 la Commission (3), il
convient qu’elles soient arrŒtØes selon la procØdure de
rØglementation prØvue 2 l’article 5 de ladite dØcision,

ONT ARR˚T� LE PR�SENT R¨GLEMENT:

Article premier

Champ d’application

Le prØsent rŁglement fixe les rŁgles spØcifiques d’hygiŁne
permettant de garantir l’hygiŁne des denrØes alimentaires
d’origine animale.

Article 2

DØfinitions

Aux fins du prØsent rŁglement, les dØfinitions ØnoncØes dans le
rŁglement . . . (relatif 2 l’hygiŁne des denrØes alimentaires)
s’appliquent. Les dØfinitions figurant 2 l’annexe I du prØsent
rŁglement sont Øgalement applicables.

Article 3

Obligation gØnØrale

Sans prØjudice des exigences fixØes dans le rŁglement . . . (relatif
2 l’hygiŁne des denrØes alimentaires), les exploitants du secteur
alimentaire veillent 2 ce que les denrØes alimentaires d’origine
animale soient obtenues et commercialisØes conformØment aux
dispositions de l’annexe II du prØsent rŁglement.

Article 4

Importations en provenance de pays tiers

Les denrØes alimentaires d’origine animale importØes des pays
tiers rØpondent aux exigences Øtablies 2 l’annexe III du prØsent
rŁglement.

Article 5

Modification des annexes et mesures d’application

ConformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 6,

1. les dispositions des annexes du prØsent rŁglement peuvent
Œtre abrogØes, modifiØes, adaptØes ou complØtØes afin de
tenir compte de la dØfinition de codes de bonnes pratiques,
de la mise en Euvre de programmes de sßretØ alimentaire
par les exploitants du secteur alimentaire, de nouvelles
Øvaluations des risques et de l’Øventuel Øtablissement
d’objectifs et/ou de normes de performance en matiŁre de
sßretØ alimentaire;

2. des mesures d’application visant 2 garantir la mise en Euvre
uniforme des annexes peuvent Œtre prises.

Article 6

ProcØdure du comitØ permanent

1. La Commission est assistØe par le comitØ vØtØrinaire
permanent instituØ par la dØcision 68/361/CEE du Conseil (4).

2. Lorsqu’il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe, la
procØdure de rØglementation prØvue 2 l’article 5 de la dØcision
1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions de son
article 7, paragraphe 3, et de son article 8.

3. La pØriode prØvue 2 l’article 5, paragraphe 6, de la dØci-
sion 1999/468/CE est de trois mois.

Article 7

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

Il est applicable 2 partir du 1er janvier 2004.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout �tat membre.
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ANNEXE I

D%FINITIONS

1. Viandes

1.1. Viandes: toutes parties des animaux propres 2 la consommation humaine.

1.1.1. Viandes d’ongulØs domestiques: viandes provenant d’animaux domestiques des espŁces bovine (y compris Bubalus et
Bison), porcine, ovine et caprine, ainsi que de solipŁdes domestiques.

1.1.2. Viandes de volaille: viandes provenant d’oiseaux d’Ølevage, y compris les oiseaux qui ne sont pas considØrØs comme
domestiques, mais qui sont ØlevØs en tant qu’animaux domestiques (gibier d’Ølevage 2 plumes).

1.1.3. Viandes de lagomorphes: viandes provenant de lapins, de liŁvres et de rongeurs ØlevØs pour la consommation
humaine.

1.1.4. Viandes de gibier sauvage: viandes provenant:

; de mammifŁres terrestres sauvages chassØs, y compris les mammifŁres vivant en territoire clos dans des
conditions de libertØ similaires 2 celles du gibier sauvage,

; d’oiseaux sauvages chassØs.

1.1.5. Viandes de gibier d’Ølevage: viandes de gibier d’Ølevage provenant de mammifŁres ongulØs 2 nombre de doigts pair
(y compris les cervidØs et les suidØs) et viandes de ratites d’Ølevage.

1.2. Gros gibier sauvage: mammifŁres sauvages de l’ordre des artiodactyles, des pØrissodactyles et des marsupiaux et
autres espŁces de mammifŁres classØes dans la catØgorie du gros gibier par la lØgislation nationale relative 2 la
chasse.

1.3. Petit gibier sauvage: gibier sauvage 2 plumes et 2 poils non classØ dans la catØgorie du gros gibier.

1.4. Carcasse (ongulØs domestiques): corps entier d’un ongulØ domestique abattu, aprŁs saignØe, ØviscØration, ablation des
extrØmitØs des membres au niveau du carpe et du tarse, de la tŒte, de la queue et, le cas ØchØant, de la mamelle et,
en outre, pour les bovins, les ovins, les caprins et les solipŁdes, aprŁs dØpouillement.

1.5. Carcasse (volailles): corps entier d’une volaille aprŁs saignØe, plumaison et ØviscØration; l’ablation du cEur, du foie,
des poumons, du gØsier, du jabot et des reins, ainsi que la section des pattes au niveau du tarse et l’ablation de la
tŒte, de l’Esophage ou de la trachØe sont facultatives.

1.6. Volaille 5 ØviscØration diffØrØe («New-York dressed»): carcasse de volaille dont l’ØviscØration a ØtØ diffØrØe.

1.7. Viandes fra<ches: viandes, y compris les viandes conditionnØes sous vide ou sous atmosphŁre contrJlØe, n’ayant
subi aucun traitement de conservation autre que la rØfrigØration, la congØlation ou la surgØlation.

1.8. Abats: viandes autres que celles de la carcasse, mŒme si elles y restent naturellement connectØes.

1.9. ViscŁres: abats des cavitØs thoracique, abdominale et pelvienne, y compris la trachØe et l’Esophage, et, pour les
oiseaux, le jabot.

1.10. Abattoir: Øtablissement utilisØ pour l’abattage des animaux dont la viande est destinØe 2 la vente pour la consom-
mation humaine, y compris les locaux attenants oø sont dØtenus les animaux dans l’attente de leur abattage.

1.11. Atelier de dØcoupe: Øtablissement de dØsossage et de dØcoupe des carcasses, parties de carcasse et autres parties
comestibles des animaux, y compris les locaux adjacents aux points de vente oø ces opØrations sont effectuØes
aux fins d’approvisionnement du consommateur ou 2 d’autres points de vente.

1.12. Centre de collecte du gibier: Øtablissement oø le gibier sauvage abattu est conservØ avant d’Œtre transportØ vers un
Øtablissement de traitement du gibier.

1.13. >tablissement de traitement du gibier: Øtablissement oø le gibier est dØpouillØ et oø les viandes de gibier obtenues
aprŁs la chasse sont soumises 2 un traitement complØmentaire.

1.14. Viandes hachØes: viandes dØsossØes rØduites en fragments ou passØes dans un hachoir 2 vis sans fin.

1.15. Viandes sØparØes mØcaniquement: produit rØsultant de la sØparation mØcanique des viandes restant sur les os aprŁs
dØsossage, de sorte que leur structure cellulaire soit brisØe.

1.16. PrØparations de viandes: viandes fra=ches, y compris les viandes hachØes, auxquelles ont ØtØ ajoutØs des denrØes
alimentaires, des condiments ou des additifs ou qui ont subi un traitement insuffisant pour modifier 2 cEur la
structure cellulaire de la viande et ainsi faire dispara=tre les caractØristiques de la viande fra=che.
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2. Mollusques bivalves vivants

2.1. Mollusques bivalves: mollusques lamellibranches filtreurs et, par extension, Øchinodermes, tuniciers et gastØropodes
marins.

2.2. Biotoxines marines: substances toxiques accumulØes par les mollusques bivalves se nourrissant de plancton conte-
nant des toxines.

2.3. Finition: entreposage des mollusques bivalves vivants provenant des zones de classe A dans des bassins ou dans
toute autre installation contenant de l’eau de mer propre ou dans des sites naturels pour les dØbarrasser du sable,
de la vase ou du mucus et amØliorer leurs qualitØs organoleptiques.

2.4. Producteur: toute personne physique ou morale qui collecte des mollusques bivalves vivants par tous les moyens
dans une zone de rØcolte, en vue d’une manipulation et d’une mise sur le marchØ.

2.5. Zone de production: toute zone maritime, estuarienne ou lagunaire comportant des bancs naturels de mollusques
bivalves ou des sites utilisØs pour la culture des mollusques bivalves, dans lesquels des mollusques bivalves vivants
sont rØcoltØs.

2.6. Zone de reparcage: toute zone maritime, estuarienne ou lagunaire agrØØe par l’autoritØ compØtente, clairement
dØlimitØe et signalisØe par des bouØes, des piquets ou tout autre dispositif fixe et consacrØe exclusivement 2 la
purification naturelle des mollusques bivalves vivants.

2.7. Centre d’expØdition: toute installation terrestre ou flottante agrØØe, rØservØe 2 la rØception, 2 la finition, au lavage,
au nettoyage, au calibrage et au conditionnement des mollusques bivalves vivants propres 2 la consommation
humaine.

2.8. Centre de purification: Øtablissement agrØØ disposant de bassins alimentØs en eau de mer propre, dans lesquels les
mollusques bivalves vivants sont placØs pour toute la durØe nØcessaire 2 l’Ølimination des contaminants micro-
biologiques afin de les rendre propres 2 la consommation humaine.

2.9. Reparcage: opØration consistant 2 transfØrer des mollusques bivalves vivants dans des zones maritimes, lagunaires
ou estuariennes agrØØes sous la surveillance de l’autoritØ compØtente, pour toute la durØe nØcessaire 2 l’Ølimina-
tion des contaminants. Le reparcage ne comprend pas le transfert des mollusques bivalves dans des zones mieux
adaptØes pour leur croissance ou leur engraissement.

2.10. Coliforme fØcal: bactØrie en bLtonnet, aØrobie facultative, Gram nØgative, ne sporulant pas, cytochrome oxydase
nØgative, capable de fermenter le lactose avec production de gaz en prØsence de sels biliaires, ou d’autres agents
tensioactifs ayant des propriØtØs d’inhibition de croissance analogues, 2 44 MC – 0,2 MC en 24 heures.

2.11. E. coli: coliforme fØcal produisant de l’indole 2 partir du tryptophane 2 44 MC – 0,2 MC en 24 heures.

2.12. Eau de mer propre: eau de mer, eau saumLtre ou prØparations d’eau de mer 2 base d’eau douce ne prØsentant pas
de contamination microbiologique, de substances nocives et/ou de plancton marin toxique en quantitØs suscepti-
bles d’avoir une incidence nØgative sur la qualitØ sanitaire des mollusques bivalves et des produits de la pŒche.

3. Produits de la pŒche

3.1. Produits de la pŒche: animaux marins ou d’eau douce, sauvages ou d’Ølevage, autres que les mollusques bivalves
vivants, les mammifŁres aquatiques et les grenouilles, ou parties de ceux-ci, y compris leurs foies, Eufs et
laitances.

3.2. Produits de l’aquaculture: produits de la pŒche dont la naissance et la croissance sont contrJlØes par l’homme
jusqu’2 leur commercialisation sur le marchØ des denrØes alimentaires, et poissons ou crustacØs, de mer ou d’eau
douce, capturØs 2 l’Øtat juvØnile dans leur milieu naturel et gardØs en captivitØ jusqu’2 ce qu’ils atteignent la taille
commerciale souhaitØe pour la consommation humaine. Les poissons et crustacØs de taille commerciale, capturØs
dans leur milieu naturel et conservØs vivants en vue d’une vente ultØrieure ne sont pas considØrØs comme des
produits de l’aquaculture dans la mesure oø leur sØjour dans les viviers n’a pour but que de les maintenir en vie et
non de leur faire acquØrir une taille ou un poids plus ØlevØ.

3.3. Navire-usine: tout navire, de pŒche ou non, 2 bord duquel des produits de la pŒche subissent une ou plusieurs des
opØrations suivantes avant d’Œtre conditionnØs: filetage, tranchage, dØpouillement, hachage ou transformation; ne
sont pas considØrØs comme des navires-usines les bateaux de pŒche qui ne pratiquent 2 bord que la cuisson des
crustacØs et des mollusques.

3.4. Bateau congØlateur: bateau, de pŒche ou non, 2 bord duquel sont congelØs les produits de la pŒche, le cas ØchØant
aprŁs avoir ØtØ prØparØs (saignØe, ØtŒtage, ØviscØration, enlŁvement des nageoires, etc.). Si nØcessaire, ces opØra-
tions peuvent Œtre suivies d’opØrations de conditionnement et/ou d’emballage.

3.5. Pulpe de poisson sØparØe mØcaniquement: chair obtenue par des moyens mØcaniques 2 partir de la chair restant sur les
arŒtes aprŁs filetage ou de poissons entiers aprŁs ØviscØration.

3.6. Eau de mer propre: voir dØfinition au point 2.12.

3.7. Eau fluviale ou lacustre propre: eau fluviale ou lacustre ne prØsentant pas de contamination microbiologique ou de
substances nocives en quantitØs susceptibles d’avoir une incidence nØgative sur la qualitØ sanitaire des produits de
la pŒche.
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4. *ufs

4.1. Fufs: Eufs d’oiseaux enveloppØs d’une coquille, propres 2 la consommation directe ou 2 la prØparation d’ovopro-
duits, 2 l’exclusion des Eufs cassØs, incubØs ou cuits.

4.2. Fuf liquide: contenu non traitØ de l’Euf aprŁs enlŁvement de la coquille.

4.3. Exploitation de production d’Gufs: exploitation produisant des Eufs destinØs 2 la consommation humaine.

4.4. Fufs fŒlØs: EEufs dont la coquille est ab=mØe mais ne prØsente pas de solution de continuitØ et dont les
membranes sont intactes.

5. Lait

5.1. Lait: sØcrØtion lactØe des glandes mammaires, exempte de colostrum.

5.2. Lait cru : lait non chauffØ au-del2 de 40 MC. Les traitements tels que l’homogØnØisation ou la standardisation, qui
agissent sur la qualitØ du lait, sont autorisØs.

5.3. Exploitation de production de lait: exploitation oø sont dØtenues une ou plusieurs vaches, brebis, chŁvres, bufflonnes
ou femelles d’autres espŁces pour la production de lait.

5.4. Laiterie: Øtablissement de traitement du lait ou de traitement complØmentaire du lait dØj2 traitØ.

6. Cuisses de grenouille et escargots

6.1. Cuisses de grenouille: partie postØrieure du corps sectionnØ transversalement en arriŁre des membres antØrieurs,
ØviscØrØe et dØpouillØe, des espŁces Rana (famille des ranidØs).

6.2. Escargots: gastØropodes terrestres des espŁces Helix pomatia LinnØ, Helix aspersa Muller, Helix lucorum et des
espŁces de la famille des achatinidØs.

7. Produits transformØs

7.1. Produits transformØs: denrØes alimentaires rØsultant de l’application 2 des produits non transformØs d’un traitement
tel que le chauffage, la fumaison, la salaison, la maturation, la dessiccation ou le marinage, ou d’une combinaison
de ces procØdØs et/ou produits; toutes substances nØcessaires pour fabriquer ces produits ou leur confØrer des
caractØristiques spØcifiques peuvent Œtre ajoutØes.

7.2. Produits 5 base de viande: produits rØsultant de l’application d’un traitement 2 la viande.

7.3. Produits transformØs 5 base de poisson: produits de la pŒche soumis 2 un traitement.

7.4. Ovoproduits: produits rØsultant de l’application d’un traitement aux Eufs, 2 leurs diffØrents composants ou 2 leurs
mØlanges aprŁs enlŁvement de la coquille et des membranes. D’autres denrØes alimentaires ou des additifs peuvent
Œtre ajoutØs. Les ovoproduits peuvent Œtre liquides, concentrØs, sØchØs, cristallisØs, congelØs, surgelØs ou coagulØs.

7.5. Produits laitiers: produits rØsultant de l’application d’un traitement au lait cru, tels que le lait de consommation
traitØ thermiquement, le lait en poudre, le petit lait, le beurre, le fromage, le yaourt (avec ou sans ajout
d’acidifiant, de sel, d’Øpices ou de fruits) et le lait de consommation reconstituØ.

7.6. Graisses animales fondues: graisses issues de la fonte des viandes, y compris leurs os, et destinØes 2 la consommation
humaine.

7.7. Cretons: rØsidus protØiniques de la fonte, aprŁs sØparation partielle des graisses et de l’eau.

7.8. GØlatine: protØine naturelle et soluble, gØlifiØe ou non, obtenue par hydrolyse partielle du collagŁne produit 2
partir des os, peaux, tendons et nerfs des animaux (y compris le poisson et la volaille).

7.9. Estomacs, vessies et boyaux traitØs: estomacs, vessies et boyaux ayant ØtØ soumis, aprŁs avoir ØtØ obtenus et nettoyØs,
2 un traitement tel que le salage, le chauffage ou le sØchage.

8. Autres dØfinitions

8.1. Produits composØs: denrØes alimentaires contenant des produits, transformØs ou non, d’origine animale et vØgØtale.

8.2. Reconditionnement: retrait de l’enveloppe d’origine du produit afin de la remplacer par une nouvelle enveloppe,
Øventuellement aprŁs avoir procØdØ par exemple 2 des opØrations de dØcoupage sur le produit nu.

8.3. MarchØ de gros: entreprise du secteur alimentaire comprenant plusieurs unitØs sØparØes ayant en commun des
installations et des sections oø les denrØes alimentaires sont vendues 2 des entreprises du secteur alimentaire et
non au consommateur final.
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ANNEXE II

DISPOSITIONS SP%CIFIQUES

Introduction

1. La prØsente annexe s’applique aux produits d’origine animale non transformØs et transformØs. Les produits composØs
ne sont pas soumis aux dispositions qui y figurent. Toutefois, il faut veiller 2 ce que les dangers rØsultant potentiel-
lement de l’utilisation d’ingrØdients d’origine animale soient identifiØs et ma=trisØs et, si nØcessaire, ØliminØs ou
ramenØs 2 des niveaux acceptables.

2. Sauf indication contraire, les exigences Øtablies dans la prØsente annexe ne s’appliquent pas au commerce de dØtail.

3. Lorsque l’agrØment des Øtablissements est exigØ en vertu de la prØsente annexe, les dispositions ci-aprŁs sont
applicables.

a) Les Øtablissements agrØØs reOoivent un numØro d’agrØment auquel des codes sont ajoutØs pour indiquer les types
de produits d’origine animale fabriquØs. En ce qui concerne les marchØs de gros, le numØro d’agrØment peut Œtre
complØtØ par un second numØro correspondant aux unitØs ou groupes d’unitØs qui vendent ou fabriquent des
produits d’origine animale.

b) Les �tats membres tiennent 2 jour des listes des Øtablissements agrØØs faisant Øgalement appara=tre leur numØro
d’agrØment respectif.

En outre, l’agrØment est Øgalement exigØ pour les marchØs de gros oø sont manipulØs des produits d’origine animale
transformØs ou non transformØs.

4. Lorsque la prØsente annexe l’exige, les produits d’origine animale sont pourvus d’une marque de salubritØ ovale
conformØment aux rŁgles ci-aprŁs.

a) La marque de salubritØ est appliquØe pendant ou aprŁs la fabrication dans l’Øtablissement de faOon 2 ne pas
pouvoir Œtre rØutilisØe.

b) La marque de salubritØ doit Œtre lisible, indØlØbile et les caractŁres utilisØs aisØment dØchiffrables. Elle doit Œtre
facilement visible pour les autoritØs de contrJle.

c) La marque de salubritØ comporte les indications suivantes:

; le nom du pays expØditeur, qui peut appara=tre en toutes lettres ou sous la forme d’une abrØviation:

A, B, DK, D, EL, E, F, FIN, IRL, I, L, NL, P, S, UK,

; le numØro d’agrØment de l’Øtablissement.

d) La marque de salubritØ peut, selon la prØsentation des diffØrents produits d’origine animale, Œtre apposØe direc-
tement sur le produit, le conditionnement ou l’emballage, ou Œtre imprimØe sur une Øtiquette apposØe sur le
produit, le conditionnement ou l’emballage. La marque de salubritØ peut Øgalement consister en une plaque
inamovible faite d’un matØriau rØsistant.

En ce qui concerne les produits d’origine animale placØs dans des conteneurs de transport ou dans de larges
emballages et destinØs 2 une manipulation, une transformation ou un conditionnement ultØrieur dans un autre
Øtablissement, la marque de salubritØ peut Œtre apposØe sur la surface externe du conteneur ou de l’emballage.
Dans ce cas, l’exploitant destinataire du secteur alimentaire doit tenir 2 jour un registre reprenant les quantitØs, le
type, l’origine et la destination des produits d’origine animale.

e) Il n’est pas nØcessaire de procØder au marquage des diffØrents produits d’origine animale contenus dans une unitØ
de vente au dØtail si la marque de salubritØ est apposØe sur la face externe de cette unitØ.

f) Lorsque la marque de salubritØ est apposØe directement sur les produits d’origine animale, les couleurs utilisØes
font l’objet d’une autorisation, conformØment aux dispositions communautaires rØgissant l’utilisation des colorants
pour les denrØes alimentaires.

g) Lorsque des produits d’origine animale sont dØbarrassØs de leur conditionnement puis reconditionnØs, manipulØs
ou soumis 2 une transformation ultØrieure dans un autre Øtablissement, cet Øtablissement doit Œtre agrØØ et
apposer sa marque de salubritØ sur le produit.

Les produits pour lesquels la marque de salubritØ ci-dessus ne doit pas Œtre apposØe sont munis d’une marque
permettant de remonter jusqu’2 leur origine et nettement diffØrente de la marque de salubritØ ovale.

5. Les substances autres que l’eau potable appliquØes aux produits pour rØduire les dangers ainsi que leurs conditions
d’utilisation doivent Œtre agrØØes conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 6, aprŁs avis du comitØ scientifique. Le
prØsent point s’applique sans prØjudice de la bonne mise en Euvre des dispositions du prØsent rŁglement.

6. Le cas ØchØant, des conditions particuliŁres peuvent Œtre accordØes par l’autoritØ compØtente, notamment pour tenir
compte des mØthodes de production traditionnelles.
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7. La prØsente annexe s’applique sans prØjudice des rŁgles de police sanitaire correspondantes et des rŁgles plus strictes
adoptØes pour la prØvention et la lutte contre certaines encØphalopathies spongiformes transmissibles.

S E C T I O N I

Viandes d’ongulØs domestiques

Les animaux ou, le cas ØchØant, chaque lot d’animaux 2 abattre doivent Œtre identifiØs de sorte que l’autoritØ compØtente
puisse remonter jusqu’2 leur origine.

Les animaux ne peuvent pas provenir d’une exploitation ou d’une rØgion oø les mouvements d’animaux sont interdits
pour des motifs de police sanitaire, sauf si l’autoritØ compØtente le permet.

CHAPITRE I

CONDITIONS APPLICABLES AUX ABATTOIRS

Les abattoirs doivent Œtre construits et ØquipØs conformØment aux dispositions ci-aprŁs.

1. Ils doivent disposer de locaux de stabulation appropriØs et hygiØniques ou, si le climat le permet, de parcs d’attente
pour l’hØbergement des animaux faciles 2 nettoyer et 2 dØsinfecter. Ces locaux et parcs doivent Œtre ØquipØs pour
l’abreuvement des animaux et, si nØcessaire, pour leur alimentation. L’Øvacuation des eaux rØsiduaires ne doit pas
compromettre la sßretØ des aliments.

Lorsque l’autoritØ compØtente l’estime nØcessaire, ils doivent Øgalement Œtre dotØs de locaux sØparØs fermant 2 clØ ou,
si le climat le permet, de parcs pour l’hØbergement des animaux malades ou suspects, ØquipØs d’un dispositif
d’Øvacuation distinct et situØs de faOon 2 Øviter toute contamination des autres animaux.

Les locaux de stabulation doivent Œtre d’une taille suffisante pour assurer le respect du bien-Œtre des animaux. Ils
doivent Œtre amØnagØs de maniŁre 2 faciliter les inspections ante mortem, y compris l’identification des animaux ou
groupes d’animaux.

2. Ils doivent comporter une salle d’abattage et, le cas ØchØant, un nombre suffisant de locaux adaptØs aux opØrations
effectuØes et Œtre construits de maniŁre 2 Øviter toute contamination des viandes. Pour cela:

a) un emplacement nettement sØparØ est prØvu pour l’Øtourdissement et la saignØe;

b) dans le cas de l’abattage des porcs, les opØrations d’Øchaudage, d’Øpilage, de grattage et de brßlage sont sØparØes
des autres opØrations;

c) des installations sont prØvues pour empŒcher tout contact entre les viandes et le sol, les mßrs ou les Øquipements;

d) lorsque des cha=nes d’abattage sont utilisØes, celles-ci sont conOues de faOon 2 permettre le dØroulement continu du
processus d’abattage et 2 Øviter toute contamination entre les diffØrentes parties de la cha=ne.

Lorsque diffØrentes cha=nes d’abattage fonctionnent dans les mŒmes locaux, leur sØparation adØquate doit Œtre
assurØe pour Øviter toute contamination croisØe;

e) les opØrations suivantes sont effectuØes sØparØment des opØrations rØalisØes pour obtenir les viandes:

; vidange des estomacs et boyaux; si l’abattoir dispose d’une capacitØ de traitement limitØe, l’autoritØ compØtente
peut autoriser le nettoyage des estomacs et boyaux dans la salle d’abattage lorsque celle-ci n’est pas utilisØe,

; manipulation ultØrieure des boyaux et des tripes, si ces opØrations sont effectuØes dans l’abattoir,

; prØparation et nettoyage des autres abats; les tŒtes dØpouillØes doivent Œtre manipulØes 2 une distance
suffisante des viandes et des autres abats, si ces opØrations sont effectuØes dans l’abattoir sans pour autant
Œtre effectuØes sur la cha=ne d’abattage;

f) un emplacement sØparØ est prØvu pour l’emballage des abats, si cette opØration est effectuØe dans l’abattoir;

g) une zone adØquate, suffisamment protØgØe, est amØnagØe pour l’expØdition des viandes.

3. Ils doivent disposer d’installations pour la dØsinfection des outils avec de l’eau chaude d’une tempØrature d’au moins
82 MC ou d’un autre systŁme ayant un effet Øquivalent.

4. L’Øquipement utilisØ par le personnel manipulant les viandes nues pour se laver les mains est dotØ de robinets ne
pouvant pas Œtre actionnØs 2 la main.

5. Des locaux fermant 2 clØ doivent Œtre prØvus pour l’entreposage frigorifique des viandes consignØes et pour l’entre-
posage des viandes dØclarØes impropres 2 la consommation humaine.
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6. Un local sØparØ est dotØ d’installations appropriØes pour le nettoyage et la dØsinfection des moyens de transport du
bØtail. Ces locaux et installations ne sont pas obligatoires lorsqu’il existe 2 proximitØ des locaux et installations
officiellement agrØØs.

7. Les abattoirs doivent disposer de locaux fermant 2 clØ rØservØs 2 l’abattage des animaux malades ou suspects. Ces
locaux ne sont pas indispensables si l’abattage est effectuØ dans un autre Øtablissement agrØØ 2 cet effet par l’autoritØ
compØtente ou 2 la fin des opØrations d’abattage normal. Les locaux doivent Œtre nettoyØs et dØsinfectØs sous contrJle
officiel avant d’Œtre rØutilisØs.

8. Si du fumier et le contenu de l’estomac ou des boyaux sont entreposØs dans l’enceinte de l’abattoir, celui-ci doit Œtre
dotØ d’un local ou d’un emplacement rØservØ 2 cet effet.

CHAPITRE II

CONDITIONS APPLICABLES AUX ATELIERS DE D%COUPE

Les ateliers de dØcoupe doivent:

1. Œtre construits de faOon 2 permettre un dØroulement continu des opØrations ou 2 garantir une sØparation entre les
diffØrents lots de production;

2. comporter des locaux permettant d’entreposer les viandes emballØes 2 l’Øcart des viandes nues, 2 moins qu’elles
n’aient ØtØ entreposØes 2 des moments diffØrents;

3. Œtre dotØs de salles de dØcoupe ØquipØes de maniŁre 2 empŒcher que la cha=ne du froid ne soit interrompue au cours
des opØrations de dØcoupe;

4. disposer d’un Øquipement pour le lavage des mains dotØ de robinets ne pouvant pas Œtre actionnØs 2 la main 2
l’attention du personnel manipulant les viandes nues;

5. disposer d’installations pour la dØsinfection des outils avec de l’eau chaude d’une tempØrature d’au moins 82 MC ou
d’un autre systŁme ayant un effet Øquivalent.

CHAPITRE III

HYGI¨NE DE L’ABATTAGE

1. AprŁs l’arrivØe des animaux dans l’abattoir, l’abattage ne doit pas Œtre indßment retardØ. Toutefois, lorsque les
exigences de bien-Œtre le requiŁrent, les animaux doivent Œtre mis au repos avant l’abattage. Seuls les animaux
vivants destinØs 2 l’abattage peuvent Œtre introduits dans les locaux d’abattage, exception faite des animaux ayant fait
l’objet d’un abattage d’urgence en dehors de l’abattoir, du gibier d’Ølevage abattu sur le lieu de production et du
gibier sauvage.

Les animaux morts au cours du transport ou dans les locaux de stabulation ne peuvent Œtre utilisØs pour la
consommation humaine.

2. L’Øtat de propretØ des animaux doit exclure tout risque inutile de contamination des viandes lors des opØrations
d’abattage.

3. Avant l’abattage, les animaux doivent Œtre prØsentØs 2 l’autoritØ compØtente pour Œtre soumis 2 une inspection ante
mortem. Les exploitants des abattoirs suivent les instructions de l’autoritØ compØtente afin de faire en sorte que
l’inspection ante mortem soit effectuØe dans des conditions appropriØes.

4. Les animaux de boucherie introduits dans le hall d’abattage doivent Œtre abattus sans dØlai indu.

5. L’Øtourdissement, la saignØe, le dØpouillement, l’habillage et l’ØviscØration doivent Œtre effectuØs sans dØlai indu de
faOon 2 Øviter toute contamination des viandes. Il faut notamment veiller 2 ce que:

; la trachØe et l’Esophage restent intacts lors de la saignØe, sauf s’il s’agit d’un abattage imposØ par un rite
religieux,

; lors de l’enlŁvement des cuirs et des toisons, tout contact entre la face externe de la peau et la carcasse soit ØvitØ
et que les opØrateurs et Øquipements entrant en contact avec la face externe des cuirs et des toisons ne touchent
pas les viandes,

; des mesures soient prises pour Øviter le dØversement du contenu du tractus digestif pendant l’ØviscØration et que
l’ØviscØration soit terminØe aussi vite que possible aprŁs l’Øtourdissement,

; l’ablation de la mamelle n’entra=ne pas de contamination de la carcasse par le lait.

6. Le dØpouillement doit Œtre complet; toutefois, le dØpouillement de la tŒte n’est pas exigØ:

; pour les tŒtes de veaux et d’ovins si ces tŒtes sont manipulØes de sorte que toute contamination des viandes soit
ØvitØe,
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; si ces tŒtes, y compris la langue et la cervelle, ne sont pas destinØes 2 la consommation humaine.

S’ils ne sont pas dØpouillØs, les porcs doivent Œtre immØdiatement dØbarrassØs de leurs soies. Le risque de conta-
mination des viandes par l’eau d’Øchaudage doit Œtre ramenØ au minimum. Pour cette opØration, seuls des additifs
agrØØs peuvent Œtre utilisØs 2 condition que les porcs soient ensuite abondamment douchØs 2 l’eau potable.

7. Les carcasses doivent Œtre exemptes de toute contamination fØcale visible. Toute contamination visible doit Œtre
ØliminØe au parage.

8. Les carcasses et abats ne doivent pas entrer en contact avec le sol, les murs ou les postes de travail.

9. Les animaux abattus doivent Œtre prØsentØs 2 l’autoritØ compØtente pour Œtre soumis 2 une inspection post mortem.
Les exploitants des abattoirs suivent les instructions de l’autoritØ compØtente afin de faire en sorte que l’inspection
post mortem soit effectuØe dans des conditions appropriØes.

Les parties des animaux abattus ayant ØtØ retirØes avant l’inspection post mortem doivent pouvoir Œtre identifiØes
comme provenant d’une carcasse donnØe. Toutefois, pour autant qu’il ne prØsente aucun signe pathologique ni
aucune lØsion, le pØnis peut Œtre ØvacuØ immØdiatement.

Les deux reins doivent Œtre dØgagØs de leur enveloppe graisseuse et de leur capsule pØrinØale.

Si le sang ou les abats de plusieurs animaux sont recueillis dans un mŒme rØcipient avant la fin de l’inspection post
mortem, tout le contenu de celui-ci doit Œtre dØclarØ impropre 2 la consommation humaine lorsque la carcasse d’un
ou de plusieurs de ces animaux est dØclarØe impropre 2 la consommation humaine.

Les carcasses et les abats ne doivent pas entrer en contact les uns avec les autres avant l’achŁvement de l’inspection
post mortem.

10. AprŁs l’inspection post mortem,

; les amygdales des bovins LgØs de moins de six semaines et des porcs doivent Œtre retirØes de faOon hygiØnique,

; les parties impropres 2 la consommation humaine doivent Œtre immØdiatement ØvacuØes de la zone propre de
l’Øtablissement,

; les viandes consignØes ou dØclarØes impropres 2 la consommation humaine et les sous-produits non comestibles
ne doivent pas entrer en contact avec les viandes dØclarØes propres 2 la consommation humaine,

; 2 l’exception des reins ou d’autres viscŁres spØcifiØs, les viscŁres ou parties de viscŁres qui n’ont pas ØtØ enlevØs
de la carcasse avant l’inspection post mortem doivent Œtre retirØs si possible entiŁrement et aussi vite que
possible.

11. AprŁs l’abattage et l’inspection post mortem, les viandes doivent Œtre entreposØes conformØment aux dispositions
Øtablies au chapitre IX de la prØsente section.

12. Lorsque des Øtablissements sont agrØØs pour l’abattage de diffØrentes espŁces animales ou pour la manipulation de
carcasses de gibier d’Ølevage et de gibier sauvage, des prØcautions doivent Œtre prises pour Øviter toute contamina-
tion croisØe, en sØparant dans le temps ou dans l’espace les opØrations exØcutØes sur les diffØrentes espŁces. Des
installations sØparØes doivent Œtre disponibles pour la rØception et l’entreposage des carcasses de gibier d’Ølevage
abattu dans l’exploitation et pour le gibier sauvage.

CHAPITRE IV

HYGI¨NE PENDANT LA D%COUPE ET LE D%SOSSAGE

1. Les carcasses d’ongulØs domestiques peuvent Œtre dØcoupØes en demi-carcasses et les demi-carcasses en quartiers ou
en un maximum de trois morceaux dans un abattoir agrØØ. Toute dØcoupe et tout dØsossage ultØrieurs doivent Œtre
effectuØs dans un atelier de dØcoupe.

2. Le travail des viandes doit Œtre organisØ de maniŁre 2 Øviter le dØveloppement de micro-organismes pathogŁnes ou la
formation de toxines ou autres substances pathogŁnes. En particulier:

a) les viandes destinØes 2 la dØcoupe doivent Œtre introduites dans les locaux de travail au fur et 2 mesure des besoins;

b) pendant le travail de dØcoupe, de dØsossage, de tranchage, de dØbitage en dØs, de conditionnement et d’emballage,
le refroidissement des viandes ne doit pas Œtre interrompu.

Si les viandes sont dØsossØes et dØcoupØes avant d’avoir atteint les tempØratures d’entreposage et de transport
prØvues au chapitre IX de la prØsente section, elles doivent Œtre transfØrØes directement des locaux d’abattage 2 la
salle de dØcoupe ou aprŁs une pØriode d’attente dans l’entrepJt frigorifique. DŁs qu’elles sont dØcoupØes et, le cas
ØchØant, emballØes, les viandes doivent Œtre rØfrigØrØes 2 7 MC pour les viandes en carcasse et 3 MC pour les abats;

c) lorsque les locaux sont agrØØs pour la dØcoupe de viandes issues de diffØrentes espŁces, des prØcautions doivent
Œtre prises pour Øviter toute contamination croisØe, le cas ØchØant en sØparant dans le temps ou dans l’espace les
opØrations exØcutØes sur les diffØrentes espŁces.
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CHAPITRE V

CONDITIONS PARTICULI¨RES

Les �tats membres peuvent adapter les dispositions Øtablies aux chapitres I et II afin de tenir compte des besoins des
Øtablissements situØs dans des rØgions soumises 2 des contraintes gØographiques particuliŁres ou connaissant des
difficultØs d’approvisionnement, ou des Øtablissements desservant le marchØ local. L’hygiŁne ne doit pas Œtre compro-
mise. Les �tats membres informent la Commission en dØtail de ces conditions particuliŁres.

Par «Øtablissements desservant le marchØ local», on entend les abattoirs et ateliers de dØcoupe commercialisant leurs
viandes aux alentours de leur lieu d’implantation.

CHAPITRE VI

ABATTAGE D’URGENCE

1. Les viandes provenant d’animaux ayant fait l’objet d’un abattage d’urgence 2 la suite de troubles physiologiques ou
fonctionnels graves ne sont pas admises pour la consommation humaine.

2. Les viandes provenant d’animaux ayant fait l’objet d’un abattage d’urgence en dehors de l’abattoir 2 la suite d’un
accident sont admises sur le marchØ local pour la consommation humaine si les conditions ci-aprŁs sont remplies:

; l’animal est examinØ par un vØtØrinaire avant l’abattage; toutefois, l’animal peut Œtre abattu avant tout examen par
un vØtØrinaire pour des raisons de bien-Œtre,

; l’animal est abattu aprŁs Øtourdissement, saignØ et Øventuellement ØviscØrØ sur place; le vØtØrinaire peut autoriser
l’abattage par balle dans des cas particuliers,

; l’animal abattu et saignØ est transportØ, dans des conditions d’hygiŁne satisfaisantes, vers un abattoir agrØØ 2 cet
effet, et ce le plus rapidement possible aprŁs l’abattage. Dans les cas oø l’animal abattu ne peut Œtre acheminØ vers
cet abattoir dans un dØlai d’une heure, il doit Œtre transportØ dans un conteneur ou un moyen de transport oø la
tempØrature ambiante est maintenue entre 0 et 4 MC. L’ØviscØration doit Œtre effectuØe aussitJt que possible. Si
l’ØviscØration a lieu trop longtemps aprŁs l’abattage, le vØtØrinaire officiel peut demander que des contrJles
particuliers soient rØalisØs lors de l’inspection post mortem. Si l’ØviscØration est pratiquØe sur place, les viscŁres
doivent Œtre transportØs avec la carcasse jusqu’2 l’abattoir,

; lors du transport vers l’abattoir, l’animal abattu et, le cas ØchØant, les viscŁres sont acheminØs dans des conditions
hygiØniques et accompagnØs d’un certificat du vØtØrinaire qui a ordonnØ l’abattage, attestant le rØsultat de
l’inspection ante mortem, l’heure de l’abattage, la nature du traitement Øventuel administrØ 2 l’animal et, le
cas ØchØant, le rØsultat de l’inspection des viscŁres,

; l’animal abattu est dØclarØ en tout ou partie propre 2 la consommation humaine aprŁs avoir ØtØ soumis 2 une
inspection post mortem dØtaillØe, complØtØe si nØcessaire par un examen bactØriologique et une recherche de
rØsidus,

; les viandes ne sont pas munies de la marque de salubritØ, mais d’une marque d’identification agrØØe par l’autoritØ
compØtente.

3. Les viandes provenant d’animaux ayant fait l’objet d’un abattage d’urgence 2 la suite d’un accident dans un abattoir
peuvent Œtre commercialisØes si les animaux ont ØtØ soumis 2 un examen avant l’abattage, si aucune lØsion grave
autre que celles qui se sont produites immØdiatement avant l’abattage n’a ØtØ constatØe et si elles ont ØtØ dØclarØes en
tout ou partie propres 2 la consommation humaine 2 l’issue d’une inspection post mortem dØtaillØe.

CHAPITRE VII

AGR%MENT ET ENREGISTREMENT DES %TABLISSEMENTS

Les abattoirs, les ateliers de dØcoupe et les entrepJts frigorifiques doivent Œtre agrØØs par l’autoritØ compØtente et
recevoir un numØro d’agrØment. Toutefois, les Øtablissements de faible capacitØ ne distribuant leurs produits que sur
le marchØ local peuvent Œtre enregistrØs. Ces Øtablissements n’apposent pas la marque de salubritØ visØe au chapitre VIII.

CHAPITRE VIII

MARQUAGE DE SALUBRIT%

1. Le marquage des viandes doit Œtre rØalisØ sous la responsabilitØ d’un vØtØrinaire officiel qui doit 2 cet effet superviser
les opØrations de marquage et conserver sous son contrJle l’estampille 2 apposer sur les viandes, qui doit Œtre remise
aux auxiliaires ou aux employØs dØsignØs de l’Øtablissement au moment du marquage et pour la durØe nØcessaire 2
l’accomplissement de cette opØration.
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Les marques de salubritØ ne doivent pas Œtre retirØes, 2 moins que les viandes ne soient encore travaillØes dans un
autre Øtablissement agrØØ distinct, auquel cas la marque d’origine doit Œtre remplacØe par le numØro de cet Øtablis-
sement.

2. AprŁs l’inspection post mortem, les carcasses, demi-carcasses, quartiers et carcasses dØcoupØes en trois morceaux
doivent Œtre estampillØs 2 l’encre ou par le feu sur leur face externe de sorte que l’abattoir d’origine puisse Œtre
facilement identifiØ.

3. Les foies doivent Œtre estampillØs par le feu, 2 moins qu’ils ne soient conditionnØs ou emballØs.

4. En ce qui concerne les viandes dØcoupØes et les abats dØcoupØs emballØs qui ont ØtØ obtenus dans un atelier de
dØcoupe, la marque doit Œtre apposØe sur une Øtiquette fixØe ou imprimØe sur l’emballage. Toutefois, lorsque les
viandes ou les abats dØcoupØs sont conditionnØs, l’Øtiquette peut Œtre apposØe sur le conditionnement de telle sorte
qu’elle soit dØtruite 2 l’ouverture.

5. La marque de salubritØ peut comporter une indication permettant d’identifier le vØtØrinaire officiel ayant procØdØ 2
l’inspection des viandes.

CHAPITRE IX

ENTREPOSAGE, TRANSPORT ET MATURATION

1. Sauf en cas de dØcoupe et de dØsossage 2 chaud, les viandes doivent Œtre rØfrigØrØes aprŁs l’inspection post mortem 2
une tempØrature interne ne dØpassant pas 7 MC pour les viandes en carcasse et 3 MC pour les abats, selon une courbe
assurant une diminution constante de la tempØrature. Lors du processus de rØfrigØration, une ventilation adØquate
doit Œtre assurØe afin d’empŒcher toute condensation sur les viandes.

Pour des raisons techniques liØes 2 la maturation des viandes, une dØrogation peut Œtre octroyØe au cas par cas pour
le transport des viandes vers des ateliers de dØcoupe ou des boucheries de dØtail situØs dans le voisinage immØdiat de
l’abattoir, pour autant que ce transport ne dure pas plus d’une heure.

2. Les viandes destinØes 2 Œtre congelØes doivent l’Œtre sans dØlai indu, compte tenu de la pØriode de stabilisation
Øventuellement nØcessaire avant la congØlation.

3. Les viandes nues doivent Œtre entreposØes dans un autre local que les viandes emballØes, 2 moins qu’elles soient
entreposØes 2 des moments diffØrents.

4. Les carcasses, les demi-carcasses, les demi-carcasses dØcoupØes en un maximum de trois morceaux et les quartiers
peuvent Œtre transportØs 2 des tempØratures plus ØlevØes que celles visØes au point 1 dans des conditions 2 Øtablir
conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 6, aprŁs consultation du comitØ scientifique.

5. Les viandes ne doivent pas entrer en contact avec le sol. Les conteneurs ne doivent pas Œtre posØs 2 mŒme le sol.

6. Les viandes emballØes ne doivent pas Œtre transportØes avec des viandes non emballØes, 2 moins qu’il n’existe une
sØparation physique adØquate. Les estomacs ne peuvent Œtre transportØs que s’ils ont ØtØ blanchis ou nettoyØs et les
tŒtes et les pattes que si elles ont ØtØ dØpouillØes ou ØchaudØes et ØpilØes.

CHAPITRE X

GARANTIES SUPPL%MENTAIRES

En ce qui concerne la salmonelle, les rŁgles suivantes sont applicables aux viandes bovine et porcine destinØes 2 la SuŁde
et 2 la Finlande:

a) les lots doivent avoir ØtØ soumis 2 un test microbiologique par Øchantillonnage dans l’Øtablissement d’origine;

b) en ce qui concerne les viandes d’animaux des espŁces bovine et porcine, le test prØvu au point a) ne doit pas Œtre
effectuØ pour les lots destinØs 2 un Øtablissement aux fins de pasteurisation, de stØrilisation ou pour un traitement
d’effet Øquivalent;

c) le test prØvu au point a) ne doit pas Œtre effectuØ pour les viandes provenant d’un Øtablissement soumis 2 un
programme opØrationnel reconnu par la Commission, conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 6, comme
Øquivalent 2 celui approuvØ pour la SuŁde et la Finlande.

Les programmes opØrationnels des �tats membres peuvent Œtre modifiØs et mis 2 jour par la Commission conformØment
2 la procØdure visØe 2 l’article 6.
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S E C T I O N I I

Viandes de volaille

Les dispositions de la prØsente section s’appliquent par analogie aux viandes de lagomorphes.

Les ratites doivent Œtre manipulØs conformØment aux prescriptions dØcrites ci-dessous, mais en leur assurant un
hØbergement appropriØ, adaptØ 2 leur taille afin de respecter les rŁgles d’hygiŁne.

CHAPITRE I

TRANSPORT DES VOLAILLES JUSQU’8 L’ABATTOIR

1. Lors de leur collecte 2 l’exploitation et durant leur transport, les volailles doivent Œtre manipulØes avec prØcaution et
toute souffrance inutile doit leur Œtre ØvitØe. Seules peuvent Œtre transportØes les volailles ne prØsentant pas de
symptJmes de maladie ou d’autres dØfauts. Le cas ØchØant, les volailles prØsentant des symptJmes de maladie ou
provenant de troupeaux dont il est Øtabli qu’ils sont contaminØs par des agents importants au regard de la santØ
publique doivent Œtre transportØes sous le contrJle de l’autoritØ compØtente.

2. L’Øquipement utilisØ pour la collecte des volailles vivantes doit Œtre nettoyØ et dØsinfectØ avant d’Œtre rØutilisØ. Les
caisses utilisØes pour la livraison des volailles 2 l’abattoir doivent Œtre constituØes de matØriaux rØsistant 2 la
corrosion, faciles 2 nettoyer et 2 dØsinfecter.

3. U l’arrivØe 2 l’abattoir, les volailles doivent Œtre mises au repos avant d’Œtre abattues.

CHAPITRE II

CONDITIONS APPLICABLES AUX ABATTOIRS

Les abattoirs doivent:

1. disposer d’un local ou d’un emplacement couvert pour la rØception des animaux et pour leur inspection avant
l’abattage;

2. Œtre construits de maniŁre 2 Øviter toute contamination des viandes. Il faut notamment veiller:

; 2 ce qu’ils soient dotØs d’un local d’abattage permettant la rØalisation, 2 des endroits distincts, de l’Øtourdissement
et de la saignØe, d’une part, et de la plumaison, Øventuellement associØe 2 l’Øchaudage, d’autre part,

; 2 ce que soit prØvu un local d’ØviscØration et d’habillage de dimensions telles que les opØrations d’ØviscØration
soient effectuØes dans un endroit suffisamment ØloignØ des autres postes de travail ou sØparØ de ces derniers par
une cloison pour empŒcher toute contamination,

; 2 ce que les cha=nes d’abattage soient conOues de faOon 2 permettre le dØroulement continu du processus
d’abattage et 2 Øviter toute contamination entre les diffØrentes parties de la cha=ne, ainsi que tout contact
entre les carcasses et les murs, l’Øquipement, etc.,

; 2 ce qu’une zone adØquate, suffisamment protØgØe, soit amØnagØe pour l’expØdition des viandes;

3. comporter des installations frigorifiques de capacitØ suffisante par rapport au volume de production;

4. Œtre dotØs de locaux fermant 2 clØ pour l’entreposage frigorifique des viandes consignØes;

5. disposer d’installations pour la dØsinfection des outils avec de l’eau chaude d’une tempØrature d’au moins 82 MC ou
d’un autre systŁme ayant un effet Øquivalent;

6. disposer d’un Øquipement pour le lavage des mains dotØ de robinets ne pouvant pas Œtre actionnØs 2 la main 2
l’attention du personnel manipulant les viandes nues;

7. disposer d’un local sØparØ dotØ d’installations appropriØes pour le nettoyage et la dØsinfection des moyens de trans-
port et, le cas ØchØant, d’Øquipements de transport tels que les caisses. Ces locaux et installations ne sont pas
obligatoires lorsqu’il existe 2 proximitØ des locaux et installations officiellement agrØØs.

CHAPITRE III

CONDITIONS APPLICABLES AUX ATELIERS DE D%COUPE

Les ateliers de dØcoupe doivent:

1. Œtre construits de faOon 2 permettre un dØroulement continu des opØrations ou 2 garantir une sØparation entre les
diffØrents lots;
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2. comporter des locaux permettant d’entreposer les viandes emballØes 2 l’Øcart des viandes nues, 2 moins qu’elles ne
soient entreposØes 2 des moments diffØrents;

3. Œtre dotØs de salles de dØcoupe ØquipØes de maniŁre 2 empŒcher que la cha=ne du froid ne soit interrompue au cours
des opØrations de dØcoupe;

4. disposer d’un Øquipement pour le lavage des mains dotØ de robinets ne pouvant pas Œtre actionnØs 2 la main 2
l’attention du personnel manipulant les viandes nues;

5. disposer d’installations pour la dØsinfection des outils avec de l’eau chaude d’une tempØrature d’au moins 82 MC ou
d’un autre systŁme ayant un effet Øquivalent.

Si les opØrations suivantes sont effectuØes dans un atelier de dØcoupe:

; l’ØviscØration des oies et canards ØlevØs pour la production de foie gras, Øtourdis, saignØs et plumØs 2 la ferme
d’engraissement,

; l’ØviscØration des volailles 2 ØviscØration diffØrØe («New York dressed»),

des locaux sØparØs doivent Œtre disponibles 2 cette fin, 2 moins que ces opØrations ne soient effectuØes 2 un autre
moment que les opØrations de dØcoupe et que des procØdures de nettoyage et de dØsinfection adØquates aient ØtØ mises
en place.

CHAPITRE IV

HYGI¨NE DE L’ABATTAGE

1. Les caisses utilisØes pour la livraison des volailles vivantes doivent Œtre nettoyØes et dØsinfectØes aprŁs chaque
dØchargement.

2. Seuls les animaux vivants destinØs 2 l’abattage peuvent Œtre introduits dans les locaux d’abattage, exception faite des
ratites d’Ølevage abattus sur le lieu de production, des volailles 2 ØviscØration diffØrØe abattues dans l’exploitation, du
petit gibier sauvage et des oies et canards ØlevØs pour la production de foie gras, Øtourdis, saignØs et plumØs 2 la
ferme d’engraissement.

Les animaux morts au cours du transport ou avant l’abattage ne peuvent pas Œtre utilisØs pour la consommation
humaine.

3. Lorsque la lØgislation communautaire le prØvoit, les animaux doivent Œtre prØsentØs 2 l’autoritØ compØtente avant
l’abattage pour Œtre soumis 2 une inspection ante mortem. Les exploitants des abattoirs suivent les instructions de
l’autoritØ compØtente afin de faire en sorte que l’inspection ante mortem soit effectuØe dans des conditions
appropriØes.

4. Lorsque des Øtablissements sont agrØØs pour l’abattage de diffØrentes espŁces animales ou pour la manipulation de
ratites d’Ølevage et du petit gibier sauvage, des prØcautions doivent Œtre prises pour Øviter toute contamination
croisØe, en sØparant dans le temps ou dans l’espace les opØrations exØcutØes sur les diffØrentes espŁces. Des
installations sØparØes doivent Œtre disponibles pour la rØception et l’entreposage des carcasses de ratites d’Ølevage
abattus dans l’exploitation et pour le petit gibier sauvage.

5. Les animaux introduits dans le local d’abattage doivent Œtre abattus immØdiatement aprŁs l’Øtourdissement, sauf en
cas d’abattage pratiquØ selon un rite religieux.

6. L’Øtourdissement, la saignØe, le dØpouillement ou la plumaison, l’habillage et l’ØviscØration doivent Œtre effectuØs sans
dØlai de faOon 2 Øviter toute contamination des viandes. Il faut notamment veiller 2 ce que des mesures soient prises
pour Øviter le dØversement du contenu du tractus digestif pendant l’ØviscØration.

7. Les animaux abattus doivent faire l’objet d’une inspection post mortem sous la surveillance de l’autoritØ compØtente.
Les exploitants des abattoirs suivent les instructions de l’autoritØ compØtente afin de faire en sorte que l’inspection
post mortem soit effectuØe dans des conditions appropriØes et notamment que les volailles abattues puissent Œtre
inspectØes comme il se doit.

8. Les viscŁres ou parties de viscŁres qui n’ont pas ØtØ enlevØs de la carcasse avant l’inspection post mortem doivent, 2
l’exception des reins, Œtre JtØs entiŁrement si possible et aussi vite que possible aprŁs la fin de l’inspection.

9. AprŁs l’inspection et l’ØviscØration, les volailles abattues doivent Œtre nettoyØes et rØfrigØrØes dŁs que possible 2 une
tempØrature ne dØpassant pas 4 MC, 2 moins que la dØcoupe ne soit effectuØe 2 chaud.

Les volailles 2 ØviscØration diffØrØe obtenues dans l’exploitation de production peuvent Œtre maintenues pendant 15
jours au plus 2 une tempØrature n’excØdant pas 4 MC; elles doivent, au plus tard 2 la fin de cette pØriode, Œtre
ØviscØrØes dans un abattoir ou dans un atelier de dØcoupe. Ces volailles doivent Œtre accompagnØes d’un certificat
signØ par l’autoritØ compØtente attestant que les carcasses non ØviscØrØes proviennent de volailles ayant ØtØ jugØes
saines lors de l’examen effectuØ dans l’exploitation d’origine avant l’abattage.
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10. Lorsque les carcasses de volaille sont soumises 2 un processus de rØfrigØration par immersion, les dispositions
suivantes doivent Œtre respectØes:

a) toutes les prØcautions doivent Œtre prises pour Øviter une contamination croisØe des carcasses, en tenant compte
de paramŁtres tels que le poids de la carcasse, la tempØrature de l’eau, le volume et la direction du flux de l’eau et
le temps de rØfrigØration;

b) l’Øquipement doit Œtre entiŁrement vidØ, nettoyØ et dØsinfectØ chaque fois que cela est nØcessaire;

c) les appareils de contrJle ØtalonnØs doivent enregistrer en permanence:

; la consommation d’eau au cours du lavage par aspersion prØcØdant l’immersion,

; la tempØrature de l’eau du ou des bacs aux points d’entrØe et de sortie des carcasses,

; la consommation d’eau au cours de l’immersion,

; le poids total des carcasses immergØes.

11. Les volailles malades ou suspectes ou les volailles abattues dans le cadre de programmes d’Øradication ou de lutte
contre une maladie ne doivent pas Œtre abattues dans l’Øtablissement, sauf si l’autoritØ compØtente le permet. Dans
ce cas, l’abattage doit Œtre rØalisØ sous contrJle officiel et des mesures prises pour prØvenir toute contamination. Les
locaux doivent Œtre nettoyØs et dØsinfectØs avant d’Œtre rØutilisØs.

CHAPITRE V

HYGI¨NE PENDANT LA D%COUPE ET LE D%SOSSAGE

Le travail des viandes doit Œtre organisØ de maniŁre 2 Øviter le dØveloppement de micro-organismes pathogŁnes ou la
formation de toxines ou autres substances pathogŁnes. En particulier:

1. les viandes destinØes 2 la dØcoupe doivent Œtre introduites dans les locaux de travail au fur et 2 mesure des besoins;

2. pendant le travail de dØcoupe, de dØsossage, de tranchage, de dØbitage en dØs, de conditionnement et d’emballage, le
refroidissement des viandes ne doit pas Œtre interrompu.

Si les viandes sont dØsossØes et dØcoupØes avant d’avoir atteint 4 MC, elles doivent Œtre transfØrØes directement des
locaux d’abattage 2 la salle de dØcoupe en une seule fois ou aprŁs une pØriode d’attente dans l’entrepJt frigorifique. La
dØcoupe doit Œtre rØalisØe sans dØlai aprŁs le transfert;

3. dŁs qu’elles sont dØcoupØes et, le cas ØchØant, conditionnØes et emballØes, les viandes doivent Œtre rØfrigØrØes 2 4 MC;

4. lorsque les locaux sont agrØØs pour la dØcoupe de viandes issues de diffØrentes espŁces ou pour la manipulation des
volailles 2 ØviscØration diffØrØe et du petit gibier sauvage, des prØcautions doivent Œtre prises pour Øviter toute
contamination croisØe, le cas ØchØant en sØparant dans le temps ou dans l’espace les opØrations exØcutØes sur les
diffØrentes espŁces.

CHAPITRE VI

CONDITIONS PARTICULI¨RES

1. Les �tats membres peuvent adapter les dispositions Øtablies aux chapitres II et III afin de tenir compte des besoins des
Øtablissements situØs dans des rØgions soumises 2 des contraintes gØographiques particuliŁres ou connaissant des
difficultØs d’approvisionnement, ou des Øtablissements desservant le marchØ local. L’hygiŁne ne doit pas Œtre compro-
mise. Les �tats membres informent la Commission en dØtail de ces conditions particuliŁres.

Par «Øtablissements desservant le marchØ local», on entend les exploitations dont la production annuelle est infØrieure
2 10 000 volailles et qui fournissent, en petites quantitØs, leurs viandes fra=ches de volailles:

; soit directement au consommateur final dans l’exploitation ou sur les marchØs hebdomadaires proches de
l’exploitation,

; soit aux dØtaillants en vue d’une vente directe au consommateur final, pour autant que ceux-ci exercent leurs
activitØs dans la mŒme localitØ que le producteur ou dans une localitØ voisine.

2. Les �tats membres peuvent:

; permettre la manipulation ultØrieure dans des Øtablissements agrØØs 2 cet effet du gibier 2 plumes d’Ølevage et du
petit gibier d’Ølevage abattu et saignØ dans l’exploitation,

; accorder une dØrogation aux dispositions relatives 2 l’abattage et 2 l’ØviscØration pour la production de gibier 2
plumes d’Ølevage partiellement ØviscØrØ ou non ØviscØrØ.

FRC 365 E/72 Journal officiel des CommunautØs europØennes 19.12.2000



3. L’abattage, la saignØe et la plumaison des volailles ØlevØes et abattues pour la production de foie gras peuvent Œtre
effectuØs dans l’exploitation, 2 condition que ces opØrations se dØroulent dans un local sØparØ rØpondant en tous
points aux rŁgles d’hygiŁne. Les carcasses non ØviscØrØes doivent Œtre transportØes sans dØlai, dans le respect des
principes relatifs 2 la cha=ne du froid, jusqu’2 un abattoir ou un atelier de dØcoupe disposant d’une salle spØciale oø
les carcasses doivent Œtre ØviscØrØes dans les 24 heures sous contrJle de l’autoritØ compØtente. Lors de leur transport,
ces carcasses doivent Œtre accompagnØes d’un certificat signØ par le vØtØrinaire officiel, donnant des informations sur
l’Øtat sanitaire du troupeau d’origine et sur l’hygiŁne dans l’exploitation de production.

4. Lorsque l’autoritØ compØtente autorise l’abattage des animaux dans l’exploitation conformØment au point 3, les
conditions suivantes sont applicables:

; l’exploitation doit Œtre soumise 2 des inspections vØtØrinaires rØguliŁres et ne pas faire l’objet de restrictions
sanitaires ou de police sanitaire,

; l’autoritØ compØtente doit Œtre informØe 2 l’avance de la date d’abattage des volailles,

; l’exploitation doit disposer de locaux de rassemblement des animaux pour permettre la rØalisation d’une inspec-
tion ante mortem du groupe,

; l’exploitation doit disposer de locaux appropriØs pour l’abattage des animaux dans des conditions hygiØniques et
la manipulation ultØrieure des volailles,

; les exigences en matiŁre de bien-Œtre des animaux doivent Œtre respectØes.

CHAPITRE VII

AGR%MENT ET ENREGISTREMENT DES %TABLISSEMENTS

Les abattoirs, les ateliers de dØcoupe et les entrepJts frigorifiques doivent Œtre agrØØs par l’autoritØ compØtente et
recevoir un numØro d’agrØment. Toutefois, les Øtablissements de faible capacitØ visØs au chapitre VI, ne distribuant
leurs produits que sur le marchØ local, peuvent Œtre enregistrØs.

CHAPITRE VIII

GARANTIES SUPPL%MENTAIRES

En ce qui concerne la salmonelle, les rŁgles suivantes sont applicables aux viandes provenant de poulets domestiques,
dindes, pintades, canards et oies destinØes 2 la SuŁde et 2 la Finlande:

a) les lots doivent avoir ØtØ soumis 2 un test microbiologique par Øchantillonnage dans l’Øtablissement d’origine;

b) le test prØvu au point a) ne doit pas Œtre effectuØ pour les viandes provenant d’un Øtablissement soumis 2 un
programme opØrationnel reconnu par la Commission, conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 6, comme
Øquivalent 2 celui approuvØ pour la SuŁde et la Finlande.

Les programmes opØrationnels des �tats membres peuvent Œtre modifiØs et mis 2 jour par la Commission conformØment
2 la procØdure visØe 2 l’article 6.

S E C T I O N I I I

Viandes de gibier d’Ølevage

1. Les viandes de gibier d’Ølevage provenant de mammifŁres 2 nombre de doigts pair (cervidØs et suidØs) doivent Œtre
produites et mises sur le marchØ suivant les conditions Øtablies pour les viandes d’ongulØs domestiques.

2. Les dispositions relatives aux viandes de volaille s’appliquent 2 la production et 2 la commercialisation des viandes
provenant de ratites.

3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2, l’autoritØ compØtente peut autoriser l’abattage du gibier d’Ølevage sur le lieu
d’origine s’il ne peut Œtre transportØ, en vue d’Øviter tout risque pour le manipulateur ou de garantir le bien-Œtre des
animaux. Cette autorisation peut Œtre accordØe si:

; le troupeau est soumis 2 des inspections vØtØrinaires rØguliŁres et ne fait pas l’objet de restrictions sanitaires ou
de police sanitaire,

; une demande est prØsentØe par le propriØtaire des animaux,

; l’autoritØ compØtente est informØe 2 l’avance de la date d’abattage des animaux,
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; l’exploitation dispose de locaux de rassemblement des animaux pour permettre la rØalisation d’une inspection
ante mortem du groupe,

; l’exploitation dispose de locaux appropriØs pour l’abattage, l’Øgorgement et la saignØe et, lorsque des ratites
doivent Œtre plumØs, pour la plumaison des animaux,

; l’abattage par Øgorgement et saignØe est prØcØdØ d’un Øtourdissement, conformØment 2 la directive 93/119/CE,
l’abattage par balle peut Œtre autorisØ,

; les animaux abattus et saignØs sont transportØs suspendus, dans des conditions d’hygiŁne satisfaisantes, jusqu’2 un
Øtablissement agrØØ, et ce, le plus rapidement possible aprŁs l’abattage. Lorsque les animaux abattus sur le lieu
d’Ølevage ne peuvent Œtre acheminØs dans un dØlai d’une heure jusqu’2 un Øtablissement agrØØ, ils doivent Œtre
transportØs dans un conteneur ou un moyen de transport oø la tempØrature ambiante est maintenue entre 0 et
4 MC. L’ØviscØration doit Œtre effectuØe aussitJt que possible aprŁs l’Øtourdissement et la saignØe,

; lors du transport jusqu’2 l’Øtablissement agrØØ, les animaux abattus sont accompagnØs d’un certificat dØlivrØ et
signØ par le vØtØrinaire officiel Øtablissant le rØsultat favorable de l’inspection ante mortem, la pratique correcte de
l’abattage et de la saignØe et l’heure de l’abattage.

4. Toutes les opØrations relatives 2 l’abattage de rennes destinØs aux Øchanges intracommunautaires peuvent Œtre
effectuØes dans des unitØs d’abattage mobiles conformØment aux dispositions concernant les viandes d’ongulØs
domestiques. Les conditions d’utilisation des abattoirs mobiles pour l’abattage d’autres espŁces sont dØfinies confor-
mØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 6 et aprŁs avis du comitØ scientifique.

S E C T I O N I V

Viandes de gibier sauvage

La prØsente section ne s’applique pas aux trophØes ou aux piŁces de gibier sauvage abattu transportØes par des
voyageurs, dans la mesure oø il s’agit d’une faible quantitØ de petit gibier sauvage ou d’une seule piŁce entiŁre de
gros gibier sauvage et oø les circonstances indiquent que ce gibier n’est pas destinØ 2 une utilisation commerciale, pour
autant qu’il ne provienne pas d’une rØgion ou d’une zone soumise 2 des restrictions de police sanitaire ou 2 des
restrictions dues 2 la prØsence de rØsidus.

CHAPITRE I

FORMATION DES CHASSEURS EN MATI¨RE SANITAIRE ET EN MATI¨RE D’HYGI¨NE

1. Les personnes responsables de la chasse du gibier sauvage et de sa mise sur le marchØ pour la consommation
humaine doivent possØder une connaissance suffisante de son hygiŁne et de sa pathologie pour procØder 2 un
examen initial sur place.

Dans cette optique, les �tats membres organisent des programmes de formation et d’Øducation des chasseurs, des
gardes-chasse, etc. portant au moins sur les points suivants:

; anatomie, physiologie et comportement normaux du gibier sauvage,

; comportement anormal et altØrations pathologiques du gibier sauvage rØsultant de maladies, d’une contamination
environnementale ou de tout autre facteur susceptible d’affecter la santØ humaine aprŁs consommation,

; rŁgles d’hygiŁne et techniques adØquates pour la manipulation, le transport, l’ØviscØration, etc. du gibier sauvage
aprŁs la mise 2 mort,

; lØgislation, rØglementation et dispositions administratives concernant les conditions sanitaires et d’hygiŁne rØgis-
sant la mise sur le marchØ du gibier sauvage.

Dans la mesure du possible, ces programmes sont ØlaborØs et mis en Euvre en collaboration avec des organisations
de chasseurs officiellement reconnues afin de garantir qu’un effort permanent soit dØployØ pour assurer la formation
et l’Øducation des chasseurs quant aux risques sanitaires potentiels liØs aux viandes de gibier sauvage.

2. Les chasseurs ou au moins un membre des groupes de chasseurs ont les qualifications mentionnØes ci-dessus pour
procØder 2 un contrJle sanitaire des animaux chassØs.

CHAPITRE II

MISE 8 MORT, %VISC%RATION ET TRANSPORT DU GIBIER SAUVAGE JUSQU’8 UN %TABLISSEMENT
AGR%%

1. AprŁs la mise 2 mort, le gros gibier sauvage doit Œtre ØventrØ et les estomacs et intestins retirØs; pour le petit gibier
sauvage, une ØviscØration totale ou partielle peut Œtre effectuØe sur place ou dans un Øtablissement de traitement du
gibier.
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2. Tout animal chassØ doit Œtre examinØ par le chasseur, par une personne qualifiØe ainsi que dØcrit au chapitre I, point
2, ou le cas ØchØant par un vØtØrinaire, dŁs que possible aprŁs sa mise 2 mort et son Øventrement afin de rechercher
les caractØristiques indiquant Øventuellement que la viande prØsente un risque sanitaire.

a) Lorsqu’aucune de ces caractØristiques n’est constatØe ou qu’aucune contamination de l’environnement n’est
suspectØe, le gibier peut soit Œtre destinØ 2 une consommation directe privØe, soit Œtre transportØ aussitJt que
possible jusqu’2 un centre de collecte du gibier ou un Øtablissement de traitement du gibier. Toute intervention sur
le gibier est interdite dans le centre de collecte du gibier. Dans l’Øtablissement de traitement, le gibier est prØsentØ
pour inspection 2 l’autoritØ compØtente. U moins que la carcasse du gibier ne soit accompagnØe d’un certificat
Ømanant d’une personne ou d’un chasseur qualifiØ ainsi que dØcrit au chapitre I, point 2, indiquant que le gibier
ne prØsentait pas de caractØristiques anormales et qu’aucune contamination de l’environnement n’est suspectØe, les
viscŁres thoraciques du gros gibier sauvage, mŒme s’ils sont dØtachØs de la carcasse, ainsi que les reins et, le cas
ØchØant, le foie et la rate, doivent accompagner la carcasse et Œtre identifiØs de maniŁre telle que l’inspection des
viscŁres puisse Œtre effectuØe en liaison avec le reste de la carcasse; la tŒte peut avoir ØtØ enlevØe pour les trophØes.

b) Si un comportement anormal avant la mise 2 mort ou des altØrations pathologiques sont constatØs lors de
l’examen ou lorsqu’une contamination de l’environnement est suspectØe, la carcasse et tous les viscŁres doivent
Œtre transportØs jusqu’2 l’Øtablissement de traitement du gibier pour y Œtre soumis 2 une inspection post mortem
complŁte et l’autoritØ compØtente doit veiller 2 ce que le chasseur en informe le vØtØrinaire officiel. Celui-ci doit
soumettre la carcasse aux tests nØcessaires pour Øtablir un diagnostic sur la nature de l’anomalie. AprŁs avoir posØ
son diagnostic, le vØtØrinaire officiel dØtermine si la carcasse est propre 2 la consommation humaine.

Il faut veiller 2 ce que les espŁces susceptibles d’Œtre contaminØes par trichinella spiralis soient soumises dans un
laboratoire reconnu officiellement 2 un examen visant 2 dØtecter la prØsence Øventuelle de ce parasite avant toute
commercialisation aux fins de la consommation humaine.

Les chasseurs ou la personne qualifiØe visØs au chapitre I, point 2, sont tenus responsables de toute dØcision qu’ils
auront arrŒtØe en ce qui concerne l’examen auquel doit Œtre soumis le gibier sauvage pour la dØtection d’un risque
sanitaire Øventuel.

Lorsque le chasseur n’est pas qualifiØ ou que le groupe de chasseurs ne compte pas de personne qualifiØe ainsi que
dØcrit au chapitre I, point 2, l’animal chassØ ainsi que ses viscŁres sont prØsentØs pour inspection par l’autoritØ
compØtente dans un Øtablissement de traitement du gibier.

3. Les carcasses et les viscŁres doivent Œtre transfØrØs dans les 12 heures suivant la mise 2 mort dans un Øtablissement de
traitement du gibier ou dans un centre de collecte oø ils devront Œtre amenØs 2 la tempØrature requise. Si le gibier est
acheminØ tout d’abord dans un centre de collecte, il doit Œtre transportØ dans les 12 heures suivant son arrivØe dans
le centre de collecte jusqu’2 un Øtablissement de traitement du gibier ou dans les rØgions ØloignØes oø les conditions
climatiques le permettent, dans un dØlai 2 fixer par l’autoritØ compØtente. Tout amoncellement et empilement sont
interdits pendant le transport jusqu’au centre de collecte du gibier et 2 l’Øtablissement de traitement du gibier.

4. Les carcasses de gibier sauvage doivent Œtre rØfrigØrØes 2 une tempØrature ne dØpassant pas 7 MC pour le gros gibier et
4 MC pour le petit gibier.

5. Lorsque du gros gibier non dØpouillØ est commercialisØ:

a) les viscŁres doivent Œtre soumis 2 une inspection post mortem dans un Øtablissement de traitement du gibier
sauvage;

b) le gibier doit Œtre accompagnØ d’un certificat de salubritØ signØ par le vØtØrinaire officiel afin d’attester que le
rØsultat de l’inspection post mortem Øtait satisfaisant;

c) il doit avoir ØtØ ramenØ 2 une tempØrature ne dØpassant pas:

; + 7 MC et Œtre maintenu 2 une tempØrature infØrieure pendant 7 jours au plus aprŁs rØalisation de l’inspection
post mortem,

; + 1 MC et Œtre maintenu 2 une tempØrature infØrieure pendant 15 jours au plus aprŁs rØalisation de l’inspection
post mortem;

d) il doit Œtre entreposØ et manipulØ 2 l’Øcart des autres denrØes.

Les viandes provenant de gibier sauvage non dØpouillØ ne peuvent pas porter la marque de salubritØ 2 moins que,
aprŁs dØpouillement dans un Øtablissement de traitement du gibier, elles aient subi une inspection post mortem et
aient ØtØ dØclarØes propres 2 la consommation humaine.
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CHAPITRE III

DISPOSITIONS EN MATI¨RE D’HYGI¨NE DANS LES %TABLISSEMENTS DE TRAITEMENT DU GIBIER

1. Les viandes de gibier sauvage doivent Œtre prØparØes dans un Øtablissement de traitement du gibier agrØØ.

2. L’ØviscØration doit Œtre effectuØe sans dØlai indu, dŁs l’arrivØe dans l’Øtablissement de traitement du gibier sauvage, si
elle n’a pas ØtØ effectuØe sur place. Les poumons, le cEur, les reins et le mØdiastin et, le cas ØchØant, le foie et la rate,
peuvent Œtre soit dØtachØs, soit laissØs adhØrents 2 la carcasse par leurs connexions naturelles.

3. Pendant le travail de dØcoupe, de dØsossage, de conditionnement et d’emballage, le gibier sauvage doit Œtre maintenu
2 une tempØrature interne infØrieure ou Øgale 2 + 7 MC dans le cas du gros gibier sauvage ou 2 + 4 MC dans le cas du
petit gibier sauvage.

CHAPITRE IV

ENREGISTREMENT ET AGR%MENT DES %TABLISSEMENTS

1. Les centres de collecte du gibier sont enregistrØs.

2. Les Øtablissements de traitement du gibier sont agrØØs.

S E C T I O N V

Viandes hachØes, prØparations de viandes et viandes sØparØes mØcaniquement

La prØsente section ne s’applique pas 2 la production et 2 la commercialisation des viandes hachØes destinØes 2 l’industrie
de la transformation. Ces viandes restent soumises aux dispositions concernant les viandes fra=ches.

CHAPITRE I

%TABLISSEMENTS DE PRODUCTION

1. Les locaux de production doivent Œtre ØquipØs de maniŁre 2 empŒcher que la cha=ne du froid ne soit interrompue au
cours des opØrations.

2. Il faut s’assurer que les produits soient sßrs du point de vue microbiologique.

3. Les Øtablissements doivent Œtre agrØØs par l’autoritØ compØtente.

CHAPITRE II

VIANDES HACH%ES

1. Dispositions applicables aux matiŁres premiŁres

a) Les viandes hachØes doivent avoir ØtØ prØparØes 2 partir de muscles squelettiques (y compris les tissus graisseux
attenants).

b) Les viandes congelØes ou surgelØes utilisØes pour la prØparation de viandes hachØes doivent avoir ØtØ dØsossØes
avant leur congØlation et avoir ØtØ entreposØes pendant une pØriode limitØe aprŁs leur dØsossage.

c) L’autoritØ compØtente peut autoriser le dØsossage des viandes sur place, immØdiatement avant leur hachage, pour
autant que cette opØration se dØroule dans des conditions d’hygiŁne et de qualitØ satisfaisantes.

d) Lorsqu’elles ont ØtØ prØparØes 2 partir de viandes rØfrigØrØes, celles-ci doivent Œtre utilisØes:

; soit dans un dØlai maximal de 6 jours aprŁs l’abattage des animaux,

; soit dans un dØlai maximal de 15 jours aprŁs l’abattage des animaux pour les viandes bovines dØsossØes et
emballØes sous vide.

e) Dans tous les cas, les viandes prØsentant des dØfauts organoleptiques sont exclues de la production de viandes
hachØes.

f) Les viandes hachØes ne peuvent Œtre obtenues:

; 2 partir de chutes de dØcoupe ou de parage (autres que des chutes de muscles entiers) ou de viandes sØparØes
mØcaniquement,
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; 2 partir de viandes provenant des parties suivantes de bovins, porcins, ovins ou caprins: viandes de la tŒte, 2
l’exclusion des massØters, partie non musculaire de la linea alba, rØgion du carpe et du tarse, chutes de viande
raclØe sur les os. Les muscles du diaphragme, aprŁs enlŁvement des sØreuses, et ceux des massØters ne peuvent
Œtre utilisØs qu’aprŁs recherche de la cysticercose,

; 2 partir de viandes contenant des fragments d’os ou de peau.

Les viandes porcines ou chevalines utilisØes pour la production de viandes hachØes doivent avoir ØtØ obtenues
conformØment aux dispositions concernant la recherche des trichines.

2. Les opØrations de hachage doivent Œtre rØalisØes dans un dØlai d’une heure aprŁs l’introduction des viandes dans la
salle de prØparation. Un dØlai plus long peut Œtre autorisØ dans les cas oø l’ajout de sel le justifie pour des motifs
techniques ou lorsque l’analyse des risques dØmontre qu’il n’existe pas de danger accru pour la santØ humaine.

Lorsque la durØe de ces opØrations dØpasse les limites susvisØes, les viandes fra=ches ne peuvent Œtre utilisØes qu’aprŁs
que leur tempØrature interne a ØtØ ramenØe 2 un maximum de 4 MC.

3. ImmØdiatement aprŁs la production, les viandes hachØes doivent Œtre conditionnØes et/ou emballØes de faOon hygiØ-
nique, puis refroidies et entreposØes 2 une tempØrature ne dØpassant pas 2 MC.

4. Les viandes hachØes ne peuvent Œtre soumises qu’2 une seule surgØlation.

5. Les viandes hachØes auxquelles n’a pas ØtØ ajoutØ plus de 1 % de sel sont soumises aux mŒmes exigences. Lorsque
plus de 1 % de sel leur est ajoutØ, les produits sont considØrØs comme des prØparations de viandes.

6. Afin de tenir compte des habitudes particuliŁres de consommation et 2 condition que les produits d’origine animale
ne prØsentent aucun danger pour la santØ humaine, les �tats membres peuvent accorder des dØrogations aux points 1
2 5. Dans ce cas, les viandes hachØes ne doivent pas Œtre munies de la marque de salubritØ communautaire.

CHAPITRE III

PR%PARATIONS DE VIANDES

1. Les prØparations de viandes obtenues 2 partir de viandes hachØes doivent rØpondre aux conditions prØvues pour les
viandes hachØes.

2. Des condiments peuvent Œtre ajoutØs aux carcasses de volaille entiŁres dans un local spØcifique, nettement sØparØ de
la salle d’abattage.

3. Lorsqu’elles sont congelØes ou surgelØes, les viandes doivent Œtre utilisØes dans un dØlai suffisamment court aprŁs
l’abattage.

4. Il peut Œtre autorisØ que le dØsossage des viandes intervienne sur place immØdiatement avant l’Ølaboration des
prØparations 2 condition que cette opØration se dØroule dans des conditions d’hygiŁne satisfaisantes.

5. Les prØparations de viandes ne peuvent Œtre soumises qu’2 une seule surgØlation.

6. AprŁs leur production, leur conditionnement et leur emballage, les prØparations de viandes doivent Œtre ramenØes
dans le plus bref dØlai 2 une tempØrature interne ne dØpassant pas 4 MC.

Lorsqu’elles sont surgelØes, leur tempØrature interne doit Œtre infØrieure 2 - 18 MC, conformØment 2 l’article 1er,
paragraphe 2, de la directive 89/108/CEE.

CHAPITRE IV

Viandes sØparØes mØcaniquement (vsm)

Les VSM doivent avoir ØtØ obtenues suivant les conditions ci-aprŁs.

1. MatiŁres premiŁres

a) Les matiŁres premiŁres utilisØes pour la production de VSM doivent satisfaire aux exigences applicables aux
viandes fra=ches.

b) L’utilisation des parties suivantes n’est pas autorisØe pour la production de VSM:

; pour les volailles: pattes, peau du cou, os du cou et tŒte,

; pour les autres animaux: os de la tŒte, pieds, queue (2 l’exception des queues de bovins), fØmur, tibia, pØronØ,
humØrus, radius, cubitus, colonne vertØbrale des bovins, ovins et caprins.
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c) Les matiŁres premiŁres rØfrigØrØes destinØes 2 Œtre dØsossØes provenant d’un abattoir situØ sur place ne doivent pas
dater de plus de 7 jours.

Les matiŁres premiŁres rØfrigØrØes destinØes 2 Œtre dØsossØes provenant d’un autre abattoir ne doivent pas dater de
plus de 5 jours.

Les os charnus des carcasses congelØes peuvent Œtre utilisØs.

2. Conditions de production des VSM

a) La sØparation mØcanique doit Œtre effectuØe sans dØlai indu aprŁs le dØsossage. Dans le cas contraire, les os charnus
obtenus aprŁs le dØsossage doivent:

; soit Œtre rØfrigØrØs 2 une tempØrature de 2 MC et entreposØs 2 une tempØrature ne dØpassant pas 2 MC,

; soit Œtre congelØs aprŁs dØsossage de faOon 2 atteindre une tempØrature de - 18 MC dans les 24 heures. Dans ce
cas, ils doivent Œtre utilisØs dans un dØlai de trois mois aprŁs leur congØlation. La recongØlation d’os charnus
obtenus 2 partir de carcasses congelØes n’est pas autorisØe.

b) Pendant la sØparation mØcanique, la tempØrature ambiante ne doit pas dØpasser 12 MC.

c) Si elles ne sont pas utilisØes dans l’heure qui suit leur obtention, les VSM doivent Œtre immØdiatement rØfrigØrØes 2
une tempØrature ne dØpassant pas 2 MC.

AprŁs leur rØfrigØration, elles peuvent Œtre transformØes dans les 24 heures ou bien, elles doivent Œtre congelØes
dans les 12 heures suivant leur production.

Lorsque les VSM sont congelØes, les couches congelØes doivent atteindre une tempØrature 2 cEur de - 18 MC au
moins dans les six heures. Les VSM congelØes ne doivent pas Œtre entreposØes plus de trois mois. Lors du transport
et de l’entreposage, elles doivent Œtre maintenues 2 une tempØrature infØrieure 2 - 18 MC.

Les VSM peuvent Œtre transportØes de l’unitØ de sØparation jusqu’2 un Øtablissement de transformation. La cha=ne
du froid ne doit pas Œtre interrompue lors du transport, le produit devant Œtre maintenu 2 2 MC au moins.

3. Utilisation des VSM

Les VSM ne peuvent Œtre utilisØes que pour la fabrication de produits 2 base de viande qui font l’objet d’un traitement
thermique au cours duquel ils sont soumis 2 une tempØrature portØe 2 + 70 MC pendant 30 minutes ou 2 toute autre
combinaison de temps et de tempØrature offrant la mŒme sØcuritØ.

S E C T I O N V I

Produits 9 base de viande

CHAPITRE I

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX MATI¨RES PREMI¨RES

Ne peuvent Œtre utilisØs aux fins de prØparation de produits transformØs 2 base de viande:

a) les organes de l’appareil gØnital des femelles et des mLles, 2 l’exception des testicules;

b) les organes de l’appareil urinaire, exception faite des reins et de la vessie;

c) le cartilage du larynx, de la trachØe et des bronches extralobulaires;

d) les yeux et les paupiŁres;

e) le conduit auditif externe;

f) les tissus cornØens;

g) chez les volailles, la tŒte, 2 l’exception de la crŒte et des oreillons, des barbillons et de la caroncule, l’Esophage, le
jabot, les intestins et les organes de l’appareil gØnital.

CHAPITRE II

AGR%MENT DES %TABLISSEMENTS

Les Øtablissements fabriquant des produits 2 base de viande doivent Œtre agrØØs par l’autoritØ compØtente. Toutefois, les
Øtablissements de faible capacitØ ne distribuant leurs produits que sur le marchØ local peuvent Œtre enregistrØs.
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S E C T I O N V I I

Mollusques bivalves vivants

Les dispositions relatives 2 la purification ne s’appliquent pas aux Øchinodermes, aux tuniciers et aux gastØropodes
marins.

Il faut veiller 2 ce que les mollusques bivalves vivants rØcoltØs sur les bancs naturels et destinØs 2 la consommation
humaine directe rØpondent aux normes Øtablies au chapitre IV de la prØsente section.

CHAPITRE I

CONDITIONS D’HYGI¨NE PARTICULI¨RES APPLICABLES 8 LA PRODUCTION ET 8 LA R%COLTE DES
MOLLUSQUES BIVALVES VIVANTS

A. Conditions applicables aux zones de production

1. Les mollusques bivalves vivants ne sont rØcoltØs que dans les zones dont l’emplacement et les limites sont fixØs et
classifiØs par l’autoritØ compØtente comme suit:

a) zones de classe A: zones dans lesquelles les mollusques bivalves vivants peuvent Œtre rØcoltØs pour la consommation
humaine directe. Les mollusques bivalves vivants provenant de ces zones doivent satisfaire aux exigences du
chapitre IV de la prØsente section;

b) zones de classe B: zones dans lesquelles les mollusques bivalves vivants peuvent Œtre rØcoltØs, mais ne peuvent Œtre
mis sur le marchØ pour la consommation humaine qu’aprŁs avoir subi un traitement dans un centre de purifi-
cation ou aprŁs reparcage;

c) zones de classe C: zones dans lesquelles les mollusques bivalves vivants peuvent Œtre rØcoltØs, mais ne peuvent Œtre
mis sur le marchØ qu’aprŁs un reparcage portant sur une longue pØriode (minimum deux mois).

Les critŁres de classement dans les zones de classe B ou C seront Øtablis par la Commission conformØment 2 la
procØdure visØe 2 l’article 6, aprŁs avis du comitØ scientifique concernØ.

AprŁs leur purification ou leur reparcage, les mollusques provenant de zones de classe B ou C doivent satisfaire 2
toutes les exigences du chapitre IV de la prØsente section.

Toutefois, les mollusques bivalves vivants issus de ces zones, qui n’ont pas ØtØ soumis 2 un traitement de purification
ou 2 un reparcage, peuvent Œtre envoyØs dans un Øtablissement pour y subir un traitement destinØ 2 inhiber le
dØveloppement des micro-organismes pathogŁnes. Ce traitement doit Œtre approuvØ par la Commission conformØ-
ment 2 la procØdure visØe 2 l’article 6, aprŁs avis du comitØ scientifique concernØ.

2. Toute production et toute rØcolte de mollusques bivalves dans les zones considØrØes comme impropres 2 ces activitØs
pour des raisons sanitaires ou dans les zones non classØes dans l’une des catØgories visØes au point 3 sont interdites.
Les exploitants s’informent auprŁs de l’autoritØ compØtente des zones propres 2 la production et 2 la rØcolte.

3. En ce qui concerne les pectinidØs, les dispositions prØvues au point 1 ne s’appliquent qu’aux produits de l’aquaculture
ou, lorsque les donnØes disponibles permettent la classification des fonds de pŒche, aux pectinidØs sauvages. Toutefois,
si la classification des fonds de pŒche n’est pas possible, les dispositions du chapitre IV s’appliquent aux pectinidØs
rØcoltØs sur les bancs naturels.

B. Conditions applicables 5 la rØcolte des mollusques bivalves vivants et 5 leur transport jusqu’5 un centre d’expØdition ou de
purification, une zone de reparcage ou un Øtablissement de transformation

1. Les techniques de rØcolte et les manipulations ultØrieures ne doivent pas entra=ner de contamination supplØmentaire
ni de dommages excessifs aux coquilles ou tissus des mollusques bivalves vivants et ne doivent pas causer de
changements affectant notablement leur aptitude au traitement par purification, transformation ou reparcage. Ils
doivent notamment:

; Œtre protØgØs de maniŁre appropriØe contre l’Øcrasement, l’abrasion et les vibrations,

; ne pas Œtre exposØs 2 des tempØratures extrŒmes (basses ou ØlevØes),

; ne pas Œtre rØimmergØs dans une eau susceptible de causer une contamination supplØmentaire.

2. Les moyens de transport doivent permettre un drainage satisfaisant et Œtre ØquipØs de faOon 2 assurer les meilleures
conditions possibles de survie et une protection efficace contre les contaminations.

3. Un document d’enregistrement pour l’identification des lots de mollusques bivalves vivants durant le transport de la
zone de production jusqu’2 un centre d’expØdition, un centre de purification, une zone de reparcage ou un Øtablis-
sement de transformation est dØlivrØ par l’autoritØ compØtente 2 la demande du producteur. Pour chaque lot, le
producteur doit complØter, lisiblement et de maniŁre indØlØbile, les parties concernØes du document d’enregistrement,
dont le modŁle est Øtabli conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 6. Ce document doit Œtre rØdigØ dans au moins
une des langues du pays de destination.
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Les documents d’enregistrement doivent faire l’objet d’une numØrotation sØquentielle. L’autoritØ compØtente doit tenir
un registre contenant les numØros des documents d’enregistrement ainsi que les noms des personnes rØcoltant les
mollusques bivalves vivants, auxquelles lesdits documents ont ØtØ dØlivrØs. Pour chaque lot de mollusques bivalves
vivants, le document d’enregistrement doit Œtre datØ 2 la livraison 2 un centre d’expØdition, un centre de purification,
une zone de reparcage ou un Øtablissement de transformation. Il doit Œtre conservØ par les responsables de ces
centres, zones ou Øtablissements pendant au moins douze mois ou, 2 la demande de l’autoritØ compØtente, pendant
une pØriode plus longue. En outre, le producteur est Øgalement tenu de le conserver pendant la mŒme pØriode.

Toutefois, si la rØcolte est effectuØe par le mŒme personnel appartenant au centre d’expØdition, au centre de
purification, 2 la zone de reparcage ou 2 l’Øtablissement de transformation de destination, le document d’enregis-
trement peut Œtre remplacØ par une autorisation permanente de transport accordØe par l’autoritØ compØtente.

4. Au cas oø une zone de production ou de reparcage est fermØe 2 titre temporaire, l’autoritØ compØtente ne dØlivre
plus de documents d’enregistrement pour cette zone et suspend immØdiatement la validitØ de tous les documents
d’enregistrement dØj2 dØlivrØs.

C. Conditions applicables au reparcage des mollusques bivalves vivants

Les conditions ci-aprŁs doivent Œtre remplies en ce qui concerne le reparcage des mollusques bivalves vivants.

1. Seules les zones agrØØes par l’autoritØ compØtente peuvent Œtre utilisØes pour le reparcage des mollusques bivalves
vivants. Les limites de ces zones doivent Œtre clairement balisØes par des bouØes, des perches ou d’autres Øquipements
fixes; une distance minimale doit sØparer les zones de reparcage entre elles ainsi que les zones de reparcage des zones
de production de faOon 2 garantir que la qualitØ des eaux ne soit pas affectØe.

2. Les conditions de reparcage doivent assurer des conditions de purification optimales. Il faut notamment veiller 2 ce
que:

; les techniques de manipulation des mollusques bivalves vivants destinØs au reparcage permettent la reprise de
l’activitØ d’alimentation par filtration aprŁs immersion dans les eaux naturelles,

; les mollusques bivalves vivants ne soient pas reparquØs 2 une densitØ ne permettant pas la purification,

; les mollusques bivalves vivants soient immergØs dans l’eau de mer 2 l’intØrieur de la zone de reparcage pendant
une durØe appropriØe, fixØe en fonction de la tempØrature de l’eau. Cette pØriode doit dØpasser la durØe nØcessaire
pour amener le taux de bactØries fØcales aux niveaux prØvus au chapitre IV de la prØsente section,

; la tempØrature minimale de l’eau nØcessaire pour garantir un reparcage efficace soit, si nØcessaire, dØterminØe et
communiquØe par l’autoritØ compØtente pour chaque espŁce de mollusque bivalve vivant et pour chaque zone de
reparcage agrØØe,

; les diffØrents sites d’une zone de reparcage soient nettement sØparØs pour Øviter tout mØlange des lots.

3. Un enregistrement permanent de l’origine des mollusques bivalves vivants, des pØriodes de reparcage, des zones de
reparcage et de la destination ultØrieure de chaque lot aprŁs reparcage doit Œtre tenu 2 la disposition de l’autoritØ
compØtente par les exploitants des zones de reparcage aux fins de l’inspection.

4. AprŁs la rØcolte dans la zone de reparcage, pendant leur transport de la zone de reparcage jusqu’au centre d’expØ-
dition, au centre de purification ou 2 l’Øtablissement de traitement agrØØs, les lots doivent Œtre accompagnØs du
document d’enregistrement dont le modŁle est Øtabli conformØment 2 la procØdure prØvue 2 l’article 6, sauf dans le
cas oø le mŒme personnel intervient dans la zone de reparcage et dans le centre d’expØdition, le centre de purification
ou l’Øtablissement de transformation. Ce document doit Œtre rØdigØ dans au moins une des langues du pays de
destination.

CHAPITRE II

CENTRES D’EXP%DITION ET DE PURIFICATION

A. Locaux

1. Les lieux utilisØs ne doivent pas Œtre susceptibles d’Œtre inondØs par des marØes hautes ordinaires ou des Øcoulements
provenant de zones environnantes.

2. Lorsque de l’eau de mer est utilisØe, des installations permettant l’approvisionnement en eau de mer propre doivent
Œtre prØvues.

B. Conditions particuliŁres applicables aux centres de purification

Sans prØjudice des conditions ØnoncØes au point A, les centres de purification doivent rØpondre aux conditions
suivantes:

; les revŒtements intØrieurs des bassins de purification et de tous les rØservoirs d’eau doivent Œtre lisses, durs et
impermØables, faciles 2 nettoyer par brossage ou par utilisation d’eau sous pression,

FRC 365 E/80 Journal officiel des CommunautØs europØennes 19.12.2000



; les bassins de purification doivent Œtre construits de maniŁre 2 permettre une vidange totale de l’eau,

; les bassins de purification doivent disposer d’un approvisionnement en eau de mer propre et d’une capacitØ
d’Øcoulement suffisants pour le volume de produits 2 purifier,

; si le centre de purification ne dispose pas d’un approvisionnement d’eau propre par pompage direct, il doit disposer
d’un Øquipement permettant de purifier l’eau de mer.

CHAPITRE III

CONDITIONS D’HYGI¨NE DANS LES CENTRES D’EXP%DITION ET DE PURIFICATION

A. Conditions d’hygiŁne applicables dans les centres de purification

1. Avant le dØbut de la purification, les mollusques bivalves vivants doivent Œtre dØbarrassØs de la vase et des dØtritus
par lavage 2 l’eau de mer propre ou 2 l’eau potable sous pression.

2. Les bassins de purification doivent recevoir un dØbit d’eau de mer suffisant par heure et par tonne de mollusques
bivalves vivants traitØs; la distance entre le point de prise d’eau de mer et les Ømissaires d’Øvacuation des eaux
rØsiduaires doit Œtre suffisante pour Øviter toute contamination.

3. Le fonctionnement du systŁme de purification doit permettre que les mollusques bivalves vivants retrouvent
rapidement leur activitØ d’alimentation par filtration, Øliminent la contamination rØsiduaire, ne soient pas reconta-
minØs et soient capables de rester en vie dans de bonnes conditions aprŁs purification en vue du conditionnement,
de l’entreposage et du transport avant leur mise sur le marchØ.

4. La quantitØ de mollusques bivalves vivants 2 purifier ne doit pas dØpasser la capacitØ du centre de purification; les
mollusques bivalves vivants doivent Œtre soumis 2 une purification continue pendant une pØriode suffisante pour
respecter les normes microbiologiques ØnoncØes au chapitre IV de la prØsente section.

5. Au cas oø un bassin de purification contient plusieurs espŁces de mollusques bivalves, la durØe du traitement doit
Œtre Øtablie sur la base du temps requis par l’espŁce exigeant la plus longue durØe de purification.

6. Les conteneurs utilisØs pour maintenir les mollusques bivalves vivants dans les systŁmes de purification doivent Œtre
construits de maniŁre 2 permettre 2 l’eau de mer de les traverser; l’Øpaisseur des couches de mollusques bivalves
vivants ne doit pas empŒcher l’ouverture des coquilles durant la purification.

7. AprŁs purification, les coquilles des mollusques bivalves vivants doivent Œtre lavØes minutieusement 2 grande eau
avec de l’eau potable ou de l’eau de mer propre.

8. Aucun crustacØ, poisson ou autre animal marin ne doit se trouver dans un bassin de purification dans lequel des
mollusques bivalves vivants sont en cours de purification.

9. Les centres de purification ne doivent accepter que les lots de mollusques bivalves vivants accompagnØs d’un
document d’enregistrement dont le modŁle est 2 Øtablir conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 6.

10. Les centres de purification expØdiant des lots de mollusques bivalves vivants vers des centres d’expØdition doivent
fournir un document d’enregistrement dont le modŁle est 2 Øtablir conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 6.

11. Tout emballage contenant des mollusques bivalves vivants purifiØs envoyØ vers un centre d’expØdition doit Œtre muni
d’une Øtiquette attestant leur purification.

B. Conditions d’hygiŁne applicables dans les centres d’expØdition

1. Les manipulations des mollusques telles que les opØrations d’emballage ou de calibrage ne doivent pas causer de
contamination du produit, ni affecter la viabilitØ des mollusques.

2. Tout lavage ou nettoyage des mollusques bivalves vivants doit Œtre effectuØ 2 l’aide d’eau de mer propre ou d’eau
potable sous pression; l’eau de lavage ne doit pas Œtre recyclØe.

3. Les centres d’expØdition ne doivent accepter que les lots de mollusques bivalves vivants accompagnØs du document
d’enregistrement visØ au point I B 4) et provenant d’une zone de production (classe A), d’une zone de reparcage ou
d’un centre de purification agrØØs.

4. Les mollusques doivent Œtre tenus 2 l’Øcart des endroits auxquels des animaux domestiques peuvent accØder.

5. Les centres d’expØdition situØs sur des navires sont soumis aux conditions ØnoncØes aux points 1, 2 et 4. Les
mollusques doivent provenir d’une zone de production agrØØe (classe A). Les conditions ØnoncØes au chapitre II A
s’appliquent mutatis mutandis 2 ces centres d’expØdition, mais des conditions particuliŁres peuvent Œtre fixØes par la
Commission conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 6.
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CHAPITRE IV

NORMES SANITAIRES APPLICABLES AUX MOLLUSQUES BIVALVES VIVANTS

Les mollusques bivalves vivants commercialisØs pour la consommation humaine doivent satisfaire aux conditions
ci-aprŁs.

1. Ils doivent possØder des caractØristiques organoleptiques liØes 2 la fra=cheur et 2 la viabilitØ, incluant l’absence de
souillure sur la coquille, une rØponse adØquate 2 la percussion et, sauf pour les pectinidØs, une quantitØ normale de
liquide intervalvaire.

2. Ils doivent rØpondre aux critŁres microbiologiques ou Œtre produits conformØment aux orientations microbiologiques
2 Øtablir conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 6 du prØsent rŁglement.

3. Ils ne doivent pas contenir de substances toxiques ou nocives d’origine naturelle ou rejetØes dans l’environnement, 2
un taux tel que l’absorption alimentaire calculØe dØpasse la dose journaliŁre admissible (DJA).

4. Les limites supØrieures du taux de radionuclØides ne doivent pas dØpasser celles fixØes par la CommunautØ pour les
denrØes alimentaires.

5. Limites concernant les biotoxines marines

a) Le taux de «Paralytic Shellfish Poison» (PSP) dans les parties comestibles des mollusques (corps entier ou toute
partie consommable sØparØment) ne doit pas dØpasser 80 microgrammes pour 100 grammes, d’aprŁs une
mØthode reconnue par la Commission conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 6.

b) Le taux de «Amnesic Shellfish Poison» (ASP) dans les parties comestibles des mollusques (corps entier ou toute
partie consommable sØparØment) ne doit pas dØpasser 20 microgrammes d’acide domo[que par gramme en
utilisant la mØthode HPLC.

c) Les mØthodes d’analyse biologique habituelles ne doivent pas donner de rØsultat positif quant 2 la prØsence de
«Diarrhetic Shellfish Poison» (DSP) dans les parties comestibles des mollusques (corps entier ou toute partie
consommable sØparØment).

La Commission, en coopØration avec le laboratoire communautaire de rØfØrence concernØ et conformØment 2 la
procØdure visØe 2 l’article 6, aprŁs avis du comitØ scientifique, doit fixer:

; le cas ØchØant, les valeurs limites 2 respecter et les mØthodes d’analyse pour les autres types de biotoxines marines,

; les procØdures de recherche des virus et les normes virologiques,

; les plans d’Øchantillonnage ainsi que les mØthodes et les tolØrances analytiques 2 appliquer en vue de contrJler le
respect des normes sanitaires. Dans l’attente de dØcisions 2 ce sujet, les mØthodes visant 2 contrJler le respect des
normes sanitaires doivent Œtre scientifiquement reconnues,

; d’autres normes ou contrJles sanitaires, lorsque les donnØes scientifiques en dØmontrent la nØcessitØ pour sauve-
garder la santØ publique.

CHAPITRE V

CONDITIONNEMENT DES MOLLUSQUES BIVALVES VIVANTS

1. Les hu=tres doivent Œtre conditionnØes valve creuse en dessous.

2. Tous les conditionnements de mollusques vivants, y compris en eau de mer sous vide, doivent Œtre fermØs et le rester
du centre d’expØdition jusqu’2 la livraison au consommateur ou au dØtaillant. Toutefois, les conditionnements peuvent
Œtre ouverts et les mollusques reconditionnØs dans un centre d’expØdition ou de purification agrØØ.

CHAPITRE VI

AGR%MENT DES %TABLISSEMENTS

Les centres d’expØdition et de purification doivent Œtre agrØØs par l’autoritØ compØtente.

CHAPITRE VII

MARQUAGE DE SALUBRIT% ET %TIQUETAGE

1. La marque de salubritØ doit Œtre rØsistante 2 l’eau.

2. Sans prØjudice des dispositions relatives au marquage de salubritØ, les informations suivantes doivent figurer sur
l’Øtiquette:

; l’espŁce du mollusque bivalve (nom commun et nom scientifique),
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; la date de conditionnement, composØe au moins du jour et du mois.

Par dØrogation 2 la directive 79/112/CEE, la date de durabilitØ peut Œtre remplacØe par la mention «Ces animaux
doivent Œtre vivants au moment de l’achat».

3. Les marques d’identification fixØes aux lots de mollusques bivalves vivants qui ne sont pas conditionnØs en colis
unitaires remis directement au consommateur doivent Œtre conservØes au moins 60 jours par le dØtaillant aprŁs le
fractionnement du contenu du lot.

CHAPITRE VIII

ENTREPOSAGE ET TRANSPORT DES MOLLUSQUES BIVALVES VIVANTS

1. Les mollusques bivalves vivants doivent Œtre maintenus dans les locaux d’entreposage 2 une tempØrature qui n’affecte
pas leurs caractØristiques de sßretØ et de viabilitØ.

2. La rØimmersion ou l’aspersion 2 l’eau des mollusques bivalves vivants est interdite aprŁs leur conditionnement et leur
dØpart du centre d’expØdition, sauf pour les ventes au dØtail effectuØes dans le centre d’expØdition.

S E C T I O N V I I I

Produits de la pŒche

CHAPITRE I

CONDITIONS APPLICABLES AUX BATEAUX DE P˚CHE

Les produits de la pŒche capturØs dans leur milieu naturel doivent avoir ØtØ capturØs et Øventuellement manipulØs pour
la saignØe, l’ØtŒtage, l’ØviscØration et l’enlŁvement des nageoires, rØfrigØrØs, congelØs ou transformØs et/ou conditionnØs/
emballØs 2 bord de navires conformØment aux rŁgles fixØes dans le prØsent chapitre.

I. Conditions relatives 9 l’armement des bateaux de pŒche

A. Conditions applicables 5 tous les bateaux de pŒche

1. Les bateaux de pŒche doivent Œtre conOus et construits de maniŁre 2 Øviter toute contamination des produits par l’eau
de cale, les eaux rØsiduaires, les fumØes, le carburant, l’huile, la graisse ou toute autre substance nocive.

2. Les surfaces avec lesquelles les poissons entrent en contact doivent Œtre faites d’un matØriau appropriØ rØsistant 2 la
corrosion, lisse et facile 2 nettoyer. Leur revŒtement doit Œtre solide et non toxique.

3. L’Øquipement et le matØriel utilisØs pour le travail des poissons doivent Œtre faits d’un matØriau rØsistant 2 la
corrosion et facile 2 nettoyer.

B. Navires-usines

1. Les navires-usines doivent disposer au moins:

a) d’une aire de rØception rØservØe 2 la mise 2 bord des produits de la pŒche, conOue de faOon 2 permettre la
sØparation des apports successifs. Elle doit Œtre facile 2 nettoyer et conOue de faOon 2 protØger les produits de
l’action du soleil ou des intempØries ainsi que de toute source de contamination;

b) d’un systŁme d’acheminement des produits de la pŒche de l’aire de rØception vers le lieu de travail, conforme aux
rŁgles d’hygiŁne;

c) de lieux de travail de dimensions suffisantes pour permettre de procØder 2 la prØparation et 2 la transformation
des produits de la pŒche dans des conditions d’hygiŁne satisfaisantes, faciles 2 nettoyer et conOus et disposØs de
faOon 2 Øviter toute contamination des produits;

d) de lieux d’entreposage des produits finis de dimensions suffisantes, conOus de faOon 2 pouvoir Œtre facilement
nettoyØs; si une unitØ de traitement des dØchets fonctionne 2 bord, une cale sØparØe doit Œtre destinØe 2 l’entre-
posage de ces dØchets;

e) d’un local d’entreposage du matØriel d’emballage, sØparØ des lieux de prØparation et de transformation des
produits;

f) d’Øquipements spØciaux pour Øvacuer soit directement dans la mer, soit, si les circonstances l’exigent, dans une
cuve Øtanche rØservØe 2 cet usage, les dØchets et produits de la pŒche impropres 2 la consommation humaine; si
ces dØchets sont entreposØs et traitØs 2 bord en vue de leur assainissement, des locaux sØparØs doivent Œtre prØvus
2 cet effet;
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g) d’une installation permettant l’approvisionnement en eau potable au sens de la directive 98/83/CE du Conseil ou
en eau de mer propre, eau fluviale ou lacustre propre sous pression. L’orifice de pompage de l’eau de mer doit Œtre
situØ 2 un emplacement tel que la qualitØ de l’eau pompØe ne puisse Œtre affectØe par le rejet 2 la mer des eaux
rØsiduaires, des dØchets et de l’eau de refroidissement des moteurs;

h) de dispositifs pour le nettoyage et la dØsinfection des mains, dont les robinets ne doivent pas pouvoir Œtre
actionnØs 2 la main sauf si l’existence d’une procØdure offrant les mŒmes garanties d’hygiŁne peut Œtre dØmontrØe,
et qui soient pourvus de moyens hygiØniques de sØchage des mains.

2. Les navires-usines qui congŁlent les produits de la pŒche doivent disposer:

a) d’un Øquipement de congØlation d’une puissance suffisante pour abaisser rapidement la tempØrature 2 cEur des
produits 2 au moins - 18 MC;

b) d’installations frigorifiques d’une puissance suffisante pour maintenir les produits de la pŒche dans les locaux
d’entreposage 2 une tempØrature d’au moins - 18 MC. Les locaux d’entreposage doivent Œtre munis d’un systŁme
d’enregistrement de la tempØrature placØ de faOon 2 pouvoir Œtre consultØ facilement. La sonde thermique de
l’enregistreur doit Œtre situØe dans la zone du local d’entreposage oø la tempØrature est la plus ØlevØe.

Les poissons entiers congelØs en saumure et destinØs 2 la fabrication de conserves peuvent Œtre maintenus 2 une
tempØrature infØrieure ou Øgale 2 - 9 MC.

C. Bateaux congØlateurs et bateaux conMus et ØquipØs pour assurer la conservation des produits de la pŒche pendant plus de
vingt-quatre heures

1. Ces bateaux doivent Œtre ØquipØs de cales, de citernes ou de conteneurs pour l’entreposage de produits de la pŒche 2
l’Øtat rØfrigØrØ ou congelØ aux tempØratures prescrites dans la prØsente section. Les cales doivent Œtre sØparØes du
compartiment machine et des locaux rØservØs 2 l’Øquipage par des cloisons permettant d’Øcarter tout risque de
contamination des produits de la pŒche entreposØs. L’Øquipement de congØlation et de rØfrigØration est soumis
aux mŒmes conditions que celles prescrites au point B 3 pour les navires-usines.

2. Les cales doivent Œtre amØnagØes de telle sorte que l’eau de fusion de la glace ne puisse sØjourner au contact des
produits de la pŒche.

3. Les rØcipients utilisØs pour l’entreposage des produits doivent pouvoir assurer la conservation de ceux-ci dans des
conditions d’hygiŁne satisfaisantes et, notamment, Œtre propres et permettre l’Øcoulement de l’eau de fusion.

4. Dans les bateaux ØquipØs pour la rØfrigØration des produits de la pŒche dans de l’eau de mer rØfrigØrØe, les citernes
doivent Œtre dotØes d’un systŁme y assurant une tempØrature homogŁne; le taux de rØfrigØration doit Œtre tel que le
mØlange de poissons et d’eau de mer atteigne 3 MC six heures au plus aprŁs le chargement et 0 MC aprŁs seize heures
au plus.

II. HygiŁne 9 bord des bateaux de pŒche

Les conditions d’hygiŁne ci-aprŁs s’appliquent aux produits de la pŒche 2 bord des bateaux de pŒche.

1. Au moment de leur utilisation, les parties des bateaux de pŒche ou les conteneurs rØservØs 2 l’entreposage des
produits de la pŒche doivent Œtre propres et, en particulier, ne pas pouvoir Œtre souillØs par le carburant ou par l’eau
de cale.

2. DŁs que possible aprŁs leur mise 2 bord, les produits de la pŒche doivent Œtre placØs 2 l’abri de toute contamination
et Œtre protØgØs contre les effets du soleil ou de toute autre source de chaleur. Lorsqu’ils sont lavØs, l’eau utilisØe doit
Œtre soit de l’eau douce conforme aux critŁres Øtablis dans la directive 98/83/CE, soit, le cas ØchØant, de l’eau de mer
propre ou de l’eau fluviale ou lacustre propre.

3. Les produits de la pŒche doivent Œtre manipulØs et entreposØs de faOon 2 Øviter qu’ils ne soient meurtris. L’utilisation
d’instruments pointus est tolØrØe pour le dØplacement des poissons de grande taille ou des poissons susceptibles de
blesser le manipulateur, 2 condition que les chairs de ces produits ne soient pas dØtØriorØes.

4. Les produits de la pŒche, 2 l’exception des produits maintenus vivants, doivent Œtre soumis 2 un traitement par le
froid le plus rapidement possible aprŁs leur chargement. Toutefois, lorsque le refroidissement n’est pas possible, les
produits de la pŒche doivent Œtre dØbarquØs dŁs que possible.

5. Lorsque de la glace est utilisØe pour la rØfrigØration des produits, elle doit avoir ØtØ fabriquØe 2 partir d’eau potable,
d’eau de mer propre ou d’eau fluviale ou lacustre propre. Avant son utilisation, elle doit Œtre entreposØe dans des
conditions ne permettant pas sa contamination.
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6. Lorsque les poissons sont ØtŒtØs et/ou ØviscØrØs 2 bord, ces opØrations doivent Œtre effectuØes de maniŁre hygiØnique
et dŁs que possible aprŁs la capture, et les produits doivent Œtre lavØs immØdiatement et abondamment 2 l’eau
potable, 2 l’eau de mer propre ou 2 l’eau fluviale ou lacustre propre. Dans ce cas, les viscŁres et les parties pouvant
constituer un danger pour la santØ publique doivent Œtre retirØs au plus vite et Œtre conservØs 2 l’Øcart des produits
destinØs 2 la consommation humaine. Les foies, Eufs et laitances destinØs 2 la consommation humaine doivent Œtre
conservØs sous glace, 2 la tempØrature de la glace fondante, ou congelØs.

7. Lorsque des poissons entiers destinØs 2 l’industrie de la conserve sont congelØs en saumure, ils doivent atteindre une
tempØrature de - 9 MC. La saumure ne doit pas constituer une source de contamination des poissons.

8. La cuisson des crustacØs et des mollusques 2 bord doit Œtre effectuØe selon les conditions fixØes au chapitre III, point
VI.

CHAPITRE II

CONDITIONS D’HYGI¨NE 8 RESPECTER PENDANT ET APR¨S LE D%BARQUEMENT

1. Le matØriel de dØchargement et de dØbarquement doit Œtre constituØ d’un matØriau facile 2 nettoyer et 2 dØsinfecter et
doit Œtre maintenu en bon Øtat d’entretien et de propretØ.

2. Lors du dØchargement et du dØbarquement, toute contamination des produits de la pŒche doit Œtre ØvitØe. Il faut
notamment veiller 2 ce que:

; le dØchargement et le dØbarquement soient effectuØs rapidement,

; les produits de la pŒche soient placØs sans dØlai dans un environnement protØgØ, 2 la tempØrature requise,

; les Øquipements et les manipulations susceptibles de dØtØriorer inutilement les parties comestibles des produits de
la pŒche ne soient pas autorisØs.

3. Les halles de criØe, les marchØs de gros ou les parties des halles de criØe et des marchØs de gros dans lesquels les
produits de la pŒche sont exposØs 2 la vente doivent:

a) lors de l’exposition ou de l’entreposage des produits de la pŒche, ne pas Œtre utilisØs 2 d’autres fins. Les vØhicules
Ømettant des gaz d’Øchappement susceptibles de nuire 2 la qualitØ des produits de la pŒche ne doivent pas pouvoir
pØnØtrer dans les halles. Les personnes ayant accŁs 2 ces locaux ne sont pas autorisØes 2 y faire entrer des
animaux;

b) lorsque de l’eau de mer est utilisØe, disposer d’installations permettant l’approvisionnement en eau de mer propre.

4. AprŁs le dØbarquement ou, le cas ØchØant, aprŁs la premiŁre vente, les produits de la pŒche doivent Œtre acheminØs
sans dØlai jusqu’2 leur lieu de destination ou bien Œtre entreposØs dans des chambres froides, avant leur exposition
pour la vente ou aprŁs la vente et dans l’attente de leur acheminement jusqu’2 leur lieu de destination. Les produits de
la pŒche doivent, dans ce cas, Œtre entreposØs 2 la tempØrature de la glace fondante.

CHAPITRE III

CONDITIONS PARTICULI¨RES

I. Conditions applicables aux produits frais

1. Quand les produits rØfrigØrØs non conditionnØs ne sont pas distribuØs, expØdiØs, prØparØs ou transformØs immØdia-
tement aprŁs leur arrivØe dans un Øtablissement, ils doivent Œtre entreposØs sous glace dans une chambre froide. Un
reglaOage doit Œtre effectuØ aussi souvent que nØcessaire; la glace utilisØe, avec ou sans sel, doit Œtre fabriquØe 2 partir
d’eau potable, d’eau de mer propre ou d’eau fluviale ou lacustre propre et Œtre entreposØe hygiØniquement dans des
conteneurs prØvus 2 cet effet. Les produits frais conditionnØs doivent Œtre rØfrigØrØs avec de la glace ou avec un
appareil de rØfrigØration mØcanique offrant les mŒmes conditions de tempØrature.

2. Les opØrations telles que l’ØtŒtage et l’ØviscØration doivent Œtre effectuØes de maniŁre hygiØnique; les produits doivent
Œtre lavØs abondamment 2 l’eau potable, 2 l’eau de mer propre ou 2 l’eau fluviale ou lacustre propre immØdiatement
aprŁs ces opØrations.

3. Les opØrations telles que le filetage et le tranchage doivent Œtre rØalisØes de telle sorte que la contamination ou la
souillure des filets et des tranches soit ØvitØe et doivent se dØrouler dans un lieu diffØrent de celui utilisØ pour l’ØtŒtage
et l’ØviscØration. Les filets et les tranches ne doivent pas sØjourner sur les tables de travail au-del2 de la durØe
nØcessaire 2 leur prØparation et doivent Œtre protØgØs des contaminations par un conditionnement appropriØ. Les
filets et les tranches doivent Œtre rØfrigØrØs le plus vite possible aprŁs leur prØparation.

4. Les conteneurs utilisØs pour l’expØdition ou l’entreposage des produits de la pŒche frais doivent permettre un
Øcoulement adØquat de l’eau de fusion.
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II. Conditions applicables aux produits congelØs

Les Øtablissements oø sont congelØs des produits de la pŒche doivent disposer d’Øquipements rØpondant aux mŒmes
exigences en matiŁre de congØlation et d’entreposage que celles applicables aux navires-usines qui congŁlent des produits
de la pŒche.

III. Conditions applicables 9 la pulpe de poisson sØparØe mØcaniquement

1. La sØparation mØcanique doit Œtre rØalisØe sans dØlai indu aprŁs le filetage, sur des matiŁres premiŁres exemptes de
viscŁres. Si des poissons entiers sont utilisØs, ils doivent Œtre ØviscØrØs et lavØs au prØalable.

2. AprŁs sa fabrication, la pulpe doit Œtre congelØe le plus rapidement possible ou incorporØe dans un produit destinØ 2
Œtre congelØ ou 2 subir un traitement stabilisateur.

IV. Conditions concernant les endoparasites dangereux pour la santØ humaine

1. Les produits de la pŒche suivants doivent Œtre congelØs 2 une tempØrature ne dØpassant pas - 20 MC en tous points du
produit pendant une pØriode d’au moins 24 heures; ce traitement doit Œtre appliquØ au produit cru ou au produit
fini:

a) le poisson devant Œtre consommØ cru ou pratiquement cru, tel que le hareng (maatjes);

b) les espŁces suivantes si elles doivent subir un traitement de fumage 2 froid au cours duquel la tempØrature interne
du poisson est infØrieure 2 60 MC:

; hareng,

; maquereau,

; sprat,

; saumon (sauvage) de l’Atlantique ou du Pacifique;

c) le hareng marinØ et/ou salØ quand le traitement subi est insuffisant pour dØtruire les larves de nØmatodes.

2. Lorsqu’il existe des donnØes ØpidØmiologiques indiquant que les fonds de pŒche d’origine ne prØsentent pas de danger
sanitaire en ce qui concerne la prØsence de parasites, une dØrogation au traitement susvisØ peut Œtre accordØe par les
�tats membres. Les �tats membres accordant cette dØrogation doivent en informer la Commission et les autres �tats
membres.

3. Les produits de la pŒche susvisØs doivent, lorsqu’ils sont mis sur le marchØ, Œtre accompagnØs d’un document du
fabricant indiquant le type de traitement auquel ils ont ØtØ soumis.

4. Avant leur commercialisation, les poissons et produits 2 base de poisson doivent Œtre soumis 2 un contrJle visuel
destinØ 2 dØtecter la prØsence d’endoparasites visibles. Les poissons ou parties de poisson qui sont manifestement
infestØs de parasites doivent Œtre retirØs et exclus de la consommation humaine.

V. CrustacØs et mollusques cuits

La cuisson des crustacØs et des mollusques doit Œtre effectuØe comme suit:

a) toute cuisson doit Œtre suivie d’un refroidissement rapide. L’eau utilisØe 2 cet effet doit Œtre de l’eau potable, au sens de
la directive 98/83/CE, de l’eau de mer propre ou de l’eau fluviale ou lacustre propre. Si aucun autre moyen de
conservation n’est employØ, le refroidissement doit Œtre poursuivi jusqu’2 ce soit atteinte une tempØrature proche de
celle de la glace fondante;

b) le dØcorticage ou le dØcoquillage doivent Œtre effectuØs dans des conditions d’hygiŁne de nature 2 Øviter toute
contamination du produit. S’ils sont exØcutØs 2 la main, le personnel doit veiller 2 bien se laver les mains et
toutes les surfaces de travail doivent Œtre soigneusement nettoyØes. Si des machines sont employØes, elles doivent
Œtre nettoyØes 2 intervalles rapprochØs et dØsinfectØes selon un programme Øtabli conformØment aux principes
HACCP;

c) aprŁs dØcorticage ou dØcoquillage, les produits cuits doivent Œtre congelØs immØdiatement ou Œtre maintenus rØfri-
gØrØs 2 une tempØrature Øcartant tout risque de croissance de germes pathogŁnes et Œtre entreposØs dans des locaux
adØquats permettant le maintien des tempØratures requises.
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CHAPITRE IV

NORMES SANITAIRES APPLICABLES AUX PRODUITS DE LA P˚CHE

1. PropriØtØs organoleptiques des produits de la pŒche

Une Øvaluation organoleptique des produits de la pŒche doit Œtre rØalisØe afin de garantir leur qualitØ hygiØnique. Le cas
ØchØant, la Commission Øtablira des critŁres de fra=cheur conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 6, aprŁs avis du
comitØ scientifique.

2. Histamine

La teneur en histamine de certains produits de la pŒche doit se situer dans les limites suivantes dans neuf Øchantillons
d’un mŒme lot:

; la teneur moyenne ne doit pas dØpasser 100 ppm,

; deux Øchantillons peuvent avoir une teneur de plus de 100 ppm, mais ne dØpassant pas 200 ppm,

; aucun Øchantillon ne doit avoir une teneur dØpassant 200 ppm.

Ces limites s’appliquent seulement aux poissons des familles suivantes: Scombridae, Clupeidae, Engraulidae, Coryfenidae,
Pomatomidae et Scombraesosidae. Toutefois, les anchois qui ont subi un traitement de maturation enzymatique en
saumure peuvent prØsenter des teneurs en histamine plus ØlevØes, mais ne dØpassant pas le double des valeurs indiquØes
ci-dessus. Les examens doivent Œtre effectuØs suivant des mØthodes fiables scientifiquement reconnues, telles que la
chromatographie liquide haute performance (CLHP).

3. Azote Volatil Total (ABVT)

Les produits de la pŒche non transformØs sont considØrØs comme impropres 2 la consommation humaine lorsque, 2 la
suite d’une Øvaluation organoleptique ayant soulevØ des doutes quant 2 leur fra=cheur, des tests chimiques rØvŁlent que
les limites d’ABVT 2 fixer conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 6 ont ØtØ dØpassØes.

4. Toxines dangereuses pour la santØ humaine

La mise sur le marchØ des produits indiquØs ci-aprŁs est interdite:

; poissons toxiques des familles suivantes: Tetraodontidae, Molidae, Diodontidae, Canthigasteridae,

; produits de la pŒche contenant des biotoxines telles que la ciguatoxine ou les toxines paralysantes des muscles.

CHAPITRE V

CONDITIONNEMENT ET EMBALLAGE DES PRODUITS DE LA P˚CHE

Les conteneurs dans lesquels les produits de la pŒche frais sont conservØs sous glace doivent Œtre rØsistants 2 l’eau et
permettre un Øcoulement adØquat de l’eau de fusion.

Les blocs congelØs, prØparØs 2 bord des bateaux de pŒche doivent Œtre convenablement conditionnØs avant le dØbar-
quement.

CHAPITRE VI

ENTREPOSAGE DES PRODUITS DE LA P˚CHE

1. Les produits de la pŒche frais ou dØcongelØs, ainsi que les produits de crustacØs et de mollusques cuits et rØfrigØrØs,
doivent Œtre maintenus 2 la tempØrature de la glace fondante.

2. Les produits de la pŒche congelØs doivent Œtre maintenus 2 une tempØrature d’au moins - 18 MC en tous points;
cependant, les poissons entiers congelØs en saumure et destinØs 2 l’industrie de la conserve peuvent Œtre maintenus 2
une tempØrature infØrieure ou Øgale 2 - 9 MC.

CHAPITRE VII

TRANSPORT DES PRODUITS DE LA P˚CHE

1. Lors du transport, les produits de la pŒche doivent Œtre maintenus aux tempØratures fixØes. En particulier:

a) les produits de la pŒche frais ou dØcongelØs, ainsi que les produits de crustacØs et de mollusques cuits et rØfrigØrØs,
doivent Œtre maintenus 2 la tempØrature de la glace fondante;
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b) les produits de la pŒche congelØs, 2 l’exception des poissons congelØs en saumure et destinØs 2 l’industrie de la
conserve, doivent Œtre maintenus pendant le transport 2 une tempØrature homogŁne d’au moins - 18 MC en tous
points, de brŁves fluctuations vers le haut de 3 MC au maximum Øtant tolØrØes.

2. Lorsque des produits de la pŒche congelØs sont transportØs d’un entrepJt frigorifique jusqu’2 un Øtablissement agrØØ
pour y Œtre dØcongelØs dŁs leur arrivØe, en vue d’une prØparation et/ou d’une transformation, et que la distance 2
parcourir est courte, l’autoritØ compØtente peut accorder une dØrogation aux conditions du point 1 b).

3. Si de la glace est utilisØe pour la rØfrigØration des produits, l’Øcoulement de l’eau de fusion doit Œtre assurØ afin
d’Øviter que cette eau sØjourne au contact des produits.

4. Les produits de la pŒche destinØs 2 Œtre mis sur le marchØ vivants doivent Œtre transportØs de telle sorte que l’hygiŁne
de ces produits soit prØservØe.

CHAPITRE VIII

AGR%MENT ET ENREGISTREMENT DES %TABLISSEMENTS

Les navires-usines, les bateaux congØlateurs et les Øtablissements 2 terre sont agrØØs par l’autoritØ compØtente. Toutefois,
les Øtablissements 2 terre ne commercialisant leurs produits que sur le marchØ local peuvent Œtre enregistrØs.

Les marchØs de gros oø les produits de la pŒche ne sont pas travaillØs et ne sont exposØs que pour la vente et les halles
de criØe sont enregistrØs.

S E C T I O N I X

Lait et produits laitiers

CHAPITRE I

LAIT CRU < PRODUCTION PRIMAIRE

I. Conditions sanitaires applicables 9 la production de lait

1. Le lait cru doit provenir:

a) de vaches ou de bufflonnes:

i) appartenant 2 un troupeau qui, conformØment 2 l’annexe A, points I et II, de la directive 64/432/CEE, est
officiellement indemne de tuberculose et indemne ou officiellement indemne de brucellose;

ii) ne prØsentant aucun symptJme de maladie contagieuse transmissible 2 l’homme par le lait;

iii) en bon Øtat de santØ gØnØrale et ne prØsentant aucun signe apparent de maladie;

iv) qui ne souffrent pas d’une infection de l’appareil gØnital accompagnØe d’Øcoulement, d’entØrite avec diarrhØe
accompagnØe de fiŁvre ou d’une inflammation visible du pis;

v) qui ne prØsentent aucune blessure du pis pouvant altØrer le lait;

vi) qui n’ont pas ØtØ traitØes avec des substances dangereuses ou potentiellement dangereuses pour la santØ
humaine, susceptibles de passer dans le lait, 2 moins que la traite n’ait ØtØ rØalisØe conformØment au dØlai
d’attente officiel prØvu par la rØglementation communautaire ou, si tel n’Øtait pas le cas, par la rØglementation
nationale;

b) de brebis ou de chŁvres:

i) appartenant 2 une exploitation officiellement indemne ou indemne de brucellose (Brucella melitensis), au sens
de l’article 2, paragraphes 4 et 5, de la directive 91/68/CEE;

ii) satisfaisant aux exigences du point a), 2 l’exception du point a) i);

c) de femelles d’autres espŁces:

i) appartenant, pour les espŁces sensibles 2 la brucellose ou 2 la tuberculose, 2 un troupeau rØguliŁrement
contrJlØ pour ces maladies dans le cadre d’un plan de surveillance approuvØ par l’autoritØ compØtente;

ii) satisfaisant aux exigences du point a), 2 l’exception du point a) i).
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2. Le lait cru:

a) provenant d’animaux qui ne prØsentent pas de rØaction positive aux tests de dØpistage de la tuberculose ou de la
brucellose ni aucun symptJme de ces maladies, mais appartiennent 2 un troupeau ne satisfaisant pas aux
exigences du point 1 a) i), ne peut Œtre utilisØ qu’aprŁs avoir subi un traitement thermique tel qu’il prØsente
une rØaction nØgative au test de la phosphatase effectuØ sous la surveillance de l’autoritØ compØtente;

b) provenant d’animaux qui ne prØsentent pas de rØaction positive aux tests de dØpistage de la brucellose ni aucun
symptJme de cette maladie, mais appartiennent 2 un troupeau ne satisfaisant pas aux exigences du point 1 b) i)
peut Œtre utilisØ:

i) soit pour la fabrication de fromages d’une durØe de maturation d’au moins deux mois;

ii) soit aprŁs avoir subi, sur place, un traitement thermique tel qu’il prØsente une rØaction nØgative au test de la
phosphatase effectuØ sous la surveillance de l’autoritØ compØtente;

c) provenant d’animaux qui ne prØsentent pas de rØaction positive aux tests de dØpistage de la tuberculose ou de la
brucellose ni aucun symptJme de ces maladies, mais appartiennent 2 un troupeau dans lequel la brucellose ou la
tuberculose a ØtØ dØtectØe 2 la suite des contrJles requis au point 1 c) i), doit subir un traitement propre 2 en
garantir la sßretØ, sous la surveillance de l’autoritØ compØtente;

d) provenant d’animaux qui prØsentent individuellement une rØaction positive aux tests prophylactiques concernant
la tuberculose ou la brucellose, visØs dans la directive 64/432/CEE et dans la directive 91/68/CEE, ne peut Œtre
utilisØ pour la consommation humaine.

3. Si des chŁvres cohabitent avec des vaches, elles doivent Œtre soumises 2 une inspection et 2 des tests pour le dØpistage
de la tuberculose.

4. Il faut assurer efficacement l’isolement des animaux porteurs ou suspects d’Œtre porteurs de l’une des maladies visØes
au point 1 afin d’Øviter tout effet nØfaste sur le lait des autres animaux.

II. HygiŁne dans les exploitations de production de lait

A. HygiŁne dans les exploitations de production de lait

1. Les installations de traite mobiles et les locaux dans lesquels le lait est entreposØ, manipulØ ou refroidi doivent Œtre
situØs et construits de faOon 2 limiter les risques de contamination du lait.

2. Le cas ØchØant, les locaux destinØs 2 l’entreposage du lait doivent disposer d’un Øquipement de rØfrigØration appro-
priØ, Œtre protØgØs contre la vermine et bien sØparØs des locaux oø sont hØbergØs les animaux.

B. HygiŁne pendant la traite, la collecte du lait cru et son transport

1. La traite doit Œtre effectuØe de faOon hygiØnique. Il faut notamment que:

; avant de commencer la traite, les trayons, la mamelle et, si nØcessaire, les parties adjacentes soient propres,

; le lait soit contrJlØ, le lait anormal soit retirØ,

; le lait provenant d’animaux prØsentant des signes cliniques de maladie affectant la mamelle soit retirØ,

; les animaux soumis 2 un traitement tel que des rØsidus mØdicamenteux puissent Œtre prØsents dans le lait soient
identifiables et que le lait soit retirØ,

; les composants des produits de traitement par immersion ou par pulvØrisation des trayons ne puissent laisser de
rØsidus dans le lait.

2. ImmØdiatement aprŁs la traite, le lait doit Œtre placØ dans un endroit propre et conOu de faOon 2 Øviter tout effet
nØfaste sur le lait. Si le lait n’est pas traitØ ou collectØ dans les 2 heures suivant la fin de la traite, il doit Œtre ramenØ 2
une tempØrature Øgale ou infØrieure 2 8 MC lorsqu’il est collectØ chaque jour et 2 6 MC lorsque la collecte n’est pas
effectuØe chaque jour.

3. Pendant le transport jusqu’2 la laiterie, la cha=ne du froid doit Œtre maintenue et la tempØrature du lait ne doit pas
dØpasser + 10 MC 2 l’arrivØe dans l’Øtablissement, 2 moins que le lait n’ait ØtØ collectØ dans les 2 heures suivant la
traite.

4. Pour des raisons techniques liØes 2 la fabrication de certains produits laitiers, les �tats membres peuvent accorder des
dØrogations aux prescriptions de tempØrature ØnoncØes aux points 2 et 3, pour autant que le produit final rØponde
aux normes prØvues dans le prØsent rŁglement.

C. HygiŁne des locaux, des Øquipements et des outils

1. L’Øquipement et les instruments, ou leurs surfaces, entrant en contact avec le lait (ustensiles, rØcipients, citernes, etc.
utilisØs pour la traite, la collecte ou le transport) doivent Œtre faciles 2 nettoyer et 2 dØsinfecter et bien entretenus. Cela
exige l’utilisation de matØriaux lisses, lavables et non toxiques.
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2. AprŁs utilisation, les ustensiles employØs pour la traite, les installations de traite mØcanique et les rØcipients qui ont
ØtØ en contact avec le lait doivent Œtre nettoyØs et dØsinfectØs. AprŁs chaque transport, ou chaque sØrie de transports
lorsque l’intervalle sØparant le dØchargement du chargement suivant est de trŁs courte durØe, mais dans tous les cas
au moins une fois par jour, les rØcipients et les citernes utilisØs pour le transport du lait cru jusqu’2 la laiterie doivent
Œtre nettoyØs et dØsinfectØs avant d’Œtre rØutilisØs.

D. HygiŁne du personnel

1. Les personnes affectØes 2 la traite et/ou 2 la manipulation du lait cru doivent porter des vŒtements propres et adaptØs.

2. Les personnes affectØes 2 la traite doivent se laver les mains immØdiatement avant la traite et les maintenir propres
autant que possible tout au long de l’opØration. U cette fin, des installations adaptØes permettant aux personnes
affectØes 2 la traite et 2 la manipulation du lait cru de se laver les mains et les bras doivent Œtre disposØes 2 proximitØ
du lieu de traite.

III. Normes applicables au lait cru

En attendant que soient Øtablies des normes dans le cadre d’une lØgislation plus spØcifique concernant la qualitØ du lait et
des produits laitiers, les normes ci-aprŁs sont applicables et leur respect est contrJlØ sur un nombre reprØsentatif
d’Øchantillons prØlevØs par Øchantillonnage alØatoire.

Teneur en germes et teneur en cellules somatiques

Le lait cru de vache doit satisfaire aux normes suivantes:

Teneur en germes 2 30 MC (par ml) £ 100 000 (1)

Teneur en cellules somatiques (par ml) £ 400 000 (2)

(1) Moyenne gØomØtrique constatØe sur une pØriode de deux mois, avec au moins un prØlŁvement par mois.
(2) Moyenne gØomØtrique constatØe sur une pØriode de trois mois, avec au moins un prØlŁvement par mois. Lorsque les niveaux de

production varient considØrablement en fonction de la saison, un �tat membre peut Œtre autorisØ par la Commission, conformØment 2
la procØdure visØe 2 l’article 6, 2 appliquer une autre mØthode de calcul des rØsultats pendant la pØriode oø la lactation est faible.

D’autres mØthodes validØes scientifiquement peuvent Œtre tilisØes.

Les �tats membres peuvent, pour la fabrication de fromage d’une durØe de maturation d’au moins 60 jours, accorder des
dØrogations individuelles ou gØnØrales.

En cas de dØpassement des normes auxquelles doit rØpondre le lait cru, des mesures doivent Œtre prises pour corriger la
situation. En cas de dØpassement rØpØtØ ou excessif, l’autoritØ compØtente doit en Œtre informØe et veiller 2 ce que des
mesures appropriØes soient prises.

IV. CritŁres microbiologiques applicables au lait cru

Les �tats membres veillent 2 ce que le lait cru destinØ 2 la consommation directe ou 2 la fabrication de produits dont le
processus de fabrication n’inclut aucun traitement capable d’Øliminer les micro-organismes pathogŁnes soit soumis 2 des
tests dans le but de garantir la sßretØ microbiologique des produits.

CHAPITRE II

PRODUITS LAITIERS

I. Conditions applicables aux Øtablissements

Le cas ØchØant, des conditions particuliŁres peuvent Œtre accordØes par l’autoritØ compØtente, notamment pour tenir
compte des mØthodes de production traditionnelles.

II. Dispositions relatives au lait de consommation traitØ thermiquement

1. DŁs son admission dans une laiterie, le lait doit Œtre ramenØ et/ou maintenu 2 une tempØrature ne dØpassant pas +
6 MC jusqu’2 l’application du traitement thermique, 2 moins qu’il ne soit traitØ dans les 4 heures suivant son
admission.

2. En attendant que soient Øtablies des normes dans le cadre d’une lØgislation plus spØcifique concernant la qualitØ du
lait et des produits laitiers, les normes ci-aprŁs sont applicables.

a) Le lait pasteurisØ doit:

; avoir ØtØ prØparØ grLce 2 un traitement mettant en Euvre une tempØrature ØlevØe pendant un court laps de
temps (au moins 71,7 MC pendant quinze secondes) ou par un procØdØ de pasteurisation utilisant des combi-
naisons diffØrentes de durØes et de tempØratures pour obtenir un effet Øquivalent,
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; prØsenter une rØaction nØgative au test de la phosphatase,

; Œtre refroidi immØdiatement aprŁs la pasteurisation pour Œtre ramenØ le plus rapidement possible 2 une
tempØrature ne dØpassant pas + 6 MC,

; Œtre prØparØ 2 partir de lait cru dont la teneur en germes 2 30 MC est infØrieure 2 300 000 germes par millilitre
avant traitement thermique, s’il s’agit de lait de vache, ou 2 partir de lait thermisØ, rØpondant aux exigences du
point III 2 a), dont la teneur en germes 2 30 MC est infØrieure 2 100 000 germes par millilitre avant traitement
thermique, s’il s’agit de lait de vache.

b) Le lait Ultra-Haute TempØrature (UHT) doit:

; Œtre prØparØ par application au lait cru d’un procØdØ de chauffage en flux continu impliquant la mise en
Euvre d’une tempØrature ØlevØe pendant un court laps de temps (au minimum + 135 MC pendant au moins
une seconde ou un procØdØ utilisant des combinaisons diffØrentes de durØes et de tempØratures permettant
d’obtenir un effet Øquivalent) dans le but de dØtruire tous les micro-organismes rØsiduels ainsi que leurs spores,
et Œtre conditionnØ 2 l’aide d’un conditionnement aseptique dans des conteneurs opaques ou rendus opaques
par l’emballage, de telle sorte que les modifications chimiques, physiques et organoleptiques soient rØduites 2
un minimum,

; Œtre conservØ de telle faOon qu’aucune altØration ne puisse Œtre observØe aprŁs un sØjour de quinze jours dans
un rØcipient fermØ 2 une tempØrature de + 30 MC; si nØcessaire, un sØjour de sept jours dans un rØcipient fermØ
2 une tempØrature de + 55 MC peut en outre Œtre prØvu,

; Œtre prØparØ 2 partir de lait cru dont la teneur en germes 2 30 MC est infØrieure 2 300 000 germes par millilitre
avant traitement thermique, s’il s’agit de lait de vache, ou 2 partir de lait thermisØ ou pasteurisØ dont la teneur
en germes 2 30 MC est infØrieure 2 100 000 germes par millilitre avant traitement thermique, s’il s’agit de lait
de vache,

; Dans le cas oø le procØdØ de traitement du lait UHT est appliquØ par contact direct du lait et de la vapeur
d’eau, celle-ci doit Œtre obtenue 2 partir d’eau potable et ne doit pas laisser de dØpJts de substances ØtrangŁres
dans le lait, ni l’altØrer en quoi que ce soit.

c) Le lait stØrilisØ doit:

; Œtre chauffØ et stØrilisØ dans des rØcipients hermØtiquement clos, dont le dispositif de fermeture doit rester
intact,

; Œtre conservØ de telle faOon qu’aucune altØration ne puisse Œtre observØe aprŁs un sØjour de quinze jours dans
un rØcipient fermØ 2 une tempØrature de + 30 MC; si nØcessaire, un sØjour de sept jours dans un rØcipient fermØ
2 une tempØrature de + 55 MC peut en outre Œtre prØvu,

; Œtre prØparØ 2 partir de lait cru dont la teneur en germes 2 30 MC est infØrieure 2 300 000 germes par millilitre
avant traitement thermique, s’il s’agit de lait de vache, ou 2 partir de lait thermisØ ou pasteurisØ dont la teneur
en germes 2 30 MC est infØrieure 2 100 000 germes par millilitre avant traitement thermique, s’il s’agit de lait
de vache.

III. Dispositions relatives aux autres produits laitiers

1. DŁs son admission dans une laiterie, le lait doit Œtre ramenØ et/ou maintenu 2 une tempØrature ne dØpassant pas +
6 MC jusqu’2 sa transformation. Pour la fabrication de produits laitiers avec du lait cru, l’exploitant ou le gestionnaire
de la laiterie doit prendre toutes les mesures nØcessaires pour s’assurer que le lait cru soit conservØ 2 une tempØrature
infØrieure 2 + 6 MC dans l’attente de sa transformation ou soit transformØ immØdiatement aprŁs la fin de la traite.
Toutefois, pour des raisons techniques concernant la fabrication de certains produits laitiers, l’autoritØ compØtente
peut autoriser un dØpassement de la tempØrature susvisØe.

2. En attendant que soient Øtablies des normes dans le cadre d’une lØgislation plus spØcifique concernant la qualitØ du
lait et des produits laitiers, le lait soumis 2 un traitement par chauffage et destinØ 2 la fabrication de produits laitiers
doit satisfaire aux conditions ci-aprŁs.

a) Le lait thermisØ doit:

; Œtre obtenu 2 partir de lait cru dont la teneur en germes 2 30 MC est infØrieure 2 300 000 germes par millilitre
avant traitement thermique, s’il s’agit de lait de vache,

; Œtre prØparØ 2 partir de lait cru chauffØ pendant au moins quinze secondes 2 une tempØrature comprise entre
57 et 68 MC et prØsentant aprŁs ce traitement une rØaction positive au test de la phosphatase,

; s’il est utilisØ pour la production de lait pasteurisØ, UHT ou stØrilisØ destinØ 2 la fabrication de produits laitiers,
satisfaire avant traitement 2 la norme suivante: teneur en germes 2 30 MC infØrieure 2 100 000 germes par
millilitre.
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b) Le lait pasteurisØ doit:

; Œtre prØparØ grLce 2 un traitement mettant en Euvre une tempØrature ØlevØe pendant un court laps de temps
(au moins 71,7 MC pendant quinze secondes) ou 2 un procØdØ de pasteurisation utilisant des combinaisons
diffØrentes de durØes et de tempØratures pour obtenir un effet Øquivalent,

; prØsenter une rØaction nØgative au test de la phosphatase.

c) Le lait UHT doit Œtre prØparØ par application au lait cru d’un procØdØ de chauffage en flux continu impliquant la
mise en Euvre d’une tempØrature ØlevØe pendant un court laps de temps (au minimum + 135 MC pendant au
moins une seconde ou un procØdØ utilisant des combinaisons diffØrentes de durØes et de tempØratures permettant
d’obtenir un effet Øquivalent) dans le but de dØtruire tous les micro-organismes ainsi que leurs spores, et Œtre
conditionnØ 2 l’aide d’un conditionnement aseptique dans des conteneurs opaques ou rendus opaques par
l’emballage, de telle sorte que les modifications chimiques, physiques et sensorielles soient rØduites 2 un minimum.

CHAPITRE III

CONDITIONNEMENT ET EMBALLAGE

La fermeture doit Œtre effectuØe immØdiatement aprŁs le remplissage dans l’Øtablissement oø a lieu le dernier traitement
thermique du lait de consommation et/ou des produits laitiers sous forme liquide et mettre en Euvre des dispositifs
assurant la protection du lait contre les facteurs nocifs d’origine extØrieure susceptibles d’en affecter les caractØristiques.
Le systŁme de fermeture doit Œtre conOu de maniŁre telle qu’il soit possible d’identifier clairement et facilement les
emballages qui ont ØtØ ouverts.

CHAPITRE IV

%TIQUETAGE

Sans prØjudice des dispositions de la directive 79/112/CEE, l’Øtiquetage doit, aux fins de contrJle, faire appara=tre
clairement:

1. pour le lait cru destinØ 2 la consommation humaine directe, la mention «lait cru»;

2. dans le cas du lait traitØ thermiquement et des produits laitiers sous forme liquide traitØs thermiquement:

; l’indication de la nature du traitement thermique appliquØ (thermisation, pasteurisation, traitement UHT ou
stØrilisation),

; l’indication, en clair ou en code, de la date du dernier traitement thermique,

; pour le lait pasteurisØ, la tempØrature 2 laquelle le produit doit Œtre entreposØ;

3. dans le cas des produits laitiers:

; pour les produits laitiers fabriquØs 2 partir de lait non traitØ thermiquement ou de lait thermisØ, dont le procØdØ
de fabrication n’inclut aucun traitement par chauffage, la mention «au lait cru» ou «au lait thermisØ»,

; pour les produits laitiers ayant subi un traitement thermique 2 l’issue du processus de fabrication, la nature de ce
traitement,

; pour les produits laitiers pasteurisØs sous forme liquide, la tempØrature 2 laquelle ils doivent Œtre entreposØs.

CHAPITRE V

MARQUAGE DE SALUBRIT%

Par dØrogation aux dispositions en matiŁre de marquage de salubritØ Øtablies dans l’introduction de la prØsente annexe, le
numØro d’agrØment apparaissant sur la marque de salubritØ peut Œtre remplacØ par une rØfØrence 2 l’endroit oø figure le
numØro d’agrØment de l’Øtablissement.

CHAPITRE VI

AGR%MENT ET ENREGISTREMENT DES %TABLISSEMENTS

Les laiteries sont agrØØes par l’autoritØ compØtente conformØment aux dispositions prØvues dans l’introduction de la
prØsente annexe.

Les laiteries desservant le marchØ local peuvent Œtre enregistrØes.
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S E C T I O N X

*ufs et ovoproduits

CHAPITRE I

*UFS

1. Dans les locaux du producteur et jusqu’2 la vente au consommateur, les Eufs doivent Œtre maintenus propres, secs, 2
l’abri d’odeurs ØtrangŁres, efficacement protØgØs contre les chocs et soustraits 2 l’action directe du soleil. Ils doivent
Œtre entreposØs et transportØs 2 la tempØrature le mieux 2 mŒme d’assurer une conservation optimale de leurs qualitØs
hygiØniques.

2. Les Eufs doivent Œtre livrØs aux consommateurs dans un dØlai n’excØdant pas 21 jours aprŁs la ponte.

3. En ce qui concerne la salmonelle, les rŁgles suivantes sont applicables aux Eufs destinØs 2 la SuŁde et 2 la Finlande:

a) les lots d’Eufs doivent provenir de troupeaux ayant fait l’objet de prØlŁvements microbiologiques dØfinis confor-
mØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 6;

b) le test prØvu au point a) n’est pas requis pour les lots d’Eufs destinØs 2 la fabrication d’ovoproduits dans un
Øtablissement produisant des ovoproduits;

c) les garanties prØvues au point a) ne sont pas exigØes pour les Eufs originaires d’un Øtablissement soumis 2 un
programme opØrationnel reconnu par la Commission, conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 6, comme
Øquivalent 2 celui approuvØ pour la SuŁde et la Finlande. Les programmes opØrationnels des �tats membres
peuvent Œtre modifiØs et mis 2 jour par la Commission conformØment 2 cette mŒme procØdure.

CHAPITRE II

OVOPRODUITS

I. Conditions applicables aux Øtablissements

Les Øtablissements fabriquant des ovoproduits doivent comporter au moins:

1. des locaux adØquats dotØs des Øquipements appropriØs pour:

a) le lavage et la dØsinfection des Eufs sales, si nØcessaire;

b) le cassage des Eufs, la collecte de leur contenu et l’enlŁvement des morceaux de coquille et de membrane;

2. un local sØparØ pour les opØrations autres que celles visØes au point 1.

La pasteurisation des ovoproduits peut Œtre effectuØe dans le local visØ au point 1 b) lorsque l’Øtablissement dispose d’un
systŁme fermØ de pasteurisation. Toutes les mesures nØcessaires doivent Œtre prises pour Øviter toute contamination des
ovoproduits aprŁs leur pasteurisation.

II. MatiŁres premiŁres utilisØes pour la fabrication des ovoproduits

Seuls les Eufs non incubØs propres 2 la consommation humaine peuvent Œtre utilisØs pour la fabrication d’ovoproduits;
leurs coquilles doivent Œtre totalement dØveloppØes et ne pas prØsenter de fŒlures. Toutefois, les Eufs fŒlØs peuvent Œtre
utilisØs pour la fabrication d’ovoproduits 2 condition d’Œtre livrØs directement par le centre d’emballage ou l’exploitation
de production 2 un Øtablissement agrØØ, oø ils doivent Œtre cassØs aussi rapidement que possible.

Les Eufs liquides obtenus dans un Øtablissement agrØØ 2 cet effet peuvent Œtre utilisØs en tant que matiŁres premiŁres.
Les Eufs liquides doivent Œtre obtenus suivant les conditions ci-aprŁs.

1. Les conditions visØes au point III 1 2 4 doivent Œtre respectØes.

2. ImmØdiatement aprŁs leur production, les produits doivent avoir ØtØ surgelØs ou rØfrigØrØs 2 une tempØrature
n’excØdant pas 4 MC; dans ce dernier cas, ils doivent Œtre traitØs sur le lieu de destination dans les 48 heures
suivant le cassage des Eufs 2 partir desquels ils ont ØtØ obtenus, 2 l’exception des composants qui doivent faire
l’objet d’un dØsucrage.

3. La nature des produits doit Œtre indiquØe comme suit: «ovoproduits non pasteurisØs ; 2 traiter sur le lieu de
destination ; date et heure de cassage».

III. Dispositions particuliŁres d’hygiŁne applicables 9 la fabrication des ovoproduits

Toutes les opØrations doivent Œtre effectuØes de maniŁre 2 Øviter toute contamination pendant la production, la
manipulation et l’entreposage des ovoproduits. En particulier:

1. les Eufs sales doivent Œtre lavØs avant d’Œtre cassØs;

FR19.12.2000 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 365 E/93



2. les Eufs doivent Œtre cassØs dans le local prØvu 2 cet effet; les Eufs fŒlØs doivent Œtre transformØs sans dØlai;

3. les Eufs autres que les Eufs de poule, de dinde et de pintade doivent Œtre manipulØs et transformØs sØparØment. Tous
les Øquipements doivent Œtre nettoyØs et dØsinfectØs au moment de reprendre la transformation des Eufs de poule, de
dinde et de pintade;

4. le contenu des Eufs ne doit pas Œtre extrait par centrifugation ou Øcrasement; de mŒme, il est interdit d’utiliser la
centrifugation de coquilles vides pour extraire des rØsidus de blancs d’Eufs destinØs 2 la consommation humaine;

5. aprŁs cassage, l’ovoproduit doit Œtre intØgralement soumis, aussi rapidement que possible, 2 un traitement visant 2
Øliminer les dangers microbiologiques ou 2 les ramener 2 un niveau acceptable. Un lot dont le traitement a ØtØ
insuffisant peut Œtre soumis sans dØlai 2 un nouveau traitement dans le mŒme Øtablissement, 2 condition que celui-ci
le rende propre 2 la consommation humaine; au cas oø il est constatØ qu’il est impropre 2 la consommation
humaine, il doit Œtre dØnaturØ.

Aucun traitement n’est requis pour le blanc d’Euf destinØ 2 la fabrication d’albumine sØchØe ou cristallisØe devant
subir une pasteurisation ultØrieure;

6. si le traitement n’est pas appliquØ immØdiatement aprŁs le cassage, le contenu des Eufs doit Œtre entreposØ soit 2
l’Øtat congelØ, soit 2 une tempØrature ne dØpassant pas 4 MC. Cette pØriode d’entreposage 2 4 MC ne doit pas dØpasser
48 heures, sauf pour les produits stabilisØs (avec du sel ou du sucre par exemple) et les ovoproduits qui feront l’objet
d’un dØsucrage;

7. les produits non stabilisØs pour se conserver 2 tempØrature ambiante doivent Œtre ramenØs 2 une tempØrature ne
dØpassant pas 4 MC. Les produits 2 congeler doivent l’Œtre immØdiatement aprŁs leur traitement.

IV. SpØcifications analytiques

1. La concentration en acide butyrique 3 OH ne doit pas dØpasser 10 mg/kg de matiŁre sŁche d’ovoproduit non
modifiØ.

2. La teneur en acide lactique ne doit pas excØder 1 000 mg/kg de matiŁre sŁche d’ovoproduit (cette rŁgle s’applique
uniquement aux produits non traitØs).

Toutefois, pour les produits fermentØs, cette valeur devrait Œtre la valeur enregistrØe avant le processus de fermen-
tation.

3. La quantitØ de rØsidus de coquilles, de membranes d’Eufs et d’autres particules Øventuelles dans l’ovoproduit ne doit
pas dØpasser 100 mg/kg d’ovoproduit.

V. %tiquetage des ovoproduits

Tout lot d’ovoproduits quittant un Øtablissement doit Œtre muni, sans prØjudice des exigences gØnØrales relatives au
marquage de salubritØ, d’une Øtiquette comportant l’indication de la tempØrature 2 laquelle les ovoproduits doivent Œtre
maintenus et la pØriode durant laquelle leur conservation peut Œtre ainsi assurØe.

VI. AgrØment et enregistrement des Øtablissements

Les locaux des centres de collecte et des centres d’emballage des Eufs sont enregistrØs. Les Øtablissements fabriquant des
ovoproduits sont agrØØs et reOoivent un numØro d’agrØment conformØment aux dispositions prØvues dans l’introduction
de la prØsente annexe.

S E C T I O N X I

Cuisses de grenouille

1. Les grenouilles ne peuvent Œtre mises 2 mort que par application de techniques d’abattage sans cruautØ dans un
Øtablissement agrØØ 2 cet effet. Les grenouilles trouvØes mortes ne doivent pas Œtre prØparØes pour la consommation
humaine.

2. Un local spØcial doit Œtre rØservØ 2 l’entreposage et au lavage des grenouilles vivantes, 2 leur abattage et leur saignØe.
Ce local doit Œtre physiquement sØparØ de la salle de prØparation.

3. ImmØdiatement aprŁs leur prØparation, les cuisses de grenouille doivent Œtre abondamment lavØes 2 l’eau potable
courante, au sens de la directive 98/83/CE du Conseil, puis rØfrigØrØes sans dØlai 2 la tempØrature de la glace
fondante, congelØes 2 une tempØrature minimale de - 18 MC, ou transformØes.

4. Les cuisses de grenouille ne doivent pas contenir, dans leurs parties comestibles, de contaminants tels que les mØtaux
lourds et les substances organohalogØnØes 2 un taux tel que l’absorption alimentaire calculØe dØpasse les doses
journaliŁres ou hebdomadaires admissibles pour l’homme.
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S E C T I O N X I I

Escargots

1. Les escargots ne peuvent Œtre mis 2 mort que par application de mØthodes sans cruautØ dans un Øtablissement agrØØ
2 cet effet. Les escargots trouvØs morts ne doivent pas Œtre utilisØs pour la consommation humaine.

2. L’hØpatopancrØas doit Œtre enlevØ et ne doit pas Œtre utilisØ pour la consommation humaine.

3. Les escargots ne doivent pas contenir, dans leurs parties comestibles, de contaminants tels que les mØtaux lourds et
les substances organohalogØnØes 2 des taux tels que l’absorption alimentaire calculØe dØpasse les doses journaliŁres ou
hebdomadaires admissibles pour l’homme.

S E C T I O N X I I I

GRAISSES ANIMALES FONDUES ET CRETONS

A. Normes applicables aux Øtablissements de collecte ou de transformation des matiŁres premiŁres

1. Les centres chargØs de la collecte des matiŁres premiŁres et de leur transport ultØrieur jusqu’aux Øtablissements de
transformation doivent Œtre ØquipØs d’un entrepJt frigorifique pour l’entreposage des matiŁres premiŁres 2 une
tempØrature infØrieure ou Øgale 2 7 MC, 2 moins que les matiŁres premiŁres ne soient collectØes et fondues dans
les 12 heures suivant leur obtention.

2. L’Øtablissement de transformation doit Œtre agrØØ et comporter au moins:

a) un entrepJt frigorifique, 2 moins que les matiŁres premiŁres ne soient collectØes et fondues dans les 12 heures
suivant leur obtention;

b) un local d’expØdition, 2 moins que l’Øtablissement n’expØdie les graisses animales fondues que dans des citernes;

c) si nØcessaire, des Øquipements appropriØs pour la prØparation des produits 2 base de graisses animales fondues
mØlangØes 2 d’autres denrØes alimentaires et/ou 2 des assaisonnements.

B. HygiŁne relative aux graisses animales fondues, aux cretons et aux sous-produits

1. Les matiŁres premiŁres doivent provenir d’animaux qui, 2 la suite des inspections ante mortem et post mortem, ont
ØtØ jugØs propres 2 la consommation humaine.

2. Les matiŁres premiŁres doivent consister en des tissus adipeux ou des os contenant le moins possible de sang et
d’impuretØs.

3. a) Pour la prØparation des graisses animales fondues, seuls peuvent Œtre utilisØs des tissus adipeux ou des os collectØs
dans des abattoirs, des ateliers de dØcoupe ou des Øtablissements de transformation des viandes. Avant d’Œtre
fondues, les matiŁres premiŁres doivent Œtre transportØes et entreposØes dans de bonnes conditions d’hygiŁne et 2
une tempØrature interne infØrieure ou Øgale 2 7 MC.

b) Par dØrogation au point a)

; les matiŁres premiŁres peuvent Œtre entreposØes et transportØes sans rØfrigØration pour autant qu’elles soient
fondues dans les douze heures suivant leur obtention,

; les matiŁres premiŁres collectØes dans des magasins de dØtail ou dans des locaux adjacents aux points de vente,
oø la dØcoupe et l’entreposage des viandes ont lieu 2 la seule fin de l’approvisionnement direct du consom-
mateur final, peuvent Œtre utilisØes pour la prØparation de graisses animales fondues, pour autant qu’elles
rØpondent 2 des conditions d’hygiŁne satisfaisantes et qu’elles soient dßment emballØes. Lorsque la collecte des
matiŁres premiŁres n’est pas quotidienne, celles-ci doivent Œtre rØfrigØrØes immØdiatement aprŁs leur collecte.

4. La fonte des matiŁres premiŁres doit Œtre opØrØe par l’action de la chaleur ou de la pression, ou par une autre
mØthode appropriØe, et suivie d’une sØparation des graisses par dØcantation, centrifugation, filtration ou toute autre
action appropriØe. L’emploi de dissolvants est interdit.
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5. Les graisses animales fondues prØparØes conformØment aux points 1, 2, 3 et 4 peuvent Œtre raffinØes dans le mŒme
Øtablissement ou dans un autre Øtablissement en vue d’amØliorer leurs qualitØs physico-chimiques, dŁs lors que les
graisses destinØes au raffinage respectent les normes visØes au point 6.

6. Les graisses animales fondues, selon leur type, doivent respecter les normes ci-aprŁs:

Ruminants Porcs Autres graisses animales

Suif comestible

Suif 2
raffiner

Graisses de porc comestibles Saindoux et
autres graisses

de porc 2
raffiner

Comestibles U raffinerPremier
jus (1) Autres Saindoux (2) Autres

FFA (m/m %
acide
olØique)
maximal

0,75 1,25 3,0 0,75 1,25 2,0 1,25 3,0

PØroxyde
maximal

4 meq/kg 4 meq/kg 6 meq/kg 4 meq/kg 4 meq/kg 6 meq/kg 4 meq/kg 10 meq/kg

ImpuretØs
insolubles
totales

Maximum 0,15 % Maximum 0,5 %

Odeur, goßt,
couleur Normal

(1) Graisses animales fondues obtenues par la fonte 2 basse tempØrature de graisses fra=ches du cEur, de la crØpine, des reins et du
mØsentŁre des bovins, et graisses provenant des ateliers de dØcoupe.

(2) Graisses fondues obtenues par la fonte des tissus adipeux des porcins.

7. Les cretons destinØs 2 la consommation humaine doivent Œtre entreposØs:

i) lorsqu’ils sont obtenus 2 une tempØrature infØrieure ou Øgale 2 70 MC, 2 une tempØrature de moins de 7 MC
pendant une pØriode ne dØpassant pas 24 heures, ou 2 une tempØrature infØrieure ou Øgale 2 - 18 MC;

ii) lorsqu’ils sont obtenus 2 une tempØrature supØrieure 2 70 MC et que leur taux d’humiditØ est supØrieur ou Øgal 2
10 % (m/m):

; 2 une tempØrature infØrieure 2 7 MC pendant une pØriode ne dØpassant pas 48 heures (toute combinaison de
durØe et de tempØrature offrant une garantie Øquivalente Øtant Øgalement possible),

; 2 une tempØrature infØrieure ou Øgale 2 - 18 MC;

iii) lorsqu’ils sont obtenus 2 une tempØrature supØrieure 2 70 MC et que leur taux d’humiditØ est infØrieur 2 10 %
(m/m), aucune disposition particuliŁre n’est applicable.

S E C T I O N X I V

Estomacs, vessies et boyaux traitØs

1. Dans les Øtablissements de traitement des estomacs, vessies et boyaux, il faut veiller 2 ce que les produits qui ne
peuvent Œtre conservØs 2 tempØrature ambiante soient entreposØs dans des locaux destinØs 2 cet usage jusqu’2 leur
expØdition. En particulier, les produits qui ne sont ni salØs ni sØchØs doivent Œtre maintenus 2 une tempØrature ne
dØpassant pas 3 MC.

2. Les boyaux, vessies et estomacs d’animaux ne peuvent Œtre mis sur le marchØ:

a) que s’ils proviennent d’animaux ayant ØtØ abattus dans un abattoir sous la surveillance de l’autoritØ compØtente et
ayant fait l’objet d’une inspection ante et post mortem;

b) que s’ils proviennent d’Øtablissements agrØØs par l’autoritØ compØtente;

c) que s’ils ont ØtØ nettoyØs et raclØs, puis salØs, blanchis ou sØchØs;

d) que si, aprŁs le traitement visØ au point c), des mesures efficaces ont ØtØ prises pour Øviter une recontamination
des boyaux, estomacs ou vessies.

Les importations de boyaux, de vessies et d’estomacs d’animaux en provenance de pays tiers sont subordonnØes 2 la
prØsentation d’un certificat dØlivrØ et signØ par un vØtØrinaire officiel attestant les ØlØments ci-dessus.
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S E C T I O N X V

GØlatine

CHAPITRE I

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX MATI¨RES PREMI¨RES

1. Les matiŁres premiŁres suivantes peuvent Œtre utilisØes pour la production de gØlatine destinØe 2 la consommation
humaine:

; os,

; peaux de ruminants d’Ølevage,

; peaux de porc,

; peaux de volaille,

; tendons et nerfs,

; peaux de gibier sauvage,

; peau et arŒtes de poisson.

2. Il est interdit d’utiliser des os obtenus de ruminants nØs, ØlevØs ou abattus dans des pays ou rØgions classØs comme
prØsentant beaucoup de risque sur le plan de l’ESB conformØment 2 la lØgislation communautaire.

3. L’utilisation de peaux soumises 2 des opØrations de tannage est interdite.

4. Les matiŁres premiŁres ØnumØrØes aux cinq premiers tirets du paragraphe 1 sont dØrivØes d’animaux qui ont ØtØ
abattus dans un abattoir et dont il a ØtØ constatØ 2 l’issue de l’inspection ante et post mortem que les carcasses sont
propres 2 la consommation humaine ou, dans le cas des peaux de gibier sauvage, de gibier sauvage jugØ propre 2 la
consommation humaine.

5. Les matiŁres premiŁres doivent provenir de locaux utilisØs pour les denrØes alimentaires agrØØs ou enregistrØs en
vertu du prØsent rŁglement.

Les centres de collecte et tanneries ayant l’intention de livrer des matiŁres premiŁres pour la production de gØlatine
destinØe 2 la consommation humaine doivent y Œtre expressØment autorisØs ou Œtre enregistrØs 2 cet effet par les
autoritØs compØtentes. Ils doivent en outre rØpondre aux conditions suivantes:

a) ils doivent disposer de locaux d’entreposage dotØs de sols durs et de murs lisses, faciles 2 nettoyer et 2 dØsinfecter
et, le cas ØchØant, pourvus d’installations frigorifiques;

b) les locaux d’entreposage doivent Œtre maintenus en bon Øtat d’entretien et de propretØ, de faOon 2 ne pas risquer
de contaminer les matiŁres premiŁres;

c) si des matiŁres premiŁres ne rØpondant pas aux conditions de la prØsente partie sont entreposØes et/ou trans-
formØes dans ces locaux, elles doivent Œtre tenues 2 l’Øcart des matiŁres premiŁres rØpondant aux conditions de la
prØsente partie pendant toute la pØriode de rØception, d’entreposage, de transformation et d’expØdition.

6. Les importations de matiŁres premiŁres 2 destination de la CommunautØ pour la production de gØlatine destinØe 2 la
consommation humaine sont soumises aux dispositions suivantes:

; les �tats membres ne peuvent autoriser l’importation de ces matiŁres premiŁres qu’en provenance de pays tiers
figurant sur la liste Øtablie 2 cet effet,

; chaque lot doit Œtre accompagnØ d’un certificat conforme au modŁle Øtabli conformØment 2 la procØdure visØe 2
l’article 6.

CHAPITRE II

TRANSPORT ET ENTREPOSAGE DES MATI¨RES PREMI¨RES

1. Pendant le transport, au moment de la livraison dans le centre de collecte, la tannerie et l’Øtablissement de production
de gØlatine, les matiŁres premiŁres doivent Œtre accompagnØes d’un document indiquant leur origine.

2. Les matiŁres premiŁres doivent Œtre transportØes et entreposØes 2 l’Øtat rØfrigØrØ ou congelØ, 2 moins que leur
transformation n’intervienne dans les 24 heures suivant leur dØpart.

Toutefois, les os dØgraissØs et sØchØs ou l’ossØine, les peaux salØes, sØchØes et chaulØes et les peaux ayant subi un
traitement alcalin ou acide peuvent Œtre transportØs et entreposØs 2 tempØrature ambiante.

FR19.12.2000 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 365 E/97



CHAPITRE III

CONDITIONS APPLICABLES 8 LA FABRICATION DE G%LATINE

1. La gØlatine doit Œtre fabriquØe selon un procØdØ qui garantisse:

; que tous les os de ruminants qui proviennent d’animaux nØs, ØlevØs et abattus dans des pays ou rØgions classØs
comme prØsentant peu de risque sur le plan de l’ESB conformØment 2 la lØgislation communautaire soient soumis
soit 2 un procØdØ garantissant que tous les os soient finement broyØs, dØgraissØs 2 l’eau chaude et traitØs 2 l’acide
chlorhydrique diluØ (2 une concentration minimale de 4 % et un pH < 1,5) pendant une pØriode d’au moins deux
jours, puis 2 un traitement alcalin mettant en Euvre une solution de chaux saturØe (pH > 12,5) pendant une
pØriode d’au moins 20 jours avec stØrilisation 2 138-140 MC pendant quatre secondes ou 2 un procØdØ Øquivalent
agrØØ par la Commission, aprŁs consultation du comitØ scientifique compØtent,

; que les autres matiŁres premiŁres soient soumises 2 un traitement acide ou alcalin suivi d’un ou plusieurs
rinOages. Le pH doit ensuite Œtre rectifiØ. La gØlatine doit Œtre extraite par plusieurs opØrations de chauffage
successives, suivies d’une purification par filtrage et stØrilisation.

2. L’emploi d’agents de conservation autres que le dioxyde de soufre et le peroxyde d’hydrogŁne est interdit.

3. Dans la mesure oø les dispositions applicables 2 la gØlatine non destinØe 2 la consommation humaine et 2 la gØlatine
destinØe 2 la consommation humaine sont identiques, la production et l’entreposage peuvent Œtre effectuØs dans le
mŒme Øtablissement.

CHAPITRE IV

DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRODUITS FINIS

Limites de rØsidus

�lØments Limite

As 1 ppm

Pb 5 ppm

Cd 0,5 ppm

Hg 0,15 ppm

Cr 10 ppm

Cu 30 ppm

Zn 50 ppm

HumiditØ (105 MC) 15 %

Cendres (550 MC) 2 %

SO2 (Reith Williams) 50 ppm

H2O2 (European Pharmacopia 1986 (V2O2)) 10 ppm

FRC 365 E/98 Journal officiel des CommunautØs europØennes 19.12.2000



ANNEXE III

IMPORTATION DE PRODUITS D’ORIGINE ANIMALE EN PROVENANCE DES PAYS TIERS

Les dispositions de la prØsente annexe s’appliquent sans prØjudice des exigences de police sanitaire relatives 2 l’impor-
tation de produits d’origine animale prØvues par le rŁglement . . ./. . . du Conseil fixant les rŁgles de police sanitaire
rØgissant la production, la mise sur le marchØ et l’importation des produits d’origine animale destinØs 2 la consommation
humaine.

I. Dispositions relatives 9 l’Øtablissement de listes de pays tiers en provenance desquels sont autorisØes les
importations de produits d’origine animale

Afin de garantir le respect des dispositions gØnØrales visØes 2 l’article 12 du rŁglement . . . (relatif 2 l’hygiŁne des denrØes
alimentaires), les dispositions ci-aprŁs sont applicables.

ConformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 6, la Commission doit:

a) Øtablir des listes de pays tiers ou parties de pays tiers en provenance desquels sont autorisØes les importations de
produits d’origine animale. Ces listes sont 2 Øtablir aprŁs rØalisation d’une mission d’inspection communautaire.

Lors de l’Øtablissement de ces listes, il faut notamment tenir compte:

i) de la lØgislation du pays tiers;

ii) de l’organisation de l’autoritØ compØtente du pays tiers et de ses services d’inspection, des pouvoirs de ces
services, de la surveillance dont ils font l’objet et de l’autoritØ dont ils jouissent pour contrJler de maniŁre
efficace l’application de la lØgislation en vigueur;

iii) des conditions sanitaires de production, de fabrication, de manipulation, d’entreposage et d’expØdition effecti-
vement appliquØes aux produits d’origine animale destinØs 2 la CommunautØ;

iv) des assurances que peut donner le pays tiers quant au respect ou 2 l’Øquivalence des conditions sanitaires
pertinentes;

v) de l’expØrience acquise en matiŁre de commercialisation du produit provenant du pays tiers et des rØsultats des
contrJles effectuØs 2 l’importation;

vi) des rØsultats des inspections et/ou audits communautaires effectuØs dans le pays tiers, notamment les rØsultats de
l’Øvaluation de l’autoritØ compØtente;

vii) de l’Øtat sanitaire du cheptel, des autres animaux domestiques et de la faune sauvage du pays tiers, ainsi que de la
situation sanitaire gØnØrale du pays, dans la mesure oø la santØ publique dans la CommunautØ pourrait Œtre mise
en pØril;

viii) de la rØgularitØ et de la rapiditØ des informations fournies par le pays tiers en ce qui concerne l’existence de
dangers biologiques, notamment la prØsence de biotoxines marines dans les zones de pŒche ou d’aquaculture;

ix) de l’existence, de la mise en Euvre et de la communication d’un programme de lutte contre les zoonoses;

x) de la lØgislation du pays tiers rØgissant l’utilisation de substances et de mØdicaments vØtØrinaires, notamment en
ce qui concerne leur interdiction ou leur agrØment, leur distribution, leur commercialisation et les dispositions
prØvues en matiŁre de gestion et d’inspection;

xi) de l’existence, de la mise en Euvre et de la communication d’un plan de surveillance des rØsidus;

xii) de la lØgislation du pays tiers rØgissant la prØparation et l’utilisation des aliments pour animaux, notamment les
procØdures relatives 2 l’utilisation des additifs, 2 la prØparation et 2 l’utilisation des aliments mØdicamenteux pour
animaux, ainsi que la qualitØ hygiØnique des matiŁres premiŁres utilisØes pour la prØparation des aliments pour
animaux et la qualitØ hygiØnique du produit final;

b) fixer, pour chaque produit ou groupe de produits, des conditions particuliŁres d’importation pour chaque pays tiers
ou groupe de pays tiers au vu de la situation sanitaire du ou des pays tiers concernØs.

Ces conditions particuliŁres d’importation concernent:

i) l’identification de l’autoritØ compØtente responsable du contrJle officiel des produits concernØs et de la signature
des certificats de salubritØ;

ii) les modalitØs de la certification sanitaire qui doit accompagner les envois destinØs 2 la CommunautØ; ces
certificats doivent:

; Œtre Øtablis dans au moins une des langues du pays expØditeur et du pays de destination et une des langues de
l’�tat membre dans lequel les inspections au poste d’inspection frontalier sont effectuØes,

; accompagner les produits dans la version originale,
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; comporter un seul feuillet,

; Œtre prØvus pour un seul destinataire.

Les certificats doivent Œtre dØlivrØs le jour du chargement des produits pour expØdition vers le pays de destination;

iii) l’apposition d’une marque de salubritØ identifiant les produits d’origine animale, notamment par l’identification du
pays tiers expØditeur (nom complet du pays ou sigle ISO) et le numØro d’agrØment, le nom et l’adresse de
l’Øtablissement d’origine;

c) Øtablir des conditions gØnØrales d’importation pour un produit donnØ lorsque cela est jugØ appropriØ.

II. Conditions applicables 9 l’Øtablissement et 9 la mise 9 jour des listes d’Øtablissements, y compris les navires-
usines et les bateaux congØlateurs

Les Øtablissements, les navires-usines ou les bateaux congØlateurs et, en ce qui concerne les mollusques bivalves vivants,
les zones de production et de rØcolte, n’expØdient des produits d’origine animale 2 destination de la CommunautØ que
lorsqu’ils figurent sur une liste 2 Øtablir et 2 tenir 2 jour conformØment aux procØdures ci-aprŁs.

1. Accords d’Øquivalence

Les listes d’Øtablissements doivent Œtre Øtablies et mises 2 jour conformØment aux dispositions prØvues par l’accord
d’Øquivalence correspondant.

2. Listes de la Commission

En cas d’issue favorable des contrJles de la Commission mentionnØs au point I:

a) les listes doivent Œtre approuvØes par la Commission conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 6, sur la base
d’une communication de l’autoritØ compØtente du pays tiers 2 la Commission.

i) Un Øtablissement ne peut figurer sur une liste que s’il est agrØØ officiellement par l’autoritØ compØtente du pays
tiers exportant vers la CommunautØ. Un tel agrØment est soumis:

; au respect des dispositions communautaires,

; 2 la surveillance rØalisØe par un service d’inspection officiel du pays tiers.

ii) Les zones de production ou de rØcolte des mollusques bivalves vivants doivent Œtre conformes 2 la rØglemen-
tation correspondante applicable dans la CommunautØ.

iii) L’agrØment des navires-usines et des bateaux congØlateurs doit Œtre rØalisØ:

; soit par l’autoritØ compØtente du pays tiers du pavillon,

; soit par l’autoritØ compØtente d’un autre pays tiers, pour autant que ce pays tiers figure sur la liste
communautaire des pays tiers autorisØs 2 importer des produits de la pŒche dans la CommunautØ, que
les produits de la pŒche soient dØbarquØs rØguliŁrement sur son territoire et inspectØs par ses autoritØs
compØtentes, qui sont Øgalement tenues d’appliquer des marques de salubritØ sur les produits et de dØlivrer
des certificats de salubritØ,

; soit par un �tat membre;

b) les listes approuvØes sont modifiØes comme suit:

; la Commission informe les �tats membres des modifications proposØes par le pays tiers en question concer-
nant les listes d’Øtablissements dans les cinq jours ouvrables suivant la rØception de ces modifications,

; les �tats membres disposent d’un dØlai de sept jours ouvrables 2 compter de la rØception des modifications
susvisØes pour transmettre par Øcrit leurs observations Øventuelles 2 la Commission,

; lorsque des observations Øcrites sont formulØes par au moins un �tat membre, la Commission en informe les
�tats membres dans les cinq jours ouvrables et inscrit la question 2 l’ordre du jour de la rØunion suivante du
comitØ vØtØrinaire permanent en vue d’une dØcision conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 6,

; lorsqu’aucune observation n’est reOue des �tats membres dans le dØlai visØ au second tiret, les modifications
sont considØrØes comme acceptØes par les �tats membres. La Commission en informe les �tats membres dans
les cinq jours ouvrables et les importations en provenance des Øtablissements concernØs sont autorisØes dans
les cinq jours ouvrables suivant la rØception des informations par les �tats membres,

; la Commission publie les listes au Journal officiel des CommunautØs europØennes.
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3. Habilitation donnØe 2 un pays tiers par l’UE pour l’Øtablissement et la mise 2 jour des listes d’Øtablissements

U l’issue d’une inspection et/ou d’un audit effectuØ sur place par la Commission afin de vØrifier le respect des critŁres
ØnumØrØs au point I, l’autoritØ compØtente d’un pays tiers peut se voir accorder la possibilitØ d’Øtablir et de mettre 2
jour les listes, pour autant que les conditions ci-aprŁs soient remplies.

a) Un Øtablissement ne peut figurer sur une liste que s’il est agrØØ officiellement par l’autoritØ compØtente du pays
tiers exportant vers la CommunautØ. Un tel agrØment est soumis:

; au respect des dispositions communautaires,

; 2 la surveillance rØalisØe par un service d’inspection officiel du pays tiers.

Chaque Øtablissement doit se voir attribuer un numØro d’agrØment.

b) L’agrØment des navires-usines et des bateaux congØlateurs doit Œtre rØalisØ par l’autoritØ compØtente du pays tiers
du pavillon.

c) L’agrØment des zones de production et de rØcolte des mollusques bivalves vivants est subordonnØ au respect des
dispositions applicables 2 cet Øgard dans la CommunautØ.

d) En cas de non-respect des dispositions communautaires, l’autoritØ compØtente doit disposer des pouvoirs nØces-
saires pour:

; assurer la correction des lacunes dans un dØlai appropriØ,

; assurer la suspension des activitØs d’exportation vers la CommunautØ ou le retrait des Øtablissements, navires-
usines, bateaux congØlateurs et zones de production et de rØcolte des mollusques bivalves vivants agrØØs sous
sa responsabilitØ, lorsqu’il n’est pas possible de remØdier aux lacunes dans un dØlai appropriØ ou lorsqu’il
existe un risque pour la santØ publique.

e) Une liste 2 jour doit Œtre transmise par l’autoritØ compØtente du pays tiers 2 la Commission, qui la met 2
disposition de toutes les tierces parties intØressØes sur un site Internet prØvu 2 cet effet.

Seuls les Øtablissements figurant sur cette liste peuvent expØdier des produits d’origine animale 2 destination de la
CommunautØ.

4. DØcisions au cas par cas

Afin de pouvoir gØrer les situations particuliŁres et conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 6, les importations
peuvent Œtre effectuØes directement 2 partir d’un Øtablissement d’un pays tiers, lorsque ce dernier n’est pas en mesure
de fournir les garanties visØes au point I. Dans ce cas, l’Øtablissement en question doit recevoir un agrØment spØcial 2
la suite d’une inspection de la Commission. La dØcision d’agrØment doit fixer les conditions particuliŁres d’impor-
tation 2 appliquer pour les produits provenant de cet Øtablissement.

III. Autres dispositions

1. Seuls les produits d’un pays tiers qui:

; sont prØparØs dans le pays tiers expØditeur ou, en ce qui concerne les produits de la pŒche, sur des navires-usines
ou des bateaux congØlateurs du pays tiers expØditeur,

; sont obtenus ou prØparØs dans un autre pays tiers que le pays tiers expØditeur, si le produit provient d’un
Øtablissement agrØØ d’un pays tiers figurant sur une liste communautaire,

; sont prØparØs dans la CommunautØ ou y sont fabriquØs, le cas ØchØant,

peuvent Œtre importØs dans la CommunautØ.

2. Si nØcessaire, des conditions particuliŁres pour l’importation de produits destinØs 2 des usages spØcifiques peuvent
Œtre arrŒtØes par la Commission conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 6.
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Proposition de rŁglement du Parlement europØen et du Conseil fixant les modalitØs d’organisation
des contr�les officiels concernant les produits d’origine animale destinØs � la consommation

humaine

(2000/C 365 E/04)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 438 final � 2000/0180(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 14 juillet 2000)

LE PARLEMENT EUROP�EN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROP�ENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 152, paragraphe 4, point b),

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) La lØgislation communautaire fixe les rŁgles gØnØrales
d’exØcution des contr6les officiels en ce qui concerne les
denrØes alimentaires.

(2) Outre les rŁgles gØnØrales, il importe de dØfinir les moda-
litØs d’exØcution des contr6les officiels en ce qui concerne
les produits d’origine animale, de maniŁre 2 prendre en
compte les dangers spØcifiques en matiŁre sanitaire ou de
police sanitaire susceptibles d’Œtre associØs 2 ce type de
produits.

(3) Ces modalitØs d’exØcution des contr6les officiels en ce qui
concerne les produits d’origine animale doivent couvrir
tous les aspects susceptibles d’affecter leur innocuitØ
pour la santØ animale et la santØ publique, 2 savoir notam-
ment les exigences concernant la production primaire et
les opØrations ultØrieures de manipulation, de fabrication,
de transformation, d’entreposage et de transport des
animaux et des produits, les inspections ante mortem
des animaux d’abattage, le bien-Œtre animal, les inspections
post mortem des animaux abattus, le respect des rŁgles
d’hygiŁne dans les Øtablissements, les traitements 2 appli-
quer aux produits d’origine animale afin d’Øliminer les
risques pour la santØ animale et d’autres mesures destinØes
2 prØserver la santØ animale et la santØ publique.

(4) Les contr6les officiels doivent porter sur les ØlØments
primordiaux pour la protection de la santØ animale et
de la santØ publique et se fonder sur les donnØes les
plus rØcentes relatives aux problŁmes susceptibles de
constituer un danger pour la santØ humaine.

(5) Les contr6les officiels doivent avoir pour objet d’analyser
et d’identifier les risques potentiels pour la santØ de ceux
qui manipulent ou consomment des produits d’origine
animale.

(6) Les modalitØs d’organisation des contr6les officiels doivent
Œtre fondØes sur une analyse des risques appropriØe et sur
l’avis du comitØ scientifique. Il y a lieu 2 cet effet de
soumettre 2 une analyse des risques les procØdures
actuelles d’inspection ante et post mortem. Dans l’attente
des rØsultats de cette analyse, les procØdures d’inspection
actuelles demeurent en vigueur.

(7) Il y a lieu de veiller au respect des rŁgles relatives au
bien-Œtre animal, notamment en ce qui concerne l’abattage
sans cruautØ.

(8) La directive 89/662/CEE du Conseil relative aux contr6les
vØtØrinaires applicables dans les Øchanges intracommunau-
taires dans la perspective de la rØalisation du marchØ intØ-
rieur (1), modifiØe en dernier lieu par l’acte d’adhØsion de
l’Autriche, de la Finlande et de la SuŁde, prØvoit que, dans
le but de favoriser la libre circulation au sein de la
CommunautØ, les contr6les officiels des produits d’origine
animale doivent Œtre effectuØs au lieu de dØpart et que,
dans l’�tat de destination, les contr6les peuvent Œtre effec-
tuØs par sondage au lieu de destination. En cas de sØrieuse
prØsomption d’irrØgularitØs, le contr6le vØtØrinaire peut
toutefois Œtre effectuØ en cours d’acheminement des
marchandises.

(9) La lØgislation communautaire en matiŁre de sßretØ alimen-
taire doit Œtre fondØe sur des bases scientifiques solides, et
il y a lieu 2 cet effet de consulter les comitØs scientifiques
dans le domaine de la santØ des consommateurs et de la
sßretØ alimentaire instituØs par la dØcision 97/579/CE de
la Commission (2) chaque fois que cela s’avŁre nØcessaire.

(10) Les mesures nØcessaires pour la mise en @uvre du prØsent
rŁglement Øtant des mesures de portØe gØnØrale au sens de
l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du Conseil du
28 juin 1999 fixant les modalitØs de l’exercice des compØ-
tences d’exØcution confØrØes 2 la Commission (3), il
convient qu’elles soient arrŒtØes selon la procØdure de
rØglementation prØvue 2 l’article 5 de ladite dØcision,
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ONT ARR˚T� LE PR�SENT R¨GLEMENT:

Article premier

Le prØsent rŁglement fixe les modalitØs d’organisation des
contr6les officiels, en ce qui concerne la santØ animale et la
santØ publique, pour les produits d’origine animale destinØs 2 la
consommation humaine.

Article 2

Aux fins du prØsent rŁglement, les dØfinitions Øtablies dans:

E la directive 89/662/CEE du Conseil relative aux contr6les
vØtØrinaires applicables dans les Øchanges intracommunau-
taires dans la perspective de la rØalisation du marchØ intØ-
rieur,

E le rŁglement CE no . . ./. . . du Conseil fixant les rŁgles de
police sanitaire rØgissant la production, la mise sur le
marchØ et l’importation des produits d’origine animale
destinØs 2 la consommation humaine,

E le rŁglement CE no . . ./. . . du Parlement europØen et du
Conseil relatif 2 l’hygiŁne des denrØes alimentaires,

s’appliquent lorsqu’il y a lieu.

Article 3

Outre les exigences plus gØnØrales dØj2 imposØes par la lØgis-
lation communautaire en matiŁre de contr6le officiel des
denrØes alimentaires, les �tats membres veillent 2 ce que les
produits d’origine animale soient soumis aux contr6les officiels
prØvus par le prØsent rŁglement.

Article 4

La Commission, conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 5
et, le cas ØchØant, aprŁs avoir demandØ l’avis du comitØ scien-
tifique appropriØ:

a) modifie ou complŁte les annexes du prØsent rŁglement de
maniŁre 2 prendre en compte les progrŁs scientifiques et
techniques, notamment en ce qui concerne les procØdures
d’inspection ante et post mortem pour ce qui est des
viandes;

b) adopte toute modalitØ d’exØcution nØcessaire pour assurer
l’application uniforme du prØsent rŁglement.

Article 5

1. La Commission est assistØe par le comitØ vØtØrinaire
permanent instituØ par la dØcision 68/361/CEE du Conseil (1).

2. Lorsqu’il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe, la
procØdure de rØglementation prØvue 2 l’article 5 de la dØcision
1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions de
l’article 7, paragraphe 3, et de l’article 8 de celle-ci.

3. La pØriode prØvue 2 l’article 5, paragraphe 6, de la dØci-
sion 1999/468/CE est de trois mois.

Article 6

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

Il est applicable 2 partir du 1er janvier 2004.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout �tat membre.
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ANNEXE I

MODALIT%S DE CONTR)LE APPLICABLES + TOUS LES PRODUITS

1) Les contr6les officiels sont appliquØs aux produits d’origine animale 2 toutes les Øtapes, de la production primaire 2 la
commercialisation incluse. Il s’agit notamment:

a) de contr6les dans les exploitations visant 2 vØrifier l’application des rŁgles applicables en matiŁre d’hygiŁne et de
police sanitaire. Ces contr6les sont associØs aux contr6les requis par la lØgislation communautaire en ce qui
concerne le bien-Œtre animal, les rØsidus et les aliments pour animaux.

Si les rŁgles en matiŁre de bien-Œtre animal ou de rØsidus ne sont pas respectØes, ou si des maladies transmissibles
aux Œtres humains ou aux animaux sont diagnostiquØes, des mesures appropriØes sont prises.

Dans le cas des animaux d’abattage, le service officiel chargØ de pratiquer les inspections ante et post mortem 2
l’abattoir est informØ de tout problŁme dØcelØ sur l’exploitation et susceptible d’affecter la sßretØ des aliments;

b) de contr6les dans les Øtablissements visant 2 vØrifier l’application des rŁgles d’hygiŁne spØcifiques Øtablies par le
rŁglement . . . (fixant des rŁgles d’hygiŁne spØcifiques en ce qui concerne les produits alimentaires d’origine
animale), notamment en ce qui concerne:

E le cas ØchØant, le respect des conditions d’homologation,

E le bon emploi des marques de salubritØ et des numØros d’enregistrement,

E l’Øtat de salubritØ des produits,

E le respect des prescriptions en matiŁre de tempØrature et, le cas ØchØant, de microbiologie;

c) sans prØjudice des exigences de la directive 89/662/CEE du Conseil, des contr6les destinØs 2 vØrifier ou examiner,
lors de la commercialisation des produits:

E le respect des rŁgles rØgissant le marquage de salubritØ,

E le respect des rŁgles de maintien de la chaGne du froid,

E le cas ØchØant, la conformitØ des documents accompagnant le chargement;

d) de tout autre contr6le nØcessaire pour vØrifier l’application de la lØgislation communautaire.

2) Lors des contr6les officiels:

a) les opØrateurs des Øtablissements, le propriØtaire ou son reprØsentant, ainsi que les personnes responsables de la
commercialisation des produits sont tenus de faciliter l’exØcution des contr6les, de veiller 2 ce qu’ils se dØroulent
dans de bonnes conditions, et de mettre 2 la disposition des agents de contr6le l’espace et les Øquipements
nØcessaires 2 cet effet;

b) l’autoritØ compØtente doit bØnØficier d’un libre accŁs aux Øtablissements comme 2 toute autre infrastructure,
exploitation, navire, moyen de transport, halle de criØe, etc.
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ANNEXE II

INSPECTION DES VIANDES

CHAPITRE I

DISPOSITIONS APPLICABLES + TOUTES LES VIANDES

Les contr6les officiels comprennent des inspections ante et post mortem des animaux de boucherie. Dans l’attente de
l’avis du comitØ scientifique concernØ sur le dØroulement des inspections ante et post mortem, celles-ci sont effectuØes
conformØment aux procØdures dØcrites dans la prØsente annexe.

I. FrØquence des contr�les et responsabilitØs

1) Les contr6les officiels sont effectuØs sous la supervision et la responsabilitØ du vØtØrinaire officiel. Il peut Œtre assistØ
par des auxiliaires placØs sous son autoritØ et sa responsabilitØ pour:

a) lorsqu’il est prØvu une inspection ante mortem dans l’exploitation, collecter les informations nØcessaires pour que
le vØtØrinaire officiel puisse Øvaluer l’Øtat sanitaire du troupeau d’origine et Øtablir son diagnostic;

b) l’inspection post mortem 2 l’abattoir, pour autant que le vØtØrinaire officiel soit en mesure d’exercer une surveil-
lance rØelle sur place du travail des auxiliaires; l’inspection ante mortem, le r6le de l’auxiliaire consistant en une
premiŁre observation des animaux et en des tIches purement pratiques;

c) mener les inspections post mortem, pour autant que le vØtØrinaire officiel soit en mesure d’exercer une surveil-
lance rØelle et directe, sur place, du travail des auxiliaires;

d) contr6ler la salubritØ des viandes dØcoupØes et entreposØes;

e) inspecter et contr6ler les Øtablissements agrØØs, moyens de transport, etc.

2) Pour l’accomplissement des tIches d’assistance prØcitØes, les auxiliaires font partie d’une Øquipe d’inspection placØe
sous l’autoritØ et la responsabilitØ du vØtØrinaire officiel. Ils doivent Œtre indØpendants de l’Øtablissement concernØ.
L’autoritØ compØtente de l’�tat membre concernØ arrŒte la composition de l’Øquipe d’inspection, de maniŁre 2
permettre au vØtØrinaire officiel de surveiller les opØrations susmentionnØes.

3) La pØriodicitØ des contr6les officiels est dØcidØe en fonction de l’Øvaluation des risques sanitaires et il importe
notamment d’assurer:

a) 2 l’abattoir, la prØsence d’au moins un vØtØrinaire officiel tout au long des inspections ante mortem et post
mortem. Les �tats membres peuvent demander une dØrogation 2 cette disposition afin de tenir compte des besoins
des abattoirs de petite taille et de taille moyenne. A cet effet, ils soumettent 2 la Commission un dossier
comportant toutes les piŁces justificatives nØcessaires pour appuyer leur demande. Ce dossier contient des infor-
mations sur les qualifications des inspecteurs remplaJant le vØtØrinaire officiel, le type d’abattoir oø ils opØreront
et les conditions dans lesquelles ils procØderont aux inspections. La Commission examine le dossier et, le cas
ØchØant, approuve la demande conformØment 2 la procØdure prØvue 2 l’article 5. Les conditions d’application de
cette dØrogation peuvent Œtre dØfinies dans le cadre de cette approbation;

b) 2 l’atelier de dØcoupe, la prØsence au moins une fois par jour, pendant le travail des viandes, d’un membre de
l’Øquipe d’inspection;

c) 2 l’entrep6t frigorifique et au centre de remballage agrØØ, la prØsence rØguliŁre d’un membre de l’Øquipe d’inspec-
tion.

4) Les modalitØs des tIches d’assistance visØes ci-dessus sont, le cas ØchØant, arrŒtØes conformØment 2 la procØdure visØe
2 l’article 5.

II. Inspection sanitaire ante mortem

1) Avant l’abattage, les animaux doivent Œtre soumis 2 une inspection ante mortem. L cet effet, l’Øclairage doit Œtre
suffisant.

2) Dans les cas prØvus par le prØsent rŁglement, l’inspection ante mortem a lieu dans l’exploitation d’origine des
animaux.

3) L’inspection doit notamment permettre de dØterminer:

a) si les animaux sont correctement identifiØs et ne proviennent pas d’une exploitation ou d’une rØgion faisant l’objet,
pour des motifs de police sanitaire, de restrictions relatives aux mouvements d’animaux, sauf si la lØgislation
communautaire l’autorise;
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b) si les animaux sont affectØs par une maladie transmissible aux Œtres humains ou aux animaux, prØsentent des
sympt6mes d’une telle maladie ou se trouvent dans un Øtat gØnØral faisant craindre l’apparition d’une telle maladie;

c) si les animaux prØsentent des sympt6mes d’une maladie ou d’une perturbation de leur Øtat gØnØral susceptible de
rendre leur viande impropre 2 la consommation humaine;

d) si les rŁgles de bien-Œtre animal ont ØtØ respectØes;

e) si les animaux envoyØs 2 l’abattage sont propres. Dans le cas contraire, le vØtØrinaire officiel donne les instructions
appropriØes pour faire nettoyer les animaux ou empŒcher par tout autre moyen la contamination des viandes au
cours des opØrations d’abattage;

f) si les animaux proviennent d’une exploitation ou d’une rØgion soumises 2 des restrictions pour des motifs
sanitaires ou de police sanitaire;

g) s’il existe d’autres facteurs susceptibles d’avoir un effet nØgatif sur la santØ animale ou humaine;

h) si les rŁgles d’utilisation des mØdicaments vØtØrinaires ont ØtØ respectØes.

4) Les animaux

E qui souffrent d’une maladie animale soumise 2 dØclaration ou transmissible aux animaux ou aux Œtres humains,

E qui prØsentent des signes indiquant l’administration ou l’ingestion de substances ayant potentiellement pour effet
de rendre les viandes nuisibles 2 la santØ humaine,

ne doivent pas Œtre abattus pour la consommation humaine. Ces animaux doivent Œtre sacrifiØs sØparØment et leur
viande ØliminØe dans le respect des rŁgles d’hygiŁne.

5) L’abattage des animaux suspectØs d’Œtre atteints d’une maladie ou prØsentant des signes de troubles susceptibles
d’avoir un effet nuisible sur la santØ humaine ou animale, doit Œtre diffØrØ. Ces animaux doivent subir, le cas ØchØant,
un examen dØtaillØ visant 2 Øtablir un diagnostic. Lorsque l’inspection post mortem est nØcessaire 2 l’Øtablissement
d’un diagnostic, le vØtØrinaire peut exiger que les animaux concernØs soient abattus sØparØment ou aprŁs les
opØrations normales d’abattage. Ces animaux subissent une inspection post mortem complØtØe, si nØcessaire, par
un prØlŁvement d’Øchantillons et des examens en laboratoire.

6) L’abattage d’animaux dans le cadre d’un plan spØcifique d’Øradication ou de lutte contre des maladies telles que la
brucellose, la tuberculose ou d’autres zoonoses comme la salmonellose est effectuØ conformØment aux instructions
du vØtØrinaire officiel et sous sa supervision directe.

III. Inspection sanitaire post mortem

1) Les animaux abattus doivent Œtre soumis sans dØlai 2 une inspection post mortem conforme aux rŁgles de l’art. Cette
inspection comporte notamment:

a) un examen visuel de l’animal abattu et de ses organes, afin de dØtecter les signes visibles de contamination ou tout
autre dØfaut;

b) la palpation et, si le vØtØrinaire officiel l’estime nØcessaire, l’incision des parties de l’animal qui ont subi des
changements ou qui sont suspectes pour toute autre raison;

c) un examen organoleptique;

d) au besoin, des examens de laboratoire portant notamment sur la recherche d’agents de zoonoses;

e) toute action jugØe nØcessaire pour vØrifier le respect des rŁgles communautaires concernant l’utilisation des
mØdicaments vØtØrinaires et des autres substances chimiques utilisØes en agriculture ainsi que les rØsidus.

2) Lorsque cela est nØcessaire pour poser un diagnostic ou poursuivre les investigations, le vØtØrinaire officiel peut
exiger de ralentir ou d’interrompre le processus d’abattage.

3) Lorsque l’inspection ante ou post mortem rØvŁle un Øtat pathologique pouvant nuire 2 la santØ humaine ou animale,
le vØtØrinaire officiel peut demander qu’il soit procØdØ 2 des examens de laboratoire appropriØs, s’il l’estime nØcessaire
pour confirmer son diagnostic ou pour dØceler les substances 2 action pharmacologique dont l’Øtat pathologique
observØ fait soupJonner la prØsence.

Tant qu’un doute subsiste, d’autres incisions et examens sont pratiquØs jusqu’2 l’Øtablissement d’un diagnostic
dØfinitif.

4) Lorsqu’un examen des ganglions lymphatiques est requis, ceux-ci doivent Œtre systØmatiquement soumis 2 des
incisions multiples et 2 un examen visuel.

5) Lors de l’inspection, il y a lieu de prendre les prØcautions nØcessaires pour Øviter toute contamination des viandes 2 la
suite d’opØrations telles que la palpation, la dØcoupe ou l’incision.
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IV. Abattage d’urgence

Les viandes d’animaux ayant subi un abattage d’urgence doivent, en sus de la procØdure habituelle d’inspection post
mortem, Œtre soumises 2 une procØdure d’Øchantillonnage en vue d’un examen plus poussØ ou de tout autre examen jugØ
nØcessaire.

V. DØcisions consØcutives aux inspections sanitaires

L la suite des inspections ante mortem et post mortem, le vØtØrinaire officiel dØclare impropres 2 la consommation
humaine:

a) les viandes provenant:

E d’animaux affectØs par l’une des maladies justifiant des restrictions pour motifs de police sanitaire, 2 moins que
des procØdures n’aient ØtØ fixØes conformØment 2 la lØgislation communautaire afin d’Øliminer tout risque pour la
santØ animale,

E d’animaux cachectiques,

E d’animaux abattus trop jeunes;

b) les viandes rØvØlant la prØsence:

E de cachexie,

E d’une maladie infectieuse gØnØralisØe,

E d’une septicØmie, pyohØmie, toxØmie, virØmie;

E de rØsidus de substances interdites ou de rØsidus dØpassant les normes communautaires autorisØes,

E tumeurs malignes ou multiples,

E d’abcŁs multiples,

E de blessures importantes en divers endroits de la carcasse ou sur plusieurs viscŁres,

E une saignØe insuffisante,

E une infiltration sanguine ou sØrique Øtendue,

E une infestation parasitaire Øtendue des tissus sous-cutanØs ou musculaires,

E des ecchymoses,

E le cas ØchØant, des anomalies organoleptiques,

E des anomalies de consistance, notamment des @dŁmes ou un Øtat d’Ømaciation prononcØe,

E des lØsions, souillures ou contaminations Øtendues;

c) les parties de l’animal abattu qui prØsentent des lØsions, contaminations ou inflammations localisØes n’affectant pas la
salubritØ du reste de la viande;

d) le sang des animaux dont la viande a ØtØ dØclarØe impropre 2 la consommation humaine en application des points
prØcØdents, ainsi que le sang contaminØ par le contenu de l’estomac ou toute autre substance;

e) les carcasses dont les abats n’ont pas ØtØ soumis 2 une inspection post mortem, sauf exception prØvue par le prØsent
rŁglement;

f) les carcasses d’animaux prØsentant tout autre Øtat pathologique susceptible de constituer un danger pour la santØ
publique, selon l’apprØciation professionnelle du vØtØrinaire officiel.

Celui-ci peut ordonner de rØserver les viandes 2 un usage particulier, 2 savoir notamment la transformation.

VI. Communication des rØsultats des inspections

Les rØsultats des inspections ante mortem et post mortem sont consignØs par le vØtØrinaire officiel. Si l’inspection rØvŁle
une maladie ou un Øtat pathologique d’importance en matiŁre de santØ humaine ou animale, ou la prØsence de rØsidus,
ces rØsultats doivent Œtre communiquØs au service officiel dont relŁve le troupeau d’origine des animaux, ainsi qu’au
responsable du dit troupeau. DŁs rØception de ces informations, des mesures doivent Œtre prises pour remØdier immØ-
diatement 2 la situation.
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VII. Qualifications professionnelles des auxiliaires

1) Seules les personnes qui ont passØ avec succŁs un test organisØ par les autoritØs compØtentes des �tats membres
peuvent Œtre dØsignØes comme auxiliaires.

2) Seuls les candidats pouvant apporter la preuve qu’ils ont:

a) suivi une formation thØorique d’au moins 400 heures, assortie de dØmonstrations pratiques en laboratoire;

b) reJu une formation pratique d’au moins 200 heures,

sont autorisØs 2 se prØsenter au test visØ ci-dessus. La formation pratique a lieu dans des abattoirs, des ateliers de
dØcoupe, des entrep6ts frigorifiques et des postes d’inspection de viandes fraGches ou, pour l’inspection ante mortem,
dans une exploitation.

3) Le test de qualification des auxiliaires comprend un volet thØorique et un volet pratique; il porte sur les points
ci-aprŁs:

a) pour l’inspection des exploitations:

i) partie thØorique:

E gØnØralitØs concernant l’industrie agricole (organisation, importance Øconomique, mØthodes de production,
commerce international, etc.),

E anatomie et pathologie,

E connaissance de base des maladies, virus, bactØries, parasites, etc.,

E surveillance des maladies, emploi des mØdicaments et vaccins, dØtection des rØsidus,

E contr6les en matiŁre d’hygiŁne et en matiŁre sanitaire,

E bien-Œtre animal dans l’exploitation, lors des transports et 2 l’abattoir,

E contr6les environnementaux (dans les bItiments, dans les exploitations et en gØnØral),

E rØglementations nationales et internationales,

E questions intØressant les consommateurs et contr6le de la qualitØ;

ii) partie pratique:

E visites d’exploitations de diffØrents types pratiquant diffØrentes mØthodes d’Ølevage,

E visites d’Øtablissements de production,

E chargement et dØchargement des moyens de transport,

E visites de laboratoires,

E contr6les vØtØrinaires,

E documents,

E expØrience pratique;

b) pour l’inspection dans les abattoirs:

i) partie thØorique:

E notions fondamentales d’anatomie et de physiologie des animaux abattus,

E notions fondamentales de pathologie des animaux abattus,

E notions fondamentales d’anatomie pathologique des animaux abattus,

E notions fondamentales d’hygiŁne, notamment d’hygiŁne industrielle, d’hygiŁne de l’abattage, de la dØcoupe
et de l’entreposage ainsi que d’hygiŁne du travail, et vØrification du systŁme HACCP,

E connaissance des mØthodes et procØdures d’abattage, d’inspection, de prØparation, de conditionnement,
d’emballage et de transport des viandes fraGches,

E connaissance des lois, rŁglements et dispositions administratives pertinents pour l’activitØ des futurs auxi-
liaires,

E procØdures d’Øchantillonnage;
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ii) partie pratique:

E identification des animaux,

E inspection et Øvaluation des animaux abattus,

E identification des espŁces animales par l’examen de parties caractØristiques de l’animal,

E identification d’un certain nombre de parties d’animaux abattus ayant subi des altØrations, avec commen-
taires,

E inspection post mortem dans un abattoir,

E contr6le de l’hygiŁne, et notamment vØrification du systŁme HACCP,

E Øchantillonnage,

E identification des viandes.

VIII. Autres responsabilitØs en matiŁre d’inspection

Les propriØtaires ou les personnes habilitØes 2 disposer des animaux sont tenus de coopØrer avec les agents chargØs de
pratiquer les inspections ante mortem et post mortem. Il leur appartient d’assurer l’accŁs aux animaux, aux viandes et
aux documents nØcessaires dans des conditions appropriØes en vue de l’inspection. Ils doivent apporter toute autre
assistance requise par le vØtØrinaire officiel ou l’auxiliaire. S’ils refusent d’apporter l’assistance demandØe, l’inspection est
interrompue jusqu’2 ce qu’ils coopŁrent dans la mesure nØcessaire 2 l’inspection.

CHAPITRE II

DISPOSITIONS CONCERNANT LES VIANDES D’ONGUL%S DOMESTIQUES

Outre les exigences communes, les exigences ci-aprŁs sont applicables.

I. Inspection sanitaire ante mortem

Lorsque l’inspection ante mortem est effectuØe dans un abattoir, celle-ci doit avoir lieu dans les vingt-quatre heures
suivant l’arrivØe des animaux 2 l’abattoir et moins de vingt-quatre heures avant l’abattage. De plus, le vØtØrinaire officiel
peut exiger une inspection 2 tout autre moment.

II. Inspection sanitaire post mortem

1) L’inspection post mortem comprend, le cas ØchØant:

E l’incision de certains organes et ganglions lymphatiques et, selon les conclusions tirØes par le vØtØrinaire officiel,
de l’utØrus,

E un examen visuel ou une palpation. Si l’inspection fait apparaGtre que l’animal prØsente des lØsions pouvant
contaminer les carcasses, les Øquipements, le personnel ou les locaux, les organes concernØs ne doivent pas Œtre
dissØquØs dans le local d’abattage ni dans aucune autre partie de l’Øtablissement oø ils seraient susceptibles de
contaminer la viande.

2) La procØdure d’inspection est exposØe ci-aprŁs.

A. Bovins de plus de six semaines

a) Examen visuel de la tŒte et de la gorge; incision et examen des ganglions lymphatiques sous-maxillaires,
rØtropharyngiens et parotidiens (Lnn. retropharyngiales, mandibulares et parotidei); examen des massØters externes,
dans lesquels il convient de pratiquer deux incisions parallŁles 2 la mandibule, ainsi que des massØters internes
(muscles ptØrygoOdes internes), 2 inciser suivant un plan. La langue, prØalablement dØgagØe de faJon 2
permettre un examen visuel dØtaillØ de la bouche et de l’arriŁre-bouche, doit faire l’objet d’un examen
visuel et d’une palpation.

b) Inspection de la trachØe; examen visuel et palpation des poumons et de l’@sophage; incision et examen des
poumons et des ganglions bronchiques et mØdiastinaux (Lnn. bifurcationes, eparteriales et mediastinales). La
trachØe et les principales ramifications bronchiques doivent Œtre ouvertes longitudinalement et les poumons
incisØs en leur tiers terminal perpendiculairement 2 leur grand axe, Øtant entendu que ces incisions ne sont pas
nØcessaires si les poumons sont exclus de la consommation humaine.

c) Examen visuel du pØricarde et du c@ur, ce dernier faisant l’objet d’une incision longitudinale de faJon 2 ouvrir
les ventricules et 2 traverser la cloison interventriculaire.

d) Examen visuel du diaphragme.

FR19.12.2000 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 365 E/109



e) Examen visuel et palpation du foie et de ses ganglions lymphatiques rØtrohØpatiques et pancrØatiques (Lnn.
portales); incision de la surface gastrique du foie et 2 la base du lobe carrØ, pour examiner les canaux biliaires.

f) Examen visuel du tractus gastro-intestinal, du mØsentŁre, des ganglions lymphatiques stomacaux et mØsentØ-
riques (Lnn. gastrici, mesenterici, craniales et caudales); palpation et, si nØcessaire, incision des ganglions lympha-
tiques stomacaux et mØsentØriques.

g) Examen visuel et, si nØcessaire, palpation de la rate.

h) Examen visuel des reins et incision, si nØcessaire, des reins et des ganglions lymphatiques rØtrohØpatiques (Lnn.
renales).

i) Examen visuel de la plŁvre et du pØritoine.

j) Examen visuel des organes gØnitaux.

k) Examen visuel et, si nØcessaire, palpation et incision de la mamelle et de ses ganglions lymphatiques (Lnn.
supramammarii). Chez la vache, chaque moitiØ de la mamelle est ouverte par une longue et profonde incision
jusqu’aux sinus lactifŁres (sinus lactiferes) et les ganglions lymphatiques mammaires sont incisØs, sauf si la
mamelle est exclue de la consommation humaine.

B. Bovins 3gØs de moins de six semaines

a) Examen visuel de la tŒte et de la gorge; incision et examen des ganglions lymphatiques rØtropharyngiens (Lnn
retropharyngiales); inspection de la bouche et de l’arriŁre-bouche; palpation de la langue; ablation des amyg-
dales.

b) Examen visuel des poumons, de la trachØe et de l’@sophage; palpation des poumons; incision et examen des
poumons et des ganglions bronchiques et mØdiastinaux (Lnn. bifurcationes, eparteriales et mediastinales). La
trachØe et les principales ramifications bronchiques doivent Œtre ouvertes longitudinalement et les poumons
incisØs en leur tiers terminal perpendiculairement 2 leur grand axe, Øtant entendu que ces incisions ne sont pas
nØcessaires si les poumons sont exclus de la consommation humaine.

c) Examen visuel du pØricarde et du c@ur, ce dernier faisant l’objet d’une incision longitudinale de faJon 2 ouvrir
les ventricules et 2 traverser la cloison interventriculaire.

d) Examen visuel du diaphragme.

e) Examen visuel du foie et des ganglions lymphatiques rØtrohØpatiques et pancrØatiques (Lnn. portales); palpation
et, si nØcessaire, incision du foie et de ses ganglions lymphatiques.

f) Examen visuel du tractus gastro-intestinal, du mØsentŁre, des ganglions lymphatiques stomacaux et mØsentØ-
riques (Lnn. gastrici, mesenterici, craniales et caudales); palpation et, si nØcessaire, incision des ganglions lympha-
tiques stomacaux et mØsentØriques.

g) Examen visuel et, si nØcessaire, palpation de la rate.

h) Examen visuel et palpation des reins; incision, si nØcessaire, des reins et de leurs ganglions lymphatiques (Lnn.
renales).

i) Examen visuel de la plŁvre et du pØritoine.

j) Examen visuel et palpation de la rØgion ombilicale et des articulations. En cas de doute, la rØgion ombilicale
doit Œtre incisØe et les articulations ouvertes. Le liquide synovial doit Œtre examinØ.

C. Porcs

a) Examen visuel de la tŒte et de la gorge; incision et examen des ganglions lymphatiques sous-maxillaires (Lnn
mandibulares); examen visuel de la bouche, de l’arriŁre-bouche et de la langue.

b) Examen visuel des poumons, de la trachØe et de l’@sophage; palpation des poumons et des ganglions bron-
chiques et mØdiastinaux (Lnn. bifurcationes, eparteriales et mediastinales). La trachØe et les principales ramifica-
tions bronchiques doivent Œtre ouvertes longitudinalement et les poumons incisØs en leur tiers terminal
perpendiculairement 2 leur grand axe, Øtant entendu que ces incisions ne sont pas nØcessaires si les
poumons sont exclus de la consommation humaine.

c) Examen visuel du pØricarde et du c@ur, ce dernier faisant l’objet d’une incision longitudinale de faJon 2 ouvrir
les ventricules et 2 traverser la cloison interventriculaire.

d) Examen visuel du diaphragme.

e) Examen visuel du foie et des ganglions lymphatiques rØtrohØpatiques et pancrØatiques (Lnn. portales); palpation
du foie et de ses ganglions lymphatiques.

f) Examen visuel du tractus gastro-intestinal, du mØsentŁre, des ganglions lymphatiques stomacaux et mØsentØ-
riques (Lnn. gastrici, mesenterici, craniales et caudales); palpation et, si nØcessaire, incision des ganglions lympha-
tiques stomacaux et mØsentØriques.

g) Examen visuel et, si nØcessaire, palpation de la rate.
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h) Examen visuel et palpation des reins; incision, si nØcessaire, des reins et de leurs ganglions lymphatiques (Lnn.
renales).

i) Examen visuel de la plŁvre et du pØritoine.

j) Examen visuel des organes gØnitaux.

k) Examen visuel de la mamelle et de ses ganglions lymphatiques (Lnn. supramammarii); incision des ganglions
lymphatiques mammaires chez la truie.

l) Examen visuel et palpation de la rØgion ombilicale et des articulations chez les jeunes animaux. En cas de
doute, la rØgion ombilicale doit Œtre incisØe et les articulations ouvertes.

D. Ovins et caprins

a) Examen visuel de la tŒte aprŁs dØpouillement et, en cas de doute, examen de la gorge, de la bouche, de la
langue et des ganglions lymphatiques rØtropharyngiens et parotidiens. Sans prØjudice des rŁgles de police
sanitaire, ces examens ne sont pas nØcessaires si l’autoritØ compØtente est en mesure de garantir que la tŒte, y
compris la langue et la cervelle, est exclue de la consommation humaine.

b) Examen visuel des poumons, de la trachØe et de l’@sophage; palpation des poumons et des ganglions bron-
chiques et mØdiastinaux (Lnn. bifurcationes, eparteriales et mediastinales). En cas de doute, ces organes et ganglions
lymphatiques doivent Œtre incisØs et examinØs.

c) Examen visuel du pØricarde et du c@ur. En cas de doute, le c@ur doit Œtre incisØ et examinØ.

d) Examen visuel du diaphragme.

e) Examen visuel du foie et des ganglions lymphatiques rØtrohØpatiques et pancrØatiques (Lnn. portales); palpation
du foie et de ses ganglions lymphatiques; incision de la surface gastrique du foie afin d’examiner les canaux
biliaires.

f) examen visuel du tractus gastro-intestinal, du mØsentŁre, des ganglions lymphatiques stomacaux et mØsentØ-
riques (Lnn. gastrici, mesenterici, craniales et caudales).

g) Examen visuel et, si nØcessaire, palpation de la rate.

h) Examen visuel et palpation des reins; incision, si nØcessaire, des reins et de leurs ganglions lymphatiques (Lnn.
renales).

i) Examen visuel de la plŁvre et du pØritoine.

j) examen visuel de la mamelle et de ses ganglions lymphatiques.

k) Examen visuel et palpation de la rØgion ombilicale et des articulations chez les jeunes animaux. En cas de
doute, la rØgion ombilicale doit Œtre incisØe et les articulations ouvertes.

E. SolipŁdes domestiques

a) Examen visuel de la tŒte et, aprŁs dØgagement de la langue, examen de la gorge; palpation et, si nØcessaire,
incision des ganglions lymphatiques sous-maxillaires, rØtropharyngiens et parotidiens (Lnn. retropharyngiales,
mandibulares et parotidei). La langue, prØalablement dØgagØe de faJon 2 permettre un examen visuel dØtaillØ de
la bouche et de l’arriŁre-bouche, doit faire l’objet d’un examen visuel et d’une palpation. Les amygdales
doivent Œtre enlevØes.

b) Examen visuel des poumons, de la trachØe et de l’@sophage; palpation des poumons; palpation et, si
nØcessaire, incision des ganglions lymphatiques bronchiques et mØdiastinaux (Lnn. bifurcationes, eparteriales et
mediastinales). La trachØe et les principales ramifications bronchiques doivent Œtre ouvertes longitudinalement
et les poumons incisØs en leur tiers terminal perpendiculairement 2 leur grand axe, Øtant entendu que ces
incisions ne sont pas nØcessaires si les poumons sont exclus de la consommation humaine.

c) Examen visuel du pØricarde et du c@ur, ce dernier faisant l’objet d’une incision longitudinale de faJon 2 ouvrir
les ventricules et 2 traverser la cloison interventriculaire.

d) Examen visuel du diaphragme.

e) Examen visuel, palpation et, si nØcessaire, incision du foie et de ses ganglions lymphatiques, rØtrohØpatiques et
pancrØatiques (Lnn. portales).

f) Examen visuel du tractus gastro-intestinal, du mØsentŁre, des ganglions lymphatiques stomacaux et mØsentØ-
riques (Lnn. gastrici, mesenterici, craniales et caudales); incision, si nØcessaire, des ganglions lymphatiques stoma-
caux et mØsentØriques.

g) Examen visuel et, si nØcessaire, palpation de la rate.

h) Examen visuel et palpation des reins; incision, si nØcessaire, des reins et de leurs ganglions lymphatiques (Lnn.
renales).

i) Examen visuel de la plŁvre et du pØritoine.
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j) Examen visuel des organes gØnitaux des Øtalons et des juments.

k) Examen visuel de la mamelle et de ses ganglions lymphatiques (Lnn. supramammarii); incision des ganglions
lymphatiques supramammaires.

l) Examen visuel et palpation de la rØgion ombilicale et des articulations chez les jeunes animaux. En cas de
doute, la rØgion ombilicale doit Œtre incisØe et les articulations ouvertes.

m) DØpistage, chez tous les chevaux 2 robe grise ou blanche, de la mØlanose et de la mØlanomata, effectuØ, en ce
qui concerne les muscles et les ganglions lymphatiques (Lnn. subrhomboidei) des Øpaules, au-dessous du
cartilage scapulaire, aprŁs avoir distendu l’attache d’une Øpaule. Les reins doivent Œtre dØgagØs et examinØs
au moyen d’une incision pratiquØe 2 travers l’organe tout entier.

III. Contr�les spØciaux

A. Trichinose

Les viandes de porcins (porcs domestiques, gibier d’Ølevage, gibier sauvage) et de solipŁdes doivent soit Œtre soumises
2 un examen de recherche des trichines (Trichinella spp), soit subir un traitement par le froid.

B. Cysticercose porcine et bovine

Le dØpistage de Cysticercus bovis et de Cysticercus cellulosae comprend un examen des parties de l’animal susceptibles
d’Œtre infestØes.

AprŁs l’ablation des parties impropres 2 la consommation, les viandes provenant d’animaux prØsentant une infes-
tation non gØnØralisØe sont soumises 2 un traitement par le froid.

C. Morve chez les solipŁdes

La recherche de la morve sur les solipŁdes comprend un examen attentif des muqueuses de la trachØe, du larynx, des
cavitØs nasales, des sinus et de leurs ramifications, aprŁs avoir fendu la tŒte selon le plan mØdian et 6tØ la cloison
nasale.

Le cas ØchØant, les points suivants sont arrŒtØs conformØment 2 la procØdure du comitØ vØtØrinaire permanent et
aprŁs avis du comitØ scientifique:

a) les mØthodes d’examen 2 utiliser pour l’application des prescriptions visØes dans la prØsente section;

b) le traitement par le froid 2 appliquer aux viandes en cas de trichinose et de cysticercose;

c) les modalitØs selon lesquelles des dØrogations peuvent Œtre accordØes pour les rØgions de la CommunautØ
dØclarØes exemptes de trichinose ou de morve 2 la suite d’Øtudes ØpidØmiologiques.

IV. Viandes declarØes impropres � la consommation humaine par dØcision consØcutive aux inspections ante et
post mortem

1) Outre les conditions fixØes au chapitre I, point V, sont dØclarØs impropres 2 la consommation humaine:

a) les viandes provenant d’animaux:

i) chez lesquels un des Øtats pathologiques suivants a ØtØ constatØ:

E actinobacillose ou actinomycose gØnØralisØes,

E charbon symptomatique et charbon bactØridien,

E tuberculose gØnØralisØe,

E lymphadØnite gØnØralisØe,

E morve,

E rage,

E tØtanos,

E salmonellose aiguº,

E brucellose aiguº,

E rouget (ØrØsipŁle),

E botulisme;
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ii) prØsentant des lØsions graves de broncho-pneumonie, pleurØsie, pØritonite, mØtrite, mammite, arthrite, pØri-
cardite, entØrite ou mØningo-encØphalomyØlite, confirmØes par une inspection dØtaillØe, Øventuellement
complØtØe par un examen bactØriologique et la recherche de rØsidus de substances ayant une action phar-
macologique. Toutefois, lorsque les rØsultats de ces examens particuliers sont favorables, les carcasses sont
dØclarØes propres 2 la consommation humaine aprŁs enlŁvement des parties impropres 2 la consommation;

iii) atteints des maladies parasitaires suivantes: sarcosporidiose gØnØralisØe, cystycercose gØnØralisØe et trichinose;

iv) morts, mort-nØs ou morts in utero;

v) qui ont ØtØ abattus trop jeunes et dont les viandes sont @dØmateuses;

vi) prØsentant des signes cliniques d’Ømaciation ou une anØmie prononcØe;

vii) ayant prØsentØ une rØaction positive ou douteuse 2 la tuberculine et chez lesquels l’inspection post mortem a
permis de mettre en Øvidence des lØsions tuberculeuses localisØes en plusieurs organes ou parties de la
carcasse. Toutefois, lorsqu’une lØsion tuberculeuse a ØtØ constatØe dans les ganglions d’un mŒme organe ou
d’une mŒme partie de carcasse, seuls l’organe atteint ou la partie de la carcasse atteinte et les ganglions
lymphatiques y attenant sont dØclarØs impropres 2 la consommation humaine;

viii) ayant prØsentØ une rØaction positive ou douteuse aux tests de dØpistage de la brucellose, confirmØe par des
lØsions signalant une infection aiguº. MŒme si aucune de ces lØsions n’a ØtØ constatØe, les mamelles, le tractus
gØnital et le sang doivent nØanmoins Œtre dØclarØs impropres 2 la consommation humaine;

b) les parties de carcasses prØsentant des infiltrations sØreuses ou hØmorragiques importantes, des abcŁs localisØs ou
des souillures localisØes;

c) les abats et viscŁres prØsentant des lØsions pathologiques d’origine infectieuse, parasitaire ou traumatique;

d) lorsqu’une carcasse ou un abat est atteint de lymphadØnite casØeuse ou de toute autre affection purulente, sans que
cette affection soit gØnØralisØe ou accompagnØe de cachexie:

i) tout organe et le ganglion lymphatique correspondant, si l’affection concernØe est prØsente 2 la surface ou 2
l’intØrieur de cet organe ou de ce ganglion lymphatique;

ii) dans tous les cas auxquels ne s’applique pas le point i) qui prØcŁde, la lØsion et toutes les parties du pourtour
jugØes nØcessaires compte tenu de l’Ige et du degrØ d’activitØ de la lØsion, Øtant entendu qu’une lØsion ancienne
solidement encapsulØe peut Œtre considØrØe comme inactive;

e) les viandes rØsultant du parage de la plaie de saignØe;

f) les foies et les reins d’animaux de plus de deux ans originaires des rØgions dans lesquelles l’exØcution des plans
approuvØs conformØment 2 l’article 5 de la directive 96/23/CE a permis de constater la prØsence gØnØralisØe de
mØtaux lourds dans l’environnement;

g) les viandes prØsentant une odeur sexuelle prononcØe.

2) Les viandes suivantes doivent Œtre estampillØes d’une marque spØciale et destinØes 2 la transformation:

i) viandes de porcs mIles utilisØs pour la reproduction;

ii) viandes de porcs mIles non castrØs et de porcs cryptorchides ou hermaphrodites d’un poids carcasse supØrieur 2
80 kilogrammes, sauf si l’Øtablissement est en mesure de garantir, par une mØthode reconnue selon la procØdure
du comitØ vØtØrinaire permanent, ou, en l’absence d’une telle mØthode, par une mØthode reconnue par l’autoritØ
compØtente concernØe, que les carcasses prØsentant une odeur sexuelle prononcØe peuvent Œtre dØtectØes.

V. Conditions spØciales applicables aux abattoirs de faible capacitØ

a) Les abattoirs situØs dans des rØgions soumises 2 des contraintes gØographiques particuliŁres ou connaissant des
difficultØs d’approvisionnement et les abattoirs desservant le marchØ local doivent prØvenir le service vØtØrinaire
de l’heure de l’abattage ainsi que du nombre et de l’origine des animaux, afin qu’il puisse procØder 2 l’inspection ante
mortem soit dans l’exploitation, soit 2 l’abattoir, immØdiatement avant l’abattage.

b) Le vØtØrinaire officiel ou un auxiliaire effectuent l’inspection post mortem des viandes. Si les viandes prØsentent des
lØsions ou des signes de dØtØrioration, l’inspection post mortem doit Œtre effectuØe par le vØtØrinaire officiel. Le
vØtØrinaire officiel ou l’auxiliaire placØ sous sa responsabilitØ doivent vØrifier rØguliŁrement l’application des rŁgles
d’hygiŁne ØnoncØes dans le prØsent rŁglement.
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CHAPITRE III

VIANDES DE VOLAILLE

Outre les exigences communes, les exigences ci-aprŁs sont applicables.

I. Inspection ante mortem

1) L’abattage d’un troupeau de volailles d’une exploitation ne peut Œtre autorisØ que si:

a) les volailles destinØes 2 l’abattage ont subi une inspection ante mortem dans l’exploitation et sont accompagnØes
du certificat sanitaire prØvu au point V, ou

b) le vØtØrinaire officiel Øtait en possession, 24 2 72 heures avant l’arrivØe des volailles 2 l’abattoir, d’un document 2
Øtablir par l’autoritØ compØtente contenant:

E des informations actualisØes pertinentes sur le troupeau d’origine, tirØes notamment du registre de l’exploi-
tation couvrant le type de volailles abattues,

E la preuve que l’exploitation d’origine est soumise 2 la surveillance d’un vØtØrinaire responsable de l’Øtat
sanitaire de l’exploitation.

Ces informations doivent Œtre ØvaluØes avant de dØcider des mesures 2 prendre 2 l’Øgard des volailles provenant de
l’exploitation concernØe, et notamment du type d’inspection ante mortem 2 pratiquer.

Lorsque les conditions ØnoncØes aux points a) et b) ne sont pas remplies, il peut Œtre dØcidØ:

E soit de diffØrer l’abattage jusqu’2 ce que l’exploitation d’origine ait pu Œtre inspectØe dans le but de collecter les
informations requises;

E soit d’autoriser l’abattage aprŁs avoir procØdØ aux examens prØvus au point 2 b).

Tous les coßts liØs 2 l’application des prØsentes dispositions sont imputØs 2 l’Øleveur selon des modalitØs 2 fixer par
l’autoritØ compØtente.

Toutefois, dans le cas des Øleveurs dont la production annuelle n’excŁde pas 20 000 poules, 15 000 canards, 10 000
dindes, 10 000 oies, ou un nombre Øquivalent d’individus des autres espŁces de volaille, l’inspection ante mortem
peut Œtre effectuØe 2 l’abattoir. L’Øleveur fournit alors une dØclaration attestant que sa production annuelle ne dØpasse
pas lesdits chiffres.

2) L’inspection ante mortem dans l’exploitation d’origine comprend:

a) le contr6le des registres ou des documents de l’Øleveur;

b) des examens complØmentaires destinØs 2 Øtablir si les volailles:

i) sont atteintes d’une maladie transmissible aux Œtres humains ou aux animaux ou prØsentent un comportement
individuel ou collectif faisant craindre l’apparition d’une telle maladie;

ii) prØsentent des troubles du comportement gØnØral ou des signes de maladie pouvant rendre la viande impropre
2 la consommation humaine;

c) des prØlŁvements rØguliers d’Øchantillons d’eau et d’aliments en vue de contr6ler le respect des dØlais d’attente;

d) des tests de dØpistage des agents zoonotiques.

3) En cas de doute sur l’identification d’un lot de volailles et lorsque les volailles doivent Œtre soumises 2 une inspection
sanitaire ante mortem 2 l’abattoir, le vØtØrinaire officiel doit dØterminer, cage par cage, si les volailles prØsentent les
sympt6mes visØs au point 2 b) du prØsent chapitre.

4) Lorsque les volailles n’ont pas ØtØ abattues dans les trois jours suivant la dØlivrance du certificat sanitaire prØvu au
point 1 a):

E dans le cas oø les volailles n’ont pas quittØ l’exploitation d’origine, un nouveau certificat sanitaire doit Œtre
dØlivrØ;

E dans le cas oø les volailles sont dØj2 2 l’abattoir, l’abattage peut Œtre autorisØ, aprŁs Øvaluation des motifs du
retard, pourvu qu’un nouveau certificat sanitaire ait ØtØ dØlivrØ ou qu’un nouvel examen des volailles ait ØtØ
effectuØ.

5) Les volailles cliniquement saines provenant d’un troupeau dont l’abattage est obligatoire en vertu d’un programme de
lutte contre les maladies infectieuses ou les zoonoses doivent Œtre abattues en fin de journØe ou dans des conditions
permettant d’Øviter toute contamination des autres volailles.
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Si les animaux d’un tel troupeau prØsentent des signes cliniques des maladies suivantes:

a) ornithose;

b) salmonellose,

leur abattage aux fins de la consommation humaine est interdit.

L’abattage est autorisØ au terme du processus normal d’abattage pourvu que des prØcautions soient prises afin de
rØduire au strict minimum le risque de propagation des bactØries et que les installations soient nettoyØes et dØsin-
fectØes aprŁs les opØrations d’abattage. Les viandes issues des volailles concernØes doivent Œtre manipulØes confor-
mØment aux rŁgles applicables aux viandes dØclarØes impropres 2 la consommation humaine.

6) Les abattoirs situØs dans des rØgions soumises 2 des contraintes gØographiques particuliŁres ou connaissant des
difficultØs d’approvisionnement ou les abattoirs desservant le marchØ local sont tenus d’observer les rŁgles suivantes:

a) l’abattoir doit informer le service vØtØrinaire de l’heure de l’abattage, ainsi que du nombre et de l’origine des
volailles;

b) le vØtØrinaire officiel ou un auxiliaire doit Œtre prØsent au moment de l’abattage. Si cela n’est pas possible, les
viandes ne peuvent quitter l’Øtablissement qu’une fois rØalisØe l’inspection post mortem. Le vØtØrinaire officiel ou
l’auxiliaire placØ sous sa responsabilitØ doivent contr6ler rØguliŁrement l’application des rŁgles d’hygiŁne;

c) l’autoritØ compØtente doit contr6ler le circuit de distribution des viandes provenant de l’Øtablissement et le
marquage appropriØ des produits dØclarØs impropres 2 la consommation humaine, ainsi que leurs utilisation
ou destruction ultØrieures.

II. Inspection post mortem

1) Au titre de l’inspection post mortem, le vØtØrinaire officiel est tenu:

a) d’inspecter les viscŁres et les cavitØs corporelles d’un nombre reprØsentatif de volailles de chaque lot d’une mŒme
origine;

b) de pratiquer un examen dØtaillØ sur un Øchantillon alØatoire de volailles dont les viandes ont ØtØ dØclarØes
impropres 2 la consommation humaine 2 la suite de l’inspection post mortem;

c) d’effectuer tout examen complØmentaire jugØ nØcessaire s’il existe des raisons de suspecter que les viandes des
volailles concernØes puissent Œtre impropres 2 la consommation humaine.

2) Dans le cas des volailles partiellement ØviscØrØes, immØdiatement dØbarrassØes de leurs intestins («effilØes»), les viscŁres
et les cavitØs corporelles d’un nombre reprØsentatif de volailles de chaque lot doivent Œtre examinØes aprŁs ØviscØ-
ration. Si cet examen rØvŁle des anomalies sur plusieurs volailles, toutes les volailles du lot sont inspectØes confor-
mØment au point 1.

3) Dans le cas d’une ØviscØration diffØrØe:

a) l’inspection sanitaire post mortem visØe au point 1 est effectuØe au plus tard quinze jours aprŁs l’abattage, pØriode
pendant laquelle les volailles devront Œtre stockØes 2 une tempØrature infØrieure 2 4 UC;

b) l’ØviscØration doit intervenir au plus tard 2 la fin de ladite pØriode, dans un Øtablissement agrØØ 2 cet effet. Dans ce
cas, les carcasses doivent Œtre accompagnØes du certificat de salubritØ dØcrit au point VI;

c) les viandes de ces volailles ne doivent pas Œtre revŒtues de la marque de salubritØ avant d’avoir subi l’ØviscØration
visØe au point b).

III. Viandes dØclarØes impropres � la consommation humaine par dØcision consØcutive � l’inspection post
mortem

Outre les cas visØs au chapitre I, point V, les viandes de volaille sont dØclarØes impropres 2 la consommation humaine
lorsque l’inspection post mortem a rØvØlØ l’une des situations suivantes:

E mycoses systØmatiques et lØsions organiques locales suspectØes d’avoir ØtØ causØes par des agents pathogŁnes trans-
missibles 2 l’homme ou leurs toxines,

E cachexie,

E lØsions mØcaniques Øtendues, y compris celles dues 2 un Øchaudage excessif,
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E ascite,

E infestation parasitaire sous-cutanØe ou musculaire importante et parasitisme systØmatique.

IV. Assistance technique

L’autoritØ compØtente peut autoriser les personnels de l’entreprise 2 effectuer les opØrations techniques relatives 2
l’inspection, sous le contr6le direct du vØtØrinaire officiel, lorsqu’ils ont bØnØficiØ d’une formation spØciale dispensØe
par le vØtØrinaire officiel et dont les critŁres gØnØraux sont fixØs conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 5.

V. ModŁle de certificat sanitaire

CERTIFICAT SANITAIRE (1)

pour les volailles transportées de l'exploitation à l'abattoir

Service compétent: .............................................................................. No (2): ..............................................................................

I. Identification des volailles

Espèce: .....................................................................................................................................................................................................

Nombre d'individus: .............................................................................................................................................................................

II. Provenance des volailles

Adresse de l'exploitation d'origine: ...................................................................................................................................................

Identification du poulailler: .................................................................................................................................................................

III. Destination des volailles

Les animaux seront transportés vers l'abattoir suivant: ..............................................................................................................

....................................................................................................................................................................................................................

par les moyens de transport suivants: .............................................................................................................................................

IV. Déclaration

Le soussigné déclare que les volailles désignées ci-dessus ont fait l'objet d'un examen avant abattage dans l'exploi-
tation susmentionnée, à .................... (heure), le ............................................ (date), et ont été jugées saines.

Fait à ........................................................ , le ........................................................
(Lieu) (Date)

Cachet

........................................................................................................
(Signature du vétérinaire)

(1) Le présent certificat est valable 72 heures.
(2) Facultatif.
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VI. ModŁle de certificat de salubritØ

CERTIFICAT DE SALUBRITÉ

pour les volailles destinées à la production de foie gras, étourdies, saignées et plumées dans l'exploitation
d'engraissement, puis transportées vers un atelier de découpe disposant d'un local d'éviscération séparé

Service compétent: .............................................................................. No (1): ..............................................................................

I. Identification des carcasses non éviscérées

Espèce: ......................................................................................................................................................................................................

Nombre: ...................................................................................................................................................................................................

II. Provenance des carcasses non éviscérées

Adresse de l'exploitation d'engraissement: .......................................................................................................................................

III. Destination des carcasses non éviscérées

Les carcasses non éviscérées sont destinées à l'atelier de découpe suivant: ...........................................................................

....................................................................................................................................................................................................................

IV. Déclaration

Le soussigné déclare que les carcasses non éviscérées désignées ci-dessus proviennent des volailles qui ont fait l'objet
d'une inspection avant abattage dans l'exploitation d'engraissement susmentionnée, le ............... (date) à .................
(heure) et ont été jugées saines.

Fait à ........................................................ , le ........................................................

(Lieu) (Date)

Cachet

........................................................................................................
(Signature du vétérinaire)

(1) Facultatif.

CHAPITRE IV

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX LAGOMORPHES D’%LEVAGE

D’une maniŁre gØnØrale, les rŁgles applicables sont, mutatis mutandis, celles qui concernent les viandes de volaille.
Toutefois, si l’inspection ante mortem n’a pas ØtØ effectuØe dans l’exploitation d’origine, les animaux doivent y Œtre
soumis dans les 24 heures suivant leur arrivØe 2 l’abattoir. S’il s’est ØcoulØ plus de vingt-quatre heures entre l’inspection
ante mortem et l’abattage, les animaux doivent subir une nouvelle inspection immØdiatement avant l’abattage.

CHAPITRE V

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX VIANDES DE GIBIER D’%LEVAGE

Outre les exigences communes, les exigences ci-aprŁs sont applicables.

I. Inspection sanitaire ante mortem

1) L’inspection ante mortem doit Œtre rØalisØe soit 2 l’abattoir, soit au sein de l’exploitation de provenance avant abattage
sur place ou transport vers l’abattoir. Dans ce dernier cas, l’inspection ante mortem 2 l’abattoir peut se limiter 2 la
recherche de dommages causØs par le transport. L’identification des animaux doit en outre Œtre vØrifiØe.
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Les animaux vivants inspectØs dans l’exploitation doivent Œtre accompagnØs d’un certificat conforme au modŁle
figurant au point III, attestant qu’ils ont ØtØ inspectØs dans l’exploitation et qu’ils ont ØtØ jugØs sains.

2) Si l’inspection ante mortem n’a pas ØtØ effectuØe dans l’exploitation de provenance, les animaux doivent y Œtre soumis
dans les 24 heures suivant leur arrivØe 2 l’abattoir. S’il s’est ØcoulØ plus de vingt-quatre heures entre l’inspection ante
mortem et l’abattage, les animaux doivent subir une nouvelle inspection immØdiatement avant l’abattage.

Chaque animal ou chaque lot d’animaux destinØs 2 l’abattage doit porter une marque d’identification permettant 2
l’autoritØ compØtente de dØterminer sa provenance.

II. Inspection sanitaire post mortem

Les viandes provenant d’espŁces sensibles 2 la trichinose sont soumises 2 un examen de recherche des trichines.

III. ModŁle de certificat sanitaire

CERTIFICAT SANITAIRE

pour le gibier d'élevage vivant transporté de l'exploitation à l'abattoir

Service compétent: .............................................................................. No (1): ..............................................................................

I. Identification

Espèce: ......................................................................................................................................................................................................

Nombre d'animaux: ...............................................................................................................................................................................

Marquage d'identification: ....................................................................................................................................................................

II. Provenance des animaux

Adresse de l'exploitation d'origine: ...................................................................................................................................................

III. Destination des animaux

Les animaux seront transportés vers l'abattoir suivant: ...............................................................................................................

....................................................................................................................................................................................................................

par les moyens de transport suivants: .............................................................................................................................................

IV. Déclaration

Le soussigné déclare que les animaux désignés ci-dessus ont fait l'objet d'une inspection ante mortem dans l'ex-
ploitation susmentionnée, le ........................ (date), à .............. (heure), et ont été jugés sains.

Fait à ........................................................ , le ........................................................
(Lieu) (Date)

Cachet

........................................................................................................
(Signature du vétérinaire)

(1) Facultatif.
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CHAPITRE VI

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX VIANDES DE GIBIER SAUVAGE

Outre les exigences communes, les exigences ci-aprŁs sont applicables.

I. Inspection sanitaire post mortem

1) Une fois livrØ 2 l’atelier de transformation, le gibier sauvage doit Œtre inspectØ dans les plus brefs dØlais.

2) Lors de l’inspection post mortem, le vØtØrinaire officiel doit procØder 2:

a) un examen visuel de la carcasse, de ses cavitØs et, le cas ØchØant, des organes, dans le but de:

E dØtecter d’Øventuelles anomalies. L cet effet, le diagnostic peut se fonder sur les informations Øventuellement
fournies par le chasseur quant au comportement de l’animal avant sa mise 2 mort,

E vØrifier que la mort n’est pas due 2 d’autres motifs que la chasse.

Si les seuls rØsultats de l’examen visuel ne permettent pas d’aboutir 2 une Øvaluation, une inspection plus poussØe
doit Œtre effectuØe en laboratoire;

b) la recherche d’anomalies organoleptiques;

c) une palpation des organes, si nØcessaire;

d) une analyse des rØsidus, y compris les contaminants de l’environnement, par sondage, notamment lorsque des
prØsomptions sØrieuses en font suspecter la prØsence. Lorsqu’une inspection plus poussØe est effectuØe sur la base
de telles prØsomptions, le vØtØrinaire doit attendre la conclusion de cette inspection avant de procØder 2 l’Øvalua-
tion de l’ensemble du gibier abattu lors d’une chasse dØterminØe ou des parties dont on peut supposer qu’elles
prØsentent les mŒmes anomalies;

e) la recherche des ØlØments caractØristiques indiquant que les viandes prØsentent un risque pour la santØ, notam-
ment:

i) un comportement anormal ou une perturbation de l’Øtat gØnØral de l’animal vivant signalØs par le chasseur;

ii) la prØsence gØnØralisØe de tumeurs ou d’abcŁs dans diffØrents organes internes ou muscles;

iii) la prØsence d’arthrite, d’orchite, d’une altØration du foie ou de la rate, d’une inflammation des intestins ou de
la rØgion ombilicale;

iv) la prØsence de corps Øtrangers dans les cavitØs corporelles, en particulier 2 l’intØrieur de l’estomac et des
intestins ou dans l’urine, lorsque la plŁvre ou le pØritoine prØsentent une altØration de la couleur;

v) la formation d’une importante quantitØ de gaz dans le tractus gastro-intestinal avec altØration de la couleur
des organes internes;

vi) la prØsence de fortes anomalies de couleur, de consistance ou d’odeur dans la musculature ou les organes;

vii) la prØsence de vieilles fractures ouvertes;

viii) un Øtat d’Ømaciation et/ou un @dŁme gØnØralisØ ou localisØ;

ix) des adhØrences rØcentes d’organes sur la plŁvre et le pØritoine;

x) d’autres altØrations importantes Øvidentes, telles que la putrØfaction.

3) Si le vØtØrinaire officiel l’exige, la colonne vertØbrale et la tŒte doivent Œtre fendues dans le sens de la longueur.

4) Lorsqu’il s’agit de piŁces entiŁres de petit gibier qui n’ont pas fait l’objet d’une ØviscØration immØdiatement aprŁs la
mise 2 mort, le vØtØrinaire officiel soumet un Øchantillon reprØsentatif d’animaux de mŒme provenance 2 une
inspection post mortem. Si l’inspection rØvŁle une maladie transmissible aux humains ou des dØfauts visØs au
point 2, le vØtØrinaire soumet le lot entier 2 des vØrifications supplØmentaires afin de dØterminer s’il doit Œtre
dØclarØ impropre 2 la consommation humaine ou s’il y a lieu d’inspecter chaque carcasse individuellement.

5) En cas de doute, le vØtØrinaire officiel peut pratiquer d’autres dØcoupes et inspections sur les parties des animaux qu’il
convient d’examiner pour poser un diagnostic dØfinitif.

6) Pour le sanglier ou d’autres espŁces sensibles 2 la trichinose, il convient de procØder 2 l’analyse de plusieurs
Øchantillons de chaque animal, prØlevØs au minimum sur les muscles masticateurs et diaphragmatiques, les
muscles de l’avant-bras, les muscles intercostaux et les muscles de la langue. Les Øchantillons doivent Œtre analysØs
selon des mØthodes approuvØes conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 5 et sur la base d’un avis du comitØ
scientifique vØtØrinaire.
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II. Viandes dØclarØes impropres � la consommation humaine par dØcision consØcutive � l’inspection

Outre les cas visØs au chapitre I, point V, les viandes de gibier sauvage sont dØclarØes impropres 2 la consommation
humaine lorsqu’il s’agit de:

E viandes prØsentant des lØsions, 2 l’exception des lØsions rØcentes dues 2 la mise 2 mort, ou des malformations ou
anomalies localisØes, dans la mesure oø ces lØsions, malformations ou anomalies rendent les viandes de gibier
sauvage impropres 2 la consommation humaine ou dangereuses pour la santØ humaine,

E viandes pour lesquelles l’inspection post mortem a permis de constater les caractØristiques dØcrites au point I 2) e)
du prØsent chapitre,

E viandes pour lesquelles la trichinose a ØtØ dØtectØe,

E viandes prØsentant des anomalies susceptibles de les rendre impropres 2 la consommation humaine.

ANNEXE III

MOLLUSQUES BIVALVES VIVANTS

1) L’autoritØ compØtente doit fixer l’emplacement et les limites des zones de production de mollusques bivalves vivants.
Les zones oø la rØcolte des mollusques bivalves est autorisØe doivent Œtre classØes par l’autoritØ compØtente dans trois
catØgories diffØrentes en fonction du niveau de contamination fØcale:

a) zones de classe A: zones dans lesquelles les mollusques bivalves vivants peuvent Œtre rØcoltØs pour la consommation
humaine directe. Les mollusques bivalves vivants provenant de ces zones doivent satisfaire aux exigences du point
IV de la prØsente section;

b) zones de classe B: zones dans lesquelles les mollusques bivalves vivants peuvent Œtre rØcoltØs, mais ne peuvent Œtre
mis sur le marchØ pour la consommation humaine qu’aprŁs avoir subi un traitement dans un centre de purifi-
cation ou aprŁs reparcage;

c) zones de classe C: zones dans lesquelles les mollusques bivalves vivants peuvent Œtre rØcoltØs, mais ne peuvent Œtre
mis sur le marchØ qu’aprŁs un reparcage portant sur une longue pØriode (minimum deux mois).

2) Afin de dØterminer le niveau de contamination fØcale d’une zone, l’autoritØ compØtente doit:

E dresser un inventaire des sources de pollution d’origine humaine ou animale susceptibles de constituer une
source de contamination de la zone de production,

E examiner les quantitØs de polluants organiques Ømises au cours des diffØrentes pØriodes de l’annØe, en fonction
des variations saisonniŁres de la population humaine et de la population animale dans le bassin hydrographique,
des prØcipitations, du traitement des eaux rØsiduaires, etc.,

E dØterminer les caractØristiques de circulation des polluants sur la base des types actuels, de la bathymØtrie et du
cycle des marØes dans la zone de production,

E mettre en place un programme d’Øchantillonnage des mollusques bivalves dans la zone de production, basØ sur
l’examen de donnØes Øtablies, avec un nombre d’Øchantillons, une rØpartition gØographique des points d’Øchan-
tillonnage et une frØquence d’Øchantillonnage permettant d’obtenir l’analyse la plus reprØsentative possible pour la
zone considØrØe.

3) Les dispositions relatives 2 la surveillance de la santØ publique doivent comprendre un suivi pØriodique des zones de
production et de reparcage des mollusques bivalves vivants destinØ 2:

a) Øviter toute fraude sur l’origine, la provenance et la destination de mollusques bivalves vivants;

b) contr6ler la qualitØ microbiologique des mollusques bivalves vivants en rapport avec les zones de production et de
reparcage;

c) rechercher la prØsence possible de plancton toxique dans les eaux de production et de reparcage ainsi que de
biotoxines dans les mollusques bivalves vivants;

d) rechercher la prØsence Øventuelle de contaminants chimiques, dont les teneurs maximales autorisØes sont fixØes
conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 5.

Aux fins des points b), c) et d) ci-dessus, des plans d’Øchantillonnage doivent Œtre Øtablis afin de rØaliser ces contr6les
2 des intervalles rØguliers ou au cas par cas si la rØcolte a lieu 2 des pØriodes irrØguliŁres.
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4) Les plans d’Øchantillonnage pour les zones de production et de reparcage doivent notamment prendre en compte les
ØlØments suivants:

a) les variations probables de la contamination fØcale;

b) les variations possibles de la prØsence de plancton contenant des biotoxines marines. L’Øchantillonnage doit Œtre
effectuØ comme suit:

i) surveillance du plancton: Øchantillonnage pØriodique visant 2 dØtecter les changements dans la composition du
plancton contenant des toxines et sa rØpartition gØographique. Tout rØsultat permettant de suspecter une
accumulation de toxines dans la chair des mollusques doit Œtre suivi d’un Øchantillonnage intensif consistant
2 accroGtre le nombre de points de prØlŁvement et la quantitØ d’Øchantillons prØlevØs dans les eaux d’Ølevage et
dans les eaux de pŒche;

ii) tests de toxicitØ sur les mollusques de la zone affectØe qui sont les plus sensibles 2 la contamination.

Les mollusques de cette zone ne peuvent Œtre 2 nouveau commercialisØs que lorsqu’un nouvel Øchantillonnage a
donnØ des rØsultats satisfaisants aux tests de toxicitØ;

c) contamination Øventuelle des mollusques.

Lorsque l’Øchantillonnage montre que la mise sur le marchØ de mollusques bivalves vivants peut constituer un
danger pour la santØ humaine, l’autoritØ compØtente doit fermer la zone de production des mollusques conta-
minØs, jusqu’2 ce que le problŁme soit ØliminØ.

5) L’autoritØ compØtente assure la surveillance des zones de production oø la rØcolte de mollusques bivalves est interdite
ou soumise 2 des conditions spØciales, afin d’Øviter la commercialisation de produits dangereux pour la santØ
humaine.

6) Un systŁme de contr6le incluant des tests de laboratoire doit Œtre mis en place afin de vØrifier le respect des exigences
applicables aux produits finis, et notamment que le taux de biotoxines marines et de contaminants ne dØpasse pas les
limites de sØcuritØ, et que la qualitØ microbiologique des mollusques ne prØsente aucun danger pour la santØ
humaine.

7) L’autoritØ compØtente doit:

a) Øtablir et tenir 2 jour une liste des zones de production et de reparcage agrØØes, avec l’indication dØtaillØe de leur
emplacement, de leur dØlimitation et de leur classe, dans lesquelles les mollusques bivalves vivants peuvent Œtre
rØcoltØs conformØment aux exigences de la prØsente section.

Cette liste doit Œtre communiquØe aux parties concernØes par la prØsente section, notamment aux producteurs et
aux responsables des centres de purification et des centres d’expØdition;

b) informer sans dØlai les parties concernØes par la prØsente section, notamment les producteurs et les responsables
des centres de purification et des centres d’expØdition, de tout changement concernant l’emplacement, la dØlimi-
tation ou la classe de la zone de production, ou de sa fermeture, qu’elle soit temporaire ou dØfinitive.

ANNEXE IV

PRODUITS DE LA P˚CHE

Outre les exigences communes en matiŁre de contr6les, les exigences suivantes sont applicables:

1) Les produits de la pŒche font l’objet de contr6les officiels au moment du dØbarquement ou, avant la premiŁre vente,
dans une halle de criØe ou un marchØ de gros.

2) Les contr6les officiels comprennent:

a) des tests de surveillance organoleptique.

Des contr6les alØatoires sont effectuØs afin de vØrifier le respect des critŁres de fraGcheur Øtablis par la lØgislation
communautaire. En cas de doutes quant 2 la fraGcheur des produits, une nouvelle Øvaluation organoleptique doit
Œtre rØalisØe;

b) une analyse chimique.

Si l’Øvaluation organoleptique met en doute la fraGcheur des produits de la pŒche, des Øchantillons peuvent Œtre
prØlevØs et soumis 2 des tests de laboratoire destinØs 2 dØterminer les taux d’ABVT (Azote Basique Volatil Total).

Les taux d’ABVT doivent Œtre notØs par catØgorie d’espŁces conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 5.

Si l’Øvaluation organoleptique soulŁve des doutes relatifs 2 d’autres paramŁtres pouvant affecter la santØ humaine,
des Øchantillons peuvent Œtre prØlevØs 2 des fins de vØrification;

c) des tests de surveillance histaminique destinØs 2 vØrifier le respect des niveaux admis par la lØgislation commu-
nautaire;
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d) des tests de surveillance de la teneur en contaminants.

Des dispositions sont prises afin de contr6ler le niveau de contamination des produits de la pŒche par des
contaminants tels que les mØtaux lourds et les substances organohalogØnØes prØsents dans le milieu aquatique;

e) des tests microbiologiques, le cas ØchØant;

f) des tests de surveillance destinØs 2 vØrifier le respect de la lØgislation communautaire en ce qui concerne les
endoparasites.

Le cas ØchØant, les points suivants sont arrŒtØs conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 5 et aprŁs avis du
comitØ scientifique:

E des critŁres de fraGcheur pour l’Øvaluation organoleptique des produits de la pŒche, notamment lorsque de tels
critŁres n’ont pas ØtØ dØfinis dans le cadre de la lØgislation communautaire existante,

E les limites analytiques, les mØthodes d’analyse ainsi que les plans d’Øchantillonnage 2 utiliser pour la rØalisation
des contr6les officiels susvisØs.

3) Sont dØclarØs impropres 2 la consommation humaine:

a) les produits de la pŒche pour lesquels les contr6les organoleptiques, chimiques, physiques ou microbiologiques ont
dØmontrØ qu’ils sont impropres 2 la consommation humaine;

b) les poissons ou parties de poisson pour lesquels l’examen de recherche des endoparasites prescrit par la lØgislation
communautaire n’a pas ØtØ dßment rØalisØ;

c) les produits de la pŒche contenant dans leurs parties comestibles des contaminants prØsents dans le milieu
aquatique tels que des mØtaux lourds et des substances organohalogØnØes, 2 un taux tel que leur absorption
alimentaire calculØe dØpasserait les doses journaliŁres ou hebdomadaires admissibles pour les Œtres humains;

d) les poissons toxiques et les produits de la pŒche contenant des biotoxines;

e) les produits de la pŒche ou parties de ces produits considØrØs comme dangereux pour la santØ humaine.

ANNEXE V

LAIT ET PRODUITS LAITIERS

Outre les exigences communes en matiŁre de contr6les, les exigences ci-aprŁs sont applicables.

Inspection des exploitations

Le lait cru doit provenir d’exploitations contr6lØes par les autoritØs compØtentes de l’�tat membre afin de vØrifier le
respect des conditions sanitaires et de police sanitaire applicables 2 la production de lait. La pØriodicitØ des contr6les doit
Œtre proportionnelle aux risques. Les inspections peuvent Œtre combinØes 2 des contr6les rØalisØs en application d’autres
dispositions communautaires.
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Proposition de rŁglement du Conseil fixant les rŁgles de police sanitaire rØgissant la production, la
mise sur le marchØ et l’importation des produits d’origine animale destinØs � la consommation

humaine

(2000/C 365 E/05)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 438 final � 2000/0181(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 14 juillet 2000)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROP�ENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 37,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

considØrant ce qui suit:

(1) Dans le cadre de la politique agricole commune, des rŁgles
de police sanitaire spØcifiques ont ØtØ Øtablies pour rØgir
les Øchanges intracommunautaires et les importations en
provenance de pays tiers des produits d’origine animale
figurant 2 l’annexe I du traitØ.

(2) Ces rŁgles ont permis d’Øliminer les obstacles au
commerce des produits concernØs, contribuant ainsi 2 la
rØalisation du marchØ intØrieur, tout en assurant un haut
niveau de protection pour la santØ animale.

(3) Ces rŁgles spØcifiques sont ØnoncØes dans les directives
suivantes:

5 directive 72/461/CEE du Conseil du 12 dØcembre 1972
relative 2 des problŁmes de police sanitaire en matiŁre
d’Øchanges intracommunautaires de viandes fra8-
ches (1), modifiØe en dernier lieu par l’acte d’adhØsion
de l’Autriche, de la Finlande et de la SuŁde,

5 directive 80/215/CEE du Conseil du 22 janvier 1980
relative 2 des problŁmes de police sanitaire en matiŁre
d’Øchanges intracommunautaires de produits 2 base de
viande (2), modifiØe en dernier lieu par l’acte d’adhØ-
sion de l’Autriche, de la Finlande et de la SuŁde,

5 directive 91/67/CEE du Conseil du 28 janvier 1991
relative aux conditions de police sanitaire rØgissant la
mise sur le marchØ d’animaux et de produits d’aqua-
culture (3), modifiØe en dernier lieu par la directive
98/45/CE (4),

5 directive 91/494/CEE du Conseil du 26 juin 1991
relative aux conditions de police sanitaire rØgissant
les Øchanges intracommunautaires et les importations
en provenance de pays tiers de viandes fra8ches de

volaille (5), modifiØe en dernier lieu par la directive
93/121/CE (6),

5 directive 91/495/CEE du Conseil du 27 novembre
1990 concernant les problŁmes sanitaires et de
police sanitaire relatifs 2 la production et 2 la mise
sur le marchØ de viandes de lapin et de viandes de
gibier d’Ølevage (7), modifiØe en dernier lieu par l’acte
d’adhØsion de l’Autriche, de la Finlande et de la SuŁde,

5 directive 92/45/CEE du Conseil du 16 juin 1992
concernant les problŁmes sanitaires et de police sani-
taire relatifs 2 la mise 2 mort du gibier sauvage et 2 la
mise sur le marchØ de viandes de gibier sauvage (8),
modifiØe en dernier lieu par la directive 97/79/CE (9),

5 directive 92/46/CEE du Conseil du 16 juin 1992 arrŒ-
tant les rŁgles sanitaires pour la production et la mise
sur le marchØ de lait cru, de lait traitØ thermiquement
et de produits 2 base de lait (10), modifiØe en dernier
lieu par la directive 96/23/CE (11),

5 directive 92/118/CEE du Conseil du 17 dØcembre 1992
dØfinissant les conditions de police sanitaire ainsi que
les conditions sanitaires rØgissant les Øchanges et les
importations dans la CommunautØ de produits non
soumis, en ce qui concerne lesdites conditions, aux
rØglementations communautaires spØcifiques visØes 2
l’annexe A, chapitre I, de la directive 89/662/CEE et,
en ce qui concerne les pathogŁnes, de la directive
90/425/CEE (12), modifiØe en dernier lieu par la direc-
tive 97/79/CE.

(4) Ces directives ont pour objectif de prØvenir la propagation
de maladies des animaux 2 la suite de la mise sur le
marchØ de produits d’origine animale.

(5) Ces directives Ønoncent des dispositions communes
concernant en particulier les restrictions applicables 2 la
mise sur le marchØ des produits provenant d’une exploi-
tation ou d’une rØgion touchØe par des maladies Øpizoo-
tiques et l’obligation de soumettre les produits provenant
de rØgions rØglementØes 2 un traitement destinØ 2 Øradi-
quer l’agent pathogŁne.
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(6) Lesdites dispositions communes peuvent Œtre harmonisØes
de maniŁre 2 Øliminer les Øventuelles incohØrences intro-
duites lors de l’adoption des rŁgles spØcifiques de police
sanitaire. Une telle harmonisation permettra Øgalement
d’assurer une application uniforme des rŁgles de police
sanitaire dans l’ensemble de la CommunautØ et d’intro-
duire une plus grande transparence dans la structure de
la lØgislation communautaire.

(7) Les contr@les vØtØrinaires des produits d’origine animale
destinØs 2 Œtre commercialisØs doivent Œtre effectuØs
conformØment 2 la directive 89/662/CEE du Conseil du
11 dØcembre 1989 relative aux contr@les vØtØrinaires
applicables dans les Øchanges intracommunautaires dans
la perspective de la rØalisation du marchØ intØrieur (1),
modifiØe en dernier lieu par la directive 92/118/CEE. La
directive 89/662/CEE contient des mesures de sauvegarde
qu’il est possible d’appliquer en cas de grave danger pour
la santØ animale.

(8) Les produits importØs en provenance de pays tiers ne
doivent prØsenter aucun danger pour la santØ du cheptel
communautaire.

(9) Il y a lieu 2 cet effet de prØvoir des procØdures pour
empŒcher l’introduction de maladies Øpizootiques. Ces
procØdures comprennent une Øvaluation de la situation
des pays tiers concernØs en matiŁre de santØ animale.

(10) Des procØdures doivent Œtre introduites afin d’Øtablir des
rŁgles ou des critŁres gØnØraux ou spØcifiques applicables
aux importations de produits d’origine animale.

(11) Les dispositions relatives 2 l’importation de viandes
d’ongulØs domestiques et de produits 2 base de telles
viandes ou en contenant sont dØj2 ØnoncØes par la direc-
tive 72/462/CEE du Conseil du 12 dØcembre 1972 concer-
nant des problŁmes sanitaires et de police sanitaire lors de
l’importation d’animaux des espŁces bovine et porcine et
des viandes fra8ches en provenance des pays tiers (2),
modifiØe en dernier lieu par la directive 97/79/CEE.

(12) Les procØdures applicables 2 l’importation de viandes et
de produits 2 base de viandes peuvent servir de modŁle
pour l’importation d’autres produits d’origine animale.

(13) Les contr@les vØtØrinaires des produits d’origine animale
en provenance de pays tiers importØs dans la Commu-
nautØ doivent Œtre effectuØs conformØment aux disposi-
tions de la directive 97/78/CE du Conseil du
18 dØcembre 1997 fixant les principes relatifs 2 l’organi-
sation des contr@les vØtØrinaires pour les produits en
provenance des pays tiers introduits dans la Commu-
nautØ (3). La directive 97/78/CEE contient des mesures
de sauvegarde qu’il est possible d’appliquer en cas de
grave danger pour la santØ animale.

(14) Les rŁgles fixØes par l’Office international des Øpizooties
(OIE) doivent Œtre prises en compte lors de l’Øtablissement
des rŁgles applicables au commerce international.

(15) Il y a lieu de prØvoir l’organisation d’audits et d’inspec-
tions communautaires afin de garantir l’application
uniforme des rŁgles de police sanitaire.

(16) Les produits relevant du prØsent rŁglement figurent 2
l’annexe I du traitØ.

(17) Les mesures nØcessaires pour la mise en Auvre du prØsent
rŁglement Øtant des mesures de portØe gØnØrale au sens de
l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du Conseil du
28 juin 1999 fixant les modalitØs de l’exercice des compØ-
tences d’exØcution confØrØes 2 la Commission (4), il
convient qu’elles soient arrŒtØes selon la procØdure de
rØglementation prØvue 2 l’article 5 de ladite dØcision,

A ARR˚T� LE PR�SENT R¨GLEMENT:

Article premier

Le prØsent rŁglement fixe les rŁgles de police sanitaire rØgissant
la mise sur le marchØ et l’importation en provenance de pays
tiers de produits d’origine animale.

Article 2

Aux fins du prØsent rŁglement, les dØfinitions Øtablies dans les
directives visØes 2 l’annexe I et, le cas ØchØant, dans le rŁgle-
ment no . . ./. . . du Conseil relatif 2 l’hygiŁne des denrØes
alimentaires s’appliquent.

CHAPITRE PREMIER

CONDITIONS DE POLICE SANITAIRE APPLICABLES ( LA
PRODUCTION ET ( LA COMMERCIALISATION DES PRODUITS

COMMUNAUTAIRES

Article 3

La commercialisation de produits d’origine animale ne doit pas
entra8ner la propagation de maladies transmissibles aux
animaux. Il y a lieu, 2 cet effet, d’observer les rŁgles ci-aprŁs.

1) Les produits d’origine animale sont obtenus 2 partir
d’animaux rØpondant aux conditions de police sanitaire
fixØes par la lØgislation communautaire pertinente.

2) Les produits d’origine animale doivent Œtre issus d’animaux:

a) provenant d’une exploitation, d’un territoire, d’une
portion de territoire ou, dans le cas des produits d’aqua-
culture, d’une ferme, d’une zone ou d’une portion de
zone libre de toute restriction de police sanitaire
touchant ces animaux ou ces produits, notamment
celles qui rØsultent des dispositions ØnoncØes 2 l’annexe
I ou de toute autre mesure de lutte contre les maladies
imposØe en vertu de la lØgislation communautaire;
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b) n’ayant pas ØtØ mis 2 mort dans un Øtablissement oø des
animaux infectØs ou suspects d’Œtre infectØs par une des
maladies couvertes par les dispositions visØes au point a),
ou leurs carcasses, Øtaient prØsents au moment de l’abat-
tage.

3) Sans prØjudice de la partie 2 et dans le respect des mesures
de lutte contre les maladies visØes 2 l’annexe I:

a) la commercialisation de produits d’origine animale
provenant d’un territoire ou d’une portion de territoire
soumis 2 des restrictions de police sanitaire, mais non
d’une exploitation infectØe ni suspectØe d’Œtre infectØe, est
autorisØe, pourvu que, selon le cas:

5 lesdits produits, avant application du traitement visØ
ci-dessous, aient ØtØ obtenus, manipulØs, transportØs
et entreposØs sØparØment des produits remplissant
toutes les conditions de police sanitaire,

5 les produits aient subi un traitement permettant
d’Øliminer le problŁme de police sanitaire concernØ,

5 le traitement soit appliquØ dans un Øtablissement
agrØØ 2 cet effet par l’�tat membre confrontØ au
problŁme de police sanitaire concernØ,

5 les produits 2 soumettre au traitement visØ soient
clairement identifiØs.

Les dispositions du prØsent paragraphe sont appliquØes
conformØment aux annexes II et III, section 1, ou aux
modalitØs 2 arrŒter conformØment 2 la procØdure visØe 2
l’article 11;

b) la commercialisation des produits d’aquaculture ne
remplissant pas les conditions fixØes au paragraphe 2
est autorisØe aux conditions ØnoncØes 2 l’annexe III,
section 3, dans le respect, le cas ØchØant, des conditions
supplØmentaires 2 arrŒter conformØment 2 la procØdure
visØe 2 l’article 11.

4) Des dØrogations 2 l’article 2 peuvent Œtre accordØes dans
certaines situations conformØment 2 la procØdure visØe 2
l’article 11. J cette fin, il est notamment tenu compte:

a) des Øventuels tests ou actions 2 mettre en Auvre en ce
qui concerne les animaux;

b) des caractØristiques spØcifiques de la maladie chez
l’espŁce concernØe.

Lorsque de telles dØrogations sont accordØes, toutes les
mesures nØcessaires pour assurer la protection de la santØ
animale dans la CommunautØ sont adoptØes conformØment
2 la mŒme procØdure.

5) Lorsque:

5 des dispositions arrŒtØes pour des raisons de police sani-
taire en vertu de l’article 9 de la directive 89/662/CEE
prØvoient que les produits d’origine animale provenant
d’un �tat membre doivent Œtre accompagnØs d’un certi-
ficat de salubritØ, ou lorsque

5 les produits doivent Œtre accompagnØs d’un certificat en
raison de la situation de police sanitaire d’un �tat
membre ou d’une rØgion d’un �tat membre,

Le certificat doit Œtre conforme 2 un modŁle Øtabli confor-
mØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 11. Les certificats
doivent Œtre rØdigØs au minimum dans la langue du fonc-
tionnaire chargØ de la certification et dans la langue du lieu
de destination. L’exemplaire accompagnant les produits doit
Œtre l’original, ne comporter qu’un feuillet et Œtre Øtabli pour
un unique destinataire.

Article 4

Contr+les officiels

Les autoritØs compØtentes des �tats membres rØalisent des
contr@les officiels afin de vØrifier le respect des dispositions
du prØsent rŁglement, de ses modalitØs d’application et de
toute mesure de sauvegarde concernant les produits d’origine
animale prises en vertu du prØsent rŁglement.

Les modalitØs de ces contr@les et celles qui concernent leurs
rØsultats et les dØcisions 2 prendre sur la base de ceux-ci sont
Øtablies conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 11.

Article 5

Suites � donner aux contr+les officiels et droit de recours

En cas de constat d’infraction aux rŁgles de police sanitaire, des
mesures sont prises afin de remØdier 2 la situation.

Lorsque la ou les personnes physiques ou morales impliquØes
dans l’infraction ne remØdient pas 2 la situation dans les dØlais
fixØs par l’autoritØ compØtente, ou si un risque grave pour la
santØ animale est constatØ, la production et la commercialisa-
tion des produits concernØs font l’objet de restrictions. Ces
restrictions peuvent entra8ner l’interdiction de la production
et de la commercialisation des produits d’origine animale
concernØs, doublØe du retrait et, si nØcessaire, de la destruction
des produits dØj2 mis sur le marchØ.

Les infractions au prØsent rŁglement, 2 ses modalitØs d’applica-
tion ou 2 toute mesure sanitaire de sauvegarde concernant les
produits d’origine animale ainsi que tout dØfaut de coopØration
avec l’autoritØ compØtente donnent lieu 2 l’imposition de sanc-
tions pØnales et/ou administratives appropriØes par les autoritØs
nationales compØtentes.

Lorsqu’ils appliquent des mesures correctives ou prononcent
des sanctions pØnales et/ou administratives les �tats membres
tiennent compte des rØsultats des contr@les communautaires.
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Le prØsent rŁglement n’a pas d’incidence sur les voies de
recours prØvues par la lØgislation en vigueur dans les �tats
membres contre les dØcisions des autoritØs compØtentes.

Article 6

Inspections et audits communautaires

1. Des experts de la Commission peuvent, en coopØration
avec les autoritØs compØtentes des �tats membres, rØaliser des
inspections et/ou des audits 2 tous les stades de la production
et de la commercialisation des produits d’origine animale, ainsi
qu’au niveau de l’organisation et du fonctionnement des auto-
ritØs compØtentes des �tats membres, afin de garantir l’appli-
cation uniforme du prØsent rŁglement, de ses modalitØs d’appli-
cation ou de toute mesure de sauvegarde prise en vertu du
prØsent rŁglement. Les experts de la Commission peuvent
Œtre accompagnØs par l’autoritØ compØtente de l’�tat membre
et par tout expert dØsignØ par la Commission aux fins de l’audit
et/ou de l’inspection.

2. La Commission communique rØguliŁrement aux �tats
membres le programme gØnØral des audits et/ou des inspec-
tions et les informe des rØsultats.

3. Les modalitØs des audits et/ou des inspections visØs au
paragraphe 1 peuvent Œtre dØterminØes ou modifiØes conformØ-
ment 2 la procØdure visØe 2 l’article 11.

4. Afin de permettre l’exØcution efficace des audits et/ou
inspections, l’�tat membre sur le territoire duquel un audit
et/ou une inspection sont effectuØs apporte toute l’assistance
nØcessaire et fournit toute documentation demandØe par les
experts de la Commission aux fins de l’audit.

5. La Commission veille 2 ce que les agents et les autres
experts visØs au paragraphe 1 aient reKu une formation
adØquate dans les domaines de l’hygiŁne et de la sßretØ des
denrØes alimentaires, des techniques d’audit et, lorsque cela
s’impose pour l’accomplissement de leurs tMches, des principes
du systŁme d’analyse des risques et de ma8trise des points
critiques, afin qu’ils puissent s’acquitter comme il se doit de
leur mission.

6. Les �tats membres veillent 2 ce que les experts visØs au
paragraphe 1 aient accŁs 2 tous les locaux ou sections de
locaux ainsi qu’2 toutes les informations prØsentant un intØrŒt
pour l’exØcution de leurs tMches dans le cadre du prØsent rŁgle-
ment.

Lorsqu’un risque important pour la santØ animale est mis en
Øvidence 2 l’occasion d’un audit et/ou d’une inspection
ordonnØs par la Commission, l’�tat membre concernØ prend
immØdiatement toutes les mesures qui s’imposent pour
protØger la santØ animale. Si les mesures visØes ci-dessus ne
sont pas prises, ou si elles sont jugØes insuffisantes, la Commis-
sion prend les mesures qui s’imposent pour protØger la santØ
animale et en informe les �tats membres.

CHAPITRE II

IMPORTATIONS EN PROVENANCE DE PAYS TIERS

Article 7

Dispositions gØnØrales
Les dispositions applicables aux importations de produits
d’origine animale en provenance de pays tiers sont conformes
ou Øquivalentes 2 celles applicables 2 la production et 2 la
commercialisation des produits communautaires.

Article 8

Respect de la rØglementation communautaire
Afin de garantir le respect de l’exigence gØnØrale ØnoncØe 2
l’article 7, les ØlØments ci-aprŁs sont Øtablis en conformitØ
avec la procØdure visØe 2 l’article 11.

1) Listes de pays tiers ou rØgions de pays tiers en provenance
desquels les importations de produits d’origine animale
dØterminØs sont autorisØes.

Lors de l’Øtablissement de ces listes, il est notamment tenu
compte:

5 de la lØgislation du pays tiers,

5 de l’organisation de l’autoritØ compØtente du pays tiers
et de ses services d’inspection, des pouvoirs de ces
services et de la surveillance dont ils font l’objet, aussi
bien que des possibilitØs dont ils disposent pour
contr@ler efficacement l’application de leur lØgislation,

5 des conditions effectives de police sanitaire rØgissant la
production, la fabrication, la manipulation, l’entreposage
et l’expØdition des produits d’origine animale destinØs 2
la CommunautØ,

5 des assurances que peut donner le pays tiers quant au
respect des conditions de police sanitaire correspondantes,

5 de l’expØrience acquise en matiŁre de commercialisation
du produit provenant du pays tiers et des rØsultats des
contr@les effectuØs 2 l’importation,

5 des rØsultats des inspections communautaires effectuØes
dans le pays tiers,

5 de l’Øtat sanitaire du cheptel, des autres animaux domesti-
ques et de la faune sauvage du pays tiers, en accordant une
attention particuliŁre aux maladies animales exotiques et 2
tous les aspects de la situation sanitaire gØnØrale du pays,
dans la mesure oø elle est susceptible d’induire un risque
pour la santØ publique ou animale dans la CommunautØ,

5 de la rØgularitØ et de la rapiditØ avec lesquelles le pays
tiers fournit les informations concernant la prØsence de
maladies infectieuses ou contagieuses des animaux sur
son territoire, notamment celles figurant sur les listes A
et B de l’Office international des Øpizooties (OIE) ou, en
ce qui concerne les maladies des animaux d’aquaculture,
les maladies 2 dØclaration obligatoire ØnumØrØes dans le
code sanitaire pour les animaux aquatiques de l’OIE,
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5 des rŁgles en vigueur dans le pays tiers et de leur appli-
cation en ce qui concerne la lutte contre les maladies
infectieuses ou contagieuses des animaux et leur prØven-
tion, y compris les dispositions relatives aux importa-
tions en provenance d’autres pays.

Les listes Øtablies en application du prØsent paragraphe
peuvent Œtre combinØes 2 d’autres listes dressØes 2 des fins
de santØ publique.

2) Conditions particuliŁres d’importation pour chaque pays
tiers ou groupe de pays tiers, au vu de la situation sanitaire
du ou des pays tiers concernØs. Ces conditions incluent une
description dØtaillØe des certificats de salubritØ devant
accompagner les envois destinØs 2 la CommunautØ. Ces
certificats doivent:

5 Œtre Øtablis dans la ou les langues de l’�tat membre de
destination et de l’�tat membre dans lequel a lieu
l’inspection au poste d’inspection frontalier. L’�tat
membre de destination ainsi que celui oø se dØroule
l’inspection peuvent autoriser l’utilisation d’une autre
langue communautaire que la leur,

5 accompagner les produits dans l’exemplaire original,

5 comporter un seul feuillet,

5 Œtre Øtablis pour un seul destinataire.

Le certificat doit Œtre dØlivrØ le jour du chargement des
produits pour expØdition vers le pays de destination et
porter la signature d’un reprØsentant de l’autoritØ compØ-
tente. Il peut Œtre combinØ au certificat exigØ en vertu des
rŁgles relatives 2 la santØ publique.

3) Si nØcessaire:

5 les modalitØs d’application du prØsent article,

5 les critŁres de classification des pays tiers et rØgions de
pays tiers, en ce qui concerne les maladies des animaux.

Article 9

Inspections et audits communautaires

1. J toutes les Øtapes couvertes par le prØsent rŁglement, les
experts de la Commission peuvent effectuer dans les pays tiers
des audits et/ou des inspections visant 2 vØrifier le respect des
rŁgles communautaires de police sanitaire ou l’application de
rŁgles Øquivalentes. Les experts de la Commission peuvent Œtre
accompagnØs par tout autre expert dØsignØ par la Commission
aux fins de l’audit et/ou de l’inspection.

2. Les audits et/ou inspections dans les pays tiers visØs au
paragraphe 1 sont rØalisØs pour le compte de la Commission,
qui prend en charge les frais encourus.

3. Les modalitØs des audits et/ou des inspections dans les
pays tiers visØs au paragraphe 1 peuvent Œtre fixØes ou modi-
fiØes conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 11.

4. Lorsqu’un risque important pour la santØ animale est mis
en Øvidence 2 l’occasion d’un audit et/ou d’une inspection
communautaire, la Commission prend immØdiatement les
mesures nØcessaires pour protØger la santØ animale et en
informe immØdiatement les �tats membres.

5. La Commission veille 2 ce que ses experts et les autres
experts visØs au paragraphe 1 aient reKu une formation
adØquate dans les domaines de la santØ animale et des techni-
ques d’audit pour leur permettre de s’acquitter comme il se doit
de leur mission.

CHAPITRE III

DISPOSITIONS FINALES

Article 10

Les annexes du prØsent rŁglement peuvent Œtre modifiØes ou
complØtØes conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 11.
Cette procØdure doit notamment Œtre appliquØe pour l’Øtablis-
sement des critŁres de classification des pays tiers et rØgions de
pays tiers en ce qui concerne certaines maladies.

Article 11

ProcØdure du comitØ vØtØrinaire permanent

1. La Commission est assistØe par le comitØ vØtØrinaire
permanent instituØ par la dØcision 68/361/CEE du Conseil (1).

2. Lorsqu’il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe, la
procØdure de rØglementation prØvue 2 l’article 5 de la dØcision
1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions de
l’article 7, paragraphe 3, et de l’article 8 de celle-ci.

3. La pØriode prØvue 2 l’article 5, paragraphe 6, de la dØci-
sion 1999/468/CE est de trois mois.

Article 12

Les �tats membres notifient 2 la Commission les dispositions
qu’ils arrŒtent spØcialement pour la mise en Auvre du prØsent
rŁglement ainsi que tous les instruments juridiques utilisØs et
toutes les mesures prises pour son application.

Article 13

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Il est applicable 2 partir du 1er janvier 2004.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout �tat membre.
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ANNEXE I

MALADIES ( PRENDRE EN COMPTE EN CE QUI CONCERNE LE COMMERCE DE PRODUITS D’ORIGINE
ANIMALE

I. Maladies pour lesquelles des mesures de lutte ont ete introduites en vertu de la lØgislation communautaire

Maladie Directive

Peste porcine classique Directive 80/217/CEE du Conseil Øtablissant des mesures
communautaires de lutte contre la peste porcine classique

FiŁvre aphteuse Directive 85/511/CEE du Conseil Øtablissant des mesures
communautaires de lutte contre la fiŁvre aphteuse

Influenza aviaire Directive 92/40/CEE du Conseil Øtablissant des mesures
communautaires de lutte contre l’influenza aviaire

Maladie de Newcastle Directive 92/66/CEE du Conseil Øtablissant des mesures
communautaires de lutte contre la maladie de Newcastle

Peste bovine Directive 92/119/CEE du Conseil Øtablissant des mesures
communautaires gØnØrales de lutte contre certaines mala-
dies animales ainsi que des mesures spØcifiques 2 l’Øgard
de la maladie vØsiculeuse du porc

Peste des petits ruminants
Maladie vØsiculeuse du porc

AnØmie infectieuse du saumon (AIS) Directive 93/53/CEE du Conseil Øtablissant des mesures
communautaires minimales de lutte contre certaines mala-
dies des poissons

NØcrose hØmatopoPØtique infectieuse (NHI)
SepticØmie hØmorragique virale (SHV)

Maladies des mollusques Directive 95/70/CE du Conseil, du 22 dØcembre 1995,
Øtablissant des mesures communautaires minimales de
contr@le de certaines maladies des mollusques bivalves

II. Mesures concernant la peste porcine africaine

Dans l’attente de mesures spØcifiques de lutte contre la peste porcine africaine, les mesures qu’il convient d’appliquer en
cas d’apparition d’un foyer de cette maladie sont, mutatis mutandis, celles dØcrites par la directive 80/217/CEE. Sans
prØjudice de cette directive, la levØe des restrictions imposØes en application de la prØsente section est dØcidØe confor-
mØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 11.

1) Viandes

Tout �tat membre sur le territoire duquel des cas de peste porcine africaine ont ØtØ constatØs interdit sans dØlai les
mouvements vers le reste de la CommunautØ de viande porcine fra8che provenant de la partie de son territoire
touchØe par le foyer de maladie.

Afin de dØlimiter les parties de territoire visØes ci-dessus, il est notamment tenu compte:

5 des mØthodes utilisØes pour lutter contre la maladie, et en particulier de l’Ølimination des porcs des exploitations
infectØes, contaminØes ou suspectØes d’infection ou de contamination,

5 de l’Øtendue des parties de territoire concernØes et de leurs limites administratives et gØographiques,

5 de l’incidence de la maladie et de sa tendance 2 la propagation,

5 des mesures prises pour Øviter tout risque de propagation,

5 des mesures prises pour restreindre et contr@ler les mouvements de porcs 2 l’intØrieur et 2 l’extØrieur de la partie
de territoire concernØe.

2) Produits - base de viande

Tout �tat membre sur le territoire duquel des cas de peste porcine africaine ont ØtØ constatØs interdit sans dØlai les
mouvements vers le reste de la CommunautØ de produits 2 base de viande provenant de la partie de son territoire
touchØe par le foyer de maladie. Toutefois, la dØrogation prØvue 2 l’article 3, paragraphe 3, s’applique aux produits 2
base de viande ayant subi l’un des traitements visØs 2 l’annexe III, points 1 a) et 1 e).
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ANNEXE II

Marque d’identification spØciale pour les viandes en provenance d’un territoire ou d’une partie de territoire ne
remplissant pas toutes les conditions pertinentes de police sanitaire

Les viandes fra8ches obtenues 2 partir d’animaux provenant d’exploitations situØes dans une zone soumise 2 des
restrictions de police sanitaire au titre d’une des maladies visØes 2 l’annexe I et destinØes 2 recevoir un traitement
dans le but d’Øliminer le problŁme de police sanitaire concernØ doivent Œtre identifiØes comme suit:

1) La marque de salubritØ utilisØe pour les viandes fra8ches doit Œtre recouverte d’une croix consistant en deux lignes
droites se croisant 2 angle droit de sorte que le point d’intersection se situe au centre de l’estampille et que les
indications figurant sur celle-ci restent lisibles.

2) La marque peut Øgalement Œtre apposØe 2 l’aide d’une estampille unique; les indications suivantes doivent appara8tre
sur la marque en caractŁres parfaitement lisibles:

5 dans la partie supØrieure, le nom du pays exportateur, en lettres majuscules,

5 au centre, le numØro d’agrØment vØtØrinaire de l’abattoir,

5 dans la partie infØrieure, l’un des sigles suivants: CE, EF, EK, EC, EY, EG,

5 deux lignes droites formant une croix sur l’estampille, se croisant 2 angle droit au centre de celle-ci, de telle sorte
que les informations restent clairement visibles,

5 des informations permettant d’identifier le vØtØrinaire ayant procØdØ 2 l’inspection des viandes.

La marque doit Œtre apposØe par le vØtØrinaire officiel chargØ de contr@ler la mise en Auvre des dispositions de police
sanitaire, ou sous sa responsabilitØ.
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ANNEXE III

1. Traitements visant � Øliminer tout risque pour la santØ animale liØ aux viandes

Traitement (*)

Maladie

FiŁvre
aphteuse

Peste porcine
classique

Maladie
vØsiculeuse
du porc

Peste porcine
africaine Peste bovine Maladie de

Newcastle
Influenza
aviaire

Peste des
petits

ruminants

a) Traitement thermique en rØcipient
hermØtique (valeur F0 Øgale ou supØ-
rieure 2 3,00)

+ + + + + + + +

b) Traitement thermique 2 une tempØrature
minimale de 70 VC devant Œtre atteinte
uniformØment dans toute la viande

+ + + 5 + + + +

c) Traitement thermique 2 une tempØrature
minimale de 80 VC devant Œtre atteinte
uniformØment dans toute la viande

+ + + + + + + +

d) Traitement thermique en rØcipient
hermØtique 2 une tempØrature d’au
moins 60 VC pendant 4 heures au
minimum, la tempØrature 2 cAur
devant atteindre au moins 70 VC
pendant 30 minutes

+ + + + + + + +

e) Fermentation naturelle et maturation
d’au moins neuf mois pour les viandes
dØsossØes, jusqu’2 obtention des valeurs
caractØristiques suivantes: aW infØrieure
ou Øgale 2 0,93 ou pH infØrieur ou Øgal
2 6,0

+ + 5 + + + 5 5

f) Traitement identique 2 celui dØcrit au
point e), les viandes pouvant toutefois
contenir des os. Toutes les mesures
nØcessaires doivent Œtre prises pour
Øviter une contamination croisØe

+ 5 5 5 5 5 5 5

g) Traitement du salami conforme aux
critŁres 2 Øtablir selon la procØdure du
comitØ vØtØrinaire permanent, aprŁs avis
du comitØ scientifique appropriØ

+ + 5 + + 5 5 5

h) Pour les jambons et lombes, traitement
par fermentation et maturation natu-
relles pendant au moins 190 jours
pour les jambons et 140 pour les
lombes

5 5 5 + 5 5 5 5

i) Traitement thermique garantissant une
tempØrature 2 cAur d’au moins 65 VC
pendant la durØe nØcessaire pour
obtenir une valeur de pasteurisation
(vp) supØrieure ou Øgale 2 40

+ 5 5 5 5 5 5 +

+: EfficacitØ reconnue.
(*) Toutes les mesures nØcessaires doivent Œtre prises pour Øviter une contamination croisØe.

2. Traitement visant � Øliminer tout risque pour la santØ animale liØ au lait

Le lait des espŁces sensibles 2 la fiŁvre aphteuse et les produits laitiers fabriquØs entiŁrement ou partiellement avec ce lait
ne doivent pas provenir d’une zone de surveillance mise en place conformØment 2 la directive 85/811/CEE, sauf si le lait
ou le produit laitier a subi l’un des traitements suivants, sous le contr@le de l’autoritØ compØtente:

a) stØrilisation jusqu’2 une valeur Fo supØrieure ou Øgale 2 3;

b) traitement UHT unique 2 130 V pendant 2 2 3 secondes;

c) traitement thermique initial ayant un effet de chauffage au moins Øquivalent 2 celui obtenu par pasteurisation 2 une
tempØrature d’au moins 72 VC pendant au moins 15 secondes et suffisant pour entra8ner une rØaction nØgative au test
de la phosphatase, suivi par:

i) un second traitement thermique entra8nant une rØaction nØgative au test de la peroxydase;
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ii) ou, dans le cas de lait en poudre ou de produit en poudre 2 base de lait, un second traitement thermique ayant un
effet au moins Øquivalent 2 celui obtenu par le premier traitement thermique et qui serait suffisant pour entra8ner
une rØaction nØgative du test de la phosphatase, suivi par un procØdØ de sØchage; ou

iii) une procØdure d’acidification par laquelle le pH est ramenØ en-dessous de 6 et maintenu 2 ce niveau pendant au
moins une heure;

iv) un second traitement thermique ayant un effet au moins Øquivalent 2 celui obtenu par le premier traitement
thermique, les deux traitements Øtant appliquØs 2 du lait dont le pH est supØrieur 2 7,0 (traitement non autorisØ
pour le lait provenant d’une zone de protection et de surveillance);

d) le traitement thermique initial visØ sous c), appliquØ 2 du lait dont le pH est infØrieur 2 7,0 (traitement non autorisØ
pour le lait provenant d’une zone de protection et de surveillance).

3. Traitement visant � rØduire les risques pour la santØ animale liØs aux produits d’aquaculture

a) Les poissons d’aquaculture sensibles 2 la nØcrose hØmatopoPØtique infectieuse et 2 la septicØmie hØmorragique virale
provenant d’une zone non agrØØe en ce qui concerne ces maladies ne peuvent Œtre introduits dans une zone agrØe
qu’aprŁs avoir ØtØ mis 2 morts, dØcapitØs et ØviscØrØs avant expØdition. Cette disposition ne s’applique pas aux
poissons issus de fermes agrØØes situØes dans une zone non agrØe.

b) Les mollusques vivants sensibles 2 la bonamiose et 2 la marteiliose provenant d’une zone non agrØØe en ce qui
concerne ces maladies ne peuvent Œtre introduits dans une zone agrØØe que s’ils sont destinØs 2 la consommation
humaine directe ou 2 l’industrie de la conserve. Ils ne peuvent Œtre reparquØs que s’ils:

5 proviennent d’une exploitation agrØØe situØe dans une zone non agrØØe, ou

5 sont temporairement immergØs dans des bassins d’entreposage ou des centres de purification spØcialement
amØnagØs, agrØØs 2 cette fin par l’autoritØ compØtente et disposant notamment d’un systŁme de traitement et
de dØsinfection des eaux rØsiduaires.

Les modalitØs d’application destinØes 2 garantir l’application de ces dispositions devront Œtre fixØes conformØment 2 la
procØdure visØe 2 l’article 11.
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Proposition de directive du Parlement europØen et du Conseil abrogeant certaines directives
relatives � l’hygiŁne des denrØes alimentaires et aux rŁgles sanitaires rØgissant la production et
la mise sur le marchØ de certains produits d’origine animale destinØs � la consommation humaine,

et modifiant les directives 89/662/CEE et 91/67/CEE

(2000/C 365 E/06)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 438 final � 2000/0182(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 14 juillet 2000)

LE PARLEMENT EUROP�EN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROP�ENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment ses articles 37 et 95 et son article 152, paragraphe 4,
point b),

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment 4 la procØdure visØe 4 l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) La directive 93/43/CEE du Conseil du 14 juin 1993 relative
4 l’hygiŁne des denrØes alimentaires (1) Øtablit les rŁgles
gØnØrales visant 4 assurer la sßretØ des denrØes alimentaires
produites.

(2) Les conditions sanitaires et de police sanitaire applicables 4
la production et 4 la mise sur le marchØ des produits
d’origine animale sont fixØes par un certain nombre de
directives du Conseil.

(3) Ces conditions s’appliquent en particulier 4 des produits
tels que les viandes fra<ches, les viandes de volaille, les
produits 4 base de viande, les ovoproduits, les mollusques
bivalves vivants, les produits de la pŒche, les viandes de
lapin et de gibier, le lait et les produits laitiers, les
viandes hachØes, ainsi qu’4 certains autres produits destinØs
4 la consommation humaine.

(4) Les rŁgles Øtablies par lesdites directives ont ØtØ refondues
et adoptØes dans le cadre:

> du rŁglement no . . ./. . . du Parlement europØen et du
Conseil relatif 4 l’hygiŁne des denrØes alimentaires,

> du rŁglement du Parlement europØen et du Conseil
fixant les rŁgles spØcifiques d’hygiŁne applicables aux
denrØes alimentaires d’origine animale,

> du rŁglement no . . ./. . . du Parlement europØen et du
Conseil fixant les modalitØs d’organisation des contr?les
officiels concernant les produits d’origine animale
destinØs 4 la consommation humaine,

> le rŁglement no . . ./. . . du Conseil fixant les rŁgles de
police sanitaire rØgissant la production, la mise sur le
marchØ et l’importation des produits d’origine animale
destinØs 4 la consommation humaine.

(5) Il convient par consØquent d’abroger les directives concer-
nØes.

(6) La refonte nØcessite Øgalement la modification de la direc-
tive 89/662/CEE du Conseil du 11 dØcembre 1989 relative
aux contr?les vØtØrinaires applicables dans les Øchanges
intracommunautaires dans la perspective de la rØalisation
du marchØ intØrieur (2), modifiØe en dernier lieu par la
directive 92/118/CEE (3), ainsi que de la directive 91/67/CEE
du Conseil du 28 janvier 1991 relative aux conditions de
police sanitaire rØgissant la mise sur le marchØ d’animaux et
de produits d’aquaculture (4), modifiØe en dernier lieu par la
directive 98/45/CE (5),

ONT ARR˚T� LA PR�SENTE DIRECTIVE:

Article premier

Les directives ØnumØrØes ci-aprŁs sont abrogØes:

1) directive 93/43/CEE du Conseil du 14 juin 1993 relative 4
l’hygiŁne des denrØes alimentaires;

2) directive 64/433/CEE du Conseil du 26 juin 1964 relative
aux conditions sanitaires de production et de mise sur le
marchØ des viandes fra<ches (6), modifiØe en dernier lieu
par la directive 95/23/CE (7);

3) directive 71/118/CEE du Conseil du 15 fØvrier 1971 rela-
tive aux problŁmes sanitaires concernant la production et
la mise sur le marchØ des viandes fra<ches de volaille (8),
modifiØe en dernier lieu par la directive 97/79/CE (9);
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4) directive 72/461/CEE du Conseil du 12 dØcembre 1972
relative 4 des problŁmes de police sanitaire en matiŁre
d’Øchanges intracommunautaires de viandes fra<ches (1),
modifiØe en dernier lieu par l’acte d’adhØsion de l’Autriche,
de la Finlande et de la SuŁde;

5) directive 77/96/CEE du Conseil du 21 dØcembre 1976 rela-
tive 4 la recherche de trichines (Trichinella spiralis) lors des
importations, en provenance des pays tiers, des viandes
fra<ches provenant d’animaux domestiques de l’espŁce
porcine (2), modifiØe en dernier lieu par l’acte d’adhØsion
de l’Autriche, de la Finlande et de la SuŁde;

6) directive 77/99/CEE du Conseil du 21 dØcembre 1976 rela-
tive 4 des problŁmes sanitaires en matiŁre de production et
de mise sur le marchØ de produits 4 base de viande et de
certains autres produits d’origine animale (3), modifiØe en
dernier lieu par la directive 97/76/CE (4);

7) directive 80/215/CEE du Conseil du 22 janvier 1980 rela-
tive 4 des problŁmes de police sanitaire en matiŁre
d’Øchanges intracommunautaires de produits 4 base de
viande (5), modifiØe en dernier lieu par l’acte d’adhØsion
de l’Autriche, de la Finlande et de la SuŁde;

8) directive 89/362/CEE du Conseil du 26 mai 1989 concer-
nant les conditions gØnØrales d’hygiŁne des exploitations de
production de lait (6);

9) directive 89/437/CEE du Conseil du 20 juin 1989 concer-
nant les problŁmes d’ordre hygiØnique et sanitaire relatifs 4
la production et 4 la mise sur le marchØ des ovopro-
duits (7), modifiØe en dernier lieu par la directive
96/23/CE (8);

10) directive 91/492/CEE du Conseil du 15 juillet 1991 fixant
les rŁgles sanitaires rØgissant la production et la mise sur le
marchØ des mollusques bivalves vivants (9), modifiØe en
dernier lieu par la directive 97/79/CE;

11) directive 91/493/CEE du Conseil du 22 juillet 1991 fixant
les rŁgles sanitaires rØgissant la production et la mise sur le
marchØ des produits de la pŒche (10), modifiØe en dernier
lieu par la directive 97/79/CE;

12) directive 91/494/CEE du Conseil du 26 juin 1991 relative
aux conditions de police sanitaire rØgissant les Øchanges
intracommunautaires et les importations en provenance
de pays tiers de viandes fra<ches de volaille (11), modifiØe
en dernier lieu par la directive 93/121/CE (12);

13) directive 91/495/CEE du Conseil du 27 novembre 1990
concernant les problŁmes sanitaires et de police sanitaire

relatifs 4 la production et 4 la mise sur le marchØ de
viandes de lapin et de viandes de gibier d’Ølevage (13),
modifiØe en dernier lieu par l’acte d’adhØsion de l’Autriche,
de la Finlande et de la SuŁde;

14) directive 92/45/CEE du Conseil du 16 juin 1992 concer-
nant les problŁmes sanitaires et de police sanitaire relatifs 4
la mise 4 mort du gibier sauvage et 4 la mise sur le marchØ
de viandes de gibier sauvage (14), modifiØe en dernier lieu
par la directive 97/79/CE;

15) directive 92/46/CEE du Conseil du 16 juin 1992 arrŒtant
les rŁgles sanitaires pour la production et la mise sur le
marchØ de lait cru, de lait traitØ thermiquement et de
produits 4 base de lait (15), modifiØe en dernier lieu par
la directive 96/23/CE;

16) directive 92/48/CEE du Conseil du 16 juin 1992 fixant les
rŁgles minimales d’hygiŁne applicables aux produits de la
pŒche obtenus 4 bord de certains navires conformØment 4
l’article 3, paragraphe 1, point a), sous i), de la directive
91/493/CEE (16);

17) directive 94/65/CE du Conseil du 14 dØcembre 1994
Øtablissant les exigences applicables 4 la production et 4
la mise sur le marchØ de viandes hachØes et de prØpara-
tions de viandes (17).

Article 2

L’annexe II de la directive 92/118/CEE du Conseil du
17 dØcembre 1999 dØfinissant les conditions de police sanitaire
ainsi que les conditions sanitaires rØgissant les Øchanges et les
importations dans la CommunautØ de produits non soumis, en
ce qui concerne lesdites conditions, aux rØglementations
communautaires spØcifiques visØes 4 l’annexe A, chapitre I,
de la directive 89/662/CEE et, en ce qui concerne les patho-
gŁnes, de la directive 90/425/CEE (18), modifiØe en dernier lieu
par la directive 97/79/CE (19), est abrogØe.

Article 3

Sans prØjudice de l’article premier:

1) Jusqu’4 ce que les prescriptions en matiŁre de tempØrature
pour l’entreposage et le transport des produits d’origine
animale aient ØtØ fixØes et que les normes microbiologiques
applicables 4 ces produits aient ØtØ Øtablies conformØment 4
la procØdure prØvue 4 l’article 6 du rŁglement no . . ./. . . du
Parlement europØen et du Conseil relatif 4 l’hygiŁne des
denrØes alimentaires, les prescriptions et normes fixØes par
les directives visØes aux articles 1er et 2, ou leurs rŁgles
d’application, demeurent applicables.
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2) Les modalitØs d’application adoptØes en vertu des directives
visØes aux articles 1er et 2 demeurent en vigueur jusqu’4 ce
qu’elles soient remplacØes par des rŁgles adoptØes au mŒme
effet en vertu:

> du rŁglement no . . ./. . . du Parlement europØen et du
Conseil relatif 4 l’hygiŁne des denrØes alimentaires,

> du rŁglement du Parlement europØen et du Conseil
fixant les rŁgles spØcifiques d’hygiŁne applicables aux
denrØes alimentaires d’origine animale,

> du rŁglement no . . ./. . . du Parlement europØen et du
Conseil fixant les modalitØs d’organisation des contr?les
officiels concernant les produits d’origine animale
destinØs 4 la consommation humaine,

> du rŁglement no . . ./. . . du Conseil fixant les rŁgles de
police sanitaire rØgissant la production, la mise sur le
marchØ et l’importation des produits d’origine animale
destinØs 4 la consommation humaine.

3) Dans les cas oø la marque de salubritØ imposØe par les
directives visØes 4 l’article 1er est diffØrente de celle prescrite
par le rŁglement no . . ./. . . du Parlement europØen et du
Conseil fixant les rŁgles spØcifiques d’hygiŁne applicables
aux denrØes alimentaires d’origine animale, les �tats
membres veillent 4 ce que la premiŁre marque de salubritØ
citØe soit remplacØe par la deuxiŁme au plus tard dans les
cinq jours suivant l’entrØe en vigueur dudit rŁglement.

Article 4

L’annexe A de la directive 89/662/CEE du Conseil est
remplacØe par le texte suivant:

«ANNEXE A

CHAPITRE I

> RŁglement du Conseil no . . ./. . . du . . . fixant les
rŁgles de police sanitaire rØgissant la production, la
mise sur le marchØ et l’importation des produits
d’origine animale destinØs 4 la consommation
humaine.

> Produits d’origine animale visØs par le rŁglement
no . . ./. . . du Parlement europØen et du Conseil du
. . . relatif 4 l’hygiŁne des denrØes alimentaires.

CHAPITRE II

Directive 92/118/CEE du Conseil du 17 dØcembre 1992
dØfinissant les conditions de police sanitaire ainsi que les
conditions sanitaires rØgissant les Øchanges et les impor-
tations dans la CommunautØ de produits non soumis, en
ce qui concerne lesdites conditions, aux rØglementations
communautaires spØcifiques visØes 4 l’annexe A, chapitre
Ier, de la directive 89/662/CEE et, en ce qui concerne les
pathogŁnes, de la directive 90/425/CEE (4 l’exception des
pathogŁnes).»

Article 5

L’article 9 de la directive 91/67/CEE est remplacØ par le texte
suivant:

«Article 9

La mise sur le marchØ en vue de la consommation
humaine, dans une zone agrØØe, de produits d’aquaculture
et de mollusques provenant d’une zone non agrØØe est
soumise aux conditions pertinentes Øtablies par le rŁgle-
ment no . . ./. . . du Conseil (fixant les rŁgles de police
sanitaire rØgissant la production, la mise sur le marchØ
et l’importation des produits d’origine animale destinØs 4
la consommation humaine).»

Article 6

Les �tats membres mettent en vigueur les dispositions lØgisla-
tives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour se
conformer 4 la prØsente directive au plus tard le 1er janvier
2004. Ils en informent immØdiatement la Commission.

Lorsque les �tats membres adoptent ces dispositions, elles
contiennent une rØfØrence 4 la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les �tats membres.

Article 7

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 8

Les �tats membres sont destinataires de la prØsente directive.
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Proposition de dØcision du Parlement europØen et du Conseil prorogeant certains programmes
d’action communautaires dans le domaine de la santØ publique adoptØs par les dØcisions
no 645/96/CE, no 646/96/CE, no 647/96/CE, no 102/97/CE, no 1400/97/CE et no 1296/1999/CE et

modifiant ces dØcisions

(2000/C 365 E/07)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 448 final � 2000/0192(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 25 juillet 2000)

LE PARLEMENT EUROP�EN ET LE CONSEIL
DE L’UNION EUROP�ENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 152,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment 0 la procØdure visØe 0 l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Un certain nombre de programmes d’action communau-
taires dans le domaine de la santØ publique vont prochai-
nement arriver 0 ØchØance.

(2) Les programmes suivants arrivent 0 ØchØance 0 la fin de
l’annØe 2000:

5 le programme d’action communautaire de promotion,
d’information, d’Øducation et de formation en matiŁre
de santØ adoptØ par la dØcision no 645/96/CE du
Parlement europØen et du Conseil (1),

5 le plan d’action de lutte contre le cancer adoptØ par la
dØcision no 646/96/CE du Parlement europØen et du
Conseil (2),

5 le programme d’action communautaire concernant la
prØvention du sida et de certaines autres maladies
transmissibles adoptØ par la dØcision no 647/96/CE
du Parlement europØen et du Conseil (3),

5 le programme d’action communautaire concernant la
prØvention de la toxicomanie adoptØ par la dØcision
no 102/97/CE du Parlement europØen et du Conseil (4).

(3) Les programmes suivants arrivent 0 ØchØance 0 la fin de
l’annØe 2001:

5 le programme d’action communautaire en matiŁre de
surveillance de la santØ adoptØ par la dØcision
no 1400/97/CE du Parlement europØen et du
Conseil (5),

5 le programme d’action communautaire relatif aux
maladies liØes 0 la pollution adoptØ par la dØcision
no 1296/1999/CE du Parlement europØen et du
Conseil (6).

(4) Le Conseil, dans sa rØsolution du 8 juin 1999 concernant
l’action communautaire future dans le domaine de la santØ
publique (7), souligne qu’il est nØcessaire d’assurer la conti-
nuitØ de l’action communautaire dans le domaine de la
santØ publique, compte tenu de l’ØchØance prochaine des
programmes.

(5) La Commission, dans sa communication du 15 avril 1998
au Conseil, au Parlement europØen, au ComitØ Øcono-
mique et social et au ComitØ des rØgions sur l’Øvolution
de la politique en matiŁre de santØ publique (8) au sein de
la CommunautØ europØenne, a indiquØ que les
programmes existants dans le domaine de la santØ
publique viendraient 0 ØchØance 0 partir de la fin de
l’annØe 2000 et a soulignØ qu’il Øtait nØcessaire d’Øviter
toute rupture dans la politique communautaire dans cet
important domaine. Le dØbat suscitØ par cette communi-
cation a dØbouchØ sur un consensus parmi les institutions
communautaires en faveur de la mise en place d’une
nouvelle stratØgie en matiŁre de santØ, avec un
programme global d’action dans le domaine de la santØ
publique.

(6) Pendant l’examen de la nouvelle stratØgie et de proposi-
tions concernant un nouveau programme global dans le
domaine de la santØ publique, il convient de proroger les
programmes actuels dans ce domaine jusqu’0 la fin de
2002, afin d’Øviter toute interruption des actions commu-
nautaires prØvues par ces programmes.

(7) L’accord sur l’Espace Øconomique europØen (accord EEE)
prØvoit une plus grande coopØration dans le domaine de
la santØ publique entre la CommunautØ et ses �tats
membres, d’une part, et les pays de l’Association euro-
pØenne de libre-Øchange qui participent 0 l’EEE (pays
AELE/EEE), d’autre part. Il convient Øgalement de
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prØvoir l’ouverture des programmes dans le domaine de la
santØ publique 0 la participation des pays associØs
d’Europe centrale et orientale conformØment aux condi-
tions Øtablies dans les accords europØens, dans leurs
protocoles additionnels et dans les dØcisions des conseils
d’association respectifs, de Chypre, sur la base de crØdits
supplØmentaires conformØment aux modalitØs 0 convenir
avec ce pays, ainsi que de Malte et de la Turquie, sur la
base de crØdits supplØmentaires conformØment aux dispo-
sitions du traitØ.

(8) Lors de la prorogation des programmes, il convient de
tenir compte de la communication du 15 juin 2000 de
la Commission au Conseil, au Parlement europØen, au
ComitØ Øconomique et social et au ComitØ des rØgions
sur la stratØgie de la CommunautØ europØenne dans le
domaine de la santØ (1), des conclusions du Conseil du
26 novembre 1998 relatives au futur cadre de l’action
communautaire dans le domaine de la santØ publique (2),
de la rØsolution du Conseil du 8 juin 1999 concernant
l’action communautaire future dans le domaine de la santØ
publique, de la rØsolution du Parlement europØen du 12
mars 1999 (3), de l’avis du ComitØ Øconomique et social
du 9 septembre 1998 (4) et de l’avis du ComitØ des rØgions
du 19 novembre 1998 (5). Il convient Øgalement de tenir
compte du rapport intØrimaire de la Commission du 14
octobre 1999 au Parlement europØen, au Conseil, au
ComitØ Øconomique et social et au ComitØ des rØgions
relatif 0 la mise en ?uvre des programmes d’action
communautaire concernant la prØvention du cancer, du
sida et de certaines autres maladies transmissibles et de la
toxicomanie, dans le cadre de l’action dans le domaine de
la santØ publique (6), et du rapport intØrimaire de la
Commission du 22 mars 2000 au Parlement europØen,
au Conseil, au ComitØ Øconomique et social et au
ComitØ des rØgions relatif 0 la mise en ?uvre du
programme d’action communautaire concernant la
promotion, l’information, l’Øducation et la formation en
matiŁre de santØ (7).

(9) La prØsente dØcision Øtablit, pour la durØe de la proroga-
tion des programmes d’action, une enveloppe financiŁre
qui constitue la rØfØrence privilØgiØe, au sens du point 33
de l’accord interinstitutionnel du 6 mai 1999 entre le
Parlement europØen, le Conseil et la Commission sur la
discipline budgØtaire et l’amØlioration de la procØdure
budgØtaire (8), pour l’autoritØ budgØtaire dans le cadre de
la procØdure budgØtaire annuelle.

(10) Il y a lieu de modifier les dØcisions no 645/96/CE,
no 646/96/CE, no 647/96/CE, no 102/97/CE, no

1400/97/CE et no 1296/1999/CE afin de tenir compte

de la dØcision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999
fixant les modalitØs de l’exercice des compØtences d’exØcu-
tion confØrØes 0 la Commission (9).

(11) La Commission et les �tats membres doivent coopØrer
pour le suivi et l’Øvaluation permanente des programmes,

D�CIDENT:

Article premier

Prorogation

1. Les programmes et le plan suivants sont prorogØs 0
compter du 1er janvier 2001 jusqu’au 31 dØcembre 2002:

a) le programme d’action communautaire de promotion,
d’information, d’Øducation et de formation, adoptØ par la
dØcision no 645/96/CE;

b) le plan d’action de lutte contre le cancer, adoptØ par la
dØcision no 646/96/CE;

c) le programme d’action pour la prØvention du sida et de
certaines autres maladies transmissibles, adoptØ par la dØci-
sion no 647/96/CE;

d) le programme d’action pour la prØvention de la toxico-
manie, adoptØ par la dØcision no 102/97/CE.

2. Les programmes suivants sont prorogØs 0 compter du 1er

janvier 2002 jusqu’au 31 dØcembre 2002:

a) le programme d’action concernant la surveillance de la
sante, adoptØ par la dØcision no 1400/97/CE;

b) le programme d’action relatif aux maladies liØes 0 la pollu-
tion, adoptØ par la dØcision no 1296/1999/CE.

Article 2

Budget

1. L’enveloppe financiŁre globale pour l’exØcution des
programmes et du plan visØs 0 l’article 1er, pour la pØriode
comprise entre le 1er janvier 2001 et le 31 dØcembre 2002,
est Øtablie 0 79,1 millions d’euros.

2. L’enveloppe financiŁre pour l’exØcution, pour la pØriode
comprise entre le 1er janvier 2001 et le 31 dØcembre 2002, du
programme d’action de promotion, d’information, d’Øducation
et de formation en matiŁre de santØ est Øtablie 0 8,5 millions
d’euros, pour celle du plan d’action de lutte contre le cancer, 0
31,142 millions d’euros, pour celle du programme d’action
concernant la prØvention de la toxicomanie, 0 11,434 millions
d’euros et pour celle du programme d’action concernant la
prØvention du sida et de certaines autres maladies transmissi-
bles, 0 22,324 millions d’euros.
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3. L’enveloppe financiŁre pour l’exØcution, pour la pØriode
comprise entre le 1er janvier 2002 et le 31 dØcembre 2002, du
programme d’action en matiŁre de surveillance de la santØ est
Øtablie 0 4,4 millions d’euros et pour celle du programme
d’action relatif aux maladies liØes 0 la pollution, 0 1,3 million
d’euros.

4. Les crØdits annuels sont autorisØs par l’autoritØ budgØtaire
dans la limite des perspectives financiŁres.

Article 3

Adaptation de la procØdure du comitØ

1. L’article 5 des dØcisions no 645/96/CE, no 646/96/CE,
no 647/96/CE, no 102/97/CE et no 1400/97/CE est remplacØ
par le texte suivant:

a) Le paragraphe 1 est remplacØ par le texte suivant:

«1. La Commission est assistØe par un comitØ composØ
des reprØsentants des �tats membres et prØsidØ par le reprØ-
sentant de la Commission.»

b) Au paragraphe 2, le deuxiŁme et le troisiŁme alinØas sont
remplacØs par le texte suivant:

«2. La procØdure de gestion prØvue 0 l’article 4 de la
dØcision 1999/468/CE s’applique 0 l’adoption des mesures
visØes au premier alinØa, du prØsent paragraphe, dans le
respect de l’article 7, et de l’article 8 de la dØcision
1999/468/CE. La pØriode prØvue 0 l’article 4, paragraphe
3, de la dØcision 1999/468/CE est fixØe 0 deux mois.»

c) Le paragraphe 3 est remplacØ par le texte suivant:

«3. En outre, la Commission peut consulter le comitØ sur
toute autre matiŁre concernant la mise en ?uvre de la
prØsente dØcision. Dans ce cas, la procØdure consultative
prØvue 0 l’article 3 de la dØcision 1999/468/CE s’applique,
dans le respect de l’article 7, et de l’article 8 de celle-ci.»

2. L’article 5 de la dØcision no 1296/1999/CE est remplacØ
par le texte suivant:

a) Le paragraphe 1 est remplacØ par le texte suivant:

«1. La Commission est assistØe par un comitØ composØ
des reprØsentants des �tats membres et prØsidØ par le reprØ-
sentant de la Commission.»

b) Au paragraphe 2, le deuxiŁme, le troisiŁme et le quatriŁme
alinØas sont remplacØs par le texte suivant:

«2. La procØdure consultative prØvue 0 l’article 3 de la
dØcision 1999/468/CE s’applique 0 l’adoption des mesures
visØes au premier alinØa, du prØsent paragraphe, dans le
respect de l’article 7, et de l’article 8 de la dØcision
1999/468/CE.»

Article 4

Participation des pays de l’AELE/EEE, des pays associØs
d’Europe centrale et orientale, de Chypre, de Malte et de

la Turquie

Les programmes et le plan visØs 0 l’article 1er sont ouverts 0 la
participation:

a) des pays de l’AELE/EEE, conformØment aux conditions
Øtablies dans l’accord EEE;

b) des pays associØs d’Europe centrale et orientale, conformØ-
ment aux conditions prØvues dans les accords europØens,
dans leurs protocoles additionnels et dans les dØcisions des
conseils d’association respectifs;

c) de Chypre, sur la base de crØdits supplØmentaires conformØ-
ment aux procØdures 0 convenir avec ce pays;

d) de Malte et de la Turquie, sur la base de crØdits supplØmen-
taires conformØment aux dispositions du traitØ.

Article 5

Suivi et Øvaluation

1. Lors de la mise en ?uvre de la prØsente dØcision, la
Commission, en coopØration avec les �tats membres, prend
les mesures nØcessaires pour assurer le suivi et l’Øvaluation
des actions prØvues dans le cadre des programmes et du plan
visØs 0 l’article 1er.

2. La Commission prØsente un rapport au Parlement euro-
pØen et au Conseil au terme des programmes et du plan visØs 0
l’article 1er. Elle y inclut les rØsultats de l’Øvaluation mentionnØe
au paragraphe 1 du prØsent article. Le rapport est Øgalement
prØsentØ au ComitØ Øconomique et social et au ComitØ des
rØgions.

Article 6

EntrØe en vigueur

La prØsente dØcision entre en vigueur 0 la date de sa publica-
tion au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

Elle s’applique 0 partir du 1er janvier 2001.
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(1) JO C 105 du 6.4.1998, p. 1.

PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFI!E

LE CONSEIL DE L’UNION EUROP!ENNE LE PARLEMENT EUROP!EN ET LE CONSEIL
DE L’UNION EUROP!ENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 75, paragraphe 1,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 71, paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission, InchangØ

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social, vu l’avis du ComitØ Øconomique et social (1),

statuant conformØment 7 la procØdure visØe 7 l’article 189 C du
traitØ, en coopØration avec le Parlement europØen,

statuant conformØment 7 la procØdure visØe 7 l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

ConsidØrant que la directive 82/714/CEE du Conseil du 4
octobre 1982 Øtablissant les prescriptions techniques des
bateaux de la navigation intØrieure (1) instaurait des conditions
harmonisØes de dØlivrance de certificats techniques pour les
bateaux de la navigation intØrieure dans tous les !tats
membres; que, dans l’intØrŒt de la sØcuritØ, ces conditions
doivent Œtre adaptØes au progrŁs technique tout en tenant
compte de l’Øvolution du rØseau navigable de la CommunautØ.

(1) La directive 82/714/CEE du Conseil du 4 octobre 1982
Øtablissant les prescriptions techniques des bateaux de la
navigation intØrieure (2) instaurait des conditions harmoni-
sØes de dØlivrance de certificats techniques pour les bateaux
de la navigation intØrieure dans tous les !tats membres, qui
ne permettraient cependant pas la navigation sur le Rhin.
En effet, demeurent en vigueur pour les bateaux de la
navigation intØrieure des prescriptions techniques diffØ-
rentes 7 l’Øchelle europØenne. La coexistence de diffØrentes
rØglementations internationales et nationales a fait obstacle
jusqu’7 prØsent aux efforts entrepris en vue d’une recon-
naissance mutuelle des certificats de navigation nationaux
sans inspection supplØmentaire des bateaux Øtrangers. En
outre, les normes contenues dans la directive 82/714/CEE
ne correspondent plus en partie 7 l’Øtat actuel de la tech-
nique.

___________
(1) JO L 301 du 28.10.1982, p. 1.

___________
(1) JO C 157 du 25.5.1998, p. 17.
(2) JO L 301 du 28.10.1982, p. 1.
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ConsidØrant que les conditions et les prescriptions techniques
applicables 7 la dØlivrance de certificats pour bateaux de navi-
gation intØrieure au titre de l’article 22 de la convention rØvisØe
pour la navigation du Rhin sont rØvisØes depuis le 1er janvier
1995. Pour des raisons de concurrence et de sØcuritØ il est
opportun d’adopter le champ d’application et la teneur de ces
prescriptions techniques pour l’ensemble du rØseau de la
CommunautØ.

(2) Les prescriptions techniques figurant dans les annexes de la
directive 82/714/CEE incorporent pour l’essentiel les dispo-
sitions dans le cadre de la Convention rØvisØe pour la navi-
gation du Rhin, dans la version approuvØe en 1982 par la
Commission Centrale pour la Navigation du Rhin (CCNR).
Les conditions et les prescriptions techniques applicables 7
la dØlivrance de certificats pour bateaux de navigation intØ-
rieure au titre de l’article 22 de la convention rØvisØe pour
la navigation du Rhin sont rØvisØes depuis le 1er janvier
1995. Elles sont reconnues comme reflØtant l’Øtat actuel de
la technique et sont en vigueur depuis le 1er janvier 1995.
Pour des raisons de concurrence et de sØcuritØ il est
opportun, dans l’intØrŒt mŒme d’une harmonisation 7
l’Øchelle europØenne, d’adopter le champ d’application et
la teneur de ces prescriptions techniques pour l’ensemble
du rØseau navigable de la CommunautØ. Il convient 7 cet
Øgard de prendre en compte les modifications intervenues
dans le rØseau communautaire de navigation intØrieure.

ConsidØrant qu’il convient d’appliquer 7 tout le rØseau navi-
gable de la CommunautØ les certificats communautaires pour
bateaux de navigation intØrieure qui attestent la conformitØ
intØgrale des bateaux aux prescriptions techniques rØvisØes
susmentionnØes.

(3) Il convient d’appliquer 7 tout le rØseau navigable de la
CommunautØ les certificats communautaires pour bateaux
de navigation intØrieure qui attestent la conformitØ intØ-
grale des bateaux aux prescriptions techniques rØvisØes
susmentionnØes.

ConsidØrant qu’il est opportun de renforcer l’harmonisation des
conditions de dØlivrance, par les !tats membres, de certificats
supplØmentaires communautaires pour la navigation sur les
voies d’eau des zones 1 et 2 (estuaires) ainsi que de la zone 4.

(4) Il est opportun de renforcer l’harmonisation des conditions
de dØlivrance, par les !tats membres, de certificats supplØ-
mentaires communautaires pour la navigation sur les voies
d’eau des zones 1 et 2 (estuaires) ainsi que de la zone 4.

(5) Dans l’intØrŒt de la sØcuritØ du transport de passagers, il est
opportun d’Øtendre le champ d’application de la directive
Øgalement aux bateaux 7 passagers affectØs au transport de
plus de douze passagers, 7 l’instar du RŁglement de visite
des bateaux du Rhin.

ConsidØrant qu’il convient de prØvoir un rØgime transitoire
pour les bateaux en service qui ne sont pas encore munis
d’un certificat communautaire pour bateaux de navigation intØ-
rieure au moment de la premiŁre visite technique effectuØe en
vertu des prescriptions techniques rØvisØes Øtablies par la
prØsente directive.

(6) Il convient de prØvoir un rØgime transitoire pour les
bateaux en service qui ne sont pas encore munis d’un
certificat communautaire pour bateaux de navigation intØ-
rieure au moment de la premiŁre visite technique effectuØe
en vertu des prescriptions techniques rØvisØes Øtablies par la
prØsente directive.

ConsidØrant qu’il convient de dØterminer, dans certaines limites
et selon la catØgorie de bateaux concernØe, la durØe de validitØ
des certificats communautaires dans chaque cas spØcifique.

(7) Il convient de dØterminer, dans certaines limites et selon la
catØgorie de bateaux concernØe, la durØe de validitØ des
certificats communautaires dans chaque cas spØcifique.

ConsidØrant que, afin d’accØlØrer l’adaptation des annexes de la
directive au progrŁs technique, il s’impose d’instaurer les procØ-
dures prØvues 7 cette fin par la dØcision 87/373/CEE du
Conseil.

(8) ConformØment 7 l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du
Conseil du 28 juin 1999 fixant les modalitØs de l’exercice
des compØtences d’exØcution confØrØes 7 la Commission (1),
il convient que les mesures nØcessaires pour la mise en
Auvre de la prØsente directive soient arrŒtØes selon la
procØdure consultative prØvue 7 l’article 3 de ladite
dØcision.

___________
(1) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.
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ConsidØrant qu’il est nØcessaire que les dispositions de la direc-
tive 76/135/CEE du Conseil du 20 janvier 1976 sur la recon-
naissance rØciproque des attestations de navigabilitØ dØlivrØes
pour les bateaux de la navigation intØrieure (1) demeurent
applicables aux bateaux visØs par elle, mais non visØs par la
prØsente directive,

(9) Il est nØcessaire que les dispositions de la directive
76/135/CEE du Conseil du 20 janvier 1976 sur la recon-
naissance rØciproque des attestations de navigabilitØ dØli-
vrØes pour les bateaux de la navigation intØrieure (1)
demeurent applicables aux bateaux non visØs par la
prØsente directive,

A ARR˚T! LA PR!SENTE DIRECTIVE: ONT ARR˚T! LA PR!SENTE DIRECTIVE:

Article premier InchangØ

La directive 82/714/CEE est modifiØe comme suit:

1) Le troisiŁme tiret de l’article premier est remplacØ par le
texte suivant:

«E Zone 4: les autres voies d’eau de la CommunautØ
figurant sur la liste du chapitre III de l’annexe I.».

2) L’article 2 est remplacØ par le texte suivant:

«1. La prØsente directive s’applique:

E aux bateaux d’une longueur Øgale ou supØrieure 7 20
mŁtres;

E aux bateaux dont le produit longueur H largeur H
tirant d’eau, tel qu’il est dØfini 7 l’annexe II article
1.01, est Øgal ou supØrieur 7 100 m3;

E aux remorqueurs et pousseurs, mŒme si leur longueur
n’atteint pas 20 mŁtres ou que leur produit longueur
H largeur H tirant d’eau, tel qu’il est dØfini 7 l’annexe II
article 1.01, est infØrieur 7 100 m3, pour autant qu’ils
aient ØtØ construits pour remorquer, pousser ou mener
7 couple les bateaux dØfinis au premier tiret.

2. Sont exclus de la prØsente directive:

E les bateaux 7 passagers prØvus pour le transport de 12
personnes maximum en plus de l’Øquipage,

E les bacs,

E les bateaux de plaisance d’une longueur infØrieure 7 24
mŁtres,

E les bateaux de service des autoritØs de contrIle et les
bateaux de service d’incendie,

E les bateaux militaires,

___________
(1) JO L 21 du 29.1.1976, p. 10.

___________
(1) JO L 21 du 29.1.1976, p. 10.
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E les navires de mer, y compris les remorqueurs et pous-
seurs de mer circulant ou stationnant sur les eaux
fluvio-maritimes ou se trouvant temporairement sur
les eaux intØrieures, pour autant qu’ils soient munis
des certificats suivants de navigation ou de sØcuritØ en
cours de validitØ:

E un certificat qui atteste la conformitØ 7 la Conven-
tion internationale de 1974 pour la sauvegarde de
la vie humaine en mer (SOLAS), telle qu’elle a ØtØ
modifiØe, ou 7 une convention Øquivalente,

E un certificat qui atteste la conformitØ 7 la Conven-
tion internationale de 1966 sur les lignes de
charge, telle qu’elle a ØtØ modifiØe, ou 7 une
convention Øquivalente et un certificat IOPP qui
atteste la conformitØ 7 la Convention internatio-
nale de 1973 pour la prØvention de la pollution
par les navires (MARPOL), telle qu’elle a ØtØ modi-
fiØe,

ou,

E dans le cas de bateaux 7 passagers non visØs par
toutes ces conventions, un certificat dØlivrØ en
vertu de la directive no 97/. . ./CE du Conseil
Øtablissant des rŁgles et normes de sØcuritØ pour
les navires 7 passagers.»

E dans le cas de bateaux 7 passagers non visØs par
toutes ces conventions, un certificat dØlivrØ en
vertu de la directive 98/18/CE du Conseil Øtablis-
sant des rŁgles et normes de sØcuritØ pour les
navires 7 passagers.»

3) Les premier et second tirets de l’article 3 sont remplacØs
par le texte suivant:

InchangØ

«E d’un certificat dØlivrØ au titre de l’article 22 de la
Convention rØvisØe pour la navigation du Rhin ou
d’un certificat communautaire pour bateaux de navi-
gation intØrieure dØlivrØ aprŁs le 1er juillet 1998
conformØment 7 l’article 8 qui atteste la conformitØ
totale du bateau aux prescriptions techniques de
l’annexe II s’ils naviguent sur les voies d’eau de la
zone R;

E d’un certificat communautaire pour bateaux de navi-
gation intØrieure dØlivrØ aux bateaux rØpondant aux
dispositions de la prØsente directive et aux prescrip-
tions techniques de l’annexe II s’ils naviguent sur les
voies d’eau d’autres zones.»

4) L’article 5 est remplacØ par le texte suivant:

«1. Chaque !tat membre, sous rØserve des dispositions
de la Convention rØvisØe pour la navigation du Rhin et de
l’approbation de la Commission agissant conformØment 7
la procØdure dØfinie 7 l’article 19 paragraphe 3, peut
adopter des prescriptions techniques complØmentaires 7
celles de l’annexe II pour les bateaux naviguant sur les
voies d’eau des zones 1 et 2, situØes sur son territoire.
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Ces prescriptions complØmentaires sont limitØes aux sujets
ØnumØrØs 7 l’annexe Va et Øtablies conformØment aux
dispositions de ladite annexe.

2. La conformitØ du bateau aux dites prescriptions
complØmentaires est prØcisØe sur le certificat communau-
taire visØ 7 l’article 3 ou, dans le cas visØ 7 l’article 4
paragraphe 2, sur le certificat supplØmentaire communau-
taire. Cette attestation de conformitØ est reconnue sur les
voies d’eau communautaires de la zone correspondante.

3. Chaque !tat membre, sous rØserve de l’approbation
de la Commission agissant conformØment 7 la procØdure
dØfinie 7 l’article 19 paragraphe 3, autorise un allØgement
des prescriptions techniques de l’annexe II pour les bateaux
qui naviguent exclusivement sur les voies d’eau de la zone
4, situØes sur son territoire. Cet allØgement est limitØ aux
sujets ØnumØrØs 7 l’annexe Vb. Lorsque les caractØristiques
techniques d’un bateau satisfont 7 ces allØgements techni-
ques, la restriction de la validitØ aux voies d’eau concernØes
de la zone 4 est indiquØe dans le certificat communautaire
ou, dans les cas visØs 7 l’article 4 paragraphe 2, dans le
certificat supplØmentaire communautaire.»

5) Les alinØas suivants sont ajoutØs 7 l’article 8 paragraphe 2:

«Si la premiŁre visite technique de cette nature est effectuØe
aprŁs le 1er juillet 1998, tout non-respect des prescriptions
Øtablies 7 l’annexe II est mentionnØ dans le certificat
communautaire. Lorsque les autoritØs compØtentes esti-
ment que ces manquements ne reprØsentent pas un
danger manifeste, les bateaux concernØs peuvent continuer
de naviguer jusqu’au remplacement ou 7 la modification
des ØlØments ou parties du bateau certifiØs non conformes
aux prescriptions, 7 la suite de quoi ces ØlØments ou
parties doivent satisfaire aux prescriptions de l’annexe II.

Le remplacement de piŁces existantes par des piŁces iden-
tiques ou par des piŁces de technologie et de conception
Øquivalentes lors de rØparations et d’entretiens de routine
ne doit pas Œtre considØrØ comme un remplacement au
sens du prØsent paragraphe.»
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6) Le paragraphe suivant est ajoutØ 7 l’article 8:

«4. Le certificat communautaire est dØlivrØ aux bateaux
initialement exclus du champ d’application de la prØsente
directive et visØs par elle en raison des modifications
apportØes 7 l’article 2 paragraphes 1 et 2 par la directive
98/. . ./CE, 7 la suite d’une visite technique qui sera effec-
tuØe 7 l’expiration du certificat en cours de validitØ du
bateau, mais en tout Øtat de cause le 30 juin 2008 au
plus tard, afin de vØrifier que le bateau satisfait aux pres-
criptions techniques ØnoncØes 7 l’annexe II. Tout
non-respect de ces prescriptions est prØcisØ dans le certi-
ficat communautaire. Lorsque les autoritØs compØtentes
estiment que ces manquements ne reprØsentent pas un
danger manifeste, ces bateaux peuvent continuer de navi-
guer jusqu’au remplacement ou 7 la modification des
ØlØments ou parties du bateau certifiØs non conformes
aux prescriptions, 7 la suite de quoi ces ØlØments ou
parties doivent satisfaire aux prescriptions de l’annexe II.

Le remplacement de piŁces existantes par des piŁces iden-
tiques ou par des piŁces de technologie et de conception
Øquivalentes lors de rØparations et d’entretiens de routine
ne doit pas Œtre considØrØ comme un remplacement au
sens du prØsent paragraphe.»

7) L’article 11 est remplacØ par le texte suivant:

«1. La durØe de validitØ du certificat communautaire est
dØterminØe par l’autoritØ compØtente pour la dØlivrance de
ce certificat, dans chaque cas particulier. Toutefois, cette
durØe ne doit pas dØpasser 5 ans pour les bateaux 7 passa-
gers ou 10 ans pour les autres bateaux.

2. Chaque !tat membre peut dØlivrer, dans les cas visØs
aux articles 12 et 16 de la prØsente directive ainsi qu’au
chapitre 2.05 de l’annexe II, des certificats communautaires
provisoires dont la durØe de validitØ ne dØpasse pas 6
mois.»

8) La phrase suivante est ajoutØe 7 l’article 13:

«Toutefois, les dispositions transitoires du chapitre 24 de
l’annexe II s’appliquent au renouvellement de certificats
communautaires dØlivrØs avant le 1er juillet 1998.»

9) La premiŁre phrase du deuxiŁme alinØa de l’article 15 est
remplacØe par le texte suivant:

«K la suite de la visite, un nouveau certificat qui prØcise les
caractØristiques techniques du bateau est dØlivrØ ou le certi-
ficat existant est modifiØ en consØquence.»
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10) L’article 19 est remplacØ par le texte suivant:

«1. Toute modification nØcessaire pour adapter les
annexes 7 la directive au progrŁs technique, aux Øvolutions
en la matiŁre qui dØcoulent du travail d’autres organisa-
tions internationales, notamment de la Commission
centrale pour la navigation du Rhin, pour veiller 7 ce
que la dØlivrance des deux certificats visØs 7 l’article 3
premier tiret se fonde sur des prescriptions techniques
qui garantissent un niveau Øquivalent de sØcuritØ ou
pour tenir compte des cas visØs 7 l’article 5 est adoptØe
par la Commission conformØment 7 la procØdure dØfinie
aux paragraphes 2 et 3 du prØsent article.

2. La Commission est assistØe par le comitØ instituØ 7
l’article 7 de la directive 91/672/CEE (1) du Conseil, ci-aprŁs
dØnommØ Lle comitØM.

2. La Commission est assistØe par le comitØ instituØ 7
l’article 7 de la directive 91/672/CEE (1) du Conseil,
composØ de reprØsentants des !tats membres et prØsidØ
par le reprØsentant de la Commission.

3. Le reprØsentant de la Commission soumet au comitØ
un projet des mesures 7 prendre. Le comitØ Ømet son avis
sur le projet dans un dØlai que le prØsident peut fixer, si
nØcessaire par voie de vote, en fonction de l’urgence de la
question en cause. L’avis est consignØ au procŁs-verbal; en
outre, chaque !tat membre a le droit de faire consigner
son avis au procŁs-verbal. La Commission accorde la plus
grande importance 7 l’avis Ømis par le comitØ. Elle informe
le comitØ de la suite rØservØe 7 son avis.»

3. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent para-
graphe, la procØdure consultative prØvue 7 l’article 3 de la
dØcision 1999/468/CE s’applique, dans le respect des
dispositions de l’article 7 paragraphe 3 et de l’article 8
de celle-ci.»

11) L’article 20 est remplacØ par le texte suivant: InchangØ

«Pour les bateaux non visØs par l’article 2 paragraphe 1,
mais visØs par l’article 1a de la directive no 76/135/CEE, les
dispositions de cette derniŁre s’appliquent.»

12) Les annexes I, II et III sont remplacØes par les nouvelles
versions reprises en annexe 7 la prØsente directive. Les
annexes Va, Vb et VI, jointes 7 la prØsente directive, sont
ajoutØes 7 la directive.

___________
(1) JO L 373 du 31.12.1991.

___________
(1) JO L 373 du 31.12.1991.
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Article 2

1. Les !tats membres mettent en vigueur les dispositions
lØgislatives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour
se conformer en mŒme temps 7 la prØsente directive, au plus
tard le 1er juillet 1998 et en informent la Commission. Ils
appliquent ces dispositions lØgislatives, rØglementaires et admi-
nistratives 7 compter du 1er juillet 1998.

1. Les !tats membres mettent en vigueur les dispositions
lØgislatives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour
se conformer en mŒme temps 7 la prØsente directive, au plus
tard un an aprŁs l’entrØe en vigueur de la directive et en infor-
ment la Commission.

2. Lorsque les !tats membres adoptent ces dispositions,
celles-ci contiennent une rØfØrence 7 la prØsente directive ou
sont accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publica-
tion officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les !tats membres.

3. Les !tats membres dØterminent le systŁme de sanctions
infligØes en cas d’infraction aux dispositions nationales adop-
tØes en vertu de la prØsente directive et prennent toutes les
mesures nØcessaires pour garantir leur application. Les sanc-
tions prØvues doivent Œtre efficaces, proportionnØes et dissua-
sives.

4. Les !tats membres notifient sur-le-champ 7 la Commis-
sion toutes dispositions de droit national qu’ils adoptent dans le
domaine rØgi par la prØsente directive. La Commission en
informe les !tats membres.

InchangØ

Article 3

Les !tats membres sont destinataires de la prØsente directive.
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ANNEXE I

LISTE DES VOIES NAVIGABLES INT0RIEURES DU R0SEAU COMMUNAUTAIRE R0PARTIES
G0OGRAPHIQUEMENT EN ZONES 1, 2, 3 ET 4

CHAPITRE I

Zone 1

RØpublique fØdØrale d’Allemagne

Ems: d’une ligne qui relie le clocher de Delfzijl et le phare de Knock en direction du large jusqu’7 53R 30’ de latitude
nord et 6R 45’ de longitude est, c’est-7-dire quelque peu au large de la zone de transbordement pour les vraquiers dans
l’ancienne Ems (Alte Ems), compte tenu du traitØ de coopØration Ems-Dollart.

Zone 2

RØpublique fØdØrale d’Allemagne

Ems: de la ligne allant de l’entrØe du port vers Papenburg en franchissant l’Ems, qui relie l’usine de pompage de Diemen
(Diemer SchSpfwerk) et l’ouverture de la digue 7 Halte jusqu’7 la ligne qui relie les phares de Delfzijl et de Knock,
compte tenu du traitØ de coopØration Ems-Dollart.

Jade: 7 l’intØrieur de la ligne qui relie le feu supØrieur de SchillighSrn et le clocher de Langwarden.

Weser: du pont de chemin de fer de BrŒme jusqu’7 la ligne qui relie les clochers de Langwarden et de Cappel au bras
secondaire Schweiburg, y compris les bras secondaires Kleine Weser, Rekumer-Loch/Rekumer-Loch et Rechter
Nebenarm.

Elbe: de la limite infØrieure du port de Hambourg jusqu’7 la ligne qui relie la balise sphØrique de DSse et la pointe
nord-ouest du Hohe Ufer (Dieksand) avec les affluents Este, LWhe, Schwinge, Oste, Pinnau, KrWckau et StSr (7 chaque fois
de la digue de barrage 7 l’embouchure), y compris la Nebenelbe.

Meldorfer Bucht: 7 l’intØrieur de la ligne qui relie la pointe nord-ouest du Hohe Ufer (Dieksand) et le musoir du mole
ouest de BWsum.

Flensburger FSrde: 7 l’intØrieur de la ligne qui relie le phare de Kekenis et Birknack.

EckernfSrder Bucht: 7 l’intØrieur de la ligne qui relie Bocknis-Eck 7 la pointe nord-ouest du continent 7 DXnisch Nienhof.

Kieler FSrde: 7 l’intØrieur de la ligne qui relie le phare de BWlk et le monument aux morts de la marine de Laboe.

Leda: de l’entrØe de l’avant-port de l’Øcluse maritime de Leer jusqu’7 l’embouchure.

Hunte: du port de Oldenburg et de 140 mŁtres en aval du pont AmØlie (AmalienbrWcke) 7 Oldenburg jusqu’7 l’embou-
chure.

Lesum: du pont de chemin de fer de Bremen-Burg jusqu’7 l’embouchure.

Este: de la porte de barrage (Sperrtor) de Buxtehude jusqu’7 la digue de barrage de Este.

LWhe: du moulin situØ 7 250 mŁtres en amont du pont routier de Marschdamm 7 Horneburg jusqu’7 la digue de barrage
de LWhe.

Schwinge: du pont pour piØtons en aval du bastion de GWldenstern 7 Stade jusqu’7 la digue de barrage de Schwinge.

Freiburger-Hafenpriel: des Øcluses de Freiburg/Elbe jusqu’7 l’embouchure.

Oste: de la retenue du moulin de BremervSrde jusqu’7 la digue de barrage de Oste.

Pinnau: du pont de chemin de fer de Pinneberg jusqu’7 la digue de barrage de Pinnau.

KrWckau: du moulin 7 eau de Elmshorn jusqu’7 la digue de barrage de KrWckau.

StSr: de Pegel Rensing jusqu’7 la digue de barrage de StSr.

Eider: du canal de Gieselau jusqu’7 la digue de barrage de Eider.

Nord-Ostsee-Kanal (canal de Kiel): de la digue qui relie les musoirs de mole de BrunsbWttel jusqu’7 la ligne qui relie les
feux d’entrØe de Kiel-Holtenau et les lacs Schirnauer See, Bergstedter See, Audorfer See, Obereidersee avec Enge, le canal
navigable de Achterwehrer et le lac Flemhuder See.
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Trave: du pont de chemin de fer et du pont Holsten (Stadttrave) 7 LWbeck jusqu’7 la ligne qui relie les deux musoirs de
mole extØrieurs de TravemWnde et le PStenitzer Wick et le lac Dassower See.

Schlei: 7 l’intØrieur de la ligne qui relie les musoirs de mole de SchleimWnde.

Wismarbucht, Kirchsee.

Breitling, Salzhaff et port de Wismar: en direction du large, de la ligne qui relie les feux de Hohen Wieschendorf Huk et
de Timmendorf et les feux de Gollwitz sur l’Zle de Poel et la pointe sud de la pØninsule de Wustrow.

Unterwarnow et Breitling: en direction du large, de la ligne qui relie les points les plus au nord des moles ouest, central
et est de WarnemWnde.

Les eaux entourØes par le continent et les pØninsules de Dar[ et Zingst et les Zles de Hiddensee et RWgen (y compris le
port de Stralsund):

en direction du large jusqu’7:

E 54R 27’ de latitude nord entre la pØninsule de Zingst et l’Zle de Bock;

E la ligne qui relie la pointe nord de l’Zle de Bock et la pointe sud de l’Zle de Hiddensee;

E sur les Zles de Hiddensee et de RWgen (Bug), la ligne qui relie la pointe sud-est de Neubessin et le Buger Haken.

Greifswald Bodden et port de Greifswald (avec Ryck): en direction du large, jusqu’7 la ligne qui relie la pointe est de
Thiessower Haken (SWdperd) et la pointe est de l’Zle ou Ruden et qui se termine 7 la pointe nord de l’Zle de Usedom (54R
10’ 37’’ de latitude nord, 13R 47’ 51’’ de longitude est).

Eaux entourØes par le continent et l’Zle de Usedom (riviŁre Peene, y compris le port de Wolgast, les eaux dormantes, le
lagon de Stettin): en direction de l’est, jusqu’7 la frontiŁre germano-polonaise en franchissant le lagon de Stettin.

RØpublique fran0aise

Seine: 7 l’aval du pont Jeanne d’Arc 7 Rouen.

Garonne et Gironde: 7 l’aval du pont de pierre 7 Bordeaux.

RhIne: 7 l’aval du pont Trinquetaille 7 Arles et au-del7 vers Marseille.

Dordogne: 7 l’aval du pont de pierre 7 Libourne.

Loire: 7 l’aval du pont haudaudine du bras de la Madeleine et 7 l’aval du pont Pirmil sur le bras de Pirmil.

Royaume des Pays-Bas

Dollard.

Ems.

Waddenzee: y compris les liaisons avec la mer du Nord.

IJsselmeer: y compris le Markermeer et l’IJmeer, mais 7 l’exception du Gouwzee.

Nieuwe Waterweg et Scheur.

Canal de Caland 7 l’ouest du port Benelux.

Hollandsch Diep.

Breediep, Beerkanaal et les ports reliØs.
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Haringvliet et Vuile Gat: y compris les voies navigables situØes entre Goeree-Overflakkee, d’une part, et Voorne-Putten et
Hoeksche Waard, d’autre part.

Hellegat.

Volkerak.

Krammer.

Grevelingenmeer et Brouwerschavensche Gat: y compris toutes les voies navigables situØes entre Schouwen-Duiveland et
Goeree-Overflakkee.

Keten, Mastgat, Zijpe, Krabbenkreek, Escaut oriental et Roompot: y compris les voies navigables situØes entre Walcheren,
Beveland-Nord et Beveland-Sud, d’une part, et Schouwen-Duiveland et Tholen, d’autre part, 7 l’exception du canal
Escaut-Rhin.

Escaut et Escaut occidental et son embouchure dans la mer: y compris les voies navigables situØes entre la Flandre
zØlandaise, d’une part, et Walcheren et Beveland-Sud, d’autre part, 7 l’exception du canal Escaut-Rhin.

CHAPITRE II

Zone 3

RØpublique d’Autriche

Danube: de la frontiŁre avec l’Allemagne 7 la frontiŁre avec la Slovaquie.

Inn: de l’embouchure 7 la centrale Ølectrique de Passau-Ingling.

Traun: de l’embouchure au kilomŁtre 1,80.

Enns: de l’embouchure au kilomŁtre 2,70.

March: jusqu’au kilomŁtre 6,00.

Royaume de Belgique

Escaut maritime (en aval de la rade d’Anvers).

RØpublique fØdØrale d’Allemagne

Danube: de Kelheim (kilomŁtre 2414,72) 7 la frontiŁre germano-autrichienne.

Rhin: de la frontiŁre germano-suisse jusqu’7 la frontiŁre germano-nØerlandaise.

Elbe: de l’embouchure du canal Elbe-Seiten (Elbe-Seiten-Kanal) jusqu’7 la limite infØrieure du port de Hambourg.

MWritz.

RØpublique fran0aise

Rhin.

Royaume des Pays-Bas

Rhin.

Sneekermeer, Koevordermeer, Heegermeer, Fluessen, Slotermeer, Tjeukemeer, Beulakkerwijde, Belterwijde, Ramsdiep,
Ketelmeer, Zwartemeer, Veluwemeer, Eemmeer, Gooimeer, Alkmaardermeer, Gouwzee, Buiten IJ, Afgesloten IJ, Noord-
zeekanaal, port d’IJmuiden, domaine portuaire de Rotterdam, Nieuwe Maas, Noord, Oude Maas, Beneden Merwede,
Nieuwe Merwede, Dordtsche Kil, Boven Merwede, Waal, Bijlandsch Kanaal, Boven Rijn, Pannersdensch Kanaal, Gelder-
sche IJssel, Neder Rijn, Lek, canal Amsterdam-Rhin, Veerse Meer, canal Escaut-Rhin de la frontiŁre nationale 7 l’embou-
chure dans le Volkerak, Amer, Bergsche Maas, la Meuse en aval de Venlo, Gooimeer, Europort, canal de Caland (7 l’est du
port Benelux), Hartelkanaal.
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CHAPITRE III

Zone 4

RØpublique d’Autriche

Thaya: jusqu’7 Bernhardsthal.

March: au-del7 du kilomŁtre 6,00.

Royaume de Belgique

Tout le rØseau belge, 7 l’exception des voies navigables de la zone 3.

RØpublique fØdØrale d’Allemagne

Toutes les voies navigables fØdØrales, 7 l’exception de celles des zones 1, 2 et 3.

RØpublique fran0aise

Tout le rØseau fran\ais, 7 l’exception des voies navigables des zones 1, 2 et 3.

Royaume des Pays-Bas

Toutes les autres riviŁres, canaux et mers intØrieures, non dØnommØs dans les zones 1, 2 et 3.

RØpublique italienne

Fleuve Po: de Plaisance (Piacenza) 7 l’embouchure.

Canal Milan-CrØmone (Cremona), fleuve Po: section terminale reliØe au Po de 15 km.

Fleuve Mincio: de Mantoue, Governolo au Po.

Idrovia Ferrarese: du Po (Pontelagoscuro), Ferrare (Ferrara) 7 Porto Garibaldi.

Canaux de Brondolo et de Valle: de Po di Levante 7 la lagune de Venise.

Canal Fissero-Tartaro-Canalbianco: de Adria 7 Po di Levante.

Littoral vØnitien: de la lagune de Venise 7 Grado.

Grand-DuchØ de Luxembourg

Moselle.
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ANNEXE II

Prescriptions techniques minimales applicables aux bateaux naviguant sur les voies des zones 1, 2, 3 et 4

PARTIE 1

CHAPITRE 1

G0N0RALIT0S

Article 1.01

DØfinitions

Dans la prØsente Directive on dØsigne par

Types de b;timent

1. «b]timent» un bateau ou un engin flottant;

2. «bateau» un bateau de navigation intØrieure ou un navire de mer;

3. «bateau de navigation intØrieure» un bateau destinØ exclusivement ou essentiellement 7 naviguer sur les voies de
navigation intØrieure;

4. «navire de mer» un bateau admis et destinØ essentiellement 7 la navigation maritime ou cItiŁre;

5. «automoteur» un automoteur ordinaire ou un automoteur-citerne;

6. «automoteur-citerne» un bateau destinØ au transport de marchandises dans des citernes fixes, construit pour
naviguer isolØment par ses propres moyens mØcaniques de propulsion;

7. «automoteur ordinaire» un bateau autre qu’un automoteur-citerne destinØ au transport de marchandises, construit
pour naviguer isolØment par ses propres moyens mØcaniques de propulsion;

8. «pØniche de canal» un bateau de navigation intØrieure qui ne dØpasse pas la longueur de 38,5 m et la largeur de
5,05 m;

9. «remorqueur» un bateau spØcialement construit pour effectuer le remorquage;

10. «pousseur» un bateau spØcialement construit pour assurer la propulsion d’un convoi poussØ;

11. «chaland» un chaland ordinaire ou un chaland-citerne;

12. «chaland-citerne» un bateau destinØ au transport de marchandises dans des citernes fixes, construit pour Œtre
remorquØ et non muni de moyens mØcaniques de propulsion ou muni de moyens mØcaniques de propulsion
qui permettent seulement d’effectuer de petits dØplacements;

13. «chaland ordinaire» un bateau autre qu’un chaland-citerne destinØ au transport de marchandises, construit pour Œtre
remorquØ et non muni de moyens mØcaniques de propulsion ou muni de moyens mØcaniques de propulsion qui
permettent seulement d’effectuer de petits dØplacements;

14. «barge» une barge-citerne, une barge ordinaire ou une barge de navire;

15. «barge-citerne» un bateau destinØ au transport de marchandises dans des citernes fixes, construit ou spØcialement
amØnagØ pour Œtre poussØ et non muni de moyens mØcaniques de propulsion ou muni de moyens mØcaniques de
propulsion qui permettent seulement d’effectuer de petits dØplacements lorsqu’il ne fait pas partie d’un convoi
poussØ;

16. «barge ordinaire» un bateau autre qu’une barge-citerne destinØ au transport de marchandises, construit ou spØcia-
lement amØnagØ pour Œtre poussØ et non muni de moyens mØcaniques de propulsion ou muni de moyens
mØcaniques de propulsion qui permettent seulement d’effectuer de petits dØplacements lorsqu’il ne fait pas partie
d’un convoi poussØ;

17. «barge de navire» une barge de poussage construite pour Œtre transportØe 7 bord de navires de mer et pour naviguer
sur les voies de navigation intØrieure;

18. «bateau 7 passagers» un bateau construit et amØnagØ pour le transport de plus de 12 passagers;

19. «bateau d’excursions journaliŁres» un bateau 7 passagers sans cabines pour le sØjour de nuit de passagers;
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19 bis. «bateau 7 voile 7 passagers» un bateau 7 passagers contruit et amØnagØ pour se mouvoir essentiellement au
moyen de voiles;

20. «bateau 7 passagers 7 cabines» un bateau 7 passagers muni de cabines pour le sØjour de nuit de passagers;

21. «engin flottant» un matØriel flottant portant des installations destinØes 7 travailler, telles que grues, dragues,
sonnettes, ØlØvateurs;

22. «b]timent de chantier» un bateau appropriØ et destinØ d’aprŁs son mode de construction et son Øquipement 7 Œtre
utilisØ sur les chantiers tel qu’un refouleur, un chaland 7 clapets ou un chaland-ponton, un ponton ou un poseur de
blocs;

23. «b]timent de sport» un bateau autre qu’un bateau 7 passagers, destinØ au sport ou 7 la plaisance;

24. «Øtablissement flottant» une installation flottante qui n’est pas normalement destinØe 7 Œtre dØplacØe, telle qu’Øtablis-
sement de bain, dock, embarcadŁre, hangar pour bateaux;

25. «matØriel flottant» un radeau ou une construction, un assemblage ou objet apte 7 naviguer, autre qu’un bateau, un
engin flottant ou un Øtablissement flottant;

Assemblages de b;timents

26. «convoi» un convoi rigide ou un convoi remorquØ;

27. «formation» la forme de l’assemblage d’un convoi;

28. «convoi rigide» un convoi poussØ ou une formation 7 couple;

29. «convoi poussØ» un assemblage rigide de b]timents dont un au moins est placØ devant le ou les deux b]timents
motorisØs qui assurent la propulsion du convoi et qui sont appelØs «pousseurs»; est Øgalement considØrØ comme
rigide un convoi composØ d’un b]timent pousseur et d’un b]timent poussØ accouplØs de maniŁre 7 permettre une
articulation guidØe;

30. «formation 7 couple» un assemblage de b]timents accouplØs latØralement de maniŁre rigide, dont aucun ne se trouve
devant celui qui assure la propulsion de l’assemblage;

31. «convoi remorquØ» un assemblage d’un ou de plusieurs b]timents, Øtablissements flottants ou matØriels flottants qui
est remorquØ par un ou plusieurs b]timents motorisØs faisant partie du convoi;

Zones particuliŁres des b;timents

32. «salle des machines principales» le local oø sont installØs les moteurs de propulsion;

33. «salle des machines» un local oø sont installØs des moteurs 7 combustion;

34. «salle des chaudiŁres» un local oø est placØe une installation destinØe 7 produire de la vapeur ou un fluide thermique
et qui fonctionne 7 l’aide d’un carburant;

35. «superstructure fermØe» une construction continue rigide et Øtanche 7 l’eau, avec des parois rigides reliØes au pont
en permanence et de maniŁre Øtanche 7 l’eau;

36. «timonerie» le local oø sont rassemblØs les instruments de commande et de contrIle nØcessaires 7 la conduite du
bateau;

37. «logement» un local destinØ aux personnes vivant habituellement 7 bord, y compris les cuisines, les locaux 7
provision, les toilettes, les lavabos, les buanderies, les vestibules, les couloirs, mais 7 l’exclusion de la timonerie;

38. «cale» une partie du bateau, dØlimitØe vers l’avant et vers l’arriŁre par des cloisons, ouverte ou fermØe par des
panneaux d’Øcoutilles, destinØe soit au transport de marchandises en colis ou en vrac, soit 7 recevoir des citernes
indØpendantes de la coque;
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39. «citerne fixe» une citerne liØe au bateau, les parois de la citerne pouvant Œtre constituØes soit par la coque elle-mŒme,
soit par une enveloppe indØpendante de la coque;

40. «poste de travail» une zone dans laquelle l’Øquipage doit accomplir son activitØ professionnelle, y compris passerelle,
m]t de charge et canot;

41. «voie de circulation» une zone destinØe 7 la circulation habituelle de personnes et de marchandises;

Termes de technique navale

42. «plan du plus grand enfoncement» le plan de flottaison qui correspond 7 l’enfoncement maximal auquel le b]timent
est autorisØ 7 naviguer;

43. «distance de sØcuritØ» la distance entre le plan du plus grand enfoncement et le plan parallŁle passant par le point le
plus bas au-dessus duquel le b]timent n’est plus considØrØ comme Øtanche;

44. «franc-bord» ou «F» la distance entre le plan du plus grand enfoncement et le plan parallŁle passant par le point le
plus bas du plat-bord ou, 7 dØfaut de plat-bord, par le point le plus bas de l’arŒte supØrieure du bordØ;

45. «ligne de surimmersion» une ligne thØorique tracØe sur le bordØ 7 10 cm au moins au-dessous du pont de
cloisonnement et 7 10 cm au moins au-dessous du point non Øtanche le plus bas du bordØ. S’il n’y a pas de
pont de cloisonnement on admettra une ligne tracØe 7 au moins 10 cm au-dessous de la ligne la plus basse jusqu’7
laquelle le bordØ extØrieur est Øtanche;

46. «dØplacement d’eau» ou «[�]» le volume immergØ du bateau en m3;

47. «dØplacement» ou «D» le poids total du bateau, cargaison comprise en t;

48. «coefficient de finesse du dØplacement» ou «�» le rapport entre le dØplacement d’eau et le produit longueur ` largeur `
tirant d’eau T;

49. «surface latØrale au-dessus de l’eau» ou «S» la surface latØrale du bateau au-dessus de la ligne de flottaison en m2;

50. «pont de cloisonnement» le pont jusqu’auquel sont menØes les cloisons Øtanches prescrites et 7 partir duquel est
mesurØ le franc-bord;

51. «cloison» une paroi, gØnØralement verticale, destinØe au compartimentage du bateau, dØlimitØe par le fond du bateau,
le bordage ou d’autres cloisons et qui s’ØlŁve jusqu’7 une hauteur dØterminØe;

52. «cloison transversale» une cloison allant d’un bordage 7 l’autre;

53. «paroi» une surface de sØparation, gØnØralement verticale;

54. «paroi de sØparation» une paroi non Øtanche 7 l’eau;

55. «longueur» ou «L» la longueur maximale de la coque en m, gouvernail et beauprØ non compris;

56. «longueur hors tout» la plus grande longueur du b]timent en m, y compris toutes les installations fixes telles que des
parties de l’installation de gouverne ou de l’installation de propulsion, des dispositifs mØcaniques ou analogues;

57. «longueur» ou «LF» la longueur de la coque en m, mesurØe au niveau du plus grand enfoncement du bateau;

58. «largeur» ou «B» la largeur maximale de la coque en m, mesurØe 7 l’extØrieur du bordØ (roues 7 aubes, bourrelets de
dØfense, etc. non compris);

59. «largeur hors tout» la plus grande largeur du b]timent en m, y compris toutes les installations fixes telles que roues 7
aubes, plinthes, dispositifs mØcaniques ou analogues;

60. «largeur» ou «BF» la largeur de la coque en m, mesurØe 7 l’extØrieur du bordØ au niveau du plus grand enfoncement
du bateau;
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61. «hauteur latØrale» ou «H» la plus petite distance verticale entre l’arŒte supØrieure de la quille et le point le plus bas du
pont sur le cItØ du bateau;

62. «tirant d’eau» ou «T» la distance verticale entre le point le plus bas de la coque hors membrures ou de la quille et le
plan du plus grand enfoncement du bateau;

63. «perpendiculaire avant» la verticale au point avant de l’intersection de la coque avec le plan du plus grand
enfoncement;

64. «largeur libre du plat-bord» la distance entre la verticale passant par la piŁce la plus saillante dans le plat-bord du
cItØ de l’hiloire et la verticale passant par l’arŒte intØrieure de la protection contre les dØrapages (garde-corps,
garde-pied) sur le cItØ extØrieur du plat-bord;

Installations de gouverne

65. «installations de gouverne» tous les Øquipements nØcessaires 7 la gouverne du bateau qui sont nØcessaires pour
obtenir la manoeuvrabilitØ prescrite au chapitre 5 du prØsent RŁglement;

66. «gouvernail» le ou les gouvernails avec la mŁche, y compris le secteur et les ØlØments de liaison avec l’appareil 7
gouverner;

67. «appareil 7 gouverner» la partie de l’installation de gouverne qui entraZne le mouvement du gouvernail;

68. «commande de gouverne» la commande de l’appareil 7 gouverner, entre la source d’Ønergie et l’appareil 7 gouverner;

69. «source d’Ønergie» l’alimentation en Ønergie de la commande de gouverne et du dispositif de conduite 7 partir du
rØseau de bord, des batteries ou d’un moteur 7 combustion interne;

70. «dispositif de conduite» les ØlØments constitutifs et les circuits relatifs 7 la conduite d’une commande de gouverne
motorisØe;

71. «installation de commande de l’appareil 7 gouverner» la commande de l’appareil 7 gouverner, son dispositif de
conduite et sa source d’Ønergie;

72. «commande 7 main» une commande telle que le mouvement du gouvernail est entraZnØ par la manoeuvre manuelle
de la roue 7 main, par l’intermØdiaire d’une transmission mØcanique ou hydraulique sans source d’Ønergie complØ-
mentaire;

73. «commande hydraulique 7 main» une commande 7 main 7 transmission hydraulique;

74. «rØgulateur de vitesse de giration» un Øquipement qui rØalise et maintient automatiquement une vitesse de giration
dØterminØe du bateau conformØment 7 des valeurs prØalablement choisies;

75. «timonerie amØnagØe pour la conduite au radar par une seule personne» une timonerie amØnagØe de telle fa\on
qu’en navigation au radar le bateau puisse Œtre conduit par une seule personne;

PropriØtØs de parties de constructions et de matØriaux

76. «Øtanche 7 l’eau» un ØlØment de construction ou un dispositif amØnagØ pour empŒcher la pØnØtration de l’eau;

77. «Øtanche aux embruns et aux intempØries» un ØlØment de construction ou un dispositif amØnagØ pour que sous les
conditions normales il ne laisse passer qu’une quantitØ d’eau insignifiante;

78. «Øtanche au gaz» un ØlØment de construction ou un dispositif amØnagØ pour empŒcher la pØnØtration de gaz ou de
vapeurs;

79. «incombustible» un matØriau qui ne brßle ni n’Ømet de vapeurs inflammables en quantitØ suffisante pour
s’enflammer lorsqu’il est portØ 7 une tempØrature d’environ 750 RC;

80. «difficilement inflammable» un matØriau qui ne peut Œtre enflammØ que difficilement ou dont la surface ne peut Œtre
enflammØe que difficilement et qui entrave la propagation du feu de maniŁre appropriØe;

81. «ignifuge» une partie de construction ou un dispositif qui rØpond 7 certaines exigences de rØsistance au feu;
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Autres notions

82. Sont considØrØes comme «sociØtØ de classification agrØØe»: Germanischer Lloyd, Bureau Veritas und Lloyd’s Register
of Shipping.

83 a) le «certificat communautaire» est le certificat qui, conformØment 7 l’article 3 de la directive, est dØlivrØ par les
autoritØs compØtentes d’un !tat membre pour des bateaux qui rØpondent aux prescriptions techniques indiquØes
dans la prØsente annexe;

83 b) «certificat communautaire supplØmentaire», conformØment 7 l’article 4 paragraphe 2 de la directive, est requis en
plus du certificat rhØnan pour les voies d’eau des zones 1 et 2 ainsi que des zones 3 et 4, s’ils veulent bØnØficier
des allØgements techniques prØvus sur ces voies;

84. les «commissions des visite» sont les autoritØs compØtentes dØsignØes par les !tats membres, qui procØdent 7 la visite
des bateaux sur base des dispositions indiquØes dans cette annexe et qui dØlivrent le ou les certificats.

Article 1.02

(Sans contenu)

Article 1.03

(Sans contenu)

Article 1.04

(Sans contenu)

Article 1.05

(Sans contenu)

Article 1.06

Prescriptions de caractŁre temporaire

L’autoritØ compØtente pourra, aprŁs avoir recours 7 la procØdure prØvue 7 l’article 19 de la directive, Ødicter des
prescriptions de caractŁre temporaire, lorsqu’il apparaZtra indispensable, pour permettre des essais sans nuire 7 la
sØcuritØ ni au bon ordre de la navigation. Ces prescriptions auront une durØe de validitØ de trois ans au maximum.

Article 1.07

Instructions administratives aux Commissions de visite

En vue de faciliter et d’uniformiser l’application de la prØsente Directive, des instructions administratives aux commis-
sions de visite pourront Œtre adoptØes, aprŁs avoir recouru 7 la procØdure prØvue 7 l’article 19 de la Directive.

Ces instructions administratives seront portØes 7 la connaissance des Commissions de visite par les autoritØs compØ-
tentes.

Les Commissions de visite devront se tenir 7 ces instructions administratives.
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PARTIE II

CHAPITRE 15

DISPOSITIONS PARTICULIERES POUR LES BATEAUX A PASSAGERS

Article 15.01

Dispositions gØnØrales

1. Les articles 4.01 7 4.04 et 8.06, chiffre 7, ne sont pas applicables.

2. Les bateaux ne possØdant pas leurs propres moyens de propulsion ne sont pas admis au transport de passagers.

3. Pour les bateaux d’une longueur LF Øgale ou supØrieure 7 25 m, la flottabilitØ en cas de voie d’eau doit Œtre justifiØe
suivant l’article 15.02 pour toutes les situations de chargement prØvues.

4. Sur tous les ponts, les locaux 7 passagers doivent se trouver en arriŁre du plan de la cloison d’abordage.

5. Les locaux dans lesquels est hØbergØ du personnel de bord doivent rØpondre par analogie aux articles 15.07 et 15.09.

6. a) Par dØrogation 7 l’article 3.02, chiffre 1, lettre b), l’Øpaisseur minimale tmind des tIles de fond, de bouchain et du
bordØ latØral des bateaux 7 passagers doit Œtre dØterminØe selon la plus grande valeur des formules suivantes:

t1mind ¼ 0,006 � a � pT ½mm�

t2mind ¼ f � 0,55 � pLF ½mm�

Dans ces formules

f = 1 + 0,0013 ` (a d 500), a Øtant supØrieur ou Øgal 7 400 mm,

a = Øcartement des couples longitudinaux ou transversaux en [mm], lorsque l’Øcartement des couples est infØrieur
7 400 mm on prendra a = 400 mm.

La valeur la plus grande rØsultant des formules doit Œtre prise comme Øpaisseur minimale. Les remplacements de
tIles doivent Œtre effectuØs lorsque l’Øpaisseur des tIles de fond ou du bordØ latØral n’atteint plus la valeur
minimale dØterminØe conformØment 7 la prescription sus-mentionnØe.

b) La valeur minimale rØsultant des formules pour l’Øpaisseur des tIles peut Œtre dØpassØe vers le bas lorsque la valeur
admissible a ØtØ dØterminØe sur la base d’une preuve par le calcul d’une soliditØ suffisante de la coque et que ceci a
ØtØ certifiØ.

c) Toutefois l’Øpaisseur minimale ne doit descendre sous la valeur de 3 mm en aucun endroit de la coque.

Article 15.01 bis

Bateaux > voile > passagers

Les dispositions spØciales applicables aux bateaux 7 passagers ne valent pas pour les bateaux 7 voile 7 passagers. Pour
ceux-ci, des dispositions spØciales adaptØes seront arrŒtØes, conformØment aux procØdures du comitØ prØvu 7 l’article 19
de la directive, et inscrites 7 la prØsente annexe.

Article 15.02

Conditions fondamentales relatives au compartimentage du bateau

1. La rØpartition des cloisons doit Œtre telle qu’aprŁs envahissement d’un compartiment Øtanche quelconque, la coque ne
s’enfonce pas au-dessus de la ligne de surimmersion et qu’il soit satisfait 7 l’article 15.04, chiffre 7.

2. Des fenŒtres Øtanches peuvent Œtre amØnagØes en dessous de la ligne de surimmersion 7 condition qu’elles ne puissent
Œtre ouvertes, que leur rØsistance soit suffisante et qu’elles satisfassent 7 l’article 15.07, chiffre 7.

3. Lors du calcul de stabilitØ en cas de voie d’eau, il faut prendre en compte les particularitØs de construction.

D’une fa\on gØnØrale, il convient de tabler sur une permØabilitØ des compartiments de 95 %.
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S’il est Øtabli par une note de calcul que, dans un compartiment quelconque, la permØabilitØ moyenne est infØrieure 7
95 %, la permØabilitØ calculØe peut Œtre substituØe 7 cette valeur. Dans un tel calcul, les valeurs minimales suivantes
doivent toutefois Œtre respectØes:

Locaux 7 passagers et locaux rØservØs 7 l’Øquipage 95 %

Salles des machines (y compris salles des chaudiŁres) 85 %

Soutes de chargement, 7 bagages et 7 provisions 75 %

Doubles fonds, soutes 7 combustibles et autres soutes suivant que ces
volumes doivent, d’aprŁs leur destination, Œtre supposØs remplis ou vides,
la ligne de flottaison du bateau Øtant celle qui est donnØe par la ligne de
charge maximum de compartimentage 0 ou 95 %.

4. Entre la cloison d’abordage et la cloison de poupe, ne sont considØrØs comme compartiments Øtanches au sens du
chiffre 1 que ceux d’une longueur d’au moins 0,10 LF sans toutefois Œtre infØrieure 7 4 m. La Commission de visite
peut admettre des dØrogations mineures 7 ce sujet.

Si un compartiment Øtanche est plus long qu’il n’est exigØ par ce qui prØcŁde et qu’il est sous-compartimentØ de
maniŁre 7 former des locaux Øtanches entre lesquels la longueur minimale est Øgalement respectØe, ceux-ci peuvent
Œtre considØrØs pour le calcul de stabilitØ en cas de voie d’eau.

La longueur du premier compartiment en arriŁre de la cloison d’abordage peut Œtre infØrieure 7 0,10 LF ou 7 4 m.
Dans ce cas, le coqueron avant et le compartiment contigu doivent Œtre considØrØs comme pouvant Œtre envahis
conjointement dans le calcul de stabilitØ. La distance entre la perpendiculaire avant et la cloison transversale arriŁre
qui limite ce compartiment ne peut toutefois Œtre infØrieure 7 0,10 LF ou 7 4 m.

La distance de la cloison d’abordage 7 la perpendiculaire avant doit Œtre au moins Øgale 7 0,04 LF sans toutefois
dØpasser 0,04 LF + 2 m.

5. Lorsqu’un bateau 7 passagers prØsente un compartimentage longitudinal Øtanche, les dissymØtries entre la cloison
d’abordage et la cloison arriŁre doivent Œtre prises en considØration comme suit:

a) 7 condition que les cloisons longitudinales soient distantes du bordØ au niveau du plus grand enfoncement d’au
moins 1/5 BF et distantes entre elles d’au moins 1/6 BF, mais cependant pas moins de 1,50 m, le calcul de stabilitØ
doit prendre en compte l’envahissement des compartiments A, B et C individuellement et l’envahissement simul-
tanØ des compartiments A + B et B + C (voir croquis no 1);

b) si le compartiment mØdian B comprend un pont Øtanche distant de plus de 0,50 m du fond du bateau, il n’est pas
nØcessaire de prendre en compte l’envahissement du compartiment D situØ au-dessus de ce pont (voir croquis no
2). Les conditions visØes ci-dessus concernant la situation des cloisons longitudinales sont applicables.

Croquis no 1 Croquis no 2

a = au moins 1/5 BF

b = au moins 1/6 BF, mais pas moins de 1,50 m

c = au moins 1/5 BF

d = au moins 0,50 m
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Article 15.03

Cloisons transversales

1. Outre les cloisons prØvues 7 l’article 3.03, chiffre 1, les cloisons transversales rØsultant du calcul de compartimentage
sont obligatoires.

Les cloisons transversales prescrites doivent Œtre Øtanches et s’Ølever jusqu’au pont de cloisonnement. En l’absence de
pont de cloisonnement, ces cloisons doivent s’Ølever 7 une hauteur supØrieure d’au moins 20 cm 7 la ligne de
surimmersion. Les prescriptions de l’article 15.04, chiffre 8, doivent Œtre remplies.

Les locaux 7 passagers et les locaux du personnel de bord doivent Œtre sØparØs des salles des machines et des
chaudiŁres par des cloisons Øtanches au gaz.

2. Le nombre des ouvertures dans les cloisons transversales Øtanches selon le chiffre 1 doit Œtre aussi rØduit que le
permettent le genre de construction et l’exploitation normale du bateau. Ces ouvertures et passages ne doivent pas
influencer dØfavorablement la fonction d’ØtanchØitØ des cloisons.

Les cloisons d’abordage ne doivent pas avoir d’ouvertures ni de portes.

Les cloisons qui sØparent les salles des machines des locaux 7 passagers ou des locaux du personnel de bord ne
doivent pas avoir de portes.

3. Les portes de cloisons Øtanches manAuvrØes 7 la main et non desservies 7 distance ne sont admissibles que l7 oø les
passagers n’ont pas accŁs. Elles doivent rester fermØes en permanence et ne peuvent Œtre ouvertes que momentanØ-
ment pour un passage. Leur verrouillage rapide et sßr doit Œtre assurØ par des dispositifs appropriØs. Les deux cItØs
des portes doivent Œtre munis d’une inscription «Porte 7 fermer immØdiatement aprŁs chaque passage».

Par dØrogation 7 la premiŁre phrase, des portes de cloisons Øtanches manAuvrØes 7 la main sont admissibles l7 ou
dans la zone des passagers si:

a) la longueur du bateau LF ne dØpasse pas 40 m;

b) le nombre de passagers n’est pas supØrieur 7 LF,

c) le bateau ne possŁde qu’un pont;

d) les portes sont accessibles directement 7 partir du pont et ne sont pas ØloignØes de plus de 10 m de l’accŁs au
pont;

e) le bord infØrieur de la porte se situe 7 30 cm au moins au-dessus du plancher de la zone des passagers;

f) chaque compartiment est muni d’un systŁme d’alarme pour le niveau du fond.

4. Les portes de cloison qui restent longtemps ouvertes doivent pouvoir Œtre fermØes sur place des deux cItØs, ainsi que
d’un endroit facilement accessible situØ au-dessus du pont de cloisonnement. AprŁs une fermeture opØrØe 7 distance,
il faut que la porte puisse Œtre ouverte de nouveau sur place et fermØe d’une fa\on sßre. L’opØration de fermeture ne
doit pas Œtre empŒchØe notamment par des tapis ou des garde-pieds.

En cas de commande 7 distance, la durØe de l’opØration de fermeture doit Œtre d’au moins 30 secondes sans toutefois
dØpasser 60 secondes. Pendant l’opØration de fermeture, un signal automatique d’alarme acoustique doit fonctionner 7
proximitØ de la porte. A l’endroit d’oø s’opŁre la commande 7 distance, un dispositif doit indiquer si la porte est
ouverte ou fermØe.

5. Les portes de cloisons et leurs dispositifs d’ouverture et de fermeture doivent se trouver dans une zone limitØe vers
l’extØrieur par un plan vertical se trouvant 7 une distance de 1/5 de la largeur BF parallŁlement au bordØ extØrieur au
niveau du plus grand enfoncement. La timonerie doit Œtre ØquipØe d’un systŁme d’alarme optique qui fait office de
dispositif de surveillance et qui s’allume lorsque la porte de cloison est ouverte.

6. Les canalisations comportant des orifices ouverts et les conduits d’aØration doivent Œtre Øtablis de maniŁre 7 ne
donner lieu, en aucun cas de voie d’eau, 7 l’envahissement d’autres locaux ou de rØservoirs. Si plusieurs comparti-
ments sont en communication par des canalisations ou conduits d’aØration ceux-ci doivent dØboucher 7 un endroit
appropriØ au-dessus de la ligne de flottaison correspondant 7 l’envahissement le plus dØfavorable. Si ce n’est pas le
cas pour les canalisations, des dispositifs de fermeture actionnØs 7 distance d’au-dessus du pont de cloisonnement
doivent Œtre prØvus aux cloisons traversØes.

Si un systŁme de canalisation ne comporte pas d’orifice ouvert dans un compartiment, la canalisation est considØrØe
comme intacte en cas d’endommagement de ce compartiment, si elle se trouve 7 l’intØrieur de la zone de sØcuritØ
dØfinie au chiffre 5 et 7 une distance de plus de 0,50 m du fond.
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7. Si des ouvertures et portes telles que celles visØes aux chiffres 2 7 6 sont admises, les consignes d’exploitation
suivantes doivent Œtre portØes dans le certificat:

«Il doit Œtre garanti par consigne au personnel du bateau qu’en cas de danger toutes les ouvertures et portes dans les
cloisons Øtanches seront hermØtiquement fermØes sans dØlai.»

8. Une cloison transversale peut prØsenter une niche ou une bafonnette, pourvu que tous les points de la niche ou de la
bafonnette se trouvent dans la zone de sØcuritØ dØfinie au chiffre 5.

Article 15.04

StabilitØ du bateau intact et stabilitØ en cas de voie d’eau

1. Le demandeur doit justifier que la stabilitØ du bateau intact est suffisante par une note de calcul basØe sur les rØsultats
d’un essai de stabilitØ transversale et, si la Commission de visite le demande, d’un essai de giration.

2. La preuve par le calcul d’une stabilitØ suffisante du bateau intact sera considØrØe comme fournie si, avec son grØement
complet, les soutes 7 combustible et les rØservoirs 7 eau Øtant remplis 7 moitiØ, un franc-bord rØsiduel et une distance
de sØcuritØ rØsiduelle conformes au chiffre 7 Øtant maintenus et sous l’action simultanØe

a) d’un dØplacement latØral des personnes dans les conditions dØfinies au chiffre 4;

b) d’une pression de vent dans les conditions dØfinies au chiffre 5;

c) de la force centrifuge rØsultant de la giration du bateau dans les conditions dØfinies au chiffre 6;

le bateau prØsente un angle de bande qui ne dØpasse pas 12R. Sous le seul effet du dØplacement latØral des personnes,
cet angle ne doit pas dØpasser 10R.

La Commission de visite peut exiger que le calcul soit Øgalement Øtabli pour d’autres degrØs de remplissage des soutes
et des rØservoirs.

3. Pour les bateaux d’une longueur LF infØrieure 7 25 m, la preuve par le calcul d’une stabilitØ suffisante du bateau intact
exigØe au chiffre 2 peut Œtre remplacØe par un essai de charge rØalisØ avec le poids de la moitiØ du nombre maximum
de personnes autorisØ et le chargement le plus dØfavorable des soutes 7 combustible et des rØservoirs 7 eau. Ce poids
doit Œtre disposØ, 7 partir du bordØ, sur la surface libre du pont 7 l’usage des passagers, 7 raison de 33/4 personnes par
m2. Lors de cet essai, la gZte ne doit pas dØpasser 7 et le franc-bord et la distance de sØcuritØ subsistants ne doivent
pas Œtre infØrieurs respectivement 7 0,05 B + 0,20 m et 7 0,05 B + 0,10 m.

4. Le moment rØsultant du dØplacement latØral des personnes (Mp) est la somme des moments pour chaque pont
accessible aux passagers. Il doit Œtre calculØ de la fa\on suivante:

a) Pour les ponts libres:

Mpn ¼ cp � b � P ½kNm�:

Dans cette formule

cp coefficient (cp = 1,5) [m/s2];

b la plus grande largeur utile du pont, mesurØe 7 une hauteur de 0,50 m;

P masse totale des personnes admises sur le pont considØrØ en t.

b) Pour les ponts occupØs par des ØlØments fixes:

Pour calculer le dØplacement latØral des personnes sur les ponts occupØs en partie par des ØlØments fixes, tels que
bancs, tables, canots, petits abris, il faut appliquer une charge de 33/4 personnes par m2 de surface de pont libre;
pour les bancs, il faut considØrer 0,50 m de largeur et 0,75 m de profondeur par passager.

FRC 365 E/158 Journal officiel des CommunautØs europØennes 19.12.2000



Le calcul doit Œtre effectuØ pour un dØplacement vers tribord aussi bien que vers b]bord.

Dans le cas de plusieurs ponts, la rØpartition sur ceux-ci du poids total des personnes doit Œtre faite de la fa\on la
plus dØfavorable au point de vue de la stabilitØ. Pour les bateaux 7 cabines, on admet que celles-ci sont inoccupØes
pour le calcul du dØplacement latØral des personnes.

Le centre de gravitØ d’une personne doit Œtre pris 7 une hauteur de 1 m au-dessus du point le plus bas du pont 7
1/2 LF sans tenir compte de la tonture et de la courbure du pont et en admettant une masse de 75 kg par personne.

5. Le moment rØsultant de la pression du vent Mv doit Œtre calculØ selon la formule suivante:

Mv ¼ pv � S ðlv þ T
2Þ ½kNm�

Dans cette formule,

pv pression spØcifique du vent, de 0,1 kN/m2;

S surface latØrale du bateau au-dessus du plan du plus grand enfoncement, en m2;

lv distance du centre de gravitØ de la surface latØrale du bateau S au plan du plus grand enfoncement, en m.

6. Le moment rØsultant de la force centrifuge par suite de giration du bateau doit Œtre calculØ selon la formule suivante:

Mgi ¼ Cgi � D
LF

ðHg d T
2Þ ½kNm�

Dans cette formule,

Cgi un coefficient (Cgi = 5) [m2/s2];

Hg distance entre le centre de gravitØ et la ligne de quille, en m.

Lorsque l’angle de gZte pendant la giration est vØrifiØ par un essai, la valeur ainsi dØterminØe peut Œtre introduite dans
le calcul. Cet essai doit Œtre rØalisØ 7 la moitiØ de la vitesse maximum du bateau, 7 chargement complet, et sur le
rayon de giration le plus petit possible dans ces conditions.

7. Le bateau Øtant sous l’angle de gZte rØsultant des sollicitations visØes au chiffre 2, lettres a) 7 c), un franc-bord d’au
moins 0,20 m doit subsister.

Pour les bateaux dont les fenŒtres latØrales peuvent Œtre ouvertes ou dont le bordØ comporte d’autres ouvertures non
garanties contre la pØnØtration de l’eau, une distance de sØcuritØ d’au moins 0,10 m doit subsister

8. La preuve par le calcul d’une stabilitØ suffisante en cas de voie d’eau est considØrØe comme fournie si, 7 tous les stades
intermØdiaires et au stade final d’envahissement, le moment de redressement MR dØfini par

MR ¼ CR � MGrØs � sin’ � D ½kNm�

est supØrieur au moment de gZte Mg ¼ 0,2 Mp ½kNm�:

Dans ces formules

CR coefficient (CR = 10) [m/s2];

MgrØs hauteur mØtacentrique rØduite 7 l’Øtat envahi en m;

� le plus petit des deux angles suivants: angle pour lequel la premiŁre ouverture d’un compartiment non
immergØ commence 7 Œtre immergØ ou angle pour lequel le pont de cloisonnement commence 7 Œtre
immergØ;

Mp = moment rØsultant du dØplacement latØral des personnes visØ au chiffre 4.

FR19.12.2000 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 365 E/159



Article 15.05

Calcul du nombre de passagers rØsultant de la surface de pont libre

1. Si les articles 15.04 et 15.06 sont remplis, la Commission de visite fixe comme suit le nombre maximum de
passagers autorisØ:

a) La somme des surfaces de pont libre normalement rØservØes 7 bord au sØjour des passagers est prise comme base
de calcul.

Toutefois, les surfaces de pont des cabines et des cabinets de toilette ainsi que celles des locaux servant en
permanence ou temporairement 7 l’exploitation du bateau, mŒme si elles sont accessibles aux passagers, ne
doivent pas Œtre comprises dans le calcul. En outre, les locaux situØs sous le pont principal ne doivent pas
Œtre pris en considØration. Toutefois les locaux descendant sous le pont principal et comportant de grandes
fenŒtres au-dessus de celui-ci peuvent Œtre compris dans le calcul.

b) Doivent Œtre soustraites de la somme des surfaces calculØes selon la lettre a):

E les surfaces des couloirs, des escaliers et autres communications;

E les surfaces sous les escaliers;

E les surfaces occupØes en permanence par des agrŁs ou par des meubles;

E les surfaces sous les canots, les radeaux et embarcations de sauvetage, mŒme s’ils sont placØs 7 hauteur telle
que les passagers puissent se tenir en dessous de ceux-ci;

E les petites surfaces, notamment celles entre les siŁges, les tables, qui ne sont pas utilisables effectivement.

c) Une charge de 2,5 passagers est 7 considØrer par m2 en surface de pont libre dØterminØe selon les lettres a) et b);
cette charge est cependant de 2,8 passagers pour les bateaux d’une longueur LF de moins de 25 m.

2. Le nombre maximum de passagers autorisØ doit Œtre affichØ 7 bord sur des pancartes bien lisibles apposØes 7 des
endroits bien apparents. Pour les bateaux 7 cabines qui sont Øgalement exploitØs pour des excursions journaliŁres, les
nombres de passagers doivent Œtre calculØs comme bateau d’excursions journaliŁres et comme bateau 7 cabines et
mentionnØs au certificat.

Pour chacun de ces nombres de passagers, les articles 15.02 et 15.04 doivent Œtre remplis.

Pour les bateaux 7 cabines exclusivement utilisØs pour des voyages avec nuitØes, le nombre d’emplacements de
couchage pour passagers est dØterminant.

Article 15.06

Distance de sØcuritØ, franc-bord et marques d’enfoncement

1. La distance de sØcuritØ doit Œtre au moins Øgale 7 la somme:

a) de l’enfoncement latØral supplØmentaire, mesurØ au bordØ extØrieur, rØsultant de l’angle de gZte autorisØ et

b) de la distance de sØcuritØ rØsiduelle prescrite 7 l’article 15.04, chiffres 2 et 7.

Pour les bateaux sans pont de cloisonnement, la distance de sØcuritØ doit Œtre au moins de 0,50 m.

2. Le franc-bord doit Œtre au moins Øgal 7 la somme:

a) de l’enfoncement latØral supplØmentaire, mesurØ au bordØ extØrieur, rØsultant de l’angle de gZte calculØ selon
l’article 15.04, chiffre 2, et

b) du franc-bord rØsiduel prescrit 7 l’article 15.04, chiffres 2 et 7.

Le franc-bord doit Œtre au moins de 0,30 m.

3. Le plan du plus grand enfoncement doit Œtre dØterminØ de maniŁre 7 respecter la distance de sØcuritØ prescrite au
chiffre 1, le franc-bord prescrit au chiffre 2, ainsi que les articles 15.02 7 15.04. Toutefois, pour des raisons de
sØcuritØ, la Commission de visite peut assigner un franc-bord supØrieur ou une distance de sØcuritØ supØrieure.
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4. Une marque d’enfoncement doit Œtre apposØe de chaque cItØ du bateau conformØment 7 l’article 4.04. L’apposition
de paires de marques supplØmentaires ou d’un marquage continu est autorisØe. L’emplacement de ces marques doit
Œtre clairement spØcifiØ dans le certificat.

Article 15.07

Installations pour passagers

1. Les parties des ponts destinØes aux passagers et qui ne sont pas des espaces clos doivent Œtre entourØes d’un
bastingage ou d’une rambarde d’au moins 1,00 m de hauteur. La rambarde doit Œtre amØnagØe de telle sorte que
les enfants ne puissent tomber au travers. Les ouvertures et installations utilisØes pour accØder au bateau ou en sortir,
de mŒme que les ouvertures pour le charger ou le dØcharger, doivent Œtre munies d’un dispositif de sØcuritØ
appropriØ.

Les passerelles de dØbarquement doivent avoir une largeur d’au moins 0,60 m et Œtre ØquipØes de chaque cItØ d’un
garde-fou.

2. a) Les couloirs de communication et les escaliers ainsi que les portes et issues destinØes 7 l’usage des passagers
doivent avoir une largeur disponible d’au moins 0,80 m. Pour les portes des cabines de passagers et d’autres petits
locaux cette largeur peut Œtre rØduite 7 0,70 m.

Lorsqu’une partie du bateau ou un local destinØ aux passagers n’est desservi que par un seul couloir ou escalier de
communication, la largeur disponible de ceux-ci doit Œtre d’un mŁtre au moins. Sur les bateaux d’une longueur LF
infØrieure 7 25 m, la Commission de visite peut autoriser une dimension de 0,80 m.

Pour les locaux ou groupes de locaux prØvus pour plus de 80 passagers, la somme des largeurs de toutes les issues
prØvues pour les passagers et devant Œtre utilisØes par ceux-ci en cas de besoin doit Œtre au moins de 0,01 m par
passager.

b) Les locaux ou groupes de locaux prØvus ou amØnagØs pour 30 passagers ou plus ou comportant des couchettes
pour 12 passagers ou plus doivent avoir au moins deux issues. Une porte Øtanche dans une cloison amØnagØe
conformØment 7 l’article 15.03, chiffres 2, 4 ou 5, donnant accŁs 7 un compartiment voisin 7 partir duquel le
pont supØrieur peut Œtre atteint, est considØrØe comme issue.

Ces issues doivent Œtre amØnagØes de fa\on adØquate. Si la largeur totale des issues visØes 7 la lettre a) est
dØterminØe par le nombre de passagers, la largeur de chaque issue doit Œtre au moins de 0,005 m par passager.
Sauf sur les bateaux 7 cabines, une de ces deux issues peut Œtre remplacØe par deux issues de secours.

Si des locaux se trouvent au-dessous du pont principal, ils doivent comporter au moins une issue ou, le cas
ØchØant, une issue de secours donnant directement vers celui-ci ou 7 l’air libre. Cette exigence ne s’applique pas
aux cabines.

Les issues de secours doivent avoir une ouverture disponible d’au moins 0,36 m2 et la longueur du plus petit cItØ
doit Œtre d’au moins 0,50 m.

c) Les escaliers sous le pont principal doivent Œtre situØs 7 l’intØrieur de deux plans verticaux de chaque bord 7 une
distance du bordØ d’au moins 1/5 de BF. Cette distance n’est pas obligatoire lorsqu’il y a au moins un escalier de
chaque cItØ du bateau dans le mŒme local. Les escaliers doivent Œtre munis de mains-courantes de chaque cItØ;
pour les escaliers d’une largeur infØrieure 7 0,90 m une seule main-courante suffit.

3. Les portes des salles de sØjour pour passagers, 7 l’exception des portes ouvrant sur des couloirs, doivent pouvoir
s’ouvrir vers l’extØrieur ou Œtre construites comme portes coulissantes; elles ne doivent pas pouvoir Œtre fermØes 7 clef
ou verrouillØes pendant la navigation par des personnes non autorisØes.

Les portes des cabines doivent Œtre rØalisØes de maniŁre 7 pouvoir 7 tout moment Œtre dØverrouillØes Øgalement de
l’extØrieur.

4. Les voies d’Øvacuation et les issues de secours doivent Œtre clairement indiquØes; ces indications doivent Œtre ØclairØes
par l’Øclairage de secours.

5. A bord des bateaux admis 7 transporter jusqu’7 300 passagers, il doit y avoir au moins un cabinet d’aisance par 150
passagers. A bord des bateaux admis 7 transporter plus de 300 passagers, il doit y avoir des cabinets d’aisance sØparØs
pour chaque sexe, 7 raison d’un au moins pour 200 passagers.

6. L’entrØe des personnes non autorisØes dans les parties du bateau qui ne sont pas destinØes aux passagers, en
particulier les accŁs 7 la timonerie et aux salles des machines et moteurs, doit Œtre interdite. Les accŁs de ces
parties du bateau doivent en outre Œtre munis, en un endroit bien apparent, d’une inscription «entrØe interdite»
ou d’un symbole correspondant.

7. Seuls le verre trempØ, le verre feuilletØ ou un matØriau synthØtique admis du point de vue de la protection contre
l’incendie peuvent Œtre utilisØs pour les vitres des fenŒtres situØes dans la zone accessible aux passagers.
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Article 15.08

Prescriptions particuliŁres pour les moyens de sauvetage

1. A bord des bateaux 7 passagers, doit se trouver le nombre de bouØes de sauvetage qui rØsulte du tableau ci-aprŁs:

LF en m Nombre maximum de passagers admis Nombre de bouØes de sauvetage

jusqu’7 25 jusqu’7 200 3

plus de 25 7 35 plus de 200 jusqu’7 300 4

plus de 35 7 50 plus de 300 jusqu’7 600 6

plus de 50 plus de 600 jusqu’7 900 8

E plus de 900 7 1 200 10

E plus de 1 200 12

Pour la fixation du nombre de bouØes de sauvetage, c’est la valeur la plus ØlevØe rØsultant de la premiŁre ou de la
deuxiŁme colonne qui est dØterminante.

La moitiØ des bouØes de sauvetage prescrites doivent Œtre munies d’une ligne flottante d’au moins 30 m de long.

2. A bord des bateaux d’une longueur LF de moins de 25 m, il doit y avoir, outre les bouØes de sauvetage prescrites au
chiffre 1, des moyens de sauvetage individuels ou collectifs pour la totalitØ du nombre maximum de passagers
autorisØ pour le mode d’utilisation du bateau ainsi que pour le personnel de service du bateau. Si la flottabilitØ
en cas de voie d’eau a ØtØ vØrifiØe, les prescriptions visØes au chiffre 3 doivent Œtre appliquØes.

3. Les moyens de sauvetage doivent Œtre rangØs 7 bord de maniŁre qu’en cas de besoin ils puissent Œtre atteints
facilement et sßrement. Les emplacements de rangement cachØs doivent Œtre clairement signalØs.

4. Les moyens de sauvetage individuels sont les bouØes de sauvetage et gilets de sauvetage ainsi que les blocs de
sauvetage et le matØriel d’Øquipement appropriØ visØs 7 l’article 10.05, qui sont 7 mŒme de supporter une personne
se trouvant dans l’eau.

Les blocs de sauvetage et le matØriel d’Øquipement appropriØ doivent

a) avoir une force de sustentation en eau douce d’au moins 100 N;

b) Œtre fabriquØs dans un matØriau appropriØ et Œtre rØsistants 7 l’huile et aux produits dØrivØs de l’huile, ainsi qu’aux
tempØratures infØrieures ou Øgales 7 50 RC;

c) Œtre munis de dispositifs appropriØs permettant de les saisir et

d) Œtre de couleur orange fluorescent ou possØder des surfaces fluorescentes en permanence d’au moins 100 cm2.

Les moyens de sauvetage individuels gonflables doivent Œtre contrIlØs conformØment aux instructions du fabricant.

5. Les moyens de sauvetage collectifs sont les canots, les radeaux de sauvetage et le matØriel d’Øquipement appropriØ qui
sont 7 mŒme de supporter plusieurs personnes se trouvant dans l’eau. Ils doivent

a) possØder une inscription indiquant l’utilisation et le nombre de passagers, pour lequel ils sont agrØØs;

b) avoir une force de sustentation en eau douce d’au moins 100 N par personne;

c) prendre et conserver une assiette stable et, 7 cet Øgard, Œtre munis de dispositifs appropriØs permettant de les saisir
pour le nombre de personnes indiquØes;

d) Œtre fabriquØs dans un matØriau appropriØ et Œtre rØsistants 7 l’huile et aux produits dØrivØs de l’huile, ainsi qu’aux
tempØratures infØrieures ou Øgales 7 50 RC;

e) Œtre de couleur orange fluorescent ou possØder des surfaces fluorescentes en permanence de 100 cm2;

f) 7 partir de leur lieu de rangement, pouvoir Œtre mis 7 l’eau rapidement et sßrement par une seule personne.
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6. Les engins de sauvetage gonflables doivent en outre

a) se composer d’au moins deux compartiments 7 air sØparØs;

b) se gonfler automatiquement ou par commande manuelle lors de la mise 7 l’eau;

c) prendre et conserver une assiette stable quelle que soit la charge 7 supporter, mŒme avec la moitiØ seulement des
compartiments 7 air gonflØs;

d) Œtre contrIlØs conformØment aux instructions du fabricant.

Article 15.09

Protection et lutte contre l’incendie dans la zone des passagers

1. Les ponts sØparant entre eux des locaux 7 passagers ou ces locaux des salles des machines et de la timonerie, les
cloisons et parois entre locaux 7 passagers et salles des machines ainsi qu’entre locaux 7 passagers et cuisines doivent
Œtre ignifuges.

Les cloisons et portes entre les couloirs et les cabines ainsi qu’entre les cabines elles-mŒmes doivent Œtre ignifuges.

Les cloisons de sØparation entre les couloirs et les cabines doivent s’Øtendre de pont 7 pont ou s’Ølever jusqu’7 un
plafond rØsistant au feu.

Si des installations de diffusion d’eau appropriØes sont amØnagØes, les prescriptions des alinØas 2 et 3 ci-dessus ne
sont pas obligatoires.

Les espaces libres au-dessus des plafonds, sous des planchers et derriŁre les revŒtements doivent Œtre subdivisØs 7
intervalles de 10 m au plus par des ØlØments de construction rØsistants au feu.

2. La disposition des escaliers, sorties et issues de secours doit Œtre telle qu’en cas d’incendie dans un local quelconque,
les autres locaux puissent Œtre ØvacuØs en toute sØcuritØ.

Les escaliers y compris les marches doivent comporter une charpente en acier ou en un autre matØriau Øquivalent
non inflammable. Les marches de l’escalier doivent Œtre difficilement inflammables.

Sur les bateaux 7 cabines, ils doivent se trouver 7 l’intØrieur d’une cage pourvue de parois ignifuges avec portes
ignifuges 7 fermeture automatique.

Un escalier ne reliant que deux ponts peut ne pas Œtre entourØ d’une cage dans la mesure oø l’un de ces ponts est
entourØ de cloisons ignifuges avec des portes ignifuges 7 fermeture automatique ou si des dispositifs de diffusion
d’eau appropriØs sont installØs.

Les cages d’escaliers doivent avoir une liaison directe avec les couloirs et les ponts extØrieurs.

3. Il y a lieu de tenir compte des risques accrus d’incendie dans les cuisines, les salons de coiffure et les parfumeries
conformØment aux prescriptions des autoritØs compØtentes.

4. Les peintures, vernis et autres produits de traitement de surface utilisØs dans les locaux intØrieurs, ainsi que les
matØriaux servant au revŒtement et 7 l’isolation doivent Œtre d’un type difficilement inflammable. En cas d’incendie,
ils ne doivent pas donner lieu 7 un dØgagement dangereux de fumØe ou de gaz toxique.

Les systŁmes d’ouverture des portes doivent pouvoir fonctionner pendant un temps suffisamment long en cas
d’incendie.

5. Les couloirs de plus de 40 m de longueur doivent Œtre subdivisØs par des parois ignifuges munies de portes 7
fermeture automatique, 7 intervalles de 40 m au plus.

6. Les portes ignifuges 7 fermeture automatique ouvertes en service normal doivent pouvoir Œtre fermØes 7 partir d’un
endroit occupØ en permanence par le personnel du bateau et pouvoir Œtre fermØes sur place.

7. Les installations d’aØration et de ventilation doivent Œtre rØalisØes de fa\on 7 prØvenir une propagation du feu par ces
installations. Les ouvertures d’entrØe et de sortie de l’air doivent pouvoir Œtre fermØes.
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Les conduits continus doivent Œtre subdivisØs, 7 intervalles de 40 m au plus, par des clapets coupe-feu.

Si des conduits d’aØration ou de ventilation traversent des cloisons de cages d’escalier ou de salles des machines, ils
doivent Œtre pourvus de clapets coupe-feu au passage de ces cloisons.

Les ventilateurs incorporØs doivent pouvoir Œtre mis hors service 7 partir d’un poste central situØ en dehors de la
salle des machines.

8. Sur les bateaux 7 cabines, toutes les cabines et tous les locaux de sØjour pour passagers et pour les membres de
l’Øquipage ainsi que les cuisines et les salles des machines doivent Œtre raccordØs 7 un systŁme avertisseur d’incendie
efficace. L’existence d’un incendie ainsi que sa localisation doivent Œtre signalØs automatiquement 7 un endroit
occupØ en permanence par du personnel du bateau.

9. Les bateaux 7 passagers doivent Œtre munis d’une installation d’extinction d’incendie comprenant:

a) une pompe d’incendie fixe actionnØe par un moteur;

b) une canalisation d’extinction avec un nombre suffisant de prises d’eau;

c) un nombre suffisant de manches d’incendie.

Les installations d’extinction doivent Œtre rØalisØes et dimensionnØes de telle sorte que tout endroit du bateau puisse
Œtre atteint 7 partir de deux prises d’eau diffØrentes au moins, de chacune au moyen d’une seule manche d’incendie
de 20 m de longueur au plus. La pression 7 la prise d’eau doit Œtre d’au moins 3 bar. Sur le pont le plus ØlevØ, une
longueur de jet d’au moins 6 m doit pouvoir Œtre atteinte.

Les pompes d’incendie ne doivent pas Œtre installØes devant la cloison d’abordage. Si la pompe d’incendie est
installØe dans la salle des machines principales, il doit y avoir une seconde pompe d’incendie motorisØe, installØe
en dehors de cette salle et qui puisse Œtre utilisØe indØpendamment des installations de la salle des machines. Cette
pompe peut Œtre une pompe portative.

Les pompes normales de service et de lavage du pont ainsi que les tuyauteries de lavage du pont peuvent Œtre
englobØes dans l’installation d’extinction pour autant qu’elles y sont appropriØes.

Sur les bateaux 7 cabines d’une longueur LF infØrieure 7 25 m et sur les bateaux d’excursions journaliŁres d’une
longueur LF infØrieure 7 40 m, les dØrogations suivantes sont admises:

a) il n’est pas exigØ que la pompe d’incendie soit installØe 7 demeure;

b) si la pompe d’incendie est installØe dans la salle des machines principales, une seconde pompe n’est pas exigØe;

c) il suffit que tout endroit du bateau puisse Œtre atteint 7 partir d’une prise d’eau au moyen d’une seule manche
d’incendie de 20 m au plus.

10. En complØment aux extincteurs prescrits 7 l’article 10.03, chiffre 1, les extincteurs suivants au moins doivent se
trouver 7 bord:

a) un extincteur par 120 m2 de surface de plancher de salons, salles-7-manger et locaux de sØjour semblables;

b) un extincteur pour chaque groupe de 10 cabines, complet ou non.

Ces extincteurs complØmentaires doivent Œtre placØs et rØpartis sur le bateau de telle sorte qu’en tout temps, si un
foyer d’incendie se dØclare 7 n’importe quel endroit du bateau, un extincteur puisse Œtre atteint directement.

Article 15.10

Dispositions complØmentaires

1. L’Øclairage ne peut Œtre assurØ que par des installations Ølectriques.

2. Il doit y avoir une installation Ølectrique de secours au sens de l’article 9.18, chiffre 2.

3. S’il n’est pas possible de s’entendre directement entre la timonerie et les locaux de sØjour de l’Øquipage, les locaux
d’exploitation, l’avant et l’arriŁre du bateau et les accŁs pour passagers, des installations de communication permet-
tant une liaison sßre et sans encombre dans les deux sens doit Œtre prØvue.
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4. Les bateaux d’une longueur LF de 40 m ou plus ou admis au transport de plus de 75 passagers doivent Œtre munis
de haut-parleurs permettant d’atteindre tous les passagers.

5. Sur les bateaux 7 cabines, il doit y avoir une installation d’alarme. Celle-ci doit comprendre

a) une installation d’alarme pour le commandement du bateau et l’Øquipage.

Cette alarme ne doit Œtre donnØe que dans les locaux affectØs au commandement du bateau et 7 l’Øquipage et doit
pouvoir Œtre arrŒtØe par le commandement du bateau. L’alarme doit pouvoir Œtre dØclenchØe au moins aux
endroits suivants:

E dans chaque cabine;

E dans les couloirs, les ascenseurs et les cages d’escalier, de maniŁre que la distance au dØclencheur le plus
proche n’excŁde pas 10 m, avec au moins un dØclencheur par compartiment Øtanche;

E dans les salons, salles-7-manger et locaux de sØjour similaires;

E dans les salles des machines, les cuisines et autres locaux analogues exposØs au danger d’incendie.

b) une installation d’alarme pour passagers.

Cette alarme doit Œtre clairement perceptible sans confusion possible dans tous les locaux accessibles aux
passagers. Elle doit pouvoir Œtre dØclenchØe de la timonerie et d’un endroit occupØ en permanence par le
personnel.

Les dØclencheurs d’alarme doivent Œtre protØgØs contre une utilisation intempestive.

6. Les bateaux 7 cabines doivent Œtre ØquipØs d’une installation radiotØlØphonique permettant la communication avec le
rØseau tØlØphonique public.

7. Les locaux et emplacements suivants au moins doivent Œtre pourvus d’un Øclairage suffisant:

a) les emplacements oø des moyens de sauvetage collectifs sont conservØs et ceux oø ils sont normalement prØparØs
pour l’utilisation;

b) les voies d’Øvacuation, les accŁs pour passagers, les couloirs, les ascenseurs et les escaliers des logements, de la
zone des cabines et des logements;

c) les indications des voies d’Øvacuation et des issues d’Øvacuation;

d) les salles des machines et leurs issues;

e) la timonerie;

f) le local affectØ 7 la source de courant de secours;

g) les emplacements oø se trouvent les extincteurs et des pompes d’incendie;

h) les locaux dans lesquels les passagers et l’Øquipage se rassemblent en cas de danger.

8. Sur les bateaux 7 cabines, le plan de sØcuritØ prØcisant pour les cas d’urgence les t]ches de l’Øquipage et du personnel
conformØment aux prescriptions de police en vigueur, doit se trouver 7 bord. Les t]ches doivent Œtre indiquØes pour
les cas suivants:

a) en cas de voie d’eau;

b) en cas d’incendie 7 bord;

c) en cas d’Øvacuation des passagers;

d) en cas d’un homme 7 l’eau.
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Le plan de sØcuritØ doit comprendre un plan du bateau sur lequel sont notamment reprØsentØs de maniŁre claire et
prØcise:

a) les Øquipements de sauvetage et de sØcuritØ;

b) les portes Øtanches situØes sous le pont et l’emplacement de leurs commandes, ainsi que d’autres ouvertures
telles que celles visØes 7 l’article 15.03, chiffres 2 et 6;

c) les portes rØsistantes au feu;

d) les volets d’incendie;

e) les installations d’alarme;

f) le systŁme avertisseur d’incendie;

g) les installations d’extinction et les extincteurs;

h) les voies d’Øvacuation et les issues de secours;

i) la source de courant de secours;

j) les organes de commande des installations de ventilation;

k) le raccordement au rØseau 7 terre;

l) les organes de fermeture des tuyauteries d’alimentation en combustible;

m) les installations 7 gaz liquØfiØs;

n) les installations des haut-parleurs;

o) les installations de radiotØlØphonie.

Le plan de sØcuritØ et le plan du bateau visØs doivent porter le visa de la Commission de visite et Œtre affichØs 7 des
emplacements appropriØs de maniŁre 7 Œtre bien visibles.

9. Sur les bateaux 7 cabines un plan gØnØral d’Øvacuation doit Œtre affichØ 7 l’intention des passagers 7 des endroits
appropriØs. Ce plan peut toutefois Œtre combinØ avec le plan de sØcuritØ prescrit au chiffre 8.

Les instructions nØcessaires relatives au comportement des passagers en cas d’alarme, d’incendie, d’avarie et
d’Øvacuation ainsi que l’indication de l’emplacement des moyens de sauvetage doivent se trouver dans chaque cabine.

Ces instructions doivent Œtre formulØes en allemand, en anglais, en fran\ais et en nØerlandais.

10. Pour les bateaux 7 coque de bois, d’aluminium ou de matØriau synthØtique, les salles des machines doivent Œtre
construites en matØriaux visØs 7 l’article 3.04, chiffres 3 et 5, ou Œtre ØquipØes d’une installation d’extinction fixØe 7
demeure au sens de l’article 10.03, chiffre 5.

Article 15.11

Installations de collecte et d’Ølimination des eaux usØes

1. Les bateaux 7 passagers qui disposent de plus de 50 lits pour passagers doivent Œtre ØquipØs, soit de rØservoirs de
collecte des eaux usØes, soit de stations d’Øpuration de bord.

2. Les citernes de collecte des eaux usØes doivent avoir un volume suffisant. Les citernes doivent Œtre pourvues d’un
dispositif permettant de mesurer leur contenu. Pour vider les citernes, il doit y avoir des pompes et tuyauteries
propres au bateau par lesquelles les eaux usØes peuvent Œtre ØvacuØes vers des postes d’amarrage situØs des deux cItØs
du bateau. Les tuyauteries doivent Œtre munies de raccords d’Øvacuation des eaux usØes conformØment 7 la norme
europØenne EN 1306.

3. Les stations d’Øpuration de bord doivent pouvoir garantir 7 leur sortie en permanence et sans dilution prØalable la
valeur limite conformØment aux prescriptions de police en vigueur et doivent Œtre ØquipØs d’un dispositif de prise
d’Øchantillons.
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Proposition de dØcision du Conseil modifiant la dØcision 2000/24/CE afin de mettre en place un
programme d’action spØcial de la BEI pour la consolidation et le resserrement de l’union douaniŁre

CE-Turquie

(2000/C 365 E/09)

COM(2000) 479 final � 2000/0197(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 26 juillet 2000)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROP�ENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 308,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) Le Conseil a adoptØ le 23 dØcembre 1963 la dØcision
64/732/CEE portant conclusion de l’accord crØant une
association entre la CEE et la Turquie (1). Le protocole
additionnel en vigueur depuis le 1er janvier 1973 et
annexØ 5 l’accord d’association (2) dØfinit les conditions,
modalitØs et rythmes de rØalisation, sur une pØriode de
vingt-deux ans, de cette union douaniŁre.

(2) Le 6 mars 1995, le Conseil a approuvØ un ensemble de
mesures concernant les relations futures avec la Turquie et
comprenant un projet de dØcision du Conseil d’association
CE-Turquie relative 5 la mise en :uvre de la phase dØfi-
nitive de l’union douaniŁre, ainsi qu’une dØclaration de la
CommunautØ sur la coopØration financiŁre.

(3) Cette dØclaration sur la coopØration financiŁre prØcise que
la reprise de la coopØration financiŁre avec la Turquie
repose notamment sur l’octroi de «prŒts supplØmentaires
de la BEI sur une pØriode de cinq ans commen>ant en
1996, afin d’amØliorer la compØtitivitØ de l’Øconomie
turque 5 la suite de l’entrØe en vigueur de l’union doua-
niŁre».

(4) Se fondant sur cette dØclaration, la Commission a prØsentØ
le 25 juillet 1995 une proposition de rŁglement du
Conseil sur la mise en :uvre d’une action spØciale de
coopØration financiŁre avec la Turquie. Dans cette mŒme
proposition, la Commission invitait le Conseil 5 approuver
aussi une spØciale de prŒt de la BEI destinØe 5 renforcer la
compØtitivitØ de l’Øconomie turque aprŁs l’entrØe en
vigueur de l’union douaniŁre. La proposition de la
Commission s’Øtant heurtØe 5 des problŁmes fondamen-

taux lors de la procØdure lØgislative, cette base juridique
n’a pas ØtØ adoptØe.

(5) Le Conseil europØen de Luxembourg des 12 et 13
dØcembre 1997 a appelØ 5 la dØfinition d’une stratØgie
pour prØparer la Turquie 5 l’adhØsion par un rapproche-
ment avec l’Union europØenne dans tous les domaines. Le
4 mars 1998, la Commission a donc prØsentØ au Conseil
une communication intitulØe «StratØgie europØenne pour
la Turquie», comprenant un programme de travail pour
consolider et approfondir l’union douaniŁre et pour inten-
sifier la coopØration dans d’autres domaines importants
pour le dØveloppement ultØrieur des relations avec la
Turquie.

(6) Le Conseil europØen de Cardiff des 15 et 16 juin 1998 a
accueilli favorablement cette stratØgie europØenne pour la
Turquie, y voyant une bonne base pour dØvelopper et
faire Øvoluer les relations entre l’Union europØenne et la
Turquie. Rappelant la nØcessitØ d’un soutien financier
pour cette stratØgie europØenne, le Conseil europØen a
pris acte de l’intention de la Commission de rØflØchir
aux moyens d’Øtayer sa mise en :uvre et de prØsenter
des propositions appropriØes 5 cet effet.

(7) Le Conseil europØen d’Helsinki des 10 et 11 dØcembre
1999 a dØcidØ que la Turquie Øtait un pays candidat,
qui avait vocation 5 rejoindre l’Union sur la base des
mŒmes critŁres que ceux qui s’appliquent aux autres
pays candidats.

(8) ConformØment 5 la stratØgie europØenne pour la Turquie
et au nouveau statut de pays candidat qui est celui de la
Turquie depuis le Conseil europØen d’Helsinki, la prØsente
dØcision vise 5 mettre en place un programme d’action
spØcial de la BEI pour la consolidation et le resserrement
de l’union douaniŁre CE-Turquie. Elle devrait permettre de
progresser dans les domaines, signalØs par les rapports
pØriodiques de la Commission sur les progrŁs de la
Turquie vers l’adhØsion, oø il est encore nØcessaire de
veiller 5 la mise en :uvre et 5 l’application effective de
certaines dispositions importantes pour l’union douaniŁre,
ainsi que dans les domaines dØfinis par la stratØgie euro-
pØenne pour la Turquie.

(9) La prØsente dØcision remplace la proposition relative 5 un
programme d’action spØcial de la BEI soumise en 1995.
Cette dØcision, et l’admission prØvisible de la Turquie au
bØnØfice du mØcanisme de prØadhØsion de la BEI,
devraient permettre d’honorer l’engagement pris par l’UE
sur l’octroi de prŒts spØciaux de la BEI en Turquie dans le
cadre de l’union douaniŁre de 1995.
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(10) L’intervention de la BEI en vertu de la prØsente dØcision
devrait Œtre cohØrente avec les autres facilitØs accordØes
par la BEI 5 la Turquie, et soutenir: les investissements
renfor>ant la compØtitivitØ de l’industrie en Turquie, et
plus particuliŁrement des PME; les investissements effec-
tuØs en Turquie au profit d’infrastructures, notamment de
transport, d’Ønergie et de tØlØcommunications, qui
permettent une meilleure liaison avec les infrastructures
de l’UE, y compris, le cas ØchØant et dans la mesure des
ressources disponibles, les projets liØs au rØseau de trans-
port TINA, au couloir de transport TRACECA et au rØseau
d’acheminement d’Ønergie INOGATE; les investissements
encourageant les investissements directs d’entreprises de
l’UE en Turquie; enfin, dans les cas oø un prŒt de la BEI
constitue un instrument appropriØ, les investissements
dans des installations techniques qui facilitent le fonction-
nement de l’union douaniŁre.

(11) La dØcision 2000/24/CE du Conseil (1) accorde une
garantie de la CommunautØ 5 la BEI en cas de pertes
rØsultant de prŒts en faveur de projets rØalisØs 5 l’extØrieur
de la CommunautØ (Europe centrale et orientale, pays
mØditerranØens, AmØrique latine et Asie, RØpublique
d’Afrique du Sud).

(12) La dØcision 2000/24/CE du Conseil fait appel au fonds de
garantie relatif aux actions extØrieures crØØ par le rŁgle-
ment du Conseil (CE, Euratom) no 2728/94 du 31 octobre
1994 (2), modifiØ par le rŁglement du Conseil (CE,
Euratom) no 1149/1999 du 25 mai 1999 (3).

(13) La garantie communautaire correspondant au mandat
gØnØral de prŒt 5 l’extØrieur confiØ 5 la BEI par la dØcision
2000/24/CE devrait Œtre Øtendue de maniŁre 5 pouvoir
couvrir un programme d’action spØcial de la BEI pour la
consolidation et le resserrement de l’union douaniŁre
CE-Turquie. La dØcision 2000/24/CE du Conseil devrait
donc Œtre modifiØe en consØquence.

(14) Les dispositions de la prØsente dØcision se fondent sur le
respect des principes dØmocratiques, de l’�tat de droit, des
droits de l’homme, des libertØs fondamentales et du droit
international, qui sous-tendent les politiques de la
CommunautØ europØenne et de ses �tats membres. La
CommunautØ attache une grande importance 5 la nØces-
sitØ pour la Turquie d’amØliorer et de promouvoir les
pratiques dØmocratiques et le respect des droits fonda-
mentaux de l’homme, et d’associer plus Øtroitement la
sociØtØ civile 5 ce processus.

(15) Le traitØ ne prØvoit pas, pour l’adoption de la prØsente
dØcision, d’autres pouvoirs que ceux visØs 5 l’article 308.

D�CIDE:

Article premier

I l’article premier, paragraphe 1, deuxiŁme alinØa, de la dØci-
sion 2000/24/CE, la deuxiŁme phrase est modifiØe comme suit:

a) dans la partie introductive, les termes «18 410 millions
d’euros» sont remplacØs par les termes «18 860 millions
d’euros»;

b) aprŁs les termes «la RØpublique d’Afrique du Sud» est ajoutØ
le cinquiŁme alinØa suivant:

«J Action spØciale pour la consolidation et le resserrement
de l’union douaniŁre CE-Turquie: 450 millions d’euros,»

Article 2

La prØsente dØcision est publiØe au Journal officiel des Commu-
nautØs europØennes. Elle entre en vigueur le jour de son adoption.
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Proposition de rŁglement du Parlement europØen et du Conseil relatif � l’action des �tats membres
en matiŁre d’exigences de service public et � l’attribution de contrats de service public dans le

domaine des transports de voyageurs par chemin de fer, par route et par voie navigable

(2000/C 365 E/10)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 7 final � 2000/0212(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 26 juillet 2000)

LE PARLEMENT EUROP�EN ET LE CONSEIL
DE L’UNION EUROP�ENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment ses articles 71 et 89,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) La mise en place de normes de qualitØ ØlevØe en matiŁre
de service public dans le domaine des transports de voya-
geurs par chemin de fer, par route et par voie navigable
constitue un des objectifs communautaires prioritaires de
la politique commune des transports.

(2) Les autoritØs compØtentes des �tats membres utilisent 2
cette fin trois types de mØcanismes: la conclusion de
contrats de service public avec les opØrateurs, l’octroi de
droits exclusifs aux opØrateurs et la dØfinition de normes
minimales en matiŁre d’exploitation des transports
publics.

(3) Il est important de prØciser le statut juridique de ces
mØcanismes par rapport au droit communautaire.

(4) En ce qui concerne le transport terrestre, l’article 73 du
traitØ fait rØfØrence au remboursement de certaines servi-
tudes inhØrentes 2 la notion de service public. Le rŁgle-
ment (CEE) no 1191/69 du Conseil du 26 juin 1969 relatif
2 l’action des �tats membres en matiŁre d’obligations inhØ-
rentes 2 la notion de service public dans le domaine des
transports par chemin de fer, par route et par voie navi-
gable (1) dØfinit un cadre rØglementaire communautaire
dans le secteur des transports publics de voyageurs, en
appliquant l’article prØcitØ du traitØ et en indiquant la
maniŁre dont les autoritØs des �tats membres peuvent
garantir la fourniture de services de transports suffisants
contribuant au dØveloppement durable, 2 l’intØgration
sociale, 2 l’amØlioration de l’environnement et 2 l’Øquilibre
rØgional.

(5) De nombreux �tats membres ont ØlaborØ des lois
prØvoyant l’octroi provisoire de droits exclusifs et la passa-
tion de contrats de service public pour au moins une
partie de leur marchØ de transports publics, sur la base
de procØdures d’adjudication ouvertes, transparentes et
Øquitables. Gr=ce 2 cette Øvolution et 2 l’application des
rŁgles communautaires sur la libertØ d’Øtablissement et les
marchØs publics des progrŁs notables ont ØtØ accomplis en
matiŁre d’accŁs au marchØ des transports publics au
niveau de la CommunautØ et des pays de l’EEE. De ce
fait, les Øchanges entre les �tats membres se sont sensi-
blement accrus et plusieurs opØrateurs de transports
publics fournissent aujourd’hui des services dans plus
d’un �tat membre.

(6) Toutefois l’ouverture du marchØ sur la base de lØgislations
nationales, a conduit 2 l’application de procØdures dispa-
rates et a crØØ une incertitude juridique quant aux droits
des opØrateurs et aux obligations des autoritØs compØ-
tentes.

(7) Les Øtudes rØalisØes au nom de la Commission (2) et l’expØ-
rience acquise par les �tats ayant introduit depuis
plusieurs annØes la concurrence dans le secteur des trans-
ports publics montrent que, avec des clauses de sauve-
garde appropriØes, l’introduction d’une concurrence
rØgulØe entre les opØrateurs de la CommunautØ permet
de rendre les services plus attrayants et moins chers,
sans entraver les opØrateurs dans la poursuite des missions
qui leur ont ØtØ imparties.

(8) Il convient d’actualiser le cadre juridique communautaire
pour garantir le dØveloppement ultØrieur de la concur-
rence dans la fourniture de services de transports
publics de voyageurs et de tenir compte des nouvelles
dispositions lØgislatives prises par les �tats membres
pour rØguler la fourniture de services de transports
publics de voyageurs. Cette dØmarche est conforme aux
conclusions du Conseil europØen de Lisbonne du 28 mars
2000 invitant la Commission, le Conseil et les �tats
membres, dans les limites de leurs compØtences respec-
tives, 2 «accØlØrer la libØralisation dans des domaines tels
que . . . le transport». L’actualisation du cadre juridique
communautaire va permettre d’ouvrir progressivement le
marchØ communautaire et d’harmoniser les principaux
aspects des procØdures d’adjudication dans tous les �tats
membres.
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(9) L’article 16 du traitØ dispose que les services d’intØrŒt
Øconomique gØnØral doivent fonctionner sur la base de
principes et dans des conditions qui leur permettent
d’accomplir leurs missions. L’introduction de la concur-
rence doit donc s’accompagner de rŁgles communautaires
garantissant la protection de l’intØrŒt gØnØral sur le plan de
la qualitØ et de la disponibilitØ des transports publics. Il est
important, pour garantir l’intØrŒt gØnØral, que les consom-
mateurs et les parties intØressØes disposent d’informations
intØgrØes sur les services fournis.

(10) La libertØ d’Øtablissement, qui est un principe fondamental
de la politique commune des transports, exige que les
opØrateurs d’un �tat membre Øtablis dans un autre �tat
membre aient effectivement accŁs au marchØ des trans-
ports publics de cet �tat, de maniŁre transparente et
sans discrimination.

(11) Le traitØ dØfinit des rŁgles spØcifiques en matiŁre de
restrictions de la concurrence. L’article 86, paragraphe 1,
notamment, oblige les �tats membres 2 respecter les rŁgles
du traitØ en ce qui concerne les entreprises publiques et
les entreprises qui se sont vu accorder des droits exclusifs.
L’article 86, paragraphe 2, soumet les entreprises chargØes
de la gestion de services d’intØrŒt Øconomique gØnØral 2
ces rŁgles, sous certaines conditions.

(12) Afin de garantir l’application du principe de non discri-
mination et l’ØgalitØ de traitement des opØrateurs concur-
rents, il est indispensable de dØfinir des procØdures de base
communes devant Œtre respectØes par les autoritØs compØ-
tentes lors de la conclusion de contrats de service public
ou de la dØfinition de critŁres minimaux applicables 2
l’exploitation des transports publics. ConformØment aux
principes de droit communautaire, il incombe aux auto-
ritØs compØtentes d’appliquer la reconnaissance mutuelle
des normes techniques ainsi que la proportionnalitØ des
critŁres de sØlection en mettant en oeuvre ces procØdures.
ConformØment au principe de subsidiaritØ, ces procØdures
de base communes doivent permettre aux autoritØs
compØtentes des �tats membres de conclure des contrats
de service public ou de dØfinir des critŁres minimaux
applicables 2 l’exploitation des transports publics en
tenant compte de la situation juridique ou des donnØes
factuelles prØsentes au niveau national ou rØgional.

(13) Les Øtudes et l’expØrience montrent que le recours aux
appels 2 la concurrence pour les contrats de service
public constitue un moyen efficace pour bØnØficier des
avantages offerts par la concurrence en matiŁre de coßt,
d’efficacitØ et d’innovation, sans entraver l’accomplisse-
ment des missions particuliŁres imparties aux opØrateurs
de services d’intØrŒt gØnØral.

(14) La directive 92/50/CEE du 18 juin 1992 portant sur la
coordination des procØdures de passation des marchØs

publics de services (1) et la directive 93/38/CEE du 14 juin
1993 portant sur la coordination des procØdures de passa-
tion des marchØs dans les secteurs de l’eau, de l’Ønergie,
des transports et des tØlØcommunications (2) dØfinissent les
rŁgles d’adjudication qui doivent Œtre obligatoirement
appliquØes lors de la conclusion de certains contrats.
Lorsque ces rŁgles s’appliquent, les ØlØments du prØsent
rŁglement concernant l’obligation de mettre les contrats
en concurrence et les maniŁres de sØlectionner les opØra-
teurs ne s’appliquent pas.

(15) Les appels d’offres en vue d’attribuer des contrats de
service public ne devraient cependant pas Œtre obligatoires
lorsqu’ils prØsentent un risque pour les normes de sØcuritØ
applicables 2 la fourniture de services par rail ou pour la
coordination d’un rØseau de mØtro ou ferroviaire lØger. Les
parties intØressØes devraient nØanmoins pouvoir
s’exprimer sur des projets visant l’octroi d’un contrat de
cette maniŁre et ceci 2 un moment oø il serait encore
possible de tenir compte de leur avis. Lorsque des services
ferroviaires faisant l’objet de contrats attribuØs de cette
maniŁre sont totalement intØgrØs avec des services
d’autobus, ces derniers devraient pouvoir faire l’objet du
mŒme contrat.

(16) Les appels d’offres en vue d’attribuer des contrats de
service public ne devraient pas Œtre obligatoires lorsque
le contrat porte sur des sommes modiques. Le niveau de
ces sommes devrait Œtre plus ØlevØ pour la mise en adju-
dication d’un rØseau entier que pour celle d’une partie de
rØseau ou d’une seule ligne.

(17) Compte tenu du caractŁre spØcifique et commercialement
viable de certaines parties du marchØ des transports
publics, les autoritØs compØtentes devraient pouvoir faci-
liter de nouvelles initiatives ayant leur origine dans le
marchØ et comblant un vide qu’aucun opØrateur ne
dessert actuellement, en accordant des droits exclusifs
sur une ligne prØcise, 2 la demande de l’opØrateur. Ces
droits pourraient Œtre accordØs sans appel d’offres s’ils
ont une durØe strictement limitØe et ne sont pas renouve-
lables.

(18) Lorsque les autoritØs accordent un droit exclusif sans
indemnisation financiŁre directe, elles doivent pouvoir
accorder ce droit au moyen d’une procØdure simplifiØe
qui doit nØanmoins garantir une concurrence non discri-
minatoire entre les opØrateurs.

(19) Les autoritØs doivent pouvoir indemniser les opØrateurs
des frais engagØs pour respecter les critŁres minimaux
applicables 2 l’exploitation des transports publics, pour
autant que l’indemnisation puisse Œtre calculØe de
maniŁre Øquitable et qu’elle ne diminue pas la pression
exercØe sur les opØrateurs pour qu’ils accordent la prioritØ
aux exigences des voyageurs.
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(20) Les dispositions du prØsent rŁglement qui s’appliquent aux
opØrateurs doivent Øgalement s’appliquer aux cas oø les
services de transports publics sont fournis par un orga-
nisme public dont la personnalitØ juridique n’est pas
distincte de celle de l’organisme public qui agit en tant
qu’autoritØ compØtente. Toute autre solution qui consiste-
rait 2 ne pas appliquer ces dispositions aux cas oø l’�tat
agit en tant qu’entreprise ne garantirait pas l’application
non discriminatoire du droit communautaire.

(21) Les Øtudes et l’expØrience montrent que lorsque des
services sont fournis dans le cadre de contrats de service
public dont la durØe est limitØe 2 cinq ans, les opØrateurs
ne sont pas gŒnØs dans l’accomplissement des missions qui
leur ont ØtØ imparties. Afin de fausser le moins possible le
jeu de la concurrence tout en maintenant la qualitØ des
services, les contrats de service public devraient en prin-
cipe Œtre limitØs 2 cette durØe. Des pØriodes plus longues
peuvent cependant Œtre nØcessaires lorsque l’opØrateur doit
investir dans l’infrastructure, le matØriel roulant ou
d’autres vØhicules ferroviaires qui sont liØs 2 des services
de transport particuliers dans des zones gØographiques
donnØes, et qui ont de longues pØriodes de rØcupØration.

(22) ConformØment au principe de non discrimination, les
autoritØs compØtentes devraient garantir que les contrats
de service public ne couvrent pas une zone gØographique
plus grande que celle requise par l’intØrŒt gØnØral, notam-
ment en ce qui concerne la nØcessitØ de fournir des
services intØgrØs 2 des groupes importants de voyageurs
dont le trajet effectuØ sur le rØseau de transports publics
comporte habituellement plus d’une correspondance.

(23) Lorsqu’il convient que les autoritØs compØtentes protŁgent
les employØs pour garantir l’intØrŒt gØnØral lorsque la
conclusion d’un contrat de service public risque
d’entraGner un changement d’opØrateur, elles doivent Œtre
habilitØes 2 demander aux opØrateurs d’appliquer les
dispositions correspondantes de la directive 77/187/CEE
du Conseil du 14 fØvrier 1977 concernant le rapproche-
ment des lØgislations des �tats membres relatives au main-
tien des droits des travailleurs en cas de transferts d’entre-
prises, d’Øtablissements ou de parties d’Øtablissements (1).

(24) Il est nØcessaire que les procØdures Øtablies conformØment
au prØsent rŁglement soient transparentes et que des
procØdures de recours contre les dØcisions prises par les
autoritØs compØtentes soient mises en place. Les autoritØs
devraient Øgalement conserver une trace de leurs dØcisions
pendant dix ans, conformØment au dØlai de prescription
fixØ 2 l’article 15 du rŁglement (CE) no 659/99 du
Conseil (2) qui concerne les procØdures concernant les
aides d’�tat.

(25) Le rŁglement (CEE) no 1191/69 dispose que les coßts
d’exploitation et les recettes, les frais gØnØraux, les actifs
et les crØances liØs au respect des exigences de service
public doivent faire l’objet d’une comptabilitØ sØparØe.
Cette disposition doit Œtre maintenue, sous une forme
modernisØe, notamment pour que les autoritØs rentabili-
sent les dØpenses engagØes et que les montants versØs 2
titre d’indemnisation ne soient pas utilisØs pour fausser la
concurrence.

(26) Les paiements compensatoires qui dØpassent les coßts nets
supportØs par un opØrateur pour respecter les exigences
de service public peuvent Œtre examinØs au titre des rŁgles
communautaires relatives aux aides d’�tat. Il convient
donc que la CommunautØ dØfinisse des rŁgles permettant
d’Øtablir qu’une indemnisation n’est pas excessive. La
conclusion de contrats par voie d’appels d’offres constitue
un bon moyen de s’en assurer, pourvu que les rØsultats de
l’adjudication rØsultent d’un marchØ Øquitable et rØaliste.

(27) Le rŁglement (CEE) no 1191/69 exempte les indemnisa-
tions accordØes conformØment 2 ses dispositions de la
procØdure de notification des aides visØe 2 l’article 88,
paragraphe 3, du traitØ; le prØsent rŁglement Øtablit de
nouvelles dispositions dØtaillØes, tenant compte des
circonstances spØcifiques du secteur des services de trans-
ports publics de voyageurs, ainsi que des exigences moder-
nisØes en matiŁre de comptabilitØ sØparØe, pour garantir la
compatibilitØ des indemnisations avec les rŁgles commu-
nautaires relatives aux aides d’�tat; il met Øgalement en
place de nouvelles procØdures dØtaillØes permettant 2 la
Commission de surveiller ces paiements. Il est donc
opportun de continuer d’exempter les indemnisations
accordØes conformØment aux dispositions du prØsent
rŁglement de la procØdure de notification des aides.

(28) En vue d’amØliorer le fonctionnement du prØsent rŁgle-
ment 2 la lumiŁre de l’expØrience acquise, la Commission
devrait rendre compte des incidences de la lØgislation
communautaire et de l’application du prØsent rŁglement.

(29) �tant donnØ que les autoritØs compØtentes des �tats
membres et les opØrateurs auront besoin de temps pour
s’adapter aux dispositions du prØsent rŁglement, il
conviendrait de prØvoir des dispositions en vue d’appli-
quer des rØgimes transitoires.

(30) Du fait des obligations internationales de la CommunautØ,
l’accŁs aux marchØs des transports publics des �tats
membres a ØtØ accordØ dans certaines circonstances 2
certains opØrateurs de pays tiers; le prØsent rŁglement ne
limite pas cet accŁs.

(31) Le prØsent rŁglement remplace le rŁglement (CEE)
no 1191/69 qui doit donc Œtre abrogØ.
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(32) Le rŁglement (CEE) no 1107/70 du Conseil du 4 juin 1970
relatif aux aides accordØes dans le domaine des transports
par chemin de fer, par route et par voie navigable (1),
contient une disposition concernant le remboursement
de servitudes inhØrentes 2 la notion de service public.
Cette disposition qui anticipe expressØment l’entrØe en
vigueur de nouvelles rŁgles communautaires est dØsormais
redondante et doit Œtre supprimØe,

A ARR˚T� LE PR�SENT R¨GLEMENT:

CHAPITRE I

CHAMP D’APPLICATION ET D�FINITIONS

Article premier

Champ d’application

Le prØsent rŁglement s’applique 2 l’exploitation nationale et
internationale de services de transports publics de voyageurs
par chemin de fer, par route et par voie navigable. Il dØfinit les
conditions dans lesquelles les autoritØs compØtentes peuvent
indemniser les opØrateurs de transport des coßts supportØs
pour respecter les exigences de service public et accorder des
droits exclusifs pour l’exploitation de services de transports
publics de voyageurs et compte tenu de la poursuite d’objectifs
de service public lØgitimes dans un contexte de concurrence
rØgulØe.

Article 2

Relations avec le droit des marchØs publics

Le prØsent rŁglement s’entend sans prØjudice des obligations
applicables aux autoritØs compØtentes dØcoulant des directives
92/50/CEE et 93/38/CEE.

Lorsque l’une de ces directives rend obligatoire l’organisation
d’un appel d’offres pour un contrat de service public, l’article 6,
paragraphe 1, les articles 7, 8 et 12, l’article 13, paragraphes 1
et 2, et l’article 14 du prØsent rŁglement ne s’appliquent pas 2
l’attribution de ce contrat.

Article 3

DØfinitions

Aux fins du prØsent rŁglement, on entend par:

a) «autoritØ compØtente»: tout organe d’�tat habilitØ 2 inter-
venir dans les marchØs de transports publics de voyageurs
ou tout autre organe investi d’un tel pouvoir;

b) «adjudication directe»: adjudication d’un contrat 2 un opØra-
teur donnØ au terme d’une procØdure 2 laquelle aucun autre
opØrateur ne peut participer;

c) «droit exclusif»: droit permettant 2 un opØrateur d’exploiter
certains services de transport de voyageurs sur une ligne, un
rØseau ou dans une zone donnØs, 2 l’exclusion d’autres
opØrateurs potentiels;

d) «services intØgrØs»: des services ferroviaires et des services
d’autobus proposØs ensemble, directement par un opØrateur
dans le cadre d’un seul contrat de service public, par une
seule Øquipe d’employØs jouissant du mŒme statut contrac-
tuel faisant l’objet d’un compte d’exploitation unique, et
ayant un service d’information, une billetterie et des horaires
uniques;

e) «opØrateur»: une entreprise de droit public ou privØ qui
fournit des services de transports publics de voyageurs ou
un service faisant partie d’un organisme public qui fournit
des services de transports publics de voyageurs;

f) «pØriode de rØcupØration»: la pØriode de rØcupØration pour
un opØrateur d’un ØlØment d’actif correspond 2 la pØriode
durant laquelle on estime, en appliquant un taux d’actuali-
sation appropriØ, que le coßt pour l’opØrateur de cet
ØlØment d’actif, net de toute valeur de revente, va dØpasser
le gain net pour l’opØrateur, produit par rapport 2 l’actif,
notamment par les voyageurs et les pouvoirs publics;

g) «transports publics de voyageurs» transports offerts au
public de maniŁre continue;

h) «contrat de service public»: tout accord juridiquement
contraignant conclu entre une autoritØ compØtente et un
opØrateur en vue de remplir des exigences de service
public. Aux fins du prØsent rŁglement, un contrat de
service public est Øgalement:

i) une dØcision juridiquement contraignante, arrŒtØe avec le
consentement prØalable de l’opØrateur, par laquelle une
autoritØ compØtente confie 2 l’opØrateur la fourniture de
services ou

ii) les conditions attachØes 2 une dØcision, arrŒtØe par une
autoritØ compØtente, visant 2 confier la fourniture de
services 2 un opØrateur faisant partie du mŒme orga-
nisme public.

i) «exigence de service public»: une exigence dØfinie par une
autoritØ compØtente pour garantir des services de transports
publics de voyageurs suffisants;

j) «valeur»: valeur d’un service de transports publics de voya-
geurs, d’une ligne, d’un contrat, d’un rØgime d’indemnisation
ou d’un marchØ correspondant 2 la rØmunØration totale,
hors TVA, du ou des opØrateurs, y compris l’indemnisation
financiŁre versØe par les pouvoirs publics et les recettes
provenant de la vente des titres de transport qui ne sont
pas distribuØes 2 l’autoritØ compØtente en question.
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CHAPITRE II

GARANTIE DE QUALIT� DES TRANSPORTS PUBLICS
DE VOYAGEURS

Article 4

1. En appliquant le prØsent rŁglement, les autoritØs compØ-
tentes garantissent la fourniture de services de transports
publics de voyageurs suffisants et d’un niveau de qualitØ et
de disponibilitØ ØlevØ en concluant des contrats de service
public conformØment au chapitre III ou en dØfinissant des
critŁres minimaux applicables 2 l’exploitation des transports
publics, conformØment au chapitre IV.

2. Pour l’Øvaluation des services de transports publics, la
dØfinition des critŁres de sØlection et d’adjudication et l’attribu-
tion des contrats de services publics, les autoritØs compØtentes
prennent au moins en considØration les critŁres suivants:

a) les facteurs relatifs 2 la protection de consommateurs y
compris l’accessibilitØ des services sur le plan de la
frØquence, de la vitesse, de la ponctualitØ, de la fiabilitØ,
de l’Øtendue du rØseau et des informations fournies sur le
service;

b) le niveau des tarifs appliquØs aux diffØrents groupes
d’usagers et la transparence de ces tarifs;

c) l’intØgration entre les diffØrents services de transport, y
compris l’intØgration en matiŁre d’information, de billetterie,
d’horaires, de droits des consommateurs et d’utilisation des
points de correspondance;

d) l’accessibilitØ pour les personnes 2 mobilitØ rØduite;

e) les facteurs environnementaux, y compris les normes
locales, nationales et internationales, relatifs aux Ømissions
des polluants de l’air, du bruit et des gaz liØs au rØchauffe-
ment de la planŁte;

f) le dØveloppement ØquilibrØ des rØgions;

g) les besoins en matiŁre de transport des personnes habitant
les zones les moins peuplØes;

h) la santØ et la sØcuritØ des voyageurs;

i) les qualifications du personnel;

j) la maniŁre dont les rØclamations sont traitØes et les litiges
entre voyageurs et opØrateurs rØglØs, ainsi que les indemni-
sations prØvues en cas de dØfaillance du service.

3. Les opØrateurs de services de transports publics de voya-
geurs mettent 2 la disposition de ceux qui en font la demande
des informations exhaustives et 2 jour sur les horaires et les
tarifs des services, ainsi que sur leur accessibilitØ pour les diffØ-

rentes catØgories de personnes 2 mobilitØ rØduite. La seule
redevance qu’ils imposent sert 2 couvrir le coßt administratif
marginal liØ 2 la fourniture des informations.

CHAPITRE III

CONTRATS DE SERVICE PUBLIC

Article 5

Utilisation obligatoire de contrats de service public

Un contrat de service public est conclu pour le versement de
toute indemnisation financiŁre des dØpenses engagØes pour
satisfaire aux exigences de service public, y compris les indem-
nisations sous forme d’utilisation des ØlØments d’actif 2 des taux
infØrieurs 2 ceux du marchØ, sauf s’il s’agit d’indemniser les
coßts liØs au respect des rŁgles gØnØrales applicables 2 l’exploi-
tation des transports publics de voyageurs, conformØment aux
dispositions de l’article 10.

Un contrat de service public est Øgalement conclu pour l’octroi
de tous les droits exclusifs.

Article 6

Attribution de contrats de service public

Les contrats de service public attribuØs au titre du prØsent
rŁglement respectent les exigences suivantes:

a) Les contrats sont attribuØs par voie d’appels d’offres, sauf
dans les cas visØs aux articles 7 et 8.

b) Les contrats disposent que l’opØrateur prend en charge au
moins les coßts affØrents 2 la fourniture des services visØs
dans le contrat de service public. Ces coßts comprennent
notamment les coßts de personnel, d’Ønergie, de mainte-
nance et de rØparation des vØhicules et du matØriel roulant.

c) La durØe des contrats est limitØe et ne dØpasse pas cinq ans.
Cependant la durØe du contrat peut tenir compte de la
pØriode de rØcupØration lorsque:

i) le contrat dispose que l’opØrateur fournit le matØriel
ferroviaire roulant, d’autres vØhicules particuliŁrement
modernes sur le plan technique, ou l’infrastructure 2
condition que ces ØlØments d’actif soient liØs 2 certains
services de transports situØs dans des zones gØographi-
ques donnØes, et que

ii) la pØriode de rØcupØration de ces ØlØments d’actif pour
l’opØrateur dØpasse cinq ans.

Dans ce cas, le contrat tient compte de l’importance Øcono-
mique relative de la valeur des ØlØments d’actif en question
par rapport 2 la valeur estimØe totale des services couverts
par le contrat.
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d) Les contrats demandent aux opØrateurs de fournir aux auto-
ritØs compØtentes, tous les ans et sØparØment pour chaque
ligne, des informations sur les services fournis, les tarifs
pratiquØs, le nombre de voyageurs transportØs, et les plaintes
enregistrØes.

Article 7

Attribution directe de contrats de service public

1. Les autoritØs compØtentes peuvent dØcider, au cas par cas
et sous rØserve des dispositions du paragraphe 3, d’attribuer
directement des contrats de service public dans le domaine du
chemin de fer, du mØtro ou du mØtro lØger lorsque des normes
de sØcuritØ nationales ou internationales n’ont pas pu Œtre
respectØes d’une autre maniŁre.

2. Les autoritØs compØtentes peuvent dØcider, au cas par cas
et sous rØserve des dispositions du paragraphe 3, d’attribuer
directement des contrats de service public dans le domaine du
mØtro ou du mØtro lØger lorsque toute autre solution entraGne-
rait des coßts supplØmentaires pour maintenir la coordination
entre l’opØrateur et le gestionnaire d’infrastructure et que ces
coßts ne seraient pas compensØs par un accroissement des
bØnØfices.

3. Les autoritØs compØtentes qui souhaitent attribuer un
contrat selon les conditions visØes aux paragraphes 1 et 2
doivent faire connaGtre leur dØcision prØliminaire de le faire
au moins un an 2 l’avance et conformØment aux dispositions
de l’article 13 tout en indiquant les faits et l’analyse sur lesquels
elles fondent leur dØcision prØliminaire.

4. Si, 2 la date d’entrØe en vigueur du prØsent rŁglement, un
opØrateur fournit directement des services intØgrØs et que les
conditions ØnoncØes aux paragraphes 1 et 2 sont rØunies,
l’autoritØ compØtente peut inclure les services non ferroviaires,
dont les autobus, dans le contrat de service public qui sera
directement attribuØ 2 l’opØrateur, 2 condition que l’�tat
membre concernØ donne son accord et en informe la Commis-
sion en justifiant sa dØcision, au moyen notamment d’indica-
teurs de performance appropriØs.

5. Les autoritØs compØtentes peuvent dØcider, au cas par cas,
d’attribuer directement des contrats de service dont la valeur
annuelle moyenne est estimØe 2 moins de 400 000 euros. Les
autoritØs compØtentes qui incorporent toutes leurs exigences de
service public dans un seul contrat de service public peuvent
dØcider d’attribuer directement ce contrat de service public si sa
valeur annuelle moyenne est estimØe 2 moins de 800 000euros.

Aucune exigence concernant une certaine quantitØ de services
ne doit Œtre fractionnØe afin d’Øchapper 2 l’obligation de lancer
un appel d’offres.

6. Si un opØrateur propose une nouvelle initiative destinØe 2
fournir un service l2 oø il n’en existe aucun, l’autoritØ compØ-
tente peut attribuer directement 2 l’opØrateur le droit exclusif

de fournir ce service nouveau, sous rØserve que le service ne
fera pas l’objet d’une indemnisation financiŁre dans le cadre
d’un contrat de service public.

Un service ne peut pas faire plus d’une fois l’objet de l’attribu-
tion directe d’un contrat de service public dans les conditions
Øtablies au premier alinØa.

Article 8

Attribution de contrats de service public fondØe sur une
comparaison de la qualitØ

Une autoritØ compØtente peut attribuer sans appel d’offres un
contrat de service public pour un service limitØ 2 une ligne et
ne recevant aucune indemnisation financiŁre au titre d’un
contrat de service public, 2 condition que:

a) un avis ait ØtØ publiØ invitant 2 la soumission de proposi-
tions; et

b) l’autoritØ ait choisi, sur la base de ces propositions, et au
moyen d’une comparaison de leur qualitØ, l’opØrateur ou les
opØrateurs fournissant le meilleur service au public.

Article 9

Clauses de sauvegarde

1. Une autoritØ compØtente peut demander 2 l’opØrateur
sØlectionnØ de sous-traiter 2 des tiers non apparentØs une
certaine proportion des services couverts par le contrat. Cette
obligation de sous-traiter ne doit pas dØpasser la moitiØ de la
valeur des services couverts par le contrat.

2. Une autoritØ compØtente peut dØcider de ne pas attribuer
de contrat de service public 2 un opØrateur si cela amŁne ce
dernier 2 dØtenir plus d’un quart du marchØ considØrØ de
services de transports publics de voyageurs.

3. Lorsqu’un contrat de service public comprend un droit
exclusif, l’autoritØ compØtente peut demander 2 l’opØrateur
sØlectionnØ d’offrir au personnel prØalablement engagØ pour
fournir les services les droits dont il aurait bØnØficiØ s’il y
avait eu un transfert au sens de la directive 77/187/CEE. L’auto-
ritØ recense le personnel et donne des prØcisions sur ses droits
contractuels.

4. Les autoritØs compØtentes peuvent demander 2 l’opØrateur
sØlectionnØ de s’Øtablir dans l’�tat membre en question, sauf
lorsque la lØgislation communautaire adoptØe conformØment
2 l’article 71 du traitØ Øtablit la libertØ de fournir des services.
Les autoritØs compØtentes qui attribuent des contrats de service
public ne peuvent cependant pas opØrer de discrimination 2
l’encontre des opØrateurs potentiels Øtablis dans d’autres �tats
membres au motif qu’ils ne sont pas encore Øtablis dans l’�tat
membre en question ou qu’ils ne sont pas encore en possession
de la licence les autorisant 2 exploiter les services.
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5. Lorsque les autoritØs compØtentes appliquent une des
conditions visØes aux paragraphes 1 2 4, elles fournissent aux
opØrateurs potentiels tous les renseignements utiles lors de
l’ouverture de la procØdure d’attribution du contrat de service
public.

CHAPITRE IV

CRIT¨RES MINIMAUX APPLICABLES 7 L’EXPLOITATION DES
TRANSPORTS PUBLICS DE VOYAGEURS

Article 10

Sans prØjudice des contrats de service public conclus confor-
mØment aux dispositions du chapitre III, les autoritØs compØ-
tentes peuvent dØfinir des rŁgles gØnØrales ou des critŁres mini-
maux devant Œtre respectØs par tous les opØrateurs. Ces rŁgles
ou critŁres sont appliquØs sans discrimination 2 tous les
services de transport similaires situØs dans la zone gØogra-
phique dont elles sont responsables. Le coßt de mise en confor-
mitØ avec ces rŁgles ou critŁres minimaux peut Œtre compensØ,
2 condition que:

a) une rŁgle ou un critŁre qui limite les tarifs ne le fasse que
pour une certaine catØgorie de passagers;

b) le montant annuel de l’indemnisation versØe 2 l’opØrateur
pour avoir respectØ les rŁgles gØnØrales ou les critŁres mini-
maux dans la zone couverte par la rŁgle ou le critŁre en
question ne dØpasse pas un cinquiŁme de la valeur des
services fournis par l’opØrateur dans cette zone; et

c) l’indemnisation puisse Œtre obtenue de maniŁre non discri-
minatoire par tous les opØrateurs.

CHAPITRE V

QUESTIONS PROC�DURALES

Article 11

Notification

L’indemnisation versØe conformØment au prØsent rŁglement est
exemptØe de la procØdure de notification prØvue 2 l’article 88,
paragraphe 3, du traitØ.

Article 12

ProcØdures d’adjudication

1. La procØdure adoptØe pour l’appel d’offres ou pour
comparer la qualitØ est Øquitable, ouverte et non discrimina-
toire.

2. La procØdure inclut la publication conformØment 2
l’article 13.

3. En cas d’appel d’offres, la procØdure comprend:

a) des critŁres de sØlection tenant compte des critŁres ØnoncØs
2 l’article 4, paragraphe 2, qui dØfinissent les exigences
minimales de l’autoritØ;

b) des critŁres d’adjudication tenant compte des critŁres
ØnoncØs 2 l’article 4, paragraphe 2, qui dØfinissent les
ØlØments sur lesquels l’autoritØ se fonde pour faire son
choix parmi les offres qui remplissent les critŁres de sØlec-
tion; et

c) des spØcifications techniques dØfinissant les exigences de
service public couvertes par le contrat et indiquant les
ØlØments d’actif mis 2 la disposition du soumissionnaire
choisi et les conditions correspondantes.

Il doit y avoir un dØlai d’au moins cinquante deux jours entre la
publication de l’appel d’offres et la date limite de rØception des
offres.

4. Les autoritØs compØtentes incluent dans les informations
qu’elles fournissent aux opØrateurs potentiels les informations
dont elles disposent, dans le cadre des contrats de service
public, sur les services fournis par les opØrateurs, les tarifs
pratiquØs et le nombre de passagers transportØs au cours des
cinq derniŁres annØes.

Article 13

Transparence

1. Les dØcisions prØliminaires, les dØcisions et les avis arrŒtØs
conformØment au prØsent rŁglement font l’objet d’une publica-
tion appropriØe mentionnant, dans le cas des dØcisions prØli-
minaires et des dØcisions, les raisons sur lesquelles elles se
fondent.

2. Les autoritØs compØtentes envoient 2 l’Office des publica-
tions officielles des CommunautØs europØennes, par les voies
les mieux adaptØes, les avis et les dØcisions portant sur les
contrats de service public et les rØgimes d’indemnisation dont
la valeur annuelle est estimØe respectivement 2 400 000 euros
ou plus, ou 2 800 000 euros ou plus pour qu’ils soient publiØs
au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

La valeur la plus ØlevØe visØe au premier alinØa s’applique si
l’autoritØ compØtente a incorporØ toutes les exigences de
service public dans un seul contrat de service public.

3. Les autoritØs compØtentes communiquent sur demande:

a) les conditions des contrats de service public qu’elles ont
attribuØs;

b) les conditions des rŁgles gØnØrales qu’elles ont dØfinies pour
l’exploitation des transports publics; et

c) les informations qu’elles dØtiennent, dans le cadre des
contrats de service public, sur les services fournis par les
opØrateurs, les tarifs pratiquØs et le nombre de passagers
transportØs.
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4. Les autoritØs compØtentes conservent pendant au moins
dix ans le dossier de chaque procØdure d’attribution de contrat
de service public, de maniŁre 2 pouvoir justifier leurs dØcisions
ultØrieurement. Elles mettent 2 la disposition des parties intØ-
ressØes qui en font la demande des rØsumØs de ces dossiers.

5. Les �tats membres communiquent 2 la Commission,
avant la fin du mois de mars de chaque annØe:

a) un rØsumØ du nombre, de la valeur estimØe et de la durØe
des contrats de service public que les autoritØs compØtentes
ont attribuØs l’annØe prØcØdente, en distinguant les services
par chemin de fer, par autobus et par voie navigable ainsi
que les contrats donnØs 2 la suite d’un appel d’offres, d’une
procØdure de comparaison de la qualitØ ou par attribution
directe; et

b) un rØsumØ de l’Øtendue et du contenu des rŁgles gØnØrales
ou critŁres minimaux qui Øtaient en vigueur l’annØe prØcØ-
dente et pour lesquels des indemnisations ont ØtØ fournies,
prØcisant le montant de l’indemnisation.

Article 14

ProcØdures de recours

1. Les �tats membres garantissent aux opØrateurs et aux
autres parties intØressØes le droit d’intenter un recours auprŁs
d’un organisme public des dØcisions et des dØcisions prØlimi-
naires prises par les autoritØs compØtentes au titre du prØsent
rŁglement. Cet organisme est indØpendant, sur le plan de son
organisation, de son financement, de sa structure juridique et
de ses procØdures dØcisionnelles, des autoritØs compØtentes
concernØes et des opØrateurs.

2. Les instances de recours sont habilitØes 2 demander toute
information utile aux autoritØs compØtentes, aux entreprises et
aux tiers impliquØs dans l’�tat membre concernØ. Ces informa-
tions sont communiquØes sans retard injustifiØ.

3. Les instances de recours sont tenues d’examiner les rØcla-
mations et de prendre les mesures qui s’imposent pour remØ-
dier 2 la situation dans un dØlai maximal de deux mois 2
compter de la rØception de toutes les informations.

4. Nonobstant les dispositions visØes au paragraphe 5, les
dØcisions des instances de recours sont contraignantes pour
toutes les parties concernØes par ces dØcisions.

5. Les �tats membres prennent les mesures nØcessaires pour
garantir que les dØcisions arrŒtØes par les instances de recours
soient soumises 2 un contrLle juridictionnel.

Article 15

Dispositions comptables

1. Les services soumis 2 des contrats de service public
conclus avec une autoritØ compØtente particuliŁre sont consi-

dØrØs comme une activitØ sØparØe du point de vue comptable et
exploitØs en tant que division comptable sØparØe, distincte des
autres activitØs menØes par l’entreprise, que ces activitØs aient
ou non un rapport avec le transport de voyageurs.

2. Chaque division comptable satisfait aux conditions
suivantes:

a) les comptes d’exploitation sont sØparØs;

b) les pourcentages de frais gØnØraux, d’actifs et de crØances
affØrents 2 chaque activitØ sont imputØs suivant leur utilisa-
tion effective;

c) les principes de comptabilisation des coßts sur lesquels
repose la tenue des comptes sØparØs sont clairement dØfinis;

d) pour chaque activitØ, les dØpenses sont compensØes par les
revenus d’exploitation des services concernØs et par les
indemnisations versØes par les pouvoirs publics 2 titre
d’indemnisation du coßt liØ au respect des exigences de
service public en question, sans possibilitØ de transfert 2
une autre activitØ.

3. Les opØrateurs percevant une indemnisation liØe au
respect des critŁres minimaux applicables 2 l’exploitation des
transports publics visØs 2 l’article 10 indiquent sØparØment,
dans leur comptabilitØ, les coßts imputables au respect de la
rŁgle gØnØrale ou du critŁre en question, les revenus supplØ-
mentaires apportØs par la conformitØ 2 la rŁgle ou au critŁre et
l’indemnisation versØe. L’indemnisation versØe et les revenus
supplØmentaires perMus compensent les coßts supportØs, sans
possibilitØ de transfert 2 une activitØ non soumise 2 la rŁgle ou
au critŁre en question.

CHAPITRE VI

DISPOSITIONS FINALES

Article 16

Indemnisation

Sauf dans le cas des contrats de service public attribuØs par
voie d’appel d’offres, les autoritØs compØtentes ne versent en
aucun cas d’indemnisation plus ØlevØe ni n’appliquent de procØ-
dures moins strictes que ce que prØvoient les rŁgles contenues
dans l’annexe I.

Article 17

Mesures transitoires

1. Les �tats membres prennent les mesures nØcessaires pour
garantir que les rØgimes, les contrats ou les accords Øtablis en
dehors des modalitØs du prØsent rŁglement ne sont plus vala-
bles dans les trois ans suivant l’entrØe en vigueur du rŁglement.
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2. Lorsque, 2 la date d’entrØe en vigueur du prØsent rŁgle-
ment, un opØrateur est tenu, aux termes d’un contrat de service
public, d’investir dans l’infrastructure ferroviaire et que la
pØriode de rØcupØration de cet investissement va se prolonger
au-del2 de trois ans, l’autoritØ compØtente peut prolonger de
trois ans au maximum la pØriode transitoire de trois ans visØe
au paragraphe 1, compte tenu de cette pØriode de rØcupØration
et de l’importance Øconomique relative des ØlØments d’actif en
question par rapport 2 la valeur totale estimØe des services
couverts par le contrat.

3. Jusqu’2 leur date d’expiration, les rØgimes, les contrats et
les accords visØs aux paragraphes 1 et 2 sont individuellement
soumis aux dispositions du rŁglement (CEE) no 1191/69 qui
leur Øtaient applicables jusqu’2 l’entrØe en vigueur du prØsent
rŁglement.

Article 18

OpØrateurs des pays ØnumØrØs � l’annexe II

Aux fins du prØsent rŁglement et sans prØjudice de l’article 9,
paragraphe 4, les opØrateurs des pays ØnumØrØs dans l’annexe II
sont traitØs comme des entreprises communautaires, conformØ-
ment aux modalitØs et aux conditions de l’accord conclu entre
la CommunautØ et chacun de ces pays. La Commission actua-
lise cette annexe en fonction de l’Øvolution des obligations
internationales de la CommunautØ en publiant un avis au
Journal officiel des CommunautØs europØennes (sØrie L).

Article 19

Surveillance par la Commission

1. Les �tats membres consultent la Commission sur toute
disposition lØgislative, rØglementaire ou administrative nØces-
saire 2 la mise en Nuvre du prØsent rŁglement.

2. La Commission prØpare, dans les cinq ans 2 compter de
l’entrØe en vigueur du prØsent rŁglement, un rapport sur l’appli-
cation du rŁglement dans les �tats membres et sur les inci-
dences pour les voyageurs et propose, le cas ØchØant, des
modifications du rŁglement. Le rapport comprend un examen
du fonctionnement de l’exemption prØvue 2 l’article 7, para-
graphe 4.

Article 20

Abrogation et modification

1. Le rŁglement (CEE) no 1191/69 est abrogØ.

2. Le paragraphe 2 de l’article 3 du rŁglement (CEE) no

1107/70 est supprimØ.

Article 21

EntrØe en vigueur

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout �tat membre.

ANNEXE I

RŁgles applicables � l’indemnisation en l’absence d’appel d’offres

1) Lorsqu’une autoritØ compØtente indemnise un opØrateur parce qu’il remplit une exigence de service public confor-
mØment au prØsent rŁglement et que l’indemnisation n’est pas liØe 2 un contrat de service public attribuØ par appel
d’offres, le montant de l’indemnisation n’est pas supØrieur 2 l’effet financier net dß au respect de l’exigence de service
public, calculØ conformØment aux rŁgles visØes dans la prØsente annexe.

2) L’effet financier net correspond 2 la somme des incidences du respect de l’exigence de service public:

i) sur les dØpenses de l’opØrateur (coßts ØvitØs diminuØs des dØpenses supplØmentaires engagØes) et

ii) sur les recettes de l’opØrateur (recettes supplØmentaires diminuØes des recettes renoncØes).

3) L’effet financier net est dØterminØ en tenant compte des incidences du respect de l’exigence de service public sur
l’ensemble des activitØs de l’opØrateur.

4) L’effet financier net est calculØ en comparant la situation oø l’exigence de service public est remplie, avec la situation
qui aurait existØ si l’exigence n’avait pas ØtØ remplie et si les services concernØs par l’exigence avaient ØtØ exploitØs
aux conditions du marchØ.

5) Il conviendrait de donner une estimation des tarifs, du nombre de voyageurs et des coßts dans le cas de figure oø
l’exigence n’aurait pas ØtØ remplie (cas de rØfØrence).

6) Le cas de rØfØrence peut Œtre calculØ d’une des maniŁres suivantes:

i) en utilisant les donnØes existant avant que l’opØrateur commence 2 remplir l’exigence de service public, pour
autant que les circonstances n’aient pas changØ au point de ne plus fournir une rØfØrence fiable en matiŁre de
tarifs, de nombre de voyageurs et de coßts; ou
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ii) en Øtablissant une comparaison avec des donnØes disponibles sur des services comparables exploitØs aux condi-
tions du marchØ; ou

iii) en estimant les coßts des services et la demande.

Le calcul du cas de rØfØrence devrait tenir dßment compte de l’Øvolution du marchØ des transports correspondant.

7. Le calcul de l’effet financier sur les recettes tient compte, notamment, de la modification des tarifs et du nombre de
voyageurs. Le calcul tient compte de l’effet que le respect de l’exigence de service public et la modification de la
qualitØ, de la quantitØ et du prix des services fournis ont sur la demande de services de transports. Cette Øvaluation ne
se limite pas 2 l’impact sur le segment du rØseau directement concernØ par l’exigence mais englobe Øgalement les
effets sur les autres parties du rØseau.

8. Le calcul des effets financiers sur les coßts liØs au respect d’une exigence de service public est analogue au calcul des
effets sur les recettes. Lorsque l’exigence couvre uniquement quelques-uns des services fournis par l’opØrateur, les
coßts communs tels que les frais gØnØraux sont rØpartis entre ces services et les autres en fonction de la valeur de
chaque groupe de services.

9. Les coßts rØsultant du respect d’exigences de service public sont calculØs sur la base d’une gestion efficace de
l’opØrateur et de la fourniture de services de transport d’un niveau de qualitØ suffisant.

Le montant de l’indemnisation est fixØ 2 l’avance pour la durØe du contrat ou du rØgime d’indemnisation, sauf dans le
cas d’un ajustement du montant de l’indemnisation pouvant Œtre fixØ par le contrat ou le rØgime en fonction de
certains facteurs prØdØfinis. Le montant de l’indemnisation est dans tous les cas fixØ pour au moins un an.

L’indemnisation liØe au respect des exigences de service public ne peut Œtre octroyØe que si l’opØrateur en question,
s’il considØrait ses propres intØrŒts commerciaux, ne remplirait pas l’exigence en l’absence de cette indemnisation ou
s’il ne la remplirait pas dans la mŒme mesure ou dans les mŒmes conditions.

ANNEXE II

Pays dont les opØrateurs doivent Œtre traitØs comme des entreprises communautaires aux fins du prØsent
rŁglement, conformØment � l’article 18

Bulgarie, RØpublique tchŁque, Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Pologne, Roumanie, Slovaquie, SlovØnie.
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Proposition de rŁglement du Parlement europØen et du Conseil relatif aux aides accordØes pour la
coordination des transports par chemin de fer, par route et par voie navigable

(2000/C 365 E/11)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 5 final � 2000/0023(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 28 juillet 2000)

LE PARLEMENT EUROP�EN ET LE CONSEIL DE L’UNION
EUROP�ENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment ses articles 71, 73 et 89,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des RØgions,

statuant conformØment 2 la procØdure visØe 2 l’article 251 du
traitØ,

ConsidØrant ce qui suit:

(1) L’Ølimination des disparitØs susceptibles de fausser la
concurrence sur le marchØ des transports est un objectif
essentiel de la politique commune des transports.

(2) Des progrŁs significatifs ont ØtØ accomplis dans la libØra-
lisation des diffØrents secteurs du transport intØrieur:

a) dans le secteur du transport routier de fret, la libre
concurrence s’applique aux activitØs internationales
depuis le 1er janvier 1993 et les opØrations de cabo-
tage, ouvertes 2 la concurrence pour la premiŁre fois le
1er juillet 1990, ne sont plus contingentØes depuis le
1er juillet 1998 (1),

b) le transport routier de voyageurs est libØralisØ 2 l’excep-
tion des services rØguliers nationaux (2),

c) dans le secteur ferroviaire, l’accŁs 2 l’infrastructure a ØtØ
mis en ;uvre pour les regroupements internationaux
et les entreprises de chemin de fer qui offrent des
services internationaux de transport combinØ, et l’indØ-
pendance de la gestion et la sØparation de la compta-
bilitØ de l’infrastructure et des services ont ØtØ instau-
rØes (3),

d) la libØration progressive du secteur de la navigation
intØrieure a abouti 2 la libertØ de conclure des contrats
et de nØgocier les prix en ce qui concerne le transport
fluvial national et international dans la CommunautØ 2
compter du 1er janvier 2000 (4), et

e) le marchØ des services de transport combinØ est
complŁtement libØralisØ depuis le 1er juillet 1993 (5).

(3) Le processus de libØralisation de l’ensemble des secteurs
des transports intØrieurs n’est cependant pas complet; en
outre, il n’existe pas encore de mØcanismes harmonisØs de
taxation permettant de compenser les coßts non couverts
des modes de transport; il y a donc des chances pour que
des aides d’�tat rØpondent aux besoins de coordination
des transports et restent, de ce fait, compatibles avec le
traitØ pour autant que les autres dispositions du droit
communautaires soient respectØes.
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(1) RŁglement (CEE) no 4059/89 du Conseil, du 21 dØcembre 1989,
fixant les conditions de l’admission de transporteurs non rØsidents
aux transports nationaux de marchandises par route dans un �tat
membre (JO L 390 du 30.12.1989, p. 3), remplacØ par le rŁglement
(CEE) no 3118/93 du Conseil, du 25 octobre 1993, fixant les condi-
tions de l’admission de transporteurs non rØsidents aux transports
nationaux de marchandises par route dans un �tat membre (JO L
279 du 12.11.1993, p. 1) et le rŁglement (CEE) no 881/92 du
Conseil, du 26 mars 1992, concernant l’accŁs au marchØ des trans-
ports de marchandises par route dans la CommunautØ exØcutØs au
dØpart ou 2 destination du territoire d’un �tat membre, ou traver-
sant le territoire d’un ou plusieurs �tats membres (JO L 95 du
9.4.1992, p. 1) respectivement.

(2) RŁglement (CEE) no 684/92 du Conseil, du 16 mars 1992, Øtablis-
sant des rŁgles communes pour les transports internationaux de
voyageurs effectuØs par autocars et autobus (JO L 74 du 20.3.1992,
p. 1), modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 11/98 du
Conseil, du 11 dØcembre 1997 (JO L 4 du 8.1.1998, p. 1), et le
rŁglement (CE) no 12/98 du Conseil, du 11 dØcembre 1997, fixant
les conditions de l’admission des transporteurs non rØsidents aux
transports nationaux de voyageurs par route dans un �tat membre
(JO L 4 du 8.1.1998, p. 10).

(3) Directive 91/440/CEE du Conseil, du 29 juillet 1991, relative au
dØveloppement de chemins de fer communautaires (JO L 237 du
24.8.1991, p. 25).

(4) Directive 96/75/CE du Conseil, du 19 novembre 1996, concernant
les modalitØs d’affrŁtement et de formation des prix dans le
domaine des transports nationaux et internationaux de marchan-
dises par voie navigable dans la CommunautØ (JO L 304 du
27.11.1996, p. 12).

(5) Directive 92/106/CEE du Conseil, du 7 dØcembre 1992, relative 2
l’Øtablissement de rŁgles communes pour certains transports
combinØs de marchandises entre �tats membres (JO L 68 du
17.12.1992, p. 38).



(4) Les articles 87 2 89 du traitØ et du rŁglement (CE) no

659/1999 du Conseil portant modalitØs d’application de
l’article 93 (nouvel article 88) (1) s’appliquent aux aides
destinØes aux transports par chemin de fer, par route et
par voie navigable.

(5) L’article 73 prØvoit une exception 2 l’interdiction contenue
dans l’article 87, paragraphe 1, et, par consØquent, le
prØsent rŁglement ne prØjuge pas de la question prØalable
de savoir si l’on est en prØsence d’une aide au sens de
l’article 87, paragraphe 1. Le prØsent rŁglement est Øgale-
ment sans prØjudice des autres articles du traitØ tel que
l’article 86, paragraphe 2.

(6) La partie de l’article 73 du traitØ qui dØclare compatibles
avec le marchØ commun les aides reprØsentant un
remboursement de certaines servitudes inhØrentes 2 la
notion de service public est mise en ;uvre par le rŁgle-
ment (CEE) no 1191/69 du Conseil modifiØ (2). Quant 2 la
partie de l’article 73 qui dØclare compatibles avec le
marchØ commun les aides rØpondant aux besoins de la
coordination des transports, il reste donc utile de fixer
dans un rŁglement du Conseil les circonstances dans
lesquelles ces aides seront considØrØes comme rØpondant
2 ces besoins.

(7) Le rŁglement (CEE) no 1107/70 du Conseil (3) a ØtØ conBu
pour rØaliser les objectifs dØcrits ci-dessus, mais il est
aujourd’hui nØcessaire de l’adapter au cadre en vigueur
pour l’accŁs au marchØ.

(8) La politique communautaire prCne actuellement l’encou-
ragement des partenariats entre le secteur public et le
secteur privØ pour les nouveaux projets d’infrastructure
de transport et particuliŁrement ceux qui sont considØrØs
comme importants pour le dØveloppement du rØseau
transeuropØen (4). La rØglementation applicable aux aides
d’�tat doit Œtre appliquØe de maniŁre 2 ne pas pØnaliser les
projets d’infrastructure qui prØvoient une participation du
secteur privØ par rapport 2 ceux oø cette participation
n’existe pas. Par consØquent, il convient d’instaurer une
exception gØnØrale pour l’aide destinØe aux gestionnaires

de l’infrastructure plutCt qu’aux aides ciblØes sur des types
de projets particuliers.

(9) Le financement public de la gestion, de l’entretien ou de la
fourniture d’une infrastructure de transport intØrieur
ouverte 2 tous les utilisateurs potentiels conformØment
au droit communautaire et gØrØe par l’�tat ne relŁve pas
de l’article 87, paragraphe 1, du traitØ Øtant donnØ qu’en
l’occurrence, aucun avantage n’est accordØ 2 une entre-
prise qui en concurrence d’autres.

(10) Le soutien accordØ par l’�tat 2 un gestionnaire de l’infra-
structure public ou privØ, mais distinct de l’�tat, pour la
gestion, l’entretien ou la fourniture d’une infrastructure de
transport intØrieur est prØsumØ Œtre compatible avec le
marchØ commun si ce gestionnaire a ØtØ choisi grFce 2
une adjudication ouverte et non discriminatoire Øtant
donnØ que cette procØdure assure que le montant de
l’aide publique reprØsente le prix de marchØ pour
atteindre le rØsultat voulu.

(11) Cependant, si une aide particuliŁre 2 un gestionnaire de
l’infrastructure ne tombe pas sous la prØsomption de
compatibilitØ elle devrait quand mŒme Œtre autorisØe
comme Øtant compatible avec le traitØ dans la mesure
oø elle est nØcessaire pour permettre la rØalisation du
projet ou de l’activitØ concernØ et 2 condition qu’elle ne
fausse pas la concurrence dans une mesure contraire 2
l’intØrŒt commun. A titre d’exemple, un financement
public soutenant la construction et l’exploitation d’une
infrastructure de terminal de transport combinØ qui
risquerait d’attirer une part importante des flux de trafic
de terminaux concurrents, au lieu de convertir une partie
des transports routiers en modes de transports moins
polluants, est rØputØe fausser la concurrence dans une
mesure contraire 2 l’intØrŒt commun.

(12) En outre, l’Øvaluation du montant de l’aide proportionnØ
au projet doit tenir compte des prescriptions de la lØgis-
lation communautaire en vigueur concernant les rede-
vances pour l’utilisation de l’infrastructure. Dans le
secteur ferroviaire, cette approche est compatible avec
l’article 7, paragraphe 3, de la directive 91/440/CEE du
Conseil qui dispose que les �tats membres peuvent
octroyer aux gestionnaires de l’infrastructure, dans le
respect des articles 73, 87 et 88 du traitØ, un financement
suffisant en rapport avec les tFches, la dimension et les
besoins financiers, notamment pour couvrir des investis-
sements nouveaux. Les mŒmes principes devraient Œtre
applicables aux gestionnaires de l’infrastructure de tous
les secteurs du transport intØrieur.

(13) La CommunautØ dØfend depuis un certain temps une poli-
tique axØe sur la rØalisation d’un systŁme de transport durable
qui autorise et encourage les mesures visant 2 compenser les
coßts supplØmentaires non couverts des autres modes de
transport concurrents tels que les frais liØs 2 la dØgradation
de l’infrastructure, 2 la pollution, au bruit, aux encombre-
ments, aux effets sur la santØ et aux accidents.
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(14) En ce qui concerne le transport de marchandises, il y a
lieu d’encourager les systŁmes d’aide qui prØvoient de
telles mesures en relation avec l’utilisation de l’infrastruc-
ture et qui ne compromettent pas de faBon dispropor-
tionnØe la rØalisation d’autres objectifs communautaires.
Par consØquent, les �tats membres devraient Œtre tenus
de dØmontrer avec une transparence raisonnable que ces
systŁmes compensent les coßts non couverts additionnels
spØcifiques des modes de transport concurrents et ces
rØgimes devraient Œtre limitØs dans le temps. Cependant,
en attendant que les coßts externes et d’infrastructure
spØcifiques non payØs soient internalisØs au sein des
modes de transport terrestre ou entre ces derniers, les
rØgimes nationaux de ce type autorisØs par la Commission
peuvent, en principe, Œtre reconduits. En ce qui concerne
le transport de voyageurs, cette question peut entrer en
ligne de compte lorsque l’opØrateur sollicite des droits
exclusifs ou une compensation financiŁre conformØment
2 la lØgislation communautaire, en particulier le rŁglement
(CEE) no 1191/69 du Conseil.

(15) Les autres aides fournies dans les secteurs libØralisØs
doivent Œtre examinØes dans le cadre de l’article 87 du
traitØ, en particulier au titre de la notion de dØveloppe-
ment d’un secteur qui est exposØe au paragraphe 3,
point c.

(16) Sauf disposition contraire, l’aide accordØe au titre du
prØsent rŁglement est notifiable conformØment 2 l’article
87, paragraphe 3, du traitØ et au rŁglement (CE) no

659/1999 du Conseil portant modalitØs d’application de
l’article 93 (nouvel article 88) du traitØ.

(17) L’aide destinØe 2 la gestion, 2 l’entretien ou 2 la fourniture
d’infrastructures autres que les terminaux de transport
combinØ, fluviaux et routiers qui font partie intØgrante
d’un rØseau de transport ouvert existant administrØ par
un mŒme gestionnaire de l’infrastructure peut Œtre
surveillØe efficacement par la Commission en exigeant
une information pØriodique gØnØrale plutCt qu’une notifi-
cation prØalable spØcifique.

(18) Cependant, lorsque l’aide est destinØe 2 la gestion, 2
l’entretien ou 2 la fourniture des terminaux susmentionnØs
ou lorsque le gestionnaire de l’infrastructure est distinct
du gestionnaire du rØseau ou lorsque la capacitØ de l’infra-
structure est entiŁrement ou partiellement rØservØe 2 une
ou plusieurs entreprises de transport (par opposition 2
l’octroi d’un droit d’accŁs concernant une infrastructure
ouverte), les rØpercussions sur la concurrence peuvent
Œtre plus grandes et l’exigence d’une notification prØalable
doit donc Œtre maintenue.

(19) Afin d’assurer un suivi transparent et efficace, il convient
de fixer des rŁgles concernant les dossiers que les �tats
membres doivent conserver au sujet des aides exemptØes
au titre du prØsent rŁglement. Aux fins du rapport annuel
que les �tats membres sont tenus de prØsenter 2 la
Commission, il est utile que celle-ci dØfinisse ses exigences

spØcifiques, notamment en matiŁre de donnØes informati-
sØes vu que la technologie nØcessaire est largement
rØpandue.

(20) Le rŁglement (CEE) no 1192/69 du Conseil (1) a ØtØ adoptØ
afin d’Øliminer les disparitØs rØsultant des charges finan-
ciŁres exceptionnelles ou des avantages arrŒtØs par les
pouvoirs publics pour les entreprises de chemin de fer.
Cependant, suite 2 la directive 91/440/CEE du Conseil, les
�tats membres sont maintenant tenus de veiller 2 procurer
aux entreprises ferroviaires le statut d’opØrateur indØpen-
dant agissant selon des rŁgles commerciales et s’adaptant
aux besoins du marchØ; c’est pourquoi ces disparitØs ont
ØtØ ou devraient Œtre ØliminØes.

(21) L’article 4, paragraphes 2, 3 et 4, du rŁglement (CEE) no

1192/69 du Conseil est devenu caduc. Dans la mesure oø
les �tats membres continuent d’aider les entreprises de
chemin de fer au titre de l’article 4, paragraphe 1, de ce
rŁglement pour une pØriode transitoire, la Commission
doit veiller 2 ce que cette aide soit strictement limitØe
au montant nØcessaire pour compenser les charges finan-
ciŁres que ces entreprises continuent de supporter et il est
dŁs lors indispensable que cette compensation soit notifiØe
2 la Commission conformØment 2 l’article 88, paragraphe
3, du traitØ. L’exception 2 la notification obligatoire
accordØe par le rŁglement (CEE) no 1192/69 doit Œtre
rapportØe.

ONT ARR˚T� LE PR�SENT R¨GLEMENT:

Article premier

Champ d’application

Le prØsent rŁglement s’applique aux aides qui rØpondent aux
besoins de coordination des transports par chemin de fer, par
route et par voie navigable.

Article 2

DØfinitions

Aux fins du prØsent rŁglement, on entend par:

G infrastructure de transport, les installations permanentes pour
le dØplacement ou le transbordement de voyageurs et de
marchandises et les actifs associØs de sØcuritØ et de naviga-
tion qui sont indispensables pour la gestion de ces instal-
lations;

G gestionnaire de l’infrastructure, toute entreprise publique,
privØe ou mixte qui gŁre, entretient ou fournit une infra-
structure de transport;
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G entreprise de transport, toute entreprise qui souhaite utiliser
une infrastructure de transport particuliŁre soit uniquement
pour son propre avantage, soit pour fournir des services 2
d’autres personnes ou entreprises;

G coßts externes et coßts d’infrastructure spØcifiques non couverts, les
coßts non rØcupØrØs auprŁs de l’utilisateur de l’infrastruc-
ture de transport grFce 2 des redevances spØcifiques; ils
peuvent comprendre les frais liØs 2 la dØgradation de l’infra-
structure, 2 la pollution, au bruit, aux encombrements, aux
effets sur la santØ et aux accidents.

Article 3

Aide " l’infrastructure

1. L’aide accordØe 2 un gestionnaire de l’infrastructure pour
la gestion, l’entretien ou la fourniture d’une infrastructure de
transport interne est compatible avec le traitØ pour autant que,
par rapport avec le financement total du projet, cette aide:

a) soit nØcessaire pour permettre la rØalisation du projet ou de
l’activitØ concernØe et

b) ne contribue pas 2 fausser la concurrence dans une mesure
contraire 2 l’intØrŒt commun.

2. L’Øvaluation basØe sur les dispositions du prØsent article
tient compte des exigences de la lØgislation communautaire
relative aux redevances pour l’utilisation de l’infrastructure en
vigueur au moment de l’octroi de l’aide concernØe.

Article 4

Aide " l’utilisation de l’infrastructure

1. Un systŁme d’octroi d’aides aux entreprises de transport
aux fins de l’utilisation de l’infrastructure pour le transport de
marchandises est compatible avec le traitØ 2 condition que:

a) le systŁme ait une durØe maximale de trois ans,

b) il soit dØmontrØ, sur la base d’une analyse de coßt compa-
rative, que l’aide se limite 2 compenser les coßts spØcifiques
externes et d’infrastructure non couverts liØs 2 l’utilisation
d’une infrastructure de transport concurrente et nets de ces
coßts non couverts liØs 2 l’utilisation de l’infrastructure
concernØe,

c) le rØgime prØvoie l’attribution de l’aide dans des conditions
non discriminatoires aux entreprises de transport relevant
du mŒme mode, et

d) l’aide ne contribue pas 2 fausser la concurrence dans une
mesure contraire 2 l’intØrŒt commun.

2. L’Øvaluation basØe sur le prØsent article tient compte des
prescriptions de la lØgislation communautaire en matiŁre de
dØfinition ou 2 d’estimation des coßts externes qui est en
vigueur au moment de l’octroi de l’aide concernØe.

Article 5

Conditions gØnØrales

1. Lorsqu’une entreprise bØnØficiaire d’une aide octroyØe au
titre du prØsent rŁglement exerce non seulement l’activitØ
subventionnØe mais Øgalement une autre activitØ Øconomique,
les fonds accordØs font l’objet d’une comptabilitØ sØparØe et
sont gØrØs sans aucune possibilitØ de transfert vers cette autre
activitØ.

2. Le montant autorisØ de l’aide accordØe au titre d’une
disposition quelconque du prØsent rŁglement est calculØ en
tenant compte de l’aide accordØe aux mŒmes fins au titre de
toute autre ressource nationale ou communautaire.

Article 6

Notification

1. L’aide qui est accordØe pour la gestion, l’entretien ou la
fourniture d’une infrastructure de transport terrestre autre que
des terminaux affectØs 2 l’exploitation du transport combinØ,
des voies navigables ou des liaisons routiŁres, n’est pas soumise
2 la notification obligatoire au titre de l’article 88, paragraphe
3, du traitØ lorsque les conditions suivantes sont remplies:

a) l’infrastructure fait partie intØgrante d’un rØseau qui est
exploitØ par le mŒme gestionnaire que cette infrastructure
et est librement accessible sans discrimination 2 toute
personne ou entreprise qui dØsire l’utiliser;

b) la capacitØ de l’infrastructure n’est pas entiŁrement ou
partiellement rØservØe 2 l’usage d’une ou plusieurs entre-
prises de transport.

2. Les terminaux et gares ferroviaires unimodaux sont consi-
dØrØs comme faisant partie intØgrante du rØseau de chemin de
fer.

Article 7

Prescriptions en matiŁre d’information

1. En ce qui concerne l’aide visØe 2 l’article 6, les �tats
membres:

a) tiennent des dossiers dØtaillØs contenant toute l’information
nØcessaire pour Øtablir que les conditions de l’exemption
prØvues par le prØsent rŁglement sont respectØes. Ces
dossiers sont conservØs pendant dix ans 2 compter de la
date 2 laquelle l’aide a ØtØ accordØe. Sur demande Øcrite,
les �tats membres fournissent 2 la Commission des copies
de ces dossiers dans un dØlai de vingt jours ouvrables ou
d’une durØe supØrieure Øventuellement fixØe dans la
demande de la Commission;
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b) sont tenus de fournir pour chaque annØe civile 2 la Commis-
sion, au plus tard le 31 mars de l’annØe suivante, des infor-
mations succinctes concernant les rØgimes d’aide mis en
;uvre et les diffØrentes aides accordØes en dehors de ces
rØgimes, au moyen du formulaire en annexe qu’accompa-
gnent en particulier:

G une description des projets financØs prØcisant le montant
exact de l’aide, le coßt total du projet, l’identitØ du bØnØ-
ficiaire et le calendrier,

G les plans ou dispositions qui rØgiront la gestion de
l’infrastructure concernØe et 2 l’accŁs 2 celle-ci, et

G tout autre ØlØment pertinent pour une Øvaluation sous
l’angle des aides d’�tat.

2. La premiŁre ØchØance pour la communication de ces
informations est le 31 mars de l’annØe suivant la premiŁre
annØe civile complŁte qui s’Øcoulera aprŁs l’entrØe en vigueur
du prØsent rŁglement. L’information fournie 2 cette date se
rapportera 2 la pØriode comprise entre la date d’entrØe en
vigueur du prØsent rŁglement et la fin de l’annØe civile
concernØe; elle doit Øgalement Œtre fournie sous forme Ølectro-
nique.

Article 8

Supervision du prØsent rŁglement

Un comitØ consultatif est instituØ dans les conditions prØvues 2
l’article 79 du traitØ. Il est composØ de reprØsentants des �tats
membres et prØsidØ par le reprØsentant de la Commission. Ce

comitØ peut se pencher et se prononcer sur toutes questions
gØnØrales concernant le fonctionnement du prØsent rŁglement.

Article 9

Abrogation

1. Le rŁglement (CEE) no 1107/70 du Conseil modifiØ est
abrogØ.

2. L’article 4, paragraphes 2, 3 et 4, et l’article 13, para-
graphes 2 et 3, du rŁglement (CEE) no 1192/69 du Conseil
modifiØ sont supprimØs.

Article 10

Dispositions transitoires et entrØe en vigueur

1. Les mesures d’aides qui en vertu de l’article 5 du RŁgle-
ment (CEE) no 1107/70 amendØ, ont ØtØ exemptØes de la procØ-
dure prØvue 2 l’article 88 (3) du traitØ doivent rester exemptØes
pour une pØriode de 12 mois aprŁs l’entrØe en vigueur du
prØsent rŁglement.

2. Les �tats membres peuvent amender de telles mesures
d’aides pendant cette pØriode afin de les rendre compatibles
avec l’article 6 du prØsent rŁglement et doivent en informer
la Commission.

3. Le prØsent rŁglement entre en vigueur le vingtiŁme jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des Commu-
nautØs europØennes. Le prØsent rŁglement est obligatoire dans
tous ses ØlØments et directement applicable dans tout �tat
membre.

ANNEXE

Formulaire accompagnant l’information succincte concernant les aides accordØes ou les rØgimes d’aide mis en
&uvre

État membre (Région):

Date de mise en �uvre (régime d'aide) ou d'octroi (aide):

Nom et adresse de l'autorité responsable:

Titre du régime d'aide mis en �uvre ou nom du bénéficiaire de l'aide accordée:

Objectif de l'aide:

Base juridique:

Budget:

Intensité de l'aide:

Durée:

Autres informations (facultatif):
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Proposition de directive du Parlement europØen et du Conseil relative aux dØchets d’Øquipements
Ølectriques et Ølectroniques

(2000/C 365 E/12)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 347 final � 2000/0158(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 28 juillet 2000)

LE PARLEMENT EUROP�EN ET LE CONSEIL DE L’UNION
EUROP�ENNE,

vu le traitØ Øtablissant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 175,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment 1 la procØdure prØvue 1 l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Les objectifs de la politique environnementale de la
CommunautØ, sont notamment la prØservation, la protec-
tion et l’amØlioration de la qualitØ de l’environnement, la
protection de la santØ des personnes et l’utilisation
prudente et rationnelle des ressources naturelles. Cette
politique est basØe sur le principe d’une action prØventive,
sur le principe de la correction, par prioritØ 1 la source,
des atteintes 1 l’environnement et sur le principe du
pollueur-payeur.

(2) Le programme communautaire de politique et d’action en
matiŁre d’environnement et de dØveloppement durable
(«cinquiŁme programme d’action dans le domaine de
l’environnement») (1) dØclare que la rØalisation d’un dØve-
loppement durable exige de profondes modifications des
types actuels de croissance, de production, de consomma-
tion et de comportement, et prØconise notamment de
rØduire le gaspillage des ressources naturelles et de
prØvenir la pollution. Ce programme mentionne les
dØchets d’Øquipements Ølectriques et Ølectroniques
(DEEE) comme Øtant l’un des domaines cibles 1 rØgle-
menter, au regard de l’application des principes de prØven-
tion, de valorisation et d’Ølimination sans danger des
dØchets;

(3) La communication de la Commission du 30 juillet 1996
sur le rØexamen de la stratØgie communautaire pour la
gestion des dØchets (2) dØclare que, dans la mesure oø la
production de dØchets ne peut Œtre ØvitØe, ceux-ci doivent
Œtre rØutilisØs et les matiŁres ou l’Ønergie qu’ils contien-
nent doivent Œtre valorisØes.

(4) Dans sa rØsolution du 24 fØvrier 1997 sur une stratØgie
communautaire pour la gestion des dØchets (3), le Conseil
invitait la Commission «1 mettre au point, dŁs que
possible, les suites qu’il convient de donner» aux projets
du programme pour les flux de dØchets prioritaires,
notamment les DEEE.

(5) Dans sa rØsolution du 14 novembre 1996 (4), le Parlement
europØen invitait la Commission 1 prØsenter des proposi-
tions de directives sur certains flux de dØchets prioritaires,
notamment les dØchets Ølectriques et Ølectroniques, et de
faire reposer ces propositions sur le principe de la respon-
sabilitØ des producteurs. Dans la mŒme rØsolution, le
Parlement europØen invitait le Conseil et la Commission
1 prØsenter des propositions visant 1 rØduire les quantitØs
de dØchets.

(6) La directive 75/442/CEE du Conseil du 15 juillet 1975
relative aux dØchets (5), modifiØe en dernier lieu par la
dØcision 96/350/CE de la Commission (6), prØvoit que
des rØglementations spØcifiques peuvent Œtre arrŒtØes au
moyen de directives individuelles pour des cas particuliers
ou en vue de complØter la directive 75/442/CEE quant 1
la gestion de catØgories de dØchets particuliŁres.

(7) La quantitØ de DEEE produits dans la CommunautØ cro@t
rapidement, le contenu des composants dangereux
prØsents dans les Øquipements Ølectriques et Ølectroniques
pose un problŁme majeur durant la phase de gestion des
dØchets et le recyclage des DEEE n’est pas suffisant.

(8) L’objectif d’amØlioration de la gestion des DEEE ne peut
Œtre atteint d’une maniŁre efficace par les �tats membres
agissant sØparØment. Des approches nationales divergentes
concernant le principe de la responsabilitØ du producteur
entra@nent des disparitØs considØrables au niveau de la
charge financiŁre supportØe par les agents Øconomiques.
Les diffØrences entre les politiques nationales concernant
la gestion des DEEE compromettent l’efficacitØ des politi-
ques de recyclage nationales.

(9) Les dispositions de la prØsente directive doivent s’appli-
quer aux produits et aux producteurs, qu’elle que soit la
technique de vente utilisØe, notamment la vente par
correspondance et la vente Ølectronique.
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(10) La prØsente directive doit englober tous les Øquipements
Ølectriques et Ølectroniques utilisØs par les consomma-
teurs, ainsi que les Øquipements Ølectriques et Ølectroni-
ques destinØs 1 un usage professionnel risquant d’aboutir
dans le flux des dØchets municipaux. La prØsente directive
devrait s’appliquer sans prØjudice de la lØgislation commu-
nautaire sur les exigences de sØcuritØ et de santØ et de la
lØgislation communautaire spØcifique en matiŁre de
gestion des dØchets, en particulier la directive 91/157/CEE
du Conseil du 18 mars 1991 sur les piles et les accumu-
lateurs contenant certaines substances dangereuses (1),
modifiØe par la directive 98/101/CE de la Commission (2).

(11) Il importe d’Ølaborer dans les plus brefs dØlais des dispo-
sitions concernant la conception et la fabrication des Øqui-
pements Ølectriques et Ølectroniques pour rØduire le plus
possible leurs incidences sur l’environnement au cours de
leur cycle de vie. Dans l’intØrŒt d’une cohØrence globale
entre les directives relatives aux Øquipements Ølectriques et
Ølectroniques, ces dispositions doivent Œtre ØlaborØes
conformØment aux principes visØs dans la rØsolution du
Conseil du 7 mai 1985 concernant une nouvelle approche
en matiŁre d’harmonisation technique et de normalisa-
tion (3).

(12) Le ramassage sØlectif est la condition prØalable pour
garantir le traitement spØcifique et le recyclage des DEEE
et est nØcessaire pour obtenir le niveau choisi de protec-
tion de la santØ humaine et animale ainsi que de l’envi-
ronnement dans la CommunautØ. Les consommateurs
doivent contribuer activement 1 la bonne exØcution de
ce ramassage et doivent Œtre encouragØs 1 se dØfaire de
leurs DEEE d’une maniŁre sØlective. D cette fin, il importe
de crØer des installations, notamment des lieux de ramas-
sage publics, oø les mØnages pourront dØposer gratuite-
ment leurs dØchets.

(13) Il importe de dØfinir un objectif de ramassage des DEEE
des mØnages pour pouvoir atteindre le niveau choisi de
protection et les objectifs environnementaux harmonisØs
de la CommunautØ et, plus spØcifiquement, pour assurer
que les �tats membres s’emploient 1 mettre sur pied des
programmes de ramassage efficaces.

(14) Un traitement spØcifique des DEEE est indispensable si
l’on veut Øviter la dispersion de polluants dans les matØ-
riaux recyclØs ou dans le flux des dØchets et constitue le
moyen le plus efficace pour assurer la conformitØ avec le
niveau choisi de protection de l’environnement dans la
CommunautØ. Les installations de recyclage doivent
rØpondre 1 certaines normes minimales pour prØvenir
les impacts nØgatifs sur l’environnement liØs au traitement
des DEEE.

(15) Un niveau ØlevØ de valorisation, notamment sous l’angle
de la rØutilisation et du recyclage, doit Œtre atteint, et les
producteurs doivent Œtre encouragØs 1 intØgrer des matØ-
riaux recyclØs dans les nouveaux Øquipements.

(16) Des principes de base concernant le financement de la
gestion des DEEE doivent Œtre dØfinis au niveau commu-
nautaire, et des programmes de financement doivent
contribuer 1 la rØalisation de taux de ramassage impor-
tants et 1 la mise en Euvre du principe de la responsa-
bilitØ des producteurs. Pour exploiter au mieux les avan-
tages du principe de la responsabilitØ des producteurs, il
faut encourager les producteurs 1 assumer individuelle-
ment leurs responsabilitØs, pour autant qu’ils contribuent
au financement de la gestion des dØchets de produits mis
sur le marchØ avant l’entrØe en vigueur de l’obligation de
financement introduite par la prØsente directive.

(17) Les mØnages qui utilisent des Øquipements Ølectriques et
Ølectroniques doivent avoir la possibilitØ de se dØfaire
gratuitement de leurs DEEE. Les producteurs doivent
donc financer le traitement, la valorisation et l’Ølimination
des DEEE. Une pØriode de transition doit Œtre prØvue pour
rØduire les coßts qui rØsultent pour les producteurs de la
gestion de dØchets provenant de produits mis sur le
marchØ avant l’entrØe en vigueur de la prØsente directive
(dØchets historiques). La responsabilitØ du financement de
la gestion des dØchets historiques doit Œtre partagØe par
tous les producteurs existants et rØalisØe au moyen de
systŁmes individuels ou collectifs. Les systŁmes collectifs
ne doivent pas avoir pour effet d’exclure les producteurs,
importateurs et nouveaux venus sur le marchØ occupant
une niche et produisant des quantitØs peu ØlevØes.

(18) Il est indispensable d’informer les utilisateurs sur les
systŁmes de ramassage et leur rGle dans la gestion des
DEEE pour assurer la rØussite du ramassage de ces
dØchets. ` cette fin, il faut qu’il existe un marquage
appropriØ des Øquipements Ølectriques et Ølectroniques
qui risqueraient d’Œtre mis 1 la poubelle ou confiØs 1
des moyens similaires de ramassage municipal des
dØchets.

(19) Il importe que les producteurs fournissent des informa-
tions pour faciliter la gestion, et en particulier le traite-
ment, des DEEE.

(20) Des informations relatives aux quantitØs et au poids des
Øquipements Ølectriques et Ølectroniques mis sur le
marchØ dans la CommunautØ et aux taux de ramassage
et de recyclage des DEEE sont nØcessaires pour Øvaluer la
rØussite des programmes de ramassage.

(21) Eu Øgard au fait que les mesures nØcessaires pour mettre
en Euvre la prØsente directive sont des mesures de portØe
gØnØrale au sens de l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE
du Conseil, du 28 juin 1999, fixant les modalitØs de
l’exercice des compØtences d’exØcution confØrØes 1 la
Commission (4), elles doivent Œtre arrŒtØes par la voie de
la procØdure de rØglementation visØe 1 l’article 5 de ladite
dØcision.
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ONT ADOPT� LA PR�SENTE DIRECTIVE:

Article premier

Objectifs

La prØsente directive a pour objectif prioritaire la prØvention en
ce qui concerne les dØchets d’Øquipements Ølectriques et Ølec-
troniques (DEEE), et, en outre, leur rØutilisation, leur recyclage
et les autres formes de valorisation de ces dØchets, de faJon 1
rØduire la quantitØ de dØchets 1 Øliminer. Elle vise aussi 1
amØliorer les performances environnementales de tous les
agents Øconomiques concernØs au cours du cycle de vie des
Øquipements Ølectriques et Ølectroniques, notamment ceux qui
sont directement concernØs par le traitement des dØchets
d’Øquipements Ølectriques et Ølectroniques.

Article 2

Champ d’application

1. La prØsente directive s’applique aux Øquipements Ølectri-
ques et Ølectroniques relevant des catØgories indiquØes dans
l’annexe I, partie A.

2. L’article 4, paragraphes 1, 2, 3, 4 et 5 et les articles 7 et 9
ne s’appliquent pas aux Øquipements Ølectriques et Ølectroni-
ques relevant des catØgories 8, 9 et 10 indiquØes dans l’annexe
I, partie A.

3. La prØsente directive s’applique, sans prØjudice d’autres
dispositions communautaires relatives, notamment, aux
exigences en matiŁre de sØcuritØ et de santØ, ainsi qu’aux
exigences prØvues par des dispositions communautaires spØci-
fiques en matiŁre de gestion des dØchets.

Article 3

DØfinitions

Aux fins de la prØsente directive, on entend par:

a) «Øquipements Ølectriques et Ølectroniques»: les Øquipements
fonctionnant grKce 1 des courants Ølectriques ou 1 des
champs ØlectromagnØtiques, et les Øquipements de produc-
tion, de transport et de mesure de ces courants et champs
relevant des catØgories indiquØes dans l’annexe I, partie A
et conJus pour Œtre utilisØs 1 une tension ne dØpassant pas
1 000 volts en courant alternatif et 1 500 volts en courant
continu;

b) «dØchets d’Øquipements Ølectriques et Ølectroniques» ou
«DEEE»: les Øquipements Ølectriques et Ølectroniques consti-
tuant des dØchets au sens de l’article 1er, point a), de la
directive 75/442/CEE, y compris tous les composants, sous-
ensembles et produits consommables faisant partie intØ-
grante du produit au moment de la mise au rebut;

c) «prØvention»: les mesures visant 1 rØduire la quantitØ et la
nocivitØ pour l’environnement des DEEE, et des matiŁres et
substances qu’ils contiennent;

d) «rØutilisation»: toute opØration par laquelle des DEEE sont
utilisØs pour le mŒme usage que celui pour lequel ils ont
ØtØ conJus, y compris la poursuite de l’utilisation des DEEE

dØposØs aux points de ramassage, chez les distributeurs,
chez les recycleurs ou chez les fabricants;

e) «recyclage»: le retraitement, dans un processus de produc-
tion, des matiŁres contenues dans les dØchets, aux mŒmes
fins qu’1 l’origine ou 1 d’autres fins, 1 l’exclusion de la
rØcupØration d’Ønergie;

f) «rØcupØration d’Ønergie»: l’utilisation de dØchets combusti-
bles pour produire de l’Ønergie par incinØration directe, en
mŒme temps ou non que d’autres dØchets, mais avec rØcu-
pØration de la chaleur;

g) «valorisation»: une des opØrations applicables dont la liste
figure dans l’annexe II.B de la directive 75/442/CEE;

h) «Ølimination»: une des opØrations applicables dont la liste
figure dans l’annexe II.A de la directive 75/442/CEE;

i) «traitement»: toute opØration suivant l’arrivØe de DEEE dans
des installations de dØpollution, de dØmontage, de dØchi-
quetage, de rØcupØration ou d’Ølimination, ainsi que toute
autre opØration effectuØe pour la rØcupØration ou l’Ølimina-
tion des DEEE;

j) «producteur»: toute personne

i) qui fabrique et vend des Øquipements Ølectriques et
Ølectroniques sous sa propre marque y compris la
vente 1 distance et Ølectronique,

ii) qui revend sous sa propre marque des Øquipements
produits par d’autres fournisseurs quelle que soit la
technique de vente utilisØe, y compris la vente 1
distance et Ølectronique,

iii) ou qui importe ces Øquipements dans un �tat membre
1 titre professionnel.

Les dispositions de la prØsente directive s’appliquent aux
produits et producteurs;

k) «distributeur»: toute personne qui fournit 1 titre commercial
un produit 1 la partie qui va utiliser ledit produit;

l) «dØchets d’Øquipements Ølectriques et Ølectroniques (DEEE)
provenant des mØnages»: les DEEE provenant des mØnages,
ainsi que les dØchets d’Øquipements Ølectriques ou Ølectro-
niques provenant d’entreprises commerciales et industrielles
ou d’institutions, et les autres DEEE, qui, en raison de leur
nature et de leur quantitØ, sont comparables aux DEEE
provenant des mØnages;

m) «substance ou prØparation dangereuse»: toute substance ou
prØparation qui doit Œtre considØrØe comme dangereuse en
vertu de la directive 67/548/CEE du Conseil (1) ou de la
directive 1999/45/CE du Parlement europØen et du
Conseil (2).

(1) JO L 196 du 16.8.1997, p. 1.
(2) JO L 200 du 30.7.1999, p. 1.
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Article 4

Ramassage sØlectif

1. Les �tats membres veillent 1 ce que soient crØØs des
systŁmes permettant aux dØtenteurs et distributeurs finals de
se dØfaire gratuitement des DEEE provenant des mØnages. Ils
assurent la disponibilitØ et l’accessibilitØ des installations de
ramassage nØcessaires, compte tenu de la densitØ de la popu-
lation.

2. Les �tats membres veillent 1 ce que lorsque les distribu-
teurs fournissent un nouveau produit, ils offrent de reprendre
gratuitement les DEEE provenant des mØnages, 1 condition que
ceux-ci ne contiennent pas d’ØlØments contaminants (notam-
ment radioactifs et biologiques).

3. Les �tats membres veillent 1 ce que les producteurs assu-
rent le ramassage des DEEE provenant de dØtenteurs autres que
les mØnages. Ils peuvent organiser et exploiter sur une base
volontaire et individuelle des systŁmes de rØcupØration des
DEEE provenant des mØnages.

4. Les �tats membres veillent 1 ce que tous les DEEE
collectØs soient transportØs vers des installations de traitement
agrØØes. Le ramassage et le transport des DEEE ayant fait l’objet
d’un ramassage sØlectif sont effectuØs d’une maniŁre permettant
la rØutilisation et le recyclage des composants ou des appareils
entiers susceptibles d’Œtre rØutilisØs ou recyclØs.

5. Les �tats membres mettent tout en Euvre pour que soit
atteint, au plus tard le 31 dØcembre 2005, un taux minimal
moyen annuel de ramassage sØlectif de DEEE provenant des
mØnages de quatre kilogrammes par habitant.

DŁs que les informations visØes 1 l’article 11 auront permis 1 la
Commission de formuler un objectif de ramassage des DEEE
provenant des mØnages sous la forme d’un pourcentage du
volume d’Øquipements Ølectriques et Ølectroniques vendus aux
mØnages, le Parlement europØen et le Conseil, sur proposition
de la Commission et compte tenu de l’expØrience technique et
Øconomique acquise dans les �tats membres fixeront des objec-
tifs obligatoires.

Article 5

Traitement

1. Les �tats membres veillent 1 ce que les producteurs orga-
nisent le traitement des DEEE. Aux fins de l’article 4 de la
directive 75/442/CEE, ce traitement comprend au moins
l’extraction de tous les fluides et un traitement sØlectif
conforme 1 l’annexe II de la prØsente directive, pour autant
que la rØutilisation et le recyclage de composants ou d’appareils
entiers ne soient pas empŒchØs.

2. Les �tats membres veillent 1 ce que tout Øtablissement ou
entreprise procØdant 1 des opØrations de traitement obtienne

un permis des autoritØs compØtentes, conformØment aux arti-
cles 9 et 10 de la directive 75/442/CEE.

La dØrogation 1 l’obligation de permis visØe 1 l’article 11, para-
graphe 1, point b), de la directive 75/442/CEE peut s’appliquer
aux opØrations de valorisation des DEEE si les autoritØs compØ-
tentes procŁdent 1 une inspection avant l’enregistrement aux
fins du respect de l’article 4 de la directive 75/442/CEE.

Cette inspection porte sur les aspects suivants:

a) le type et les quantitØs de dØchets traitØs;

b) les exigences techniques gØnØrales 1 respecter;

c) les mesures de prØcaution 1 prendre,

L’inspection a lieu une fois par an et ses rØsultats doivent Œtre
communiquØs 1 la Commission par les �tats membres.

3. Les �tats membres veillent 1 ce que tout Øtablissement ou
entreprise procØdant 1 des opØrations de traitement stocke et
traite les DEEE conformØment aux exigences techniques dØfi-
nies dans l’annexe III.

4. Les �tats membres veillent 1 ce que le permis visØ au
paragraphe 2 couvre toutes les conditions nØcessaires au
respect des exigences dØfinies aux paragraphes 1 et 3, ainsi
qu’1 l’article 6.

5. L’opØration de traitement peut Øgalement Œtre entreprise
en dehors de l’�tat membre concernØ ou de la CommunautØ,
pour autant que le transport des DEEE soit conforme au rŁgle-
ment (CEE) no 259/93 du Conseil (1).

Article 6

Valorisation

1. Les �tats membres veillent 1 ce que les producteurs
mettent en place des systŁmes permettant la valorisation des
DEEE en conformitØ avec la prØsente directive.

2. Les �tats membres veillent 1 ce que, au plus tard le 31
dØcembre 2003, les objectifs suivants soient atteints par les
producteurs pour les dØchets ayant fait l’objet d’un ramassage
sØlectif:

a) Pour tous les DEEE relevant de la catØgorie 1 (gros appareils
mØnagers) de l’annexe I, partie A, le taux de valorisation doit
Œtre portØ 1 au moins 80 % en poids moyen par appareil et
le taux de rØutilisation et de recyclage des composants, des
matiŁres et des substances doit Œtre portØ 1 au moins 75 %
en poids moyen par appareil.
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b) Pour tous les DEEE relevant des catØgories 2, 4, 6 et 7 de
l’annexe I, partie A, 1 l’exception des Øquipements qui
contiennent des tubes cathodiques, le taux de valorisation
doit Œtre portØ 1 au moins 60 % en poids des appareils et le
taux de rØutilisation et de recyclage des composants, des
matiŁres et des substances doit Œtre portØ 1 au moins
70 % en poids des appareils.

c) Pour tous les DEEE relevant de la catØgorie 3 de l’annexe I,
partie A, 1 l’exception des Øquipements qui contiennent des
tubes cathodiques, le taux de valorisation doit Œtre portØ 1
au moins 75 % en poids des appareils et le taux de rØutili-
sation et de recyclage des composants, des matiŁres et des
substances doit Œtre portØ 1 au moins 65 % en poids des
appareils.

d) Pour les lampes 1 dØcharge, le taux de rØutilisation et de
recyclage des composants, des matiŁres et des substances
doit Œtre portØ 1 au moins 80 % en poids des appareils.

e) Pour tous les DEEE contenant un tube cathodique, le taux de
valorisation doit Œtre portØ 1 au moins 75 % du poids
moyen par appareil et le taux de rØutilisation et de recyclage
des composants, des matiŁres et des substances doit Œtre
portØ 1 au moins 70 % en poids moyen par appareil.

3. Les rŁgles dØtaillØes nØcessaires au contrGle du respect par
les �tats membres des objectifs visØs au paragraphe 2 du
prØsent article, sont adoptØes conformØment 1 la procØdure
visØe 1 l’article 14, paragraphe 2, au plus tard le 31 dØcembre
2004.

4. Le Parlement europØen et le Conseil, sur proposition de la
Commission, Øtablissent des objectifs de valorisation, de rØuti-
lisation et de recyclage pour aprŁs 2008.

Article 7

Financement concernant les DEEE provenant des mØnages

1. Les �tats membres veillent 1 ce que les dØtenteurs de
DEEE provenant des mØnages puissent s’en dØfaire gratuitement
conformØment 1 l’article 4.

2. Les �tats membres veillent 1 ce que cinq ans aprŁs
l’entrØe en vigueur de la prØsente directive les producteurs
assurent le financement du ramassage des DEEE provenant
des mØnages mis 1 leur disposition aux lieux de ramassage
crØØs conformØment 1 l’article 4, paragraphe 1, ainsi que du
traitement, de la valorisation et de l’Ølimination non polluante
de ces dØchets.

3. Le financement visØ au paragraphe 2 peut Œtre fourni par
des systŁmes collectifs ou individuels. Il ne doit y avoir aucune
discrimination entre producteurs qui optent pour des systŁmes
collectifs et ceux qui optent pour des systŁmes individuels.

La responsabilitØ du financement de la gestion des dØchets
provenant de produits mis sur le marchØ avant l’expiration
de la pØriode visØe au paragraphe 2 (dØchets historiques) est

partagØe par tous les producteurs existants. Lorsqu’un produc-
teur qui a optØ pour un systŁme individuel ne peut Øtablir qu’il
a assumØ sa responsabilitØ en matiŁre de participation Øquitable
1 l’Ølimination des dØchets historiques, il contribue au finance-
ment d’un autre systŁme.

Article 8

Financement concernant les DEEE provenant d’utilisateurs
autres que les mØnages

Les �tats membres veillent 1 ce que le financement des coßts
du ramassage, du traitement, de la valorisation et de l’Ølimina-
tion non polluante des DEEE provenant d’utilisateurs autres que
les mØnages soit couvert par des accords entre le producteur et
l’utilisateur au moment de l’achat des Øquipements concernØs.

Article 9

Informations pour les utilisateurs

1. Les �tats membres veillent 1 ce que les utilisateurs d’Øqui-
pements Ølectriques et Ølectroniques dans les mØnages obtien-
nent les informations nØcessaires sur:

a) les systŁmes de reprise et de ramassage mis 1 leur disposi-
tion;

b) leur rGle dans la rØutilisation, le recyclage et d’autres formes
de valorisation des DEEE;

c) la signification du symbole figurant dans l’annexe IV.

2. Les �tats membres encouragent les consommateurs 1
contribuer au ramassage, au traitement et 1 la valorisation
des DEEE.

3. Pour assurer un taux ØlevØ de ramassage, les �tats
membres veillent 1 ce que les producteurs apposent d’une
maniŁre adØquate le symbole figurant dans l’annexe IV sur les
Øquipements Ølectriques et Ølectroniques susceptibles d’Œtre
ØliminØs par une mise 1 la poubelle ou par un mode similaire
de ramassage municipal des dØchets. Le cas ØchØant, dans des
cas exceptionnels, eu Øgard 1 la taille ou 1 la fonction du
produit, le symbole doit Œtre imprimØ sur l’emballage de l’Øqui-
pement Ølectrique ou Ølectronique en cause.

Article 10

Informations pour les installations de traitement

Les �tats membres veillent 1 ce que les producteurs fournissent,
dans la mesure oø les installations de traitement en ont besoin,
des informations permettant d’identifier les diffØrents compo-
sants et matiŁres prØsents dans les Øquipements Ølectriques et
Ølectroniques, ainsi que l’emplacement des substances et prØpa-
rations dangereuses dans ces Øquipements.
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Article 11

Exigences relatives aux informations

1. Les �tats membres fournissent 1 la Commission sur une
base annuelle des informations sur les quantitØs et les catØgo-
ries d’Øquipements Ølectriques et Ølectroniques mis sur le
marchØ, ramassØs et recyclØs dans les �tats membres, en quan-
titØ et en poids.

2. Les �tats membres veillent 1 ce que les informations
visØes au paragraphe 1 soient transmises 1 la Commission au
plus tard le 31 dØcembre 2006 et tous les trois ans ultØrieure-
ment. Ces informations doivent Œtre prØsentØes sous un format
qui sera dØterminØ dans l’annØe suivant l’entrØe en vigueur de
la prØsente directive, conformØment 1 la procØdure visØe 1
l’article 14, paragraphe 2.

Article 12

Obligation de prØsenter des rapports

Sans prØjudice des exigences de l’article 11, les �tats membres
envoient tous les trois ans 1 la Commission un rapport sur la
mise en Euvre de la prØsente directive. Ce rapport est Øtabli sur
la base d’un questionnaire ou d’un canevas Øtabli par la
Commission, conformØment 1 la procØdure visØe 1 l’article 6
de la directive 91/692/CEE du Conseil (1), aux fins de la consti-
tution de bases de donnØes sur les DEEE, et leur traitement. Le
questionnaire ou canevas est envoyØ aux �tats membres six
mois avant le dØbut de la pØriode couverte par le rapport. Le
rapport doit Œtre mis 1 la disposition de la Commission dans
les neuf mois suivant la fin de la pØriode de trois ans qu’il
couvre.

Le premier rapport couvre la pØriode de trois ans commenJant
le 1er janvier 2006.

La Commission publie un rapport sur la mise en Euvre de la
prØsente directive dans les neuf mois suivant la rØception des
rapports des �tats membres.

Article 13

Adaptation au progrŁs scientifique et technique

Toutes les modifications nØcessaires afin d’adapter les annexes
II, III et IV au progrŁs scientifique et technique sont adoptØes
conformØment 1 la procØdure visØe 1 l’article 14, paragraphe 2.

Article 14

ComitØ

1. La Commission est assistØe par le comitØ instituØ par
l’article 18 de la directive 75/442/CEE.

2. Lorsqu’il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe, la
procØdure de rØglementation visØe 1 l’article 5 de la dØcision
1999/468/CE s’applique, conformØment 1 l’article 7, et 1
l’article 8 de ladite dØcision.

3. Le dØlai visØ 1 l’article 5, paragraphe 6, de la dØcision
1999/468/CE ne saurait dØpasser trois mois.

Article 15

Transposition

1. Les �tats membres mettent en vigueur, les dispositions
lØgislatives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour
se conformer 1 la prØsente directive, au plus tard le 30 juin
2004 (18 mois aprŁs l’adoption). Ils en informent immØdiate-
ment la Commission.

2. Lorsque les �tats membres adoptent ces dispositions,
celles-ci contiennent une rØfØrence 1 la prØsente directive ou
sont accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publica-
tion officielle. Les �tats membres adoptent la procØdure relative
1 cette rØfØrence.

3. Les �tats membres communiquent 1 la Commission
toutes les dispositions lØgislatives, rØglementaires et administra-
tives existantes dans le domaine rØgi par la prØsente directive.

Article 16

EntrØe en vigueur

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 17

Destinataires

Les �tats membres sont destinataires de la prØsente directive.
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ANNEXE I A

CatØgories d’Øquipements Ølectriques et Ølectroniques couvertes par la prØsente directive

1) Gros appareils mØnagers

2) Petits appareils mØnagers

3) �quipements informatiques et de tØlØcommunications

4) MatØriel grand public

5) MatØriel d’Øclairage

6) Outils Ølectriques et Ølectroniques

7) Jouets

8) �quipements mØdicaux (1 l’exception de tous les produits implantØs et injectØs)

9) Instruments de surveillance et de contrGle

10) Distributeurs automatiques

ANNEXE I B

Liste indicative de produits appartenant aux catØgories de l’annexe I A

1) Gros appareils mØnagers

Gros appareils frigorifiques

RØfrigØrateurs

CongØlateurs

Lave-linge

SØchoirs

Lave-vaisselle

CuisiniŁres

RØchauds Ølectriques

Plaques chauffantes

Fours 1 micro-ondes

Appareils de chauffage Ølectriques

Ventilateurs Ølectriques

Appareils de conditionnement d’air

2) Petits appareils mØnagers

Aspirateurs

Aspirateurs-balais

Fers 1 repasser

Grille-pain

Friteuses

Moulins 1 cafØ

Couteaux Ølectriques
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Machines 1 cafØ

SŁche-cheveux

Brosses 1 dents Ølectriques

Rasoirs

RØveils

Balances

3) *quipement informatiques et de tØlØcommunications

Traitement centralisØ des donnØes:

UnitØs centrales

Mini-ordinateurs

Imprimantes

Informatique individuelle:

Ordinateurs individuels (unitØ centrale, souris, Øcran et clavier)

Ordinateurs portables (unitØ centrale, souris, Øcran et clavier)

Petits ordinateurs portables

Imprimantes

Photocopieuses

Machines 1 Øcrire Ølectriques et Ølectroniques

Calculatrices de poche et de bureau

Terminaux et systŁmes pour les utilisateurs

TØlØcopieurs

TØlex

TØlØphones

TØlØphones payants

TØlØphones sans cordon

TØlØphones cellulaires

RØpondeurs

4) MatØriel grand public

Postes de radio (radiorØveils, radiocassettes)

Postes de tØlØvision

Camescopes

MagnØtoscopes

Cha@nes haute fidØlitØ

Amplificateurs

Instruments de musique

5) MatØriel d’Øclairage

Appareils d’Øclairage

Tubes fluorescents classiques

Lampes fluorescentes compactes

Lampes 1 dØcharge 1 haute intensitØ, y compris les lampes 1 vapeur de sodium haute pression et les lampes aux
halogØnures mØtalliques

Lampes 1 vapeur de sodium basse pression

Autres matØriels d’Øclairage, y compris les ampoules 1 filament
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6) Outils Ølectriques et Ølectroniques

Foreuses

Scies

Machines 1 coudre

7) Jouets

Trains ou voitures de course miniatures

Consoles de jeux vidØo portables

Jeux vidØo

8) *quipements mØdicaux (- l’exception de tous les produits implantØs ou injectØs)

MatØriel de radiothØrapie

MatØriel de cardiologie

Dialyseurs

Ventilateurs pulmonaires

MatØriel de mØdecine nuclØaire

�quipements de laboratoire pour diagnostics in vitro

Analyseurs

Appareils frigorifiques

9) Dispositifs de contr.le et de surveillance

DØtecteurs de fumØe

RØgulateurs de chaleur

Thermostats

10) Distributeurs automatiques

Distributeurs automatiques de boissons chaudes

Distributeurs automatiques de boissons chaudes/froides, bouteilles/canettes

Distributeurs automatiques de produits solides.
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ANNEXE II

Traitement sØlectif des matiŁres et composants des dØchets d’Øquipements Ølectriques et Ølectroniques confor-
mØment - l’article 5, paragraphe 1

1) Les substances, prØparations et composants suivants au moins doivent Œtre retirØs de tout dØchet d’Øquipements
Ølectriques et Ølectroniques faisant l’objet d’un ramassage sØlectif:

Q Condensateurs contenant du PCB

Q Composants contenant du mercure, tels que les interrupteurs

Q Piles

Q Cartes de circuits imprimØs

Q Cartouches de toner, liquide ou en pKte, ainsi que les toners de couleur

Q MatiŁres synthØtiques contenant des retardateurs de flamme bromØs

Q DØchets d’amiante

Q Tubes cathodiques

Q CFC, HCFC ou HFC

Q Lampes 1 dØcharge

Q �crans 1 cristaux liquides d’une surface supØrieure 1 100 centimŁtres carrØs et tous les Øcrans rØtroØclairØs par des
lampes 1 dØcharge

Les substances, prØparations et composants prØcitØs doivent Œtre ØliminØs ou rØcupØrØs conformØment 1 l’article 4 de
la directive 75/442/CEE du Conseil.

2) Les composants suivants de dØchets d’Øquipements Ølectriques et Ølectroniques faisant l’objet d’un ramassage sØlectif
doivent Œtre traitØs de la maniŁre indiquØe ci-dessous:

Q Tubes cathodiques: le revŒtement fluorescent doit Œtre enlevØ

Q �quipements contenant des CFC, des HCFC ou des HFC: les CFC prØsents dans la mousse et dans les circuits de
rØfrigØration doivent Œtre enlevØs et dØtruits ou recyclØs selon une mØthode adaptØe

Q Lampes 1 dØcharge: le mercure doit Œtre enlevØ
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ANNEXE III

Exigences techniques au sens de l’article 5, paragraphe 3

1) Sites de stockage de dØchets d’Øquipements Ølectriques et Ølectroniques (sans prØjudice des exigences de la directive
1999/31/CE concernant la mise en dØcharge des dØchets):

Q Surfaces impermØables

Q Recouvrement rØsistant aux intempØries

2) Sites de traitement de dØchets d’Øquipements Ølectriques et Ølectroniques:

Q Balances pour mesurer le poids des dØchets traitØs

Q Surfaces impermØables et recouvrement rØsistant aux intempØries pour les aires appropriØes

Q Stockage appropriØ pour les piŁces dØtachØes dØmontØes

Q Conteneurs appropriØs pour le stockage des piles, les condensateurs contenant du PCB/PCT et autres dØchets
dangereux

Q �quipements pour le traitement de l’eau, y compris l’eau de pluie

ANNEXE IV

Symbole pour le marquage des Øquipements Ølectriques et Ølectroniques

Le symbole indiquant que les Øquipements Ølectriques et Ølectroniques font l’objet d’un ramassage sØlectif reprØsente une
poubelle sur roues barrØe d’une croix. Ce symbole doit Œtre apposØ d’une maniŁre visible, lisible et indØlØbile.
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Proposition de directive du Parlement europØen et du Conseil relative � la limitation de l’utilisa-
tion de certaines substances dangereuses dans les Øquipements Ølectriques et Ølectroniques

(2000/C 365 E/13)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 347 final � 2000/0159(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 28 juillet 2000)

LE PARLEMENT EUROP�EN ET LE CONSEIL
DE L’UNION EUROP�ENNE,

vu le traitØ Øtablissant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment 1 la procØdure prØvue 1 l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Les disparitØs entre les dispositions lØgislatives et adminis-
tratives adoptØes par les �tats membres concernant la
limitation de l’utilisation de substances dangereuses dans
les Øquipements Ølectriques et Ølectroniques peuvent crØer
des barriŁres au commerce et fausser la concurrence dans
la CommunautØ et peuvent donc avoir un impact direct
dans l’Øtablissement et le fonctionnement du marchØ intØ-
rieur; il appara6t donc nØcessaire de rapprocher les lØgis-
lations des �tats membres dans ce secteur.

(2) Les objectifs et les principes de la politique environne-
mentale de la CommunautØ, sont notamment la prØven-
tion, la rØduction et autant que possible l’Ølimination de la
pollution.

(3) La communication de la Commission du 30 juillet 1996
sur le rØexamen de la stratØgie communautaire pour la
gestion des dØchets (1) souligne la nØcessitØ de rØduire le
contenu de substances dangereuses dans les dØchets et
met l’accent sur les avantages potentiels de rŁgles commu-
nautaires limitant la prØsence de ces substances dans les
produits et processus de production.

(4) La rØsolution du Conseil du 25 janvier 1988 sur un
programme d’action communautaire pour conna6tre la
pollution de l’environnement par le cadmium (2) invite

la Commission 1 poursuivre sans dØlai le dØveloppement
de mesures spØcifiques pour un tel programme. La santØ
humaine doit Øgalement Œtre protØgØe et une stratØgie
globale qui, en particulier, limite l’utilisation du
cadmium et stimule la recherche de substituts devrait
Œtre mise en =uvre. La rØsolution souligne que l’utilisation
du cadmium devrait Œtre limitØe aux cas oø des alternatifs
appropriØs et plus sßrs n’existent pas.

(5) Les ØlØments disponibles indiquent que les mesures sur la
collecte, le traitement, le recyclage et l’Ølimination des
dØchets des Øquipements Ølectriques et Ølectroniques
(DEEE) prØvues dans la directive [. . ./CEE du Parlement
europØen et du Conseil, du . . .] relative aux dØchets des
Øquipements Ølectriques et Ølectroniques sont nØcessaires
pour rØduire les problŁmes de gestion des dØchets liØs aux
mØtaux lourds et aux retardants de flamme concernØs
polybromodiphØnyles (PBB) et polybromodiphØnylØthers
(PBDE). Cependant, malgrØ ces mesures, des proportions
significatives de DEEE continueront 1 Œtre traitØes au
travers des circuits actuels d’Ølimination. MŒme si les
DEEE Øtaient ramassØs sØparØment et soumis 1 des
processus de recyclage, il est probable que leur contenu
en mercure, en cadmium, en plomb, en chrome hexava-
lent, en PBB et PBDE poserait des risques pour la santØ et
l’environnement.

(6) En prenant en compte la faisabilitØ technique et Øcono-
mique, le moyen le plus efficace d’assurer la rØduction
significative des risques pour la santØ humaine et l’envi-
ronnement liØs 1 ces substances afin d’assurer le niveau de
protection choisi dans l’environnement est le remplace-
ment de ces substances par des matØriaux sßrs ou plus
sßrs dans les Øquipements Ølectriques et Ølectroniques.

(7) Les substances relevant de la prØsente directive ont fait
l’objet de larges recherches et d’Øvaluations scientifiques et
sont soumises 1 diffØrentes mesures tant au niveau
communautaire qu’au niveau national.

(8) Les mesures prØvues dans la prØsente directive tiennent
compte des lignes directrices et recommandations inter-
nationales existantes, et sont basØes sur une Øvaluation des
informations scientifiques et techniques disponibles. Les
mesures sont nØcessaires pour atteindre le niveau choisi
de protection de la santØ humaine et animale ainsi que de
l’environnement, compte tenu des risques que l’absence de
telles mesures pourrait crØer dans la CommunautØ. Les
mesures devraient Œtre rØexaminØes et, si nØcessaire, adap-
tØes pour tenir compte de l’information technique et
scientifique disponible.
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(9) La prØsente directive s’appliquera sans prØjudice de la
lØgislation communautaire relative aux exigences de sØcu-
ritØ et de santØ et de la lØgislation communautaire sur les
dØchets, en particulier, de la directive 91/157/CEE du
Conseil, du 18 mars 1991 relative aux piles et accumula-
teurs contenant certaines substances dangereuses (1) modi-
fiØe par la directive 98/101/CE (2).

(10) Le dØveloppement technique d’Øquipements Ølectriques et
Ølectroniques sans mØtaux lourds, PBDE et PBB devrait
Œtre pris en considØration.

(11) Des exemptions 1 l’obligation de substitution seront accor-
dØes si la substitution n’est pas possible, d’un point de vue
technique ou scientifique, ou s’il est probable que les
impacts nØgatifs potentiels pour la santØ humaine,
animale et l’environnement causØs par la substitution
dØpasse les bØnØfices de cette substitution. La santØ et la
sØcuritØ des utilisateurs d’Øquipements Ølectriques et Ølec-
troniques ne devraient Øgalement pas Œtre mises en danger
par la substitution des substances dangereuses des Øquipe-
ments Ølectriques et Ølectroniques.

(12) Les mesures nØcessaires 1 la mise en =uvre de la prØsente
directive Øtant des mesures de portØe gØnØrale au sens de
l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du Conseil du 28
juin 1999 fixant les modalitØs de l’exercice des compØ-
tences d’exØcution confØrØes 1 la Commission (3), il
convient que ces mesures soient arrŒtØes selon la procØ-
dure de rØglementation prØvue 1 l’article 5 de ladite dØci-
sion,

ONT ADOPT� LA PR�SENTE DIRECTIVE:

Article premier

Objectifs

La prØsente directive a pour objet de rapprocher des disposi-
tions lØgislatives des �tats membres relatives 1 la limitation de
l’utilisation de substances dangereuses dans les Øquipements
Ølectriques et Ølectroniques et 1 contribuer 1 la valorisation et
1 l’Ølimination sßres du point de vue de l’environnement des
dØchets des Øquipements Ølectriques et Ølectroniques.

Article 2

Champ d’application

1. La prØsente directive couvre les Øquipements Ølectriques
et Ølectroniques relevant des catØgories dØfinies dans l’annexe I,
partie A, de la directive [. . . et relative aux dØchets d’Øquipe-
ments Ølectriques et Ølectroniques].

2. L’article 4 ne s’applique pas aux Øquipements Ølectriques
et Ølectroniques relevant des catØgories 8, 9 et 10 de l’annexe I,
partie A de la directive [. . . et relative aux dØchets d’Øquipe-
ments Ølectriques et Ølectroniques].

3. La prØsente directive s’applique sans prØjudice de la lØgis-
lation communautaire, en matiŁre d’exigences de sØcuritØ et de
santØ, ainsi que de la lØgislation communautaire spØcifique 1 la
gestion des dØchets.

Article 3

DØfinitions

Aux fins de la prØsente directive, on entend par:

a) «Øquipements Ølectriques et Ølectroniques»: les Øquipements
fonctionnant grJce 1 des courants Ølectriques ou 1 des
champs ØlectromagnØtiques, et les Øquipements destinØs 1
la production, au transfert et 1 la mesure de ces courants
et champs, conKus pour l’utilisation avec une tension ne
dØpassant pas 1 000 volts pour le courant alternatif et
1 500 volts pour le courant continu;

b) «producteur»: toute personne qui fabrique et vend des Øqui-
pements Ølectriques et Ølectroniques sous sa propre marque,
qui revend sous sa propre marque des Øquipements produits
par d’autres fournisseurs ou qui importe ces Øquipements,
dans le cadre d’une activitØ professionnelle, dans un �tat
membre.

Article 4

PrØvention

1. Les �tats membres veillent 1 ce que, avec effet 1 partir du
1er janvier 2008, le plomb, le mercure, le cadmium, le chrome
hexavalent, les polybromodiphØnyles (PBB) et polybromodiphØ-
nylØthers (PBDE) soient remplacØs par d’autres substances.

2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas aux applications de
plomb, de mercure, de cadmium et de chrome hexavalent
mentionnØs dans l’annexe.

Article 5

Adaptation au progrŁs scientifique et technique

1. Toutes les modifications nØcessaires pour adapter l’annexe
au progrŁs scientifique et technique sont adoptØes conformØ-
ment 1 la procØdure visØe 1 l’article 7, paragraphe 2:

a) en Øtablissant, si nØcessaire, des valeurs de concentration
maximales en deK1 desquelles la prØsence des substances
visØes 1 l’article 4, paragraphe 1, dans des matØriaux et
composants d’Øquipements Ølectriques et Ølectroniques
spØcifiques sera tolØrØe;

b) en exemptant les matØriaux et composants des Øquipements
Ølectriques et Ølectroniques des dispositions de l’article 4,
paragraphe 1, si l’utilisation des substances visØes audit para-
graphe dans ces matØriaux et composants est techniquement
ou scientifiquement inØvitable ou s’il est probable que les
impacts nØgatifs sur l’environnement et/ou sur la santØ
entra6nØs par la substitution dØpassent les bØnØfices qui en
dØcoulent pour l’environnement;
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c) en supprimant les matØriaux et composants d’Øquipements
Ølectriques et Ølectroniques de l’annexe si l’utilisation des
substances visØes 1 l’article 4, paragraphe 1, dans ces matØ-
riaux et composants peut Œtre ØvitØe, 1 la condition que les
impacts potentiels nØgatifs sur l’environnement et/ou sur la
santØ entra6nØs par la substitution ne dØpassent pas les bØnØ-
fices qui en dØcoulent pour l’environnement.

2. Avant de modifier l’annexe conformØment au paragraphe
1, la Commission consulte les producteurs d’Øquipements Ølec-
triques et Ølectroniques.

Article 6

RØexamen

Le 31 dØcembre 2003 au plus tard, la Commission rØexamine
les mesures prØvues dans la prØsente directive pour tenir
compte, si nØcessaire, des nouveaux ØlØments scientifiques.

Article 7

ProcØdure de comitØ

1. La Commission est assistØe par le comitØ instituØ par
l’article 18 de la directive 75/442/CEE du Conseil (1).

2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure de rØglementation prØvue 1 l’article 5 de la dØci-
sion 1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions
de l’article 7 et de l’article 8 de celle-ci.

(1) JO L 194 du 25.7.1975, p. 39.

3. La pØriode prØvue 1 l’article 5 paragraphe 6 de la dØcision
1999/468/CE est fixØe 1 trois mois.

Article 8

Transposition

1. Les �tats membres mettent en vigueur les dispositions
lØgislatives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour
se conformer 1 la prØsente directive au plus tard le 30 juin
2004 [18 mois aprŁs l’adoption]. Ils en informent immØdiate-
ment la Commission.

2. Lorsque les �tats membres adoptent ces dispositions,
celles-ci contiennent une rØfØrence 1 la prØsente directive ou
sont accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publica-
tion officielle. Les �tats membres adoptent la procØdure relative
1 cette rØfØrence.

3. Les �tats membres communiquent 1 la Commission
toutes les dispositions lØgislatives, rØglementaires et administra-
tives existantes dans le domaine rØgi par la prØsente directive.

Article 9

EntrØe en vigueur

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 10

Destinataires

Les �tats membres sont destinataires de la prØsente directive.

ANNEXE

Applications du plomb, du mercure, du cadmium, du chrome hexavalent exemptØes de l’article 4, paragraphe 4

L Le mercure dans les lampes fluorescentes compactes et ne dØpassant pas 5 mg par lampe

L Le mercure dans les lampes fluorescentes droites ne dØpassant pas 10 mg par lampe

L Le mercure dans les lampes non spØcifiØes dans la prØsente annexe

L Le mercure dans les Øquipements en laboratoire

L Le plomb comme protection contre les radiations

L Le plomb dans le verre des tubes 1 rayons cathodiques, dans les ampoules Ølectriques et les tubes fluorescents

L Le plomb en tant qu’ØlØment d’alliage dans l’acier contenant jusqu’1 0,3 % de plomb par poids, dans l’aluminium
contenant jusqu’1 0,4 % de plomb par poids et dans les alliages de cuivre contenant jusqu’1 4 % de plomb par poids

L Le plomb dans des composants Ølectroniques en cØramique

L L’oxyde de cadmium sur la surface des cellules photoØlectriques en sØlØnium

L Le cadmium servant 1 la passivation dans certaines applications spØcifiques anticorrosives

L Le cadmium, le mercure et le plomb dans des lampes cathodiques creuses destinØes 1 la spectroscopie d’absorption
atomique et d’autres instruments destinØs 1 mesurer les mØtaux lourds

L Le chrome hexavalent comme anticorrosif dans les systŁmes de rØfrigØration en acier au carbone dans les rØfrigØ-
rateurs 1 absorption.
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Proposition de directive du Parlement europØen et du Conseil relative � un cadre rØglementaire
commun pour les rØseaux et les services de communications Ølectroniques

(2000/C 365 E/14)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 393 final � 2000/0184(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 23 aoßt 2000)

LE PARLEMENT EUROP�EN ET LE CONSEIL DE L’UNION
EUROP�ENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment 1 la procØdure fixØe 1 l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Le cadre rØglementaire actuel applicable aux tØlØcommu-
nications a permis la crØation des conditions d’une
concurrence effective dans le secteur des tØlØcommunica-
tions au cours de la transition d’une situation de mono-
pole 1 la pleine concurrence.

(2) Le 10 mars 1999, la Commission a prØsentØ une commu-
nication au Parlement europØen, au Conseil, au ComitØ
Øconomique et social et au ComitØ des rØgions intitulØe
«La convergence entre les secteurs des tØlØcommunica-
tions, des mØdias et des technologies de l’information et
les implications pour la rØglementation 8 RØsultats de la
consultation publique sur le Livre vert» (1).

(3) Le 10 novembre 1999, la Commission a prØsentØ une
communication au Parlement europØen, au Conseil, au
ComitØ Øconomique et social et au ComitØ des rØgions
intitulØe «Prochaines Øtapes de la politique en matiŁre de
spectre radioØlectrique 8 RØsultats de la consultation
publique sur le Livre vert» (2).

(4) Le 10 novembre 1999, la Commission a prØsentØ une
communication au Parlement europØen, au Conseil, au
ComitØ Øconomique et social et au ComitØ des rØgions
intitulØe «Vers un nouveau cadre pour les infrastructures
de communications Ølectroniques et les services associØs
8 RØexamen 1999 du cadre rØglementaire des commu-
nications» (3). Dans cette communication, la Commission
rØexamine le cadre rØglementaire en vigueur dans le

secteur des tØlØcommunications, en application des dispo-
sitions de l’article 8 de la directive 90/387/CE du Conseil
du 28 juin 1990, relative 1 l’Øtablissement du marchØ
intØrieur des services de tØlØcommunication par la mise
en ?uvre de la fourniture d’un rØseau ouvert de tØlØcom-
munication (4), modifiØe en dernier lieu par la directive
97/51/CE du Parlement europØen et du Conseil (5). Elle a
Øgalement prØsentØ une sØrie de propositions pour un
nouveau cadre rØglementaire applicable aux infrastruc-
tures de communications Ølectroniques et aux services
associØs, en vue d’une consultation publique.

(5) Le 26 avril 2000, la Commission a prØsentØ une commu-
nication au Parlement europØen, au Conseil, au ComitØ
Øconomique et social et au ComitØ des rØgions intitulØe
«RØsultats de la consultation publique sur le rØexamen
1999 du cadre des communications et lignes directrices
pour le nouveau cadre rØglementaire» (6). Cette communi-
cation fait la synthŁse des rØsultats de la consultation
publique et dØgageait certaines orientations essentielles
en vue de la prØparation d’un nouveau cadre pour les
infrastructures de communications Ølectroniques et les
services associØs.

(6) Le Conseil europØen de Lisbonne des 23 et 24 mars 2000
a mis en Øvidence le potentiel de croissance, de compØti-
tivitØ et de crØation d’emplois associØ au passage 1 une
Øconomie numØrique fondØe sur la connaissance. Il a
notamment soulignØ l’importance, pour les entreprises et
la population d’Europe, d’avoir accŁs 1 une infrastructure
de communications bon marchØ de classe mondiale, ainsi
qu’1 une vaste gamme de services.

(7) La convergence des secteurs des tØlØcommunications, des
mØdias et des technologies de l’information implique que
tous les rØseaux de transmission et les services associØs
soient soumis 1 un mŒme cadre rØglementaire. Ce cadre
rØglementaire se compose de la prØsente directive et de
quatre directives particuliŁres: la directive (. ./. ./CE du
Parlement europØen et du Conseil relative 1 l’autorisation
de rØseaux et de services de communications Ølectroni-
ques), la directive (. ./. ./CE du Parlement europØen et du
Conseil relative 1 l’accŁs aux rØseaux de communications
Ølectroniques et aux ressources associØes, ainsi qu’1 leur
interconnexion), la directive (. ./. ./CE du Parlement euro-
pØen et du Conseil concernant le service universel et les
droits des utilisateurs 1 l’Øgard des rØseaux et services de
communications Ølectroniques), la directive (. ./. ./CE du
Parlement europØen et du Conseil concernant le traite-
ment des donnØes 1 caractŁre personnel et la protection
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de la vie privØe dans le secteur des communications Ølec-
troniques) et du rŁglement (CE) no . . ./. . . du Parlement
europØen et du Conseil relatif au dØgroupage de l’accŁs 1
la boucle locale (ci-aprŁs les mesures particuliŁres). Il est
nØcessaire de sØparer la rØglementation de la transmission
de celle du contenu. Ce cadre ne s’applique donc pas au
contenu des services fournis sur les rØseaux de communi-
cations Ølectroniques 1 l’aide de services de communica-
tions Ølectroniques, tels que les contenus radiodiffusØs, les
services financiers et certains services propres 1 la sociØtØ
de l’information. Le contenu des programmes de tØlØvi-
sion est couvert par la directive 89/552/CEE du Conseil
du 3 octobre 1989, visant 1 la coordination de certaines
dispositions lØgislatives, rØglementaires et administratives
des �tats membres relatives 1 l’exercice d’activitØs de
radiodiffusion tØlØvisuelle (1), modifiØe par la directive
97/36/CE du Parlement europØen et du Conseil (2). La
sØparation entre la rØglementation de la transmission et
la rØglementation du contenu ne porte pas atteinte 1 la
prise en compte des liens qui existent entre eux.

(8) La prØsente directive ne s’applique pas aux Øquipements
qui relŁvent du champ d’application de la directive
1999/5/CE du Parlement europØen et du Conseil du 9
mars 1999, concernant les Øquipements hertziens et les
Øquipements terminaux de tØlØcommunications et la
reconnaissance mutuelle de leur conformitØ (3), mais
couvre les Øquipements utilisateurs pour la tØlØvision
numØrique.

(9) Les services propres 1 la sociØtØ de l’information sont
couverts par la directive 2000/31/CE du Parlement euro-
pØen et du Conseil du 8 juin 2000 relative 1 certains
aspects juridiques des services de la sociØtØ de l’informa-
tion, et notamment du commerce Ølectronique, dans le
marchØ intØrieur («directive sur le commerce Ølectro-
nique») (4).

(10) ConformØment 1 l’article 14 du traitØ, le marchØ intØrieur
comporte un espace sans frontiŁres intØrieures dans lequel
la libre circulation des services de communications Ølec-
troniques est assurØe.

(11) ConformØment au principe de la sØparation des fonctions
de rØglementation et d’exploitation, les �tats membres
doivent garantir l’indØpendance de la ou des autoritØ(s)
rØglementaire(s) nationale(s), afin d’assurer l’impartialitØ
de leurs dØcisions. Cette exigence d’indØpendance ne
porte pas atteinte 1 l’autonomie institutionnelle ni aux
obligations constitutionnelles des �tats membres, ni au
principe de neutralitØ, Øtabli 1 l’article 295 du traitØ, 1
l’Øgard des rŁgles rØgissant le rØgime de la propriØtØ appli-
cables dans les �tats membres. Il convient que les auto-
ritØs rØglementaires nationales soient en possession de
toutes les ressources nØcessaires, en termes de personnel,
de compØtences et de moyens financiers, pour l’exØcution
de leurs missions.

(12) Il convient que toute partie faisant l’objet de dØcisions de
la part des autoritØs rØglementaires nationales ait le droit
d’introduire un recours auprŁs d’un organisme indØpen-
dant instituØ par les �tats membres. L’instance d’appel doit
Œtre 1 mŒme d’analyser les faits de la cause et la dØcision
de l’autoritØ rØglementaire nationale doit Œtre maintenue
dans l’attente du rØsultat de l’appel. Cette procØdure
d’appel ne porte pas atteinte aux droits garantis aux
personnes morales ou physiques en droit national.

(13) Les autoritØs rØglementaires nationales ont besoin de
recueillir des informations auprŁs des acteurs du marchØ
afin de s’acquitter efficacement de leurs missions. La
collecte de ces informations peut Øgalement Œtre nØces-
saire pour le compte de la Commission, afin de lui
permettre de faire face 1 ses obligations dØcoulant du
droit communautaire. Les demandes d’information
doivent Œtre proportionnØes et ne pas imposer une
charge excessive aux entreprises. Les informations recueil-
lies par les autoritØs rØglementaires nationales doivent Œtre
mises 1 la disposition du public, sauf si elles sont confi-
dentielles. Les autoritØs rØglementaires nationales doivent
avoir les mŒmes droits et obligations en matiŁre de confi-
dentialitØ dans le cadre de l’Øchange d’informations qu’une
«autoritØ compØtente» au sens du rŁglement du Conseil no

17 du 6 fØvrier 1962, premier rŁglement d’application des
articles 85 et 86 du traitØ (5), modifiØ en dernier lieu par
le rŁglement (CE) no 1216/1999 (6).

(14) Il importe que les autoritØs rØglementaires nationales
consultent toutes les parties intØressØes sur les dØcisions
proposØes et tiennent compte de leurs observations avant
d’adopter une dØcision dØfinitive. Afin de garantir que les
dØcisions prises au niveau national n’aient pas d’effet
nØfaste sur le marchØ unique ou sur d’autres objectifs
du traitØ, il convient Øgalement que les autoritØs rØglemen-
taires nationales notifient certains projets de dØcisions 1 la
Commission et aux autres autoritØs rØglementaires natio-
nales, afin de leur donner la possibilitØ d’Ømettre des
observations et de permettre 1 la Commission de
demander la modification ou la suspension des dØcisions
en cause si nØcessaire. Cette procØdure ne porte pas
atteinte 1 la procØdure de notification prØvue par la direc-
tive 98/34/CE du Parlement europØen et du Conseil du 22
juin 1998 prØvoyant une procØdure d’information dans le
domaine des normes et rØglementations techniques (7),
modifiØe par la directive 98/48/CE (8), ni aux prØrogatives
de la Commission, au titre du traitØ, en matiŁre
d’infractions au droit communautaire.

(15) Il convient que les autoritØs rØglementaires nationales
fondent leur action sur un ensemble harmonisØ d’objectifs
et de principes. Il doit s’agir des seuls objectifs et principes
rØgissant l’action des autoritØs rØglementaires nationales
dans l’accomplissement des missions qui leur sont assi-
gnØes par le prØsent cadre rØglementaire.
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(16) Le spectre radioØlectrique constitue une donnØe essentielle
des services de communications Ølectroniques fondØs sur
les frØquences radioØlectriques, et dans la mesure oø elle
sont liØes 1 ces services, il convient que les frØquences
radioØlectriques soient attribuØes et assignØes par les auto-
ritØs rØglementaires nationales selon des critŁres trans-
parents, non discriminatoires et objectifs. Il importe que
l’attribution et l’assignation des frØquences du spectre
radioØlectrique soient gØrØes aussi efficacement que
possible, d’une maniŁre compatible avec la nØcessitØ
d’Øquilibrer les exigences commerciales et non commer-
ciales d’utilisation des frØquences radioØlectriques. L’exis-
tence d’un marchØ secondaire des frØquences peut Œtre un
bon moyen de susciter une utilisation plus efficace du
spectre, pour autant que des garde-fous suffisants soient
mis en place pour protØger l’intØrŒt public, en particulier
la nØcessitØ de garantir la transparence et le contrFle rØgle-
mentaire de ce type de transactions. La dØcision (. . .) du
Parlement europØen et du Conseil relative 1 un cadre
rØglementaire pour la politique en matiŁre de spectre
radioØlectrique dans la CommunautØ europØenne Øtablit
un cadre pour l’harmonisation en la matiŁre, et les
actions entreprises en application de la prØsente directive
devraient viser 1 faciliter les travaux menØs en application
de ladite dØcision.

(17) L’accŁs aux ressources de numØrotation selon des critŁres
transparents, objectifs et non discriminatoires est essentiel
1 la concurrence entre les entreprises dans le secteur des
communications Ølectroniques. Il convient que tous les
ØlØments du plan national de numØrotation soient gØrØs
par les autoritØs rØglementaires nationales, y compris les
codes de points utilisØs pour l’adressage sur le rØseau.
Lorsqu’une harmonisation est nØcessaire au niveau des
ressources de numØrotation dans la CommunautØ, il
convient que celle-ci soit rØalisØe par la Commission
dans le cadre de ses pouvoirs d’exØcution. L’accŁs des
utilisateurs finals 1 toutes les ressources de numØrotation
dans la CommunautØ est un prØalable indispensable au
marchØ unique. Cela devrait englober les numØros
d’appel gratuit, les numØros 1 tarif majorØ et les autres
numØros non gØographiques, sauf lorsque l’abonnØ appelØ
a choisi, pour des raisons commerciales, de limiter l’accŁs
1 partir de certaines zones gØographiques. Les prix
facturØs aux appelants situØs hors du territoire de l’�tat
membre en cause ne doivent pas nØcessairement Œtre
identiques 1 ceux facturØs aux appelants situØs sur le
territoire de cet �tat membre. Les besoins en matiŁre de
numØrotation en Europe, la nØcessitØ de fournir des
services paneuropØens et nouveaux, ainsi que la mondia-
lisation et la synergie du marchØ des communications
Ølectroniques imposent 1 la CommunautØ d’harmoniser
les positions nationales, conformØment au traitØ, dans
les organisations et les instances internationales oø des
dØcisions sont prises en matiŁre de numØrotation.

(18) Il convient de mettre en place des procØdures non discri-
minatoires et rapides pour l’attribution des droits de
passage, afin de garantir les conditions d’une concurrence
Øquitable et effective. La prØsente directive ne porte pas
atteinte aux lois nationales qui rØgissent l’expropriation de
biens fonciers.

(19) Le partage de ressources peut avoir des effets bØnØfiques
en matiŁre d’urbanisme, de santØ publique ou d’environ-
nement, et il devrait Œtre encouragØ par les autoritØs rØgle-

mentaires nationales, sur la base d’accords volontaires. Le
partage obligatoire de ressources peut Œtre une solution
appropriØe dans certains cas, mais il ne doit Œtre imposØ
aux entreprises qu’aprŁs une consultation publique appro-
fondie.

(20) Il est nØcessaire d’instituer des obligations ex ante dans
certaines circonstances afin de garantir le dØveloppement
d’un marchØ concurrentiel. La dØfinition de la puissance
sur le marchØ inscrite dans la directive 97/33/CE du Parle-
ment europØen et du Conseil du 30 juin 1997 relative 1
l’interconnexion dans le secteur des tØlØcommunications
en vue d’assurer un service universel et l’interopØrabilitØ
par l’application des principes de fourniture d’un rØseau
ouvert (ONP) (1), modifiØe par la directive 98/61/CE (2),
s’est rØvØlØe efficace lors des premiŁres phases d’ouverture
des marchØs en tant que seuil de dØclenchement des obli-
gations ex ante, mais elle doit 1 prØsent Œtre adaptØe pour
tenir compte de l’Øvolution des marchØs qui deviennent
plus complexes et plus dynamiques. Pour cette raison la
dØfinition utilisØe dans la prØsente directive est maintenant
fondØe sur la notion de position dominante telle que la
dØfinit la jurisprudence de la Cour de justice et du
Tribunal de premiŁre instance des CommunautØs euro-
pØennes. ExceptØ dans les cas oø des obligations inter-
nationales incombant 1 la CommunautØ et 1 ses �tats
membres le prØvoient, les obligations rØglementaires ex
ante conGues pour garantir une concurrence effective ne
se justifient que vis-1-vis d’une entreprise qui a financØ
une infrastructure sur la base de droits exclusifs ou
spØciaux dans des secteurs oø il existe des obstacles juri-
diques, techniques ou Øconomiques 1 l’entrØe sur le
marchØ, en particulier pour la construction d’infrastruc-
tures de rØseau, ou vis-1-vis d’une entreprise verticalement
intØgrØe qui dØtient ou exploite une infrastructure de
rØseau pour la fourniture de services 1 des clients, et
qui fournit elle-mŒme des services sur cette infrastructure,
1 laquelle ses concurrents doivent nØcessairement avoir
accŁs.

(21) Il est essentiel que de telles obligations rØglementaires ne
soient imposØes qu’en l’absence de concurrence effective
et lorsque les recours fondØs sur le droit national ou le
droit communautaire de la concurrence ne suffisent pas 1
rØsoudre le problŁme. Il est donc nØcessaire que la
Commission Ølabore des lignes directrices au niveau
communautaire 1 l’intention des autoritØs rØglementaires
nationales pour qu’elles puissent Øvaluer le caractŁre
effectif de la concurrence sur un marchØ donnØ et la
puissance sur le marchØ des entreprises concernØes. Ces
lignes directrices aborderont Øgalement la question des
nouveaux marchØs Ømergents dans lesquels, de facto,
l’entreprise qui domine le marchØ risque d’avoir une
part de marchØ considØrable mais ne doit pas pour
autant Œtre soumise 1 des obligations non justifiØes. Les
autoritØs rØglementaires nationales doivent coopØrer entre
elles lorsque le marchØ en cause apparaHt Œtre trans-
national.

(22) La CommunautØ et les �tats membres ont pris des enga-
gements en matiŁre de normes et par rapport au cadre
rØglementaire des rØseaux et services de tØlØcommunica-
tions de l’Organisation mondiale du commerce.
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(23) Il convient que la normalisation demeure un processus
essentiellement conduit par le marchØ. Il peut toutefois
rester des situations oø il est judicieux d’exiger le
respect de normes spØcifiØes 1 l’Øchelon communautaire
afin d’assurer l’interopØrabilitØ dans le marchØ unique. Au
niveau national, les �tats membres sont soumis aux dispo-
sitions de la directive 98/34/CE. La directive 95/47/CE du
Parlement europØen et du Conseil du 24 octobre 1995,
relative 1 l’utilisation de normes pour la transmission de
signaux de tØlØvision (1) n’impose pas de systŁme de trans-
mission particulier pour la tØlØvision numØrique ni
d’exigence spØcifique sur les services associØs. Dans le
cadre du Digital Video Broadcasting Group, les acteurs
du marchØ europØen ont ØlaborØ une famille de systŁmes
de transmission tØlØvisuelle qui ont ØtØ normalisØs par
l’Institut europØen des normes de tØlØcommunications
(ETSI) et ont pris la forme de recommandations de
l’Union internationale des tØlØcommunications (UIT).

(24) En cas de litige entre entreprises dans un mŒme �tat
membre dans un domaine couvert par la prØsente direc-
tive ou les mesures particuliŁres, il convient qu’une partie
lØsØe ait la facultØ de faire appel 1 une autoritØ rØglemen-
taire nationale pour rØsoudre le litige. Les autoritØs rØgle-
mentaires nationales doivent Œtre en mesure d’imposer
une solution aux parties.

(25) Outre les droits de recours existants en droit national ou
communautaire, il y a lieu de disposer d’une procØdure
simple pour la rØsolution des litiges transfrontiŁres sortant
de la compØtence d’une seule autoritØ rØglementaire natio-
nale. Cette procØdure, lancØe 1 la demande d’une des
parties au litige, mais avec l’accord de toutes les parties,
doit Œtre rapide, peu coßteuse et transparente. Lorsque la
Commission dØcide de crØer un groupe de travail pour
l’assister dans le rŁglement des litiges transfrontiŁres, elle
doit veiller 1 ce que les membres qui composent ce
groupe soient indØpendants des parties concernØes.

(26) Il convient de remplacer par un comitØ unique le «comitØ
ONP» instituØ par l’article 9 de la directive 90/387/CEE et
le comitØ «Licences» instituØ par l’article 14 de la directive
97/13/CE du Parlement europØen et du Conseil du 10
avril 1997, relative 1 un cadre commun pour les autori-
sations gØnØrales et les licences individuelles dans le
secteur des services de tØlØcommunications (2).

(27) Il convient que les autoritØs rØglementaires nationales et
les autoritØs nationales en matiŁre de concurrence aient le
droit d’Øchanger des informations, afin de leur permettre
de coopØrer pleinement.

(28) Il convient de mettre en place un groupe 1 haut niveau
composØ de reprØsentants des autoritØs rØglementaires
nationales. Sa fonction principale sera d’aider la Commis-
sion 1 assurer l’application uniforme de la prØsente direc-
tive et des mesures particuliŁres et, partant, la cohØrence
entre les �tats membres. Des groupes d’experts peuvent

Œtre crØØs pour Øtudier des problŁmes spØcifiques, par
exemple en ce qui concerne la protection des consomma-
teurs.

(29) Les dispositions de la prØsente directive doivent Œtre
rØexaminØes pØriodiquement, notamment en vue de dØter-
miner la nØcessitØ de les modifier pour tenir compte de
l’Øvolution des technologies ou de la situation des
marchØs.

(30) Les mesures nØcessaires pour la mise en oeuvre de la
prØsente directive Øtant des mesures de portØe gØnØrale
au sens de l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du
Conseil du 28 juin 1999 fixant les modalitØs de l’exercice
des compØtences d’exØcution confØrØes 1 la Commis-
sion (3), il convient qu’elles soient arrŒtØes selon la procØ-
dure consultative prØvue 1 l’article 3 de ladite dØcision ou
la procØdure de rØglementation prØvue 1 l’article 5 de
ladite dØcision, selon le cas.

(31) ConformØment aux principes de subsidiaritØ et de propor-
tionnalitØ inscrits 1 l’article 5 du traitØ, l’objectif d’un
cadre harmonisØ pour la rØglementation des services de
communications Ølectroniques, des rØseaux de communi-
cations Ølectroniques et des ressources associØes ne peut
Œtre atteint de maniŁre suffisante par les �tats membres, et
peut donc pour des raisons d’Øchelle et d’effet de l’action
Œtre mieux rØalisØ au niveau communautaire. La prØsente
directive se borne 1 dØfinir le minimum requis pour
atteindre cet objectif, en s’en tenant 1 ce qui est nØcessaire
1 cette fin.

(32) Il convient d’abroger les directives et dØcisions suivantes:

8 la directive 90/387/CEE,

8 la dØcision 91/396/CEE du Conseil du 29 juillet 1991
relative 1 la crØation d’un numØro d’appel d’urgence
unique europØen (4),

8 la directive 92/44/CEE du Conseil du 5 juin 1992,
relative 1 l’application de la fourniture d’un rØseau
ouvert aux lignes louØes (5), modifiØe en dernier lieu
par la dØcision 98/80/CE de la Commission (6),

8 la dØcision 92/264/CEE du Conseil du 11 mai 1992,
relative 1 l’adoption d’un prØfixe commun pour l’accŁs
au rØseau tØlØphonique international dans la Commu-
nautØ (7),

8 la directive 95/47/CE,

8 la directive 97/13/CE,

8 la directive 97/33/CE,
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8 la directive 97/66/CE du Parlement europØen et du
Conseil du 15 dØcembre 1997 concernant le traite-
ment des donnØes 1 caractŁre personnel et la protec-
tion de la vie privØe dans le secteur des tØlØcommu-
nications (1),

8 la directive 98/10/CE du Parlement europØen et du
Conseil du 26 fØvrier 1998 concernant l’application
de la fourniture d’un rØseau ouvert (ONP) 1 la tØlØ-
phonie vocale et l’Øtablissement d’un service universel
des tØlØcommunications dans un environnement
concurrentiel (2),

ONT ADOPT� LA PR�SENTE DIRECTIVE:

CHAPITRE I

CHAMP D’APPLICATION, OBJECTIFS ET D*FINITIONS

Article premier

Objectif et champ d’application

1. La prØsente directive crØe un cadre harmonisØ pour la
rØglementation des services de communications Ølectroniques,
des rØseaux de communications Ølectroniques et des ressources
associØes. Elle fixe les obligations incombant aux autoritØs
rØglementaires nationales et Øtablit une sØrie de procØdures
visant 1 garantir l’application harmonisØe du cadre rØglemen-
taire dans l’ensemble de la CommunautØ.

2. La prØsente directive, ainsi que les mesures particuliŁres,
ne portent pas atteinte aux obligations imposØes par le droit
national en application du droit communautaire, ou par le
droit communautaire lui-mŒme, eu Øgard aux services fournis
1 l’aide des rØseaux et services de communications Ølectroni-
ques.

3. La prØsente directive ne porte pas atteinte aux disposi-
tions de la directive 1999/5/CE.

Article 2

DØfinitions

Aux fins de la prØsente directive, on entend par:

a) «rØseau de communications Ølectroniques»: les systŁmes de
transmission et, le cas ØchØant, les Øquipements de commu-
tation ou de routage et les autres ressources qui permettent
l’acheminement de signaux par cMble, par voie hertzienne,
par fibre optique ou par d’autres moyens ØlectromagnØti-
ques, comprenant les rØseaux satellitaires, les rØseaux terres-
tres fixes (avec commutation de circuits ou de paquets, y
compris l’internet) et mobiles, les rØseaux utilisØs pour la
radiodiffusion sonore et tØlØvisuelle et les rØseaux de tØlØvi-
sion par cMble, quel que soit le type d’information transmise;

b) «service de communications Ølectroniques»: les services
fournis contre rØmunØration qui consistent entiŁrement ou

principalement en la transmission et le routage de signaux
sur des rØseaux de communications Ølectroniques, compre-
nant les services de tØlØcommunications et les services de
transmission sur les rØseaux utilisØs pour la radiodiffusion, 1
l’exclusion des services consistant 1 fournir un contenu
transmis 1 l’aide de rØseaux et de services de communica-
tions Ølectroniques ou 1 exercer une responsabilitØ Øditoriale
sur ce contenu;

c) «rØseau de communications public»: un rØseau de commu-
nications Ølectroniques utilisØ entiŁrement ou principale-
ment pour la fourniture de services de communications
Ølectroniques accessibles au public;

d) «ressources associØes»: les ressources associØes 1 un rØseau
de communications Ølectroniques et/ou 1 un service de
communications Ølectroniques, dont l’accŁs est nØcessaire 1
la fourniture de services de communications Ølectroniques
dans l’ØgalitØ des conditions de concurrence;

e) «autoritØ rØglementaire nationale»: l’organisme ou les orga-
nismes, chargØ(s) par un �tat membre d’une quelconque des
missions de rØglementation assignØes dans la prØsente direc-
tive et dans les mesures particuliŁres;

f) «utilisateur»: une personne physique ou morale qui utilise ou
demande des services de communications Ølectroniques
accessibles au public;

g) «consommateur»: toute personne physique qui utilise un
service de communications Ølectroniques accessible au
public 1 des fins autres que professionnelles;

h) «service universel»: un ensemble de services, dØfini dans la
directive (concernant le service universel et les droits des
utilisateurs 1 l’Øgard des rØseaux et services de communica-
tions Ølectroniques) de qualitØ dØterminØe, disponible pour
tous les utilisateurs, quelle que soit leur situation gØogra-
phique et, compte tenu des conditions nationales spØcifi-
ques, d’un prix abordable;

i) «abonnØ»: toute personne physique ou morale partie 1 un
contrat avec un fournisseur de services de communications
Ølectroniques accessibles au public, pour la fourniture de ces
services;

j) «mesures particuliŁres» : la directive 2000/. . ./CE (relative 1
l’autorisation de rØseaux et de services de communications
Ølectroniques), la directive 2000/. . ./CE (relative 1 l’accŁs aux
rØseaux de communications Ølectroniques et aux ressources
associØes, ainsi qu’1 leur interconnexion), la directive
2000/. . ./CE (concernant le service universel et les droits
des utilisateurs 1 l’Øgard des rØseaux et services de commu-
nications Ølectroniques), la directive 2000/. . ./CE (concer-
nant le traitement des donnØes 1 caractŁre personnel et la
protection de la vie privØe dans le secteur des communica-
tions Ølectroniques) et le rŁglement (CE) no . . . (relatif au
dØgroupage de l’accŁs 1 la boucle locale);

k) «comitØ des communications»: le comitØ crØØ en application
de l’article 19;

l) «groupe 1 haut niveau pour les communications»: le groupe
crØØ en application de l’article 21.
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CHAPITRE II

AUTORIT*S R*GLEMENTAIRES NATIONALES

Article 3

AutoritØs rØglementaires nationales

1. Les �tats membres veillent 1 ce que chacune des missions
assignØes aux autoritØs rØglementaires nationales dans la
prØsente directive et dans les mesures particuliŁres soit accom-
plie par un organisme compØtent.

2. Les �tats membres garantissent l’indØpendance des auto-
ritØs rØglementaires nationales en faisant en sorte que celles-ci
soient juridiquement distinctes et fonctionnellement indØpen-
dantes de toutes les organisations assurant la fourniture de
rØseaux, d’Øquipements ou de services de communications Ølec-
troniques. Les �tats membres qui conservent la propriØtØ ou le
contrFle d’entreprises qui assurent la fourniture de rØseaux
et/ou de services de communications Ølectroniques veillent 1
la sØparation totale et effective de la fonction de rØglementation
d’une part, et des activitØs inhØrentes 1 la propriØtØ ou 1 la
direction de ces entreprises d’autre part.

3. Les �tats membres veillent 1 ce que les autoritØs rØgle-
mentaires nationales exercent leurs pouvoirs de maniŁre impar-
tiale et transparente.

4. Les �tats membres publient les missions 1 accomplir par
les autoritØs rØglementaires nationales d’une maniŁre aisØment
accessible, en particulier lorsque ces missions sont confiØes 1
plusieurs organismes. Les �tats membres publient en outre les
procØdures de consultation et de coopØration entre ces auto-
ritØs, ainsi qu’entre ces autoritØs et les autoritØs nationales
chargØes de l’application du droit de la concurrence et les
autoritØs nationales chargØes de l’application de la lØgislation
en matiŁre de protection des consommateurs, sur des sujets
d’intØrŒt commun. Les �tats membres veillent 1 ce que les
missions de ces autoritØs ne se chevauchent pas.

5. Les autoritØs rØglementaires nationales et les autoritØs
nationales en matiŁre de concurrence ont le droit d’Øchanger
des informations. Afin de faciliter la coopØration et l’Øchange
mutuel d’informations, les autoritØs rØglementaires nationales
ont les mŒmes droits et les mŒmes obligations en matiŁre de
confidentialitØ, eu Øgard 1 l’Øchange d’informations, qu’une
«autoritØ compØtente» au sens du rŁglement no 17.

6. Les �tats membres notifient 1 la Commission toutes les
autoritØs rØglementaires nationales chargØes de missions en
application de la prØsente directive et des mesures particuliŁres,
ainsi que leurs responsabilitØs respectives.

Article 4

Droit de recours

1. Les �tats membres veillent 1 ce qu’un mØcanisme
permette, au niveau national, 1 un utilisateur ou 1 une entre-
prise qui fournit des rØseaux et/ou des services de communi-
cations Ølectroniques de faire appel d’une dØcision prise par
une autoritØ rØglementaire nationale auprŁs d’un organisme

indØpendant du gouvernement et de l’autoritØ rØglementaire
nationale concernØe. L’organisme d’appel est en mesure
d’examiner non seulement la procØdure par laquelle la dØcision
a ØtØ prise, mais Øgalement les faits de la cause. Dans l’attente
de l’issue d’un appel, la dØcision d’une autoritØ rØglementaire
nationale est maintenue.

2. Les �tats membres veillent 1 faire appliquer effectivement
les dØcisions prises par les organismes d’appel.

3. Lorsque l’organisme d’appel n’est pas de nature judiciaire,
il motive toujours ses dØcisions par Øcrit. En outre, dans un tel
cas, sa dØcision peut Œtre rØexaminØe par une juridiction d’un
�tat membre.

4. Les membres de l’organisme d’appel sont nommØs et
quittent leurs fonctions dans les mŒmes conditions que les
membres du pouvoir judiciaire en ce qui concerne l’autoritØ
responsable de leur nomination, la durØe des fonctions et le
relŁvement de fonctions. Parmi les membres de l’organisme
d’appel, au minimum la personne qui le prØside doit avoir
les mŒmes compØtences juridiques et professionnelles que les
membres du pouvoir judiciaire. L’organisme d’appel prend ses
dØcisions 1 l’issue d’une procØdure au cours de laquelle les deux
parties sont entendues et ses dØcisions sont rendues lØgalement
contraignantes par des moyens que chaque �tat membre dØter-
mine.

Article 5

Fourniture d’informations

1. Les �tats membres veillent 1 ce que les entreprises assu-
rant la fourniture de rØseaux et de services de communications
Ølectroniques transmettent toutes les informations nØcessaires
aux autoritØs rØglementaires nationales afin de garantir la
conformitØ avec le droit communautaire. Les informations
demandØes par l’autoritØ rØglementaire nationale sont propor-
tionnØes 1 ses besoins pour l’accomplissement de cette mission.
L’autoritØ rØglementaire nationale motive sa demande d’infor-
mation.

2. Les �tats membres veillent 1 ce que les autoritØs rØgle-
mentaires nationales fournissent 1 la Commission, sur
demande, les informations qui lui sont nØcessaires pour
mener 1 bien ses missions au titre du traitØ. Les informations
demandØes par la Commission sont proportionnØes 1 ses
besoins pour l’accomplissement de ces missions. Si nØcessaire,
la Commission communique les informations fournies 1 une
autoritØ rØglementaire nationale 1 une autre autoritØ du mŒme
ou d’un autre �tat membre. Lorsque des informations ont ØtØ
communiquØes 1 titre confidentiel, la Commission et les auto-
ritØs rØglementaires nationales concernØes maintiennent la
confidentialitØ des informations fournies.

3. Les �tats membres veillent 1 ce que les autoritØs rØgle-
mentaires nationales, agissant conformØment 1 la rØglementa-
tion nationale relative 1 l’accŁs du public 1 l’information et
dans le respect de la rØglementation communautaire et natio-
nale en matiŁre de secret commercial, publient les informations
susceptibles de contribuer 1 l’instauration d’un marchØ ouvert
et concurrentiel.
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4. Les autoritØs rØglementaires nationales publient les condi-
tions rØgissant l’accŁs du public 1 l’information visØe au para-
graphe 3, y compris les lignes directrices et les procØdures
dØtaillØes pour l’obtention d’un tel accŁs. Toute dØcision de
refus d’accŁs 1 l’information est motivØe et est rendue publique.

Article 6

MØcanisme de consultation et de transparence

1. Les �tats membres veillent 1 ce que les autoritØs rØgle-
mentaires nationales, lorsqu’elles ont l’intention de prendre des
mesures en application de la prØsente directive ou des mesures
particuliŁres, donnent aux parties intØressØes l’occasion de
prØsenter leurs observations dans un dØlai raisonnable. Les
autoritØs rØglementaires nationales publient leurs procØdures
de consultation nationales.

2. Dans les cas oø une autoritØ rØglementaire nationale a
l’intention de prendre des mesures en application de l’article
8 ou de l’article 14, paragraphes 4 et 5, de la prØsente directive,
ou de l’article 8, paragraphe 2, de la directive 2000/. . ./CE
(relative 1 l’accŁs aux rØseaux de communications Ølectroniques
et aux ressources associØes, ainsi qu’1 leur interconnexion), elle
communique le projet de mesures, ainsi que les arguments qui
le motivent, 1 la Commission et aux autoritØs rØglementaires
nationales des autres �tats membres. Les autoritØs rØglemen-
taires nationales peuvent adresser des observations 1 l’autoritØ
rØglementaire nationale concernØe au cours de la pØriode de
consultation fixØe conformØment au paragraphe 1.

3. L’autoritØ rØglementaire nationale concernØe tient le plus
grand compte des observations d’autres autoritØs rØglementaires
nationales et communique sans retard 1 la Commission le
projet de mesures qui en rØsulte.

4. Les mesures prennent effet un mois aprŁs la date de la
communication 1 la Commission, sauf si la Commission
informe l’autoritØ rØglementaire concernØe qu’elle a de graves
doutes quant 1 la compatibilitØ de ces mesures avec le droit
communautaire, et notamment avec les dispositions de l’article
7. Dans ce cas, l’entrØe en vigueur des mesures est reportØe de
deux mois supplØmentaires. Au cours de cette pØriode, la
Commission prend une dØcision dØfinitive et, si nØcessaire,
demande 1 l’autoritØ rØglementaire nationale concernØe de
modifier ou de retirer son projet de mesures. Si la Commission
ne prend pas de dØcision au cours de cette pØriode, l’autoritØ
rØglementaire nationale peut adopter le projet de mesures.

5. Dans des circonstances exceptionnelles, lorsqu’une auto-
ritØ rØglementaire nationale considŁre qu’il est urgent d’agir, par
dØrogation 1 la procØdure dØfinie aux paragraphes 1 1 4, afin
de prØserver la concurrence et de protØger les intØrŒts des
utilisateurs, elle peut adopter des mesures immØdiatement.
Elle communique sans dØlai ces mesures, dßment motivØes, 1
la Commission et aux autres autoritØs rØglementaires natio-
nales. La Commission en vØrifie la compatibilitØ avec le droit
communautaire et en particulier avec les dispositions de
l’article 7. Si nØcessaire, la Commission demande 1 l’autoritØ
rØglementaire nationale de modifier ou d’annuler ces mesures.

6. Une omission, de la part de la Commission, de prendre
des mesures au titre des paragraphes 4 et 5 ne porte atteinte ni
ne limite en aucune maniŁre son droit d’intervenir conformØ-
ment 1 l’article 226 du traitØ en ce qui concerne toute dØcision
ou mesure prise par une autoritØ rØglementaire nationale.

CHAPITRE III

OBLIGATIONS DES AUTORIT*S R*GLEMENTAIRES NATIO-
NALES

Article 7

Objectifs gØnØraux et principes rØglementaires

1. Les �tats membres veillent, dans l’exercice des missions
rØglementaires spØcifiØes dans la prØsente directive ainsi que
dans les mesures particuliŁres, 1 ce que les autoritØs rØglemen-
taires nationales prennent toutes les mesures raisonnables
visant exclusivement 1 la rØalisation des objectifs exposØs aux
paragraphes 2, 3 et 4. Ces mesures sont proportionnØes 1 ces
objectifs.

Les �tats membres veillent 1 ce que les autoritØs rØglementaires
nationales, dans l’exercice des missions rØglementaires spØcifiØes
dans la prØsente directive et les mesures particuliŁres, notam-
ment celles conGues pour assurer une concurrence Øquitable,
tiennent le plus grand compte de l’impØratif de neutralitØ tech-
nologique de la rØglementation, c’est-1-dire que celle-ci
n’impose ni ne fasse de discrimination en faveur de l’utilisation
d’un type particulier de technologie.

2. Les autoritØs rØglementaires nationales soutiennent
l’instauration d’un marchØ ouvert et concurrentiel pour les
rØseaux de communications Ølectroniques, les services de
communications Ølectroniques et les ressources associØes:

a) en veillant 1 ce que les utilisateurs retirent un bØnØfice
maximal en termes de choix, de prix, de qualitØ et de renta-
bilitØ des dØpenses;

b) en veillant 1 ce que la concurrence ne soit pas faussØe ni
entravØe dans le secteur des communications Ølectroniques;

c) en encourageant les investissements efficaces dans l’infra-
structure;

d) en garantissant l’attribution et l’assignation efficaces des
frØquences radioØlectriques.

3. Les autoritØs rØglementaires nationales contribuent au
dØveloppement du marchØ intØrieur:

a) en supprimant les derniers obstacles 1 la fourniture de
rØseaux de communications Ølectroniques, de ressources
associØes et de services de communications Ølectroniques
au niveau europØen;

b) en encourageant la mise en place et le dØveloppement de
rØseaux transeuropØens et l’interopØrabilitØ de services
paneuropØens;
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c) en veillant 1 ce qu’il n’y ait pas, dans des circonstances
analogues, de discrimination dans le traitement des entre-
prises qui fournissent des rØseaux et des services de commu-
nications Ølectroniques.

4. Les autoritØs rØglementaires nationales soutiennent les
intØrŒts de la population europØenne:

a) en assurant 1 tous un accŁs peu coßteux 1 un service
universel spØcifiØ dans la directive 2000/. . ./CE (concernant
le service universel et les droits des utilisateurs 1 l’Øgard des
rØseaux et services de communications Ølectroniques);

b) en assurant un niveau ØlevØ de protection des consomma-
teurs dans leurs relations avec les fournisseurs, en particulier
en garantissant la disponibilitØ de procØdures de rŁglement
des litiges simples et peu coßteuses;

c) en assurant un niveau ØlevØ de protection des donnØes 1
caractŁre personnel et de la vie privØe;

d) en exigeant la transparence des tarifs et des conditions
d’utilisation des services de communications Ølectroniques
accessibles au public;

e) en rØpondant aux besoins de groupes sociaux particuliers,
notamment les utilisateurs handicapØs.

Article 8

Gestion du spectre radioØlectrique

1. Les �tats membres veillent 1 la gestion efficace du spectre
radioØlectrique pour les services de communications Ølectroni-
ques sur leur territoire. Ils veillent 1 ce que l’attribution et
l’assignation des frØquences radioØlectriques par les autoritØs
rØglementaires nationales soient fondØes sur des critŁres objec-
tifs, transparents, non discriminatoires et proportionnØs.

2. Les autoritØs rØglementaires nationales promeuvent
l’harmonisation de l’utilisation du spectre radioØlectrique dans
l’ensemble de la CommunautØ, qui va de pair avec la nØcessitØ
d’assurer une utilisation efficace de celui-ci.

3. Les autoritØs rØglementaires nationales peuvent avoir
recours 1 des enchŁres ou 1 une tarification administrative du
spectre pour atteindre les objectifs exposØs 1 l’article 7.

4. Les �tats membres peuvent prØvoir la possibilitØ, pour les
entreprises, d’Øchanger des droits d’utilisation de frØquences
radioØlectriques avec d’autres entreprises, uniquement lorsque
ces droits d’utilisation ont ØtØ assignØs par les autoritØs rØgle-
mentaires nationales en recourant 1 une vente aux enchŁres.
Les dØcisions visant 1 permettre l’Øchange de ces droits d’utili-
sation pour des bandes de frØquences spØcifiques sont soumises
1 la procØdure dØfinie 1 l’article 6.

5. Les �tats membres veillent 1 ce que l’intention d’une
entreprise d’Øchanger des droits d’utilisation de frØquences
radioØlectriques soit notifiØe 1 l’autoritØ rØglementaire nationale
responsable de l’assignation des frØquences et 1 ce que toute
opØration de vente se dØroule sous le contrFle et avec le
consentement de cette autoritØ. Les autoritØs rØglementaires

nationales veillent 1 ce que les parties intØressØes aient connais-
sance de la vente prØvue de droits d’utilisation de frØquences
radioØlectriques, afin que ces parties puissent faire une offre
concernant ces droits. Les autoritØs rØglementaires nationales
veillent 1 ce que la concurrence ne soit pas faussØe du fait de
telles transactions. Dans les cas oø l’utilisation du spectre
radioØlectrique a ØtØ harmonisØe par la dØcision 2000/. . ./CE
(relative 1 un cadre rØglementaire pour la politique en matiŁre
de spectre radioØlectrique dans la CommunautØ europØenne) ou
par d’autres mesures communautaires, de telles transactions
n’entraHnent aucun changement dans l’utilisation du spectre
radioØlectrique.

6. Les dØcisions visant 1 attribuer des droits d’utilisation de
frØquences sont soumises 1 la procØdure dØfinie 1 l’article 6.

Article 9

NumØrotation, nommage et adressage

1. Les �tats membres veillent 1 ce que les autoritØs rØgle-
mentaires nationales aient la maHtrise de l’attribution et de
l’assignation de toutes les ressources nationales de numØrota-
tion ainsi que de la gestion du plan national de numØrotation.
Les �tats membres veillent 1 ce que des numØros et des sØries
de numØros adØquats soient fournis pour tous les services de
communications Ølectroniques accessibles au public.

2. Les autoritØs rØglementaires nationales veillent 1 ce que
les plans de numØrotation et les procØdures associØes soient
mis en ?uvre d’une maniŁre qui assure l’ØgalitØ de traitement
1 tous les fournisseurs de services de communications Ølectro-
niques accessibles au public. En particulier, les �tats membres
veillent 1 ce qu’une entreprise 1 laquelle est attribuØe une
gamme de numØros n’opŁre aucune discrimination au dØtri-
ment d’autres fournisseurs de services de communications Ølec-
troniques en ce qui concerne les sØquences de numØros utili-
sØes pour donner accŁs 1 leurs services.

3. Les �tats membres veillent 1 ce que les plans nationaux
de numØrotation et tous les ajouts ou modifications apportØs
ultØrieurement 1 ceux-ci soient publiØs, sous la seule rØserve
des restrictions imposØes pour des raisons de sØcuritØ nationale.

4. Les autoritØs rØglementaires nationales soutiennent
l’harmonisation des ressources de numØrotation dans la
CommunautØ lorsque cela est nØcessaire pour favoriser le dØve-
loppement de services paneuropØens. Toute harmonisation en
la matiŁre intervient selon la procØdure visØe 1 l’article 19,
paragraphe 2.

5. Les autoritØs rØglementaires nationales veillent 1 ce que
les utilisateurs des autres �tats membres soient en mesure
d’accØder aux numØros non gØographiques sur leur territoire,
sauf lorsqu’un abonnØ appelØ a choisi, pour des raisons
commerciales, de limiter l’accŁs par des appelants situØs dans
certaines zones gØographiques.

6. Afin d’assurer l’interopØrabilitØ globale des services, la
CommunautØ prend les mesures nØcessaires pour garantir la
coordination des positions des �tats membres au sein des orga-
nisations et des instances internationales oø sont prises des
dØcisions concernant des problŁmes en matiŁre de numØrota-
tion, de nommage et d’adressage des rØseaux et des services de
communications Ølectroniques.
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Article 10

Droits de passage

1. Les �tats membres veillent 1 ce que les procØdures utili-
sØes pour la dØlivrance des droits de mise en place de
ressources sur, au-dessus ou au-dessous de propriØtØs publiques
ou privØes soient disponibles pour tous les fournisseurs de
rØseaux de communications Ølectroniques accessibles au
public, sur la base de conditions transparentes et accessibles
au public, appliquØes sans discrimination et sans retard.

2. Les �tats membres veillent 1 ce que, lorsque des autoritØs
locales conservent la propriØtØ ou le contrFle d’entreprises
exploitant des rØseaux et/ou des services de communications
Ølectroniques, il y ait sØparation structurelle effective entre la
fonction responsable de l’octroi des droits de passage et les
activitØs associØes 1 la propriØtØ et au contrFle.

Article 11

Colocalisation et partage de ressources

1. Lorsqu’une entreprise fournissant des rØseaux de commu-
nications Ølectroniques a le droit, aux termes de la lØgislation
nationale, de mettre en place des ressources sur, au-dessus ou
au-dessous de propriØtØs publiques ou privØes, ou peut profiter
d’une procØdure d’expropriation ou d’utilisation d’un bien
foncier, les autoritØs rØglementaires nationales encouragent le
partage de ces ressources ou de ce bien foncier, en particulier
lorsque les entreprises sont privØes de l’accŁs 1 d’autres possi-
bilitØs viables du fait de la nØcessitØ de protØger l’environne-
ment, la santØ ou la sØcuritØ publiques, ou de rØaliser des
objectifs d’urbanisme ou d’amØnagement rural.

2. Les accords de colocalisation ou de partage de ressources
font normalement l’objet d’un accord technico-commercial
entre les parties concernØes. L’autoritØ rØglementaire nationale
peut intervenir pour rØsoudre des litiges, comme le prØvoit
l’article 17.

3. Les autoritØs rØglementaires nationales peuvent imposer le
partage de ressources ou de biens fonciers (y compris la colo-
calisation physique) 1 une entreprise exploitant un rØseau de
communications Ølectroniques uniquement aprŁs une pØriode
de consultation publique appropriØe au cours de laquelle toutes
les parties intØressØes doivent avoir la possibilitØ de donner leur
avis. Ces arrangements de partage peuvent inclure des rŁgles de
rØpartition des coßts du partage de la ressource ou du bien
foncier.

Article 12

SØparation comptable et rapports financiers

1. Les �tats membres demandent aux entreprises qui four-
nissent des rØseaux de communications publics ou des services
de communications Ølectroniques accessibles au public et qui
jouissent de droits spØciaux ou exclusifs pour la fourniture de
services dans d’autres secteurs dans le mŒme �tat membre ou
dans un autre �tat membre:

a) de tenir une comptabilitØ sØparØe pour les activitØs liØes 1 la
fourniture de rØseaux ou de services de communications
Ølectroniques, de la mŒme faGon que si ces activitØs Øtaient
entreprises par des sociØtØs juridiquement indØpendantes, de

maniŁre 1 identifier, avec la base de leurs calculs et le dØtail
des mØthodes d’imputation appliquØes, tous les ØlØments de
dØpenses et de recettes liØs 1 leurs activitØs de fourniture de
rØseaux ou de services de communications Ølectroniques, en
y incluant une ventilation par poste des immobilisations et
des dØpenses structurelles, ou

b) de mettre en place une sØparation structurelle pour les acti-
vitØs liØes 1 la fourniture de rØseaux ou de services de
communications Ølectroniques.

Les �tats membres peuvent choisir de ne pas appliquer les
exigences visØes au premier alinØa aux entreprises dont le
chiffre d’affaires annuel dans les activitØs liØes 1 la fourniture
de rØseaux ou de services de communications Ølectroniques
dans ces �tats membres est infØrieur 1 50 millions d’euros.

2. Les entreprises qui fournissent des rØseaux de communi-
cations publics ou des services de communications Ølectroni-
ques accessibles au public communiquent rapidement, sur
demande, des informations financiŁres 1 leur autoritØ rØglemen-
taire nationale, en respectant le niveau de dØtail demandØ. Les
autoritØs rØglementaires nationales peuvent publier ces infor-
mations en vue de contribuer 1 la mise en place d’un
marchØ ouvert et concurrentiel, tout en respectant la rØglemen-
tation communautaire et nationale en matiŁre de secret
commercial.

3. Les rapports financiers des entreprises qui fournissent des
rØseaux de communication publics ou des services de commu-
nications Ølectroniques accessibles au public sont ØlaborØs,
soumis 1 un audit indØpendant et publiØs. L’audit est rØalisØ
conformØment 1 la rØglementation communautaire et nationale
applicable. Cette exigence s’applique Øgalement 1 la sØparation
comptable requise au titre du paragraphe 1, premier alinØa,
point a).

CHAPITRE IV

DISPOSITIONS G*N*RALES

Article 13

Entreprises puissantes sur le marchØ

1. Lorsque les mesures particuliŁres font obligation aux
autoritØs rØglementaires nationales de dØterminer si des opØra-
teurs sont puissants sur le marchØ, les paragraphes 2 et 3
s’appliquent.

2. Une entreprise est considØrØe comme puissante sur le
marchØ si, individuellement ou conjointement avec d’autres,
elle se trouve dans une position de force Øconomique qui lui
permet de se comporter, dans une mesure apprØciable, de
maniŁre indØpendante de ses concurrents, de ses clients et en
fin de compte des consommateurs.

3. Lorsqu’une entreprise est puissante sur un marchØ parti-
culier, elle peut Øgalement Œtre considØrØe comme puissante sur
un marchØ Øtroitement liØ, lorsque les liens entre les deux
marchØs sont tels qu’ils permettent d’utiliser sur un des deux
marchØs, par effet de levier, la puissance dØtenue sur l’autre
marchØ, ce qui renforce la puissance de l’entreprise sur le
marchØ.
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Article 14

ProcØdure d’analyse du marchØ

1. AprŁs consultation des autoritØs rØglementaires nationales
par l’intermØdiaire du groupe 1 haut niveau pour les commu-
nications, la Commission prend une dØcision sur les marchØs
pertinents de produits et de services (ci-aprŁs dØnommØe «la
dØcision»), adressØe aux �tats membres. La dØcision recense les
marchØs de produits et de services dans le secteur des commu-
nications Ølectroniques dont les caractØristiques peuvent justi-
fier l’imposition d’obligations rØglementaires fixØes dans les
mesures particuliŁres, sans prØjudice des marchØs qui peuvent
Œtre dØfinis dans le cadre d’affaires spØcifiques en droit de la
concurrence. La Commission publie Øgalement des lignes direc-
trices sur l’analyse du marchØ et le calcul de la puissance sur le
marchØ (ci-aprŁs dØnommØes «les lignes directrices»).

La Commission peut dØsigner dans la dØcision les marchØs
rØputØs transnationaux. Sur ces marchØs, les autoritØs rØgle-
mentaires nationales concernØes effectuent conjointement
l’analyse du marchØ et dØcident de maniŁre concertØe de
toute imposition Øventuelle des obligations rØglementaires au
titre des paragraphes 2 1 5.

Les autoritØs rØglementaires nationales sollicitent et obtiennent
l’accord prØalable de la Commission avant d’utiliser des dØfini-
tions de marchØs qui diffŁrent de celles figurant dans la dØci-
sion ou avant d’imposer des obligations rØglementaires secto-
rielles sur des marchØs autres que ceux qui figurent dans la
dØcision.

La Commission rØexamine rØguliŁrement la dØcision.

2. Dans les deux mois qui suivent la date d’adoption de la
dØcision ou de sa mise 1 jour Øventuelle, les autoritØs rØgle-
mentaires nationales effectuent une analyse des marchØs de
produits et de services indiquØs dans la dØcision, conformØment
aux lignes directrices. Les �tats membres veillent 1 associer
pleinement 1 cette analyse les autoritØs nationales chargØes de
la concurrence. Chaque analyse de marchØ effectuØe par l’auto-
ritØ rØglementaire nationale est publiØe.

3. Lorsque, conformØment aux articles 16, 25 ou 27 de la
directive 2000/. . ./CE (concernant le service universel et les
droits des utilisateurs 1 l’Øgard des rØseaux et services de
communications Ølectroniques) ou aux articles 7 ou 8 de la
directive 2000/. . ./CE (relative 1 l’accŁs aux rØseaux de commu-
nications Ølectroniques et aux ressources associØes, ainsi qu’1
leur interconnexion), les autoritØs rØglementaires nationales
sont tenues de se prononcer sur l’imposition, le maintien ou
la suppression d’obligations 1 la charge des entreprises, elles
dØterminent, sur base de leur analyse du marchØ visØe au para-
graphe 2, si un marchØ identifiØ dans la dØcision est effective-
ment concurrentiel dans une zone gØographique donnØe
conformØment aux lignes directrices.

4. Lorsqu’une autoritØ rØglementaire nationale conclut que le
marchØ est effectivement concurrentiel, elle n’impose ni ne
maintient d’obligations rØglementaires sectorielles fixØes dans
les mesures particuliŁres. Dans les cas oø des obligations rØgle-
mentaires sectorielles s’appliquent dØj1, elle supprime ces obli-
gations pour les entreprises sur ce marchØ spØcifique. Les

parties concernØes par cette suppression d’obligations en sont
averties dans un dØlai appropriØ.

5. Lorsqu’une autoritØ rØglementaire nationale dØtermine
qu’un marchØ indiquØ dans la dØcision n’est pas effectivement
concurrentiel dans une zone gØographique donnØe conformØ-
ment aux lignes directrices, elle impose des obligations rØgle-
mentaires sectorielles fixØes dans les mesures particuliŁres ou
maintient ces obligations si elles sont dØj1 appliquØes.

6. Les mesures prises conformØment aux paragraphes 4 et 5
sont soumises 1 la procØdure prØvue 1 l’article 6.

Article 15

Normalisation

1. La Commission Øtablit et publie au Journal officiel des
CommunautØs europØennes une liste de normes et/ou spØcifica-
tions destinØe 1 servir de support pour encourager la fourniture
harmonisØe de rØseaux de communications Ølectroniques, de
services de communications Ølectroniques et des ressources
associØes. Si nØcessaire, la Commission peut, en statuant
conformØment 1 la procØdure prØvue 1 l’article 19, paragraphe
2, demander aux organismes europØens de normalisation
d’Ølaborer des normes.

2. Les �tats membres encouragent l’utilisation des normes
et/ou des spØcifications visØes au paragraphe 1 pour la fourni-
ture de services, d’interfaces techniques et/ou de fonctions de
rØseaux, dans la mesure strictement nØcessaire pour assurer
l’interopØrabilitØ et amØliorer la libertØ de choix des utilisateurs.

Tant que des normes et/ou spØcifications n’ont pas ØtØ publiØes
conformØment au paragraphe 1, les �tats membres encouragent
la mise en ?uvre des normes et/ou spØcifications adoptØes par
des organismes europØens de normalisation tels que l’ETSI ou
l’organisation commune europØenne de normalisation
CEN/CENELEC.

En l’absence de telles normes et/ou spØcifications, les �tats
membres encouragent la mise en oeuvre des normes ou recom-
mandations internationales adoptØes par l’Union internationale
des tØlØcommunications (UIT), l’Organisation internationale de
normalisation (ISO) ou le ComitØ Ølectrotechnique international
(CEI).

Dans les cas oø il existe dØj1 des normes internationales, les
�tats membres prennent toutes les mesures raisonnables pour
que les organismes europØens de normalisation, tels que l’ETSI
ou le CEN/CENELEC, utilisent ces normes ou leurs ØlØments
pertinents comme fondement des normes qu’ils Ølaborent,
sauf 1 Øtablir que ces normes internationales ou leurs ØlØments
pertinents seraient inopØrants.

3. Si les normes et/ou les spØcifications visØes au paragraphe
1 n’ont pas ØtØ correctement mises en ?uvre, et que de ce fait
l’interopØrabilitØ des services ne peut Œtre assurØe dans un ou
plusieurs �tats membres, la mise en ?uvre de ces normes et/ou
spØcifications peut Œtre rendue obligatoire conformØment au
paragraphe 4, dans la mesure strictement nØcessaire pour
assurer cette interopØrabilitØ et amØliorer la libertØ de choix
pour les utilisateurs.
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4. Lorsque la Commission a l’intention de rendre obligatoire
la mise en ?uvre de certaines normes et/ou spØcifications, elle
publie un avis au Journal officiel des CommunautØs europØennes et
invite toutes les parties concernØes 1 formuler des remarques.
La Commission, statuant conformØment 1 la procØdure visØe 1
l’article 19, paragraphe 3, rend obligatoire la mise en ?uvre des
normes pertinentes, en les mentionnant comme normes obli-
gatoires dans la liste des normes et/ou des spØcifications visØes
au paragraphe 1.

5. Lorsque la Commission considŁre que les normes et/ou
les spØcifications visØes au paragraphe 1 ne contribuent plus 1
la fourniture de services de communications Ølectroniques
harmonisØs, elle les retire de la liste des normes et/ou spØcifi-
cations visØe au paragraphe 1 en statuant conformØment 1 la
procØdure visØe 1 1 l’article 19, paragraphe 2.

6. Lorsque la Commission considŁre que les normes et/ou
les spØcifications visØes au paragraphe 4 ne contribuent plus 1
la fourniture de services de communications Ølectroniques
harmonisØs, elle les retire de la liste des normes et/ou spØcifi-
cations visØe au paragraphe 1 en statuant conformØment 1 la
procØdure visØe 1 l’article 19, paragraphe 3.

Article 16

Mesures d’harmonisation

1. La Commission peut, au besoin en statuant conformØ-
ment 1 la procØdure visØe 1 l’article 19, paragraphe 2, adresser
des recommandations aux �tats membres. Les �tats membres
veillent 1 ce que les autoritØs rØglementaires nationales tiennent
pleinement compte de ces recommandations dans l’exercice de
leurs missions. Lorsqu’une autoritØ rØglementaire nationale
choisit de ne pas suivre une recommandation, elle en publie
les raisons.

2. Lorsque la Commission constate notamment que des
divergences dans la rØglementation au niveau national font
obstacle au marchØ unique europØen, ou lorsque le groupe 1
haut niveau pour les communications juge qu’une mesure
d’harmonisation contraignante est nØcessaire, la Commission
peut, en statuant conformØment 1 la procØdure visØe 1 l’article
19, paragraphe 3, adopter des mesures d’harmonisation
contraignantes.

Article 17

RØsolution des litiges entre entreprises

1. Lorsqu’un litige survient, dans le domaine couvert par la
prØsente directive ou les mesures particuliŁres, entre des entre-
prises assurant la fourniture de rØseaux ou de services de
communications Ølectroniques dans un seul �tat membre,
l’autoritØ rØglementaire nationale concernØe prend, 1 la
demande d’une des parties, une dØcision contraignante dans
un dØlai de deux mois afin de rØsoudre le litige. Les �tats
membres veillent 1 ce que toutes les parties coopŁrent pleine-
ment avec l’autoritØ rØglementaire nationale.

2. Pour rØsoudre un litige, l’autoritØ rØglementaire nationale
tient compte notamment:

a) des intØrŒts des utilisateurs,

b) des obligations ou des contraintes rØglementaires imposØes 1
l’une ou l’autre des parties,

c) de l’opportunitØ de stimuler des offres innovantes sur le
marchØ, et de prØsenter aux utilisateurs un large choix de
services de communications Ølectroniques aux niveaux
national et communautaire,

d) le cas ØchØant, de la disponibilitØ de solutions de remplace-
ment techniquement et Øconomiquement viables pour les
services ou les ressources demandØs,

e) de la nØcessitØ de maintenir l’intØgritØ des rØseaux de
communications Ølectroniques et l’interopØrabilitØ des
services,

f) de la nature de la demande en relation avec les ressources
disponibles pour rØpondre 1 cette demande,

g) des positions relatives des parties sur le marchØ,

h) de l’intØrŒt public (par exemple la protection de l’environ-
nement, la santØ et la sØcuritØ publiques),

i) de la promotion de la concurrence,

j) de la nØcessitØ de maintenir un service universel.

3. La dØcision de l’autoritØ rØglementaire nationale est
publiØe. Les parties concernØes reGoivent un exposØ complet
des motifs de cette dØcision.

4. La procØdure visØe aux paragraphes 1, 2 et 3 ne fait pas
obstacle 1 ce que l’une des parties engage une action en
dommages-intØrŒts devant une juridiction nationale.

Article 18

RØsolution des litiges transfrontiŁres

1. En cas de litige transfrontalier opposant, dans le domaine
couvert par la prØsente directive ou les mesures particuliŁres,
des parties Øtablies dans des �tats membres diffØrents, ledit
litige dØpassant la compØtence d’une autoritØ rØglementaire
nationale unique, la procØdure fixØe aux paragraphes 2 1 5
est applicable.

2. Toute partie peut soumettre le litige aux autoritØs rØgle-
mentaires nationales concernØes. Les autoritØs rØglementaires
nationales coordonnent leurs efforts afin de rØsoudre le litige,
conformØment 1 l’article 17, paragraphe 2.

3. Si le litige n’est pas rØsolu dans les deux mois qui suivent
la saisine des autoritØs rØglementaires nationales concernØes,
chacune des parties peut, en accord avec toutes les parties,
soumettre 1 la Commission une demande de dØcision concer-
nant ledit litige, en adressant une copie de cette demande 1
toutes les parties concernØes. Ce faisant, les parties renoncent 1
toute nouvelle action en droit national.
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4. Lorsque la Commission reGoit une demande telle que celle
visØe au paragraphe 3, elle instruit l’affaire en se faisant assister,
si elle le juge nØcessaire, par un groupe d’experts et prend une
dØcision dans les trois mois. Les �tats membres veillent 1 ce
que cette dØcision soit strictement mise en ?uvre par toutes les
parties.

5. P dØfaut de dØcision au titre du paragraphe 4, les parties
sont libres d’engager de nouvelles actions en droit interne.

Article 19

ComitØ

1. La Commission est assistØe par un comitØ, composØ de
reprØsentants des �tats membres et prØsidØ par le reprØsentant
de la Commission («comitØ des communications»).

2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure consultative prØvue 1 l’article 3 de la dØcision
1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions des
articles 7 et 8 de celle-ci.

3. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure de rØglementation prØvue 1 l’article 5 de la dØci-
sion 1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions
des articles 7 et 8 de celle-ci.

La pØriode prØvue 1 l’article 5, paragraphe 6, de la dØcision
1999/468/CE est fixØe 1 trois mois.

Article 20

*change d’informations

1. La Commission informe au besoin le comitØ des commu-
nications du rØsultat des consultations rØguliŁres des reprØsen-
tants des exploitants de rØseaux, des fournisseurs de services,
des utilisateurs, des consommateurs, des fabricants et des syndi-
cats.

2. Le comitØ des communications, en tenant compte de la
politique communautaire en matiŁre de communications Ølec-
troniques, promeut l’Øchange d’informations entre �tats
membres et entre les �tats membres et la Commission sur la
situation et le dØveloppement des activitØs rØglementaires dans
le domaine des rØseaux et des services de communications
Ølectroniques.

Article 21

Groupe � haut niveau pour les communications

1. Il est crØØ un groupe 1 haut niveau pour les communi-
cations. Ce groupe a un statut consultatif et agit en toute
indØpendance.

2. Le groupe est composØ de reprØsentants dØsignØs par les
autoritØs rØglementaires nationales. Il Ølit son prØsident. Le
secrØtariat du groupe est assurØ par la Commission. Le
groupe Øtablit son rŁglement intØrieur, en accord avec la
Commission.

3. Certaines missions du groupe visØes au paragraphe 4
peuvent Œtre confiØes 1 des groupes d’experts crØØs 1 cet
effet. Les reprØsentants des autoritØs nationales chargØes de la

concurrence et des autres autoritØs concernØes sont invitØs en
tant que de besoin 1 participer aux travaux du groupe et des
groupes d’experts.

4. Le groupe et/ou les groupes d’experts:

a) examinent toute question concernant l’application des
mesures nationales adoptØes aux fins de la mise en ?uvre
de la prØsente directive et des mesures particuliŁres, en vue
de promouvoir l’application uniforme de ces mesures dans
tous les �tats membres;

b) adoptent d’un commun accord des positions sur l’applica-
tion dØtaillØe de la lØgislation communautaire, afin de faci-
liter le fonctionnement des services paneuropØens;

c) conseillent la Commission en vue de l’Øtablissement de la
dØcision sur les marchØs pertinents de produits et de
services visØe 1 l’article 14;

d) examinent tout point portØ 1 leur attention par les �tats
membres, les autoritØs rØglementaires nationales ou les utili-
sateurs, et proposent si nØcessaire des solutions;

e) informent la Commission de toute difficultØ rencontrØe dans
la mise en ?uvre de la prØsente directive et les mesures
particuliŁres;

f) approuvent des codes de pratique rØdigØs par le groupe, par
les groupes d’experts ou par d’autres parties intØressØes, 1
utiliser dans les �tats membres, sur les questions liØes 1
l’application de la lØgislation communautaire dans ce
secteur;

g) surveillent et rendent publiques, le cas ØchØant au moyen
d’une base de donnØes, les activitØs des autoritØs rØglemen-
taires nationales dans l’ensemble de la CommunautØ, notam-
ment en ce qui concerne les consultations nationales sur des
questions rØglementaires particuliŁres et les dØcisions subsØ-
quentes prises par les autoritØs rØglementaires nationales.

5. Le groupe informe la Commission de toute divergence
entre les lØgislations ou les pratiques des �tats membres qui
serait susceptible d’affecter le marchØ communautaire des
rØseaux et des services de communications Ølectroniques. Le
groupe peut, de sa propre initiative, Ømettre des avis ou
formuler des recommandations sur toute question liØe aux
rØseaux et aux services de communications Ølectroniques dans
la CommunautØ.

6. Les avis et recommandations du groupe sont transmis 1 la
Commission et au ComitØ des communications. Le cas ØchØant,
la Commission informe le groupe des actions qu’elle envisage 1
la suite de ses avis et recommandations.

7. Le groupe et les groupes d’experts tiennent le plus grand
compte des points de vue des parties intØressØes, notamment
les consommateurs, les utilisateurs, les exploitants de rØseau, les
fournisseurs de services, les fabricants et les associations
concernØes au niveau communautaire.
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8. Le groupe soumet au Parlement europØen, au Conseil et 1
la Commission un rapport annuel sur ses activitØs et celles des
groupes d’experts. Ce rapport est rendu public.

Article 22

Publication d’informations

1. Les �tats membres assurent la publication d’informations
1 jour sur l’application de la prØsente directive et des mesures
particuliŁres, d’une maniŁre qui permette 1 toutes les parties
intØressØes d’accØder aisØment 1 ces informations. Un avis est
publiØ dans leur journal officiel national, qui prØcise comment
et oø ces informations sont publiØes. Le premier avis de ce type
est publiØ avant le 1er janvier 2002, aprŁs quoi un nouvel avis
est publiØ 1 chaque modification de l’information qu’il contient.

2. Les �tats membres transmettent 1 la Commission une
copie de chacun de ces avis au moment de leur publication.
La Commission transmet les informations au comitØ des
communications et au groupe 1 haut niveau pour les commu-
nications, s’il y a lieu.

Article 23

ProcØdures de rØexamen

La Commission examine pØriodiquement le fonctionnement de
la prØsente directive et fait rapport 1 ce sujet au Parlement
europØen et au Conseil, le premier rapport intervenant au
plus tard trois ans aprŁs la date d’entrØe en vigueur de la
prØsente directive. P cet effet, la Commission peut demander
des informations aux �tats membres, qui les communiquent
sans dØlai.

CHAPITRE V

DISPOSITIONS FINALES

Article 24

Abrogation de directives

Les directives et les dØcisions suivantes sont abrogØes avec effet
au 1er janvier 2002.

8 la directive 90/387/CEE;

8 la dØcision 91/396/CEE;

8 la directive 92/44/CEE, sans prØjudice de ses articles 3, 4, 6,
7, 8 et 10;

8 la dØcision 92/264/CEE;

8 la directive 95/47/CE;

8 la directive 97/13/CE;

8 la directive 97/33/CE, sans prØjudice de ses articles 4, 6, 7,
8, 11, 12 et 14;

8 la directive 97/66/CE;

8 la directive 98/10/CE, sans prØjudice de ses articles 16 et 17.

Article 25

Transposition

1. Les �tats membres mettent en vigueur les dispositions
lØgislatives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour
se conformer 1 la prØsente directive au plus tard le 31
dØcembre 2001. Ils en informent immØdiatement la Commis-
sion.

Lorsque les �tats membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence 1 la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication.
Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par les �tats
membres.

2. Les �tats membres communiquent 1 la Commission le
texte des dispositions de droit interne qu’ils adoptent dans le
domaine rØgi par la prØsente directive, ainsi que de toute modi-
fication ultØrieure de ces dispositions.

Article 26

EntrØe en vigueur

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 27

Destinataires

Les �tats membres sont destinataires de la prØsente directive.
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ANNEXE

LISTE DES MARCH*S DEVANT FIGURER DANS LA D*CISION INITIALE DE LA COMMISSION SUR LES
MARCH*S DE PRODUITS ET DE SERVICES (ARTICLE 14)

1. MarchØs visØs dans la directive (. . .) concernant le service universel et les droits des utilisateurs � l’Øgard des
rØseaux et services de communications Ølectroniques

Article 16 8 (rØglementation des tarifs de dØtail) et article 25, paragraphe 2 8 (sØlection de l’opØrateur)

8 la fourniture de raccordements au rØseau tØlØphonique public et l’utilisation de ce rØseau en positions dØterminØes

Article 27 (lignes louØes)

8 la fourniture de lignes louØes aux utilisateurs finals

2. MarchØs visØs dans la directive (. . .) relative � l’accŁs aux rØseaux de communications Ølectroniques et aux
ressources associØes, ainsi qu’� leur interconnexion

Article 7 � MarchØs dØfinis par le cadre rØglementaire prØcØdent dans lesquels les obligations doivent Œtre rØexaminØes

Interconnexion (directive 97/33/CE modifiØe par la directive 98/61/CE)

8 dØpart d’appel sur le rØseau tØlØphonique public fixe

8 terminaison d’appel sur le rØseau tØlØphonique public fixe

8 services de transit sur le rØseau tØlØphonique public fixe

8 dØpart d’appel sur les rØseaux tØlØphoniques publics mobiles

8 terminaison d’appel sur les rØseaux tØlØphoniques publics mobiles

8 interconnexion des lignes louØes (interconnexion de circuits partiels)

AccŁs au rØseau et accŁs spØcial au rØseau (directive 97/33/CE, directive 98/10/CE)

8 accŁs au rØseau tØlØphonique public fixe, y compris l’accŁs dØgroupØ 1 la boucle locale

8 accŁs aux rØseaux tØlØphoniques publics mobiles, y compris la sØlection de l’opØrateur

Fourniture en gros de lignes louØes (directive 92/44/CEE modifiØe par la directive 97/51/CE)

8 fourniture en gros de lignes louØes 1 d’autres fournisseurs de rØseaux ou de services de communications Ølectro-
niques

3. MarchØs visØs dans le rŁglement (. . .) relatif au dØgroupage de l’accŁs � la boucle locale

8 services fournis sur des boucles (de fils de cuivre) dØgroupØes
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Proposition de rŁglement du Parlement europØen et du Conseil relative au dØgroupage de l’accŁs �
la boucle locale

(2000/C 365 E/15)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 394 final � 2000/0185(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 23 aoßt 2000)

LE PARLEMENT EUROP�EN ET LE CONSEIL
DE L’UNION EUROP�ENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment 0 la procØdure visØe 0 l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Le Conseil europØen extraordinaire qui s’est tenu les 23 et
24 mars 2000 0 Lisbonne a conclu que, pour que l’Europe
tire le meilleur parti possible du potentiel de croissance et
de crØation d’emplois de l’Øconomie numØrique fondØe sur
la connaissance, les entreprises et les citoyens doivent
avoir accŁs 0 une infrastructure de communications peu
onØreuse et d’envergure mondiale ainsi qu’0 une large
gamme de services. 8 cette fin, il appelle les �tats
membres «0 :uvrer avec la Commission en vue d’intro-
duire une concurrence accrue au niveau de l’accŁs local au
rØseau avant la fin de l’an 2000 et de dØgrouper les
boucles locales de maniŁre 0 permettre une rØduction
substantielle des coßts de l’utilisation de l’Internet». Le
Conseil europØen qui s’est tenu le 20 juin 2000 0 Feira
a approuvØ la proposition de plan d’action e-Europe (1),
qui fait de l’accŁs dØgroupØ 0 la boucle locale une prioritØ
0 court terme.

(2) L’expression «boucle locale» dØsigne le circuit physique 0
fils de cuivre du rØseau d’accŁs local qui relie les locaux de
l’abonnØ au commutateur ou au concentrateur local ou 0
toute autre installation locale Øquivalente de l’opØrateur.
Le CinquiŁme rapport sur la mise en :uvre de la rØgle-
mentation en matiŁre de tØlØcommunications de la
Commission (2) souligne que le rØseau d’accŁs local
demeure l’un des segments les moins concurrentiels du
marchØ libØralisØ des tØlØcommunications. En effet, les
nouveaux arrivants ne possŁdent pas d’infrastructures de
rØseaux de substitution Øtendues et ne peuvent pas, en

utilisant des technologies classiques, Øgaler les Øconomies
d’Øchelle et d’envergure des opØrateurs publics notifiØs
comme Øtant puissants sur le marchØ du rØseau de tØlØ-
phonie fixe public (ci-aprŁs dØnommØs «opØrateurs noti-
fiØs»). Cette situation est due au fait que ces opØrateurs
ont, pendant des pØriodes relativement longues, dØployØ
leurs rØseaux d’accŁs local de fils de cuivre en bØnØficiant
de la protection de droits exclusifs et qu’ils ont pu
financer leurs dØpenses d’investissements gr@ce 0 des
rentes de monopole.

(3) Le Parlement, dans sa rØsolution du 13 juin 2000 (3)
concernant la communication de la Commission sur le
rØexamen 1999 du cadre rØglementaire des communica-
tions, souligne qu’il importe de permettre au secteur de
mettre en place une infrastructure promouvant le dØve-
loppement des communications et du commerce Ølectro-
niques, la dØmarche de rØglementation devant soutenir
cette croissance. Il observe qu’0 l’heure actuelle, ce sont
essentiellement les infrastructures en cuivre des entitØs
dominantes qui sont intØressØes par le dØgroupage des
boucles locales, et que les investissements dans d’autres
infrastructures doivent pouvoir garantir une rentabilitØ
acceptable, permettant d’Øtendre ces infrastructures dans
des zones oø leur pØnØtration est encore faible.

(4) La fourniture directe de nouvelles boucles de fibres opti-
ques 0 haute capacitØ aux gros utilisateurs constitue un
marchØ spØcifique, qui se dØveloppe dans des conditions
concurrentielles gr@ce 0 de nouveaux investissements. Le
dØgroupage de l’accŁs aux boucles locales de fibres opti-
ques n’entre en consØquence pas dans le champ d’appli-
cation du prØsent rŁglement.

(5) Il ne serait pas Øconomiquement viable pour les nouveaux
arrivants de reproduire l’infrastructure d’accŁs 0 la boucle
locale de fils de cuivre des opØrateurs en place, dans sa
totalitØ et dans un laps de temps raisonnable. Les autres
infrastructures telles que la distribution par c@ble, la distri-
bution par satellite, la boucle locale radio n’offrent ni la
mŒme fonctionnalitØ, ni la mŒme densitØ de couverture.

(6) Il convient que l’obligation de fournir un accŁs dØgroupØ
aux boucles locales de fils de cuivre ne concerne que les
opØrateurs notifiØs. La Commission a dØj0 publiØ une
premiŁre liste d’opØrateurs de rØseaux de tØlØphonie fixe
public notifiØs par les autoritØs rØglementaires nationales
comme puissants sur le marchØ (4).
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(7) Bien que la nØgociation commerciale soit considØrØe
comme le moyen le plus adaptØ pour parvenir 0 un
accord sur les aspects techniques et tarifaires de l’accŁs
0 la boucle locale, l’expØrience a montrØ que, dans la
plupart des cas, une intervention de l’autoritØ rØglemen-
taire se rØvŁle nØcessaire en raison, d’une part, du dØsØ-
quilibre existant entre le pouvoir de nØgociation du
nouvel arrivant et celui de l’opØrateur notifiØ et, d’autre
part, de l’absence de solutions de rechange. Les opØrateurs
notifiØs doivent offrir aux tiers des informations et un
accŁs dØgroupØ en leur garantissant des conditions et
une qualitØ identiques 0 celles qu’ils appliquent pour
leurs propres services ou pour ceux de leurs filiales ou
partenaires. 8 cette fin, la publication par les opØrateurs
notifiØs d’une offre de rØfØrence pour le dØgroupage de
l’accŁs 0 la boucle locale, dans un dØlai assez bref, de
prØfØrence sur l’Internet, et sous le contrGle des autoritØs
rØglementaires nationales, contribuerait 0 l’Øtablissement
de conditions de marchØ transparentes et non discrimina-
toires. Dans ces conditions, les autoritØs rØglementaires
nationales peuvent, conformØment 0 la lØgislation
communautaire, intervenir de leur propre initiative pour
dØfinir certains aspects, et notamment ceux qui ont trait 0
la tarification, dans le but de garantir l’interopØrabilitØ des
services, d’optimiser la rentabilitØ et de procurer des avan-
tages 0 l’utilisateur final.

(8) En ce qui concerne l’accŁs 0 la boucle locale et aux
ressources associØes, telles que la colocalisation et les
capacitØs de transmission louØes, les rŁgles en matiŁre
d’Øvaluation des coßts et de tarification doivent Œtre trans-
parentes, non discriminatoires et objectives de maniŁre 0
garantir une certaine ØquitØ. Les rŁgles en matiŁre de
tarification doivent permettre au fournisseur de la
boucle locale de couvrir les coßts qu’il a engagØs tout
en retirant de l’opØration une rØmunØration raisonnable.
Les rŁgles de tarification applicables 0 la boucle locale
doivent promouvoir une concurrence loyale et durable
et permettre d’Øviter toute distorsion de la concurrence
et, plus particuliŁrement, tout amenuisement des marges
entre les prix de gros et de dØtail des services de l’opØra-
teur notifiØ. 8 cet Øgard, il est jugØ important que les
autoritØs de la concurrence soient consultØes.

(9) Dans la recommandation 2000/417/CE du 25 mai 2000
relative au dØgroupage de l’accŁs 0 la boucle locale:
Permettre la fourniture concurrentielle d’une gamme
complŁte de services de communications Ølectroniques,
tels que les services multimØdias 0 large bande et l’Internet
0 haut dØbit (1) et la communication du 26 avril 2000 (2)
la Commission donne des orientations dØtaillØes pour
aider les autoritØs rØglementaires nationales dans la rØgle-
mentation Øquitable des diffØrents types d’accŁs dØgroupØ
0 la boucle locale et l’application de la lØgislation commu-
nautaire existante.

(10) ConformØment aux principes de subsidiaritØ et de propor-
tionnalitØ inscrits 0 l’article 5 du traitØ, l’objectif consistant

0 Øtablir un cadre harmonisØ pour le dØgroupage de
l’accŁs 0 la boucle locale afin de permettre la fourniture
d’une infrastructure de communications peu onØreuse et
d’envergure mondiale ainsi que d’une large gamme de
services 0 toutes les entreprises et tous les citoyens de la
CommunautØ ne peut pas Œtre atteint dans tous les �tats
membres de maniŁre sßre et harmonisØe et en temps
voulu et peut donc Œtre mieux rØalisØ au niveau commu-
nautaire. Les dispositions du prØsent rŁglement ne vont
pas au-del0 du minimum requis pour atteindre ces objec-
tifs,

ONT ARR˚T� LE PR�SENT R¨GLEMENT:

Article premier

Champ d’application

1. Le prØsent rŁglement s’applique au dØgroupage de l’accŁs
0 la boucle locale des opØrateurs du rØseau notifiØs 0 la
Commission par les autoritØs rØglementaires nationales
comme des organismes puissants sur le marchØ pour la four-
niture de rØseaux et de services de tØlØphonie public fixe
conformØment aux dispositions communautaires pertinentes
(ci-aprŁs dØnommØs «opØrateurs notifiØs»).

2. Le prØsent rŁglement s’applique sans prØjudice des obli-
gations au titre des dispositions communautaires pertinentes,
pour les opØrateurs notifiØs, de respecter le principe de
non-discrimination lorsqu’ils utilisent le rØseau public de tØlØ-
phone fixe pour fournir des services d’accŁs et de transmission
0 haut dØbit 0 des tiers, dans les mŒmes conditions qu’0 leurs
propres services.

Article 2

DØfinitions

Aux fins du prØsent rŁglement, on entend par:

a) «boucle locale», le circuit physique 0 fils de cuivre du rØseau
d’accŁs local qui relie les locaux de l’abonnØ au commuta-
teur, au concentrateur ou 0 toute autre installation locaux
Øquivalents du rØseau de tØlØphonie public fixe de l’opØra-
teur.

b) «dØgroupage de l’accŁs 0 la boucle locale», le fait de fournir
aussi bien un accŁs totalement dØgroupØ qu’un accŁs partagØ
0 la boucle locale; ceci n’implique pas de changement en ce
qui concerne la propriØtØ de la boucle locale.

c) «dØgroupage total de l’accŁs 0 la boucle locale», le fait de
fournir un accŁs 0 la boucle locale de l’opØrateur en place de
telle sorte que le nouvel arrivant ait l’usage exclusif de la
totalitØ du spectre de frØquences disponible sur la ligne de
cuivre, ce qui lui permet de proposer aux utilisateurs finals
une gamme complŁte de services vocaux et de services de
donnØes.
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d) «accŁs partagØ 0 la boucle locale», un accŁs aux frØquences
non vocales du spectre sur une boucle locale 0 fils de cuivre
utilisØe par l’opØrateur en place pour fournir un service
tØlØphonique de base 0 l’utilisateur final, permettant 0 un
nouvel arrivant de dØployer des technologies M telles que
des systŁmes ADSL M pour fournir 0 l’utilisateur final des
services supplØmentaires comme l’accŁs Internet 0 haut
dØbit.

e) «colocalisation», la fourniture d’un espace et des conditions
techniques nØcessaires 0 l’hØbergement des Øquipements d’un
nouvel arrivant et 0 leur connexion en vue d’un accŁs 0 la
boucle locale dans des conditions raisonnables.

Article 3

Fourniture d’un accŁs dØgroupØ

1. Les opØrateurs notifiØs rendent disponible aux tiers, au
plus tard le 31 dØcembre 2000, le dØgroupage de l’accŁs 0 la
boucle locale dans des conditions transparentes, Øquitables, et
non discriminatoires. Les opØrateurs notifiØs fournissent aux
concurrents les mŒmes ressources qu’0 eux-mŒmes ou 0 leurs
propres filiales, dans les mŒmes conditions et dØlais.

2. Les opØrateurs notifiØs fournissent un accŁs physique aux
tiers 0 tout point de terminaison techniquement possible de la
boucle ou sous-boucle locale de cuivre oø le nouvel arrivant a
la possibilitØ pratique de se colocaliser et de connecter ses
propres Øquipements et ressources de rØseau pour fournir des
services 0 son client, soit au niveau du commutateur local, soit
au niveau du concentrateur ou de tout autre dispositif Øquiva-
lent.

3. Les opØrateurs notifiØs publient au plus tard le 31
dØcembre 2000, une offre de rØfØrence pour l’accŁs dØgroupØ
0 la boucle locale et aux ressources associØes incluant la colo-
calisation, suffisamment dØgroupØe et contenant une descrip-
tion de leur offre et des modalitØs, conditions et prix qui y sont

associØs tenant compte de la liste prØvue 0 l’annexe de la
recommandation 2000/417/CE.

Article 4

Surveillance par le rØgulateur

1. Tant que le niveau de la concurrence sur le rØseau de
l’accŁs local n’est pas suffisant pour empŒcher la fixation de
prix excessivement ØlevØs, les autoritØs rØglementaires natio-
nales veillent 0 ce que les prix pour l’accŁs dØgroupØ 0 la
boucle locale pratiquØs par les opØrateurs notifiØs soient
Øtablis suivant le principe de l’orientation en fonction des
coßts. Les autoritØs rØglementaires nationales sont compØtentes,
dans les cas justifiØs, pour imposer des modifications dans
l’offre de rØfØrence pour l’accŁs dØgroupØ 0 la boucle locale,
y compris en ce qui concerne les prix.

Lorsqu’elles adoptent des rŁgles de tarification et des dØcisions
en matiŁre de prix applicables 0 l’accŁs dØgroupØ 0 la boucle
locale, les autoritØs rØglementaires nationales veillent 0 ce que
ces rŁgles et dØcisions favorisent l’Øtablissement d’une concur-
rence loyale et durable.

2. Les autoritØs rØglementaires nationales sont compØtentes
pour rØgler les litiges entre opØrateurs relatifs 0 des points
abordØs dans le prØsent rŁglement, d’une maniŁre rapide, Øqui-
table et transparente.

Article 5

EntrØe en vigueur

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le troisiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tous les �tats membres.

FRC 365 E/214 Journal officiel des CommunautØs europØennes 19.12.2000



Proposition de directive du Parlement europØen et du Conseil relative � l’accŁs aux rØseaux de
communications Ølectroniques et aux installations associØes, ainsi qu’� leur interconnexion

(2000/C 365 E/16)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 384 final � 2000/0186(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 25 aoßt 2000)

LE PARLEMENT EUROP�EN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROP�ENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment 0 la procØdure prØvue 0 l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) La directive . . ./. . ./CE (relative 0 un cadre rØglementaire
commun pour les services et les rØseaux de communica-
tions Ølectroniques) fixe les objectifs d’un cadre rØglemen-
taire destinØ 0 couvrir les rØseaux et les services de
communications Ølectroniques dans la CommunautØ, et
notamment les rØseaux de tØlØcommunications fixes et
mobiles, les rØseaux de tØlØvision par c6ble, les rØseaux
utilisØs pour la radiodiffusion terrestre, les rØseaux 0 satel-
lites, et les rØseaux internet, utilisØs pour la transmission
tant de la voix, de tØlØcopies, de donnØes que d’images.
Ces rØseaux peuvent avoir ØtØ autorisØs par les �tats
membres dans le cadre de la directive . . ./. . ./CE (relative
0 l’autorisation de rØseaux et de services de communica-
tions Ølectroniques) ou dans le cadre de mesures rØglemen-
taires antØrieures. Les dispositions relatives 0 l’accŁs et 0
l’interconnexion contenues dans la prØsente directive
s’appliquent aux rØseaux utilisØs pour la fourniture
commerciale de services de communications Ølectroniques
accessibles au public ou pour la transmission de signaux
de radiodiffusion. La directive porte sur les accords en
matiŁre d’accŁs et d’interconnexion entre les fournisseurs
de services. Elle ne s’applique pas aux rØseaux utilisØs pour
la fourniture de services de communications accessibles
uniquement 0 un utilisateur final dØterminØ ou 0 un
groupe fermØ d’utilisateurs, ni 0 l’accŁs pour les utilisa-
teurs finals ou d’autres parties qui ne fournissent pas de
services accessibles au public.

(2) Le terme «accŁs» peut avoir de multiples sens, et il est
donc nØcessaire de dØfinir prØcisØment la maniŁre dont
il est utilisØ dans la prØsente directive, sans prØjudice de
la fa:on dont il peut Œtre employØ dans le cadre d’autres
mesures communautaires. Le terme «opØrateur» implique
un contr=le du rØseau ou des ressources concernØs, mais
n’implique pas de relation de propriØtØ; ainsi, un opØra-

teur de rØseau peut Œtre propriØtaire du rØseau ou des
ressources sous-jacents ou locataire d’une partie ou de la
totalitØ d’entre eux.

(3) La directive 95/47/CE du Parlement europØen et du
Conseil du 24 octobre 1995 relative 0 l’utilisation de
normes de transmission des signaux de tØlØvision (1) ne
prØvoyait pas de systŁme de transmission de tØlØvision
numØrique spØcifique ni d’exigence en matiŁre de service,
ce qui a donnØ aux acteurs du marchØ l’occasion de
prendre l’initiative et de dØvelopper des systŁmes adaptØs.
Gr6ce au groupe sur la radiodiffusion tØlØvisuelle numØ-
rique, les acteurs du marchØ europØen ont mis au point
une famille de systŁmes de transmission qui ont ØtØ
adoptØs par des radiodiffuseurs du monde entier. Ces
systŁmes de transmission ont ØtØ normalisØs par le Euro-
pean Telecommunications Standards Institute (ETSI) et
font dØsormais l’objet de recommandations de l’Inter-
national Telecommunications Union. En ce qui concerne
l’expression «service de tØlØvision numØrique au format
large», le format 16:9 constitue la rØfØrence pour les
programmes et services de tØlØvision au format large, et
il est dØsormais bien Øtabli sur les marchØs des �tats
membres 0 la suite de la dØcision 93/424/CEE du Conseil,
du 22 juillet 1993, Øtablissant un plan d’action pour
l’introduction de services de tØlØvision avancØs en
Europe (2).

(4) Sur un marchØ ouvert et concurrentiel, il ne doit y avoir
aucune restriction qui empŒche les entreprises de nØgocier
des accords d’accŁs et d’interconnexion entre elles, et
notamment des accords transfrontiŁres, dans la mesure
oø les rŁgles de concurrence inscrites dans le traitØ sont
respectØes. Sur les marchØs oø subsistent de grosses diffØ-
rences de puissance de nØgociation entre les entreprises et
oø certaines entreprises sont tributaires, pour la fourniture
de leurs services, d’infrastructures fournies par d’autres, il
est opportun d’Øtablir un cadre de rŁgles pour garantir un
fonctionnement efficace du marchØ. En cas d’Øchec des
nØgociations commerciales, les autoritØs rØglementaires
nationales devraient avoir le pouvoir de garantir un
accŁs, une interconnexion et une interopØrabilitØ des
services adØquats dans l’intØrŒt de tous les utilisateurs
finals; cela pourrait Œtre nØcessaire si, par exemple, des
opØrateurs de rØseaux limitaient de maniŁre injustifiØe le
choix offert aux utilisateurs finals en matiŁre d’accŁs aux
portails et services internet. Les autoritØs rØglementaires
nationales ne devraient donc utiliser les rŁgles ex ante que
dans les cas oø l’application ex post des recours prØvus
par la lØgislation sur la concurrence ne permet pas de
parvenir au mŒme rØsultat dans les mŒmes dØlais.
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(5) Les mesures juridiques ou administratives nationales qui
font dØpendre les modalitØs et conditions d’interconnexion
des activitØs du candidat 0 l’interconnexion, et notamment
de son niveau d’investissement dans les infrastructures de
rØseau, et non des services d’accŁs ou d’interconnexion
qu’il fournit, risquent de causer des distorsions de concur-
rence et pourraient de ce fait ne pas Œtre conformes aux
rŁgles de concurrence. Dans tous les cas, les autoritØs
rØglementaires nationales doivent tenir compte de la juris-
prudence de la Cour de justice et le Tribunal de premiŁre
instance des CommunautØs europØennes et ne doivent pas
confirmer des pratiques de tarification ou des prix qui
seraient contraires 0 l’article 81, paragraphe 1 ou 0 l’article
82 du traitØ.

(6) Les opØrateurs de rØseaux de tØlØcommunications qui
contr=lent l’accŁs 0 leurs propres clients ont tous un
numØro ou une adresse d’identification unique dans une
sØrie de numØros ou d’adresses publiØe. Il faut que d’autres
opØrateurs de rØseaux puissent acheminer du trafic vers
ces clients, et donc qu’il existe des possibilitØs d’intercon-
nexion rØciproque directe ou indirecte. Il convient donc de
maintenir les droits et obligations existants en matiŁre de
nØgociation de l’interconnexion. Il est Øgalement opportun
de conserver les obligations Øtablies par la directive
95/47/CE, qui prØvoit que tous les rØseaux de communi-
cations Ølectroniques utilisØs pour la distribution de
services de tØlØvision numØriques doivent pouvoir distri-
buer des programmes et services de tØlØvision au format
large, de sorte que les usagers puissent recevoir ces
programmes au format dans lequel ils ont ØtØ transmis.

(7) La directive 95/47/CE constituait un cadre rØglementaire
initial pour le secteur naissant de la tØlØvision numØrique
qui doit Œtre conservØ y compris en particulier l’obligation
de fournir un accŁs conditionnel 0 des conditions Øquita-
bles, raisonnables et non discriminatoires. Le progrŁs tech-
nologique et l’Øvolution du marchØ imposent un rØexamen
rØgulier de ces obligations, notamment pour dØterminer
s’il serait justifiØ de les Øtendre 0 de nouvelles passerelles,
telles que les guides Ølectroniques de programmes (EPG) et
les interfaces de programmes d’application (API), dans
l’intØrŒt du citoyen europØen.

(8) Afin de garantir la continuitØ des accords existants et
d’Øviter tout vide juridique, il faut veiller 0 ce que les
obligations relatives 0 l’accŁs et 0 l’interconnexion
prØvues par les articles 4, 6, 7, 8, 11, 12 et 14 de la
directive 97/33/CE du Parlement europØen et du Conseil
du 30 juin 1997 relative 0 l’interconnexion dans le secteur
des tØlØcommunications en vue d’assurer un service
universel et l’interopØrabilitØ par l’application des prin-
cipes de fourniture d’un rØseau ouvert (ONP) (1), modifiØe
par la directive 98/61/CE (2), les obligations en matiŁre
d’accŁs spØcial prØvues par l’article 16 de la directive
98/10/CE du Parlement europØen et du Conseil du 26
fØvrier 1998 concernant l’application de la fourniture
d’un rØseau ouvert (ONP) 0 la tØlØphonie vocale et

l’Øtablissement d’un service universel des tØlØcommunica-
tions dans un environnement concurrentiel (3), les obliga-
tions relatives 0 la capacitØ de transmission de lignes
louØes prØvues par la directive 92/44/CE du Conseil, du
5 juin 1992, relative 0 l’application de la fourniture d’un
rØseau ouvert aux lignes louØes (4), modifiØe en dernier
lieu par la dØcision 98/80/CE de la Commission (5)
soient, dans un premier temps, reprises dans le nouveau
cadre rØglementaire, mais soient aussi immØdiatement
rØexaminØes 0 la lumiŁre de la situation du marchØ. Cet
examen devra Œtre aussi Øtendu aux organisations visØes
par le rŁglement (CE) no . . . du Parlement europØen et du
Conseil (sur le dØgroupage de l’accŁs 0 la boucle locale).
Cet examen doit Œtre rØalisØ au moyen d’une analyse
Øconomique du marchØ fondØe sur la mØthodologie du
droit de la concurrence. L’objectif est de rØduire progres-
sivement la rØglementation sectorielle ex ante au fur et 0
mesure que la concurrence s’intensifie sur le marchØ.
Toutefois cette procØdure tient Øgalement compte de
l’Øventuelle apparition de nouveaux goulets d’Øtranglement
liØs au progrŁs technique qui pourrait nØcessiter l’applica-
tion de rŁgles ex ante, par exemple dans le domaine des
rØseaux d’accŁs 0 large bande. Il est bien possible que la
concurrence se dØveloppe 0 des rythmes diffØrents selon
les segments considØrØs et selon les �tats membres, et il
faut donc que les autoritØs rØglementaires nationales aient
la possibilitØ d’allØger les obligations rØglementaires sur les
marchØs oø la concurrence permet d’atteindre les rØsultats
escomptØs. Pour faire en sorte que, dans des circonstances
similaires, les acteurs du marchØ soient traitØs de la mŒme
fa:on dans tous les �tats membres, la Commission doit
pouvoir veiller 0 l’application harmonisØe des dispositions
de la prØsente directive. La CommunautØ et ses �tats
membres ont pris, dans le cadre des nØgociations sur les
services de tØlØcommunications de base qui se sont dØrou-
lØes sous les auspices de l’Organisation mondiale du
commerce, des engagements relatifs 0 l’interconnexion
des rØseaux de tØlØcommunications qui doivent Œtre
respectØs.

(9) La directive 97/33/CE ØnumØrait une sØrie d’obligations
susceptibles d’Œtre imposØes aux entreprises puissantes
sur le marchØ, notamment en ce qui concerne la trans-
parence, la non-discrimination, la sØparation comptable,
l’accŁs et le contr=le des prix ainsi que l’orientation des
prix en fonction des coßts. Cette sØrie d’obligations Øven-
tuelles devrait Œtre conservØe mais, pour Øviter tout abus
de rØglementation, il faut en outre prØciser qu’il s’agit d’un
ensemble maximal d’obligations pouvant Œtre imposØes
aux entreprises. H titre exceptionnel, afin de garantir le
respect d’engagements internationaux ou du droit commu-
nautaire, il peut Œtre opportun d’imposer des obligations
en matiŁre d’accŁs ou d’interconnexion 0 tous les acteurs
du marchØ, comme c’est actuellement le cas pour les
systŁmes d’accŁs conditionnel dans le domaine des
services de tØlØvision numØrique. Dans tous les cas, l’utili-
sation des rŁgles ex ante ne se justifie que lorsque les
recours prØvus par le droit de la concurrence ne permet-
tent pas de parvenir aux rØsultats souhaitØs dans les
mŒmes dØlais.
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(10) La transparence des modalitØs et conditions relatives 0
l’accŁs et 0 l’interconnexion ainsi qu’0 la tarification
permet d’accØlØrer les nØgociations, d’Øviter les litiges et
de convaincre les acteurs du marchØ que les conditions
dans lesquelles un service prØcis leur est fourni ne sont
pas discriminatoires. Le caractŁre ouvert et transparent des
interfaces techniques peut se rØvØler particuliŁrement
important pour garantir l’interopØrabilitØ.

(11) Le principe de non-discrimination garantit que les entre-
prises puissantes sur le marchØ ne faussent pas la concur-
rence, notamment lorsqu’il s’agit d’entreprises intØgrØes
verticalement qui fournissent des services 0 des orga-
nismes avec lesquels elles sont en concurrence sur des
marchØs en aval.

(12) La sØparation comptable permet de mettre en Øvidence les
prix des transferts internes et permet aussi aux autoritØs
rØglementaires nationales de vØrifier, le cas ØchØant, que
les obligations de non-discrimination sont respectØes. H
cet Øgard, la Commission a publiØ la recommandation
98/322/CE du 8 avril 1998 concernant l’interconnexion
dans un marchØ des tØlØcommunications libØralisØ (Partie
2 I SØparation comptable et comptabilisation des
coßts) (1).

(13) Le fait de rendre obligatoire l’octroi de l’accŁs aux infra-
structures de rØseau peut Œtre justifiØ dans la mesure oø
cela permet d’accroJtre la concurrence, mais les autoritØs
rØglementaires nationales doivent Øtablir un Øquilibre
entre, d’une part, le droit pour un propriØtaire d’exploiter
son infrastructure 0 son propre avantage et, d’autre part,
le droit pour d’autres fournisseurs de services d’accØder 0
des installations qui sont indispensables pour la fourniture
de services concurrentiels. L’obligation consistant 0
imposer un octroi de l’accŁs aux infrastructures qui se
traduit par une intensification de la concurrence 0 court
terme ne doit pas compromettre l’efficacitØ des mesures
qui incitent les concurrents 0 investir dans des installations
de substitution, garantes d’une concurrence accrue 0 long
terme. Ces problŁmes sont abordØs dans la communica-
tion relative 0 l’application des rŁgles de concurrence aux
accords d’accŁs dans le secteur des tØlØcommunications
publiØe par la Commission (2).

(14) Un contr=le des prix peut se rØvØler nØcessaire lorsque
l’analyse d’un marchØ donnØ met en Øvidence un
manque d’efficacitØ de la concurrence. Les autoritØs rØgle-
mentaires nationales peuvent intervenir de maniŁre relati-
vement limitØe, par exemple en imposant une obligation
concernant la fixation de prix raisonnables pour la sØlec-
tion de l’opØrateur, comme le prØvoit la directive
97/33/CE, ou de maniŁre beaucoup plus contraignante,
en obligeant par exemple les opØrateurs 0 orienter les
prix en fonction des coßts afin qu’ils soient entiŁrement
justifiØs lorsque la concurrence n’est pas suffisamment
vive pour Øviter la tarification excessive. Les opØrateurs
puissants sur le marchØ, en particulier, devraient Øviter
de comprimer les prix d’une maniŁre telle que la diffØ-
rence entre leurs prix de dØtail et les redevances d’inter-
connexion facturØes 0 leurs concurrents fournissant des
services de dØtail similaires ne permettrait pas de garantir
une concurrence durable. Dans sa recommandation
98/195/CE du 8 janvier 1998 concernant l’interconnexion

dans un marchØ des tØlØcommunications libØralisØ (Partie
1 I Tarification de l’interconnexion) (3), la Commission a
recommandØ l’utilisation de la mØthode des coßts diffØren-
tiels moyens 0 long terme (LRAIC) comme mØthode de
base pour les prix d’interconnexion dans la CommunautØ
car cela permet de promouvoir l’efficacitØ Øconomique et
de favoriser une concurrence durable.

(15) Gr6ce 0 la publication d’informations par les �tats
membres, les acteurs du marchØ et les nouveaux arrivants
potentiels pourront connaJtre leurs droits et obligations et
sauront oø trouver les informations dØtaillØes pertinentes.
La publication au Journal officiel permettra aux parties
intØressØes des autres �tats membres de trouver les infor-
mations pertinentes.

(16) Pour pouvoir dØterminer si la lØgislation communautaire
est correctement appliquØe, la Commission doit savoir
quelles entreprises ont ØtØ dØsignØes comme des orga-
nismes puissants sur le marchØ et quelles obligations ont
ØtØ imposØes aux acteurs du marchØ par les autoritØs
rØglementaires nationales. Il est donc nØcessaire que les
�tats membres transmettent 0 la Commission ces informa-
tions, qui font en outre l’objet d’une publication nationale.

(17) Compte tenu du rythme des progrŁs technologiques et de
l’Øvolution du marchØ, la situation relative 0 la mise en
Kuvre de la prØsente directive doit Œtre rØexaminØe dans
les trois ans qui suivent son entrØe en vigueur afin de
dØterminer si les objectifs fixØs sont atteints.

(18) Les mesures nØcessaires pour la mise en Kuvre de la
prØsente directive Øtant des mesures de portØe gØnØrale
au sens de l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du
Conseil du 28 juin 1999 fixant les modalitØs de l’exercice
des compØtences d’exØcution confØrØes 0 la Commis-
sion (4), il convient que ces mesures soient adoptØes
selon la procØdure de rØglementation prØvue 0 l’article 5
de ladite dØcision,

ONT ARR˚T� LA PR�SENTE DIRECTIVE:

CHAPITRE I

CHAMP D’APPLICATION, OBJECTIF ET D)FINITIONS

Article premier

Champ d’application et objectif

1. La prØsente directive, qui s’inscrit dans le cadre prØsentØ
dans la directive . . ./. . ./CE (relative 0 un cadre rØglementaire
commun pour les services et les rØseaux de communications
Ølectroniques), harmonise la maniŁre dont les �tats membres
rØglementent l’accŁs aux rØseaux de communications Ølectroni-
ques et aux ressources associØes, ainsi que leur interconnexion.
L’objectif consiste 0 Øtablir, pour ce marchØ qui regroupe des
fournisseurs de rØseaux et de services, un cadre rØglementaire
qui favorisera l’instauration d’une concurrence durable et
garantira l’interopØrabilitØ des services tout en procurant des
avantages aux consommateurs, et ce conformØment aux prin-
cipes du marchØ intØrieur.
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(2) La prØsente directive fixe des droits et des obligations
pour les entreprises qui possŁdent ou exploitent des rØseaux
de communications publics et des ressources associØes, et pour
les entreprises souhaitant obtenir une interconnexion ou un
accŁs 0 ces rØseaux ou 0 leurs ressources associØes. Elle
dØfinit les objectifs assignØs aux autoritØs rØglementaires natio-
nales en ce qui concerne l’accŁs au rØseau et l’interconnexion et
Øtablit des procØdures visant 0 garantir que les obligations
imposØes par les autoritØs rØglementaires nationales seront
rØexaminØes et, le cas ØchØant, supprimØes lorsque les rØsultats
escomptØs auront ØtØ atteints.

Article 2

DØfinitions

Le cas ØchØant, les dØfinitions figurant dans la directive
. . ./. . ./CE (relative 0 un cadre rØglementaire commun pour
les services et les rØseaux de communications Ølectroniques),
sont applicables.

Les dØfinitions suivantes sont Øgalement applicables:

a) «accŁs», la mise 0 la disposition d’une autre entreprise, dans
des conditions bien dØfinies et de maniŁre exclusive ou non
exclusive, de ressources et/ou de services en vue de la four-
niture de services de communications Ølectroniques. Cela
couvre notamment l’accŁs 0 des ØlØments de rØseaux et 0
des services et ressources associØs, et Øventuellement la
connexion c6blØe ou sans fil des Øquipements; l’accŁs 0
l’infrastructure physique, y compris les b6timents, gaines et
pyl=nes; l’accŁs aux systŁmes logiciels, avec notamment les
systŁmes d’assistance 0 l’exploitation; l’accŁs au transfert des
services associØs au numØro d’appel ou 0 des systŁmes
offrant des fonctionnalitØs Øquivalentes, l’accŁs aux rØseaux
mobiles, notamment pour l’itinØrance, et l’accŁs aux
systŁmes d’accŁs conditionnel pour les services de tØlØvision
numØriques. L’interconnexion constitue un type particulier
d’accŁs mis en Kuvre entre opØrateurs de rØseaux publics.
Au sens de la prØsente directive, le terme «accŁs» ne dØsigne
pas l’accŁs au rØseau par les utilisateurs finals.

b) «interconnexion»: la liaison physique et logique des rØseaux
de communications Ølectroniques publics utilisØs par la
mŒme entreprise ou une entreprise diffØrente, afin de
permettre aux utilisateurs finals d’une entreprise de commu-
niquer avec les utilisateurs finals de la mŒme entreprise ou
d’une autre, ou bien d’accØder aux services fournis par une
autre entreprise. Les services peuvent Œtre fournis par les
parties concernØes ou par d’autres parties qui ont accŁs au
rØseau.

c) «opØrateur», une entreprise qui fournit, exploite ou contr=le
un rØseau de communications Ølectroniques accessible au
public ou une ressource associØe telle qu’un systŁme
d’accŁs conditionnel, par l’intermØdiaire duquel elle pourrait
restreindre l’accŁs des fournisseurs de services 0 l’utilisateur
final ou au choix de services de cet utilisateur ou le lui
refuser.

d) «service de tØlØvision numØrique au format large», un service
de tØlØvision composØ en partie ou en totalitØ de

programmes produits et ØditØs pour Œtre diffusØs au format
large aprŁs expansion anamorphique. Le format 16:9
constitue la rØfØrence pour les services de tØlØvision au
format large.

e) «utilisateur final»: un utilisateur qui ne fournit pas de rØseaux
ou de services de communications Ølectroniques accessibles
au public.

CHAPITRE II

CADRE G)N)RAL POUR LA R)GLEMENTATION DE L’ACC¨S
ET DE L’INTERCONNEXION

Article 3

Cadre gØnØral pour l’accŁs et l’interconnexion

1. Les �tats membres veillent 0 ce qu’il n’existe aucune
restriction qui empŒche les entreprises d’un mŒme �tat
membre ou de diffØrents �tats membres de nØgocier entre
elles des accords Øtablissant les modalitØs techniques et
commerciales de l’accŁs et/ou de l’interconnexion, conformØ-
ment 0 la lØgislation communautaire. L’entreprise qui demande
l’accŁs ou l’interconnexion ne doit pas nØcessairement disposer
d’une autorisation d’exercer des activitØs dans l’�tat membre oø
l’accŁs ou l’interconnexion est demandØ, lorsqu’elle ne fournit
pas de services dans cet �tat membre.

2. Sans prØjudice de l’article 26 de la directive . . ./. . ./CE
(concernant le service universel et les droits des utilisateurs
au regard des rØseaux et des services de communications Ølec-
troniques), les �tats membres ne maintiennent aucune disposi-
tion lØgislative ou autre mesure administrative obligeant les
opØrateurs 0 offrir, lorsqu’ils accordent l’accŁs ou l’intercon-
nexion 0 leurs rØseaux, des modalitØs et conditions diffØrentes
pour les mŒmes services selon les entreprises, et/ou imposant
des obligations qui n’ont aucun rapport avec les services
d’accŁs et d’interconnexion effectivement fournis.

Article 4

Droits et obligations des entreprises de rØseaux de
communications Ølectroniques

1. Toutes les entreprises autorisØes 0 exploiter des rØseaux de
communications Ølectroniques en vue de fournir des services de
communications Ølectroniques accessibles au public ont le droit
et, lorsque d’autres entreprises titulaires d’une autorisation du
mŒme type le demandent, l’obligation de nØgocier une inter-
connexion rØciproque pour fournir les services en question, de
fa:on 0 garantir la fourniture de services et leur interopØrabilitØ
dans l’ensemble de la CommunautØ.

2. Les rØseaux de communications Ølectroniques utilisØs
pour la distribution de services de tØlØvision numØriques
doivent pouvoir distribuer des programmes et services de tØlØ-
vision au format large. Les opØrateurs de rØseau qui re:oivent
et redistribuent les services ou programmes de tØlØvision au
format large maintiennent ce type de format.
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3. Sans prØjudice de l’article 11 de la directive . . ./. . ./CE
(relative 0 l’autorisation de rØseaux et de services de commu-
nications Ølectroniques), les autoritØs rØglementaires nationales
veillent 0 ce que les entreprises qui obtiennent des informations
d’autres entreprises pendant le processus de nØgociation des
accords d’accŁs ou d’interconnexion utilisent ces informations
uniquement aux fins prØvues lors de leur fourniture et respec-
tent toujours la confidentialitØ des informations transmises ou
conservØes. Les informations ne sont pas communiquØes 0
d’autres parties, 0 savoir d’autres services, filiales ou partenaires
pour lesquels elles pourraient constituer un avantage concur-
rentiel.

Article 5

Pouvoirs et responsabilitØs des autoritØs rØglementaires
nationales en ce qui concerne l’accŁs et l’interconnexion

1. Pour rØaliser les objectifs exposØs 0 l’article 7 de la direc-
tive . . ./. . ./CE (relative 0 un cadre rØglementaire commun pour
les services et les rØseaux de communications Ølectroniques), les
autoritØs rØglementaires nationales encouragent et garantissent
un accŁs et une interconnexion au rØseau ainsi qu’une inter-
opØrabilitØ des services adØquats et s’acquittent de leur t6che de
fa:on 0 promouvoir l’efficacitØ Øconomique, 0 favoriser une
concurrence durable et 0 procurer un avantage maximal 0
l’utilisateur final.

2. Les �tats membres veillent 0 ce que les autoritØs rØgle-
mentaires nationales aient le pouvoir d’imposer les obligations
ØnumØrØes dans les articles 6 0 13 aux opØrateurs dØsignØs
comme des organismes puissants sur un marchØ pertinent.
En l’absence d’accord entre les entreprises en ce qui concerne
l’accŁs et l’interconnexion, les �tats membres veillent 0 ce que
les autoritØs rØglementaires nationales puissent intervenir de
leur propre initiative, ou 0 la demande d’une des parties
concernØes, en tenant compte des objectifs et procØdures poli-
tiques figurant dans les articles 6, 7, 13, 14, 15, 16, 17 et 18 de
la directive . . ./. . ./CE (relative 0 un cadre rØglementaire
commun pour les services et les rØseaux de communications
Ølectroniques).

CHAPITRE III

OBLIGATIONS IMPOS)ES AUX OP)RATEURS ET PROC)-
DURES D’ANALYSE DU MARCH)

Article 6

SystŁmes d’accŁs conditionnel et autres ressources asso-
ciØes

1. Les �tats membres veillent 0 ce que les conditions ØnumØ-
rØes dans l’annexe, premiŁre partie, s’appliquent 0 l’accŁs condi-
tionnel des tØlØspectateurs de la CommunautØ aux services de
tØlØvision numØrique, indØpendamment des moyens de trans-
mission.

2. Les conditions relatives 0 l’accŁs aux ressources associØes
visØes dans la partie II de l’annexe peuvent Œtre adoptØes
conformØment 0 la procØdure visØe 0 l’article 14, paragraphe 2.

3. H la lumiŁre de l’Øvolution des technologies et des
marchØs, l’annexe peut Œtre modifiØe conformØment 0 la procØ-
dure visØe 0 l’article 14, paragraphe 2.

Article 7

RØexamen des obligations antØrieures en matiŁre d’accŁs
et d’interconnexion

1. Les �tats membres maintiennent toutes les obligations
relatives 0 l’accŁs et 0 l’interconnexion imposØes aux entreprises
qui fournissent des rØseaux de communications Ølectroniques
accessibles au public applicables avant l’entrØe en vigueur de la
prØsente directive en vertu des articles 4, 6, 7, 8, 11, 12 et 14
de la directive 97/33/CE, de l’article 16 de la directive
98/10/CE, des articles 7 et 8 de la directive 92/44/CE ainsi
que de celles de l’article 3 du rŁglement (CE) no . . ./. . . (sur
le dØgroupage de l’accŁs 0 la boucle locale), jusqu’0 ce que ces
obligations aient ØtØ rØexaminØes et qu’une dØcision les concer-
nant ait ØtØ prise conformØment au paragraphe 3.

2. Les marchØs pertinents pour les obligations mentionnØes
au paragraphe 1 seront inclus dans la premiŁre dØcision relative
aux marchØs pertinents de produits et de services qui sera
publiØe par la Commission conformØment 0 la procØdure
prØvue 0 l’article 14 de la directive . . ./. . ./CE (relative 0 un
cadre rØglementaire commun pour les services et les rØseaux de
communications Ølectroniques).

3. Les �tats membres veillent 0 ce que, immØdiatement aprŁs
l’entrØe en vigueur de la prØsente directive, et 0 intervalles
rØguliers par la suite, les autoritØs rØglementaires nationales
procŁdent 0 une analyse du marchØ, conformØment 0 la procØ-
dure prØvue 0 l’article 14 de la directive . . ./. . ./CE (relative 0
un cadre rØglementaire commun pour les services et les rØseaux
de communications Ølectroniques), pour dØterminer s’il y a lieu
de maintenir, de modifier ou de supprimer ces obligations. Les
parties concernØes par cette modification ou cette suppression
d’obligations en sont averties dans un dØlai appropriØ.

Article 8

Imposition, modification ou suppression des obligations

1. Lorsque l’analyse du marchØ effectuØe conformØment 0
l’article 14 de la directive . . ./. . ./CE (relative 0 un cadre rØgle-
mentaire commun pour les services et les rØseaux de commu-
nications Ølectroniques) rØvŁle qu’un opØrateur dispose d’une
puissance significative sur un marchØ donnØ, les autoritØs rØgle-
mentaires nationales lui imposent une ou plusieurs des obliga-
tions ØnumØrØes dans les articles 9 0 13 de la prØsente direc-
tive, selon le cas, afin d’Øviter toute distorsion de la concur-
rence. La ou les obligations(s) particuliŁre(s) imposØe(s) sont
fondØes sur la nature du problŁme constatØ.

2. Les autoritØs rØglementaires nationales peuvent, sans
prØjudice des dispositions de l’article 6 imposer 0 des opØra-
teurs, y compris des opØrateurs qui ne sont pas des organismes
puissants sur le marchØ, les obligations ØnoncØes aux articles 9
0 13 en ce qui concerne l’interconnexion, afin de garantir le
respect d’engagements internationaux.

H titre exceptionnel, avec l’accord prØalable de la Commission,
les autoritØs rØglementaires nationales peuvent imposer aux
opØrateurs qui sont des organismes puissants sur le marchØ
des obligations en matiŁre d’accŁs et d’interconnexion plus
strictes que celles qui sont ØnoncØes aux articles 9 0 13, 0
condition que toutes ces obligations soient justifiØes compte
tenu des objectifs fixØs 0 l’article 1er de la prØsente directive
et 0 l’article 7 de la directive . . ./. . ./CE (relative 0 un cadre
rØglementaire commun pour les services et les rØseaux de
communications Ølectroniques), et qu’elles soient proportion-
nØes au but poursuivi.

FR19.12.2000 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 365 E/219



3. En ce qui concerne le paragraphe 2, premier alinØa, les
autoritØs rØglementaires nationales notifient 0 la Commission
leurs dØcisions d’imposer, de modifier ou de supprimer des
obligations relatives 0 certains acteurs du marchØ, conformØ-
ment aux procØdures prØvues 0 l’article 6, paragraphes 2, 3 et
4 de la directive . . ./. . ./CE (relative 0 un cadre rØglementaire
commun pour les services et les rØseaux de communications
Ølectroniques).

Article 9

Obligations de transparence

1. Les autoritØs rØglementaires nationales peuvent, confor-
mØment aux dispositions de l’article 8, imposer des obligations
de transparence concernant l’interconnexion et/ou l’accŁs au
rØseau en vertu desquelles les opØrateurs doivent rendre acces-
sibles au public des informations bien dØfinies, telles que les
spØcifications techniques, les caractØristiques du rØseau, les
modalitØs et conditions de fourniture et d’utilisation et les prix.

2. En particulier, lorsqu’un opØrateur est soumis 0 des obli-
gations de non-discrimination, les autoritØs rØglementaires
nationales peuvent lui imposer de publier une offre de rØfØ-
rence suffisamment dØtaillØe comprenant une description des
offres pertinentes rØparties en divers ØlØments selon les besoins
du marchØ, accompagnØe des modalitØs et conditions corres-
pondantes, et notamment des prix.

3. Les autoritØs rØglementaires nationales peuvent prØciser
les informations 0 fournir, le niveau de dØtail requis et le
mode de publication.

Article 10

Obligations de non-discrimination

1. En ce qui concerne l’interconnexion et/ou l’accŁs au
rØseau, les autoritØs rØglementaires nationales peuvent, confor-
mØment aux dispositions de l’article 8, imposer des obligations
de non-discrimination.

2. Les obligations de non-discrimination doivent notamment
garantir que les opØrateurs appliquent des conditions similaires
dans des circonstances similaires aux autres entreprises fournis-
sant des services similaires, et qu’ils fournissent aux autres des
services et informations en leur garantissant des conditions et
un niveau de qualitØ identiques 0 ceux qu’elles assurent pour
leurs propres services, ou pour ceux de leurs filiales ou parte-
naires.

Article 11

Obligations relatives � la sØparation comptable

1. Les autoritØs rØglementaires nationales peuvent, confor-
mØment aux dispositions de l’article 8, imposer des obligations
de sØparation comptable en ce qui concerne certaines activitØs
dans le domaine de l’accŁs et/ou de l’interconnexion au rØseau.

Elles peuvent, notamment, obliger une entreprise intØgrØe verti-
calement 0 rendre ses prix de gros et ses prix de transferts
internes transparents, dans les cas oø l’analyse du marchØ
rØvŁle que l’opØrateur concernØ fournit des ressources qui
sont essentielles 0 d’autres fournisseurs de services, alors qu’il
est lui-mŒme en concurrence avec eux sur le mŒme marchØ en
aval.

2. Les autoritØs rØglementaires nationales peuvent, afin de
faciliter la vØrification de la conformitØ aux obligations de
transparence, exiger que les documents comptables, et notam-
ment les donnØes concernant les recettes provenant de tiers,
leur soient fournis si elles en font la demande. Les autoritØs
rØglementaires nationales peuvent publier ces informations
dans la mesure oø elles contribuent 0 l’instauration d’un
marchØ ouvert et concurrentiel, dans le respect de la rØglemen-
tation nationale et communautaire sur la confidentialitØ des
informations commerciales.

Article 12

Obligations relatives � l’accŁs � des ressources de rØseau
spØcifiques et � leur utilisation

1. Les autoritØs rØglementaires nationales peuvent, confor-
mØment aux dispositions de l’article 8, imposer 0 des opØra-
teurs l’obligation d’accorder l’accŁs 0 des ressources de rØseau
spØcifiques et/ou 0 des services associØs et d’en autoriser l’utili-
sation, notamment lorsqu’elles considŁrent qu’un refus d’octroi
de l’accŁs empŒcherait l’Ømergence d’un marchØ de dØtail
concurrentiel durable, ou risquerait d’Œtre prØjudiciable 0 l’utili-
sateur final.

Les opØrateurs peuvent notamment se voir imposer:

a) d’accorder 0 des tiers l’accŁs 0 des ØlØments et/ou ressources
de rØseau spØcifiques;

b) d’interdire de retirer l’accŁs aux ressources lorsqu’il a dØj0 ØtØ
accordØ;

c) de revendre des services particuliers;

d) d’accorder un accŁs ouvert aux interfaces techniques, aux
protocoles ou aux autres technologies clØs qui revŒtent
une importance essentielle pour l’interopØrabilitØ des
services;

e) de fournir une possibilitØ de colocalisation ou d’autres
formes de partage des ressources, telles que le partage des
gaines, des b6timents ou des pyl=nes;

f) de fournir les services spØcifiques nØcessaires pour garantir
aux utilisateurs l’interopØrabilitØ des services de bout en
bout, notamment en ce qui concerne les ressources destinØes
aux services de rØseaux intelligents ou permettant l’itinØ-
rance sur les rØseaux mobiles;
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g) de fournir l’accŁs 0 des systŁmes d’assistance opØrationnelle
ou 0 des systŁmes logiciels similaires nØcessaires pour
garantir l’existence d’une concurrence loyale dans la fourni-
ture des services;

h) d’interconnecter des rØseaux ou des ressources de rØseau.

Les autoritØs rØglementaires nationales peuvent associer 0 ces
obligations des conditions ayant trait au caractŁre Øquitable,
raisonnable, opportun, transparent et/ou non discriminatoire
des obligations.

2. Lorsqu’elles imposent des obligations du type de celles
ØnumØrØes au paragraphe 1, les autoritØs rØglementaires natio-
nales doivent notamment prendre en considØration:

a) la viabilitØ technique et Øconomique de l’utilisation ou de la
mise en place de ressources concurrentes, compte tenu du
rythme auquel le marchØ Øvolue;

b) le degrØ de faisabilitØ de la fourniture d’accŁs proposØe,
compte tenu de la capacitØ disponible;

c) l’investissement initial rØalisØ par le propriØtaire des
ressources, sans nØgliger les risques inhØrents 0 l’investisse-
ment;

d) la nØcessitØ de prØserver la concurrence 0 long terme;

e) le cas ØchØant, les Øventuels droits de propriØtØ intellectuelle
pertinents.

Article 13

Contr8le des prix et obligations relatives au systŁme de
comptabilisation des coßts

1. Les autoritØs rØglementaires nationales peuvent, confor-
mØment aux dispositions de l’article 8, imposer un contr=le
des prix, et plus particuliŁrement une obligation concernant
l’orientation des prix en fonction des coßts et une obligation
concernant les systŁmes de comptabilisation des coßts, pour la
fourniture de types particuliers d’interconnexion et/ou d’accŁs
au rØseau, lorsqu’une analyse du marchØ indique que l’opØra-
teur concernØ pourrait, en l’absence de concurrence efficace,
maintenir des prix 0 un niveau excessivement ØlevØ, ou
comprimer les prix, au dØtriment des utilisateurs finals. Les
autoritØs rØglementaires nationales tiennent compte des inves-
tissements rØalisØs par l’opØrateur et des risques encourus.

2. Les autoritØs rØglementaires nationales veillent 0 ce que
toutes les mØthodologies de tarification qui seraient rendues
obligatoires visent 0 promouvoir l’efficacitØ Øconomique, 0
favoriser une concurrence durable et 0 optimiser les avantages
pour le consommateur.

3. Lorsqu’une entreprise est soumise 0 une obligation
d’orientation des prix en fonction des coßts, c’est 0 elle qu’il
incombe de prouver que les redevances sont dØterminØes en
fonction des coßts, en tenant compte d’un retour sur investis-
sements raisonnable. Les autoritØs rØglementaires nationales
peuvent demander 0 une entreprise de justifier intØgralement
ses prix et, si nØcessaire, en exiger l’adaptation.

4. Lorsque la mise en place d’un systŁme de comptabilisa-
tion des coßts est rendue obligatoire dans le cadre d’un

contr=le des prix, les autoritØs rØglementaires nationales veillent
0 ce que soit mise 0 la disposition du public une description du
systŁme de comptabilisation des coßts faisant apparaJtre au
moins les principales catØgories au sein desquelles les coßts
sont regroupØs et les rŁgles sont appliquØes en matiŁre de
rØpartition des coßts. Le respect du systŁme de comptabilisation
des coßts est vØrifiØ par un organisme compØtent indØpendant.
Une attestation de conformitØ est publiØe annuellement.

CHAPITRE IV

DISPOSITIONS DE PROC)DURE

Article 14

ComitØ

1. La Commission est assistØe par le comitØ des communi-
cations instituØ par l’article 19 de la directive . . ./. . ./CE (rela-
tive 0 un cadre rØglementaire commun pour les services et les
rØseaux de communications Ølectroniques).

2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure de rØglementation prØvue 0 l’article 5 de la dØci-
sion 1999/468/CE est applicable, dans le respect des disposi-
tions des articles 7 et 8 de celle-ci.

3. La pØriode prØvue 0 l’article 5, paragraphe 6 de la dØci-
sion 1999/468/CE est fixØe 0 trois mois.

Article 15

Publication d’informations et accŁs � ces informations

1. Les �tats membres veillent 0 ce que les obligations spØci-
fiques imposØes aux entreprises en application de la prØsente
directive fassent l’objet d’une publication, dans laquelle figure-
ront Øgalement les marchØs de produits ou services et les
marchØs gØographiques concernØs. Ils veillent 0 ce que des
informations correctement tenues 0 jour soient mises 0 la
disposition du public de sorte que toutes les parties intØressØes
puissent y avoir facilement accŁs.

2. Les �tats membres envoient 0 la Commission une copie
de toutes les informations publiØes. La Commission veille 0 ce
que ces informations soient facilement accessibles et les diffuse,
le cas ØchØant, au comitØ des communications et au groupe 0
haut niveau pour les communications.

Article 16

Notification

1. Les �tats membres notifient 0 la Commission, au plus tard
le 31 dØcembre 2001, les autoritØs rØglementaires nationales
responsables de l’exØcution des t6ches dØcrites dans la prØsente
directive.

2. Les autoritØs rØglementaires nationales transmettent 0 la
Commission les noms des entreprises jugØes puissantes sur le
marchØ aux fins de la prØsente directive et l’informent des
obligations qui leur sont imposØes en vertu de la prØsente
directive. Toutes les modifications concernant les obligations
imposØes aux entreprises ou bien les entreprises visØes par
les dispositions de la prØsente directive sont notifiØes sans
dØlai 0 la Commission.
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Article 17

RØexamen

La Commission rØexamine pØriodiquement l’application de la
prØsente directive et fait rapport au Parlement europØen et au
Conseil, pour la premiŁre fois trois ans au plus tard 0 compter
de l’entrØe en vigueur de la prØsente directive. H cet effet, la
Commission peut demander aux �tats membres de lui fournir
des informations, qui devront alors lui Œtre transmises rapide-
ment.

Article 18

Transposition

1. Les �tats membres mettent en vigueur les dispositions
lØgislatives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour
se conformer 0 la prØsente directive au plus tard le 31
dØcembre 2001. Ils en informent immØdiatement la Commis-
sion.

Lorsque les �tats membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence 0 la prØsente directive ou sont

accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les �tats membres.

2. Les �tats membres communiquent 0 la Commission le
texte des dispositions de droit interne qu’ils adoptent dans le
domaine rØgi par la prØsente directive, ainsi que de toute modi-
fication ultØrieure de ces dispositions.

Article 19

EntrØe en vigueur

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 20

Destinataires

Les �tats membres sont destinataires de la prØsente directive.

ANNEXE

Conditions d’accŁs des tØlØspectateurs de la CommunautØ aux services de tØlØvision numØrique

PremiŁre partie I Conditions relatives aux systŁmes d’accŁs conditionnel applicables en vertu de l’article 6, paragraphe 1

Les �tats membres veillent 0 ce que, conformØment 0 l’article 6, les conditions suivantes s’appliquent 0 l’accŁs condi-
tionnel des tØlØspectateurs de la CommunautØ aux services de tØlØvision numØrique, indØpendamment des moyens de
transmission.

a) les systŁmes d’accŁs conditionnel exploitØs sur le marchØ de la CommunautØ doivent avoir la capacitØ technique
nØcessaire 0 un transcontr=le peu coßteux, qui permette un contr=le total par les exploitants de tØlØvision par c6ble,
au niveau local ou rØgional, des services faisant appel 0 ces systŁmes d’accŁs conditionnel;

b) tous les opØrateurs de services d’accŁs conditionnel, indØpendamment des moyens de transmission, qui produisent et
commercialisent des services d’accŁs aux services de tØlØvision numØrique doivent:

I proposer 0 tous les diffuseurs, 0 des conditions Øquitables, raisonnables et non discriminatoires conformes au
droit communautaire de la concurrence, des services techniques permettant que leurs services de tØlØvision
numØrique soient captØs par les tØlØspectateurs autorisØs par l’intermØdiaire de dØcodeurs gØrØs par les opØrateurs
de services, et se conformer au droit communautaire de la concurrence,

I tenir une comptabilitØ financiŁre distincte en ce qui concerne leur activitØ de fourniture de services d’accŁs
conditionnel.

c) lorsqu’ils octroient des licences aux fabricants de matØriel grand public, les dØtenteurs de droits de propriØtØ indus-
trielle relatifs aux systŁmes et produits d’accŁs conditionnel doivent le faire 0 des conditions Øquitables, raisonnables
et non discriminatoires. L’octroi des licences, qui tient compte des facteurs techniques et commerciaux, ne peut Œtre
subordonnØ par les dØtenteurs de droits 0 des conditions interdisant, dissuadant ou dØcourageant l’inclusion, dans le
mŒme produit:

I soit d’une interface commune permettant la connexion de plusieurs systŁmes d’accŁs autres que celui-ci,

I soit de moyens propres 0 un autre systŁme d’accŁs, dŁs lors que le bØnØficiaire de la licence respecte les
conditions raisonnables et appropriØes garantissant, pour ce qui le concerne, la sØcuritØ des transactions des
opØrateurs d’accŁs conditionnel.

DeuxiŁme partie I Autres ressources associØes qui peuvent Œtre envisagØes dans le cadre de la procØdure d’analyse
prØvue 0 l’article 6, paragraphe 2

I AccŁs aux interfaces de programmes d’application (API)

I AccŁs aux guides Ølectroniques de programmes (EPG)
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Proposition de directive du Parlement europØen et du Conseil concernant le traitement des
donnØes � caractŁre personnel et la protection de la vie privØe dans le secteur des communications

Ølectroniques

(2000/C 365 E/17)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 385 final � 2000/0189(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 25 aoßt 2000)

LE PARLEMENT EUROP�EN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROP�ENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des RØgions,

statuant conformØment 1 la procØdure visØe 1 l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) La directive 95/46/CE du Parlement europØen et du
Conseil, du 24 octobre 1995, relative 1 la protection des
personnes physiques 1 l’Øgard du traitement des donnØes 1
caractŁre personnel et 1 la libre circulation de ces
donnØes (1) exige que les �tats membres protŁgent les
droits et les libertØs des personnes physiques 1 l’Øgard
du traitement des donnØes 1 caractŁre personnel, et
notamment le droit au respect de leur vie privØe, afin
d’assurer la libre circulation des donnØes 1 caractŁre
personnel dans la CommunautØ.

(2) La confidentialitØ des communications est garantie en
conformitØ avec les instruments internationaux relatifs
aux droits de l’homme, notamment la convention euro-
pØenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertØs
fondamentales et les constitutions des �tats membres.

(3) La directive 97/66/CE du Parlement europØen et du
Conseil du 15 dØcembre 1997 concernant le traitement
des donnØes 1 caractŁre personnel et la protection de la
vie privØe dans le secteur des tØlØcommunications (2) a
traduit les principes dØfinis dans la directive 95/46/CE
en rŁgles spØcifiques applicables au secteur des tØlØcom-
munications. La directive 97/66/CE doit Œtre adaptØe 1
l’Øvolution des marchØs et des technologies des services
de communications Ølectroniques afin de garantir un
niveau Øgal de protection des donnØes 1 caractŁre
personnel et de la vie privØe aux utilisateurs de services
de communications Ølectroniques accessibles au public,
indØpendamment des technologies utilisØes.

(4) De nouvelles technologies numØriques avancØes qui posent
des exigences spØcifiques concernant la protection des

donnØes 1 caractŁre personnel et la vie privØe des utilisateurs
sont actuellement introduites dans les rØseaux publics de
communications de la CommunautØ. Le dØveloppement
de la sociØtØ de l’information se caractØrise par la mise en
;uvre de nouveaux services de communications Ølectroni-
ques. L’accŁs aux rØseaux mobiles numØriques est ouvert 1
un large public, 1 des conditions abordables. Ces rØseaux
numØriques offrent de grandes capacitØs et de vastes possi-
bilitØs pour le traitement des donnØes 1 caractŁre personnel.
Le succŁs du dØveloppement transfrontalier de ces services
dØpend en partie de la certitude qu’auront les utilisateurs
que ces services ne porteront pas atteinte 1 leur vie privØe.

(5) L’internet bouleverse les structures commerciales tradi-
tionnelles en offrant une infrastructure mondiale
commune pour la fourniture de toute une sØrie de
services de communications Ølectroniques. Les services
de communications Ølectroniques accessibles au public
sur l’internet ouvrent de nouvelles possibilitØs aux utilisa-
teurs, mais prØsentent aussi de nouveaux dangers pour
leurs donnØes 1 caractŁre personnel et leur vie privØe.

(6) Dans le cas des rØseaux publics de communications, il
convient d’adopter des dispositions lØgislatives, rØglemen-
taires et techniques spØcifiques afin de protØger les droits
et les libertØs fondamentaux des personnes physiques et
les intØrŒts lØgitimes des personnes morales, notamment
eu Øgard 1 la capacitØ accrue de stockage et de traitement
automatisØs de donnØes relatives aux abonnØs et aux utili-
sateurs.

(7) Il convient d’harmoniser les dispositions lØgislatives, rØgle-
mentaires et techniques adoptØes par les �tats membres en
ce qui concerne la protection des donnØes 1 caractŁre
personnel, de la vie privØe et des intØrŒts lØgitimes des
personnes morales dans le secteur des communications
Ølectroniques afin d’Øviter de crØer des obstacles au
marchØ intØrieur des communications Ølectroniques
conformØment 1 l’article 14 du traitØ. L’harmonisation
doit Œtre limitØe aux exigences nØcessaires pour garantir
que la promotion et le dØveloppement de nouveaux
services et rØseaux de communications Ølectroniques
entre �tats membres ne sont pas entravØs.

(8) Les �tats membres, les fournisseurs et les utilisateurs
concernØs ainsi que les institutions communautaires
compØtentes doivent coopØrer 1 la conception et au dØve-
loppement des technologies pertinentes requises lorsque
cela est nØcessaire pour mettre en ;uvre les garanties
prØvues par la prØsente directive, en tenant dßment
compte des objectifs qui consistent 1 rØduire au
minimum le traitement des donnØes 1 caractŁre personnel
et 1 utiliser des donnØes anonymes ou pseudonymes dans
la mesure du possible.
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(9) Dans le secteur des communications Ølectroniques, la
directive 95/46/CE est applicable notamment pour tous
les aspects de la protection des droits et libertØs fonda-
mentaux qui n’entrent pas expressØment dans le cadre de
la prØsente directive, y compris les obligations auxquelles
est soumis le responsable du traitement des donnØes 1
caractŁre personnel et les droits individuels. La directive
95/46/CE s’applique aux services de communications Ølec-
troniques non publics.

(10) B l’instar de la directive 95/46/CE, la prØsente directive ne
traite pas des questions de protection des droits et libertØs
fondamentaux liØes 1 des activitØs qui ne sont pas rØgies
par le droit communautaire. Il appartient aux �tats
membres de prendre les mesures nØcessaires pour la
protection de la sØcuritØ publique, de la dØfense, de la
sßretØ de l’�tat (y compris la prospØritØ Øconomique de
l’�tat lorsqu’il s’agit d’activitØs liØes 1 la sßretØ de l’�tat) et
de l’application du droit pØnal. La prØsente directive ne
porte pas atteinte 1 la facultØ des �tats membres de
procØder aux interceptions lØgales des communications
Ølectroniques justifiØes par rapport 1 l’un des buts
prØcitØs.

(11) Les abonnØs 1 un service de communications Ølectroni-
ques accessible au public peuvent Œtre des personnes
physiques ou des personnes morales. En complØtant la
directive 95/46/CE, la prØsente directive vise 1 protØger
les droits fondamentaux des personnes physiques et en
particulier le droit au respect de leur vie privØe, ainsi
que les intØrŒts lØgitimes des personnes morales. Elle ne
comporte aucune obligation pour les �tats membres
d’Øtendre l’application de la directive 95/46/CE 1 la
protection des intØrŒts lØgitimes des personnes morales,
qui est dØj1 garantie dans le cadre de la lØgislation
communautaire et nationale en vigueur.

(12) L’application de certaines exigences relatives 1 la prØsen-
tation et 1 la restriction de l’identification des lignes appe-
lantes et connectØes et au renvoi d’appel automatique vers
des lignes d’abonnØ connectØes 1 des centraux analogiques
ne doit pas Œtre rendue obligatoire dans les cas spØcifiques
oø une telle application s’avØrerait techniquement impos-
sible ou exigerait un effort Øconomique disproportionnØ.
Il est important que les parties intØressØes soient infor-
mØes de ces cas et les �tats membres doivent les commu-
niquer 1 la Commission.

(13) Il convient que les fournisseurs de services prennent les
mesures appropriØes pour assurer la sØcuritØ de leurs
services, le cas ØchØant conjointement avec le fournisseur
du rØseau, et informent les abonnØs des risques particu-
liers liØs 1 une violation de la sØcuritØ du rØseau. De tels
risques peuvent notamment toucher les services de
communications Ølectroniques fournis par l’intermØdiaire
d’un rØseau ouvert tel que l’internet. Il est particuliŁrement
important que les abonnØs et les utilisateurs de ces
services soient informØs par leur fournisseur de service
des risques existants en matiŁre de sØcuritØ contre lesquels
ce dernier est dØpourvu de moyens d’action. Il convient
que les fournisseurs de services qui proposent des services

de communications Ølectroniques accessibles au public sur
l’internet informent les utilisateurs et les abonnØs des
mesures qu’ils peuvent prendre pour sØcuriser leurs
communications, par exemple en recourant 1 des types
spØcifiques de logiciels ou de techniques de cryptage. La
sØcuritØ s’apprØcie au regard de l’article 17 de la directive
95/46/CE.

(14) Il convient de prendre des mesures pour empŒcher tout
accŁs non autorisØ aux communications afin de protØger
la confidentialitØ du contenu et de toute donnØe affØrente
aux communications effectuØes au moyen de rØseaux
publics de communications et de services de communica-
tions Ølectroniques accessibles au public. La lØgislation
nationale de certains �tats membres interdit uniquement
l’accŁs non autorisØ intentionnel aux communications.

(15) Les donnØes relatives aux abonnØs qui sont traitØes dans
des rØseaux de communications Ølectroniques pour Øtablir
des connexions et transmettre des informations contien-
nent des informations sur la vie privØe des personnes
physiques qui ont droit au secret de leur correspondance.
Les intØrŒts lØgitimes des personnes morales doivent Øgale-
ment Œtre protØgØs. Ces donnØes ne peuvent Œtre stockØes
que dans la mesure oø cela est nØcessaire 1 la fourniture
du service, aux fins de la facturation et des paiements
pour interconnexion, et ce, pour une durØe limitØe. Tout
autre traitement de ces donnØes que le fournisseur du
service de communications Ølectroniques accessible au
public peut vouloir effectuer pour la commercialisation
de ses propres services de communications Ølectroniques
ou pour la fourniture de services 1 valeur ajoutØe ne peut
Œtre autorisØ que si l’abonnØ a donnØ son accord sur la
base d’informations prØcises et complŁtes fournies par le
fournisseur du service de communications Ølectroniques
accessible au public sur la nature des autres traitements
qu’il envisage d’effectuer, ainsi que sur le droit de l’abonnØ
de ne pas donner son consentement 1 ces traitements ou
de retirer son consentement. Il convient Øgalement
d’effacer ou de rendre anonymes les donnØes relatives
au trafic utilisØes pour la commercialisation de services
de communications propres au fournisseur ou pour la
fourniture de services 1 valeur ajoutØe, lorsque les services
en question ont ØtØ fournis. Il convient que les fournis-
seurs de services tiennent toujours leurs abonnØs informØs
des types de donnØes qu’ils traitent, des finalitØs de ces
traitements et de leur durØe.

(16) L’introduction de factures dØtaillØes a amØliorØ les possi-
bilitØs offertes 1 l’abonnØ pour vØrifier l’exactitude des
montants facturØs par le fournisseur de service mais elle
risque simultanØment de compromettre la vie privØe des
utilisateurs de services de communications Ølectroniques
accessibles au public. Par consØquent, pour protØger la vie
privØe des utilisateurs, les �tats membres doivent encou-
rager la mise au point, dans le domaine des services de
communications Ølectroniques, d’options telles que de
nouvelles formules de paiement permettant d’accØder de
maniŁre anonyme ou strictement privØe aux services de
communications Ølectroniques accessibles au public, par
exemple des tØlØcartes et des facilitØs de paiement par
carte de crØdit.
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(17) Dans les rØseaux de communications mobiles, des
donnØes de localisation indiquant la position gØogra-
phique de l’Øquipement terminal de l’utilisateur mobile
sont traitØes afin de permettre la transmission des
communications. Ces donnØes sont des donnØes relatives
au trafic couvertes 1 ce titre par les dispositions de l’article
6. Toutefois, les rØseaux numØriques mobiles peuvent
aussi avoir la capacitØ de traiter des donnØes de localisa-
tion qui sont plus prØcises que ne l’exige la transmission
des communications et qui sont utilisØes pour la fourni-
ture de services 1 valeur ajoutØe tels que des services
personnalisØs d’information sur la circulation et de
guidage des conducteurs. Le traitement de ces donnØes
en vue de la fourniture de services 1 valeur ajoutØe ne
doit Œtre autorisØ que lorsque les abonnØs ont donnØ leur
consentement. MŒme dans ce cas, les abonnØs doivent
disposer d’un moyen simple pour interdire temporaire-
ment le traitement des donnØes de localisation et ce,
gratuitement.

(18) Il est nØcessaire, en ce qui concerne l’identification de la
ligne appelante, de protØger le droit qu’a l’auteur d’un
appel d’empŒcher la prØsentation de l’identification de la
ligne 1 partir de laquelle l’appel est effectuØ, ainsi que le
droit de la personne appelØe de refuser les appels prove-
nant de lignes non identifiØes. Dans des cas spØcifiques, il
est justifiØ d’empŒcher que la prØsentation de l’identifica-
tion de la ligne appelante soit supprimØe. Certains
abonnØs, en particulier les numØros de type «SOS» et
autres organismes similaires, ont intØrŒt 1 garantir
l’anonymat de ceux qui les appellent. Il est nØcessaire,
en ce qui concerne l’identification de la ligne connectØe,
de protØger le droit et l’intØrŒt lØgitime qu’a la personne
appelØe d’empŒcher la prØsentation de l’identification de la
ligne 1 laquelle l’auteur de l’appel est effectivement
connectØ, en particulier dans le cas d’appels renvoyØs. Il
convient que les fournisseurs de services de communica-
tions Ølectroniques accessibles au public informent leurs
abonnØs de l’existence, sur le rØseau, de l’identification des
lignes appelantes et connectØes, ainsi que de tous les
services offerts sur la base de l’identification des lignes
appelantes et connectØes et des possibilitØs offertes en
matiŁre de protection de la vie privØe. Cela permettra
aux abonnØs de choisir en connaissance de cause, parmi
les possibilitØs qui leur sont offertes en matiŁre de protec-
tion de la vie privØe, celles dont ils souhaiteraient faire
usage. Les possibilitØs qui sont offertes en matiŁre de
protection de la vie privØe pour chaque ligne ne doivent
pas nØcessairement Œtre disponibles comme un service
automatique du rØseau, mais peuvent Œtre obtenues sur
simple demande auprŁs du fournisseur du service de
communications Ølectroniques accessible au public.

(19) Il importe de protØger les abonnØs contre toute gŒne que
pourrait leur causer le renvoi automatique d’appels par
d’autres personnes et, en pareil cas, les abonnØs doivent
pouvoir faire cesser le transfert des appels renvoyØs sur
leurs terminaux sur simple demande adressØe au fournis-
seur du service de communications Ølectroniques acces-
sible au public.

(20) Les annuaires d’abonnØs aux services de communications
Ølectroniques sont largement diffusØs et publics. Pour
protØger la vie privØe des personnes physiques et l’intØrŒt
lØgitime des personnes morales, il importe que l’abonnØ
soit 1 mŒme de dØterminer si les donnØes 1 caractŁre

personnel qui le concernent doivent Œtre publiØes dans un
annuaire et, dans l’affirmative, lesquelles de ces donnØes
doivent Œtre rendues publiques. Il convient que les four-
nisseurs d’annuaires publics informent les abonnØs figu-
rant dans ces annuaires des fins auxquelles ceux-ci sont
Øtablis et de toute utilisation particuliŁre qui peut Œtre
faite des versions Ølectroniques des annuaires publics,
notamment grFce aux fonctions de recherche intØgrØes
dans le logiciel, telles que les fonctions de recherche
inverse qui permettent aux utilisateurs d’un annuaire de
trouver le nom et l’adresse d’un abonnØ 1 partir d’un
simple numØro de tØlØphone.

(21) Il importe de protØger les abonnØs contre toute violation
de leur vie privØe par des appels, des tØlØcopies, des
messages Ølectroniques et d’autres formes de communica-
tions non sollicitØes effectuØes 1 des fins de prospection
directe. Les �tats membres peuvent limiter cette protec-
tion aux abonnØs qui sont des personnes physiques.

(22) Les fonctionnalitØs permettant la fourniture de services de
communications Ølectroniques peuvent Œtre intØgrØes dans
le rØseau ou dans tout ØlØment de l’Øquipement terminal
de l’utilisateur, y compris le logiciel. La protection des
donnØes 1 caractŁre personnel et de la vie privØe de l’utili-
sateur de services de communications Ølectroniques acces-
sibles au public doit Œtre indØpendante de la configuration
des diffØrents ØlØments nØcessaires 1 la fourniture du
service et de la rØpartition des fonctionnalitØs requises
entre ces ØlØments. La directive 95/46/CE s’applique 1
toute forme de traitement de donnØes 1 caractŁre
personnel, quelle que soit la technologie utilisØe. L’exis-
tence de rŁgles spØcifiques aux services de communica-
tions Ølectroniques parallŁlement 1 des rŁgles gØnØrales
s’appliquant aux autres ØlØments nØcessaires 1 la fourni-
ture de ces services risque de ne pas faciliter la protection
des donnØes 1 caractŁre personnel et de la vie privØe d’une
maniŁre technologiquement neutre. Il peut par consØ-
quent Œtre nØcessaire d’adopter des mesures exigeant que
les fabricants de certains types d’Øquipements utilisØs pour
les services de communications Ølectroniques intŁgrent
dans leurs produits des sauvegardes afin d’assurer la
protection des donnØes 1 caractŁre personnel et de la
vie privØe des utilisateurs et des abonnØs. L’adoption de
telles mesures conformØment 1 la directive 1999/5/CE du
Parlement europØen et du Conseil du 9 mars 1999 concer-
nant les Øquipements hertziens et les Øquipements termi-
naux de tØlØcommunications et la reconnaissance
mutuelle de leur conformitØ (1) garantira que l’introduc-
tion de certaines caractØristiques techniques des Øquipe-
ments de communications Ølectroniques en vue d’assurer
la protection des donnØes soit harmonisØe pour Œtre
compatible avec la mise en ;uvre du marchØ intØrieur.

(23) B l’instar notamment de ce que prØvoit l’article 13 de la
directive 95/46/CE, les �tats membres peuvent, dans
certaines circonstances, limiter la portØe des obligations
et des droits des abonnØs, par exemple en veillant 1 ce que
le fournisseur d’un service de communications Ølectroni-
ques accessible au public puisse empŒcher la suppression
de la prØsentation de l’identification de la ligne appelante,
conformØment 1 la lØgislation nationale aux fins de
prØvenir ou de dØtecter les infractions pØnales ou de
sauvegarder la sßretØ de l’�tat.
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(24) Lorsque les droits des utilisateurs et des abonnØs ne sont
pas respectØs, il convient que la lØgislation nationale
prØvoie des recours juridictionnels. Des sanctions
doivent Œtre infligØes 1 toute personne, qu’elle relŁve du
droit privØ ou du droit public, qui ne respecte pas les
mesures nationales prises en vertu de la prØsente directive.

(25) Il est utile, dans le champ d’application de la prØsente
directive, de tirer parti de l’expØrience acquise par le
groupe «protection des personnes 1 l’Øgard du traitement
des donnØes 1 caractŁre personnel», instituØ par l’article
29 de la directive 95/46/CE.

(26) Afin de faciliter le respect de la prØsente directive,
certaines dispositions spØcifiques sont nØcessaires pour
le traitement des donnØes dØj1 commencØ 1 la date
d’entrØe en vigueur des lØgislations nationales mettant
en application la prØsente directive,

ONT ARR˚T� LA PR�SENTE DIRECTIVE:

Article premier

Champ d’application et objectif

1. La prØsente directive harmonise les dispositions des �tats
membres nØcessaires pour assurer un niveau Øquivalent de
protection des droits et libertØs fondamentaux, et en particulier
du droit 1 la vie privØe, en ce qui concerne le traitement des
donnØes 1 caractŁre personnel dans le secteur des communica-
tions Ølectroniques, ainsi que la libre circulation de ces donnØes
et des Øquipements et des services de communications Ølectro-
niques dans la CommunautØ.

2. Les dispositions de la prØsente directive prØcisent et
complŁtent la directive 95/46/CE aux fins ØnoncØes au para-
graphe 1. En outre, elles prØvoient la protection des intØrŒts
lØgitimes des abonnØs qui sont des personnes morales.

3. La prØsente directive ne s’applique pas aux activitØs qui
ne relŁvent pas du traitØ CE, telles que celles visØes dans les
titres V et VI du traitØ ni, en tout Øtat de cause, aux activitØs
concernant la sØcuritØ publique, la dØfense, la sßretØ de l’�tat (y
compris la prospØritØ Øconomique de l’�tat lorsqu’il s’agit
d’activitØs liØes 1 la sßretØ de l’�tat) ou aux activitØs de l’�tat
dans des domaines relevant du droit pØnal.

Article 2

DØfinitions

Sauf indication contraire, les dØfinitions figurant dans la direc-
tive 95/46/CE et dans la directive 2001/. . ./CE du Parlement
europØen et du Conseil du . . . (relative 1 un cadre rØglemen-
taire commun pour les rØseaux et les services de communica-
tions Ølectroniques) s’appliquent aux fins de la prØsente direc-
tive.

Les dØfinitions suivantes sont aussi applicables:

a) «utilisateur»: toute personne physique utilisant un service de
communications Ølectroniques accessible au public 1 des fins

privØes ou professionnelles sans Œtre nØcessairement
abonnØe 1 ce service;

b) «donnØes relatives au trafic»: toutes les donnØes traitØes au
cours ou en vue de la transmission d’une communication
dans un rØseau de communications Ølectroniques;

c) «donnØes de localisation»: toutes les donnØes traitØes dans un
rØseau de communications Ølectroniques indiquant la posi-
tion gØographique de l’Øquipement terminal d’un utilisateur
d’un service de communications Ølectroniques accessible au
public;

d) «communication»: toute information ØchangØe ou transmise
entre un nombre fini de parties au moyen d’un service de
communications Ølectroniques accessible au public;

e) «appel»: une connexion Øtablie au moyen d’un service tØlØ-
phonique accessible au public permettant une communica-
tion bidirectionnelle en temps rØel.

Article 3

Services concernØs

1. La prØsente directive s’applique au traitement des donnØes
1 caractŁre personnel dans le cadre de la fourniture de services
de communications Ølectroniques accessibles au public sur les
rØseaux publics de communications dans la CommunautØ.

2. Les articles 8, 10 et 11 s’appliquent aux lignes d’abonnØs
connectØes 1 des centraux numØriques et, lorsque cela est tech-
niquement possible et ne nØcessite pas un effort Øconomique
disproportionnØ, aux lignes d’abonnØs connectØes 1 des
centraux analogiques.

3. Lorsqu’il est techniquement impossible de se conformer
aux exigences des articles 8, 10 et 11 ou lorsque cela nØcessite
un effort Øconomique disproportionnØ, les �tats membres en
informent la Commission.

Article 4

SØcuritØ

1. Le fournisseur d’un service de communications Ølectroni-
ques accessible au public prend les mesures d’ordre technique
et organisationnel appropriØes afin de garantir la sØcuritØ de ses
services, le cas ØchØant conjointement avec le fournisseur du
rØseau public de communications Ølectroniques en ce qui
concerne la sØcuritØ du rØseau. Compte tenu des possibilitØs
techniques les plus rØcentes et du coßt de leur mise en ;uvre,
ces mesures garantissent un degrØ de sØcuritØ adaptØ au risque
existant.

2. Lorsqu’il existe un risque particulier de violation de la
sØcuritØ du rØseau, le fournisseur d’un service de communica-
tions Ølectroniques accessible au public informe les abonnØs de
ce risque ainsi que de tout moyen Øventuel d’y remØdier, y
compris le coßt que cela implique.
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Article 5

ConfidentialitØ des communications

1. Les �tats membres garantissent, par la lØgislation natio-
nale, la confidentialitØ des communications effectuØes au
moyen d’un rØseau public de communications et de services
de communications Ølectroniques accessibles au public, ainsi
que la confidentialitØ des donnØes relatives au trafic y affØ-
rentes. En particulier, ils interdisent 1 toute autre personne
que les utilisateurs d’Øcouter, d’intercepter, de stocker les
communications et les donnØes relatives au trafic y affØrentes,
ou de les soumettre 1 tout autre moyen d’interception ou de
surveillance, sans le consentement des utilisateurs concernØs
sauf lorsque cette personne y est lØgalement autorisØe, confor-
mØment 1 l’article 15, paragraphe 1.

2. Le paragraphe 1 n’affecte pas l’enregistrement lØgalement
autorisØ de communications et des donnØes relatives au trafic y
affØrentes, dans le cadre des usages professionnels licites, afin
de fournir la preuve d’une transaction commerciale ou de toute
autre communication commerciale.

Article 6

DonnØes relatives au trafic

1. Les donnØes relatives au trafic concernant les abonnØs et
les utilisateurs traitØes aux fins de la transmission d’une
communication et stockØes par le fournisseur d’un rØseau ou
d’un service public de communications doivent Œtre effacØes ou
rendues anonymes dŁs l’achŁvement de la transmission, sans
prØjudice des dispositions des paragraphes 2, 3 et 4.

2. Les donnØes relatives au trafic qui sont nØcessaires pour
Øtablir les factures des abonnØs et les paiements pour intercon-
nexion peuvent Œtre traitØes. Un tel traitement n’est autorisØ
que jusqu’1 la fin de la pØriode au cours de laquelle la
facture peut Œtre lØgalement contestØe ou des poursuites enga-
gØes pour en obtenir le paiement.

3. Afin de commercialiser ses propres services de commu-
nications Ølectroniques ou de fournir 1 l’abonnØ des services 1
valeur ajoutØe, le fournisseur d’un service de communications
Ølectroniques accessible au public peut traiter les donnØes
visØes au paragraphe 1 dans la mesure et pour la durØe nØces-
saires 1 la fourniture de ces services, pour autant que l’abonnØ
ait donnØ son consentement.

4. Le fournisseur de service informe l’abonnØ des types de
donnØes relatives au trafic qui sont traitØs aux fins visØes aux
paragraphes 2 et 3 et de la durØe de ce traitement.

5. Le traitement des donnØes relatives au trafic effectuØ
conformØment aux dispositions des paragraphes 1 1 4 est
restreint aux personnes, agissant sous l’autoritØ des fournisseurs
de rØseaux et de services de communications publics, chargØes
d’assurer la facturation ou la gestion du trafic, de rØpondre aux
demandes de la clientŁle, de dØtecter les fraudes et de commer-
cialiser les services de communications Ølectroniques du four-
nisseur ou de fournir un service 1 valeur ajoutØe; ce traitement
doit se limiter 1 ce qui est nØcessaire 1 de telles activitØs.

6. Les paragraphes 1, 2, 3 et 5 s’appliquent sans prØjudice
de la possibilitØ qu’ont les autoritØs compØtentes de se faire
communiquer des donnØes relatives au trafic conformØment 1
la lØgislation en vigueur dans le but de rØgler des litiges, notam-
ment en matiŁre d’interconnexion ou de facturation.

Article 7

Facturation dØtaillØe

1. Les abonnØs ont le droit de recevoir des factures non
dØtaillØes.

2. Les �tats membres appliquent des dispositions nationales
afin de concilier les droits des abonnØs recevant des factures
dØtaillØes avec le droit 1 la vie privØe des utilisateurs appelants
et des abonnØs appelØs, par exemple en veillant 1 ce que lesdits
utilisateurs et abonnØs disposent de modalitØs complØmentaires
suffisantes renforKant le respect de la vie privØe pour les
communications ou les paiements.

Article 8

PrØsentation et restriction de l’identification de la ligne
appelante et de la ligne connectØe

1. Dans les cas oø la prØsentation de l’identification de la
ligne appelante est offerte, l’utilisateur appelant doit pouvoir
empŒcher, par un moyen simple et gratuit, la prØsentation de
l’identification de la ligne appelante, et ce, appel par appel.
L’abonnØ appelant doit avoir cette possibilitØ pour chaque
ligne.

2. Dans les cas oø la prØsentation de l’identification de la
ligne appelante est offerte, l’abonnØ appelØ doit pouvoir empŒ-
cher, par un moyen simple et gratuit pour un usage raison-
nable de cette fonction, la prØsentation de l’identification de la
ligne appelante pour les appels entrants.

3. Dans les cas oø la prØsentation de l’identification de la
ligne appelante est offerte et oø l’identification de la ligne
appelante est prØsentØe avant l’Øtablissement de l’appel,
l’abonnØ appelØ doit pouvoir, par un moyen simple, refuser
les appels entrants lorsque l’utilisateur ou l’abonnØ appelant a
empŒchØ la prØsentation de l’identification de la ligne appe-
lante.

4. Dans les cas oø la prØsentation de l’identification de la
ligne connectØe est offerte, l’abonnØ appelØ doit pouvoir, par
un moyen simple et gratuit, empŒcher la prØsentation de l’iden-
tification de la ligne connectØe 1 l’utilisateur appelant.

5. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent Øgalement
aux appels provenant de la CommunautØ 1 destination de pays
tiers. Les dispositions des paragraphes 2, 3 et 4 s’appliquent
Øgalement aux appels entrants provenant de pays tiers.

6. Les �tats membres veillent 1 ce que, dans les cas oø la
prØsentation de l’identification de la ligne appelante et/ou de la
ligne connectØe est offerte, les fournisseurs de services de
communications Ølectroniques accessibles au public informent
le public de cette situation, ainsi que des possibilitØs prØvues
aux paragraphes 1 1 4.
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Article 9

DonnØes de localisation

1. Lorsque les rØseaux de communications Ølectroniques
sont en mesure de traiter des donnØes de localisation autres
que des donnØes relatives au trafic, concernant des utilisateurs
ou des abonnØs 1 leurs services, ces donnØes ne peuvent Œtre
traitØes qu’aprŁs avoir ØtØ rendues anonymes ou avec le consen-
tement des utilisateurs ou des abonnØs, dans la mesure et pour
la durØe nØcessaires 1 la fourniture d’un service 1 valeur
ajoutØe. Le fournisseur du service doit informer les utilisateurs
ou les abonnØs, avant d’obtenir leur consentement, du type de
donnØes de localisation qui sera traitØ, des objectifs et de la
durØe de ce traitement, et du fait que les donnØes seront ou
non transmises 1 un tiers en vue de la fourniture du service 1
valeur ajoutØe.

2. Lorsque les utilisateurs ou les abonnØs ont donnØ leur
consentement au traitement des donnØes de localisation
autres que les donnØes relatives au trafic, ils doivent garder la
possibilitØ d’interdire temporairement, par un moyen simple et
sans frais, le traitement de ces donnØes pour chaque connexion
au rØseau ou pour chaque transmission de communication.

3. Le traitement des donnØes de localisation effectuØ confor-
mØment aux dispositions des paragraphes 1 et 2 doit Œtre
restreint aux personnes agissant sous l’autoritØ du fournisseur
du service de communications Ølectroniques ou du tiers qui
fournit le service 1 valeur ajoutØe, et doit se limiter 1 ce qui
est nØcessaire pour assurer la fourniture du service 1 valeur
ajoutØe.

Article 10

DØrogations

Les �tats membres veillent 1 ce que des procØdures trans-
parentes rØgissent les modalitØs grFce auxquelles le fournisseur
d’un rØseau public de communications et/ou d’un service de
communications Ølectroniques accessible au public peut passer
outre:

a) 1 la suppression de la prØsentation de l’identification de la
ligne appelante, 1 titre temporaire, lorsqu’un abonnØ
demande l’identification d’appels malveillants ou dØran-
geants; dans ce cas, conformØment au droit interne, les
donnØes permettant d’identifier l’abonnØ appelant seront
conservØes et mises 1 disposition par le fournisseur d’un
rØseau public de communications et/ou d’un service de
communications Ølectroniques accessible au public;

b) 1 la suppression de la prØsentation de l’identification de la
ligne appelante et 1 l’interdiction temporaire ou 1 l’absence
de consentement d’un abonnØ ou d’un utilisateur en ce qui
concerne le traitement de donnØes de localisation, ligne par
ligne, pour les organismes chargØs de traiter les appels
d’urgence et reconnus comme tels par un �tat membre, y
compris les services de police, les services d’ambulances et
les pompiers, dans le but de rØagir 1 de tels appels;

Article 11

Renvoi automatique d’appel

Les �tats membres veillent 1 ce que tout abonnØ ait la possi-
bilitØ, par un moyen simple et sans frais, de mettre fin au
renvoi automatique des appels par un tiers vers son terminal.

Article 12

Annuaires d’abonnØs

1. Les �tats membres veillent 1 ce que les abonnØs soient
informØs, gratuitement, des fins auxquelles est Øtabli un
annuaire d’abonnØs imprimØ ou Ølectronique accessible au
public ou consultable par l’intermØdiaire de services de rensei-
gnements, dans lequel les donnØes 1 caractŁre personnel les
concernant peuvent figurer, ainsi que de toute autre possibilitØ
d’utilisation reposant sur des fonctions de recherche intØgrØes
dans les versions Ølectroniques de l’annuaire.

2. Les �tats membres veillent 1 ce que les abonnØs aient la
possibilitØ de dØcider, gratuitement, si leurs donnØes 1 caractŁre
personnel, et lesquelles de ces donnØes, doivent figurer dans des
annuaires publics, dans la mesure oø ces donnØes sont perti-
nentes par rapport 1 la fonction des annuaires en question telle
qu’elle a ØtØ Øtablie par leur fournisseur. Ils font Øgalement en
sorte que les abonnØs puissent vØrifier, corriger ou supprimer
ces donnØes.

3. Les paragraphes 1 et 2 s’appliquent aux abonnØs qui sont
des personnes physiques. Les �tats membres veillent Øgalement,
dans le cadre du droit communautaire et des lØgislations natio-
nales applicables, 1 ce que les intØrŒts lØgitimes des abonnØs
autres que les personnes physiques soient suffisamment
protØgØs en ce qui concerne leur inscription dans les annuaires
publics.

Article 13

Communications non sollicitØes

1. L’utilisation de systŁmes automatisØs d’appel sans inter-
vention humaine (automates d’appel), de tØlØcopieurs ou de
courrier Ølectronique 1 des fins de prospection directe ne
peut Œtre autorisØe que si elle vise des abonnØs ayant donnØ
leur consentement prØalable.

2. Les �tats membres prennent les mesures appropriØes
pour faire en sorte que, sans frais pour l’abonnØ, les commu-
nications non sollicitØes par celui-ci et effectuØes 1 des fins de
prospection directe par d’autres moyens que ceux visØs au
paragraphe 1 ne soient pas autorisØes, soit sans le consente-
ment des abonnØs concernØs, soit 1 l’Øgard des abonnØs qui ne
souhaitent pas recevoir ces communications, le choix entre ces
deux solutions Øtant rØgi par la lØgislation nationale.

3. Les paragraphes 1 et 2 s’appliquent aux abonnØs qui sont
des personnes physiques. Les �tats membres veillent Øgalement,
dans le cadre du droit communautaire et des lØgislations natio-
nales applicables, 1 ce que les intØrŒts lØgitimes des abonnØs
autres que les personnes physiques soient suffisamment
protØgØs en ce qui concerne les communications non sollici-
tØes.
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Article 14

CaractØristiques techniques et normalisation

1. Lors de la mise en ;uvre des dispositions de la prØsente
directive, les �tats membres veillent, sous rØserve des para-
graphes 2 et 3, 1 ce qu’aucune exigence relative 1 des caractØ-
ristiques techniques spØcifiques ne soit imposØe aux terminaux
ou 1 d’autres Øquipements de communications Ølectroniques si
elle risque d’entraver la mise sur le marchØ d’Øquipements et la
libre circulation de ces Øquipements dans les �tats membres et
entre ces derniers.

2. Lorsque des dispositions de la prØsente directive ne
peuvent Œtre mises en ;uvre qu’en imposant des caractØristi-
ques techniques spØcifiques aux rØseaux de communications
Ølectroniques, les �tats membres en informent la Commission,
conformØment aux procØdures prØvues par la directive
98/34/CE du Parlement europØen et du Conseil (1).

3. En tant que de besoin, la Commission adopte des mesures
afin de garantir que les Øquipements terminaux comportent les
sauvegardes nØcessaires pour assurer la protection des donnØes
1 caractŁre personnel et le respect de la vie privØe des utilisa-
teurs et des abonnØs, conformØment 1 la directive 1999/5/CE et
1 la dØcision 87/95/CEE du Conseil (2).

Article 15

Application de certaines dispositions de la directive
95/46/CE

1. Les �tats membres peuvent prendre des mesures lØgisla-
tives visant 1 limiter la portØe des droits et des obligations
prØvus aux articles 5 et 6, 1 l’article 8, paragraphes 1 1 4 et
1 l’article 9 de la prØsente directive lorsqu’une telle limitation
constitue une mesure nØcessaire pour sauvegarder la sßretØ de
l’�tat, la dØfense, la sØcuritØ publique, la prØvention, la
recherche, la dØtection et la poursuite d’infractions pØnales ou
de l’utilisation non autorisØe du systŁme de communications
Ølectroniques, comme le prØvoit l’article 13, paragraphe 1, de la
directive 95/46/CE.

2. Les dispositions du chapitre III de la directive 95/46/CE,
relatif aux recours juridictionnels, 1 la responsabilitØ et aux
sanctions, sont applicables aux dispositions nationales adoptØes
en application de la prØsente directive ainsi qu’aux droits indi-
viduels rØsultant de la prØsente directive.

3. Le groupe «protection des personnes 1 l’Øgard du traite-
ment des donnØes 1 caractŁre personnel» instituØ par l’article
29 de la directive 95/46/CE remplit aussi les tFches visØes 1
l’article 30 de ladite directive en ce qui concerne les matiŁres
couvertes par la prØsente directive, 1 savoir la protection des
droits et des libertØs fondamentaux ainsi que des intØrŒts lØgi-
times dans le secteur des communications Ølectroniques.

Article 16

Dispositions transitoires

L’article 12 ne s’applique pas aux Øditions d’annuaires publiØes
avant l’entrØe en vigueur des dispositions nationales adoptØes
en application de la prØsente directive.

Article 17

Transposition

1. Les �tats membres mettent en vigueur les dispositions
lØgislatives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour
se conformer 1 la prØsente directive au plus tard le 31
dØcembre 2001. Ils en informent immØdiatement la Commis-
sion.

Lorsque les �tats membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence 1 la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les �tats membres.

2. Les �tats membres communiquent 1 la Commission le
texte des dispositions de droit interne qu’ils adoptent dans le
domaine rØgi par la prØsente directive, ainsi que de toute modi-
fication ultØrieure de ces dispositions.

Article 18

EntrØe en vigueur

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 19

Destinataires

Les �tats membres sont destinataires de la prØsente directive.
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Proposition de directive du Parlement europØen et du Conseil relative � l’autorisation de rØseaux et
de services de communications Ølectroniques

(2000/C 365 E/18)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 386 final � 2000/0188(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 28 aoßt 2000)

LE PARLEMENT EUROP�EN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROP�ENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment 1 la procØdure visØe 1 l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Les rØsultats de la consultation publique sur le rØexamen
1999 du cadre rØglementaire pour les communications
Ølectroniques prØsentØs dans la communication de la
Commission du 26 avril 2000 (1) confirment la nØcessitØ
d’intensifier l’harmonisation de la lØgislation rØglementant
l’accŁs au marchØ dans le domaine des services et des
rØseaux de communications Ølectroniques et d’en abaisser
le coßt dans l’ensemble de la CommunautØ.

(2) La convergence entre les diffØrents services et rØseaux de
communications Ølectroniques et leurs technologies
demande la mise en place d’un systŁme d’autorisation
couvrant tous les services similaires, quelle que soit la
technologie utilisØe.

(3) Il convient de choisir le systŁme de fourniture de services
et de rØseaux de communications Ølectroniques le moins
onØreux afin de stimuler le dØveloppement de nouveaux
services de communications Ølectroniques et de permettre
aux fournisseurs de services et aux consommateurs de
bØnØficier des Øconomies d’Øchelle rØalisØes sur le
marchØ unique.

(4) Le meilleur moyen d’atteindre ces objectifs consiste 1
instaurer un systŁme d’autorisation gØnØrale pour tous
les services et rØseaux de communications Ølectroniques,
sans exiger de dØcision expresse ou d’acte administratif de
la part de l’autoritØ rØglementaire nationale, et 1 limiter les
procØdures 1 la seule notification.

(5) Il est nØcessaire d’inclure expressØment dans ces autorisa-
tions les droits des entreprises soumises aux autorisations
gØnØrales afin de garantir des conditions Øgales dans

l’ensemble de la CommunautØ et de faciliter les nØgocia-
tions d’interconnexion transfrontiŁres entre les rØseaux de
communications publics.

(6) Il peut Œtre nØcessaire de continuer d’octroyer des droits
spØcifiques pour utiliser les radiofrØquences et les
numØros, notamment les codes courts, des plans de
numØrotation nationaux. Un droit d’accŁs aux numØros
peut Øgalement Œtre attribuØ 1 partir d’un plan de numØ-
rotation europØen, comme pour le «3883» par exemple,
l’indicatif de pays virtuel attribuØ aux �tats membres de la
ConfØrence europØenne des administrations, des postes et
des tØlØcommunications (CEPT). Ces droits d’utilisation ne
doivent pas Œtre limitØs, sauf s’il y a une pØnurie de
radiofrØquences et que celles-ci doivent Œtre utilisØes de
maniŁre efficace.

(7) Les conditions attachØes 1 l’autorisation gØnØrale et aux
droits d’utilisation spØcifiques devraient se limiter au
minimum nØcessaire pour garantir le respect des
exigences essentielles et des obligations visØes par le
droit communautaire.

(8) Les obligations spØcifiques incombant aux fournisseurs de
services et de rØseaux de communications Ølectroniques
en raison de leur puissance sur le marchØ, telle que
dØfinie dans la directive 2000/. . ./CE du Parlement euro-
pØen et du Conseil (relative 1 un cadre rØglementaire
commun pour les rØseaux et les services de communica-
tions Ølectroniques), et qui peuvent Œtre imposØes confor-
mØment au droit communautaire, devraient Œtre imposØes
sØparØment des droits et obligations relevant de l’autori-
sation gØnØrale.

(9) L’autorisation gØnØrale devrait uniquement comprendre
les conditions particuliŁres au secteur des communications
Ølectroniques. Elle ne devrait pas inclure des conditions
applicables en vertu d’autres lois nationales ne portant pas
spØcifiquement sur le secteur des communications Ølectro-
niques.

(10) Lorsque la demande de radiofrØquences dans un domaine
particulier est supØrieure 1 l’offre, il convient d’appliquer
des procØdures adaptØes et transparentes lors de l’attribu-
tion de ces frØquences afin d’Øviter toute discrimination et
d’optimiser l’emploi de ces ressources limitØes.

(11) Lorsque l’attribution harmonisØe des radiofrØquences 1 des
entreprises particuliŁres a ØtØ acceptØe au niveau euro-
pØen, les �tats membres devraient appliquer strictement
ces accords lorsqu’ils octroient le droit d’utiliser des radio-
frØquences 1 partir du plan national d’utilisation des
frØquences.
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(12) Les fournisseurs de services et de rØseaux de communica-
tions Ølectroniques peuvent avoir besoin de se voir
confirmer leurs droits en matiŁre d’interconnexion et de
droits de passage prØvus par l’autorisation gØnØrale,
notamment pour faciliter les nØgociations avec l’adminis-
tration locale ou rØgionale ou avec des fournisseurs de
services d’autres �tats membres. Les autoritØs rØglemen-
taires nationales doivent par consØquent fournir aux
entreprises des dØclarations en ce sens, 1 leur demande
ou de maniŁre systØmatique, en rØponse 1 une notification
effectuØe au titre de l’autorisation gØnØrale.

(13) Les sanctions en cas de non-respect des conditions visØes
par l’autorisation gØnØrale sont proportionnelles 1 l’infrac-
tion. Il serait disproportionnØ, sauf dans des circonstances
exceptionnelles, de retirer le droit de fournir des services
de communications Ølectroniques ou d’utiliser des radio-
frØquences ou des numØros lorsqu’une entreprise ne
respecte pas une ou plusieurs des conditions prØvues
par l’autorisation gØnØrale. Cette disposition s’entend
sans prØjudice des mesures urgentes que les �tats
membres peuvent Œtre amenØs 1 prendre en cas de
menace sØrieuse pour l’ordre public, la sØcuritØ publique
ou la santØ des personnes ou si les intØrŒts Øconomiques
et opØrationnels d’autres entreprises sont gravement
menacØs. La directive devrait Øgalement s’entendre sans
prØjudice des demandes d’indemnisation dØposØes par les
entreprises dans le cadre du droit national.

(14) L’obligation faite aux fournisseurs de services d’Øtablir des
rapports et de communiquer des informations peut se
rØvØler difficile 1 mettre en Buvre, tant pour l’entreprise
que pour l’autoritØ rØglementaire nationale concernØe.
Cette obligation devrait donc Œtre proportionnØe, objecti-
vement justifiØe et limitØe au strict nØcessaire. Il n’est pas
nØcessaire d’exiger de maniŁre systØmatique et rØguliŁre
des preuves que toutes les conditions attachØes 1 l’autori-
sation gØnØrale ou aux droits d’utilisation sont respectØes.
Les entreprises ont le droit de connaCtre l’usage qui sera
fait des informations qu’elles devraient fournir. La fourni-
ture d’informations ne doit pas conditionner l’accŁs au
marchØ. La prØsente directive devrait s’entendre sans
prØjudice de l’obligation faite aux �tats membres de
fournir les informations nØcessaires 1 la dØfense des intØ-
rŒts communautaires dans le contexte d’accords inter-
nationaux.

(15) Des redevances administratives peuvent Œtre imposØes aux
fournisseurs de services de communications Ølectroniques
afin de financer les activitØs de l’autoritØ rØglementaire
nationale en matiŁre de gestion du systŁme d’autorisation
et d’octroi de droits d’utilisation. Ces redevances devraient
uniquement couvrir les coßts administratifs rØsultant de
ces activitØs. A cet effet et 1 des fins de transparence, les
recettes et les dØpenses des autoritØs rØglementaires natio-
nales sont rendues publiques dans un rapport annuel indi-
quant la somme totale des redevances perDues et des coßts
administratifs supportØs. Les entreprises pourront ainsi
vØrifier que les coßts administratifs et les redevances
s’Øquilibrent. Les redevances administratives ne doivent
pas faire obstacle 1 l’entrØe sur le marchØ. Elles doivent
donc Œtre rØparties proportionnellement au chiffre
d’affaires rØalisØ par l’entreprise avec les services corres-
pondants, calculØ 1 partir de l’exercice comptable prØcØ-
dant l’annØe oø la redevance administrative est due. Les

petites et moyennes entreprises sont exemptØes du paie-
ment de la redevance administrative.

(16) Outre les redevances administratives, des taxes peuvent
Œtre prØlevØes pour l’utilisation des radiofrØquences et
des numØros, afin de garantir une exploitation optimale
des ressources. Ces taxes ne devraient pas empŒcher le
dØveloppement de services novateurs ni la concurrence
sur le marchØ.

(17) Les �tats membres peuvent modifier les droits, les condi-
tions, les procØdures, les redevances et les taxes applica-
bles aux autorisations gØnØrales et aux droits d’utilisation
lorsque des raisons objectives le justifient. Ces modifica-
tions doivent Œtre notifiØes en bonne et due forme et en
temps utile 1 toutes les parties intØressØes afin de leur
permettre d’exprimer leur avis.

(18) La transparence exige que les fournisseurs de services, les
consommateurs et les autres parties intØressØes puissent
facilement accØder 1 toutes les informations relatives aux
droits, aux conditions, aux procØdures, aux redevances,
aux taxes, ainsi qu’aux dØcisions concernant la fourniture
de services de communications Ølectroniques, le droit
d’utiliser les radiofrØquences et les numØros, les plans
nationaux d’utilisation des frØquences et les plans de
numØrotation nationaux. Les autoritØs rØglementaires
nationales ont pour tFche de fournir ces informations,
de les actualiser et de centraliser toutes les informations
concernant les droits de passage lorsque ces droits sont
gØrØs 1 d’autres niveaux administratifs.

(19) Il convient de vØrifier si le marchØ unique europØen fonc-
tionne correctement avec les rØgimes d’autorisation natio-
naux visØs dans la prØsente directive. Il peut se rØvØler
nØcessaire, selon les rØsultats de ce contrGle, d’adopter
des mesures d’harmonisation supplØmentaires s’il subsiste
des ØlØments faisant obstacle au marchØ unique. La direc-
tive 2000/. . ./CE (relative 1 un cadre rØglementaire
commun pour les rØseaux et les services de communica-
tions Ølectroniques) dØfinit les procØdures applicables 1 de
telles mesures.

(20) Le remplacement des autorisations existant 1 la date
d’entrØe en vigueur de la directive par l’autorisation gØnØ-
rale et par les droits d’utilisation individuels visØs dans la
prØsente directive ne devrait pas entraCner un surcroCt
d’obligations pour les fournisseurs de services agissant
dans le cadre d’une autorisation existante ni restreindre
leurs droits, sauf si les droits et les obligations d’autres
entreprises s’en trouvent affectØs,

ONT ARR˚T� LA PR�SENTE DIRECTIVE:

Article premier

Objectif, champ d’application

1. La prØsente directive vise 1 mettre en place un marchØ
intØrieur des services de communications Ølectroniques en
harmonisant et en simplifiant les rŁgles et les conditions d’auto-
risation, afin de faciliter la fourniture de services et de rØseaux
de communications Ølectroniques dans la CommunautØ.
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2. La prØsente directive s’applique 1 toutes les autorisations
liØes 1 la fourniture de services et de rØseaux de communica-
tions Ølectroniques.

Article 2

DØfinitions

Les dØfinitions visØes dans la directive 2000/. . ./CE (relative 1
un cadre rØglementaire commun pour les rØseaux et les services
de communications Ølectroniques) s’appliquent aux fins de la
prØsente directive.

Article 3

Autorisation gØnØrale applicable aux services et aux
rØseaux de communications Ølectroniques

1. Les �tats membres n’empŒchent pas une entreprise de
fournir des services ou des rØseaux de communications Ølec-
troniques, sauf pour protØger l’ordre public, la sØcuritØ
publique ou la santØ des personnes.

2. La fourniture de services ou de rØseaux de communica-
tions Ølectroniques ne peut faire l’objet que d’une autorisation
gØnØrale. L’entreprise concernØe peut Œtre invitØe 1 soumettre
une notification mais ne peut pas Œtre tenue d’obtenir une
dØcision express ou tout autre acte administratif de l’autoritØ
rØglementaire nationale avant de pouvoir exercer les droits qui
lui ont ØtØ confØrØs par l’autorisation. Une entreprise peut
commencer son activitØ commerciale aprŁs la notification,
sous rØserve, le cas ØchØant, des dispositions applicables aux
droits d’utilisation visØes dans les articles 5, 6 et 7.

3. La notification mentionnØe au paragraphe 2 se limite 1
une dØclaration Øtablie par une personne physique ou morale 1
destination de l’autoritØ rØglementaire nationale l’avertissant de
l’intention de commencer la fourniture de rØseaux ou de
services de communications Ølectroniques, ainsi qu’1 la
communication d’informations strictement nØcessaires 1 l’auto-
ritØ rØglementaire nationale pour lui permettre de tenir 1 jour
un registre des fournisseurs de services et de rØseaux de
communications Ølectroniques. Ces informations se limitent 1
ce qui est nØcessaire pour identifier le fournisseur et les points
de contact du fournisseur, son adresse, et une brŁve description
du service 1 fournir.

Article 4

Liste des droits de base dØrivØs de l’autorisation gØnØrale

Les entreprises ayant reDu l’autorisation visØe 1 l’article 3:

a) sont habilitØes 1 fournir des services de communications
Ølectroniques au public et 1 nØgocier l’interconnexion avec
d’autres fournisseurs de services de communications publics
couverts par une autorisation gØnØrale dans n’importe quelle
partie de la CommunautØ, conformØment 1 la directive
2000/. . ./CE du Parlement europØen et du Conseil du (rela-

tive 1 l’accŁs aux rØseaux de communications Ølectroniques
et aux ressources associØes, ainsi qu’1 leur interconnexion)

b) sont habilitØes 1 mettre en place des rØseaux de communi-
cations Ølectroniques et 1 se voir octroyer un droit de
passage, conformØment 1 la directive 2000/. . ./CE (relative
1 un cadre rØglementaire commun pour les rØseaux et les
services de communications Ølectroniques)

c) doivent avoir la possibilitØ d’Œtre dØsignØes pour fournir des
composantes de service universel sur tout ou partie du
territoire national, conformØment 1 la directive 2000/. . ./CE
du Parlement europØen et du Conseil (concernant le service
universel et les droits des utilisateurs au regard des rØseaux
et des services de communications Ølectroniques).

Article 5

Droit d’utiliser les radiofrØquences et les numØros

1. Lorsque cela est possible, notamment lorsque le risque
d’interfØrence nØfaste est nØgligeable, les �tats membres ne
soumettent pas le droit d’utiliser les radiofrØquences 1 l’octroi
d’un droit d’utilisation individuel mais incluent les conditions
d’utilisation de ces radiofrØquences dans l’autorisation gØnØrale.

2. Lorsqu’il est nØcessaire d’accorder un droit d’utilisation
individuel des radiofrØquences et des numØros, les �tats
membres accordent ce droit, sur demande, 1 toute entreprise
fournissant des services dans le cadre de l’autorisation gØnØrale,
sous rØserve des dispositions des articles 6 et 7 et de toute
autre rŁgle garantissant l’emploi efficace de ces ressources,
conformØment 1 la directive 2000/. . ./CE (relative 1 un cadre
rØglementaire commun pour les rØseaux et les services de
communications Ølectroniques).

Les droits d’utilisation sont accordØs par le biais de procØdures
ouvertes, non discriminatoires et transparentes. Lorsqu’ils
octroient des droits d’utilisation, les �tats membres prØcisent
s’ils peuvent Œtre transfØrØs et dans quelles conditions, confor-
mØment 1 l’article 8 de la directive 2000/. . ./CE (relative 1 un
cadre rØglementaire commun pour les rØseaux et les services de
communications Ølectroniques). Lorsque les �tats membres
octroient des droits d’utilisation pour une pØriode de temps
limitØe, la durØe de validitØ est adaptØe au service concernØ.

3. Les dØcisions concernant les droits d’utilisation sont
prises, communiquØes et rendues publiques dŁs que possible,
dans les quinze jours 1 compter de la rØception de la demande
par l’autoritØ compØtente dans le cas des numØros, et dans les
six semaines dans le cas des radiofrØquences.

4. Les �tats membres ne limitent l’octroi des droits d’utilisa-
tion que dans la mesure nØcessaire pour garantir l’emploi effi-
cace des radiofrØquences et dans le respect des dispositions de
l’article 7. Les �tats membres accordent des droits d’utilisation
des radiofrØquences lorsque celles-ci sont disponibles.
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Article 6

Conditions attachØes � l’autorisation gØnØrale, aux droits
d’utilisation des radiofrØquences et aux droits d’utilisation

des numØros

1. L’autorisation gØnØrale concernant la fourniture de
services ou de rØseaux de communications Ølectroniques, les
droits d’utilisation des radiofrØquences et les droits d’utilisation
des numØros sont uniquement soumis aux conditions ØnumØ-
rØes dans les parties A, B et C de l’annexe. Ces conditions se
justifient objectivement par rapport au service fourni, elles sont
non discriminatoires, proportionnelles et transparentes.

2. Les obligations spØcifiques qui peuvent Œtre imposØes aux
fournisseurs de services et de rØseaux de communications Ølec-
troniques puissants sur le marchØ au sens de l’article 8 de la
directive 2000/. . ./CE (relative 1 l’accŁs aux rØseaux de commu-
nications Ølectroniques et aux ressources associØes, ainsi qu’1
leur interconnexion) ou aux fournisseurs dØsignØs pour fournir
un service universel au titre de la directive 2000/. . ./CE
(concernant le service universel et les droits des utilisateurs
au regard des rØseaux et des services de communications Ølec-
troniques), sont distinctes sur le plan juridique des obligations
et des droits gØnØraux visØs par l’autorisation gØnØrale. Afin de
garantir la transparence vis-1-vis des entreprises, les critŁres et
les procØdures selon lesquels ces obligations spØcifiques
peuvent Œtre imposØes 1 certaines entreprises doivent figurer
dans l’autorisation gØnØrale.

3. L’autorisation gØnØrale comprend uniquement les condi-
tions spØcifiques au secteur telles qu’elles sont mentionnØes
dans la partie A de l’annexe et ne reprend pas les conditions
applicables aux entreprises en vertu d’une autre lØgislation
nationale.

4. Les conditions de l’autorisation gØnØrale ne sont pas
reprises par les �tats membres lors de l’octroi des droits d’utili-
sation des radiofrØquences ou des numØros.

Article 7

ProcØdure applicable � l’octroi limitØ de droits d’utilisation
des radiofrØquences

1. Lorsqu’un �tat membre envisage de limiter l’octroi des
droits d’utilisation des radiofrØquences, il doit:

a) dßment prendre en considØration le besoin de maximiser les
avantages pour les utilisateurs et de stimuler la concurrence,

b) avertir en temps utile les parties intØressØes, dont les utili-
sateurs et les consommateurs, et leur accorder un dØlai d’au
moins 30 jours pour leur permettre d’exprimer leur point
de vue sur une limitation Øventuelle,

c) rendre publique et motiver sa dØcision de limiter l’octroi des
droits d’utilisation,

d) rØexaminer la restriction 1 intervalles raisonnables ou 1 la
demande des entreprises et

e) lancer un appel 1 candidatures pour l’octroi des droits
d’utilisation.

2. Lorsqu’un �tat membre constate que des droits d’utilisa-
tion de radiofrØquences supplØmentaires peuvent Œtre accordØs,
il rend publique cette constatation et lance un appel 1 candi-
datures pour l’octroi de ces droits.

3. Lorsque l’octroi des droits d’utilisation de radiofrØquences
doit Œtre limitØ, les �tats membres accordent ces droits sur la
base de critŁres de sØlection objectifs, non discriminatoires,
dØtaillØs, transparents et proportionnØs. Cette sØlection doit
dßment prendre en considØration le besoin de stimuler la
concurrence et le dØveloppement de services novateurs et de
maximiser les avantages pour les utilisateurs.

4. En cas de procØdures d’appels d’offres comparatifs, les
�tats membres peuvent prolonger autant que nØcessaire la
pØriode maximale de six semaines visØe 1 l’article 5,
paragraphe 3, afin de garantir que ces procØdures sont Øquita-
bles, raisonnables, ouvertes et transparentes pour toutes les
parties intØressØes, sans toutefois dØpasser six mois.

Ces dØlais s’entendent sans prØjudice d’Øventuels accords inter-
nationaux applicables 1 l’utilisation des radiofrØquences ou aux
positions orbitales.

Article 8

Octroi harmonisØ des radiofrØquences

Lorsque l’emploi des radiofrØquences a ØtØ harmonisØ et que les
conditions et les procØdures d’accŁs ont ØtØ dØfinies, conformØ-
ment 1 la dØcision du Parlement europØen et du Conseil (rela-
tive 1 un cadre rØglementaire commun concernant la politique
du spectre radioØlectrique dans la CommunautØ) et aux autres
rŁgles communautaires, les �tats membres accordent le droit
d’utiliser les radiofrØquences en se conformant 1 ces disposi-
tions. Ils n’imposent aucune condition, aucun critŁre ou procØ-
dure supplØmentaire susceptible de restreindre, de modifier ou
de retarder la bonne mise en Buvre de l’octroi harmonisØ des
radiofrØquences.

Article 9

DØclarations destinØes � faciliter l’exercice des droits de
passage et des droits d’interconnexion

L la demande d’une entreprise, les �tats membres publient,
dans un dØlai d’une semaine, des dØclarations confirmant que
l’entreprise est autorisØe 1 demander des droits de passage et/ou
1 nØgocier l’interconnexion au titre de l’autorisation gØnØrale,
afin de faciliter l’exercice de ces droits 1 d’autres niveaux admi-
nistratifs ou avec d’autres entreprises. Ces dØclarations peuvent
Øgalement, le cas ØchØant, Œtre dØlivrØes de maniŁre auto-
matique 1 la suite de la notification visØe 1 l’article 3, para-
graphe 2.
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Article 10

Respect des conditions applicables � l’autorisation
gØnØrale ou aux droits d’utilisation

1. Les autoritØs rØglementaires nationales peuvent inviter les
entreprises fournissant des services ou des rØseaux de commu-
nications Ølectroniques couverts par l’autorisation gØnØrale
et/ou dØtenant des droits d’utilisation de radiofrØquences ou
de numØros 1 communiquer des informations afin de vØrifier
le respect des conditions applicables 1 l’autorisation gØnØrale ou
aux droits d’utilisation, conformØment 1 l’article 11.

2. Lorsqu’une autoritØ rØglementaire nationale constate
qu’une entreprise ne respecte pas une ou plusieurs des condi-
tions de l’autorisation gØnØrale ou les droits d’utilisation, elle
notifie ce constat 1 l’entreprise et lui accorde des conditions
raisonnables pour lui permettre d’exprimer son point de vue ou
de remØdier aux infractions Øventuelles dans le mois suivant la
notification ou dans le dØlai qui aura ØtØ convenu entre l’entre-
prise concernØe et l’autoritØ nationale.

3. Si l’entreprise concernØe ne remØdie pas aux infractions
dans le dØlai mentionnØ au paragraphe 2, l’autoritØ rØglemen-
taire nationale prend les mesures appropriØes et proportionnØes
pour garantir la conformitØ. Les mesures, accompagnØes des
raisons les justifiant, sont communiquØes 1 l’entreprise
concernØe dans la semaine suivant leur adoption et au moins
une semaine avant leur entrØe en vigueur.

4. Lorsqu’un manquement aux conditions applicables 1
l’autorisation gØnØrale ou aux droits d’utilisation entraCne une
menace immØdiate grave pour l’ordre public, la sØcuritØ
publique ou la santØ des personnes ou provoque de graves
problŁmes Øconomiques ou opØrationnels pour d’autres four-
nisseurs ou utilisateurs de services ou de rØseaux de commu-
nications Ølectroniques, les �tats membres peuvent prendre des
mesures provisoires d’urgence pour remØdier 1 la situation.
L’entreprise concernØe se voit accorder des conditions raison-
nables pour exprimer son point de vue et proposer des solu-
tions.

5. Les entreprises ont le droit de faire appel des mesures
prises par les �tats membres dans le cadre du prØsent article,
conformØment 1 la procØdure visØe 1 l’article 4 de la directive
2000/. . ./CE (relative 1 un cadre rØglementaire commun pour
les rØseaux et les services de communications Ølectroniques).

Article 11

Informations demandØes au titre de l’autorisation gØnØrale
et des droits d’utilisation

1. Sans prØjudice de l’obligation d’informer et de prØparer
des rapports visØe par des lØgislations nationales autres que
l’autorisation gØnØrale, les �tats membres ne demandent pas
aux entreprises de fournir au titre de l’autorisation gØnØrale
d’autres d’informations que celles qui sont raisonnablement
nØcessaires et objectivement justifiØes pour leur permettre de:

a) vØrifier systØmatiquement le respect des conditions visØes
aux points 1 et 2 de la partie A, au point 6 de la partie

B et au point 5 de la partie C de l’annexe, ainsi que des
obligations visØes 1 l’article 6, paragraphe 2;

b) vØrifier au cas par cas le respect des conditions visØes 1
l’annexe en cas de rØception d’une plainte ou lorsque l’auto-
ritØ rØglementaire nationale a des raisons de penser qu’une
condition n’a pas ØtØ respectØe;

c) utiliser des procØdures d’appels d’offres comparatifs pour les
radiofrØquences;

d) publier, dans l’intØrŒt des consommateurs, des bilans concer-
nant la qualitØ et le prix des services;

e) poursuivre des objectifs statistiques prØcis;

f) rØaliser une Øtude de marchØ aux fins de la directive
2000/. . ./CE (relative 1 l’accŁs aux rØseaux de communica-
tions Ølectroniques et aux ressources associØes, ainsi qu’1
leur interconnexion) ou de la directive 2000/. . ./CE (concer-
nant le service universel et les droits des utilisateurs au
regard des rØseaux et des services de communications Ølec-
troniques).

Les informations visØes au premier alinØa, points a), b), d), e) et
f) ne peuvent pas Œtre demandØes prØalablement 1 l’accŁs au
marchØ ou comme condition 1 l’accŁs au marchØ.

2. Lorsque les �tats membres demandent aux entreprises de
fournir les informations visØes au paragraphe 1, ils les infor-
ment de l’usage qui en sera fait.

Article 12

Redevances administratives

1. Les redevances administratives imposØes aux entreprises
fournissant un service au titre de l’autorisation gØnØrale

a) couvrent exclusivement les coßts administratifs globaux liØs
1 la gestion, au contrGle et 1 l’application du rØgime d’auto-
risation gØnØrale en vigueur, ainsi qu’1 l’octroi des droits
d’utilisation et,

b) sont rØparties entre les entreprises individuelles en fonction
du chiffre d’affaires rØalisØ au cours du dernier exercice
comptable avec les services couverts par l’autorisation gØnØ-
rale ou pour lesquels le droit d’utilisation a ØtØ accordØ et
qui sont fournis sur le marchØ national de l’�tat membre
imposant la redevance.

2. Les entreprises rØalisant avec les services dØcrits au para-
graphe 1, point b), un chiffre d’affaires infØrieur 1 10 millions
d’euros sont exemptØes du paiement des redevances adminis-
tratives.

3. Lorsque les �tats membres imposent des redevances
administratives, ils publient un bilan annuel de leurs coßts
administratifs et de la somme totale des redevances perDues.
Si la somme totale des redevances est supØrieure aux coßts
administratifs, des rØajustements sont effectuØs l’annØe suivante.
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Article 13

Taxation des droits d’utilisation et des droits de passage

Les �tats membres peuvent permettre 1 l’autoritØ chargØe de
l’assignation de soumettre l’utilisation des radiofrØquences et
des numØros ou l’exercice des droits de passage 1 une taxe,
afin de tenir compte de la nØcessitØ d’assurer une utilisation
optimale de ces ressources. Ces taxes sont non discriminatoires,
transparentes, objectivement justifiØes et proportionnelles 1
l’usage auquel elles sont destinØes et tiennent compte notam-
ment de la nØcessitØ de stimuler le dØveloppement de services
novateurs et de la concurrence.

Article 14

Modification des droits et des obligations

Les �tats membres peuvent modifier les droits, les conditions,
les procØdures, les redevances et les taxes applicables aux auto-
risations gØnØrales et aux droits d’utilisation ou de passage dans
des cas objectivement justifiØs et dans des proportions raison-
nables. Les �tats membres notifient en bonne et due forme leur
intention de procØder 1 de tels amendements et accordent aux
parties intØressØes, dont les utilisateurs et les consommateurs,
un dØlai d’au moins quatre semaines pour pouvoir exprimer
leur point de vue sur les modifications proposØes.

Article 15

Publication des informations

1. Les �tats membres veillent 1 ce que toutes les informa-
tions utiles sur les droits, les conditions, les procØdures, les
redevances, les taxes et les dØcisions concernant les autorisa-
tions gØnØrales et les droits d’utilisation soient rendues publi-
ques et correctement tenues 1 jour de maniŁre 1 ce que toutes
les parties intØressØes puissent y avoir aisØment accŁs.

2. Lorsque les redevances, les taxes, les procØdures et les
conditions concernant les droits de passage sont dØterminØes
1 diffØrents niveaux administratifs, les �tats membres publient
et tiennent 1 jour un registre appropriØ consignant l’ensemble
de ces redevances, taxes, procØdures et conditions de maniŁre
que toutes les parties intØressØes puissent aisØment y avoir
accŁs.

Article 16

Fonctionnement du marchØ intØrieur

Lorsque les redevances, les taxes, les procØdures ou les condi-
tions appliquØes par les �tats membres 1 l’autorisation gØnØrale
ou 1 l’octroi de droits d’utilisation prØsentent des divergences
faisant obstacle au marchØ intØrieur, la Commission peut
adopter des mesures pour harmoniser ces redevances, ces
taxes, ces procØdures ou ces conditions, conformØment 1 la
procØdure visØe 1 l’article 19, paragraphe 3, de la directive
2000/. . ./CE (relative 1 un cadre rØglementaire commun pour
des rØseaux et des services de communications Ølectroniques).

Afin d’identifier d’Øventuels obstacles au marchØ intØrieur, la
Commission rØexamine rØguliŁrement le fonctionnement des
systŁmes d’autorisation nationaux et le dØveloppement de la
fourniture de services transfrontiŁres dans la CommunautØ et
Øtablit un rapport pour le Parlement europØen et le Conseil.

Article 17

Autorisations existantes

1. Les �tats membres adaptent aux dispositions de la
prØsente directive les autorisations existant 1 la date d’entrØe
en vigueur de la directive au plus tard le 31 dØcembre 2001.

2. Lorsque l’application du paragraphe 1 conduit 1
restreindre les droits ou 1 Øtendre les obligations au titre des
autorisations existantes, les �tats membres peuvent proroger la
validitØ des autorisations existantes jusqu’au 30 juin 2002 au
plus tard, sous rØserve qu’une telle mesure n’affecte pas les
droits d’autres entreprises assujetties au droit communautaire.
Les �tats membres notifient cette prorogation 1 la Commission
et en indiquent les raisons.

Article 18

Transposition

1. Les �tats membres mettent en vigueur les dispositions
lØgislatives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour
se conformer 1 la prØsente directive, au plus tard le 31
dØcembre 2001. Ils en informent immØdiatement la Commis-
sion.

Lorsque les �tats membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence 1 la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les �tats membres.

2. Les �tats membres communiquent 1 la Commission le
texte des dispositions de droit interne qu’ils adoptent dans le
domaine rØgi par la prØsente directive ainsi que tout amende-
ment ultØrieur apportØ 1 ces dispositions.

Article 19

EntrØe en vigueur

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 20

Destinataires

Les �tats membres sont destinataires de la prØsente directive.
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ANNEXE

La prØsente annexe donne la liste exhaustive des conditions pouvant Œtre attachØes aux autorisations gØnØrales (partie A),
aux droits d’utilisation des radiofrØquences (partie B) et aux droits d’utilisation des numØros (partie C), visØes 1 l’article 6,
paragraphe 1, et 1 l’article 11, point a).

A. Conditions pouvant Œtre imposØes par une autorisation gØnØrale

1. Participation financiŁre au financement du service universel, conformØment 1 la directive (concernant le service
universel et les droits des utilisateurs au regard des rØseaux et des services de communications Ølectroniques).

2. Redevances administratives conformØment 1 l’article 12 de la directive.

3. InteropØrabilitØ des services et interconnexion des rØseaux conformØment 1 la directive (relative 1 l’accŁs aux
rØseaux de communications Ølectroniques et aux ressources associØes, ainsi qu’1 leur interconnexion).

4. AccessibilitØ des numØros du plan national de numØrotation aux utilisateurs finals, conformØment 1 la directive
(concernant le service universel et les droits des utilisateurs au regard des rØseaux et des services de commu-
nications Ølectroniques).

5. Exigences concernant l’environnement, la planification urbaine et l’amØnagement du territoire, conditions liØes 1
l’attribution de droits d’accŁs au domaine public ou privØ, conditions liØes 1 la colocalisation et au partage des
installations, conformØment 1 la directive (relative 1 un cadre rØglementaire commun pour les rØseaux et les
services de communications Ølectroniques).

6. Transmission obligatoire de certains programmes de radio et de tØlØvision, conformØment 1 la directive (concer-
nant le service universel et les droits des utilisateurs au regard des rØseaux et des services de communications
Ølectroniques).

7. RŁgles concernant la protection des donnØes 1 caractŁre personnel et de la vie privØe dans le secteur particulier
des communications Ølectroniques, conformØment 1 la directive (concernant le traitement des donnØes 1
caractŁre personnel et la protection de la vie privØe dans le secteur des communications Ølectroniques).

8. RŁgles et conditions concernant la protection du consommateur spØcifiques au secteur des communications
Ølectroniques, conformØment 1 la directive (concernant le service universel et les droits des utilisateurs au regard
des rØseaux et des services de communications Ølectroniques).

9. Obligations concernant le contenu des programmes, notamment en ce qui concerne la protection des mineurs,
conformØment 1 l’article 2 bis, point a), de la directive 89/552/CEE du Conseil, du 3 octobre 1989, visant 1 la
coordination de certaines dispositions lØgislatives, rØglementaires et administratives des �tats membres relatives 1
l’exercice d’activitØs de radiodiffusion tØlØvisuelle, modifiØe par la directive 97/36/CE du Parlement europØen et
du Conseil.

10. Informations 1 fournir au titre de la procØdure de notification visØe 1 l’article 3, paragraphe 3, de la prØsente
directive, et aux fins visØes 1 l’article 11 de la prØsente directive.

11. Facilitation de l’interception lØgale par les autoritØs nationales compØtentes, conformØment 1 la directive (concer-
nant le traitement des donnØes 1 caractŁre personnel et la protection de la vie privØe dans le secteur des
communications Ølectroniques) et 1 la directive 95/46/CE.

12. Dispositions en cas de catastrophe majeure afin d’assurer la communication entre les services d’urgence, les
autoritØs et les services de radiodiffusion auprŁs du public.

13. Mesures visant 1 limiter l’exposition du public aux champs ØlectromagnØtiques gØnØrØs par les rØseaux de
communications Ølectroniques, conformØment au droit communautaire.

B. Conditions pouvant Œtre attachØes aux droits d’utilisation des radiofrØquences

1. DØsignation du service pour lequel la frØquence est utilisØe, conditions liØes au contenu du service.

2. Emploi efficace des frØquences, conformØment 1 la directive (relative 1 un cadre rØglementaire commun pour les
rØseaux et les services de communications Ølectroniques).

3. Obligation d’Øviter les interfØrences nØfastes.

4. DurØe maximale, conformØment 1 l’article 5 de la prØsente directive.

5. Transfert des droits d’utilisation et conditions applicables au transfert, conformØment 1 la directive (relative 1 un
cadre rØglementaire commun pour les rØseaux et les services de communications Ølectroniques).
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6. Taxes d’utilisation, conformØment 1 l’article 13 de la prØsente directive.

7. Engagements pris lors de la procØdure d’appels d’offres comparatifs par l’entreprise ayant obtenu le droit
d’utilisation.

C. Conditions pouvant Œtre attachØes aux droits d’utilisation des numØros

1. DØsignation du service pour lequel le numØro est utilisØ.

2. Utilisation efficace des numØros, conformØment 1 la directive (relative 1 un cadre rØglementaire commun pour
les rØseaux et les services de communications Ølectroniques).

3. Exigences concernant la portabilitØ du numØro, conformØment 1 la directive (concernant le service universel et
les droits des utilisateurs au regard des rØseaux et des services de communications Ølectroniques).

4. DurØe maximale, conformØment 1 l’article 5 de la prØsente directive.

5. Transfert des droits d’utilisation et conditions applicables au transfert, conformØment 1 la directive (relative 1 un
cadre rØglementaire commun pour les rØseaux et les services de communications Ølectroniques).

6. Taxes d’utilisation, conformØment 1 l’article 13 de la prØsente directive.
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Proposition de directive du Parlement europØen et du Conseil concernant le service universel et
les droits des utilisateurs au regard des rØseaux et services de communications Ølectroniques

(2000/C 365 E/19)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 392 final � 2000/0183(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 28 aoßt 2000)

LE PARLEMENT EUROP�EN ET LE CONSEIL
DE L’UNION EUROP�ENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment 0 la procØdure visØe 0 l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) La libØralisation du secteur des tØlØcommunications,
l’intensification de la concurrence et le choix de plus en
plus vaste de services de communications s’accompagnent
d’une action visant 0 crØer un cadre rØglementaire harmo-
nisØ qui garantisse la fourniture d’un service universel. Le
concept de service universel doit Øvoluer au rythme des
progrŁs technologiques, des dØveloppements du marchØ et
de l’Øvolution de la demande des utilisateurs. Le cadre
rØglementaire Øtabli en 1998 0 l’occasion de la libØralisa-
tion totale du marchØ des tØlØcommunications dans la
CommunautØ dØfinissait la portØe minimale des obliga-
tions de service universel et arrŒtait des rŁgles pour le
calcul de leur coßt et leur financement.

(2) Aux termes de l’article 153 du traitØ, la CommunautØ doit
contribuer 0 la protection des consommateurs.

(3) La CommunautØ et les �tats membres ont pris, dans le
contexte de l’accord de l’Organisation mondiale du
commerce (OMC) sur les services de tØlØcommunications
de base, des engagements concernant le cadre rØglemen-
taire des rØseaux et services de tØlØcommunications. Tout
Membre de l’OMC a le droit de dØfinir le type d’obliga-
tions de service universel qu’il entend maintenir. Ces obli-
gations ne seront pas considØrØes en elles-mŒmes comme
anticoncurrentielles pour autant qu’elles soient gØrØes de
fa;on transparente, non discriminatoire et neutre au
regard de la concurrence et ne sont pas plus astreignantes
qu’il n’est nØcessaire pour le type de service universel
dØfini par le Membre.

(4) Dans un marchØ concurrentiel, certaines obligations
doivent s’imposer 0 l’ensemble des entreprises fournissant

des services tØlØphoniques accessibles au public en posi-
tions dØterminØes, tandis que d’autres ne doivent
s’imposer qu’aux entreprises puissantes sur le marchØ ou
qui ont ØtØ dØsignØes comme opØrateurs de service
universel.

(5) Une exigence fondamentale du service universel est
d’assurer aux utilisateurs qui en font la demande un
raccordement au rØseau tØlØphonique public en position
dØterminØe 0 un prix abordable. Cette exigence se limite 0
une seule connexion au rØseau et ne s’Øtend pas au rØseau
numØrique 0 intØgration de services (RNIS) qui offre
plusieurs connections pouvant Œtre utilisØes simultanØ-
ment. Aucune contrainte ne devrait Œtre imposØe en ce
qui concerne les moyens techniques utilisØs pour la rØali-
sation du raccordement, les technologies avec ou sans fil
pouvant Œtre utilisØes indiffØremment, ni en ce qui
concerne les opØrateurs dØsignØs pour remplir tout ou
partie des obligations de service universel. Les raccorde-
ments au rØseau tØlØphonique public en position dØter-
minØe doivent Œtre capables d’assurer la transmission de
la parole et la communication de donnØes 0 des dØbits
suffisants pour accØder 0 des services en ligne tels que
ceux qui sont proposØs sur l’internet public. Le dØbit de
donnØes assurØ par un raccordement unique au rØseau
tØlØphonique public dØpend des capacitØs de l’Øquipement
terminal de l’abonnØ ainsi que du raccordement. C’est
pourquoi il n’est pas indiquØ d’exiger un dØbit de
donnØes ou un dØbit binaire spØcifique au niveau commu-
nautaire. Les modems en bande tØlØphonique actuellement
disponibles offrent gØnØralement un dØbit de donnØes de
56 kbit/s et sont dotØs de systŁmes d’adaptation automa-
tique du dØbit de donnØes en fonction de la qualitØ
variable des lignes, ce qui peut se traduire par un dØbit
de donnØes rØel infØrieur 0 56 kbit/s. Dans des cas spØci-
fiques oø le raccordement au rØseau tØlØphonique public
en position dØterminØe est manifestement insuffisant pour
assurer un accŁs satisfaisant 0 l’internet, les �tats membres
doivent Œtre en mesure d’exiger que ce raccordement
atteigne le niveau dont jouit la majoritØ des abonnØs et
qui permet l’accŁs 0 l’internet. Si ces mesures spØcifiques
se traduisent par un coßt net 0 la charge des consomma-
teurs concernØs, cette incidence nette peut Œtre prise en
compte dans le calcul du coßt net des obligations de
service universel.

(6) Un prix abordable s’entend comme un prix dØfini au
niveau national par les �tats membres compte tenu de
circonstances nationales spØcifiques et peut impliquer
l’Øtablissement d’une tarification commune indØpendante
de la position gØographique ou de formules tarifaires
spØciales pour rØpondre aux besoins des utilisateurs 0
faibles revenus. Du point de vue du consommateur indi-
viduel, le caractŁre abordable des prix est liØ 0 sa capacitØ
de surveiller et de ma@triser ses dØpenses.
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(7) Les services d’annuaires et de renseignements tØlØphoni-
ques constituent des outils essentiels pour l’accŁs aux
services tØlØphoniques accessibles au public et relŁvent
de l’obligation de service universel. Les utilisateurs et les
consommateurs souhaitent des annuaires qui soient
exhaustifs et un service de renseignements tØlØphoniques
qui couvre l’ensemble des abonnØs au tØlØphone rØperto-
riØs et leurs numØros (ce qui comprend les numØros de
tØlØphone fixe et de tØlØphone mobile et personnel); ils
dØsirent que ces informations soient prØsentØes de fa;on
impartiale. Aux termes de la directive 2000/. . ./CE
[concernant le traitement des donnØes 0 caractŁre
personnel et la protection de la vie privØe dans le
secteur des tØlØcommunications], les abonnØs ont le
droit de dØcider si des informations personnelles les
concernant peuvent figurer dans un annuaire public, et
lesquelles.

(8) Il est important que les citoyens disposent de postes tØlØ-
phoniques payants publics de fa;on adØquate et que les
utilisateurs soient en mesure d’appeler les numØros
d’urgence et, en particulier, le numØro d’appel d’urgence
unique europØen («112»), gratuitement 0 partir de
n’importe quel poste tØlØphonique, y compris d’un tØlØ-
phone payant public, sans avoir 0 utiliser de piŁces de
monnaie ou de cartes. Le manque d’information sur l’exis-
tence du «112» prive les citoyens de la sßretØ additionnelle
que reprØsente un tel numØro au niveau europØen, en
particulier lors de leurs dØplacements dans d’autres �tats
membres.

(9) Les �tats membres devraient prendre les mesures qui
conviennent pour garantir aux utilisateurs handicapØs et
aux utilisateurs ayant des besoins sociaux spØcifiques
l’accŁs 0 tous les services tØlØphoniques accessibles au
public en position dØterminØe et le caractŁre abordable
de ces services. Les mesures particuliŁres destinØes aux
utilisateurs handicapØs pourraient consister notamment,
lorsque cela est appropriØ, dans la mise 0 disposition de
tØlØphones publics textuels, ou des mesures Øquivalentes,
pour les sourds et les personnes souffrant de troubles
d’Ølocution, la fourniture gratuite de services tels que les
services de renseignements tØlØphoniques ou des mesures
Øquivalentes pour les aveugles et les malvoyants, ou la
fourniture sur demande de factures dØtaillØes selon des
formules de substitution pour les aveugles ou les
malvoyants. Il pourrait Øgalement s’avØrer nØcessaire de
permettre aux utilisateurs handicapØs et aux utilisateurs
ayant des besoins spØciaux d’accØder aux services
d’urgence («112») et de leur donner une possibilitØ de
choix entre diffØrents opØrateurs ou fournisseurs de
service similaire 0 celle des autres consommateurs. Le
fournisseur de service universel ne doit pas prendre de
mesures empŒchant les utilisateurs de tirer pleinement
avantage des services offerts par d’autres opØrateurs ou
fournisseurs de service, en combinaison avec les services
qu’il offre lui-mŒme dans le cadre du service universel.

(10) �tant donnØ l’importance de l’accŁs au rØseau tØlØpho-
nique public en position dØterminØe, et de son utilisation,
celui-ci devrait Œtre mis 0 la disposition de toute personne
qui en fait la demande raisonnable. ConformØment au

principe de subsidiaritØ, il revient aux �tats membres de
dØcider, sur la base de critŁres objectifs, quelles entreprises
doivent assumer des obligations de service universel aux
fins de la prØsente directive, compte tenu de la capacitØ et,
le cas ØchØant, de la disposition des entreprises 0 accepter
tout ou partie de ces obligations. Il importe que les obli-
gations de service universel soient remplies de la fa;on la
plus efficace afin que, d’une maniŁre gØnØrale, les utilisa-
teurs paient des prix qui correspondent 0 une couverture
des coßts efficace. De mŒme, il est important que les
opØrateurs de service universel prØservent l’intØgritØ du
rØseau et maintiennent la continuitØ et la qualitØ du
service. L’intensification de la concurrence et l’Ølargisse-
ment de choix multiplient les possibilitØs de faire
assumer tout ou partie des obligations de service universel
par des entreprises autres que celles qui sont puissantes
sur le marchØ. DŁs lors, les obligations de service universel
pourraient, dans certains cas, incomber 0 des opØrateurs
utilisant les moyens les plus efficaces au regard de leur
coßt pour fournir des accŁs et des services. Ces obliga-
tions pourraient figurer parmi les conditions 0 remplir
pour Œtre autorisØ 0 fournir des services accessibles au
public.

(11) Les �tats membres devraient surveiller la situation des
consommateurs en ce qui concerne l’utilisation des
services tØlØphoniques accessibles au public et, en parti-
culier, le caractŁre abordable de ces services. Le caractŁre
abordable du service tØlØphonique est liØ 0 l’information
que les utilisateurs re;oivent concernant les dØpenses
d’utilisation du tØlØphone ainsi que le coßt relatif de l’utili-
sation du tØlØphone par rapport 0 d’autres services; il est
Øgalement liØ 0 la capacitØ des consommateurs de
ma@triser leurs dØpenses. Le caractŁre abordable du
service implique donc de confØrer un certain pouvoir
aux consommateurs par le truchement des obligations
de service universel auxquelles sont soumises les entre-
prises dØsignØes pour les assumer. Ces obligations
portent sur la fourniture d’un niveau dØterminØ de factu-
ration dØtaillØe, la possibilitØ pour les consommateurs
d’interdire de fa;on sØlective certains appels tels que les
appels 0 tarif ØlevØ pour des services 0 taux majorØ, de
ma@triser leurs dØpenses grIce 0 des moyens de prØpaie-
ment et d’Øchelonner leurs frais de raccordement initiaux
ou d’en Œtre dØfrayØs. Ces mesures devront probablement
Œtre revues ou modifiØes pour tenir compte de l’Øvolution
du marchØ. Les conditions en vigueur n’imposent pas aux
opØrateurs assumant des obligations de service universel
d’avertir les abonnØs lorsqu’un seuil prØdØterminØ de
dØpenses a ØtØ franchi ou qu’une anomalie appara@t dans
la structure des appels. Un rØexamen futur des disposi-
tions lØgislatives applicables devrait considØrer l’Øventuelle
nØcessitØ d’alerter les abonnØs dans de telles circonstances.

(12) Sauf en cas de retard ou de dØfaut de paiement persis-
tants, le consommateur doit Œtre protØgØ des risques
d’interruption immØdiate du raccordement au rØseau
pour cause de facture impayØe et conserver, notamment
s’il y a contestation d’une facturation ØlevØe des services 0
taux majorØ, un accŁs aux services tØlØphoniques de base
tant que le diffØrend n’est pas rØsolu. Dans certains �tats
membres, un tel accŁs ne peut Œtre maintenu que si
l’abonnØ continue 0 payer les frais de location de la ligne.
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(13) La qualitØ et le prix sont des facteurs dØterminants sur un
marchØ concurrentiel et les autoritØs rØglementaires natio-
nales doivent Œtre en mesure de contrJler le niveau de
qualitØ du service atteint par les entreprises puissantes sur
le marchØ ou celles qui ont ØtØ dØsignØes pour assumer
des obligations de service universel. Les autoritØs rØgle-
mentaires nationales devraient Øgalement Œtre 0 mŒme
de contrJler la qualitØ des services fournis par d’autres
entreprises proposant des rØseaux tØlØphoniques publics
et/ou des services tØlØphoniques accessibles au public 0
des utilisateurs en positions dØterminØes. En ce qui
concerne le niveau de qualitØ du service atteint par les
deux types d’entreprises, les autoritØs rØglementaires
nationales doivent Œtre en mesure de prendre les
mesures correctives qu’elles jugent nØcessaires et adaptØes.

(14) Les �tats membres peuvent Øtablir des mØcanismes de
couverture ou de financement du coßt net affØrent aux
obligations de service universel dans les cas oø il est
dØmontrØ que ces obligations ne peuvent Œtre assumØes
qu’0 perte ou 0 un coßt net qui dØpasse les conditions
normales d’exploitation commerciale. Il importe de veiller
0 ce que le coßt net dØcoulant des obligations de service
universel soit correctement calculØ et que les financements
Øventuels entra@nent un minimum de distorsions pour le
marchØ et les entreprises, et sont compatibles avec les
dispositions des articles 87 et 88 du traitØ.

(15) Le calcul du coßt net du service universel doit tenir
dßment compte des dØpenses et des recettes, ainsi que
des avantages immatØriels dØcoulant de la fourniture du
service universel, mais ne devrait pas compromettre
l’objectif gØnØral d’une structure des tarifs qui rende
compte des coßts. Les coßts nets qui dØcoulent des obli-
gations de service universel doivent Œtre calculØs selon des
procØdures transparentes.

(16) Lorsqu’une obligation de service universel reprØsente une
charge excessive pour une entreprise, il y a lieu d’autoriser
les �tats membres 0 Øtablir des mØcanismes efficaces de
couverture des coßts nets. L’une des mØthodes de couver-
ture des coßts nets affØrents aux obligations du service
universel est le prØlŁvement sur le budget gØnØral des
�tats membres. Il est Øgalement envisageable de
compenser les coßts nets Øtablis en mettant l’ensemble
des utilisateurs 0 contribution de maniŁre transparente
par le biais de taxes prØlevØes sur les entreprises. Dans
le cas d’une mise 0 contribution des entreprises, les �tats
membres doivent veiller 0 ce que la mØthode de rØparti-
tion du prØlŁvement s’appuie sur des critŁres objectifs et
non discriminatoires et respecte le principe de propor-
tionnalitØ. Ce principe ne s’oppose pas 0 ce que les
�tats membres exemptent de contribution les nouveaux
entrants dont la part de marchØ n’est pas encore signifi-
cative. Les mØcanismes de financement doivent avoir pour
but d’assurer la participation des acteurs du marchØ au
seul financement des obligations de service universel, et
non 0 des activitØs qui ne seraient pas directement liØes 0
la fourniture du service universel. Les mØcanismes de

couverture doivent, dans tous les cas, respecter les prin-
cipes du droit communautaire et, dans le cas de mØca-
nismes de rØpartition du financement, ceux de la
non-discrimination et de la proportionnalitØ. Un mØca-
nisme de financement doit Œtre con;u de telle maniŁre
que les utilisateurs d’un �tat membre ne contribuent pas
0 la couverture des coßts du service universel dans un
autre �tat membre, par exemple lorsqu’ils effectuent des
appels d’un �tat membre 0 l’autre.

(17) Les autoritØs rØglementaires nationales doivent s’assurer
que les entreprises bØnØficiant d’un financement du
service universel fournissent des informations suffisam-
ment dØtaillØes sur les ØlØments spØcifiques 0 financer
afin de justifier leur demande. Les rØgimes des �tats
membres relatifs au calcul du coßt et au financement
des obligations de service universel seront signalØs 0 la
Commission pour vØrification de leur compatibilitØ avec
le traitØ. Les opØrateurs dØsignØs peuvent Œtre tentØs de
surestimer le coßt net des obligations de service universel.
Les �tats membres doivent donc assurer une transparence
et un contrJle rØels des montants imputØs au financement
des obligations de service universel. En outre, le mØca-
nisme appliquØ doit Œtre Øtroitement surveillØ et des
moyens efficaces et rapides de recours auprŁs d’une
entitØ indØpendante doivent Œtre proposØs pour rØgler
rapidement tout litige relatif au montant 0 acquitter,
sans prØjudice des autres recours offerts par le droit
national ou communautaire.

(18) Les marchØs des communications ne cessent d’Øvoluer en
termes de services utilisØs et de moyens techniques
employØs pour fournir ces services aux utilisateurs. Les
obligations de service universel au niveau communautaire
devraient Œtre pØriodiquement revues afin d’en modifier
ou d’en redØfinir la portØe. Ce rØexamen devrait tenir
compte de l’Øvolution des conditions sociales, commer-
ciales et technologiques et du fait que toute modification
de la portØe de ces obligations devrait faire l’objet du
double test de la disponibilitØ de ces services pour une
grande majoritØ de la population et du risque d’exclusion
sociale qui en dØcoule pour ceux qui n’ont pas les moyens
financiers d’y accØder. Il conviendrait de veiller 0 ce
qu’une modification de la portØe des obligations de
service universel ne favorise pas artificiellement certains
choix technologiques aux dØpens d’autres options,
n’impose pas une charge financiŁre disproportionnØe
aux entreprises du secteur (hypothØquant ainsi les
progrŁs et l’innovation sur le marchØ) et ne fasse pas
injustement retomber le poids du financement sur les
consommateurs ayant de faibles revenus. Toute modifica-
tion de la portØe des obligations de service universel
implique nØcessairement que les Øventuels coßts nets puis-
sent Œtre financØs grIce aux mØcanismes autorisØs par la
prØsente directive. Les �tats membres ne sont pas auto-
risØs 0 imposer aux acteurs du marchØ des contributions
financiŁres au titre de mesures qui ne relŁvent pas des
obligations de service universel. Chaque �tat membre
reste libre d’imposer des mesures spØciales (ne relevant
pas des obligations de service universel) et de les financer
conformØment au droit communautaire, mais pas par le
biais de contributions provenant des acteurs du marchØ.
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(19) Une concurrence plus effective sur l’ensemble des marchØs
d’accŁs et de services Ølargira le choix proposØ aux utili-
sateurs. Le degrØ de concurrence et de choix effectifs varie
au sein de la CommunautØ et, dans les �tats membres,
entre les rØgions gØographiques et entre les divers marchØs
d’accŁs et de services. Il peut arriver qu’une entreprise qui
jouissait auparavant de droits exclusifs reste puissante sur
les marchØs d’accŁs et sur certains marchØs de services.
Certains utilisateurs peuvent Œtre entiŁrement tributaires
de l’accŁs ou des services fournis par une entreprise puis-
sante sur le marchØ. D’une maniŁre gØnØrale, par souci
d’efficacitØ et pour favoriser une concurrence rØelle, il est
important que les services fournis par une entreprise puis-
sante sur le marchØ reflŁtent leurs coßts. Par souci d’effi-
cacitØ et pour des raisons sociales, les tarifs pratiquØs
vis-0-vis des utilisateurs finals devraient reflØter les condi-
tions de la demande ainsi que la situation des coßts pour
autant que cela n’entra@ne pas de distorsions de la concur-
rence. Le risque existe qu’une entreprise puissante sur le
marchØ utilise diffØrents moyens pour en empŒcher l’accŁs
ou pour fausser la concurrence, par exemple en prati-
quant des prix excessifs, en imposant un groupage des
services fournis aux particuliers ou en privilØgiant de
maniŁre injustifiØe certains clients. Les obligations de
service universel et l’intØrŒt gØnØral impliquent que,
pour certains consommateurs, les tarifs et les structures
tarifaires soient amenØs 0 s’Øcarter des conditions
normales d’exploitation commerciale. Cependant, les
entreprises qui s’avŁrent puissantes sur le marchØ ne
devraient Œtre soumises 0 aucune rØglementation inutile
sur les marchØs oø une concurrence rØelle existe. Les
autoritØs rØglementaires nationales devraient dŁs lors Œtre
habilitØes 0 Øtablir, maintenir ou supprimer 0 l’Øgard d’une
entreprise puissante sur le marchØ une rØglementation des
prix de dØtail. Des rŁgles d’encadrement des prix, une
pØrØquation gØographique ou d’autres instruments analo-
gues peuvent Œtre utilisØs pour atteindre le double objectif
de la promotion d’une concurrence effective sur les
marchØs et de la satisfaction de l’intØrŒt public, qui
passe, par exemple, par le maintien du caractŁre abordable
des services tØlØphoniques au profit de certains consom-
mateurs. Pour pouvoir exercer leurs fonctions rØglemen-
taires dans ce domaine, et notamment imposer des
contrJles sur les tarifs, les autoritØs rØglementaires natio-
nales doivent pouvoir accØder aux informations utiles en
matiŁre de comptabilitØ des coßts.

(20) Le contrat est un instrument important aux mains des
utilisateurs et des consommateurs pour garantir un
niveau minimal de transparence de l’information et de
sØcuritØ juridique. La plupart des fournisseurs de services
dans un environnement concurrentiel concluent des
contrats avec leurs clients pour des raisons d’opportunitØ
commerciale. Outre les dispositions de la prØsente direc-
tive, les exigences de la lØgislation communautaire en
vigueur en matiŁre de protection des consommateurs
dans le domaine des contrats, en particulier la directive
93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 concernant les
clauses abusives dans les contrats conclus avec les
consommateurs (1) et la directive 97/7/CE du Parlement

europØen et du Conseil du 20 mai 1997 concernant la
protection des consommateurs en matiŁre de contrats 0
distance (2), s’appliquent aux transactions effectuØes par les
consommateurs sur des rØseaux et des services Ølectroni-
ques. En particulier, les consommateurs devraient jouir
d’un niveau minimal de sØcuritØ juridique dans leurs rela-
tions contractuelles avec leur fournisseur direct de services
tØlØphoniques, garanti par le fait que les termes du
contrat, les conditions, la qualitØ du service, les modalitØs
de rØsiliation du contrat et de cessation du service, les
mesures de compensation et le mode de rŁglement des
litiges sont spØcifiØs dans le contrat. Lorsque des fournis-
seurs de services autres que des fournisseurs directs de
services tØlØphoniques concluent des contrats avec les
consommateurs, ceux-ci doivent contenir les mŒmes infor-
mations. Les mesures assurant la transparence des prix,
des tarifs et des conditions aideront les consommateurs 0
opØrer des choix optimaux et 0 tirer ainsi pleinement parti
de la concurrence.

(21) Les utilisateurs et les consommateurs doivent avoir accŁs
aux informations mises 0 la disposition du public concer-
nant les services de communications. Les �tats membres
doivent pouvoir contrJler la qualitØ des services offerts
sur leur territoire. Les autoritØs rØglementaires nationales
doivent, dans tous les cas, Œtre en mesure de recueillir des
informations sur la qualitØ des services offerts sur le terri-
toire national, sur la base de critŁres qui permettent la
comparaison entre les fournisseurs de services et entre les
�tats membres. Les entreprises fournissant des services de
communications dans un environnement concurrentiel
sont susceptibles de mettre des informations adØquates
et actualisØes concernant ces services 0 la disposition du
public pour des raisons d’opportunitØ commerciale. Cela
Øtant, les autoritØs rØglementaires nationales devraient
pouvoir exiger la publication de ces informations lorsqu’il
est dØmontrØ qu’elles ne sont pas rØellement mises 0 la
disposition du public.

(22) Les utilisateurs et les consommateurs doivent pouvoir
jouir d’une garantie d’interopØrabilitØ pour l’ensemble
des Øquipements commercialisØs dans la CommunautØ
pour la rØception de programmes de tØlØvision numØ-
rique. Les �tats membres devraient Œtre 0 mŒme d’exiger
l’adoption de normes harmonisØes minimales en ce qui
concerne ces Øquipements. Ces normes devraient Œtre
adaptØes pour tenir compte de l’Øvolution des technolo-
gies et des marchØs.

(23) Tous les utilisateurs et les consommateurs devraient conti-
nuer de jouir de l’accŁs aux services d’assistance par
opØrateur/opØratrice quel que soit l’organisme qui
fournit l’accŁs aux rØseaux tØlØphoniques publics.
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(24) La prestation des services d’annuaires est d’ores et dØj0
ouverte 0 la concurrence. Les dispositions de la prØsente
directive complŁtent celles de la directive 2000/. . ./CE
[concernant le traitement des donnØes 0 caractŁre
personnel et la protection de la vie privØe dans le
secteur des tØlØcommunications] en accordant aux
abonnØs le droit de voir figurer les donnØes personnelles
les concernant dans un annuaire imprimØ ou Ølectronique.
Tous les fournisseurs de service attribuant des numØros de
tØlØphone 0 leurs abonnØs sont tenus de mettre 0 leur
disposition des informations utiles selon des modalitØs
Øquitables, tenant compte des coßts et non discrimina-
toires.

(25) Il est important que les utilisateurs puissent appeler le
numØro d’appel d’urgence unique europØen «112», et
tout autre numØro national d’urgence, gratuitement 0
partir de n’importe quel poste tØlØphonique, y compris
d’un poste tØlØphonique payant public, sans avoir 0
utiliser de piŁces de monnaie ou de cartes. Les �tats
membres devraient dØj0 avoir pris les arrangements nØces-
saires les mieux adaptØs 0 l’organisation nationale des
dispositifs d’urgence pour garantir que les appels lancØs
0 partir de ce numØro re;oivent une rØponse appropriØe
et soient acheminØs de fa;on adØquate jusqu’0 leurs desti-
nataires. Les informations concernant la position de
l’appelant qui doivent Œtre mises 0 la disposition des
services d’urgence amØlioreront le niveau de protection
et la sØcuritØ des utilisateurs du «112» et aideront les
services d’urgence dans l’accomplissement de leur mission,
0 condition que le transfert des appels et des donnØes
associØes vers les services d’urgence concernØs soit
garanti. Les progrŁs constants des technologies de l’infor-
mation rendront progressivement possible le traitement
simultanØ de plusieurs langues sur les rØseaux 0 un coßt
raisonnable. Cette Øvolution constituera 0 son tour une
assurance supplØmentaire pour les citoyens europØens
qui utiliseront le numØro d’appel d’urgence «112».

(26) Il est indispensable que les citoyens europØens et les entre-
prises europØennes puissent facilement accØder aux
services tØlØphoniques internationaux. Le «00» a dØj0 ØtØ
dØsignØ comme le prØfixe commun pour l’accŁs au rØseau
tØlØphonique international dans la CommunautØ. Des
arrangements spØcifiques permettant d’effectuer des
appels entre des localitØs adjacentes de part et d’autre
de la frontiŁre de deux �tats membres peuvent Œtre pris
ou prorogØs. Tous les opØrateurs devraient Œtre tenus de
faire aboutir les appels effectuØs non seulement 0 partir du
prØfixe rØgional europØen «3883» mais Øgalement 0 partir
de tout autre prØfixe rØgional susceptible d’Œtre utilisØ en
Europe.

(27) Les complØments de service que sont la numØrotation au
clavier et l’identification de la ligne appelante sont norma-
lement disponibles sur les centraux tØlØphoniques
modernes et peuvent donc Œtre progressivement Øtendus
moyennant une dØpense minime voire nulle. La numØro-
tation au clavier est de plus en plus utilisØe en interaction
avec des services ou complØments de service spØciaux, y
compris des services 0 valeur ajoutØe, et les utilisateurs qui

n’en bØnØficient pas ne peuvent accØder 0 ces services. Les
�tats membres ne sont pas tenus d’imposer la fourniture
de ces complØments de services lorsque ceux-ci sont dØj0
disponibles. La directive 2000/. . ./CE [relative 0 la protec-
tion des donnØes 0 caractŁre personnel et de la vie privØe
dans le secteur des tØlØcommunications] protŁge la vie
privØe des utilisateurs dans le cadre de la facturation
dØtaillØe en leur donnant les moyens de protØger leur
droit au respect de la vie privØe en cas d’identification
de la ligne appelante.

(28) La portabilitØ du numØro est un ØlØment moteur du choix
du consommateur et du jeu effectif de la concurrence
dans un environnement concurrentiel des tØlØcommunica-
tions; c’est pourquoi les utilisateurs qui en font la
demande devraient pouvoir conserver leur(s) numØro(s)
sur le rØseau tØlØphonique public quel que soit l’organisme
qui fournit le service. Il ne serait pas opportun, 0 l’heure
actuelle, de proposer la fourniture de ce complØment de
services entre des raccordements au rØseau tØlØphonique
public en positions dØterminØes et indØterminØes, compte
tenu de la perte d’informations tarifaires qui en rØsulterait
pour les consommateurs. Cette disposition pourrait faire
l’objet d’un rØexamen.

(29) K l’heure actuelle, les �tats membres imposent certaines
obligations de diffusion («must carry») sur les rØseaux
crØØs pour la diffusion au public d’Ømissions de radio
ou de tØlØvision. Les �tats membres devraient Œtre en
mesure d’imposer aux entreprises de leur ressort, en
considØration d’intØrŒts publics lØgitimes et uniquement
lorsque cela est nØcessaire pour atteindre des objectifs
d’intØrŒt gØnØral clairement dØfinis, des obligations qui
doivent Œtre proportionnØes, transparentes et limitØes
dans le temps. Il ne serait pas raisonnable d’Øtendre ces
obligations 0 de nouveaux rØseaux tels que l’internet. Les
entreprises auxquelles incombent ces obligations doivent
Œtre indemnisØes de fa;on adØquate pour l’utilisation de
leur capacitØ de rØseau selon des modalitØs raisonnables,
transparentes et non discriminatoires.

(30) Il est jugØ nØcessaire de maintenir en application les
dispositions en vigueur concernant les services de lignes
louØes ØnoncØes dans la lØgislation communautaire rela-
tive aux tØlØcommunications, et notamment dans la direc-
tive 92/44/CEE du Conseil du 5 juin 1992 relative 0
l’application de la fourniture d’un rØseau ouvert aux
lignes louØes (1), modifiØe en dernier lieu par la dØcision
no 98/80/CE de la Commission (2), jusqu’0 ce que les
autoritØs rØglementaires nationales dØcident, conformØ-
ment aux procØdures d’analyse de marchØ dØcrites dans
la directive 2000/. . ./CE [relative 0 un cadre rØglementaire
commun pour les rØseaux et les services de communica-
tions Ølectroniques], que ces dispositions ne sont plus
nØcessaires sur le marchØ national devenu suffisamment
concurrentiel. K l’heure actuelle, ces services sont des
services obligatoires qui doivent Œtre fournis sans l’inter-
vention d’aucun mØcanisme de compensation.
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(31) Lorsqu’un �tat membre cherche 0 assurer la prestation
d’autres services spØcifiques sur l’ensemble du territoire
national, les obligations imposØes 0 cette fin doivent satis-
faire le critŁre de la rentabilitØ et ne relŁvent pas du
service universel. En rØponse 0 l’initiative «eEurope»
lancØe par la Commission, le Conseil europØen de
Lisbonne a appelØ les �tats membres 0 faire en sorte
que l’ensemble des Øtablissements scolaires aient accŁs 0
l’internet et 0 des ressources multimØdias avant la fin de
l’annØe 2001.

(32) Dans le contexte d’un environnement concurrentiel, le
point de vue des parties intØressØes, y compris des utili-
sateurs et des consommateurs, devrait Œtre pris en compte
par les autoritØs rØglementaires nationales lorsqu’elles
abordent des questions liØes aux droits des utilisateurs et
des consommateurs. Il conviendrait de mettre 0 disposi-
tion des procØdures efficaces pour le rŁglement des diffØ-
rends opposant, d’un cJtØ, les utilisateurs et les consom-
mateurs et, de l’autre, les entreprises fournissant des
services de communications accessibles au public. Les
�tats membres devraient tenir dßment compte de la
recommandation 98/257/CE de la Commission du 30
mars 1998 concernant les principes applicables aux
organes responsables pour la rØsolution extrajudiciaire
des litiges de consommation (1).

(33) Les dispositions de la prØsente directive ne s’opposent pas
0 ce qu’un �tat membre prenne des mesures justifiØes par
les raisons ØvoquØes aux articles 30 et 46 du traitØ, et en
particulier les raisons touchant 0 la sØcuritØ publique, 0
l’ordre public et 0 la moralitØ publique.

(34) ConformØment aux principes de subsidiaritØ et de propor-
tionnalitØ ØnoncØs 0 l’article 5 du traitØ, les objectifs essen-
tiels que sont la fixation d’un niveau de service universel
de tØlØcommunications commun 0 l’ensemble des utilisa-
teurs europØens et l’harmonisation des conditions permet-
tant l’accŁs aux rØseaux tØlØphoniques publics en position
dØterminØe et aux services tØlØphoniques correspondants
accessibles au public et leur utilisation ne peuvent Œtre
atteints de maniŁre satisfaisante au niveau des �tats
membres. L’objectif consistant 0 instaurer un cadre
harmonisØ pour la rØglementation des services de commu-
nications Ølectroniques, des rØseaux de communications
Ølectroniques et des ressources associØes ne peut Œtre
rØalisØ de maniŁre satisfaisante par les �tats membres et
peut donc Œtre mieux rØalisØ par la CommunautØ. La
prØsente directive se limite au minimum requis pour
atteindre ces objectifs et n’excŁde pas ce qui est nØcessaire
0 cette fin.

(35) Puisque les mesures nØcessaires 0 la mise en Luvre de la
prØsente directive Øtant des mesures de portØe gØnØrale au
sens de l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du Conseil
du 28 juin 1999 fixant les modalitØs de l’exercice des
compØtences d’exØcution confØrØes 0 la Commission (2),
il convient que ces mesures soient arrŒtØes selon la procØ-
dure de rØglementation prØvue 0 l’article 5 de ladite dØci-
sion,

ONT ARR˚T� LA PR�SENTE DIRECTIVE:

CHAPITRE I

OBJECTIFS ET D#FINITIONS

Article premier

Champ d’application et objectifs

1. Dans le cadre de la directive 2000/. . ./CE [relative 0 un
cadre rØglementaire commun pour les rØseaux et les services de
communications Ølectroniques], la prØsente directive a trait 0 la
fourniture de rØseaux et de services de communications Ølec-
troniques aux utilisateurs et aux consommateurs.

2. La prØsente directive vise 0 assurer la disponibilitØ dans
toute la CommunautØ de services de communications Ølectro-
niques de bonne qualitØ 0 un prix abordable grIce 0 une
concurrence et 0 un choix effectifs, et 0 traiter les cas oø les
besoins des utilisateurs et des consommateurs ne sont pas
correctement satisfaits par des mØthodes commerciales. Elle
vise enfin 0 assurer l’interopØrabilitØ des Øquipements de tØlØ-
vision numØrique grand public.

Article 2

DØfinitions

Aux fins de la prØsente directive, les dØfinitions figurant dans la
directive 2000/. . ./CE (relative 0 un cadre rØglementaire
commun pour les rØseaux et les services de communications
Ølectroniques) sont applicables.

Les dØfinitions suivantes sont Øgalement applicables:

a) «fournisseur direct de services tØlØphoniques publics»: entre-
prise qui offre des services tØlØphoniques accessibles au
public et qui, de plus, fournit aux abonnØs un raccordement
au rØseau tØlØphonique public;

b) «abonnØ»: toute personne physique ou morale qui a conclu
un contrat avec une entreprise fournissant des services de
communications accessibles au public en vue de la fourni-
ture de tels services;

c) «poste tØlØphonique payant public»: poste tØlØphonique mis
0 la disposition du public et pour l’utilisation duquel les
moyens de paiement sont les piŁces de monnaie et/ou les
cartes de crØdit/dØbit et/ou les cartes 0 prØpaiement, y
compris les cartes s’utilisant avec des indicatifs de numØro-
tation;

d) «rØseau tØlØphonique public»: dØsigne les systŁmes de trans-
mission et les Øquipements de commutation ou d’achemine-
ment, et autres ressources, utilisØs pour la fourniture de
services tØlØphoniques accessibles au public. Ils permettent
la transmission entre les points de terminaison du rØseau de
la parole principalement, mais aussi d’autres formes de
communications telles que la tØlØcopie et la transmission
de donnØes. Le raccordement au rØseau tØlØphonique
public en position dØterminØe peut Œtre rØalisØ avec ou
sans le truchement du cIble;
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e) «service tØlØphonique accessible au public»: service mis 0 la
disposition du public pour lui permettre de donner et de
recevoir des appels nationaux et internationaux, et d’accØder
par le «112» aux services d’urgence en composant un ou
plusieurs numØros du plan national ou international de
numØrotation. Le service peut comprendre la fourniture
d’une assistance par opØrateur/opØratrice, des services
d’annuaires, la fourniture de postes tØlØphoniques payants
publics, la fourniture d’un service dans des conditions parti-
culiŁres et/ou la fourniture de complØments de service
spØciaux pour les personnes handicapØes ou les personnes
ayant des besoins sociaux spØcifiques;

f) «point de terminaison du rØseau» (PTR): point physique par
lequel un abonnØ obtient l’accŁs 0 un rØseau de communi-
cations public. Dans le cas de rØseaux utilisant la commu-
tation et l’acheminement, le PTR est repØrØ par une adresse
rØseau spØcifique qui peut Œtre rattachØe au numØro ou au
nom de l’abonnØ. Le PTR reprØsente, 0 des fins rØglemen-
taires, la limite entre diffØrents systŁmes. Il revient 0 l’auto-
ritØ rØglementaire nationale de dØfinir la position des PTR;

g) «numØro gØographique»: numØro du plan national de numØ-
rotation dont une partie de la structure numØrique contient
une signification gØographique utilisØe pour acheminer les
appels vers le lieu physique du PTR de l’abonnØ auquel le
numØro a ØtØ attribuØ.

CHAPITRE II

OBLIGATIONS DE SERVICE UNIVERSEL

Article 3

DisponibilitØ du service universel

1. Les �tats membres veillent 0 ce que les services ØnumØrØs
dans le prØsent chapitre soient mis 0 la disposition de tous les
utilisateurs sur leur territoire, indØpendamment de leur position
gØographique, 0 un niveau de qualitØ spØcifique et, compte tenu
de circonstances nationales particuliŁres, 0 un prix abordable.

2. Les �tats membres dØterminent l’approche la plus efficace
et la plus adaptØe pour assurer la mise Luvre du service
universel, dans le respect des principes de transparence,
d’objectivitØ et de non-discrimination. Ils s’efforcent de mini-
miser les distorsions sur le marchØ, en particulier lorsqu’elles
prennent la forme de fournitures de services 0 des prix ou
autres conditions qui diffŁrent des conditions normales
d’exploitation commerciale, tout en sauvegardant l’intØrŒt
public.

Article 4

Fourniture d’accŁs en positions dØterminØes

1. Les �tats membres veillent 0 ce que toutes les demandes
raisonnables de raccordement au rØseau tØlØphonique public en
position dØterminØe et d’accŁs aux services tØlØphoniques
accessibles au public en position dØterminØe soient satisfaites
par un opØrateur au moins.

2. Le raccordement rØalisØ doit permettre aux utilisateurs de
donner et de recevoir des appels tØlØphoniques locaux, natio-

naux et internationaux, des communications par tØlØcopie et
des communications de donnØes, 0 des dØbits de donnØes suffi-
sants pour permettre l’accŁs 0 l’internet.

Article 5

Services de renseignements tØlØphoniques et annuaires

Les �tats membres veillent, 0 l’Øgard des abonnØs des fournis-
seurs directs de services tØlØphoniques publics et conformØ-
ment 0 l’article 12 de la directive 2000/. . ./CE [sur la protec-
tion des donnØes dans le secteur des communications Ølectro-
niques], 0 ce que:

a) un annuaire des abonnØs soit mis 0 la disposition des utili-
sateurs sous une forme approuvØe par l’autoritØ rØglemen-
taire nationale, qu’elle soit imprimØe ou Ølectronique ou les
deux 0 la fois, et rØguliŁrement mis 0 jour, c’est-0-dire au
moins une fois par an;

b) au moins un service de renseignements tØlØphoniques
couvrant l’ensemble des abonnØs rØpertoriØs soit accessible
0 tous les utilisateurs, y compris aux utilisateurs de postes
tØlØphoniques payants publics;

c) les entreprises proposant les services dØcrits aux points a) et
b) appliquent les principes de non-discrimination au traite-
ment des informations qui leur ont ØtØ fournies par d’autres
entreprises.

Article 6

Postes tØlØphoniques payants publics

1. Les �tats membres veillent 0 ce que les autoritØs natio-
nales rØglementaires soient en mesure d’imposer 0 des entre-
prises la mise 0 disposition de postes tØlØphoniques payants
publics pour rØpondre aux besoins raisonnables des utilisateurs
en termes de couverture gØographique, de nombre de postes et
de qualitØ des services.

2. Un �tat membre peut dØcider de ne pas appliquer le
paragraphe 1 sur tout ou partie de son territoire aprŁs avoir
consultØ les parties intØressØes visØes 0 l’article 29.

3. Les �tats membres veillent 0 ce qu’il soit possible d’effec-
tuer des appels d’urgence 0 partir de postes tØlØphoniques
payants publics en formant le «112», le numØro d’appel
d’urgence unique europØen, ou d’autres numØros nationaux
d’appel d’urgence, gratuitement et sans devoir utiliser de
piŁces ou de cartes.

Article 7

Mesures particuliŁres en faveur des utilisateurs handicapØs
et des utilisateurs ayant des besoins spØcifiques

1. Les �tats membres prennent, lorsque cela est appropriØ,
des mesures particuliŁres pour garantir aux utilisateurs handi-
capØs et aux utilisateurs ayant des besoins sociaux spØcifiques
un accŁs Øquivalent aux services tØlØphoniques accessibles au
public, y compris aux services d’urgence et d’annuaires, et le
caractŁre abordable de ces services.
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2. Les �tats membres peuvent prendre des mesures particu-
liŁres, compte tenu des circonstances nationales, pour faire en
sorte que les utilisateurs handicapØs et les utilisateurs ayant des
besoins spØcifiques puissent eux aussi profiter du choix d’entre-
prises et de fournisseurs de services dont jouit la majoritØ des
utilisateurs.

Article 8

DØsignation d’entreprises

1. Les �tats membres peuvent, si nØcessaire, dØsigner une
(ou plusieurs) entreprise(s) afin de garantir, sur l’ensemble du
territoire national, la fourniture du service universel tel que
dØfini aux articles 4 0 7. Les �tats membres peuvent dØsigner
des entreprises ou groupes d’entreprises diffØrents pour fournir
diffØrentes composantes du service universel.

2. Afin d’assurer l’efficacitØ de l’accŁs au rØseau tØlØphonique
public et de son utilisation, les �tats membres veillent 0 ce que
toutes les entreprises aient la possibilitØ d’Œtre dØsignØes pour
fournir un accŁs et des services en position dØterminØe sur tout
ou partie du territoire national, si nØcessaire en dØsignant diffØ-
rentes entreprises chargØes de fournir diffØrentes composantes
(gØographiques ou autres) des obligations de service universel.

3. Lorsque les �tats membres dØsignent une (ou plusieurs)
entreprise(s) pour remplir des obligations de service universel
sur tout ou partie du territoire national, ils ont recours 0 un
mØcanisme de rØpartition efficace, impartial et transparent.
Cette dØsignation peut se faire par des mØthodes telles que
l’appel d’offres ouvert ou la mise aux enchŁres publiques, en
vue de garantir que la fourniture du service universel rØpond
au critŁre de la rentabilitØ et de maniŁre 0 pouvoir dØterminer
le coßt net de l’obligation de service universel.

Article 9

Niveau et structure des tarifs

1. Les autoritØs rØglementaires nationales surveillent l’Øvolu-
tion du niveau et de la structure des tarifs de dØtail applicables
au service tØlØphonique accessible au public fourni en positions
dØterminØes par des entreprises dØsignØes, notamment par
rapport aux niveaux des prix 0 la consommation et des
revenus nationaux. Elles peuvent, au vu des circonstances
nationales, exiger des entreprises dØsignØes qu’elles proposent
aux consommateurs des options ou des formules tarifaires qui
diffŁrent des conditions normales d’exploitation commerciale,
dans le but notamment de garantir que les personnes ayant de
faibles revenus ou des besoins sociaux spØcifiques ne soient pas
empŒchØes d’accØder au service tØlØphonique accessible au
public ou d’en faire usage.

2. Les �tats membres peuvent exiger des entreprises assu-
mant des obligations en vertu de l’article 4 qu’elles appliquent
une tarification commune sur l’ensemble du territoire national,
compte tenu des circonstances nationales.

3. Au lieu d’imposer aux entreprises dØsignØes l’application
de formules tarifaires spØciales et/ou d’une tarification
commune, les �tats membres peuvent apporter une aide aux

consommateurs recensØs comme ayant des besoins Øconomi-
ques ou sociaux spØcifiques, en particulier en leur donnant un
droit d’accŁs au service tØlØphonique public 0 un tarif spØci-
fique.

4. Les autoritØs rØglementaires nationales veillent 0 ce que,
lorsqu’une entreprise est tenue de proposer aux consomma-
teurs des options tarifaires spØciales ou une tarification
commune, les conditions de cette prestation soient entiŁrement
transparentes, rendues publiques et appliquØes conformØment
au principe de non-discrimination. Les autoritØs rØglementaires
nationales peuvent exiger la modification ou le retrait des
formules spØciales.

Article 10

Dispositions particuliŁres concernant le caractŁre abor-
dable des tarifs et ma3trise des dØpenses

1. Les �tats membres veillent 0 ce que, pour les complØ-
ments de services et les services qui s’ajoutent 0 la fourniture
du raccordement au rØseau tØlØphonique public et aux services
tØlØphoniques accessibles au public, les entreprises dØsignØes
Øtablissent leur tarification de fa;on que l’utilisateur ne soit
pas tenu de payer pour des complØments de services ou des
services qui ne sont pas nØcessaires ou requis pour le service
demandØ.

2. Les �tats membres veillent 0 ce que les entreprises dØsi-
gnØes fournissent les services et complØments de services spØci-
fiques ØnumØrØs dans l’annexe I de fa;on que les consomma-
teurs puissent surveiller et ma@triser leurs dØpenses et Øviter
une interruption injustifiØe du service.

Article 11

QualitØ du service fourni par les entreprises dØsignØes

1. Les autoritØs rØglementaires nationales veillent 0 ce que
toutes les entreprises assumant les obligations visØes 0 l’article 4
publient des informations adØquates et actualisØes concernant
les rØsultats obtenus dans la fourniture d’accŁs et de services au
regard des indicateurs, dØfinitions et mØthodes de mesure
dØcrits dans l’annexe III. Les informations ainsi publiØes sont
fournies Øgalement 0 l’autoritØ rØglementaire nationale.

2. Les autoritØs rØglementaires nationales doivent Œtre 0
mŒme d’Øtablir des objectifs de performance pour les entre-
prises assumant des obligations de service universel en vertu
de l’article 4. Ce faisant, les autoritØs rØglementaires nationales
prennent en considØration le point de vue des parties intØres-
sØes, notamment de celles visØes 0 l’article 29.

3. La carence persistante d’une entreprise 0 atteindre les
objectifs de performance peut avoir pour consØquence que
des mesures spØcifiques soient prises conformØment aux condi-
tions dØfinies dans les mesures gØnØrales d’habilitation applica-
bles 0 l’opØrateur. Les autoritØs rØglementaires nationales
peuvent exiger une vØrification indØpendante des donnØes rela-
tives aux performances, rØalisØe aux frais de l’entreprise
concernØe, afin de s’assurer de l’exactitude et de la comparabi-
litØ des donnØes mises 0 disposition par les entreprises assu-
mant des obligations de service universel.
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Article 12

Calcul du coßt du service universel

1. S’il y a lieu, les autoritØs rØglementaires nationales
peuvent chercher 0 savoir si la fourniture du service universel
reprØsente une charge injustifiØe pour les entreprises dØsignØes
comme fournisseurs.

Les autoritØs rØglementaires nationales peuvent 0 cette fin:

a) calculer le coßt net de l’obligation conformØment aux indi-
cations de l’annexe IV partie A, ou

b) avoir recours 0 un mØcanisme de rØpartition efficace, impar-
tial et transparent tel que l’appel d’offres ouvert ou la mise
aux enchŁres publiques.

2. Le calcul du coßt net des obligations de service universel
effectuØ en application du paragraphe 1, point a), est soumis 0
la vØrification d’un organisme indØpendant. Le rØsultat du
calcul du coßt et les conclusions de la vØrification sont mis 0
la disposition du public.

Article 13

Financement des obligations de service universel

1. Lorsque, sur la base du calcul du coßt net visØ 0
l’article 12 et compte tenu de l’avantage commercial Øventuel
que retire une entreprise dØsignØe pour fournir un service
universel, les autoritØs rØglementaires nationales constatent
qu’une entreprise est soumise 0 une charge injustifiØe, les
�tats membres peuvent dØcider:

a) d’instaurer un mØcanisme pour indemniser, 0 partir de leur
budget gØnØral, ladite entreprise des coßts nets tels qu’ils ont
ØtØ calculØs, ou

b) de rØpartir le coßt net des obligations de service universel.

2. En cas de rØpartition du coßt comme prØvu au para-
graphe 1 point b), les �tats membres instaurent un mØcanisme
de rØpartition gØrØ par un organisme indØpendant de ses bØnØ-
ficiaires, sous le contrJle de l’autoritØ rØglementaire nationale.
Seul le coßt net des obligations dØfinies dans les articles 3 0 10,
calculØ conformØment 0 l’article 12, peut faire l’objet d’un
financement.

3. Un mØcanisme de rØpartition s’appuyant sur un fonds
doit respecter les principes de transparence, de distorsion mini-
male du marchØ, de non-discrimination et de proportionnalitØ,
conformØment aux principes ØnoncØs dans l’annexe IV.

4. Les Øventuelles redevances liØes 0 la rØpartition du coßt
des obligations de service universel au sens du paragraphe 2
sont dissociØes et dØfinies sØparØment. De telles redevances ne

sont pas imposØes ou prØlevØes auprŁs des entreprises ne four-
nissant pas de services sur le territoire de l’�tat membre qui a
instaurØ le mØcanisme de rØpartition.

Article 14

Transparence

1. Lorsqu’un mØcanisme de rØpartition du coßt net des obli-
gations de service universel visØ 0 l’article 13 est Øtabli, les
autoritØs rØglementaires nationales veillent 0 ce que les prin-
cipes de rØpartition du coßt et le dØtail du mØcanisme appliquØ
soient mis 0 la disposition du public.

2. Les autoritØs rØglementaires nationales veillent 0 ce que
soit publiØ un rapport annuel indiquant le coßt des obligations
de service universel tel qu’il a ØtØ calculØ, ØnumØrant les contri-
butions faites par toutes les parties concernØes et signalant les
avantages commerciaux, pØcuniaires ou non, dont la (ou les)
entreprise(s) dØsignØe(s) pour fournir un service universel a
(ont) pu bØnØficier, dans le cas oø un fonds a ØtØ mis en
place et fonctionne effectivement.

3. Les �tats membres peuvent exiger que les contributions
faites par les entreprises pour financer les obligations de service
universel soient mentionnØes sur la facture des utilisateurs.

Article 15

RØexamen de la portØe du service universel

1. La Commission revoit pØriodiquement la portØe du
service universel, la premiŁre fois deux ans au plus tard aprŁs
l’entrØe en vigueur de la prØsente directive, en particulier en
vue d’en proposer la modification ou la redØfinition.

2. Ce rØexamen est conduit 0 la lumiŁre des Øvolutions
sociale, commerciale et technologique. La procØdure de
rØexamen est menØe en application de l’annexe V.

CHAPITRE III

DROITS ET INT#R˚TS DES UTILISATEURS ET DES CONSOM-
MATEURS

Article 16

RØglementation des tarifs de dØtail

1. Les �tats membres maintiennent l’ensemble des obliga-
tions relatives 0 la tarification de dØtail pour la fourniture
d’un accŁs au rØseau tØlØphonique public et l’utilisation de ce
rØseau en positions dØterminØes qui s’imposaient avant l’entrØe
en vigueur de la prØsente directive en vertu de l’article 17 de la
directive 98/10/CE du Parlement europØen et du Conseil (1),
jusqu’0 ce qu’un rØexamen ait ØtØ effectuØ et qu’une dØcision
ait ØtØ prise conformØment au paragraphe 2 du prØsent article.
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2. A l’entrØe en vigueur de la prØsente directive, puis 0
intervalles rØguliers, les �tats membres veillent 0 ce que les
autoritØs rØglementaires nationales procŁdent 0 une analyse
du marchØ, en application de la procØdure dØcrite 0
l’article 14, paragraphe 3, de la directive 2000/. . ./CE (relative
0 un cadre rØglementaire commun pour les rØseaux et les
services de communications Ølectroniques) pour dØcider s’il
convient de maintenir, de modifier ou de supprimer les obli-
gations mentionnØes au paragraphe 1 du prØsent article. Les
mesures prises doivent Œtre soumises 0 la procØdure dØcrite 0
l’article 6, paragraphes 2 0 5, de la directive 2000/. . ./CE (rela-
tive 0 un cadre rØglementaire commun pour les rØseaux et les
services de communications Ølectroniques).

3. Lorsque, 0 la suite d’une analyse du marchØ effectuØe
conformØment 0 l’article 14, paragraphe 3, de la
directive 2000/. . ./CE (relative 0 un cadre rØglementaire
commun pour les rØseaux et les services de communications
Ølectroniques), les autoritØs rØglementaires nationales constatent
qu’un marchØ n’est pas en situation de concurrence rØelle, ils
veillent 0 ce que les entreprises puissantes sur ce marchØ modu-
lent leurs tarifs en fonction des coßts, de maniŁre 0 ne pas
pratiquer de prix excessifs ni interdire l’accŁs au marchØ, ou
0 ne pas restreindre la concurrence en fixant des prix d’Øvic-
tion, en privilØgiant de maniŁre abusive certains utilisateurs ou
en groupant leurs services de fa;on dØraisonnable. Les autoritØs
rØglementaires nationales peuvent appliquer 0 ces entreprises
des mesures d’encadrement des tarifs de dØtail afin de protØger
les intØrŒts des utilisateurs et des consommateurs tout en favo-
risant une concurrence rØelle.

4. Les autoritØs rØglementaires nationales communiquent 0
la Commission le nom des entreprises faisant l’objet de
contrJles sur les tarifs de dØtail et, sur demande, des informa-
tions sur les contrJles effectuØs dans ce domaine et sur les
systŁmes de comptabilitØ des coßts utilisØs par les entreprises
concernØes.

5. Les �tats membres veillent 0 ce que, lorsqu’une entreprise
est soumise 0 une rØglementation sur les tarifs de dØtail, les
systŁmes nØcessaires et appropriØs de comptabilitØ des coßts
soient utilisØs et l’adØquation de ces systŁmes soit contrJlØe
par un organisme compØtent indØpendant de cette entreprise.
Les autoritØs rØglementaires nationales veillent 0 ce qu’une
dØclaration de conformitØ soit publiØe annuellement.

6. Sans prØjudice de l’article 9, paragraphe 1, en ce qui
concerne des options tarifaires spØciales abordables et de
l’article 10 en ce qui concerne les dispositions particuliŁres
con;ues pour aider les utilisateurs 0 ma@triser leurs dØpenses,
les autoritØs rØglementaires nationales n’appliquent pas les
mØcanismes de contrJle des tarifs de dØtail visØs au
paragraphe 1 sur un marchØ gØographique ou sur un marchØ
d’utilisateurs lorsqu’il est Øtabli que la concurrence y est effec-
tive.

Article 17

Contrats

1. Les �tats membres veillent 0 ce que les utilisateurs et les
consommateurs aient droit 0 un contrat conclu avec leur(s)
fournisseur(s) direct(s) de services tØlØphoniques publics, prØci-
sant:

a) l’identitØ et l’adresse du fournisseur,

b) le service fourni, les niveaux de qualitØ du service offert,
ainsi que le dØlai nØcessaire au raccordement initial,

c) les types de services de maintenance offerts,

d) les moyens par lesquels des informations actualisØes sur
l’ensemble des tarifs applicables et des frais de maintenance
peuvent Œtre obtenues,

e) la durØe du contrat, les conditions de renouvellement et
d’interruption des services et du contrat,

f) les compensations et les formules de remboursement Øven-
tuellement applicables dans le cas oø les niveaux de qualitØ
des services prØvus dans le contrat ne sont pas atteints, et

g) les modalitØs de lancement des procØdures pour le rŁglement
des litiges conformØment 0 l’article 30.

2. Lorsque des contrats sont conclus entre des utilisateurs ou
des consommateurs et des fournisseurs de services de commu-
nications autres que des fournisseurs directs de services tØlØ-
phoniques publics, ceux-ci doivent Øgalement contenir les
informations visØes au paragraphe 1.

3. Les utilisateurs et les consommateurs doivent Œtre avertis
en temps utile de toute intention de modifier les conditions
contractuelles et sont libres de dØnoncer un contrat s’ils n’en
acceptent pas les nouvelles conditions.

4. Les paragraphes 1, 2 et 3 s’appliquent sans prØjudice de la
rØglementation communautaire existante en matiŁre de protec-
tion des consommateurs, et en particulier des directives
97/7/CE et 93/12/CE.

Article 18

Transparence et publication des informations

Les �tats membres veillent 0 ce que des informations trans-
parentes relatives aux prix et aux tarifs pratiquØs, ainsi
qu’aux conditions gØnØrales applicables, en ce qui concerne
l’accŁs aux services tØlØphoniques accessibles au public et l’utili-
sation de ces services, soient mises 0 la disposition du public, et
notamment de l’ensemble des utilisateurs et des consomma-
teurs, conformØment aux indications contenues dans l’annexe II.

Article 19

QualitØ du service

1. Les �tats membres veillent 0 ce que les autoritØs rØgle-
mentaires nationales soient en mesure d’exiger des entreprises
offrant des services de communications Ølectroniques accessi-
bles au public la publication d’informations comparables,
adØquates et actualisØes sur la qualitØ de leurs services. Les
informations ainsi publiØes sont fournies Øgalement 0 l’autoritØ
rØglementaire nationale.

2. L’obligation de publier des informations sur la qualitØ du
service n’est imposØe qu’aprŁs que l’opinion des parties intØres-
sØes, y compris des utilisateurs et des consommateurs, comme
prØvu 0 l’article 29, a ØtØ prise en compte et au terme d’une
pØriode de consultation publique sur les mesures proposØes.
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Article 20

InteropØrabilitØ des Øquipements de tØlØvision numØrique
grand public

1. Les �tats membres veillent 0 l’interopØrabilitØ des Øquipe-
ments de tØlØvision numØrique grand public conformØment aux
indications donnØes dans l’annexe VI.

2. La Commission peut modifier l’annexe VI au vu de
l’Øvolution des marchØs et de la technologie conformØment 0
la procØdure prØvue 0 l’article 33, paragraphe 2.

Article 21

Services d’assistance par opØrateur/opØratrice et services
de renseignements tØlØphoniques

1. Les �tats membres veillent 0 ce que les abonnØs des
services tØlØphoniques accessibles au public aient le droit de
figurer dans des annuaires accessibles au public.

2. Les �tats membres veillent 0 ce que tous les fournisseurs
directs de services tØlØphoniques publics qui attribuent des
numØros de tØlØphone 0 des abonnØs rØpondent 0 toutes les
demandes raisonnables de mise 0 disposition, aux fins de la
fourniture de services d’annuaires, des informations pertinentes,
sous une forme convenue et 0 des conditions qui soient Øqui-
tables, modulØes en fonction des coßts et non discriminatoires.

3. Les �tats membres veillent 0 ce que tout utilisateur
raccordØ au rØseau tØlØphonique public fixe puisse avoir accŁs
aux services d’assistance par opØrateur/opØratrice et aux
services de renseignements tØlØphoniques, conformØment 0
l’article 5, point b).

4. Les �tats membres lŁvent toute restriction rØglementaire
empŒchant les utilisateurs d’un �tat membre d’accØder directe-
ment au service de renseignements tØlØphoniques d’un autre
�tat membre.

5. Les paragraphes 1 0 4 s’appliquent sous rØserve des
exigences de la lØgislation communautaire en matiŁre de
protection des donnØes 0 caractŁre personnel et de la vie
privØe et, en particulier, de l’article 12 de la
directive 2000/. . ./CE (concernant le traitement des donnØes
0 caractŁre personnel et la protection de la vie privØe dans le
secteur des communications Ølectroniques).

Article 22

NumØro d’appel d’urgence europØen

1. Les �tats membres veillent 0 ce que, en dehors de tout
autre numØro national d’appel d’urgence spØcifiØ par les auto-
ritØs rØglementaires nationales, tous les utilisateurs des services
tØlØphoniques accessibles au public, y compris les utilisateurs
des postes tØlØphoniques payants publics, puissent appeler
gratuitement les services d’urgence en formant le «112»,
numØro d’appel d’urgence unique europØen.

2. Les �tats membres veillent 0 ce que les appels dirigØs vers
le numØro d’appel d’urgence unique europØen «112» re;oivent
une rØponse appropriØe et soient acheminØs jusqu’0 leurs desti-

nataires de la fa;on la mieux adaptØe 0 l’organisation nationale
des systŁmes d’urgence, compte tenu des possibilitØs technolo-
giques offertes par les rØseaux.

3. Les �tats membres veillent 0 ce que les entreprises qui
exploitent des rØseaux tØlØphoniques publics mettent, lorsque
cela est techniquement faisable, les informations relatives 0 la
position de l’appelant 0 la disposition des autoritØs intervenant
en cas d’urgence, pour tous les appels destinØs au numØro
d’urgence europØen «112».

4. Les �tats membres font en sorte que les citoyens soient
correctement informØs de l’existence et de l’utilisation du
numØro d’appel d’urgence unique europØen «112».

Article 23

PrØfixes europØens d’accŁs au rØseau tØlØphonique

1. Les �tats membres veillent 0 ce que le prØfixe «00»
constitue le prØfixe commun d’accŁs au rØseau tØlØphonique
international. Des arrangements spØcifiques permettant d’effec-
tuer des appels entre des localitØs adjacentes de part et d’autre
de la frontiŁre de deux �tats membres peuvent Œtre pris ou
prorogØs. Les abonnØs des services tØlØphoniques accessibles
au public dans les localitØs concernØes doivent Œtre pleinement
informØs de ces arrangements.

2. Les �tats membres veillent 0 ce que toutes les entreprises
qui exploitent des rØseaux tØlØphoniques publics acheminent et
fassent aboutir l’ensemble des appels en provenance et en direc-
tion de l’espace de numØrotation europØen, lancØs 0 partir du
prØfixe rØgional «3883» ou de tout autre prØfixe rØgional
susceptible d’Œtre utilisØ en Europe.

Article 24

Fourniture de complØments de services

1. Les �tats membres veillent 0 ce que les autoritØs rØgle-
mentaires nationales soient 0 mŒme d’exiger de toutes les entre-
prises qui exploitent des rØseaux tØlØphoniques publics la mise
0 la disposition des utilisateurs des complØments de service
ØnumØrØs dans l’annexe I, partie B, sous rØserve de faisabilitØ
technique et de viabilitØ Øconomique.

2. Un �tat membre peut dØcider de ne pas appliquer le
paragraphe 1 sur tout ou partie de son territoire au vu des
rØsultats de la consultation visØe 0 l’article 29.

Article 25

PortabilitØ du numØro, sØlection et prØsØlection de l’opØra-
teur

1. Les �tats membres veillent 0 ce que tous les abonnØs des
services tØlØphoniques accessibles au public, y compris les
services mobiles, qui en font la demande puissent conserver
leur(s) numØro(s), quelle que soit l’entreprise fournissant le
service:

a) dans le cas de numØros gØographiques, en un lieu spØcifique,
et

b) dans le cas de numØros autres que gØographiques, en un lieu
quelconque.
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2. Les autoritØs rØglementaires nationales exigent des entre-
prises notifiØes comme Øtant puissantes sur le marchØ pour la
fourniture de raccordements au rØseau tØlØphonique public et
l’utilisation de ce rØseau en positions dØterminØes de permettre
0 leurs abonnØs d’accØder aux services de tout fournisseur inter-
connectØ de services tØlØphoniques accessibles au public:

a) soit 0 chaque appel en composant un prØfixe court,

b) soit au moyen d’une prØsØlection et d’un systŁme lui permet-
tant d’Øcarter 0 chaque appel tout choix de prØsØlection en
composant un prØfixe court.

Les demandes des utilisateurs tendant 0 ce que ces complØments
de services soient mis en Luvre sur d’autres rØseaux ou par
d’autres moyens sont apprØciØes conformØment 0 la procØdure
d’analyse de marchØ dØcrite 0 l’article 14 de la directive
2000/. . ./CE (relative 0 un cadre rØglementaire commun pour
les rØseaux et les services de communications Ølectroniques).

3. Les autoritØs rØglementaires nationales veillent 0 ce que la
tarification de l’interconnexion liØe 0 la fourniture de la porta-
bilitØ du numØro en application du paragraphe 1 et 0 l’utilisa-
tion de ce complØment de services dØcrite au paragraphe 2, soit
Øtablie en fonction du coßt.

4. Les autoritØs rØglementaires nationales n’imposent pas,
pour la portabilitØ du numØro, une tarification qui entra@nerait
des distorsions de la concurrence, par exemple en exigeant que
toutes les entreprises adoptent une tarification commune.

Article 26

Obligations de diffuser («must carry»)

1. Les �tats membres peuvent imposer des obligations de
diffuser, concernant des Ømissions spØcifiques de radio et de
tØlØvision, aux entreprises qui, dans leur ressort, exploitent des
rØseaux de communications Ølectroniques crØØs en vue de la
diffusion publique d’Ømissions de radio ou de tØlØvision. De
telles obligations ne peuvent Œtre imposØes que lorsqu’elles
sont nØcessaires pour atteindre des objectifs d’intØrŒt gØnØral
clairement dØfinis et doivent Œtre proportionnØes, transparentes
et limitØes dans le temps.

2. Les �tats membres veillent 0 ce que les entreprises soumises
0 des obligations de diffuser re;oivent une compensation
adØquate selon des modalitØs raisonnables, transparentes et non
discriminatoires, compte tenu de la capacitØ de rØseau requise.

CHAPITRE IV

SERVICES OBLIGATOIRES ET LIGNES LOU#ES

Article 27

DisponibilitØ des lignes louØes

1. Les �tats membres maintiennent l’ensemble des obliga-
tions qui s’imposaient aux entreprises avant l’entrØe en
vigueur de la prØsente directive en vertu des articles 3, 4, 6,
7, 8, et 10 de la directive 92/44/CE, jusqu’0 ce qu’un rØexamen
ait ØtØ effectuØ et une dØcision prise conformØment au para-
graphe 2 du prØsent article.

2. Dans l’annØe qui suit l’entrØe en vigueur de la prØsente
directive, puis tous les deux ans, les autoritØs rØglementaires

nationales procŁdent 0 une analyse du marchØ, conformØment 0
la procØdure dØcrite 0 l’article 14, paragraphe 3, de la directive
2000/. . ./CE (relative 0 un cadre rØglementaire commun pour les
rØseaux et les services de communications Ølectroniques), pour
dØterminer si la fourniture de tout ou partie de l’ensemble
minimal de services de lignes louØes sur leur territoire fait
l’objet d’une concurrence effective et s’il convient de maintenir,
de modifier ou de supprimer les obligations visØes au paragraphe
1. Les mesures prises doivent Œtre soumises 0 la procØdure dØcrite
0 l’article 6, paragraphes 2 0 5, de la directive 2000/. . ./CE (rela-
tive 0 un cadre rØglementaire commun pour les rØseaux et les
services de communications Ølectroniques).

3. Les normes techniques applicables 0 l’ensemble minimal
de lignes louØes prØsentant des caractØristiques harmonisØes
sont publiØes au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes, dans la liste de normes mentionnØe 0 l’article 15 de
la directive 2000/. . ./CE (relative 0 un cadre rØglementaire
commun pour les rØseaux et les services de communications
Ølectroniques). La Commission peut adopter les modifications
nØcessaires pour l’adaptation de l’ensemble minimal de lignes
louØes aux nouveautØs techniques et 0 l’Øvolution de la
demande du marchØ, y compris la suppression Øventuelle de
certains types de lignes louØes de cet ensemble, conformØment
0 la procØdure visØe 0 l’article 33, paragraphe 2.

Article 28

Services obligatoires additionnels

Les �tats membres peuvent dØcider de rendre accessibles au
public, sur le territoire national, des services additionnels qui
ne relŁvent pas des obligations du service universel dØfinies
dans le chapitre II, mais, dans ce cas, aucun mØcanisme de
compensation impliquant la participation d’entreprises,
d’opØrateurs ou de fournisseurs de services spØcifiques ne
peut Œtre imposØ.

CHAPITRE V

DISPOSITIONS G#N#RALES ET FINALES

Article 29

Consultation des parties intØressØes

1. Les �tats membres veillent 0 ce que les autoritØs natio-
nales rØglementaires prennent en compte le point de vue des
utilisateurs, des consommateurs, des fabricants, des entreprises
proposant des rØseaux de communications et des fournisseurs
de services, sur toute question intØressant les droits des
consommateurs et des utilisateurs au regard des services de
communications accessibles au public.

2. Pour les questions relatives 0 la qualitØ du service, et en
particulier en rØponse aux plaintes formulØes 0 ce sujet, les
autoritØs rØglementaires nationales doivent Œtre en mesure de
dØcider s’il y a lieu d’exiger la publication d’informations
concernant la qualitØ des services fournis par les opØrateurs
de rØseaux et les fournisseurs de services. Les autoritØs rØgle-
mentaires nationales peuvent prØciser, entre autres, les indica-
teurs de qualitØ 0 mesurer, ainsi que le contenu, la forme et la
mØthode de publication des informations, afin de garantir que
les utilisateurs et les consommateurs auront accŁs 0 des infor-
mations complŁtes, comparables et faciles 0 exploiter. En ce qui
concerne les services relevant des obligations de service
universel, les indicateurs, les dØfinitions et les mØthodes de
mesure donnØs dans l’annexe III pourraient Œtre utilisØs.
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Article 30

RŁglement des litiges

1. Les �tats membres veillent 0 ce que des procØdures trans-
parentes, simples et peu onØreuses soient mises 0 disposition
pour traiter les plaintes Ømanant des utilisateurs et des consom-
mateurs. Les �tats membres prennent des mesures pour
garantir que ces procØdures permettent un rŁglement Øquitable
et rapide des litiges, assorti, lorsque cela se justifie, d’un
systŁme de remboursement et/ou de compensation. Ces procØ-
dures devraient respecter, quand cela est possible, les principes
ØnoncØs dans la recommandation 98/257/CE de la Commis-
sion.

2. Pour les litiges impliquant des parties originaires de diffØ-
rents �tats membres, les dispositions de l’article 18 de la direc-
tive 2000/. . ./CE (relative 0 un cadre rØglementaire commun
pour les rØseaux et les services de communications Ølectroni-
ques) sont d’application.

Article 31

Adaptations techniques

Les modifications nØcessaires 0 l’adaptation des annexes I, II, III
et VI aux progrŁs technologiques ou 0 l’Øvolution de la
demande du marchØ sont adoptØes par la Commission confor-
mØment 0 la procØdure visØe 0 l’article 33, paragraphe 2.

Article 32

Notification et surveillance

1. Les autoritØs rØglementaires nationales notifient 0 la
Commission au plus tard le 31 dØcembre 2001, et sans dØlai
en cas de modification:

a) le nom des entreprises dØsignØes pour assumer des obliga-
tions de service universel en application de l’article 8, para-
graphe 1;

b) le nom des entreprises soumises 0 une rØglementation des
tarifs de dØtail en application de l’article 16, et la description
dØtaillØe du produit/service fourni et des marchØs gØogra-
phiques concernØs;

c) le nom des entreprises recensØes comme Øtant puissantes sur
le marchØ aux fins de l’article 25, paragraphe 2;

d) le nom des entreprises soumises 0 des obligations concer-
nant la fourniture de l’ensemble minimal de lignes louØes,
conformØment 0 l’article 27.

Elles notifient sans dØlai toute modification 0 la Commission.
La Commission met ces informations 0 disposition sous une
forme facilement accessible et les transmet au comitØ des
communications et au groupe 0 haut niveau sur les communi-
cations, le cas ØchØant.

2. La Commission examine pØriodiquement le fonctionne-
ment de la prØsente directive et fait rapport au Parlement
europØen et au Conseil, pour la premiŁre fois deux ans au
plus tard aprŁs l’entrØe en vigueur de la prØsent directive. K
cette fin, les �tats membres et les autoritØs rØglementaires
nationales communiquent 0 la Commission les informations
nØcessaires.

Article 33

ComitØ

1. La Commission est assistØe du comitØ des communica-
tions instituØ par l’article 19 de la directive 2000/. . ./CE (rela-
tive 0 un cadre rØglementaire commun pour les rØseaux et les
services de communications Ølectroniques).

2. Lorsqu’il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe, la
procØdure rØglementaire dØcrite 0 l’article 5 de la dØcision
1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions des
articles 7 et 8 de celle-ci.

3. La pØriode prØvue 0 l’article 5, paragraphe 6, de la dØci-
sion 1999/468/CE est fixØe 0 trois mois.

Article 34

Transposition

1. Les �tats membres mettent en vigueur les dispositions
lØgislatives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour
se conformer 0 la prØsente directive le 31 dØcembre 2001 au
plus tard. Ils en informent immØdiatement la Commission.

Lorsque les �tats membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence 0 la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les �tats membres.

2. Les �tats membres communiquent 0 la Commission le
texte des dispositions de droit interne qu’ils adoptent dans le
domaine rØgi par la prØsente directive et de toute modification
ultØrieure de ces dispositions.

Article 35

EntrØe en vigueur

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 36

Destinataires

Les �tats membres sont destinataires de la prØsente directive.

FRC 365 E/250 Journal officiel des CommunautØs europØennes 19.12.2000



ANNEXE I

Description des complØments de service mentionnØs ; l’article 10 (Dispositions particuliŁres concernant le
caractŁre abordable des tarifs ) et ; l’article 24 (ComplØments de service)

PARTIE A

Services et complØments de service visØs 0 l’article 10:

a) Facturation dØtaillØe

Sous rØserve des dispositions de la lØgislation concernant la protection des donnØes 0 caractŁre personnel et de la vie
privØe, les autoritØs rØglementaires nationales peuvent fixer le niveau de dØtail minimum des factures que les
opØrateurs dØsignØs (conformØment 0 l’article 8) fournissent gratuitement aux consommateurs pour leur permettre
i) de vØrifier et de contrJler les frais inhØrents 0 l’utilisation du rØseau tØlØphonique public en position dØterminØe
et/ou des services tØlØphoniques associØs accessibles au public, et ii) de surveiller correctement leur utilisation et les
dØpenses qui en dØcoulent et exercer ainsi un certain contrJle sur leurs factures.

Le cas ØchØant, une prØsentation plus dØtaillØe peut Œtre proposØe aux abonnØs 0 un tarif raisonnable ou 0 titre
gratuit. Un �tat membre peut autoriser son autoritØ rØglementaire nationale 0 ne pas appliquer les exigences visØes au
prØsent paragraphe sur tout ou partie de son territoire s’il a l’assurance que ces complØments de service sont
largement accessibles.

b) Interdiction sØlective des appels sortants, 0 titre gratuit

C’est-0-dire le complØment de services gratuit permettant 0 l’abonnØ qui en fait la demande au fournisseur de service
tØlØphonique de filtrer des messages sortants d’un type particulier ou destinØs 0 certaines catØgories de numØros
d’appel.

c) SystŁmes de prØpaiement

Les autoritØs rØglementaires nationales peuvent demander aux opØrateurs dØsignØs de permettre aux consommateurs
d’accØder au rØseau tØlØphonique public et d’utiliser les services tØlØphoniques publics en recourant 0 un systŁme de
prØpaiement.

d) Payement ØchelonnØ des frais de raccordement

Les autoritØs rØglementaires nationales peuvent demander aux opØrateurs dØsignØs de permettre aux consommateurs
d’obtenir un raccordement au rØseau tØlØphonique public moyennant des paiements ØchelonnØs.

e) Factures impayØes

Les �tats membres permettent que certaines mesures soient prises pour recouvrer les factures d’utilisation du rØseau
tØlØphonique public en positions dØterminØes qui n’ont pas ØtØ payØes; ces mesures sont proportionnØes, non
discriminatoires et elles doivent Œtre rendues publiques. Ces mesures garantissent que l’abonnØ re;oit un prØavis
en bonne et due forme l’avertissant d’une interruption de service ou d’une dØconnexion rØsultant de ce dØfaut de
paiement. Sauf en cas de fraude, de retard ou de dØfaut de paiement persistants et pour autant que cela soit
techniquement possible, ces mesures veillent 0 limiter l’interruption au service concernØ. L’interruption du raccor-
dement pour dØfaut de paiement des factures ne peut intervenir qu’aprŁs que l’abonnØ en a ØtØ dßment averti. Avant
que le service ne soit complŁtement interrompu, les �tats membres peuvent autoriser la fourniture provisoire d’un
service rØduit dans le cadre duquel seuls les appels qui ne sont pas 0 la charge de l’abonnØ sont autorisØs (appels au
«112», p. ex.).

PARTIE B

Liste des complØments de services visØs 0 l’article 24:

a) NumØrotation au clavier ou DTMF (signalisation en frØquences vocales)

C’est-0-dire que le rØseau tØlØphonique public accepte l’utilisation des tonalitØs DTMF dØfinies dans la recommanda-
tion ETSI ETR 207 pour la signalisation de bout en bout par le rØseau, tant 0 l’intØrieur des �tats membres qu’entre
ceux-ci.

b) Identification de la ligne d’appel

C’est-0-dire que le numØro de l’appelant est prØsentØ 0 l’appelØ avant l’Øtablissement de la communication.

Ce complØment de services devrait Œtre fourni conformØment 0 la lØgislation applicable en matiŁre de protection des
donnØes 0 caractŁre personnel et de la vie privØe, en particulier la directive [. . .] concernant le traitement des donnØes
0 caractŁre personnel et la protection de la vie privØe dans le secteur des communications Ølectroniques.
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ANNEXE II

Informations ; publier conformØment ; l’article 18

(Transparence et publication des informations)

L’autoritØ rØglementaire nationale est chargØe de veiller 0 ce que les informations figurant dans la prØsente annexe soient
mises 0 la disposition du public, conformØment 0 l’article 18. Il lui incombe de dØterminer quelles informations doivent
Œtre publiØes par les entreprises fournissant les rØseaux tØlØphoniques publics et/ou les services tØlØphoniques accessibles
au public et par l’autoritØ rØglementaire elle-mŒme.

1. Nom(s) et adresse(s) de l’entreprise ou des entreprises

C’est-0-dire le nom et l’adresse du siŁge des entreprises fournissant des rØseaux tØlØphoniques publics et/ou de services
tØlØphoniques accessibles au public.

2. Services tØlØphoniques accessibles au public proposØs

2.1. PortØe du service tØlØphonique accessible au public

Description des services tØlØphoniques accessibles au public, y compris ce qui est inclus dans la taxe initiale
d’abonnement et dans la redevance pØriodique de location (services par opØrateur/opØratrice, annuaires, services
de renseignements, interdiction sØlective des appels, facturation dØtaillØe, maintenance, etc.).

2.2. Tarification gØnØrale

Couvre l’accŁs, tous les types de frais d’appel, la maintenance et les dØtails relatifs aux ristournes forfaitaires
appliquØes ainsi qu’aux formules spØciales et ciblØes.

2.3. Politique d’indemnisation/de remboursement

Comprend une description dØtaillØe des formules d’indemnisation et de remboursement proposØes.

2.4. Types de service de maintenance offerts

2.5. Conditions contractuelles types

Comprend les pØriodes contractuelles minimales Øventuelles.

3. MØcanismes de rŁglement des litiges, y compris ceux qui sont mis en place par l’entreprise.
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ANNEXE III

Indicateurs de qualitØ du service dans le cadre du service universel

Indicateurs, dØfinitions et mØthodes de mesure visØs aux articles 11 et 19 en matiŁre de dØlai de fourniture et de qualitØ
du service

ParamŁtre
(Note 1) DØfinition MØthode de mesure

DØlai de fourniture pour le raccordement
initial ETSI EG 201 769-1 ETSI EG 201 769-1

Taux de dØfaillance par ligne d’accŁs ETSI EG 201 769-1 ETSI EG 201 769-1

Taux de rØparation d’une dØfaillance ETSI EG 201 769-1 ETSI EG 201 769-1

Taux de dØfaillance des appels (note 2) ETSI EG 201 769-1 ETSI EG 201 769-1

DurØe d’Øtablissement de la communica-
tion (note 2) ETSI EG 201 769-1 ETSI EG 201 769-1

Temps de rØponse pour les services par
standardiste ETSI EG 201 769-1 ETSI EG 201 769-1

Temps de rØponse pour les services de
renseignements tØlØphoniques ETSI EG 201 769-1 ETSI EG 201 769-1

Proportion des postes tØlØphoniques
payants publics (0 piŁces de monnaie ou
0 carte) en Øtat de fonctionnement ETSI EG 201 769-1 ETSI EG 201 769-1

Plaintes concernant la facturation ETSI EG 201 769-1 ETSI EG 201 769-1

Il s’agit de la version 1.1.1 (avril 2000) du document ETSI EG 201 769-1.

Note 1
Les indicateurs doivent permettre d’analyser les rØsultats au niveau rØgional (c’est-0-dire au moins au niveau 2 de la nomenclature des unitØs
territoriales statistiques (NUTS) Øtablie par Eurostat).

Note 2
Les �tats membres peuvent dØcider de ne pas demander la mise 0 jour des informations relatives 0 ces deux indicateurs s’il peut Œtre prouvØ
que les rØsultats dans ces deux domaines sont satisfaisants.

ANNEXE IV

Calcul, le cas ØchØant, du coßt net des obligations de service universel et mise en place d’un mØcanisme de
couverture ou de rØpartition des coßts conformØment aux articles 12 et 13

A. CALCUL DU CORT NET

On entend par obligations de service universel les obligations qu’un �tat membre a confiØ 0 une entreprise pour qu’elle
fournisse un rØseau et un service dans une zone gØographique donnØe en y appliquant, le cas ØchØant, des tarifs par
pØrØquation en Øchange de la fourniture de ce service ou en offrant des tarifs spØciaux aux consommateurs ayant de
faible revenu ou des besoins sociaux particuliers.

Afin d’Øviter un travail administratif inutile en effectuant un calcul du coßt net qui pourrait s’avØrer superflu par la suite,
les autoritØs nationales envisagent tous les moyens possibles pour inciter les opØrateurs (dØsignØs ou non) 0 remplir leurs
obligations de service universel de maniŁre rentable. Une Øvaluation est ainsi rØalisØe afin d’examiner la possibilitØ
d’attribuer les obligations de service universel par voie d’appels d’offres ou par enchŁres.

Le coßt net correspond 0 la diffØrence entre le coßt net supportØ par une entreprise lorsqu’elle fournit un service
universel et lorsqu’elle n’en fournit pas. Cette rŁgle s’applique, que le rØseau soit complŁtement achevØ dans un �tat
membre ou qu’il soit encore en train de se dØvelopper et de s’Øtendre. Il convient de veiller 0 Øvaluer correctement les
coßts que l’opØrateur de service universel aurait ØvitØ s’il avait eu le choix de ne pas remplir d’obligations de service
universel. Le calcul du coßt net doit Øvaluer les bØnØfices, pØcuniaires ou non, pour l’opØrateur de service universel.
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Le calcul se fonde sur les coßts imputables aux postes suivants:

i) ØlØments de services ne pouvant Œtre fournis qu’0 perte ou 0 des coßts s’Øcartant des conditions normales d’exploi-
tation commerciale.

Cette catØgorie peut comprendre des ØlØments de services tels que l’accŁs aux services tØlØphoniques d’urgence, 0
certains tØlØphones payants publics, 0 la fourniture de certains services ou Øquipements destinØs aux handicapØs, etc.

ii) utilisateurs finals ou groupes d’utilisateurs finals particuliers qui, compte tenu du coßt de la fourniture du rØseau et
du service mentionnØs, des recettes obtenues et de la pØrØquation gØographique des prix imposØe par l’�tat membre,
ne peuvent Œtre servis qu’0 perte ou 0 des coßts s’Øcartant des conditions commerciales normales.

Cette catØgorie comprend les utilisateurs finals ou les groupes d’utilisateurs finals auxquels un opØrateur commercial ne
fournirait pas de services s’il n’avait pas une obligation de service universel.

Le calcul du coßt net de certains aspects spØcifiques des obligations de service universel est effectuØ sØparØment de
maniŁre 0 Øviter de compter deux fois les bØnØfices directs ou indirects et les coßts. Le coßt net global des obligations de
service universel pour une entreprise correspond 0 la somme des coßts nets associØs 0 chaque composante de ces
obligations, compte tenu des bØnØfices pØcuniaires et non pØcuniaires. La vØrification du calcul incombe 0 l’autoritØ
rØglementaire nationale.

B. COUVERTURE DES CORTS NETS IMPUTABLES AUX OBLIGATIONS DE SERVICE UNIVERSEL

Les coßts nets imputables aux obligations de service universel peuvent Œtre couverts ou financØs en accordant aux
entreprises assumant des obligations de service universel une indemnisation en Øchange des services fournis 0 des
conditions non commerciales. Cette indemnisation entra@nant des transferts financiers, les �tats membres doivent
garantir qu’ils sont effectuØs de maniŁre transparente, objective, non discriminatoire et proportionnØe. Autrement dit,
ces transferts doivent entra@ner la moindre distorsion possible de la concurrence et de la demande des usagers. Les �tats
membres doivent dßment rØflØchir aux moyens de couvrir les coßts nets par le biais de leur budget gØnØral.

Un mØcanisme de rØpartition s’appuyant sur un fonds peut Øgalement Œtre utilisØ. Ce mØcanisme doit respecter les
principes de transparence, de distorsion minimale du marchØ, de non-discrimination et de proportionnalitØ. La distor-
sion minimale du marchØ implique que le poids de la contribution devrait Œtre rØparti le plus largement possible, sous
rØserve du principe de proportionnalitØ. La proportionnalitØ signifie que les autoritØs rØglementaires nationales peuvent
dØcider de ne pas exiger de contributions de la part d’entreprises dont le chiffre d’affaires national est infØrieur 0 un
certain seuil.

Les �tats membres qui entreprennent de couvrir les coßts par l’intermØdiaire d’un fonds devraient veiller 0 recueillir les
contributions via un systŁme de TVA imposØ aux opØrateurs et aux fournisseurs de services, de maniŁre que le
mØcanisme de collecte utilisØ soit transparent et cohØrent (pour Øviter d’imposer doublement les entrØes-sorties des
opØrateurs et des fournisseurs de services).

L’organisme indØpendant qui administre le fonds est chargØ de percevoir les contributions des opØrateurs ou des
fournisseurs de services jugØs aptes 0 contribuer au coßt net des obligations de service universel dans l’�tat membre
concernØ. Cet organisme surveille Øgalement le transfert des sommes dues et/ou les paiements d’ordre administratif
effectuØs en faveur des personnes et/ou des entreprises habilitØes 0 recevoir des paiements en provenance du fonds.

ANNEXE V

ProcØdure de rØexamen de la portØe du service universel conformØment ; l’article 15

Lorsqu’elle Øtudie l’opportunitØ d’un rØexamen de la portØe des obligations de service universel, la Commission prend en
compte les ØlØments suivants:

U Øvolution de la sociØtØ et du marchØ en ce qui concerne les services utilisØs par les consommateurs

U Øvolution de la sociØtØ et du marchØ en ce qui concerne la disponibilitØ et le choix des services offerts aux
consommateurs

U Øvolution technologique en ce qui concerne la maniŁre dont les services sont fournis aux consommateurs
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Lorsqu’elle Øtudie l’opportunitØ de modifier ou de redØfinir la portØe des obligations de service universel, la Commission
prend en compte les ØlØments suivants:

U Existe-t-il des services spØcifiques accessibles 0 une majoritØ de consommateurs et utilisØs par une majoritØ d’entre
eux? L’absence de tels services ou leur non utilisation par une minoritØ de consommateurs est-elle source d’exclu-
sion?

U La mise 0 disposition et l’utilisation de services spØcifiques procurent-elles 0 l’ensemble des consommateurs un
avantage gØnØral net justifiant une intervention publique lorsque les services spØcifiques ne sont pas fournis au
public selon des conditions commerciales normales?

Lorsqu’elle propose de modifier ou de redØfinir la portØe des obligations de service universel, la Commission peut
considØrer les mesures suivantes:

U proposer de modifier ou de redØfinir le champ d’application des obligations de service universel mais demander que
les coßts nets soient uniquement financØs par le biais du budget gØnØral des �tats membres, ou

U proposer de modifier ou de redØfinir le champ d’application des obligations de service universel et permettre que les
coßts nets soient financØs par des mØcanismes conformes 0 la prØsente directive.

La Commission peut Øgalement proposer que les services spØcifiques deviennent des services obligatoires devant Œtre
fournis en respectant le principe du calcul des tarifs selon les coßts, conformØment au chapitre IV de la prØsente
directive, et n’entrent pas dans le cadre des obligations de service universel dØcrites au chapitre II.

ANNEXE VI

InteropØrabilitØ des Øquipements de tØlØvision numØrique grand public (article 20)

1. Algorithme commun d’embrouillage et rØception en clair

Tous les Øquipements grand public destinØs 0 la rØception de la tØlØvision numØrique, qui sont vendus ou mis 0
disposition d’une quelqu’autre maniŁre dans la CommunautØ et qui sont capables de dØsembrouiller des signaux
numØriques de tØlØvision doivent pouvoir permettre:

U de dØsembrouiller ces signaux selon l’algorithme europØen commun d’embrouillage administrØ par un organisme
de normalisation europØen reconnu, actuellement l’ETSI.

U de reproduire des signaux qui ont ØtØ transmis en clair, 0 la condition que, dans le cas oø l’Øquipement considØrØ
est louØ, le locataire se conforme au contrat de location applicable.

2. InteropØrabilitØ des rØcepteurs de tØlØvision analogiques et numØriques

Tout rØcepteur de tØlØvision analogique ØquipØ d’un Øcran d’affichage intØgral d’une diagonale visible supØrieure 0
42 centimŁtres et qui est mis sur le marchØ 0 des fins de vente ou de location dans la CommunautØ doit Œtre dotØ
d’au moins une prise d’interface ouverte (normalisØe par un organisme de normalisation europØen reconnu) permet-
tant le raccordement simple d’Øquipements pØriphØriques, et notamment de dØcodeurs supplØmentaires et de rØcep-
teurs numØriques.

Tout rØcepteur de tØlØvision numØrique ØquipØ d’un Øcran d’affichage intØgral d’une diagonale visible supØrieure 0
30cm centimŁtres et qui est mis sur le marchØ 0 des fins de vente ou de location dans la CommunautØ doit Œtre dotØ
d’au moins une prise d’interface ouverte (normalisØe par un organisme de normalisation europØen reconnu ou
conforme aux spØcifications adoptØes par un secteur industriel) permettant le raccordement simple d’Øquipements
pØriphØriques et capable de transfØrer tous les ØlØments d’un signal de tØlØvision numØrique. Cela comprend, outre les
flux audio et vidØo, les informations relatives 0 l’accŁs conditionnel, toute la sØrie de commandes de l’interface de
programme d’application (API) des Øquipements connectØs, les informations sur les services et les informations sur la
protection anti-copie.

Les fonctions dØcrites ci-dessus peuvent Œtre mises 0 jour pØriodiquement conformØment 0 la procØdure visØe 0
l’article 20 paragraphe 2 de la prØsente directive.
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Proposition de dØcision du Parlement europØen et du Conseil relative � un cadre rØglementaire
pour la politique en matiŁre de spectre radioØlectrique dans la CommunautØ europØenne

(2000/C 365 E/20)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 407 final � 2000/0187(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 29 aoßt 2000)

LE PARLEMENT EUROP�EN ET LE CONSEIL
DE L’UNION EUROP�ENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment / la procØdure visØe / l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Le 10 novembre 1999 la Commission a prØsentØ une
communication au Parlement europØen, au Conseil, au
ComitØ Øconomique et social et au ComitØ des rØgions (1)
proposant les prochaines Øtapes de la politique en matiŁre
de spectre radioØlectrique basØe sur les rØsultats de la
consultation publique organisØe sur le livre vert sur la
politique en matiŁre de spectre radioØlectrique dans le
contexte des politiques communautaires de tØlØcommuni-
cations, de radiodiffusion, des transports et de la
recherche et du dØveloppement (2). Cette communication
a re7u le soutien du Parlement europØen dans une rØso-
lution du 18 mai 2000 (3). Elle insistait sur la nØcessitØ
d’agir / l’Øchelon communautaire pour adopter une
approche harmonisØe et ØquilibrØe de l’utilisation du
spectre radioØlectrique dans la CommunautØ afin de
respecter les principes du marchØ intØrieur et de protØger
les intØrŒts de la CommunautØ au niveau international.

(2) En tant que de besoin les principes de la politique d’utilisa-
tion du spectre radioØlectrique doivent Œtre dØfinis /
l’Øchelon communautaire afin d’atteindre les objectifs de la
politique communautaire, notamment dans les domaines
des communications, de la radiodiffusion, des transports
et de la recherche, qui utilisent tous le spectre radioØlec-
trique, / des degrØs divers, tout en maintenant la santØ de
la population / un niveau ØlevØ. Sur la base de ces principes,
l’utilisation du spectre radioØlectrique doit Œtre coordonnØe
et harmonisØe / l’Øchelon communautaire en tant que de
besoin. La coordination et l’harmonisation au niveau de la
CommunautØ peuvent aussi contribuer / harmoniser et /
coordonner l’utilisation du spectre au niveau mondial dans
certains cas. ParallŁlement, un appui technique appropriØ
peut Œtre assurØ / l’Øchelon national.

(3) La politique en matiŁre de spectre ne peut Œtre fondØe
uniquement sur des paramŁtres techniques, mais doit Øgale-
ment tenir compte de considØrations Øconomiques, politi-
ques, culturelles, sanitaires et sociales. En outre, la raretØ
croissante des frØquences disponibles du spectre radioØlec-
trique, risque d’accro;tre les conflits entre les diffØrents
groupes d’utilisateurs du spectre appartenant / des secteurs
tels que les communications, la radiodiffusion, les trans-
ports, la police, les forces armØes et la communautØ scien-
tifique. La politique en matiŁre de spectre doit donc tenir
compte de tous les secteurs et satisfaire leurs besoins respec-
tifs selon un Øquilibre adØquat. La prØsente dØcision ne peut
porter atteinte au droit des �tats membres de prendre les
mesures restrictives nØcessaires au maintien de l’ordre
public et de la sØcuritØ publique.

(4) Afin de dØfinir des objectifs de politique gØnØrale concer-
nant l’utilisation du spectre, il convient de crØer un organe
consultatif appropriØ qui rØunira, sous la prØsidence de
l’�tat membre qui assume la prØsidence du Conseil, des
reprØsentants / haut niveau des �tats membres ayant des
responsabilitØs dans les diffØrents secteurs qui utilisent le
spectre radioØlectrique ou sont touchØs par son utilisation,
tels que les communications, la radiodiffusion, l’audiovi-
suel, les transports, la recherche et le dØveloppement, ainsi
que les secteurs de la politique de sØcuritØ, de la dØfense et
de la police, qui peuvent Œtre concernØs indirectement. Ce
groupe conseillera la Commission, tant / sa propre initia-
tive qu’/ la demande de la Commission, sur la nØcessitØ
d’harmoniser l’utilisation du spectre radioØlectrique dans
le cadre gØnØral de la politique communautaire, ainsi que
sur la rØglementation et d’autres questions liØes / l’utilisa-
tion du spectre radioØlectrique ayant une incidence sur les
politiques de la CommunautØ telles que, par exemple, les
mØthodes / utiliser pour octroyer les droits d’utilisation
du spectre, la disponibilitØ d’informations, la disponibilitØ
du spectre, le rØamØnagement du spectre et la migration
d’utilisateurs vers d’autres frØquences qui peut en rØsulter,
la tarification et l’utilisation efficace du spectre radioØlec-
trique ainsi que la protection de la santØ humaine. > cette
fin, chaque dØlØgation nationale devrait avoir un point de
vue coordonnØ sur tous les aspects de la politique affec-
tant l’utilisation du spectre dans son pays, en relation avec
les questions / discuter au sein du Groupe.

(5) Le groupe prendra en considØration les points de vue des
entreprises et de tous les utilisateurs concernØs, tant dans
un cadre commercial que dans un cadre non commercial,
ainsi que des autres parties intØressØes, sur les Øvolutions
technologiques, commerciales et rØglementaires susceptibles
d’affecter l’utilisation du spectre radioØlectrique. Les utilisa-
teurs du spectre devraient avoir la libertØ de fournir toutes les
informations qu’ils jugent nØcessaires. Le groupe peut dØcider
d’entendre des reprØsentants des communautØs d’utilisateurs
du spectre lors de ses rØunions s’il y a lieu, afin d’aider /
comprendre la situation d’un secteur particulier.
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(6) La Commission devrait faire rapport rØguliŁrement au
Parlement europØen et au Conseil sur les rØsultats
obtenus dans l’application de la prØsente dØcision, sur
les objectifs de la politique concernant le spectre radioØ-
lectrique dans la CommunautØ, ainsi que sur les mesures
futures prØvues. Ces objectifs pourront ainsi bØnØficier
d’un soutien politique appropriØ.

(7) La gestion technique du spectre radioØlectrique englobe
l’harmonisation et l’attribution des frØquences du spectre.
Cette harmonisation doit reflØter les principes de politique
gØnØrale arrŒtØs au niveau communautaire. L’introduction
coordonnØe dans la CommunautØ de systŁmes utilisant le
spectre radioØlectrique est tributaire des diffØrentes appro-
ches nationales de l’assignation des frØquences et de
l’octroi d’autorisations, notamment au regard de la tarifi-
cation du spectre et des redevances. Ces aspects doivent
par consØquent Œtre discutØs et le cas ØchØant harmonisØs.

(8) L’approche communautaire devrait Øgalement retirer des
avantages de la coopØration avec les experts du spectre
radioØlectrique au sein des autoritØs nationales responsa-
bles de la gestion du spectre. En s’appuyant sur l’expØ-
rience des procØdures d’octroi de mandats acquise dans
des secteurs spØcifiques, par exemple par suite de l’appli-
cation de la dØcision 710/97/CE du Parlement europØen et
du Conseil du 24 mars 1997 concernant une approche
coordonnØe des autorisations dans le domaine des services
de communications personnelles par satellite dans la
CommunautØ (1) (la dØcision S-PCS), modifiØe par la dØci-
sion no 1215/2000/CE (2) et de la dØcision no

128/1999/CE du Parlement europØen et du Conseil du
14 dØcembre 1998 relative / l’introduction coordonnØe
dans la CommunautØ d’un systŁme de communications
mobiles (3) (la dØcision UMTS), il convient de crØer un
cadre permanent, stable et uniforme au niveau commu-
nautaire pour assurer la disponibilitØ harmonisØe de l’utili-
sation du spectre radioØlectrique ainsi qu’une sØcuritØ juri-
dique adØquate. Des mesures d’harmonisation doivent Œtre
prises pour donner suite aux mandats confiØs aux experts
nationaux agissant dans le cadre des instances compØ-
tentes pour la gestion du spectre, dont la ConfØrence
des administrations des Postes et des TØlØcommunications
(CEPT). Le cas ØchØant, la Commission devrait Œtre /
mŒme de rendre les rØsultats de ces mandats obligatoires
pour les �tats membres et de prendre d’autres mesures
lorsque les rØsultats de ces mandats sont inacceptables.
Cela permettra notamment d’effectuer l’harmonisation de
l’utilisation du spectre de frØquences radioØlectriques
nØcessaire pour mettre en Cuvre la directive . . ./. . ./CE
du Parlement europØen et du Conseil du . . . relative /
l’autorisation de rØseaux et de services de communications
Ølectroniques.

(9) Des informations appropriØes sur la planification actuelle
et future, l’attribution et l’assignation du spectre radioØ-

lectrique, ainsi que sur les conditions d’accŁs / l’ensemble
du spectre radioØlectrique et d’utilisation de celui-ci sont
des ØlØments essentiels pour les dØcisions d’investissement
et l’Ølaboration de la politique. Cela vaut Øgalement pour
les progrŁs technologiques qui feront appara;tre de
nouvelles techniques d’attribution et de gestion du
spectre et de nouvelles mØthodes d’assignation de
frØquences. Il est nØcessaire de bien comprendre les impli-
cations de la maniŁre dont les technologies Øvoluent pour
pouvoir ma;triser le dØveloppement des aspects stratØgi-
ques / long terme. Il convient donc de rendre ces infor-
mations accessibles dans la CommunautØ, sans prØjudice
de la protection des informations commerciales et person-
nelles confidentielles dans le cadre de la directive
97/66/CE du Parlement europØen et du Conseil du 15
dØcembre 1997 concernant le traitement des donnØes /
caractŁre personnel et la protection de la vie privØe dans
le secteur des tØlØcommunications (4). La mise en Cuvre
d’une politique transsectorielle en matiŁre de spectre
impose de rendre disponibles des informations sur
l’ensemble du spectre radioØlectrique. Compte tenu de
l’objectif gØnØral qui est d’harmoniser l’utilisation du
spectre dans la CommunautØ et en Europe, ces informa-
tions devraient Œtre agrØgØes / l’Øchelon europØen et Œtre
prØsentØes de maniŁre conviviale.

(10) Il est donc nØcessaire de complØter les exigences commu-
nautaires et internationales existantes en ce qui concerne
la publication d’informations relatives / l’utilisation du
spectre radioØlectrique. Au niveau international, le docu-
ment de rØfØrence concernant les principes rØglementaires
nØgociØ dans le cadre de l’Organisation mondiale du
Commerce par le groupe de nØgociation sur les tØlØcom-
munications de base exige Øgalement que la situation exis-
tante en ce qui concerne les bandes de frØquences attri-
buØes soit rendue publique. La directive 96/2/CE de la
Commission du 16 janvier 1996, modifiant la directive
90/388/CEE en ce qui concerne les communications
mobiles et personnelles (5) (directive «communications
mobiles») prØvoit que les �tats membres publient chaque
annØe ou communiquent sur demande le plan d’attribu-
tion des frØquences, y compris les plans relatifs / l’exten-
sion future de ces frØquences, mais elle ne s’applique
qu’aux services de communications mobiles et personnels.
Par ailleurs, la directive 1999/5/CE du Parlement europØen
et du Conseil, du 9 mars 1999, concernant les Øquipe-
ments hertziens et les Øquipements terminaux de tØlØcom-
munications et la reconnaissance mutuelle de leur confor-
mitØ (6), ainsi que la directive 98/34/CE, du Parlement
europØen et du Conseil du 22 juin 1998 prØvoyant une
procØdure d’information dans le domaine des normes et
rØglementations techniques (7), modifiØe par la directive
98/48/CE (8) prØvoient que les �tats membres notifient /
la Commission les interfaces qu’ils ont rØglementØes, afin
que leur compatibilitØ avec le droit communautaire soit
apprØciØe.

FR19.12.2000 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 365 E/257

(1) JO L 105 du 23.4.1997, p. 4.
(2) JO L 139 du 10.6.2000, p. 1.
(3) JO L 17 du 22.1.1999, p. 1.

(4) JO L 24 du 30.1.1998, p. 1.
(5) JO L 20 du 26.1.1996, p. 59.
(6) JO L 91 du 7.4.1999, p. 10.
(7) JO L 204 du 21.7.1998, p. 37.
(8) JO L 217 du 5.8.1998, p. 18.



(11) La directive communications mobiles» a ØtØ / l’origine de
l’adoption d’un premier ensemble de mesures par la CEPT,
dont la dØcision du CER (ERC/DEC/(97)01) (1) sur la publi-
cation de tableaux nationaux d’attribution des bandes de
frØquences. Il importe de veiller / ce que les solutions
adoptØes par la CEPT correspondent aux besoins de la
politique communautaire et re7oivent la base juridique
appropriØe pour Œtre mises en Cuvre dans la Commu-
nautØ. Des mesures spØcifiques doivent Œtre adoptØes /
cette fin dans la CommunautØ, / la fois en ce qui
concerne la procØdure et sur le fond.

(12) Les entreprises de la CommunautØ devraient pouvoir
accØder au spectre dans les pays tiers dans des conditions
Øquitables et non discriminatoires. �tant donnØ que le
spectre radioØlectrique est un ØlØment essentiel pour le
dØveloppement des entreprises et certaines activitØs
d’intØrŒt public, il convient Øgalement de veiller / ce que
les besoins communautaires en matiŁre de spectre radioØ-
lectrique soient pris en considØration dans la planification
effectuØe / l’Øchelle internationale.

(13) La mise en Cuvre de politiques communautaire peut
nØcessiter la coordination de l’utilisation du spectre
radioØlectrique, notamment pour la fourniture de services
de communications, y compris les possibilitØs d’itinØrance
au niveau communautaire. De plus, certaines utilisations
du spectre impliquent une couverture gØographique qui
dØpasse les frontiŁres d’un �tat membre et permettent la
fourniture de services transfrontaliers sans qu’il y ait
dØplacement de personnes, par exemple dans le cas des
services de communications par satellite. Il convient donc
que la CommunautØ soit reprØsentØe de maniŁre appro-
priØe dans les travaux de toutes les organisations inter-
nationales compØtentes et les confØrences oø se traitent
les questions relatives / la gestion du spectre radioØlec-
trique, notamment au sein de l’Union internationale des
tØlØcommunications (UIT) et lors des confØrences
mondiales des radiocommunications (2). Dans les nØgocia-
tions internationales, il convient que les �tats membres et
la CommunautØ poursuivent une action commune et
coopŁrent Øtroitement pendant toute la procØdure de
nØgociation de maniŁre / assurer l’unitØ de la reprØsenta-
tion internationale de la CommunautØ. Les �tats membres
devraient par consØquent soutenir la demande formulØe
par la CommunautØ en vue d’une participation / ces
nØgociations, qui serait fondØe notamment sur les procØ-
dures convenues dans les conclusions du Conseil du 3
fØvrier 1992 pour la ConfØrence administrative mondiale
des radiocommunications, confirmØes par les conclusions
du Conseil du 22 septembre 1997 et du 2 mai 2000.
Dans la perspective de ces nØgociations internationales,
la Commission dØfinit les objectifs / atteindre dans le
cadre des politiques communautaires, en vue d’obtenir
l’approbation du Conseil sur les positions / adopter par
les �tats membres / l’Øchelon international. Les �tats
membres joignent / tout acte d’acceptation d’un quel-
conque accord ou d’une quelconque rØglementation
adoptØ(e) au sein des instances internationales qui assu-
ment la responsabilitØ ou sont concernØes par la gestion
du spectre une dØclaration conjointe prØcisant qu’ils appli-

queront ledit accord ou ladite rØglementation conformØ-
ment / leurs obligations en vertu du traitØ CE.

(14) Compte tenu de la nature internationale intrinsŁque des
questions liØes au spectre, il peut Œtre nØcessaire de
conclure avec des pays tiers un certain nombre d’accords
qui auront aussi une incidence sur l’utilisation et les plans
de partage des bandes de frØquences, eu Øgard notamment
au commerce et / l’accŁs au marchØ, y compris dans le
cadre de l’Organisation mondiale du commerce, sur la
libre circulation et l’utilisation d’Øquipements, de systŁmes
de communications ayant une couverture rØgionale ou
mondiale, tels que satellites, les systŁmes de dØtresse et
de sØcuritØ en mer, les systŁmes de transport, les techno-
logies de radiodiffusion et les applications de recherche
comme la radioastronomie et l’observation de la Terre.

(15) Il est nØcessaire, Øtant donnØ la sensibilitØ commerciale
potentielle des informations que les autoritØs nationales
peuvent obtenir dans le cadre de leur action / l’Øgard de
la politique et de la gestion du spectre, d’Øtablir des prin-
cipes communs applicables / ces autoritØs de rØglementa-
tion dans le domaine de la confidentialitØ.

(16) Compte tenu des obligations commerciales internationales
de la CommunautØ et de ses �tats membres, ces derniers
devraient mettre en Cuvre le prØsent cadre commun pour
la politique en matiŁre de spectre radioØlectrique, en parti-
culier par l’intermØdiaire de leurs autoritØs nationales, et
fournir / la Commission toutes les informations dont elle
a besoin pour Øvaluer la mise en Cuvre de ce cadre dans
l’ensemble de la CommunautØ.

(17) Les dØcisions UMTS et S-PCS existantes devraient rester en
vigueur jusqu’/ leur date d’expiration, Øtant donnØ qu’elles
constituent la base juridique des mesures d’harmonisation
en cours et permettent l’adoption de solutions spØcifiques
pour l’UMTS et les S-PCS.

(18) ConformØment / l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du
28 juin 1999 fixant les modalitØs de l’exercice des compØ-
tences d’exØcution confiØes / la Commission (3), il
convient que les mesures nØcessaires pour la mise en
Cuvre de la prØsente dØcision soient arrŒtØes selon la
procØdure consultative prØvue / l’article 3 de ladite dØci-
sion ou elles devraient Œtre adoptØes en recourant / la
procØdure rØglementaire prØvue / l’article 5 de ladite dØci-
sion,

ONT ARR˚T� LA PR�SENTE D�CISION:

Article premier

Objectif
L’objectif de la prØsente dØcision est de:

a) crØer un cadre d’orientation pour la planification stratØgique
et l’harmonisation de l’utilisation du spectre radioØlectrique
dans la CommunautØ, prenant en considØration notamment
les aspects Øconomiques, sanitaires, culturels, scientifiques,
sociaux, techniques, et d’intØrŒt public, ainsi que les diffØ-
rents intØrŒts des communautØs d’utilisateurs du spectre
radioØlectrique, dans le but d’optimiser l’utilisation du
spectre et d’Øviter des interfØrences nuisibles;
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b) Øtablir un cadre procØdural pour assurer la mise en Cuvre
effective de la politique en matiŁre de spectre radioØlectrique
dans la CommunautØ et, en particulier, Øtablir une mØtho-
dologie gØnØrale pour harmoniser l’utilisation du spectre
radioØlectrique;

c) assurer la diffusion coordonnØe et en temps utile d’informa-
tions sur l’utilisation et la disponibilitØ du spectre radioØ-
lectrique dans la CommunautØ;

d) sauvegarder les intØrŒts de la CommunautØ dans les nØgo-
ciations internationales lorsque l’utilisation du spectre
radioØlectrique a une incidence sur les politiques commu-
nautaires.

La prØsente dØcision ne porte pas atteinte aux rŁgles spØcifiques
arrŒtØes par les �tats membres ou par la CommunautØ concer-
nant le contenu des programmes audiovisuels destinØs au
public en gØnØral, ni aux dispositions de la directive 1999/5/CE,
ni au droit des �tats membres d’organiser leur gestion du
spectre radioØlectrique / des fins d’ordre public et de sØcuritØ
publique.

Article 2

DØfinitions

Aux fins de la prØsente dØcision:

a) le «spectre radioØlectrique» comprend au moins les ondes
radioØlectriques dont la frØquence est comprise entre
9 KHz et 3 000 GHz; les ondes radioØlectriques sont des
ondes ØlectromagnØtiques se propageant dans l’espace sans
guide artificiel;

b) l’«attribution d’une bande de frØquences» est l’inscription,
dans le tableau d’attribution des bandes de frØquences,
d’une bande de frØquences dØterminØe aux fins de son utili-
sation par un ou plusieurs types de services selon des condi-
tions spØcifiØes;

c) l’«assignation d’une frØquence radioØlectrique» est l’autorisa-
tion donnØe par une autoritØ pour l’utilisation d’une
frØquence radioØlectrique selon des conditions spØcifiØes.

Article 3

Groupe pour la politique en matiŁre de spectre radioØlec-
trique

Dans la perspective de la planification stratØgique et de
l’harmonisation de l’utilisation du spectre radioØlectrique dans
la CommunautØ, la Commission est assistØe par un groupe
consultatif appelØ «Groupe de hauts fonctionnaires pour la
politique du spectre radioØlectrique».

Le Groupe est composØ de reprØsentants / haut niveau des
�tats membres et d’un reprØsentant de la Commission, et se
rØunit au moins deux fois par an; il est prØsidØ par le reprØ-
sentant de l’�tat membre qui assume la prØsidence du Conseil.
La Commission prend en charge le secrØtariat du Groupe.

Le Groupe consulte, lorsqu’il le juge utile, des reprØsentants des
diffØrents secteurs d’activitØ et des particuliers qui utilisent le

spectre radioØlectrique ou sont affectØs par son utilisation dans
la CommunautØ et en Europe.

Article 4

Missions du Groupe de hauts fonctionnaires pour la poli-
tique du spectre radioØlectrique

Le Groupe de hauts fonctionnaires pour la politique du spectre
radioØlectrique contribue / la formulation, / la prØparation et /
la mise en Cuvre d’une politique en matiŁre de spectre radioØ-
lectrique en donnant des avis / la Commission, soit / la
demande de cette derniŁre, soit de sa propre initiative, et
contribue / la prØparation du rapport de la Commission visØ
/ l’article 11.

Le Groupe remplit notamment les missions suivantes:

a) il suit l’Øvolution de l’utilisation du spectre radioØlectrique et
de l’accŁs / celui-ci dans la CommunautØ, ainsi qu’aux
niveaux national, rØgional et mondial;

b) il examine les besoins actuels et anticipe les besoins futurs
en matiŁre de spectre radioØlectrique pour les applications
commerciales et non commerciales dans la CommunautØ, en
prenant en considØration notamment les aspects stratØgi-
ques, Øconomiques, technologiques, politiques, sanitaires,
sociaux et culturels de l’utilisation du spectre radioØlectrique,
en vue d’atteindre les objectifs de la politique communau-
taire; il conseille la Commission sur la planification stratØ-
gique de l’utilisation du spectre radioØlectrique et, le cas
ØchØant, concilie les besoins des diffØrents utilisateurs en
matiŁre de spectre radioØlectrique;

c) il conseille la Commission / propos des Øvolutions rØgle-
mentaires, internationales, techniques, Øconomiques et poli-
tiques qui affectent l’utilisation du spectre, ainsi que sur les
mesures d’harmonisation de l’utilisation du spectre qu’il
faudrait prendre / l’Øchelon communautaire dans le cadre
de la mise en Cuvre des politiques de la CommunautØ;

d) il Øvalue la nØcessitØ d’Ølaborer des propositions euro-
pØennes communes dans la perspective de nØgociations
internationales;

e) il seconde la Commission dans la prØparation de son
rapport annuel sur les Øvolutions de la situation qui ont
une incidence sur l’utilisation actuelle et future du spectre
radioØlectrique dans la CommunautØ;

f) il encourage l’Øchange d’informations entre les �tats
membres sur l’Øvolution de l’utilisation du spectre radioØ-
lectrique dans la CommunautØ.

Article 5

ComitØ

1. La Commission est assistØe par un comitØ composØ de
reprØsentants des �tats membres et prØsidØ par le reprØsentant
de la Commission («le comitØ du spectre radioØlectrique»).
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2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe
la procØdure consultative prØvue / l’article 3 de la dØcision
1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions des
articles 7 et 8 de celle-ci.

3. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
la procØdure de rØglementation prØvue / l’article 5 de la dØci-
sion 1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions
des articles 7 et 8 de celle-ci.

La pØriode prØvue / l’article 5, paragraphe 6, de la dØcision
1999/468/CE est fixØe / trois mois.

Article 6

Mesures d’harmonisation

1. En tant que de besoin, et compte tenu dans toute la
mesure du possible de l’avis du Groupe de hauts fonctionnaires
pour la politique du spectre radioØlectrique, la Commission
propose des mesures afin d’harmoniser l’utilisation du spectre
radioØlectrique, les mØthodes d’assignation de frØquences et les
conditions de leur utilisation, ainsi que la disponibilitØ des
informations relatives / l’utilisation du spectre radioØlectrique.

2. La Commission confie / ces fins des mandats / la CEPT,
en prØcisant les missions / accomplir et le calendrier corres-
pondant. La Commission statue conformØment / la procØdure
visØe / l’article 5, paragraphe 2.

3. La Commission dØcide si les rØsultats des travaux accom-
plis en application des mandats confiØs conformØment au para-
graphe 2 sont acceptables et, dans l’affirmative, peut dØcider de
les rendre obligatoires pour les �tats membres, qui les mettent
en Cuvre dans un dØlai / dØterminer. Ces dØcisions sont
publiØes au Journal officiel des CommunautØs europØennes. Aux
fins du prØsent paragraphe, la Commission statue conformØ-
ment / la procØdure visØe / l’article 5, paragraphe 3.

4. Sans prØjudice des dispositions du paragraphe 3, si la
Commission ou un �tat membre estime que les travaux effec-
tuØs sur la base d’un mandat confiØ en application du para-
graphe 2 ne progressent pas de maniŁre satisfaisante au regard
du calendrier fixØ ou si leurs rØsultats ne sont pas acceptables,
la Commission peut adopter des mesures afin d’atteindre les
objectifs du mandat en statuant conformØment / la procØdure
visØe / l’article 5, paragraphe 3.

Article 7

DisponibilitØ d’informations sur l’attribution et l’assigna-
tion de frØquences du spectre

Les �tats membres publient sans dØlai les informations visØes
dans l’annexe et les actualisent.

En outre, les �tats membres prennent des mesures pour
Ølaborer une base de donnØes appropriØe afin de mettre ces

informations / la disposition du public sous une forme harmo-
nisØe.

Article 8

Relations avec les pays tiers et les organisations inter-
nationales

1. La Commission suit les Øvolutions liØes au spectre radioØ-
lectrique observØes dans les pays tiers et dans les organisations
internationales, qui sont susceptibles d’avoir des implications
pour la mise en Cuvre de la prØsente dØcision.

2. Les �tats membres informent la Commission de toute
difficultØ crØØe, de jure ou de facto, par des pays tiers ou des
organisations internationales pour la mise en Cuvre de la
prØsente dØcision.

3. La Commission fait rØguliŁrement rapport au Parlement
europØen et au Conseil sur les rØsultats de l’application des
dispositions prØvues aux paragraphes 1 et 2 et peut proposer
des mesures afin d’assurer la mise en Cuvre des principes et
des objectifs de la prØsente dØcision, le cas ØchØant. Lorsque
cela est nØcessaire, des positions communes sont adoptØes afin
d’assurer une coordination entre les �tats membres / l’Øchelon
de la CommunautØ.

4. Les mesures prises en application du prØsent article ne
portent pas atteinte aux droits et aux obligations de la Commu-
nautØ et des �tats membres dØrivant des accords internationaux
applicables.

Article 9

Notification

Les �tats membres communiquent / la Commission les infor-
mations que celle-ci peut demander pour contrNler la mise en
Cuvre de la prØsente dØcision. En particulier, ils informent
immØdiatement la Commission de la mise en Cuvre des rØsul-
tats des mandats en application de l’article 6, paragraphe 3.

Article 10

ConfidentialitØ

1. Les �tats membres ne divulguent pas les informations
couvertes par l’obligation de secret professionnel, notamment
les informations concernant les entreprises, leurs relations
commerciales ou les ØlØments constitutifs de leurs coßts.

2. Le paragraphe 1 ne porte pas atteinte au droit des auto-
ritØs nationales de divulguer les informations lorsque l’accom-
plissement de leur mission l’exige, auquel cas la divulgation est
proportionnØe et tient compte des intØrŒts lØgitimes des entre-
prises en matiŁre de protection de leurs secrets commerciaux.

3. Le paragraphe 1 ne fait pas obstacle / la publication de
renseignements concernant les conditions d’octroi de droits
d’utilisation du spectre lorsqu’ils ne contiennent pas d’informa-
tions / caractŁre confidentiel.
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Article 11

Rapport

La Commission fait rapport tous les ans au Conseil et au
Parlement europØen sur les activitØs mises sur pied et les
mesures adoptØes en application de la prØsente dØcision, sur
les rØsultats des travaux effectuØs par le Groupe de hauts fonc-
tionnaires pour la politique de spectre radioØlectrique ainsi que
sur les actions futures envisagØes en application de la prØsente
dØcision.

Article 12

Mise en *uvre

Les �tats membres prennent toutes les mesures nØcessaires, par
voie lØgislative ou administrative, pour la mise en Cuvre de la

prØsente dØcision et de toutes les mesures arrŒtØes en applica-
tion de celle-ci.

Article 13

EntrØe en vigueur

La prØsente dØcision entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 14

Destinataires

Les �tats membres sont destinataires de la prØsente dØcision.

ANNEXE

Sans prØjudice des obligations de notification prØvues par les directives 1999/5/CE et 98/34/CE, les informations
suivantes sont publiØes en application de l’article 7:

1. Informations relatives / l’attribution et / l’assignation des frØquences:

P les attributions et assignations existantes de frØquences du spectre radioØlectrique ainsi que les conditions
d’utilisation de celles-ci, y compris, lorsque cela est possible, la puissance de fonctionnement, les contraintes
d’Ømission et les autres contraintes techniques Øventuelles;

P les modifications prØvues par rapport aux attributions existantes au moins pour les deux annØes suivantes, y
compris les plans de migration d’utilisateurs et la date de rØexamen des attributions;

P l’emplacement des frØquences et la couverture gØographique liØes aux plans d’attribution;

P les services effectivement exploitØs, s’ils diffŁrent de ceux prØvus par les attributions, et l’utilisation effective du
spectre;

P les bandes rØservØes / de nouveaux services;

2. Sans prØjudice des dispositions de la lØgislation spØcifique relative aux rØseaux et aux services de communications, les
procØdures d’octroi de droits d’utilisation des frØquences du spectre ainsi que les modifications prØvues aux condi-
tions d’utilisation du spectre doivent Øgalement Œtre publiØes. Ces conditions comprennent tous les types d’obliga-
tions, les redevances et les coßts financiers liØs / l’utilisation du spectre radioØlectrique, y compris les redevances
administratives, les droits d’utilisation et les procØdures d’assignation de frØquences du spectre (y compris les ventes
aux enchŁres).
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Proposition de rŁglement du Conseil portant reconduction du programme d’encouragement et
d’Øchanges destinØ aux praticiens de la justice dans le domaine du droit civil (Grotius-civil)

(2000/C 365 E/21)

COM(2000) 516 final � 2000/0220(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 6 septembre 2000)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROP�ENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 61, point c),

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

considØrant ce qui suit:

(1) Le 28 octobre 1996, le Conseil a adoptØ, sur la base de
l’ancien article K.3 du traitØ sur l’Union europØenne,
l’action commune Øtablissant un programme d’encourage-
ment et d’Øchanges destinØ aux praticiens de la justice
(Grotius) (1); ce programme Grotius vise 6 faciliter la coopØ-
ration judiciaire entre les �tats membres en stimulant la
connaissance rØciproque des systŁmes juridiques et judi-
ciaires; il permet le financement de formations,
programmes d’Øchanges et de stages, organisation de
rencontres, Øtudes et recherches, circulation d’informations;
il est destinØ aux praticiens de la justice.

(2) Le programme Grotius a ØtØ Øtabli pour la pØriode
1996-2000; les derniers programme annuel et appel de
candidatures effectuØs dans le cadre du programme Grotius,
tel qu’Øtabli par l’action commune prØcitØe du 28 octobre
1996, ont ØtØ publiØs en janvier 2000 (2); les deux rapports
annuels de la Commission au Parlement europØen et au
Conseil sur la mise en :uvre du programme Grotius, qui
ont ØtØ Øtablis jusqu’6 prØsent (3), montrent l’importance de
ce programme dans le renforcement de la coopØration judi-
ciaire; il convient que les praticiens de la justice puissent
continuer 6 bØnØficier des aides octroyØes jusqu’6 prØsent
dans le cadre de ce programme.

(3) Le programme Grotius concerne la coopØration judiciaire
en matiŁre civile et en matiŁre pØnale; la coopØration judi-
ciaire en matiŁre civile, qui figurait parmi les questions
d’intØrŒt commun visØes 6 l’ancien article K.1 du traitØ
sur l’Union europØenne, est reprise dØsormais 6 l’article

61 du traitØ instituant la CommunautØ europØenne; le
programme Grotius pour autant qu’il concerne la coopØra-
tion judiciaire en matiŁre civile relŁve donc aujourd’hui de
l’article 61 du traitØ instituant la CommunautØ europØenne;
la coopØration judiciaire en matiŁre pØnale, qui figurait
parmi les questions d’intØrŒt commun visØes 6 l’ancien
article K.1 du traitØ sur l’Union europØenne, est reprise
dØsormais 6 l’article 29 du traitØ sur l’Union europØenne;
le programme Grotius pour autant qu’il concerne la coopØ-
ration judiciaire en matiŁre pØnale relŁve donc aujourd’hui
de l’article 29 du traitØ sur l’Union europØenne; le prØsent
rŁglement ne concerne pas cette derniŁre partie du
programme.

(4) La Commission a engagØ une rØflexion sur l’avenir du
programme Grotius pour autant qu’il concerne la coopØra-
tion judiciaire en matiŁre civile (ci-aprŁs «Grotius-civil»);
cette rØflexion porte en particulier sur les relations de ce
programme avec d’autres programmes de financement, 6
savoir l’action Robert-Schuman (4), ainsi que les
programmes liØs 6 la rØalisation de l’espace de libertØ, de
sØcuritØ et de justice, en lien avec le titre IV du traitØ
instituant la CommunautØ europØenne, ou avec le titre VI
du traitØ sur l’Union europØenne.

(5) En attendant le rØsultat de ces rØflexions, il convient de
s’assurer que les praticiens de la justice puissent continuer
6 bØnØficier du soutien financier de la CommunautØ euro-
pØenne pour rØaliser des actions destinØes 6 faciliter la
coopØration judiciaire entre les �tats membres en stimulant
la connaissance rØciproque des systŁmes juridiques et judi-
ciaires; le programme Grotius-civil doit donc Œtre reconduit
pour l’annØe 2001.

(6) Le prØsent rŁglement Øtablit, pour la durØe du programme,
une enveloppe financiŁre qui constitue pour l’autoritØ
budgØtaire la rØfØrence privilØgiØe, au sens du point 33
de l’accord interinstitutionnel du 6 mai 1999 entre le Parle-
ment europØen, le Conseil et la Commission sur la disci-
pline budgØtaire et l’amØlioration de la procØdure budgØ-
taire (5),
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(1) JO L 287 du 8.11.1996, p. 3.
(2) JO C 12 du 15.1.2000, p. 17.
(3) Rapports sur la mise en :uvre des programmes Grotius, Sherlock,

Stop et Oisin, SEC(98) 1048 et SEC(99) 1955.

(4) L’action Robert-Schuman est un instrument de soutien financier
Øtabli en 1998 (DØcision du Parlement europØen et du Conseil du
22 juin 1998 adoptØe sur la base de l’ancien article 100 A du traitØ
instituant la CommunautØ europØenne, Øtablissant un programme
d’action pour l’amØlioration de la sensibilisation des professions
juridiques au droit communautaire Journal officiel L 196 du 14
juillet 1998, p. 24) pour une pØriode de trois ans, qui vise 6
stimuler et 6 appuyer les initiatives, dans le domaine de la forma-
tion et de l’information, destinØes 6 amØliorer la sensibilisation au
droit communautaire des professionnels du droit qui participent 6
l’administration de la justice, 6 savoir les juges, procureurs et
avocats des �tats membres.

(5) JO C 172 du 18.6.1999, p. 1.



A ARR˚T� LE PR�SENT R¨GLEMENT:

Article premier

Le programme Grotius, tel qu’Øtabli par l’action commune du
28 octobre 1996 adoptØe par le Conseil sur la base de l’ancien
article K.3 du traitØ sur l’Union europØenne, Øtablissant un
programme d’encouragement et d’Øchanges destinØ aux prati-
ciens de la justice (Grotius) (96/636/JAI), est reconduit pour
l’annØe 2001 pour ce qui concerne la coopØration judiciaire en
matiŁre civile.

Les dispositions de l’action commune prØcitØe relatives en
particulier 6 la procØdure restent applicables pour la mise en
:uvre de ce programme en 2001.

Article 2

L’enveloppe financiŁre pour l’exØcution du programme pour
l’annØe 2001 est fixØe 6 650 000 euros.

Ce crØdit sera Øtabli par l’autoritØ budgØtaire dans la limite des
perspectives financiŁres.

Article 3

La Commission fera rapport au Parlement europØen et au
Conseil 6 l’issue de l’exercice budgØtaire 2001 sur la mise en
:uvre du programme.

Article 4

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout �tat membre.
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Proposition de rŁglement du Conseil modifiant pour la sixiŁme fois le rŁglement (CE) no 850/98
visant � la conservation des ressources de pŒche par le biais de mesures techniques de protection

des juvØniles d’organismes marins

(2000/C 365 E/22)

COM(2000) 501 final � 2000/0215(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 6 septembre 2000)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROP�ENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 37,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

considØrant ce qui suit:

(1) Afin d’assurer l’efficacitØ des divers types d’activitØs de
pŒche et la conservation des ressources de pŒche, il
convient de clarifier ou de corriger les conditions prØvues
par le rŁglement (CE) no 850/98 du Conseil (1) en ce qui
concerne:

i) le calcul en proportion du poids vif des organismes
marins 5 bord aprŁs triage ou lors du dØbarquement
en ce qui concerne les captures effectuØes avec des
filets d’un maillage infØrieur 5 16 mm;

ii) l’installation de panneaux de filet 5 mailles carrØes
dans les filets remorquØs d’un maillage compris dans
une fourchette de 70 5 79 millimŁtres et l’installation
de grilles de tri dans les filets remorquØs d’un maillage
compris dans une fourchette de 32 5 54 millimŁtres;

iii) la pŒche 5 la drague;

iv) le dØbarquement de morceaux de tourteaux ou de
tourteaux ab:mØs;

v) la garantie que les tailles minimales de tourteaux sont
dßment observØes;

vi) la notification aux autoritØs de contr<le compØtentes
des informations requises en ce qui concerne la pŒche
dans une zone Øtablie pour la protection du maque-
reau;

vii) l’Øtablissement de zones et de pØriodes oø et durant
lesquelles certaines mØthodes de pŒche sont interdites
en vue de la protection du merlu;

viii) le maillage des engins fixes 5 utiliser pour la pŒche
d’un certain nombre d’espŁces de la mer du Nord et de
zones gØographiques contiguºs;

ix) l’utilisation de combinaisons de filets d’un maillage
compris dans une fourchette de 16 5 31 millimŁtres

et Øgal ou supØrieur 5 100 millimŁtres ou d’un mail-
lage compris dans une fourchette de 80 5 99 millimŁ-
tres et Øgal ou supØrieur 5 100 millimŁtres dans les
rØgions 1 et 2, 5 l’exception du Skagerrak et du
Kattegat;

x) les tailles minimales des langoustes, des plies, des
mactres solides et d’une variØtØ de chinchard;

xi) la mesure de la taille des langoustes.

(2) Il y a lieu, dŁs lors, de modifier en consØquence le rŁgle-
ment (CE) no 850/98,

A ARR˚T� LE PR�SENT R¨GLEMENT:

Article premier

Le rŁglement (CE) no 850/98 est modifiØ comme suit.

1) L’article 5, paragraphe 5, est supprimØ.

2) H l’article 7:

a) le paragraphe 4 est remplacØ par le texte suivant:

«4. Nonobstant le point 1 a), tout chalut dØmersal,
senne danoise ou filet remorquØ similaire d’un maillage
compris dans une fourchette de 70 5 79 millimŁtres est
muni d’un panneau de filet 5 mailles carrØes d’un mail-
lage Øgal ou supØrieur 5 80 millimŁtres.»;

b) le texte suivant est ajoutØ 5 la fin du point 5:

«ou d’une grille de tri dont l’utilisation est fixØe dans les
conditions prØvues 5 l’article 46.»

3) L’article 10 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 10

Nonobstant l’article 4; il est interdit:

a) au cours d’une campagne de pŒche durant laquelle des
dragues sont dØtenues 5 bord, de transborder des orga-
nismes marins autres que des mollusques bivalves; et

b) de conserver 5 bord ou de dØbarquer plus de 5 % en
poids d’organismes marins autres que des mollusques
bivalves.»

4) L’article 18, paragraphe 4, est remplacØ par le texte
suivant:

«4. M Les tourteaux ne peuvent Œtre conservØs et dØbar-
quØs qu’entiers.
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Toutefois, un maximum de 10 % en poids des captures
totales de tourteaux ou de morceaux de tourteaux peut
Œtre conservØ 5 bord ou dØbarquØ sous forme de tourteaux
non entiers et/ou de pinces dØtachØes.»

5) H l’article 19, le paragraphe 4 suivant est ajoutØ:

«4. Il est interdit de conserver 5 bord ou de dØbarquer
des tourteaux capturØs au cours d’une campagne au cours
de laquelle la pŒche n’a pas ØtØ rØalisØe entiŁrement:

M dans les rØgions 1 et 2 au nord de 56P de longitude
nord,

M dans la rØgion 2 au sud de 56P de longitude nord, 5
l’exception des divisions CIEM IV b et c et des divisions
CIEM VII d, e et f,

M dans les divisions CIEM IV b et c au sud de 56P de
longitude nord,

M dans les divisions CIEM VII d, e et f, ou

M dans la rØgion 3»

6) H l’article 22, paragraphe 3, dernier alinØa, les rØfØrences 5
l’autoritØ de contr<le compØtente pour la France et pour le
Royaume-Uni sont remplacØes par les rØfØrences suivantes:

M pour la France:

«CROSS Etel
Service SurpŒche
TØlØcopie: 33 (0) 2 97 55 23 75
TØlex: CRAPECH 951.892»

M pour le Royaume-Uni:

«Ministry of Agriculture, Fisheries and Food
Fax: + 44 (0) 207 270 8125
Email: s.h.dutyroom-wpe@egd.maff.gov.uk
Telex: London 21274»

7) H l’article 28:

a) au paragraphe 1, le point a) est remplacØ par le texte
suivant:

«a) du 1er octobre au 31 janvier de l’annØe suivante,
dans la zone gØographique dØlimitØe par une ligne
reliant de maniŁre sØquentielle les coordonnØes
suivantes:

M 43P46.5’ de latitude nord, 7P54.4’ de longitude
ouest,

M 44P01.5’ de latitude nord, 7P54.4’ de longitude
ouest,

M 43P25’ de latitude nord, 9P12’ de longitude
ouest,

M 43P10’ de latitude nord, 9P12’ de longitude
ouest»

b) le paragraphe 1, point b), est supprimØ.

8) L’annexe VI est remplacØe par le texte figurant 5 l’annexe 1
du prØsent rŁglement.

9) H l’annexe X:

a) le point 1 est remplacØ par le texte suivant:

«1. Combinaison de maillages: 16-31 mm +
> = 100 mm

Les captures conservØes 5 bord comportent au
moins 20 % de toute combinaison de crevettes et
de langoustines (Pandalus montagui, Crangon spp. et
Palaemon spp.).»

b) le point 4 est remplacØ par le texte suivant:

«4. Combinaison de maillages: 80-99 mm +
> = 100 mm

Les captures conservØes 5 bord comportent au
moins 40 % de toute combinaison des organismes
marins indiquØs 5 l’annexe I comme espŁces cibles
pour la fourchette de maillage 80-99 mm.»

10) H l’annexe XII:

M la taille minimale de la plie (Pleuronectes platessa) dans
les rØgions 1 5 5, exceptØ Skagerrak/Kattegat est de
27 cm;

M une note de bas de page est associØe 5 la rØfØrence 5 la
taille minimale de 15 cm pour le chinchard (Trachurus
spp) dans les rØgions 1 5 5, exceptØ Skagerrak/Kattegat,
libellØe comme suit:

«aucune taille minimale ne s’applique au chinchard
(Trachurus picturatus) capturØ dans les eaux bordant les
AWores relevant de la souverainetØ ou de la juridiction
du Portugal.»;

M l’entrØe «Mactre solide (Spisula solidissima)» est
remplacØe par «Mactre solide (Spisula solida)», et

M la taille minimale de la langouste (Palinurus spp.) dans
les rØgions 1 5 5, exceptØ Skagerrak/Kattegat est de
95 mm.

11) H l’annexe XIII:

M au point 3, les mots «ou d’une langouste» sont
supprimØs,

M un point 8 est ajoutØ, libellØ comme suit:

«8. La taille d’une langouste est la longueur de la cara-
pace mesurØe, comme illustrØ par le schØma 7, de
la pointe du rostre jusqu’au point mØdian de la
bordure distale du cØphalothorax.»,

M le schØma de l’annexe 2 du prØsent rŁglement est insØrØ
en tant que schØma 7.

Article 2

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout �tat membre.
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ANNEXE 1

«ANNEXE VI

ENGINS FIXES: R6GIONS 1 ET 2

EspŁces/maillage 10M30 mm 50M70 mm 90M99 mm 100M119 mm 120M219 mm ‡ 220 mm

Sardine (Sardina pilchardus) * * * * * *
Anguille (Anguilla anguilla) * * * * * *
Sprat (Sprattus sprattus) * * * * * *

Chinchard (Trachurus spp.) * * * * *
Hareng (Clupea harengus) * * * * *
Maquereau (Scomber spp.) * * * * *
Rouget (Mullidae) * * * * *
Orphie (Belone spp.) * * * * *

Bar (Dicentrarchus labrax) * * * *
Mulet (Mugilidae) * * * *
Petite roussette (Scyliorhinus canicula) * * * *

Limande (Limanda limanda) * (4) * * *
�glefin (Melanogrammus
aeglefinus) * (4) * * *
Merlan (Merlangius merlangus) (2) * (4) * * *
Flet (Platichthys flesus) * (4) * * *
Sole (Solea vulgaris) * (4) * * *
Plie (Pleuronectes platessa) * (4) * * *
Seiche (Sepia officinalis) * (4) * * *

Cabillaud (Gadus morhua) * *
Lieu jaune (Pollachius pollachius) (3) * *
Lingue (Molva molva) * *
Lieu noir (Pollachius virens) * *
Merlu (Merluccius merluccius) (3) * *
Aiguillat (Squalus acanthias) * *
Grande roussette (Scyliorhinus stellaris) * *
Cardine (Lepidorhombus spp.) * *
Lompe (Cyclopterus lumpus) * *

Tous autres organismes marins * (1)

(1) Les captures de lotte (Lophius spp.) effectuØes dans les divisions CIEM VI et VII, gardØes 5 bord dans une proportion supØrieure 5 30 %
du total des captures 5 bord rØalisØes dans ces zones, doivent Œtre prises avec un maillage minimal de 250 mm ou plus.

(2) Dans les divisions CIEM VII e et VII d, le maillage minimal sera de 90 mm 5 compter du 31 dØcembre 1999.
(3) Dans les divisions CIEM VII e et VII d, le maillage minimal sera de 110 mm 5 compter du 31 dØcembre 1999.
(4) Applicable uniquement dans les divisions CIEM VII d et III a et dans la mer du Nord.»
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Proposition de directive du Parlement europØen et du Conseil portant modification de la directive
70/220/CEE du Conseil relative aux mesures � prendre contre la pollution de l’air par les Ømissions

des vØhicules � moteur

(2000/C 365 E/23)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 487 final � 2000/0211(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 6 septembre 2000)

LE PARLEMENT EUROP�EN ET LE CONSEIL
DE L’UNION EUROP�ENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et en parti-
culier son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

statuant conformØment . la procØdure fixØe . l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) la directive 70/220/CEE du Conseil, du 20 mars 1970 concer-
nant le rapprochement des lØgislations des �tats membres
relatives aux mesures . prendre contre la pollution de l’air
par les gaz provenant des moteurs . allumage commandØ
Øquipant les vØhicules . moteurs (1), telle que modifiØe en
dernier lieu par la directive 1999/102/CE (2) constitue une
des directives particuliŁres dans le cadre de la procØdure de
rØception instituØe par la directive 70/156/CEE du 6 fØvrier
1970 concernant le rapprochement des lØgislations des �tats
membres relatives . la rØception des vØhicules . moteur et de
leurs remorques (3), telle que modifiØe en dernier lieu par la
directive 98/91/CE du Parlement europØen et du Conseil (4);

(2) la directive 70/220/CEE, telle que modifiØe par la directive
98/69/CE (5), institue des limites particuliŁres d’Ømissions
de monoxyde de carbone et d’hydrocarbures en relation
avec un nouvel essai destinØ . mesurer ces Ømissions .
basse tempØrature, afin d’adapter aux conditions ambiantes
rencontrØes en pratique le fonctionnement des systŁmes de
rØduction des Ømissions installØs sur les vØhicules de la
catØgorie M1 et de la catØgorie N1, classe I ØquipØs de
moteurs . allumage commandØ;

(3) la Commission a dØterminØ des limites d’Ømission appro-
priØes . basse tempØrature pour les vØhicules de la catØ-
gorie N1, classes II et III ØquipØs de moteurs . allumage
commandØ; il convient . prØsent d’inclure Øgalement dans
le champ d’application de l’essai . basse tempØrature les
vØhicules de la catØgorie M1 ØquipØs de moteurs . allumage
commandØ et destinØs . transporter plus de six passagers,
ainsi que les vØhicules de la catØgorie M1 ØquipØs de

moteur . allumage commandØ et dont le poids maximal
dØpasse 2 500 kg, qui en Øtaient auparavant exclus;

(4) en raison de leurs caractØristiques d’Ømission, il convient
d’exempter de l’essai . basse tempØrature les vØhicules
ØquipØs de moteurs . allumage commandØ qui fonctionnent
uniquement au carburant gazeux GPL ou GN); les vØhicules
dont le circuit essence est destinØ uniquement . servir en cas
d’urgence ou au dØmarrage et dont le rØservoir d’essence a une
contenance maximale de 15 litres sont considØrØs comme des
vØhicules fonctionnant uniquement au carburant gazeux;

(5) il convient d’aligner l’essai . basse tempØrature sur celui .
tempØrature ambiante normale; par consØquent, l’essai .
basse tempØrature est limitØ aux vØhicules des catØgories
M et N dont le poids maximal ne dØpasse pas 3 500 kg;

(6) la directive 70/220/CEE doit Œtre modifiØe en consØquence,

ONT ARR˚T� LA PR�SENTE DIRECTIVE:

Article premier

Les annexes I et VII de la directive 70/220/CEE sont modifiØes
conformØment . l’annexe de la prØsente directive.

Article 2

1. Les �tats membres mettent en vigueur les dispositions
lØgislatives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour
se conformer . la prØsente directive au plus tard le 30 juin
2001. Ils en informent immØdiatement la Commission.

Lorsque les �tats membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence . la prØsente directive ou sont accom-
pagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication officielle. Les
�tats membres arrŒtent les modalitØs de cette rØfØrence.

2. Les �tats membres communiquent . la Commission le
texte des principales dispositions de droit national qu’ils adop-
tent dans le domaine rØgi par la prØsente directive.

Article 3

La prØsente directive entre en vigueur le (troisiŁme) jour suivant
sa publication au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

Article 4

Les �tats membres sont destinataires de la prØsente directive.
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ANNEXE

MODIFICATIONS DE L’ANNEXE I DE LA DIRECTIVE 70/220/CEE

1. Le point 5.3.5 est modifiØ comme suit:

La note de bas de page (1) est supprimØe.

2. Le point 5.3.5.1 est remplacØ par le texte suivant:

«5.3.5.1. Le prØsent essai doit Œtre rØalisØ sur tous les vØhicules des catØgories M1 et N1 ØquipØs d’un moteur .
allumage commandØ, sauf les vØhicules qui fonctionnent uniquement au carburant gazeux (GPL ou GN). Les
vØhicules qui peuvent fonctionner . la fois . l’essence et au carburant gazeux, mais sur lesquels le circuit
essence est destinØ uniquement . servir en cas d’urgence ou pour le dØmarrage et dont le rØservoir d’essence
a une contenance maximale de 15 litres seront considØrØs aux fins de l’essai de type VI comme des vØhicules
fonctionnant uniquement au carburant gazeux.

Les vØhicules qui peuvent fonctionner soit . l’essence, soit au GPL ou au GN seront soumis . l’essai de type
VI uniquement avec l’essence.

F partir du 1er janvier 2002, le prØsent point s’applique aux nouveaux types de vØhicules de la catØgorie M1
et de la catØgorie N1, classe I, . l’exception des vØhicules destinØs . transporter plus de six passagers et des
vØhicules dont le poids maximal dØpasse 2 500 kg.

F partir du 1er janvier 2003, le prØsent point s’applique aux nouveaux types de vØhicules de la catØgorie
N1, classes II et III destinØs . transporter plus de six passagers et aux vØhicules d’un poids maximal
dØpassant 2 500 kg».

3. Le tableau du point 5.3.5.2. est remplacØ par le tableau suivant:

TempØrature d’essai 266 K (-7 IC)

CatØgorie Classe
Masse de monoxyde de carbone

(CO)
L1 (g/km)

Masse d’hydrocarbures
(HC)

L2 (g/km)

M1 (1) K 15 1,8

N1 I 15 1,8

N1 (2)
II 27 3,2

III 34 4,0

(1) F l’exception des vØhicules destinØs . transporter plus de six passagers et des vØhicules dont le poids maximal dØpasse 2 500 kg.
(2) Ainsi que ceux de la catØgorie M1 spØcifiØs dans la note 1.

MODIFICATIONS DE L’ANNEXE VII DE LA DIRECTIVE 70/220/CEE

4. La premiŁre phrase du point 1 est modifiØe comme suit:

«1. La prØsente annexe s’applique uniquement aux vØhicules ØquipØs de moteurs . allumage commandØ tels que
dØfinis au point 5.3.5 de l’annexe I».

5. La premiŁre phrase du point 2.1.1 est modifiØe comme suit:

«2.1.1 Le prØsent chapitre traite de l’Øquipement nØcessaire pour les essais d’Ømissions . l’Øchappement . tempØrature
ambiante basse sur des vØhicules ØquipØs de moteurs . allumage commandØ, tels que dØfinis au point 5.3.5 de
l’annexe I».

6. La note de bas de page (1) au point 4.3.3. est supprimØe.
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Proposition de rŁglement du Conseil relatif � des actions d’information et de promotion en faveur
des produits agricoles sur le marchØ intØrieur

(2000/C 365 E/24)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 538 final � 2000/0226(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 8 septembre 2000)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROP�ENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 37,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

considØrant ce qui suit:

(1) En vertu de la rØglementation sectorielle en vigueur, la
CommunautØ peut rØaliser des actions promotionnelles
sur le marchØ intØrieur pour un certain nombre de
produits agricoles.

(2) Compte tenu des perspectives d’Øvolution des marchØs et
de l’expØrience acquise et en vue d’assurer une informa-
tion complŁte des consommateurs, il est indiquØ de pour-
suivre une politique globale et cohØrente d’information et
de promotion concernant les produits agricoles et 4 titre
subsidiaire des produits alimentaires, 4 l’instar de ce qui
est prØvu 4 l’Øgard des pays tiers, sans toutefois inciter 4 la
consommation d’un produit en raison de son origine
particuliŁre.

(3) Une telle politique complŁte et renforce utilement les
actions menØes par les �tats membres, en promouvant
notamment l’image de ces produits auprŁs des consom-
mateurs dans la CommunautØ, en particulier en termes de
qualitØ, d’aspects nutritionnels et de sßretØ des denrØes
alimentaires.

(4) Il convient de dØfinir les critŁres de sØlection des produits
et secteurs concernØs, ainsi que des thŁmes sur lesquels
portera la campagne communautaire.

(5) Il convient de prØvoir, pour assurer la cohØrence et l’effi-
cacitØ des programmes, l’Øtablissement de lignes direc-
trices dØfinissant pour chaque produit ou secteur
concernØ des ØlØments essentiels des programmes en
cause, lignes directrices qui seront complØtØes par des
cahiers de charges 4 dØfinir par les �tats membres.

(6) Compte tenu du caractŁre technique des t7ches 4 accom-
plir, il convient de prØvoir la possibilitØ pour la Commis-
sion de recourir 4 un ComitØ d’experts en communication
ou 4 des assistants techniques.

(7) Il convient de dØfinir les critŁres du financement des
actions; qu’en rŁgle gØnØrale, il est opportun que la
CommunautØ ne prenne en charge qu’une partie des
coßts des actions en vue de responsabiliser les organisa-
tions proposantes ainsi que les �tats membres intØressØs;
que toutefois, dans des cas exceptionnels, il peut s’avØrer
opportun de ne pas exiger la participation financiŁre de
l’�tat membre concernØ; que s’agissant de l’information
sur les systŁmes communautaires en matiŁre d’origine,
de production biologique et d’Øtiquetage, un financement
partagØ entre la CommunautØ et les �tats membres se
justifie en raison de la nØcessitØ d’une information appro-
priØe de ces mesures relativement rØcentes.

(8) En matiŁre d’exØcution des actions, il y a lieu de prØvoir
que celle-ci soit confiØe, par des procØdures appropriØes, 4
des organismes disposant des structures et des compØ-
tences nØcessaires, afin d’assurer le meilleur rapport coßt/
efficacitØ des actions choisies.

(9) En vue de contr<ler la bonne exØcution des programmes
ainsi que l’impact des actions, il y a lieu de prØvoir un
suivi efficace par les �tats membres, ainsi que l’Øvaluation
des rØsultats par un organisme indØpendant.

(10) Les mesures nØcessaires pour la mise en =uvre du prØsent
rŁglement sont arrŒtØes en conformitØ avec l’article 2 de la
DØcision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant
les modalitØs de l’exercice des compØtences d’exØcution
confØrØes 4 la Commission (1). Il convient que ces
mesures soient arrŒtØes, selon la procØdure de gestion
prØvue 4 l’article 4 de ladite dØcision. Dans ce contexte,
les ComitØs de gestion concernØs agissent conjointement.

(11) Il convient de traiter les dØpenses liØes au financement des
actions et de l’assistance technique europØennes comme
des mesures d’intervention au sens de l’article 1er para-
graphe 2 point e) du rŁglement (CE) no 1258/1999 du
Conseil (2).

(12) Les dispositions relatives aux mesures de promotion figu-
rant dans les rØglementations sectorielles, diffØrentes dans
leurs modalitØs d’exØcution et qui ont ØtØ modifiØes 4
plusieurs reprises. De ce fait, elles Øtaient difficiles 4 appli-
quer. Il convient de les harmoniser et simplifier en les
reprenant dans un seul texte. Ainsi, il y a lieu d’abroger
les dispositions et rŁglements sectoriels en vigueur en
matiŁre de promotion.
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(13) Il convient de prØvoir les mesures appropriØes pour
assurer la transition entre ces dispositions et rŁglements
sectoriels et le nouveau rØgime prØvu par le prØsent rŁgle-
ment,

A ARR˚T� LE PR�SENT R¨GLEMENT:

Article premier

1. La CommunautØ peut financer, en tout ou en partie, des
actions d’information et de promotion des produits agricoles et
alimentaires, rØalisØes sur son territoire.

2. Les actions visØes au paragraphe 1 ne doivent pas Œtre
orientØes en fonction des marques commerciales ni inciter 4 la
consommation d’un produit en raison de son origine particu-
liŁre. Cette disposition n’exclut pas la possibilitØ d’indiquer
l’origine du produit faisant l’objet des actions visØes 4 l’article
2, lorsqu’il s’agit d’une dØsignation faite au titre de la rØglemen-
tation communautaire.

Article 2

Les actions visØes 4 l’article 1er sont les suivantes:

a) actions de relations publiques, de promotion et de publicitØ,
en particulier en vue de souligner les caractØristiques
intrinsŁques et les avantages des produits communautaires,
en termes notamment de qualitØ, d’hygiŁne, de sØcuritØ
alimentaire, de mØthodes de production spØcifique, d’aspects
nutritionnels, d’Øtiquetage, de bien-Œtre des animaux et du
respect de l’environnement;

b) participation 4 des manifestations, foires et expositions
d’importance nationale ou europØenne, notamment avec la
rØalisation de stands destinØs 4 valoriser l’image des produits
communautaires;

c) actions d’information notamment sur les systŁmes commu-
nautaires des appellations d’origine protØgØe (AOP), des indi-
cations gØographiques protØgØes (IGP), des spØcialitØs tradi-
tionnelles garanties (STG), de la production biologique et de
l’Øtiquetage prØvu dans la rØglementation agricole;

d) actions d’information sur le systŁme communautaire des
vins de qualitØ produits dans des rØgions dØlimitØes
(VQPRD), des vins de table et boissons spiritueuses avec
indication gØographique;

e) Øtudes d’Øvaluation des rØsultats des actions promotionnelles
et d’information.

Article 3

Les secteurs ou produits pouvant faire l’objet des actions visØes
4 l’article 1er sont dØterminØs en tenant compte des critŁres
suivants:

a) opportunitØ de la mise en valeur de la qualitØ, de la typicitØ,
des mØthodes de production spØcifique, des aspects nutri-
tionnels, de l’hygiŁne, de la sØcuritØ alimentaire ou du
respect de l’environnement des produits en cause, par des

campagnes thØmatiques ou adressØes 4 des cibles particu-
liŁres;

b) pratique d’un systŁme d’Øtiquetage informant les consomma-
teurs et des systŁmes de traIabilitØ et de contr<le des
produits;

c) nØcessitØ de faire face 4 des problŁmes conjoncturels dans
un secteur dØterminØ;

d) opportunitØ d’informer sur la signification de systŁmes
communautaires des AOP/IGP, STG et des produits biologi-
ques;

e) opportunitØ d’informer sur la signification du systŁme
communautaire des VQPRD, des vins de table et des bois-
sons spiritueuses avec indication gØographique.

Article 4

1. Tous les trois ans, la Commission dØtermine, selon la
procØdure prØvue 4 l’article 13, la liste des thŁmes et des
produits visØs 4 l’article 3. Toutefois, en cas de besoin, cette
liste peut Œtre modifiØe dans l’intervalle, selon la mŒme procØ-
dure.

2. Avant l’Øtablissement de la liste visØe au paragraphe 1, la
Commission peut consulter le Groupe permanent «Promotion
des produits agricoles» du ComitØ Consultatif «QualitØ et SantØ
de la production agricole».

Article 5

1. Pour chacun des secteurs ou des produits retenus, la
Commission Øtablit, selon la procØdure prØvue 4 l’article 13,
une stratØgie dØfinissant les lignes directrices auxquelles doivent
rØpondre les propositions des programmes de promotion et
d’information.

2. Ces lignes directrices prØcisent notamment:

a) les objectifs et les cibles 4 atteindre,

b) l’indication d’un ou plusieurs thŁmes devant faire l’objet des
mesures choisies,

c) les types d’actions 4 entreprendre,

d) la durØe des programmes,

e) la rØpartition, en fonction des marchØs et des types d’actions
envisagØs, du montant disponible pour la participation
financiŁre communautaire 4 la rØalisation des programmes.

Article 6

1. Pour la rØalisation des actions visØes 4 l’article 2 sous a),
b), et d), sur la base des lignes directrices dØfinies par la
Commission, les �tats membres intØressØs Øtablissent des
cahiers des charges et procŁdent 4 un appel 4 proposition
ouvert 4 toute organisation professionnelle ou interprofession-
nelle de la CommunautØ.
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2. En rØponse 4 ces appels 4 proposition, les organisations
visØes au paragraphe prØcØdent reprØsentatives du ou des
secteurs concernØs Øtablissent, en collaboration avec un orga-
nisme d’exØcution qu’elles ont choisi par appel 4 la concur-
rence, des programmes de promotion et d’information d’une
durØe maximale de 36 mois. Ces programmes peuvent couvrir
un ou plusieurs �tats membres. Ils peuvent Ømaner d’organisa-
tions europØennes ou originaires d’un ou de plusieurs �tats
membres. Ces derniers programmes sont prioritaires.

3. Le ou les �tats membres concernØs procŁdent au contr<le
de l’opportunitØ des programmes ainsi que de la conformitØ
des programmes et des organismes d’exØcution proposØs avec
les dispositions du prØsent rŁglement ainsi que des lignes direc-
trices et de leur cahier des charges respectif. Ils vØrifient le
rapport qualitØ/prix des programmes en cause. Suite 4 ce
contr<le, le ou les �tats membres concernØs Øtablissent dans
la limite des montants disponibles la liste provisoire des
programmes et des organismes retenus et s’engagent 4 parti-
ciper au financement de ces programmes.

4. Les �tats membres communiquent 4 la Commission la
liste provisoire des programmes et des organismes retenus
ainsi qu’une copie de ces programmes.

Au cas oø la Commission constate qu’un programme soumis
n’est pas conforme 4 la rØglementation communautaire ou aux
lignes directrices, elle informe dans un dØlai 4 dØterminer le ou
les �tats membres concernØs de la non ØligibilitØ de tout ou
partie du programme en cause.

Les �tats membres tiennent compte des observations Øven-
tuelles faites par la Commission dans le dØlai imparti. A l’expi-
ration de ce dØlai, le ou les �tats membres Øtablissent la liste
dØfinitive des programmes retenus et la transmettent immØdia-
tement 4 la Commission.

Article 7

1. Pour la rØalisation des actions visØes 4 l’article 2 point c)
et sur base des lignes directrices dØfinies par la Commission,
chaque �tat membre intØressØ dØfinit le cahier des charges et
procŁde par appel d’offres public 4 la sØlection de l’organisme
chargØ de l’exØcution du programme qu’il s’engage 4 cofinancer.

2. Il transmet 4 la Commission le programme retenu,
accompagnØ d’un avis motivØ sur l’opportunitØ du programme
ainsi que sur sa conformitØ et celle de l’organisme proposØ avec
les dispositions du prØsent rŁglement et des lignes directrices
respectives et sur l’Øvaluation du rapport qualitØ/prix.

3. Aux fins de l’examen par la Commission des programmes
et de leur approbation dØfinitive par les Etats membres, les
dispositions de l’article 6 paragraphe 4 deuxiŁme et troisiŁme
alinØas, s’appliquent.

Article 8

1. En vue de l’Øtablissement des lignes directrices visØes 4
l’article 5, la Commission peut se faire assister par un ComitØ

d’experts indØpendants en communication ou par des assistants
techniques.

2. La Commission choisit, selon la procØdure de l’appel
d’offres ouvert ou restreint:

M le ou les assistants techniques Øventuels visØs au paragraphe 1,

M le ou les organismes chargØs de l’Øvaluation des rØsultats des
actions mises en oeuvre en application des articles 6 et 7.

Article 9

1. La CommunautØ finance:

a) entiŁrement les actions visØes 4 l’article 2, point e);

b) partiellement les autres actions de promotion et d’informa-
tion visØes 4 l’article 2.

2. La participation financiŁre de la CommunautØ aux actions
visØes au paragraphe 1, point b) ne peut excØder 50 % du coßt
rØel des actions.

3. Sans prØjudice du paragraphe 4, les �tats membres
concernØs participent au financement des actions visØes au
paragraphe 2 4 concurrence de 20 % du coßt rØel des actions,
le reste du financement Øtant 4 la charge des organisations
proposantes. Le financement de la part des �tats membres
et/ou des organisations professionnelles ou interprofession-
nelles peut provenir aussi des recettes parafiscales.

Toutefois, dans des cas dßment justifiØs et 4 condition que le
programme concernØ prØsente un intØrŒt communautaire
manifeste, il peut Œtre dØcidØ, selon la procØdure prØvue 4
l’article 13, que l’organisation proposante prenne en charge
toute la partie du financement non supportØe par la Commu-
nautØ.

4. Pour les actions visØes 4 l’article 2, point c), les �tats
membres intØressØs prennent en charge la partie du finance-
ment non supportØe par la CommunautØ.

Le financement de la part des �tats membres peut provenir
aussi des recettes parafiscales.

Article 10

1. Le ou les organismes chargØs de l’exØcution des actions
visØes aux articles 6 paragraphe 1, et 7 paragraphe 1 du
prØsent rŁglement doivent avoir une expertise des produits et
des marchØs concernØs et disposer des moyens nØcessaires pour
assurer l’exØcution la plus efficace des actions, en tenant
compte de la dimension europØenne des programmes en cause.

2. Les �tats membres concernØs sont responsables du
contr<le et des paiements des actions autres que celles visØes
4 l’article 9 paragraphe 1 sous a).
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Article 11

Les dØpenses entraOnØes par le financement communautaire des
actions visØes 4 l’article 1er sont considØrØes comme des inter-
ventions au sens de l’article 1, paragraphe 2 point e) du rŁgle-
ment (CE) no 1258/1999 du Conseil, du 17 mai 1999 relatif au
financement de la politique agricole commune.

Article 12

Les modalitØs d’application du prØsent rŁglement sont arrŒtØes
selon la procØdure prØvue 4 l’article 13.

Article 13

1. Pour la mise en oeuvre du prØsent rŁglement, la Commis-
sion est assistØe par le ComitØ de Gestion des matiŁres grasses
instituØ par l’article 37 du rŁglement no 136/66/CEE (1) et par
les ComitØs de Gestion Øtablis par les articles correspondants
des autres rŁglements portant organisation commune des
marchØs agricoles (ci-aprŁs dØnommØs «le ComitØ»).

2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent article, les
dispositions des articles 4 et 7 de la dØcision 1999/468/CE sont
d’application.

3. La pØriode prØvue 4 l’article 4, paragraphe 3, de la dØci-
sion 1999/468/CE est fixØe 4 un mois.

4. Le ComitØ est saisi par son PrØsident, soit 4 l’initiative de
celui-ci, soit 4 la demande d’un �tat membre.

Article 14

Tous les trois ans, la premiŁre fois avant le 31 dØcembre 2004,
la Commission prØsente au Conseil et au Parlement europØen
un rapport sur l’application du prØsent rŁglement, accompagnØ,
le cas ØchØant, par des propositions appropriØes.

Article 15

1. Les dispositions suivantes sont supprimØes:

M article 11 du rŁglement no 136/66/CEE portant Øtablisse-
ment d’une organisation commune des marchØs dans le
secteur des matiŁres grasses (2),

M article 2 du rŁglement (CEE) no 1308/70 portant organisa-
tion commune des marchØs dans le secteur du lin et du
chanvre (3),

M article 20 paragraphe 4 du rŁglement (CEE) no 3763/91
portant mesures spØcifiques concernant certains produits
agricoles en faveur des dØpartements franIais d’outre-
mer (4),

M articles 1er et 2 du rŁglement (CEE) no 1332/92 instaurant
des mesures spØcifiques dans le secteur des olives de
table (5),

(1) JO 172 du 30.9.1966, p. 3025/66.
(2) JO 172 du 30.9.1966, p. 3025/66.
(3) JO L 146 du 4.7.1970, p. 1.
(4) JO L 356 du 24.12.1991, p. 1.
(5) JO L 145 du 27.5.1992, p. 1.

M article 31 paragraphe 4 du rŁglement (CEE) no 1600/92
relatif 4 des mesures spØcifiques concernant certains
produits agricoles en faveur des AIores et de MadŁre (6),

M article 26 paragraphe 4 du rŁglement (CEE) no 1601/92
relatif 4 des mesures spØcifiques concernant certains
produits agricoles en faveur des Iles Canaries (7),

M article 1er deuxiŁme alinØa, deuxiŁme tiret et article 2 para-
graphe 1 deuxiŁme alinØa, du rŁglement (CE) no 399/94
relatif 4 des actions spØcifiques en faveur des raisins secs (8),

M article 54 du rŁglement (CE) no 2200/96 portant organisa-
tion commune des marchØs dans le secteur des fruits et
lØgumes (9),

M article 35 paragraphe 5 du rŁglement (CE) no 1493/1999
portant organisation commune du marchØ vitivinicole (10).

Les termes «et de la promotion» et les points «d) et e)» sont
supprimØs respectivement 4 l’article 1er, premier alinØa et 4
l’article 2 paragraphe 2 du rŁglement (CE) no 399/94.

2. Les rŁglements (CEE) no 1195/90 relatif 4 des mesures
destinØes 4 accroOtre la consommation et l’utilisation des
pommes (11), (CEE) no 1201/90 relatif 4 des mesures destinØes
4 accroOtre la consommation d’agrumes (12), CEE) no 2067/92
relatif 4 des actions de promotion et de commercialisation en
faveur de la viande bovine de qualitØ (13), (CEE) no 2073/92
relatif 4 la promotion de la consommation dans la Commu-
nautØ et 4 l’Ølargissement des marchØs du lait et des produits
laitiers (14), (CE) no 2275/96 instaurant des mesures spØcifiques
dans le secteur des plantes vivantes et des produits de la flori-
culture (15) et (CE) no 2071/98 relatif 4 des actions d’informa-
tion sur l’Øtiquetage de la viande bovine (16) sont abrogØs.

3. Les dispositions, les termes et les rŁglements visØs aux
paragraphes prØcØdents restent applicables aux programmes
de promotion et d’information commencØs avant le 1er

janvier 2001.

Article 16

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le septiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Il est applicable 4 partir du 1er janvier 2001.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout �tat membre.

(6) JO L 173 du 27.6.1992, p. 1.
(7) JO L 173 du 27.6.1992, p. 13.
(8) JO L 54 du 25.2.1994, p. 3.
(9) JO L 297 du 21.11.1996, p. 1.
(10) JO L 179 du 14.7.1999, p. 1.
(11) JO L 119 du 11.5.1990, p. 53.
(12) JO L 119 du 11.5.1990, p. 65.
(13) JO L 215 du 30.7.1992, p. 57.
(14) JO L 215 du 30.7.1992, p. 67.
(15) JO L 308 du 29.11.1996, p. 7.
(16) JO L 265 du 30.9.1998, p. 2.
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Proposition de directive du Parlement europØen et du Conseil modifiant la directive 80/232/CEE
en ce qui concerne la gamme des poids nominaux des extraits de cafØ et des extraits de chicorØe

(2000/C 365 E/25)

COM(2000) 568 final � 2000/0235(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 13 septembre 2000)

LE PARLEMENT EUROP�EN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROP�ENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

statuant conformØment . la procØdure prØvue . l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Afin de promouvoir la transparence du droit communau-
taire, il y a lieu d’inclure toutes les gammes de quantitØs
nominales des produits en prØemballages dans un seul texte
lØgislatif, . savoir la directive 80/232/CEE du Conseil (1).

(2) C’est pourquoi la gamme de poids nominaux des produits
en prØemballages dØfinis par l’article 4 de la directive
77/436/CEE du Conseil, du 27 juin 1977, relative au
rapprochement des lØgislations des �tats membres concer-
nant les extraits de cafØ et les extraits de chicorØe (2), modi-
fiØe en dernier lieu par la directive 85/573/CEE du Conseil
du 19 dØcembre 1985 (3), ne doivent plus figurer dans cette
directive spØcifique . un produit.

(3) La directive 1999/4/CE du Parlement europØen et du
Conseil, du 22 fØvrier 1999, relative aux extraits de cafØ
et aux extraits de chicorØe (4) abroge la directive
77/436/CEE avec effet au 13 septembre 2000 et contient
un considØrant prØvoyant l’inclusion dans la directive
80/232/CEE d’une gamme des poids nominaux des
produits en prØemballages dØfinis par elle.

(4) La gamme communautaire obligatoire des quantitØs nomi-
nales des extraits de cafØ et des extraits de chicorØe
continue d’Œtre nØcessaire pour protØger les consommateurs
et permettre . ces produits en prØemballages de circuler
dans la CommunautØ.

(5) Il y a lieu de modifier en consØquence la directive
80/232/CEE.

A ARR˚T� LA PR�SENTE DIRECTIVE:

Article premier

La directive 80/232/CEE est modifiØe comme suit:

1. > l’article 5, le paragraphe suivant est ajoutØ:

«Les prØemballages contenant les produits dØfinis au point
12 de l’annexe I peuvent seulement Œtre mis sur le marchØ
dans les quantitØs nominales dØfinies au point 12.»

2. L’annexe I est modifiØe comme indiquØ . l’annexe I.

Article 2

Les �tats membres mettent en vigueur les dispositions lØgisla-
tives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour se
conformer . la prØsente directive au plus tard le . . . (5). Ils en
informent immØdiatement la Commission.

Lorsque les �tats membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence . la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les �tats membres.

Article 3

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 4

Les �tats membres sont destinataires de la prØsente directive.
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ANNEXE I

> l’annexe I de la directive 80/232/CEE, le point suivant est ajoutØ:

12. Extraits de cafØ et extraits de chicorØe (valeur en g)

50 D 100 D 200 D 250 (pour les mØlanges d’extraits de cafØ et d’extraits de chicorØe uniquement et les extraits de
cafØ destinØs exclusivement . la vente par distributeur automatique) D 300 (pour les extraits de cafØ uniquement)
D 500 D 750 D 1 000 D 2 000 D 2 500 D 3 000 D 4 000 D 5 000 D 6 000 D 7 000 D 8 000 D 9 000
D 10 000
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Proposition de rŁglement du Parlement europØen et du Conseil relatif au comitØ de la sØcuritØ
maritime et modifiant les rŁglements en matiŁre de sØcuritØ maritime et de prØvention de la

pollution par les navires

(2000/C 365 E/26)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 489 final � 2000/0236(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 15 septembre 2000)

LE PARLEMENT EUROP�EN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROP�ENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 80, paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment 0 la procØdure visØe 0 l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Les mesures d’exØcution des rŁglements et directives en
vigueur dans le domaine de la sØcuritØ maritime sont
adoptØes au travers d’une procØdure de rØglementation
prØvoyant le recours au comitØ Øtabli par la directive
93/75/CEE du Conseil (1), et, dans certains cas, 0 un
comitØ ad hoc. Ces comitØs sont rØgis par les rŁgles
Øtablies par la dØcision 87/373/CEE du Conseil du 13
juillet 1987, fixant les modalitØs de l’exercice des compØ-
tences d’exØcution confØrØes 0 la Commission (2).

(2) Le Conseil, par sa rØsolution du 8 juin 1993, sur une
politique commune de la sØcuritØ maritime, a approuvØ
en principe la crØation d’un comitØ de la sØcuritØ maritime
et a invitØ la Commission 0 prØsenter une proposition
pour la mise en place d’un tel comitØ.

(3) Le comitØ de la sØcuritØ maritime a pour r;le de centra-
liser les t<ches des comitØs instituØs dans le cadre de la
lØgislation communautaire en matiŁre de sØcuritØ mari-
time, ainsi que d’assister et de conseiller la Commission

pour toutes les questions de sØcuritØ maritime et de
prØvention ou de limitation de la pollution de l’environ-
nement par les activitØs maritimes.

(4) ConformØment 0 la rØsolution du Conseil du 8 juin 1993,
il convient d’instituer un comitØ de la sØcuritØ maritime et
de lui confier les t<ches prØcØdemment dØvolues aux
comitØs Øtablis au titre de la lØgislation communautaire
existante en matiŁre de sØcuritØ maritime. Il convient
Øgalement que toute nouvelle lØgislation communautaire
adoptØe dans le domaine de la sØcuritØ maritime prØvoie
le recours au comitØ de la sØcuritØ maritime.

(5) La dØcision 87/373/CEE a ØtØ remplacØe par la dØcision
1999/468/CE du Conseil, du 28 juin 1999, fixant les
modalitØs de l’exercice des compØtences d’exØcution confØ-
rØes 0 la Commission (3). La dØcision 1999/468/CE vise 0
dØfinir les procØdures de comitØ applicables, ainsi qu’0
assurer une meilleure information du Parlement europØen
et du public sur les travaux des comitØs.

(6) En consØquence, il convient d’appliquer au comitØ de la
sØcuritØ maritime les dispositions pertinentes de la dØci-
sion 1999/468/CE. Les mesures nØcessaires pour la mise
en >uvre de la lØgislation en vigueur dans le domaine de
la sØcuritØ maritime Øtant des mesures de portØe gØnØrale
au sens de l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE, il
convient que ces mesures soient arrŒtØes selon la procØ-
dure de rØglementation prØvue 0 l’article 5 de ladite dØci-
sion.

(7) Il convient Øgalement de modifier la lØgislation existante
en matiŁre de sØcuritØ maritime afin de substituer le
comitØ de la sØcuritØ maritime au comitØ Øtabli par la
directive 93/75/CEE, ou, selon le cas, au comitØ ad hoc
instituØ dans le cadre de la lØgislation concernØe. Il
convient en particulier que le prØsent rŁglement modifie
les dispositions pertinentes des rŁglements (CEE)
no 613/91 (4), (CE) no 2978/94 (5) et (CE) no 3051/95 du
Conseil (6), afin d’introduire le comitØ de la sØcuritØ mari-
time et de mettre en place la procØdure de rØglementation
prØvue par l’article 5 de la dØcision 1999/468/CE.
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(8) Par ailleurs, la lØgislation communautaire existante en
matiŁre de sØcuritØ maritime est basØe sur l’application
de rŁgles issues de conventions, codes et rØsolutions inter-
nationaux en vigueur 0 la date d’adoption de l’acte
communautaire considØrØ, ou 0 la date indiquØe par ce
dernier. Cette situation a pour consØquence que les �tats
membres ne peuvent pas appliquer les amendements ultØ-
rieurs de ces instruments internationaux tant que les
directives ou rŁglements communautaires n’ont pas ØtØ
modifiØs. Compte tenu de la difficultØ de faire coBncider
les dates d’entrØe en vigueur de l’amendement au plan
international d’une part et du rŁglement intØgrant cet
amendement en droit communautaire d’autre part, il en
rØsulte des inconvØnients majeurs, et notamment l’appli-
cation avec retard au sein de la CommunautØ des normes
internationales de sØcuritØ les plus rØcentes et les plus
ØlevØes.

(9) Il y a lieu toutefois de faire une distinction entre les
dispositions d’un acte communautaire effectuant, pour
les besoins de leur application, un renvoi 0 un instrument
international, et les dispositions communautaires repro-
duisant tout ou partie d’un instrument international.
Dans ce dernier cas, les amendements les plus rØcents
aux instruments internationaux ne peuvent, en tout Øtat
de cause, Œtre rendus applicables au plan communautaire
qu’aprŁs une modification des dispositions communau-
taires concernØes.

(10) En consØquence, il convient de permettre aux �tats
membres d’appliquer les dispositions les plus rØcentes
des conventions internationales, 0 l’exception de celles
explicitement incorporØes dans un acte communautaire.
Il suffit pour atteindre ce rØsultat d’indiquer que la
version de la convention internationale applicable aux
fins de la directive ou du rŁglement pertinent est celle
«en vigueur», sans mentionner de date.

(11) Il est toutefois nØcessaire de mettre en place une procØ-
dure de contr;le de conformitØ spØcifique permettant 0 la
Commission, aprŁs consultation du comitØ de la sØcuritØ
maritime, de prendre les mesures nØcessaires pour
prØvenir les risques d’incompatibilitØ entre les amende-
ments aux instruments internationaux et la lØgislation
communautaire ou la politique communautaire de sØcu-
ritØ maritime en vigueur. Une telle procØdure doit Øgale-
ment Øviter que des amendements internationaux n’affai-
blissent le niveau de sØcuritØ maritime atteint dans la
CommunautØ.

(12) La procØdure de contr;le de conformitØ ne pourra avoir
son plein effet que si les mesures prØvues sont adoptØes le
plus rapidement possible, et en tout Øtat de cause avant
l’expiration du dØlai prØvu pour l’entrØe en vigueur effec-
tive de l’amendement international. En consØquence le
dØlai dont le Conseil dispose, conformØment 0 l’article 5
paragraphe 6 de la dØcision 1999/468/CE, pour statuer
sur la proposition relative aux mesures 0 prendre doit
Œtre ramenØ 0 un mois,

ONT ARR˚T� LE PR�SENT R¨GLEMENT:

Article premier

Objet

L’objet du prØsent rŁglement est d’amØliorer la mise en >uvre
de la lØgislation communautaire pertinente rØgissant la sØcuritØ
maritime, la protection du milieu marin et les conditions de vie
et de travail 0 bord des navires:

a) en centralisant les t<ches des comitØs instituØs en application
de la lØgislation communautaire pertinente par le biais de la
crØation d’un comitØ unique, dØnommØ le comitØ pour la
sØcuritØ maritime;

b) en facilitant la modification de la lØgislation communautaire
pertinente au regard des Øvolutions des instruments inter-
nationaux applicables en matiŁre de sØcuritØ maritime, de
protection du milieu marin et de condition de vie et de
travail 0 bord des navires.

Article 2

DØfinitions

Aux fins du prØsent rŁglement, il y a lieu d’entendre par:

1) «instruments internationaux»: les conventions, protocoles,
rØsolutions, codes, recueils de rŁgles, circulaires, normes et
dispositions adoptØs par une ConfØrence internationale,
l’Organisation maritime internationale (OMI), l’Organisation
internationale du travail (OIT), les parties 0 un mØmo-
randum d’entente ou un organisme international de norma-
lisation, dans le domaine de la sØcuritØ maritime, de la
prØvention de la pollution par les navires et des conditions
de vie et de travail 0 bord des navires.

2) «lØgislation maritime communautaire»: les actes communau-
taires en vigueur ØnumØrØs ci-dessous:

a) le rŁglement (CEE) no 613/91 du Conseil, du 4 mars
1991, relatif au changement de registre des navires 0
l’intØrieur de la CommunautØ,

b) la directive 93/75/CEE du Conseil, du 13 septembre
1993, relative aux conditions minimales exigØes pour
les navires 0 destination des ports maritimes de la
CommunautØ ou en sortant et transportant des marchan-
dises dangereuses ou polluantes,

c) le rŁglement (CE) no 2978/94 du Conseil, du 21
novembre 1994, concernant la mise en >uvre de la
rØsolution A.747(18) de l’Organisation maritime inter-
nationale relative au jaugeage des citernes 0 ballast 0
bord des pØtroliers 0 ballast sØparØ,
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d) la directive 94/57/CE du Conseil, du 22 novembre 1994,
Øtablissant des rŁgles et normes communes concernant
les organismes habilitØs 0 effectuer l’inspection et la
visite des navires et les activitØs pertinentes des adminis-
trations maritimes (1),

e) la directive 94/58/CE du Conseil, du 22 novembre 1994,
concernant le niveau minimal de formation des gens de
mer (2),

f) la directive 95/21/CE du Conseil, du 19 juin 1995,
concernant l’application aux navires faisant escale dans
les ports de la CommunautØ ou dans les eaux relevant de
la juridiction des �tats membres, des normes internatio-
nales relatives 0 la sØcuritØ maritime, 0 la prØvention de
la pollution et aux conditions de vie et de travail 0 bord
des navires (contr;le par l’�tat du port) (3),

g) le rŁglement (CE) no 3051/95 du Conseil, du 8 dØcembre
1995 concernant la gestion de la sØcuritØ des transbor-
deurs rouliers de passagers,

h) la directive 96/98/CE du Conseil, du 20 dØcembre 1996,
relative aux Øquipements marins (4),

i) la directive 97/70/CE du Conseil du 11 dØcembre 1997
instituant un rØgime harmonisØ pour la sØcuritØ des
navires de pŒche d’une longueur Øgale ou supØrieure 0
24 mŁtres (5),

j) la directive 98/18/CE du Conseil, du 17 mars 1998,
Øtablissant des rŁgles et normes de sØcuritØ pour les
navires 0 passagers (6),

k) la directive 98/41/CE du Conseil, du 18 juin 1998, rela-
tive 0 l’enregistrement des personnes voyageant 0 bord de
navires 0 passagers opØrant 0 destination ou au dØpart de
ports d’�tats membres de la CommunautØ (7),

l) la directive 1999/35/CE du Conseil, du 29 avril 1999,
relative 0 un systŁme de visites obligatoires pour l’exploi-
tation en toute sØcuritØ de services rØguliers de transbor-
deurs rouliers et d’engins 0 passagers 0 grande vitesse (8).

Article 3

!tablissement du comitØ de la sØcuritØ maritime

1. La Commission est assistØe par un comitØ de rØglemen-
tation, ci-aprŁs dØnommØ le comitØ de la sØcuritØ maritime,
composØ de reprØsentants des �tats membres et prØsidØ par
le reprØsentant de la Commission.

(1) JO L 319 du 12.12.1994, p. 20. Directive modifiØe par la directive
97/58/CE (JO L 274 du 7.10.1997, p. 8.).

(2) JO L 319 du 12.12.1994, p. 28. Directive modifiØe par la directive
98/35/CE (JO L 172 du 17.6.1998, p. 1.).

(3) JO L 157 du 7.7.1995, p. 1. Directive modifiØe en dernier lieu par
la directive 1999/97/CE (JO L 331 du 23.12.1999, p. 67.).

(4) JO L 46 du 17.2.1997, p. 25. Directive modifiØe par la directive
98/85/CE (JO L 315 du 11.11.1998, p. 14.).

(5) JO L 34 du 9.2.1998, p. 1. Directive modifiØe par la directive
1999/19/CE (JO L 83 du 27.3.1999, p. 48.).

(6) JO L 144 du 15.5.1998, p. 1.
(7) JO L 188 du 2.7.1998, p. 35.
(8) JO L 138 du 1.6.1999, p. 1.

2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent article, la
procØdure de rØglementation prØvue 0 l’article 5 de la dØcision
1999/468/CE s’applique, dans le respect des dispositions de
l’article 7 paragraphe 3 et de l’article 8 de celle-ci.

3. Aux fins du prØsent rŁglement, la pØriode prØvue 0
l’article 5 paragraphe 6 de la dØcision 1999/468/CE est fixØe
0 un mois.

Article 4

ProcØdure de contr"le de conformitØ

1. Les rŁglements et directives communautaires visØs 0
l’article 2, point 2), peuvent Œtre modifiØs, conformØment 0
la procØdure prØvue 0 l’article 3 ci-dessus, en vue d’exclure
du champ d’application du rŁglement ou de la directive
concernØs un amendement aux instruments internationaux
dØfinis 0 l’article 2, point 1), et visØs par ce rŁglement ou
cette directive.

Une telle modification n’est possible que lorsque cet amende-
ment risque manifestement de diminuer le niveau de sØcuritØ
maritime ou de protection de l’environnement marin Øtabli par
la lØgislation communautaire en matiŁre de sØcuritØ maritime,
d’Œtre incompatible avec celle-ci, ou lorsqu’il est susceptible de
compromettre la rØalisation des objectifs poursuivis par la
CommunautØ en matiŁre de sØcuritØ maritime.

2. A compter de l’adoption au niveau international d’un
amendement 0 un instrument international visØ 0 l’article 2,
point 1), et pendant un dØlai de six mois, les �tats membres
parties 0 cet instrument s’abstiennent de toute initiative visant 0
l’acceptation ou 0 l’application de cet amendement afin de
permettre 0 la Commission de saisir le comitØ visØ 0 l’article
3, paragraphe 1, d’un projet de rŁglement ou de directive de la
Commission ayant pour objet, par application du paragraphe 1,
d’exclure l’amendement en cause d’un texte communautaire. En
cas de saisine dans les six mois, l’abstention susvisØe se pour-
suit jusqu’0 l’adoption des mesures appropriØes.

3. Lorsque l’amendement 0 l’instrument international en
cause est soumis 0 une procØdure d’acceptation tacite, le rŁgle-
ment ou la directive de la Commission excluant d’intØgrer ce
nouvel amendement en droit communautaire pour les raisons
visØes au paragraphe 1 est adoptØ en temps utile pour
permettre aux �tats membres concernØs d’Ømettre 0 temps
une objection sur l’amendement en cause au niveau inter-
national.

Article 5

Attributions du comitØ de la sØcuritØ maritime

Le comitØ pour la sØcuritØ maritime exerce les attributions qui
lui sont confiØes en vertu de la lØgislation communautaire en
vigueur.
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L’article 2, point 2) du prØsent rŁglement peut Œtre modifiØ
conformØment 0 la procØdure visØe 0 l’article 3 afin d’y
inclure la mention des actes communautaires entrØs en
vigueur aprŁs l’adoption du prØsent rŁglement.

Article 6

Modification du rŁglement (CEE) No 613/91

Le rŁglement (CEE) no 613/91 est modifiØ comme suit:

1) L’article premier, point a), est modifiØ comme suit.

a) Au premier alinØa, les termes «0 la date d’adoption du
prØsent rŁglement» sont supprimØs, et les termes «sans
prØjudice des mesures prises, le cas ØchØant, en applica-
tion de l’article 4 du rŁglement (CE) no . . ./2000 du
Parlement europØen et du Conseil» sont ajoutØs.

b) Le dernier alinØa est supprimØ.

2) Les articles 6 et 7 sont remplacØs par le texte suivant:

«Article 6

La Commission est assistØe par le comitØ de la sØcuritØ
maritime crØØ par l’article 3 du rŁglement (CE) no . . ./2000.

Article 7

Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent article, la
procØdure de rØglementation prØvue 0 l’article 3 du rŁgle-
ment (CE) no . . ./2000 s’applique.»

Article 7

Modification du rŁglement (CE) No 2978/94

Le rŁglement (CE) no 2978/94 est modifiØ comme suit:

1) L’article 3, point g), est remplacØ par le texte suivant:

g) « KMarpol 73/78L: la convention internationale pour la
prØvention de la pollution par les navires, de 1973, telle

que modifiØe par le protocole de 1978 y affØrent, ainsi
que leurs modifications en vigueur, sans prØjudice des
mesures prises, le cas ØchØant, en application de l’article
4 du rŁglement (CE) no . . ./2000 du Parlement europØen
et du Conseil.».

2) L’article 7 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 7

La Commission est assistØe par le comitØ de la sØcuritØ
maritime, conformØment 0 la procØdure prØvue par l’article
3 du rŁglement (CE) no . . ./2000.»

Article 8

Modification du rŁglement (CE) No 3051/95

Le rŁglement (CE) no 3051/95 est modifiØ comme suit:

1) A l’article 9, les termes «l’article 10, paragraphe 2» sont
remplacØs par les termes «l’article 10».

2) L’article 10 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 10

La Commission est assistØe par le comitØ de la sØcuritØ
maritime conformØment 0 la procØdure prØvue par l’article
3 du rŁglement (CE) no . . ./2000 du Parlement europØen et
du Conseil.»

Article 9

EntrØe en vigueur

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout �tat membre.
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Proposition de directive du Parlement europØen et du Conseil modifiant les directives en matiŁre
de sØcuritØ maritime et de prØvention de la pollution par les navires

(2000/C 365 E/27)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 489 final � 2000/0237(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 15 septembre 2000)

LE PARLEMENT EUROP�EN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROP�ENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 80, paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment 1 la procØdure visØe 1 l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Les directives en vigueur dans le domaine de la sØcuritØ
maritime font rØfØrence au comitØ Øtabli par la directive
93/75/CEE du Conseil (1), et, dans certains cas, 1 un
comitØ ad hoc instituØ par la directive pertinente. Les direc-
tives existantes prØvoient que les comitØs ainsi Øtablis sont
rØgis par les rŁgles Øtablies par la dØcision 87/373/CEE du
Conseil, du 13 juillet 1987, fixant les modalitØs de l’exercice
des compØtences d’exØcution confØrØes 1 la Commission (2).

(2) La dØcision 87/373/CEE a ØtØ remplacØe par la dØcision
1999/468/CE du Conseil, du 28 juin 1999, fixant les moda-
litØs de l’exercice des compØtences d’exØcution confØrØes 1
la Commission (3). Les mesures nØcessaires pour la mise en
;uvre des directives en vigueur dans le domaine de la
sØcuritØ maritime Øtant des mesures de portØe gØnØrale
au sens de l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE, il
convient que ces mesures soient arrŒtØes selon la procØdure
de rØglementation prØvue 1 l’article 5 de ladite dØcision.

(3) Le rŁglement (CE) no . . ./2000 du Parlement europØen et
du Conseil institue un comitØ, dØnommØ le comitØ de la
sØcuritØ maritime, destinØ 1 centraliser les t=ches des
comitØs Øtablis selon la lØgislation communautaire perti-
nente en matiŁre de sØcuritØ maritime, et prØvoit le
recours 1 la procØdure de rØglementation dØcrite 1 l’article

5 de la dØcision 1999/468/CE pour la mise en application
de ladite lØgislation.

(4) Il convient en consØquence de modifier les directives en
vigueur dans le domaine de la sØcuritØ maritime afin de
remplacer les comitØs existants par le comitØ de la sØcuritØ
maritime.

(5) Il convient Øgalement que les directives en vigueur soient
modifiØes afin de leur appliquer les procØdures d’amende-
ment Øtablies par le rŁglement (CE) no . . ./2000, ainsi que
les dispositions pertinentes dudit rŁglement ayant pour
objet de faciliter leur adaptation aux modifications des
instruments internationaux applicables dans le domaine
de la sØcuritØ maritime,

ONT ARR˚T� LA PR�SENTE DIRECTIVE:

Article premier

Objet

L’objet de la prØsente directive est de modifier les directives du
Conseil en vigueur rØgissant la sØcuritØ maritime, la protection
du milieu marin et les conditions de vie et de travail 1 bord des
navires:

a) en faisant rØfØrence au comitØ de la sØcuritØ maritime
instituØ par le rŁglement (CE) no . . ./2000;

b) en facilitant leur adaptation aux modifications des instru-
ments internationaux applicables en matiŁre de sØcuritØ
maritime, de prØvention de la pollution par les navires et
de condition de vie et de travail 1 bord des navires, dans les
conditions fixØes par le rŁglement (CE) no . . ./2000.

Article 2

Modification de la directive 93/75/CEE

La directive 93/75/CEE est modifiØe comme suit:

1) L’article 2 est modifiØ comme suit.

a) Aux points e) et i), les termes «au 1er janvier 1998» sont
supprimØs,

b) Au point f), les termes «au 1er janvier 1997» sont
supprimØs,

FRC 365 E/280 Journal officiel des CommunautØs europØennes 19.12.2000

(1) JO L 247 du 5.10.1993, p. 19. Directive modifiØe en dernier lieu par
la directive 98/74/CE (JO L 276 du 13.10.1998, p. 7).

(2) JO L 197 du 18.7.1987, p. 3.
(3) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.



c) Au point g), les termes «au 10 juillet 1998» sont
supprimØs,

d) Au point h), les termes «au 1er juillet 1998» sont
supprimØs,

e) L’alinØa suivant est ajoutØ:

«Les conventions, codes, recueils et rØsolutions
mentionnØs au premier alinØa, points e), f), g) h) et i),
sont entendus sans prØjudice des mesures prises, le cas
ØchØant, en application de l’article 4 du rŁglement (CE)
no . . ./2000 du Parlement europØen et du Conseil.».

2) L’article 12 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 12

La Commission est assistØe par le comitØ de la sØcuritØ
maritime, conformØment 1 la procØdure prØvue par l’article
3 du rŁglement (CE) no . . ./2000.»

Article 3

Modification de la directive 94/57/CE

La directive 94/57/CE du Conseil (1) est modifiØe comme suit:

1) A l’article 2, point d), les termes «1 la date d’adoption de la
prØsente directive» sont remplacØs par les termes «sans
prØjudice des mesures prises, le cas ØchØant, en application
de l’article 4 du rŁglement (CE) no . . ./2000 du Parlement
europØen et du Conseil.»

2) A l’article 7, la premiŁre phrase est remplacØe par la phrase
«La Commission est assistØe par le comitØ de la sØcuritØ
maritime, conformØment 1 la procØdure prØvue par l’article
3 du rŁglement (CE) no . . ./2000.».

3) A l’article 8, paragraphe premier, premier tiret, les termes
«apportØes aux codes internationaux» sont remplacØs par les
termes «apportØes aux conventions, protocoles et codes
internationaux».

4) L’article 13 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 13

La procØdure de rØglementation prØvue 1 l’article 3 du rŁgle-
ment (CE) no . . ./2000 s’applique aux questions couvertes
par l’article 4, paragraphes 3 et 4, l’article 5, paragraphe 1,
les articles 8, 9 et 10 et l’article 14, paragraphe 2.».

Article 4

Modification de la directive 94/58/CE

La directive 94/58/CE du Conseil (2) est modifiØe comme suit:

1) Les modifications suivantes sont apportØes 1 l’article 4:

a) Aux points p), q) et x), les termes «tel qu’il est en vigueur
au moment de l’adoption de la prØsente directive» sont
remplacØs par les termes «en vigueur».

b) Aux points r) et v), les termes «telle qu’elle est en vigueur
au moment de l’adoption de la prØsente directive» sont
remplacØs par les termes «en vigueur».

c) Le point w) est remplacØ par le texte suivant:

«w) Gnavire roulier 1 passagersH: un navire 1 passagers
qui est dotØ d’espaces rouliers 1 cargaison ou de
locaux de catØgorie spØciale tels que dØfinis dans la
convention SOLAS en vigueur.».

d) Au point u), les termes «telles, pour l’ensemble de ces
dispositions, qu’elles sont en vigueur au moment de
l’adoption de la prØsente directive» sont remplacØs par
les termes «en vigueur».

e) L’alinØa suivant est ajoutØ:

«Les conventions, codes, recueils et rŁglements
mentionnØs au points p), q), r), u), v) w) et x) sont
entendus sans prØjudice des mesures prises, le cas
ØchØant, en application de l’article 4 du rŁglement (CE)
no . . ./2000 du Parlement europØen et du Conseil.».

2. L’article 13 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 13

La Commission est assistØe par le comitØ de la sØcuritØ
maritime, conformØment 1 la procØdure prØvue par
l’article 3 du rŁglement (CE) no . . ./2000.»

Article 5

Modification de la directive 95/21/CE

La directive 95/21/CE du Conseil (3) est modifiØe comme suit:

1) Les modifications suivantes sont apportØes 1 l’article 2:

a) Au point 1) les termes «au 1er juillet 1999» sont
remplacØs par les termes, «sans prØjudice des mesures
prises, le cas ØchØant, en application de l’article 4 du
rŁglement (CE) no . . ./2000 du Parlement europØen et
du Conseil.».

b) Au point 2) les termes «dans la version en vigueur au 1er

juillet 1999» sont remplacØs par les termes «tel qu’il est
en vigueur, sans prØjudice des mesures prises, le cas
ØchØant, en application de l’article 4 du rŁglement (CE)
no . . ./2000.»
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2) L’article 18 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 18

ComitØ de la sØcuritØ maritime

La Commission est assistØe par le comitØ de la sØcuritØ
maritime, conformØment 1 la procØdure prØvue par l’article
3 du rŁglement (CE) no . . ./2000.»

3) A l’article 19, le point c) est supprimØ.

Article 6

Modification de la directive 96/98/CE

La directive 96/98/CE du Conseil (1) modifiØe comme suit:

1. Les modifications suivantes sont apportØes 1 l’article 2:

a) Aux points c), d) et n), les termes «au 1er janvier 1999»
sont supprimØs.

b) L’alinØa suivant est ajoutØ:

«Les conventions et normes d’essai mentionnØes aux
points c), d) et n) sont entendues sans prØjudice des
mesures prises, le cas ØchØant, en application de l’article
4 du rŁglement (CE) no . . ./2000 du Parlement europØen
et du Conseil.».

2. L’article 18 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 18

La Commission est assistØe par le comitØ de la sØcuritØ
maritime, conformØment 1 la procØdure prØvue par l’article
3 du rŁglement (CE) no . . ./2000.».

Article 7

Modification de la directive 97/70/CE

L’article 9 de la directive 97/70/CE du Conseil (2) est remplacØ
par le texte suivant:

«Article 9

ComitØ de la sØcuritØ maritime

La Commission est assistØe par le comitØ de la sØcuritØ
maritime, conformØment 1 la procØdure prØvue par l’article
3 du rŁglement (CE) no . . ./2000 du Parlement europØen et
du Conseil.».

Article 8

Modification de la directive 98/18/CE

La directive 98/18/CE du Conseil (3) est modifiØe comme suit:

1) A l’article 2, les modifications suivantes sont apportØes:

a) Au point a), les termes «1 la date d’adoption de la
prØsente directive» sont supprimØs.

b) Aux points b) et c), les termes «tel que modifiØ 1 la date
d’adoption de la prØsente directive» sont remplacØs par
les termes «en vigueur».

c) Aux points d) et f), les termes «telle que modifiØe 1 la
date d’adoption de la prØsente directive» sont remplacØs
par les termes «en vigueur».

d) L’alinØa suivant est ajoutØ:

«Les conventions et recueils mentionnØs aux points a), b),
c), d) et f) sont entendus sans prØjudice des mesures
prises, le cas ØchØant, en application de l’article 4 du
rŁglement (CE) no . . ./2000 du Parlement europØen et
du Conseil.».

2) A l’article 6, paragraphe 1, points b) et c), paragraphe 2,
point a)i) et paragraphe 3, point a), les termes «telle que
modifiØe 1 la date d’adoption de la prØsente directive» sont
supprimØs.

3) A l’article 8, le point b) est remplacØ par le texte suivant:

«b) l’annexe I peut Œtre modifiØe de maniŁre 1:

i) appliquer, aux fins de la prØsente directive, les modi-
fications apportØes aux conventions internationales,

ii) en amØliorer les prescriptions techniques, 1 la
lumiŁre de l’expØrience acquise.»

4) L’article 9 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 9

ComitØ de la sØcuritØ maritime

La Commission est assistØe par le comitØ de la sØcuritØ
maritime, conformØment 1 la procØdure prØvue par l’article
3 du rŁglement (CE) no . . ./2000.».

Article 9

Modification de la directive 98/41/CE

La directive 98/41/CE du Conseil (4) est modifiØe comme suit:

1) A l’article 2, troisiŁme tiret, les termes «tel qu’elle est en
vigueur au moment de l’adoption de la prØsente directive»
sont remplacØs par les termes «en vigueur, sans prØjudice
des mesures prises, le cas ØchØant, en application de l’article
4 du rŁglement (CE) no . . ./2000 du Parlement europØen et
du Conseil.»
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2) L’article 13 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 13

La Commission est assistØe par le comitØ de la sØcuritØ
maritime, conformØment 1 la procØdure prØvue par l’article
3 du rŁglement (CE) no . . ./2000.».

Article 10

Modification de la directive 1999/35/CE

La directive 1999/35/CE du Conseil (1) est modifiØe comme
suit:

1) A l’article 2, les modifications suivantes sont apportØes:

a) Aux points b) et o), les termes «telle que modifiØe 1 la
date d’adoption de la prØsente directive» sont remplacØs
par les termes «en vigueur».

b) Au point d), les termes «1 la date d’adoption de la
prØsente directive» sont supprimØs.

c) Au point e), les termes «tel que modifiØ 1 la date d’adop-
tion de la prØsente directive» sont remplacØs par les
termes «en vigueur».

d) L’alinØa suivant est ajoutØ:

«Les conventions et recueils mentionnØs aux points b), d),
e) et o) sont entendus sans prØjudice des mesures prises,
le cas ØchØant, en application de l’article 4 du rŁglement
(CE) no . . ./2000 du Parlement europØen et du Conseil.».

2) L’article 16 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 16

ComitØ de la sØcuritØ maritime

La Commission est assistØe par le comitØ de la sØcuritØ
maritime, conformØment 1 la procØdure prØvue par l’article
3 du rŁglement (CE) no . . ./2000.».

Article 11

Mise en +uvre

1. Les �tats membres mettent en vigueur les dispositions
lØgislatives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour
se conformer 1 la prØsente directive au plus tard le . . . Ils en
informent immØdiatement la Commission.

Lorsque les �tats membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence 1 la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les �tats membres.

2. Les Etats membres communiquent 1 la Commission le
texte des dispositions essentielles de droit interne qu’ils adop-
tent dans le domaine rØgi par la prØsente directive.

Article 12

EntrØe en vigueur

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 13

Destinataires

Les �tats membres sont destinataires de la prØsente directive.
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Proposition de rŁglement du Conseil relatif � la mise en �uvre des rŁgles de concurrence prØvues
aux articles 81 et 82 du traitØ et modifiant les rŁglements (CEE) no 1017/68, (CEE) no 2988/74,
(CEE) no 4056/86 et (CEE) no 3975/87 («rŁglement d’application des articles 81 et 82 du traitØ»)

(2000/C 365 E/28)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

COM(2000) 582 final � 2000/0243(CNS)

(PrØsentØe par la Commission le 28 septembre 2000)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROP�ENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 83,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

considØrant ce qui suit:

(1) Il y a lieu, pour Øtablir un rØgime assurant que la concur-
rence n’est pas faussØe dans le marchØ commun, de pour-
voir 1 l’application efficace et uniforme des articles 81 et
82 du traitØ dans la CommunautØ. Le rŁglement no17 du
Conseil du 6 fØvrier 1962, premier rŁglement d’applica-
tion des articles 85 et 86 du traitØ (1), a permis de dØve-
lopper une politique communautaire du droit de la
concurrence qui a contribuØ 1 la diffusion d’une culture
de la concurrence dans la CommunautØ. Il convient toute-
fois aujourd’hui, 1 la lumiŁre de l’expØrience acquise, de
remplacer ledit rŁglement afin de prØvoir des dispositions
adaptØes aux dØfis d’un marchØ intØgrØ et d’un Ølargisse-
ment futur de la CommunautØ.

(2) Il convient en particulier de repenser le mode de fonction-
nement de la disposition d’exception 1 l’interdiction des
accords restrictifs de concurrence contenue dans l’ar-
ticle 81, paragraphe 3. 8 cet Øgard, il y a lieu, aux
termes de l’article 83, paragraphe 2, point b), de tenir
compte de la nØcessitØ, d’une part, d’assurer une surveil-
lance efficace et, d’autre part, de simplifier dans toute la
mesure du possible le contr9le administratif.

(3) Le rØgime centralisØ mis en place par le rŁglement no17
n’est plus en mesure d’assurer l’Øquilibre entre ces deux
objectifs. D’une part, il freine l’application des rŁgles de
concurrence communautaires par les juridictions et les
autoritØs de concurrence des �tats membres et le

systŁme de notification qu’il implique empŒche la
Commission de se concentrer sur la rØpression des infrac-
tions les plus graves. D’autre part, il entra;ne pour les
entreprises des coßts importants.

(4) Il convient dŁs lors de remplacer ce rØgime par un
systŁme d’exception lØgale, dans lequel les autoritØs de
concurrence et les juridictions des �tats membres sont
compØtentes non seulement pour appliquer l’article 81,
paragraphe 1, et l’article 82, directement applicables en
vertu de la jurisprudence de la Cour de justice des
CommunautØs europØennes, mais Øgalement l’article 81,
paragraphe 3.

(5) Il y a lieu de prØciser dans ce contexte, conformØment 1 la
jurisprudence dØveloppØe dans le cadre du rŁglement
no 17, que la charge de la preuve de ce que les conditions
de l’article 81, paragraphe 3, sont remplies incombe 1 la
partie qui invoque le bØnØfice de cette disposition; cette
partie est en effet normalement la mieux placØe pour
dØmontrer que les conditions dudit paragraphe sont
remplies.

(6) Pour assurer l’application efficace des rŁgles de concur-
rence communautaires, il y a lieu d’y associer davantage
les autoritØs de concurrence nationales. 8 cette fin, elles
doivent disposer du pouvoir d’appliquer le droit commu-
nautaire.

(7) Les juridictions nationales remplissent une fonction essen-
tielle dans l’application des rŁgles communautaires de
concurrence. Elles sauvegardent les droits subjecfifs rØsul-
tant du droit communautaire en statuant sur les litiges
entre particuliers, notamment en octroyant des dommages
et intØrŒts aux victimes des infractions. Le r9le des juri-
dictions nationales est, 1 cet Øgard, complØmentaire de
celui des autoritØs de concurrence des �tats membres. Il
est dŁs lors nØcessaire de leur permettre d’appliquer plei-
nement les articles 81 et 82 du traitØ.

(8) Afin de garantir que les rŁgles de concurrence appliquØes
aux opØrateurs Øconomiques dans la CommunautØ soient
homogŁnes, il est nØcessaire de rØglementer, sur la base de
l’article 83, paragraphe 2, point e), les rapports entre les
articles 81 et 82 et le droit national de la concurrence en
excluant l’application des lØgislations nationales aux
accords, dØcisions et pratiques visØs par ces articles.
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(9) Si, dans le nouveau systŁme, l’application des rŁgles sera
dØcentralisØe, l’uniformitØ du droit communautaire
requiert en revanche que la dØtermination des rŁgles
reste au niveau central. Il y a lieu 1 cette fin de donner
1 la Commission une compØtence gØnØrale pour adopter
des rŁglements d’exemption par catØgorie afin de lui
permettre d’adapter et de prØciser le cadre lØgislatif.
Cette compØtence doit s’exercer en Øtroite coopØration
avec les autoritØs de concurrence des �tats membres.
Elle doit Œtre sans prØjudice des rŁgles subsistantes des
rŁglements du Conseil (CEE) no 1017/68 (1), (CEE) no

4056/86 (2) et (CEE) no 3975/87 (3) dans le secteur des
transports.

(10) Le systŁme de notifications Øtant supprimØ, il peut s’avØrer
utile, pour accro;tre la transparence, d’introduire une obli-
gation d’enregistrement pour certains types d’accords. 8
cette fin, il convient de donner le pouvoir 1 la Commis-
sion de crØer une obligation d’enregistrement de certains
types d’accords. Si un tel systŁme d’enregistrement est
crØØ, il ne devra donner aucun droit 1 une dØcision au
sujet de la compatibilitØ de l’accord enregistrØ avec le
traitØ et ne devra pas nuire 1 la poursuite efficace des
infractions.

(11) Pour veiller 1 l’application des dispositions du traitØ, la
Commission doit pouvoir adresser aux entreprises ou
aux associations d’entreprises des dØcisions tendant 1
faire cesser les infractions aux articles 81 et 82. DŁs lors
qu’il existe un intØrŒt lØgitime, elle doit Øgalement pouvoir
adopter des dØcisions de constatation d’infraction lorsque
l’infraction est terminØe mŒme si elle n’impose pas
d’amende. Il convient par ailleurs d’inscrire expressØment
dans le rŁglement le pouvoir reconnu 1 la Commission
par la Cour de justice d’adopter des dØcisions ordonnant
des mesures provisoires.

(12) Lorsque, dans le cadre d’une procØdure visant 1 une inter-
diction, des entreprises prØsentent 1 la Commission des
engagements de nature 1 rØpondre 1 ses objections, la
Commission doit pouvoir, par dØcision, rendre ces enga-
gements obligatoires pour les entreprises afin qu’ils puis-
sent Œtre invoquØs par les tiers devant les juridictions
nationales et que leur non-respect puisse Œtre sanctionnØ
par des amendes et des astreintes sans que la dØcision ne
prenne position sur l’application de l’article 81 ou de
l’article 82.

(13) Il peut Øgalement Œtre utile dans des cas exceptionnels,
lorsque l’intØrŒt public communautaire le requiert, que la
Commission adopte une dØcision de nature dØclaratoire
constatant l’inapplication de l’interdiction ØnoncØe par
l’article 81 ou par l’article 82, et ce afin de clarifier le
droit et d’en assurer une application cohØrente dans la
CommunautØ.

(14) Pour que la Commission et les autoritØs de concurrence
des �tats membres forment ensemble un rØseau d’autoritØs
publiques appliquant les rŁgles de concurrence commu-
nautaires en Øtroite coopØration, il est nØcessaire de
crØer des mØcanismes d’information et de consultation et
de permettre les Øchanges d’informations, mŒme confiden-
tielles, entre les membres du rØseau tout en prØvoyant des
garanties adØquates pour les entreprises.

(15) Tant pour garantir l’application cohØrente des rŁgles de
concurrence que pour assurer une gestion optimale du
rØseau, il est indispensable de maintenir la rŁgle selon
laquelle les autoritØs de concurrence des �tats membres
sont automatiquement dessaisies lorsque la Commission
ouvre une procØdure.

(16) Afin d’assurer une allocation optimale des affaires au sein
du rØseau, il convient de prØvoir une disposition gØnØrale
permettant 1 une autoritØ de concurrence de suspendre ou
de cl9turer une affaire au motif qu’une autre autoritØ
traite ou a traitØ la mŒme affaire, l’objectif Øtant que
chaque affaire ne soit traitØe que par une seule autoritØ.
Cette disposition ne doit pas faire obstacle 1 la possibilitØ,
reconnue 1 la Commission par la jurisprudence de la Cour
de justice, de rejeter une plainte pour dØfaut d’intØrŒt
communautaire mŒme lorsqu’aucune autre autoritØ de
concurrence n’a indiquØ son intention de traiter l’affaire.

(17) Le fonctionnement du comitØ consultatif en matiŁre
d’ententes et de positions dominantes instituØ par le rŁgle-
ment no 17 s’est avØrØ trŁs satisfaisant. Ce comitØ s’insŁre
parfaitement dans le nouveau systŁme de mise en Cuvre
dØcentralisØe. Il y a donc lieu de prendre comme fonde-
ment les rŁgles Øtablies par le rŁglement no 17 tout en
amØliorant l’efficacitØ de l’organisation des travaux. 8 cette
fin, il est utile de permettre que les avis puissent Œtre
rendus par procØdure Øcrite. En outre, le comitØ consul-
tatif doit pouvoir servir de forum pour la discussion
d’affaires traitØes par les autoritØs de concurrence des
�tats membres, contribuant ainsi au maintien d’une appli-
cation cohØrente des rŁgles de concurrence communau-
taires.
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(18) L’application cohØrente des rŁgles de concurrence requiert
Øgalement la mise en place de mØcanismes de coopØration
entre les juridictions des �tats membres et la Commission.
Il est en particulier utile de permettre aux juridictions
nationales de s’adresser 1 la Commission pour obtenir
des informations ou des avis au sujet de l’application du
droit communautaire de la concurrence. D’autre part, il
est nØcessaire de permettre 1 la Commission et aux auto-
ritØs de concurrence des �tats membres de formuler des
observations Øcrites ou orales devant les juridictions
lorsqu’il est fait application des articles 81 ou 82. 8
cette fin, il y a lieu de s’assurer que la Commission et
les autoritØs de concurrence des �tats membres puissent
disposer d’informations suffisantes au sujet des procØdures
judiciaires nationales.

(19) Dans un systŁme de compØtences parallŁles, afin de
garantir le respect des principes de la sØcuritØ juridique
et de l’application uniforme des rŁgles de concurrence
communautaires, les conflits de dØcisions doivent Œtre
ØvitØs. Lorsque la Commission a adoptØ une dØcision, les
autoritØs de concurrence et les juridictions des �tats
membres doivent dŁs lors s’efforcer de ne pas la contre-
dire. Dans ce contexte, il convient de rappeler que les
juridictions ont la possibilitØ de poser des questions prØju-
dicielles 1 la Cour de justice.

(20) La Commission doit disposer dans toute l’Øtendue de la
CommunautØ du pouvoir d’exiger les renseignements et de
procØder aux inspections qui sont nØcessaires pour dØceler
les accords, dØcisions et pratiques concertØes interdits par
l’article 81 ainsi que l’exploitation abusive d’une position
dominante interdite par l’article 82. Les autoritØs de
concurrence des �tats membres doivent apporter leur
active collaboration 1 l’exercice de ces pouvoirs.

(21) La dØtection des infractions aux rŁgles de concurrence
devenant de plus en plus difficile, il est nØcessaire, pour
protØger efficacement la concurrence, de complØter les
pouvoirs d’enquŒte de la Commission. La Commission
doit notamment pouvoir entendre toute personne suscep-
tible de disposer d’informations utiles et pouvoir enregis-
trer ses dØclarations. En outre, au cours d’une inspection,
les agents mandatØs par la Commission doivent pouvoir
apposer des scellØs et demander toutes informations en
rapport avec l’objet et le but de l’inspection.

(22) Il est utile, dans le respect de la jurisprudence de la Cour
de justice, de prØciser les limites du contr9le que peut
exercer le juge national lorsqu’il est appelØ, conformØment
au droit national, 1 intervenir pour permettre le recours 1
la force publique pour surmonter l’opposition d’une entre-
prise 1 une inspection ordonnØe par dØcision.

(23) En outre, l’expØrience a montrØ que des documents
professionnels sont souvent conservØs au domicile des

dirigeants et des collaborateurs des entreprises. Afin de
prØserver l’efficacitØ des inspections, il convient donc de
permettre aux agents mandatØs par la Commission
d’accØder 1 tous les locaux dans lesquels des documents
professionnels sont susceptibles d’Œtre conservØs, y
compris les domiciles privØs. L’exercice de ce dernier
pouvoir doit nØanmoins Œtre subordonnØ 1 l’intervention
de l’autoritØ judiciaire.

(24) Afin d’accro;tre la possibilitØ, pour les autoritØs de concur-
rence des �tats membres, d’appliquer efficacement les arti-
cles 81 et 82, il est utile de leur permettre de s’assister
mutuellement par des mesures d’enquŒte.

(25) Le respect des articles 81 et 82 et l’exØcution des obliga-
tions imposØes aux entreprises et aux associations d’entre-
prises en application du prØsent rŁglement doivent
pouvoir Œtre assurØs au moyen d’amendes et d’astreintes.
8 cette fin, il y a lieu de prØvoir Øgalement pour les
infractions aux rŁgles de procØdure des montants
d’amendes appropriØs.

(26) Les rŁgles relatives 1 la prescription en ce qui concerne
l’imposition d’amendes et d’astreintes ont ØtØ Øtablies par
le rŁglement (CEE) no 2988/74 du Conseil (1) qui vise
Øgalement les sanctions applicables en matiŁre de trans-
ports. Dans un systŁme de compØtences parallŁles, il est
nØcessaire d’ajouter, au nombre des actes susceptibles
d’interrompre la prescription, les actes de procØdure auto-
nomes effectuØs par une autoritØ de concurrence d’un �tat
membre. Pour clarifier le cadre lØgislatif, il est dŁs lors
opportun de modifier le rŁglement (CEE) no 2988/74
afin d’exclure son application au domaine couvert par le
prØsent rŁglement et d’inclure dans le prØsent rŁglement
des dispositions relatives 1 la prescription.

(27) Il convient de consacrer le droit des entreprises intØressØes
d’Œtre entendues par la Commission, de donner aux tiers
dont les intØrŒts peuvent Œtre affectØs par une dØcision
l’occasion de faire valoir au prØalable leurs observations,
ainsi que d’assurer une large publicitØ des dØcisions prises.
Tout en assurant les droits de la dØfense des entreprises
concernØes, et notamment le droit d’accŁs au dossier, il est
indispensable de protØger les secrets d’affaires. En outre, il
convient d’assurer que la confidentialitØ des informations
ØchangØes au sein du rØseau soit protØgØe.

(28) Toutes les dØcisions prises par la Commission en applica-
tion du prØsent rŁglement Øtant soumises au contr9le de la
Cour de justice dans les conditions dØfinies par le traitØ, il
convient de prØvoir, en application de l’article 229 du
traitØ, l’attribution 1 celle-ci de la compØtence de pleine
juridiction en ce qui concerne les dØcisions par lesquelles
la Commission inflige des amendes ou des astreintes.
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(29) Les principes contenus dans les articles 81 et 82 du traitØ
tels que mis en Cuvre par le rŁglement no 17 confient aux
organes de la CommunautØ une place centrale qu’il
convient de maintenir, tout en associant davantage les
�tats membres 1 l’application des rŁgles de concurrence
communautaires. ConformØment aux principes de subsi-
diaritØ et de proportionnalitØ tels qu’ØnoncØs 1 l’article 5
du traitØ, le prØsent rŁglement se limite au minimum
requis pour atteindre son objectif qui est de permettre
l’application efficace des rŁgles de concurrence commu-
nautaires, et n’excŁde pas ce qui est nØcessaire 1 cette fin.

(30) La jurisprudence ayant clarifiØ que les rŁgles de concur-
rence s’appliquent au secteur des transports, ce secteur
doit Œtre soumis aux dispositions de procØdure du
prØsent rŁglement. Il convient par consØquent de modifier
les rŁglements (CEE) no 1017/68, (CEE) no 4056/86 et
(CEE) no 3975/87 afin de supprimer les dispositions spØci-
fiques de procØdure qu’ils comportent.

(31) Pour tenir compte du nouveau rØgime mis en place par le
prØsent rŁglement, il y a lieu d’abroger le rŁglement no 141
du Conseil du 26 novembre 1962 portant non-application
du rŁglement no 17 du Conseil au secteur des trans-
ports (1), le rŁglement no 19/65/CEE du Conseil du 2
mars 1965 concernant l’application de l’article 85, para-
graphe 3, du traitØ 1 des catØgories d’accords et de prati-
ques concertØes (2), le rŁglement (CEE) no 2821/71 du
Conseil du 20 dØcembre 1971 concernant l’application
de l’article 85, paragraphe 3, du traitØ 1 des catØgories
d’accords, de dØcisions et de pratiques concertØes (3), le
rŁglement (CEE) no 3976/87 du Conseil du 14 dØcembre
1987 concernant l’application de l’article 85, paragraphe
3, du traitØ 1 des catØgories d’accords et de pratiques
concertØes dans le domaine des transports aØriens (4), le
rŁglement (CEE) no 1534/91 du Conseil du 31 mai 1991
concernant l’application de l’article 85, paragraphe 3, du
traitØ 1 certaines catØgories d’accords, de dØcisions et de
pratiques concertØes dans le domaine des assurances (5) et
le rŁglement (CEE) no 479/92 du Conseil du 25 fØvrier
1992 concernant l’application de l’article 85, paragraphe
3, du traitØ 1 certaines catØgories d’accords, de dØcisions et
de pratiques concertØes entre compagnies maritimes de
ligne («consortiums») (6),

A ARR˚T� LE PR�SENT R¨GLEMENT:

CHAPITRE PREMIER

DISPOSITIONS DE PRINCIPE

Article premier

ApplicabilitØ directe

Les accords, dØcisions et pratiques concertØes visØes 1 l’article
81, paragraphe 1, du traitØ qui ne remplissent pas les condi-
tions de l’article 81, paragraphe 3, ainsi que l’exploitation
abusive d’une position dominante visØe 1 l’article 82 sont inter-
dits sans qu’une dØcision prØalable soit nØcessaire 1 cet effet.

Article 2

Charge de la preuve

Dans toutes les procØdures nationales et communautaires pour
l’application des articles 81 et 82 du traitØ, la charge de la
preuve d’une violation de l’article 81, paragraphe 1, ou de
l’article 82 incombe 1 celui qui l’allŁgue. En revanche, il
incombe 1 celui qui invoque le bØnØfice des dispositions de
l’article 81, paragraphe 3, d’apporter la preuve que les condi-
tions de ce paragraphe sont remplies.

Article 3

Rapport entre les articles 81 et 82 et les droits nationaux
de la concurrence

Lorsqu’un accord, une dØcision d’association d’entreprises ou
une pratique concertØe au sens de l’article 81 du traitØ ou
l’exploitation abusive d’une position dominante au sens de
l’article 82, est susceptible d’affecter le commerce entre �tats
membres, le droit communautaire de la concurrence est appli-
cable 1 l’exclusion des droits nationaux de la concurrence.

CHAPITRE II

COMP7TENCES

Article 4

CompØtence de la Commission

1. Pour l’application des articles 81 et 82 du traitØ, la
Commission dispose des pouvoirs prØvus par le prØsent rŁgle-
ment.

2. La Commission peut dØfinir par voie de rŁglement des
types d’accords, de dØcisions d’association d’entreprises et de
pratiques concertØes visØes par l’article 81, paragraphe 1, du
traitØ soumis 1 une obligation d’enregistrement par les entre-
prises. Dans ce cas, elle dØfinit Øgalement les modalitØs de cet
enregistrement ainsi que les sanctions applicables en cas de
non-respect de l’obligation. L’enregistrement d’un accord,
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d’une dØcision d’association ou d’une pratique concertØe ne
peut confØrer aucun droit aux entreprises ou associations
d’entreprises qui l’effectuent et ne fait pas obstacle 1 l’applica-
tion du prØsent rŁglement.

Article 5

CompØtence des autoritØs de concurrence des 7tats
membres

Les autoritØs de concurrence des �tats membres sont compØ-
tentes pour appliquer, dans des cas individuels, l’interdiction de
l’article 81, paragraphe 1, du traitØ lorsque les conditions de
l’article 81, paragraphe 3, ne sont pas remplies, et l’interdiction
de l’article 82. 8 cette fin, elles peuvent, agissant d’office ou
saisies d’une plainte, adopter toute dØcision ordonnant la cessa-
tion d’une infraction, arrŒtant des mesures provisoires, accep-
tant des engagements ou imposant des amendes, astreintes ou
toute autre sanction prØvue par leur droit national. Lorsque sur
la base des informations dont elles disposent, les conditions
d’une interdiction ne sont pas rØunies, elles peuvent Øgalement
dØcider qu’il n’y a pas lieu pour elles d’intervenir.

Article 6

CompØtence des juridictions nationales

Les juridictions nationales devant lesquelles l’interdiction de
l’article 81, paragraphe 1, du traitØ est invoquØe sont compØ-
tentes pour appliquer Øgalement l’article 81, paragraphe 3.

CHAPITRE III

D7CISIONS DE LA COMMISSION

Article 7

Constatation et cessation d’infraction

1. Si la Commission constate, sur plainte ou d’office, une
infraction aux dispositions de l’article 81 ou 82 du traitØ, elle
peut obliger par voie de dØcision les entreprises et associations
d’entreprises intØressØes 1 mettre fin 1 l’infraction constatØe. 8
cette fin, elle peut leur imposer toutes les obligations nØces-
saires, y compris des remŁdes de nature structurelle. Lorsqu’elle
y a un intØrŒt lØgitime, elle peut Øgalement constater une
infraction terminØe.

2. Sont habilitØs 1 dØposer une plainte au sens du para-
graphe 1 les �tats membres et les personnes physiques ou
morales qui font valoir un intØrŒt lØgitime.

Article 8

Mesures provisoires

1. En cas d’urgence due au risque d’un prØjudice grave et
irrØparable 1 la concurrence, la Commission, agissant d’office,
peut, sur la base d’un constat prima facie d’infraction, ordonner
par voie de dØcision des mesures provisoires.

2. Une dØcision prise en application du paragraphe 1 est
applicable pour une pØriode maximale d’un an renouvelable.

Article 9

Engagements

1. Lorsque la Commission envisage d’adopter une dØcision
de cessation d’infraction et que les entreprises concernØes
offrent des engagements de nature 1 rØpondre aux objections
de la Commission, celle-ci peut, par voie de dØcision, rendre
ces engagements obligatoires pour les entreprises. La dØcision
est adoptØe pour une durØe dØterminØe.

2. Sans prØjuger de la question de savoir s’il y a eu ou s’il
continue 1 y avoir infraction aux dispositions de l’article 81 ou
82 du traitØ, la dØcision met fin 1 la procØdure.

3. La Commission peut rouvrir la procØdure:

a) si la situation de fait 1 l’Øgard d’un ØlØment essentiel 1 la
dØcision se modifie;

b) si les entreprises concernØes contreviennent 1 leurs engage-
ments; ou

c) si la dØcision repose sur des informations incomplŁtes,
inexactes ou dØnaturØes.

Article 10

Constatation d’inapplication

Pour des raisons d’intØrŒt public communautaire, la Commis-
sion, agissant d’office, peut constater par dØcision qu’en fonc-
tion des ØlØments dont elle a connaissance, l’article 81 du traitØ
est inapplicable 1 un accord, une dØcision d’association d’entre-
prises ou une pratique concertØe soit parce que les conditions
de l’article 81, paragraphe 1, ne sont pas remplies, soit parce
que les conditions de l’article 81, paragraphe 3, sont remplies.

La Commission peut Øgalement faire une telle constatation au
titre de l’article 82 du traitØ.

CHAPITRE IV

COOP7RATION AVEC LES AUTORIT7S ET JURIDICTIONS
NATIONALES

Article 11

CoopØration entre la Commission et les autoritØs de
concurrence des 7tats membres

1. La Commission et les autoritØs de concurrence des �tats
membres appliquent les rŁgles de concurrence communautaires
en Øtroite collaboration.
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2. La Commission transmet sans dØlai aux autoritØs de
concurrence des �tats membres copie des piŁces les plus
importantes qu’elle a recueillies en vue de l’application des
articles 7, 8, 9 et 10.

3. Lorsque les autoritØs de concurrence des �tats membres
sont saisies d’un cas d’application de l’article 81 ou de l’article
82 du traitØ ou agissent d’office pour l’application desdits arti-
cles, elles en informent la Commission au dØbut de leur procØ-
dure.

4. Lorsque les autoritØs de concurrence des �tats membres
envisagent d’adopter, en application des articles 81 et 82 du
traitØ, une dØcision ordonnant la cessation d’une infraction,
acceptant des engagements ou retirant le bØnØfice d’un rŁgle-
ment d’exemption par catØgorie, elles consultent prØalablement
la Commission. 8 cette fin, elles lui communiquent au plus
tard un mois avant l’adoption de la dØcision un exposØ de
l’affaire et copies des documents les plus importants Øtablis
dans le cadre de leur procØdure. 8 la demande de la Commis-
sion, elles lui transmettent copie de toute autre piŁce du
dossier.

5. Les autoritØs de concurrence des �tats membres peuvent
consulter la Commission sur tout autre cas d’application du
droit communautaire.

6. L’ouverture d’une procØdure en vue de l’adoption d’une
dØcision en application du prØsent rŁglement par la Commis-
sion prive les autoritØs de concurrence des �tats membres de
leur compØtence pour appliquer les articles 81 et 82 du traitØ.

Article 12

7changes d’informations

1. Nonobstant toute disposition nationale contraire, la
Commission et les autoritØs de concurrence des �tats
membres peuvent se communiquer et utiliser comme moyen
de preuve tout ØlØment de fait ou de droit, y compris des
informations confidentielles.

2. Les informations transmises en vertu du paragraphe 1 ne
peuvent Œtre utilisØes que pour l’application du droit commu-
nautaire de la concurrence. Sur la base des informations trans-
mises, les seules sanctions qui peuvent Œtre imposØes sont des
sanctions de nature pØcuniaire.

Article 13

Suspension ou cl=ture de la procØdure

1. Lorsque les autoritØs de concurrence de plusieurs �tats
membres sont saisies d’une plainte ou poursuivent une procØ-
dure d’office au titre de l’article 81 ou de l’article 82 du traitØ
contre un mŒme accord, une mŒme dØcision d’association ou
une mŒme pratique, le fait qu’une autoritØ traite l’affaire
constitue pour les autres autoritØs un motif suffisant pour
suspendre leur procØdure ou rejeter la plainte. La Commission
peut Øgalement rejeter une plainte au motif qu’une autoritØ de
concurrence d’un �tat membre la traite.

2. Lorsqu’une autoritØ de concurrence d’un �tat membre ou
la Commission est saisie d’une plainte contre un accord, une
dØcision d’association ou une pratique qui a dØj1 ØtØ traitØe par
une autre autoritØ de concurrence, elle peut la rejeter.

Article 14

ComitØ consultatif

1. Un comitØ consultatif en matiŁre d’ententes et de posi-
tions dominantes est consultØ prØalablement 1 toute dØcision
prise en application des articles 7, 9, 10, 22 et 23, para-
graphe 2.

2. Le comitØ consultatif est composØ de reprØsentants des
autoritØs de concurrence des �tats membres. Chaque �tat
membre dØsigne un reprØsentant qui peut Œtre remplacØ en
cas d’empŒchement par un autre reprØsentant.

3. La consultation peut avoir lieu au cours d’une rØunion sur
l’invitation de la Commission qui en assure la prØsidence, et ce
au plus t9t quatorze jours aprŁs l’envoi de la convocation. Les
�tats membres peuvent accepter un dØlai de convocation infØ-
rieur 1 quatorze jours. La Commission annexe 1 la convocation
un exposØ de l’affaire indiquant les piŁces les plus importantes
et un avant-projet de dØcision. Le comitØ consultatif Ømet un
avis sur l’avant-projet de dØcision de la Commission. Il peut
Ømettre un avis mŒme si des membres sont absents et n’ont pas
ØtØ reprØsentØs.

4. La consultation peut Øgalement avoir lieu par procØdure
Øcrite. Dans ce cas, la Commission fixe un dØlai aux �tats
membres pour formuler leurs observations. 8 la demande
d’un �tat membre, la Commission doit toutefois organiser
une rØunion.

5. L’avis est consignØ par Øcrit et joint au projet de dØcision.
Le comitØ consultatif peut recommander la publication de
l’avis. La Commission peut procØder 1 cette publication. La
dØcision de publication tient dßment compte de l’intØrŒt lØgi-
time des entreprises 1 ce que leurs secrets d’affaires ne soient
pas divulguØs.

6. La Commission peut, de sa propre initiative ou 1 la
demande d’un �tat membre, inscrire un cas traitØ par une
autoritØ de concurrence d’un �tat membre 1 l’ordre du jour
du comitØ consultatif pour discussion avant l’adoption de la
dØcision finale.

Article 15

CoopØration avec les juridictions nationales

1. Dans le cadre de procØdures d’application des articles 81
ou 82 du traitØ, les juridictions des �tats membres peuvent
demander 1 la Commission des informations en sa possession
ou des avis au sujet de questions relatives 1 l’application des
rŁgles de concurrence communautaires.
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2. Les juridictions des �tats membres communiquent 1 la
Commission copie des jugements faisant application des arti-
cles 81 ou 82 du traitØ dans un dØlai d’un mois 1 compter de
leur prononcØ.

3. Pour des raisons d’intØrŒt public communautaire, la
Commission peut, agissant d’office, soumettre des observations
Øcrites ou orales aux juridictions des �tats membres au sujet de
procØdures soulevant des questions d’application des articles 81
ou 82 du traitØ. Elle peut se faire reprØsenter par les autoritØs
de concurrence des �tats membres. Celles-ci peuvent Øgale-
ment, de leur propre initiative, soumettre des observations
Øcrites ou orales aux juridictions nationales de leur �tat.

A cette fin, la Commission et les autoritØs de concurrence des
�tats membres peuvent demander aux juridictions nationales de
leur transmettre tout document nØcessaire.

Article 16

Application uniforme du droit communautaire de la
concurrence

En vertu de l’article 10 du traitØ et du principe de l’application
uniforme du droit communautaire, les juridictions nationales et
les autoritØs de concurrence des �tats membres doivent
s’efforcer d’Øviter toute dØcision contradictoire avec des dØci-
sions adoptØes par la Commission.

CHAPITRE V

POUVOIRS D’ENQU˚TE

Article 17

EnquŒtes par secteurs Øconomiques

1. Si dans un secteur Øconomique l’Øvolution des Øchanges
entre �tats membres, la rigiditØ des prix ou d’autres circons-
tances font prØsumer que la concurrence est restreinte ou
faussØe 1 l’intØrieur du marchØ commun, la Commission peut
procØder 1 une enquŒte gØnØrale et, dans le cadre de cette
derniŁre, demander aux entreprises de ce secteur les renseigne-
ments et effectuer les inspections nØcessaires 1 l’application des
articles 81 et 82 du traitØ.

La Commission peut notamment demander 1 toute entreprise
ou association d’entreprises du secteur considØrØ de lui
communiquer tous accords, dØcisions et pratiques concertØes.

2. Les dispositions des articles 18 1 23 s’appliquent mutatis
mutandis.

Article 18

Demandes de renseignements

1. Pour l’accomplissement des tMches qui lui sont assignØes
par le prØsent rŁglement, la Commission peut demander tous

les renseignements nØcessaires aux gouvernements et aux auto-
ritØs de concurrence des �tats membres, ainsi qu’aux entre-
prises et associations d’entreprises.

2. Dans sa demande de renseignements, la Commission
indique les bases juridiques, le dØlai dans lequel les renseigne-
ments doivent Œtre fournis et le but de sa demande, ainsi que
les sanctions prØvues aux articles 22 et 23 au cas oø un rensei-
gnement inexact, incomplet ou dØnaturØ serait fourni.

3. Sont tenus de fournir les renseignements demandØs les
propriØtaires des entreprises ou leurs reprØsentants et, dans le
cas de personnes morales, de sociØtØs ou d’associations n’ayant
pas la personnalitØ juridique, les personnes chargØes de les
reprØsenter selon la loi ou les statuts. Les avocats dßment
mandatØs peuvent fournir les renseignements demandØs au
nom de leurs mandants. Ces derniers restent pleinement
responsables du caractŁre complet, exact et non dØnaturØ des
renseignements fournis.

4. Si une entreprise ou une association d’entreprises ne
fournit pas les renseignements requis dans le dØlai imparti ou
les fournit de faOon incomplŁte, la Commission les demande
par voie de dØcision. Cette dØcision prØcise les renseignements
demandØs et fixe un dØlai appropriØ dans lequel les renseigne-
ments doivent Œtre fournis. Elle indique les sanctions prØvues 1
l’article 22, paragraphe 1, point a), et indique ou inflige les
sanctions prØvues 1 l’article 23, paragraphe 1, point d). Elle
indique Øgalement le recours ouvert devant la Cour de justice
des CommunautØs europØennes contre la dØcision.

Article 19

Pouvoir de recueillir des dØclarations

Pour l’accomplissement des tMches qui lui sont assignØes par le
prØsent rŁglement, la Commission peut entendre toute
personne physique ou morale susceptible de disposer d’infor-
mations utiles afin de lui poser des questions relatives 1 l’objet
d’une enquŒte et d’enregistrer ses rØponses.

Article 20

Pouvoirs de la Commission en matiŁre d’inspection

1. Pour l’accomplissement des tMches qui lui sont assignØes
par le prØsent rŁglement, la Commission peut procØder 1 toutes
les inspections nØcessaires auprŁs des entreprises et associations
d’entreprises.

2. Les agents mandatØs par la Commission pour procØder 1
une inspection sont investis des pouvoirs suivants:

a) accØder 1 tous locaux, terrains, moyens de transport des
entreprises et associations d’entreprises concernØes;
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b) accØder 1 tout autre local y compris au domicile des chefs
d’entreprise, des administrateurs, des directeurs et des autres
membres du personnel des entreprises et associations
d’entreprises dans la mesure oø il peut Œtre suspectØ que
des documents de nature professionnelle y sont conservØs;

c) contr9ler les livres ainsi que toute autre documentation
professionnelle quel qu’en soit le support;

d) prendre copie ou extrait des documents contr9lØs;

e) apposer des scellØs sur tous locaux ou documents profes-
sionnels pendant la durØe de l’inspection;

f) demander 1 tout reprØsentant ou membre du personnel de
l’entreprise ou de l’association d’entreprise des informations
en rapport avec l’objet et le but de l’inspection et enregistrer
ses rØponses.

3. Les agents mandatØs par la Commission pour procØder 1
une inspection exercent leurs pouvoirs sur production d’un
mandat Øcrit qui indique l’objet et le but de l’inspection, ainsi
que la sanction prØvue 1 l’article 22 au cas oø les livres ou
autres documents professionnels requis seraient prØsentØs de
maniŁre incomplŁte et oø les rØponses aux demandes faites
en application du paragraphe 2 du prØsent article seraient
inexactes, incomplŁtes ou dØnaturØes. La Commission avise,
en temps utile avant l’inspection, l’autoritØ de concurrence de
l’�tat membre sur le territoire duquel l’inspection doit Œtre
effectuØe.

4. Les entreprises et associations d’entreprises sont tenues de
se soumettre aux inspections que la Commission a ordonnØes
par voie de dØcision. La dØcision indique l’objet et le but de
l’inspection, fixe la date 1 laquelle elle commence et indique les
sanctions prØvues 1 l’article 22 et 1 l’article 23, ainsi que le
recours ouvert devant la Cour de justice contre la dØcision. La
Commission prend ces dØcisions aprŁs avoir entendu l’autoritØ
de concurrence de l’�tat membre sur le territoire duquel
l’inspection doit Œtre effectuØe.

5. Les agents de l’autoritØ de concurrence de l’�tat membre
sur le territoire duquel l’inspection doit Œtre effectuØe doivent,
sur la demande de cette autoritØ ou sur celle de la Commission,
prŒter activement assistance aux agents de la Commission. Ils
disposent 1 cette fin des pouvoirs dØfinis au paragraphe 2.

6. Lorsque les agents mandatØs par la Commission consta-
tent qu’une entreprise s’oppose 1 une inspection ordonnØe en
vertu du prØsent article, l’�tat membre intØressØ leur prŒte
l’assistance nØcessaire, en requØrant au besoin la force publique,
pour leur permettre d’exØcuter leur mission d’inspection.

Si l’intervention de l’autoritØ judiciaire est requise par le droit
national pour permettre le recours 1 la force publique, cette
intervention peut Œtre demandØe 1 titre prØventif.

7. Lorsque les agents mandatØs par la Commission veulent
faire usage du pouvoir prØvu au paragraphe 2, point b), l’inter-
vention prØalable de l’autoritØ judiciaire est obligatoire.

8. Le contr9le de la lØgalitØ de la dØcision de la Commission
est rØservØ 1 la Cour de justice. Le contr9le du juge national
porte exclusivement sur l’authenticitØ de la dØcision de la
Commission et le caractŁre ni arbitraire ni excessif des
mesures de contraintes envisagØes par rapport 1 l’objet de
l’inspection. Le juge national ne peut ni contr9ler la nØcessitØ
de l’inspection ni exiger que lui soient prØsentØs d’autres
ØlØments que ceux exposØs dans la dØcision de la Commission.

Article 21

EnquŒtes par les autoritØs de concurrence des 7tats
membres

1. Une autoritØ de concurrence d’un �tat membre peut
procØder sur son territoire 1 toute mesure d’enquŒte en appli-
cation de son droit national au nom et pour le compte de
l’autoritØ de concurrence d’un autre �tat membre afin d’Øtablir
une infraction 1 l’article 81 ou 1 l’article 82 du traitØ. Elle
transmet les informations recueillies 1 l’autoritØ demanderesse
en application de l’article 12 du prØsent rŁglement.

2. Sur demande de la Commission, les autoritØs de concur-
rence des �tats membres procŁdent aux inspections que la
Commission juge indiquØes au titre de l’article 20, paragraphe 1,
ou qu’elle a ordonnØes par voie de dØcision prise en application
de l’article 20, paragraphe 4. Les agents des autoritØs de
concurrence des �tats membres chargØes de procØder aux
inspections exercent leurs pouvoirs sur production d’un
mandat Øcrit dØlivrØ par l’autoritØ de concurrence de l’�tat
membre sur le territoire duquel l’inspection doit Œtre effectuØe.
Ce mandat indique l’objet et le but de l’inspection.

Les agents de la Commission peuvent, sur sa demande ou sur
celle de l’autoritØ de concurrence de l’�tat membre sur le terri-
toire duquel l’inspection doit Œtre effectuØe, prŒter assistance
aux agents de l’autoritØ concernØe.

CHAPITRE VI

SANCTIONS

Article 22

Amendes

1. La Commission peut, par voie de dØcision, infliger aux
entreprises et associations d’entreprises des amendes jusqu’1
concurrence de 1 % du chiffre d’affaires total rØalisØ au cours
de l’exercice social prØcØdent lorsque, de propos dØlibØrØ ou par
nØgligence:
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a) elles fournissent un renseignement inexact, incomplet ou
dØnaturØ en rØponse 1 une demande faite en application
de l’article 17 ou de l’article 18, paragraphe 1 ou para-
graphe 4, ou ne fournissent pas un renseignement dans le
dØlai fixØ dans une dØcision prise en vertu de l’article 18,
paragraphe 4;

b) elles prØsentent de faOon incomplŁte, lors des inspections
effectuØes au titre de l’article 20 ou de l’article 21, para-
graphe 2, les livres ou autres documents professionnels
requis, ou ne se soumettent pas aux inspections ordonnØes
par voie de dØcision prise en application de l’article 20,
paragraphe 4;

c) elles refusent de rØpondre 1 une question posØe en applica-
tion de l’article 20, paragraphe 2, point f), ou rØpondent de
maniŁre inexacte, incomplŁte ou dØnaturØe;

d) des scellØs apposØs par les agents mandatØs de la Commis-
sion en application de l’article 20, paragraphe 2, point e),
ont ØtØ rompus.

2. La Commission peut, par voie de dØcision, infliger aux
entreprises et associations d’entreprises des amendes jusqu’1
concurrence de 10 % du chiffre d’affaires total rØalisØ au
cours de l’exercice social prØcØdent par chacune des entreprises
ayant participØ 1 l’infraction, lorsque, de propos dØlibØrØ ou par
nØgligence:

a) elles commettent une infraction aux dispositions de l’ar-
ticle 81 ou de l’article 82 du traitØ;

b) elles contreviennent 1 une dØcision ordonnant des mesures
provisoires prise au titre de l’article 8 du prØsent rŁglement;

c) elles ne respectent pas un engagement rendu obligatoire par
dØcision en vertu de l’article 9 du prØsent rŁglement.

3. Pour dØterminer le montant de l’amende, il y a lieu de
prendre en considØration, outre la gravitØ de l’infraction, la
durØe de celle-ci.

4. Lorsqu’une amende au titre du prØsent rŁglement est
imposØe 1 une association d’entreprises et que celle-ci n’est
pas solvable, la Commission peut exiger le paiement de
l’amende auprŁs de chacune des entreprises membres de l’asso-
ciation au moment de l’infraction. Le montant exigØ de chacun
des membres ne peut excØder 10 % de son chiffre d’affaires
total rØalisØ au cours de l’exercice social prØcØdent.

5. Les dØcisions prises en application des paragraphes 1 et 2
n’ont pas un caractŁre pØnal.

Article 23

Astreintes

1. La Commission peut, par voie de dØcision, infliger aux
entreprises et associations d’entreprises des astreintes jusqu’1
concurrence de 5 % du chiffre d’affaires journalier moyen
rØalisØ au cours de l’exercice social prØcØdent par jour de

retard 1 compter de la date qu’elle fixe dans sa dØcision, pour
les contraindre:

a) 1 mettre fin 1 une infraction aux dispositions de l’article 81
ou de l’article 82 du traitØ conformØment 1 une dØcision
prise en application de l’article 7 du prØsent rŁglement,

b) 1 respecter une dØcision ordonnant des mesures provisoires
prise en application de l’article 8;

c) 1 respecter un engagement rendu obligatoire par dØcision en
vertu de l’article 9;

d) 1 fournir de maniŁre complŁte et exacte un renseignement
qu’elle a demandØ par voie de dØcision prise en application
de l’article 18, paragraphe 4;

e) 1 se soumettre 1 une inspection qu’elle a ordonnØe par voie
de dØcision en application de l’article 20.

2. Lorsque les entreprises ou les associations d’entreprises
ont satisfait 1 l’obligation pour l’exØcution de laquelle l’astreinte
a ØtØ infligØe, la Commission peut fixer le montant dØfinitif de
celle-ci 1 un chiffre infØrieur 1 celui qui rØsulte de la dØcision
initiale. Les dispositions de l’article 22, paragraphe 4, s’appli-
quent mutatis mutandis.

CHAPITRE VII

PRESCRIPTION

Article 24

Prescription en matiŁre d’imposition de sanctions

1. Le pouvoir de la Commission en vertu des articles 22 et
23 est soumis au dØlai de prescription suivant:

a) trois ans en ce qui concerne les infractions aux dispositions
relatives 1 la recherche de renseignements ou 1 l’exØcution
d’inspections;

b) cinq ans en ce qui concerne les autres infractions.

2. La prescription court 1 compter du jour oø l’infraction a
ØtØ commise. Toutefois, pour les infractions continues ou conti-
nuØes la prescription ne court qu’1 compter du jour oø l’infrac-
tion a pris fin.

3. La prescription en matiŁre d’imposition d’amendes ou
d’astreintes est interrompue par tout acte de la Commission
ou d’une autoritØ de concurrence d’un �tat membre visant 1
l’instruction ou 1 la poursuite de l’infraction. L’interruption de
la prescription prend effet le jour oø l’acte est notifiØ 1 au
moins une entreprise ou association d’entreprises ayant parti-
cipØ 1 l’infraction. Constituent notamment des actes interrom-
pant la prescription:

a) les demandes de renseignements Øcrites de la Commission
ou de l’autoritØ de concurrence d’un �tat membre;
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b) les mandats Øcrits d’inspection dØlivrØs 1 ses agents par la
Commission ou par l’autoritØ de concurrence d’un �tat
membre;

c) l’engagement d’une procØdure par la Commission ou par
une autoritØ de concurrence d’un �tat membre;

d) la communication des griefs retenus par la Commission ou
par une autoritØ de concurrence d’un �tat membre.

4. L’interruption de la prescription vaut 1 l’Øgard de toutes
les entreprises et associations d’entreprises ayant participØ 1
l’infraction.

5. La prescription court 1 nouveau 1 partir de chaque inter-
ruption. Toutefois, la prescription est acquise au plus tard le
jour oø un dØlai Øgal au double du dØlai de prescription arrive
1 expiration, sans que la Commission ait prononcØ une amende
ou astreinte. Ce dØlai est prorogØ de la pØriode pendant laquelle
la prescription est suspendue conformØment au paragraphe 6.

6. La prescription en matiŁre d’imposition d’amendes ou
d’astreintes est suspendue aussi longtemps que la dØcision de
la Commission fait l’objet d’une procØdure pendante devant la
Cour de justice.

Article 25

Prescription en matiŁre d’exØcution

1. Le pouvoir de la Commission d’exØcuter les dØcisions
prises en application des articles 22 et 23 est soumis 1 un
dØlai de prescription de cinq ans.

2. La prescription court 1 compter du jour oø la dØcision est
devenue dØfinitive.

3. La prescription en matiŁre d’exØcution est interrompue:

a) par la notification d’une dØcision modifiant le montant
initial de l’amende ou de l’astreinte ou rejetant une
demande tendant 1 obtenir une telle modification;

b) par tout acte de la Commission ou d’un �tat membre, agis-
sant 1 la demande de la Commission, visant au recouvre-
ment forcØ de l’amende ou de l’astreinte.

4. La prescription court 1 nouveau 1 partir de chaque inter-
ruption.

5. La prescription en matiŁre d’exØcution est suspendue:

a) aussi longtemps qu’une facilitØ de paiement est accordØe;

b) aussi longtemps que l’exØcution forcØe est suspendue en
vertu d’une dØcision de la Cour de justice.

CHAPITRE VIII

AUDITIONS ET SECRET PROFESSIONNEL

Article 26

Audition des parties, des plaignants et des autres tiers

1. Avant de prendre les dØcisions prØvues aux articles 7, 8,
22 et 23, paragraphe 2, la Commission donne aux entreprises
et associations d’entreprises visØes par la procØdure l’occasion
de faire conna;tre leur point de vue au sujet des griefs retenus
par la Commission. La Commission ne fonde ses dØcisions que
sur les griefs au sujet desquels les parties concernØes ont pu
faire valoir leurs observations. Les plaignants sont Øtroitement
associØs 1 la procØdure.

2. Les droits de la dØfense des parties concernØes sont plei-
nement assurØs dans le dØroulement de la procØdure. Elles ont
le droit d’avoir accŁs au dossier sous rØserve de l’intØrŒt lØgi-
time des entreprises 1 ce que leurs secrets d’affaires ne soient
pas divulguØs. Cet intØrŒt lØgitime ne peut faire obstacle 1 la
divulgation et 1 l’utilisation par la Commission des informa-
tions nØcessaires pour rapporter la preuve d’une infraction.

Sont exclus de l’accŁs au dossier les informations confidentielles
et les documents internes de la Commission et des autoritØs de
concurrence des �tats membres. Sont notamment exclus les
Øchanges de correspondance entre la Commission et les auto-
ritØs de concurrence des �tats membres ou entre ces derniŁres,
en particulier les documents Øtablis en application des articles
11 et 14.

3. Dans la mesure oø la Commission ou les autoritØs de
concurrence des �tats membres l’estiment nØcessaire, elles
peuvent entendre d’autres personnes physiques ou morales. Si
des personnes physiques ou morales justifiant d’un intØrŒt suffi-
sant demandent 1 Œtre entendues, il doit Œtre fait droit 1 leur
demande.

Article 27

Secret professionnel

1. Sans prØjudice de l’application des articles 12 et 15, les
informations recueillies en application des articles 17 1 21 ne
peuvent Œtre utilisØes que dans le but pour lequel elles ont ØtØ
recueillies.

2. Sans prØjudice des dispositions des articles 11, 12, 14, 15
et 26, la Commission et les autoritØs de concurrence des �tats
membres ainsi que leurs fonctionnaires et autres agents sont
tenus de ne pas divulguer les informations qu’ils ont recueillies
ou ØchangØes en application du prØsent rŁglement et qui, par
leur nature, sont couvertes par le secret professionnel.
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CHAPITRE IX

EXEMPTIONS PAR CAT7GORIE

Article 28

Adoption des rŁglements d’exemption

1. ConformØment 1 l’article 81, paragraphe 3, du traitØ, la
Commission peut dØclarer par voie de rŁglement que l’ar-
ticle 81, paragraphe 1, n’est pas applicable 1 des catØgories
d’accords, de dØcisions d’associations d’entreprises ou de prati-
ques concertØes dans le respect des conditions dØfinies aux
paragraphes 2 1 5 du prØsent article.

2. Les rŁglements d’exemption doivent comprendre une dØfi-
nition des catØgories d’accords, de dØcisions ou de pratiques
concertØes auxquels ils s’appliquent et prØciser notamment les
restrictions non exemptØes et, le cas ØchØant, les conditions qui
doivent Œtre remplies.

3. Les rŁglements d’exemption doivent Œtre limitØs dans le
temps.

4. Lorsque la Commission se propose d’arrŒter un rŁglement
d’exemption, elle en publie le projet en invitant toutes les
personnes intØressØes 1 lui faire conna;tre leurs observations
dans un dØlai qu’elle fixe et qui ne peut Œtre infØrieur 1 un
mois.

5. Avant de publier un projet de rŁglement d’exemption et
avant d’arrŒter un tel rŁglement, la Commission consulte le
comitØ consultatif en matiŁre d’ententes et de positions domi-
nantes.

Article 29

Retrait individuel

1. Si, dans un cas dØterminØ, la Commission constate
d’office ou sur plainte que des accords, des dØcisions ou des
pratiques concertØes, visØs par un rŁglement d’exemption par
catØgorie, ont nØanmoins des effets qui sont incompatibles avec
l’article 81, paragraphe 3, du traitØ, elle peut retirer le bØnØfice
de ce rŁglement.

2. Lorsque, dans un cas dØterminØ, des accords, dØcisions ou
pratiques concertØes visØs par un rŁglement d’exemption
produisent des effets incompatibles avec l’article 81, para-
graphe 3, du traitØ sur le territoire d’un �tat membre, ou sur
une partie de ce territoire, qui prØsente toutes les caractØristi-
ques d’un marchØ gØographique distinct, l’autoritØ de concur-
rence de cet �tat membre peut retirer le bØnØfice de l’applica-
tion du rŁglement d’exemption par catØgorie en cause sur ce
territoire.

Article 30

RŁglement de non-application

Un rŁglement d’exemption arrŒtØ en application de l’article 28
peut fixer les circonstances pouvant conduire 1 exclure de son

champ d’application certains types d’accords, de dØcisions ou
de pratiques concertØes en vigueur sur un marchØ dØterminØ.
Lorsque ces circonstances sont rØunies, la Commission peut le
constater par voie de rŁglement et fixer un dØlai 1 l’expiration
duquel ledit rŁglement d’exemption cesse d’Œtre applicable aux
accords, dØcisions ou pratiques concertØes visØs sur le marchØ
en question. Ce dØlai doit Œtre d’au moins six mois. L’article 28,
paragraphes 4 et 5, s’applique mutatis mutandis.

CHAPITRE X

DISPOSITIONS G7N7RALES

Article 31

Publication des dØcisions

1. La Commission publie les dØcisions qu’elle prend en
application des articles 7 1 10 et 22 et 23.

2. La publication mentionne les parties intØressØes et l’essen-
tiel de la dØcision, y compris les sanctions imposØes. Elle doit
tenir compte de l’intØrŒt lØgitime des entreprises 1 ce que leurs
secrets d’affaires ne soient pas divulguØs.

Article 32

Contr=le de la Cour de justice

La Cour de justice statue avec compØtence de pleine juridiction
sur les recours intentØs contre les dØcisions par lesquelles la
Commission fixe une amende ou une astreinte. Elle peut
supprimer, rØduire ou majorer l’amende ou l’astreinte infligØe.

Article 33

Exclusions du champ d’application

Le prØsent rŁglement ne s’applique pas aux accords, dØcisions
et pratiques concertØes ni aux abus de position dominante au
sens de l’article 82 du traitØ relevant des domaines suivants:

a) transports maritimes internationaux du type «services de
tramp»;

b) transports maritimes entre les ports d’un mŒme �tat
membre;

c) transports aØriens entre la CommunautØ et les pays tiers.

Article 34

Dispositions d’application

La Commission est autorisØe 1 arrŒter toute disposition utile en
vue de l’application du prØsent rŁglement. Ces dispositions
peuvent notamment concerner:
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a) la crØation d’une obligation d’enregistrement pour certains
types d’accords;

b) la forme, la teneur et les autres modalitØs des plaintes
prØsentØes en application de l’article 7 ainsi que la procØ-
dure applicable aux rejets de plaintes;

c) les modalitØs de l’information et de la consultation prØvues 1
l’article 11;

d) les modalitØs des auditions prØvues 1 l’article 26.

CHAPITRE XI

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 35

Dispositions transitoires

1. Les demandes prØsentØes 1 la Commission en application
de l’article 2 du rŁglement no 17 et les notifications faites en
application des articles 4 et 5 dudit rŁglement, ainsi que les
demandes et notifications correspondantes faites en application
des rŁglements (CEE) no 1017/68, (CEE) no 4056/86 et (CEE) no

3975/87, sont caduques 1 compter de la date d’application du
prØsent rŁglement.

La durØe de validitØ des dØcisions d’application de l’article 81,
paragraphe 3, du traitØ prises par la Commission en vertu
desdits rŁglements est limitØe 1 la date d’application du
prØsent rŁglement.

2. Les actes de procØdure accomplis en application du rŁgle-
ment no 17 et des rŁglements (CEE) no 1017/68, (CEE) no

4056/86 et (CEE) no 3975/87 conservent leurs effets pour
l’application du prØsent rŁglement.

Article 36

DØsignation des autoritØs de concurrence des 7tats
membres

Les �tats membres dØsignent les autoritØs de concurrence
compØtentes pour appliquer les articles 81 et 82 du traitØ et
prennent les mesures nØcessaires pour les doter du pouvoir
d’appliquer lesdits articles avant le . . .

Article 37

Modification du rŁglement (CEE) no 1017/68

Le rŁglement (CEE) no 1017/68 est modifiØ comme suit:

1) L’article 2 est supprimØ.

2) 8 l’article 3, paragraphe 1, les mots «L’interdiction ØdictØe
par l’article 2» sont remplacØs par les mots «L’interdiction de
l’article 81, paragraphe 1, du traitØ».

3) Les articles 5 1 29 sont supprimØs.

4) 8 l’article 30, les paragraphes 2 et 3 sont supprimØs.

Article 38

Modification du rŁglement (CEE) no 2988/74

L’article 7 bis suivant est insØrØ dans le rŁglement (CEE)
no 2988/74:

«Article 7 bis

Exclusion du champ d’application

Le prØsent rŁglement n’est pas applicable aux mesures prises
en vertu du rŁglement (CE) no . . ./. . . du Conseil (*).

___________
(*) JO L . . ..»

Article 39

Modification du rŁglement (CEE) no 4056/86

Le rŁglement (CEE) no 4056/86 est modifiØ comme suit:

1) L’article 7 est modifiØ comme suit:

a) le paragraphe 1 est remplacØ par le texte suivant:

«1. Manquement ( une obligation

Lorsque les intØressØs manquent 1 une obligation
dont est assortie, aux termes de l’article 5, l’exemp-
tion prØvue 1 l’article 3, la Commission fait cesser ces
contraventions et peut, 1 cette fin, dans les condi-
tions prØvues par le rŁglement (CE) no . . ./. . . du
Conseil (*):

T adresser des recommandations aux intØressØs,

T en cas d’inobservation de ces recommandations
par les intØressØs et en fonction de la gravitØ de
l’infraction en cause, adopter une dØcision qui
soit leur interdit ou leur enjoint d’accomplir
certains actes, soit leur supprime le bØnØfice de
l’exemption de groupe.

___________
(*) JO L . . . .»;

b) le paragraphe 2 est modifiØ comme suit:

i) au point a), les mots «dans les conditions prØvues par
la section II» sont remplacØs par les mots «dans les
conditions prØvues par le rŁglement (CE) no . . ./. . .»;
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ii) au point c) i), deuxiŁme alinØa, la deuxiŁme phrase est
remplacØe par le texte suivant:

«Dans le mŒme temps, elle pourra dØcider si elle
accepte des engagements offerts par les entreprises
concernØes, en vue, entre autres, d’obtenir l’accŁs au
marchØ pour les compagnies non membres de la
confØrence, dans les conditions de l’article 9 du rŁgle-
ment (CE) no . . ./. . .».

2) 8 l’article 8, le paragraphe 1 est supprimØ.

3) L’article 9 est modifiØ comme suit:

a) au paragraphe 1, les mots «comitØ consultatif visØ 1
l’article 15» sont remplacØs par les mots «comitØ consul-
tatif visØ 1 l’article 14 du rŁglement (CE) no . . ./. . .»;

b) au paragraphe 2, les mots «comitØ consultatif visØ 1
l’article 15» sont remplacØs par les mots «comitØ consul-
tatif visØ 1 l’article 14 du rŁglement (CE) no . . ./. . .».

4) Les articles 10 1 25 sont supprimØs.

5) 8 l’article 26, les mots «la forme, la teneur et les autres
modalitØs des plaintes visØes 1 l’article 10, des demandes
visØes 1 l’article 12 ainsi que les auditions prØvues 1 l’article
23, paragraphes 1 et 2» sont supprimØs.

Article 40

Modification du rŁglement (CEE) no 3975/87

Les articles 3 1 19 du rŁglement (CEE) no 3975/87 sont
supprimØs.

Article 41

Abrogations

Les rŁglements no 17, no 141, no 19/65/CEE, (CEE) no 2821/71,
(CEE) no 3976/87, (CEE) no 1534/91 et (CEE) no 479/92 sont
abrogØs.

Les rØfØrences faites aux rŁglements abrogØs s’entendent comme
faites au prØsent rŁglement.

Article 42

EntrØe en vigueur

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Il s’applique 1 partir du . . .

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout �tat membre.
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